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CANADA.

PROCLAMATIONS
Par Son Excellence le Très-Honorable Sir FREDERIC TEMPLE, Comte de Dufferin. Vicomte

et Baron Clandeboye de Clandeboye, dans le Comté Dow:, dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron Duferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté Down, dans
la Pairie d'Irlande, et Baronnet. Chvalier de Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice et

«Chevalier Commandeur de Notre Très.Honorable Ordre an Bain, Gouverneur-Général du
Canada et Commandant en chef dans et sur l'Ile du Prin- Edouard.

A tous ceux à qui ces présentes verront,-SALT :

PRocLANATIoN.

U 'IONSIDÉRANT qu'il a plu à Sa Majesté la Reine, par lettres patentes sous le Grand-
Sceau du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, datées à Westminster le

deuxième jour de mai, dans la trente-cinquième année de son règne, de me constituer et nom-
mer, durant bon plaisir, son Gouverneur-Général du Canada, et que, par ces lettres-patentes,
Sa Majesté m'a autorisé et commandé de faire et exécuter convenablement tout ce qui sera
de mon ressort en cette qualité; et considérant le poste auquel je suis ainsi élevé par les dif-
férents pouvoirs et instructions qui me sont donnés par la Commission royale, et l'Acte impé-
rial de la trentième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte de l'Amérique Britannique
du iMord, 1867, et de telles autres instructions qui me seront données portant le seing ma-
nuel de Sa Majesté, ou par ordre du Conseil Privé de Sa Majesté, ou par l'un de ses princi-
paux secrétaires d'Etat, et d'accord avec les lois actuelles ou futures du Canada, SACHEZ
MAINTENANT que de l'avis du Conseil Privé du Canada, j'ai, en conséquence, jugé à propos
d'érettre la présente proclamation pour faire connaître cette nomination faite par Sa Majesté,
et par la présente et de l'avis de mon conseil, j'ordonne et commande à tous et chacun des
officiers et ministres de Sa Majesté en Canada de continuer à remplir leurs fonctions, charges
et emplois, et que, de ce qui précède, les bien-aimés sujets de Sa Majesté prennent connais-
sance et se conduisent en conséquence.

Donné sous mon seing et le Sceau des Armes, à QUÉBEO, ce VINGT-CiNQIÈME jour de
JUIN,en l'année de Notre-Signeur mil huit cent soixante-treize, et la trente
sixième année du règne de Sa Majesté.

DUFFEtIN.
Par ordre,

J. C. A IKINS,
Secrétaire d'Etat.
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[L. S.] DUFHERIN.

VICTORIA,par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni.de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous ceux que les pré-
sentes peuvent concerner :-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que, par et de l'avis et du consentement do Notre Conseil Privé pour le
Canada, Nous avons jugé à propos de DIsSOUDRE le présent Parlement du Canada,

qui se trouve prorogé au VINGT-QÙATRIÈMiE jour de JUILLET couraùt; SACHEZ MAINTENANT
xu'à cette fin Nous publions notre pré:ente Proclamation loyale, et par icelle DISSOLvoNs en
conséquence le dit Parlement du Canada ; et les Sénateurs et les Membres de la Chambre des
Communes sont en conséquence exemptés de s'assembler et d'être présents le dit VINGT-
QUATRIÈME jour de JUILLET courant.

EN OI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin ct Conseiller, le Très-Honorable Sit FREDERIC TEMPLE,
COMTE DE DUFFEnIIN, icomte et Baron Clandcboye de Clandeboye, dans le
Comté Doien, dans la Pairie (lu Royaume-Uni, Baron Duferin et Clande-
lcye, de Ballyleidq et Killeleagh, dans le Comté de Down, dans la Pairie
d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint-
Patrice, et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Genéral du Canada, et Gouverneur et Commandant en
Chef de l'île du Prince-Edouard. A Notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre CITÉ d'OTTAWA, en Notre dite Puissance, ce HUITIÈME jour de
JUILLET, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et douze et
de Notre Règne la trente-sixième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

[L. S.] DUFFERIN.

VIcTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaune-Unbi de lu Grande-Bretagne et d'ir-
lande, Défenscur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront-SALUT.

A TTENDU que c'est Notre désir et détermination de rencontrer, aussitôt que faire
se pourra, Niotre Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en Par-

lement; Nous faisons connaître par les présentes Notre volonté et Plaisir Royal de convoquer
un Parlement, et Nous déclarons de plus que, ee l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada,
Nous avons ce jour donné des ordres pour l'émanations de Nos Writs en due forme pour con-
voquer un Parlement dans Notre dite Puissance, lesquels Writs seront en date du QuîztmiE
jour de JUILLET courant, et retournables le TROIsIÈME jour de SEPTEMBRE piochain, à
l'exception cependant des Writs pour le District Electoral de Gaspé, et pour le District -
Electoral de Chicoutimi et de Sagîunay, lesquels Writs seront retournables le DOUZIÈME
jour d'OCTOBRE prochain, et excepté aussi les Writs pour la Province de .Manitoba et la
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Province de la Colombie-Britannirue, qui seront retournables le DouzIÈME jour d'OCTOBRE
prochain.

EN roi DE quoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada. TÊMoIN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin et Conseiller, le Très-Honorable S1R FafntRIo TEMPE,
COMTE DE DUFFERIN, Vicomte et Baron landeboye de Clandeboye, dans le
Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clande-
boye, de Ballyleidy et Killelecgh, da le Comté Down, dans h Pairie
d'Irlande, et Baronnet, Chcvalier de No e Très-Illustre Ordre de Saint-
Patrice et Chevalier-Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Général du Canada, et Gouverneur et Commandant en
Chef dé l'Be di Prince-Edouard. A notre hôtel du Gouvernement, dans
Notre Cité d'Ottawa, en notre dite Puissance, ce huitième jour de Juillet
en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et douze, et de Notre
Règne la trente-sixième.

Par Ordre
EDOUARD J. LANGEvIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canrv a.

(L. S.] DUFFERIN.

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grand-Bruaagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront -SALUT

PROCLAMATION.

ACKREZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de rencontrer Notre
e Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir, son avis en Parlement, Nous, par et

e l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, par ces présentes convoquons la Chambre des
Communes dans et pour Notre dite Puissance, et la sommons de se réunir en Notre Cité d'Ot-
tawa, en Notre dite Puissance, SAMEDI le DouziÈME jour d'OCTOBRE prochain, pour là et
alors conférer et traiter avec les Grands Bommes et le Sénat de Notre dite Puissance.
EN FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait

apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMoiN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SIR FREDERICTEMPLE, Comte
Duferin, Vicomte -et Baron Clandeboye de Clandeboye, dans le comté
Dow.n, dans laPairie du Royaume-Uni, Baron Duferin et Clandeboye de
Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et
Barronnet, et Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint-Patrice et
Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur
Général du Canada et Gouverneur et Commandant en chef le l'île du
Prince-Edouard. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITà D'OTTA-
wA, en Notre dite Puissaece, ce HUITIÈME jour -de JUILLET en l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent soix'ante et douze et de Notre Règne la trente-
sixième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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rL. S.] DUFFERIN.

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du iParlement du Canada, qui devait re tenir et avoir lieu en Notre Cité
d'Ottawa, le douzième jour d'octobre courant, et à chacun de vous-ALUT:

PRoCLAMATION.

A TTENDU que le huitième jour du mois de Juillet dernier, Nous avions jugé à propos
de proroger Notre Parlement du Canada au DouzrMus jour du mois d'OCToBRE,

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'tre présents en Notre Cité
d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT que, pour diverses causes et considérations, et pour la plus
grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis
de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter et chacun de vous, d'être présents au
jour susdit, par les présentes vous convoquant et vous enjoignant de vous trouver avec Nous,
en notre-Parlement du Canada, en Notre CITÉ D'OTTAVA, JEUDI le VINGT-UNIÈME jour du
mois de No VEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Puissance du Canada, et agir comme il sera nécessaire. CE A QUoI VoUS Ni DEVEZ
MANQUER.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres *Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sra FREDERIC, TEMPLE,
CoMTE DE DUFFERIN, Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboye, dans le
Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron DUFFERIN et Clan-
deboye de Ballyleidy et Killeleagh dans le Comté Down, dans la Pairie
d'Irlande, et Barronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint-
Patrice et Chevalier Commandeur de Notro Très. Honorable Ordre du Bain,
Gouverneur Général du Canada et Gouverneur et Commandant en Chef de
l'lle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de l'île du Prince-
Edouard, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa
en Notre Puissance ce quatrième jour d'octobre, dans l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent soixante et douze, et de Notre Règne la trente-
sixième.

Par Ordre,
EnotTAnn J. L ANGEVIN,

Grefdier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

[L. S.] DUFFERIN.

VICToRIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Défenseur de la Foi, etc., etc., etc. .

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de .la Puissanne du Canada, et aux Membre s élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et app elés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ot-
tawa, le vingt-unième jour de Novembre courant, et à chaoun de vous-"SA;UT -:
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PROCLAMATION.

A TTENDU que le quatrième jour du mois d'Octobre dernier, Nous avions jugé à propos
de proroger Notre Parlement du Canada, au VINGT-UNIÈME jour du mois de NovEx-

BirE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité d'Ottavwu; SACHEZ M1AINTENANT que, pour diverscs causes et considérations, et pour la
plus grande commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis
deNotre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au
jour susdit par les présentes vous convoquant et vous enjoignant de vous trouver avec Nous,
en Notre Parlement du Canada, en Notre CITÉ d'OTTAWA, MARDI le TRENTE.UNIÈME jour
du, amis de LÉCEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et agir comme il sera nécessaire. CE A QUoI VOUS NE
DÉVEZ MANQUERi.

Ea For DU QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TL3xoiN Notre Très.Fidèle et
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sra FRÉDÉRTc TEMPLE,
Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboyc, dans la
Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clande-
-boye de Ballyleidy et Killeleagh dans le Comté Down, dans la Pairie d'Ir-
lande et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint Patric:
et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gou-
verneur Général du Canada et Gouverneur et Commandant en Chef de l'Ile
du Prince-Edouard. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ
d'OTTAWA, en Notre dite Puissance ce QuINziÈME jour de NOVEMBRE, en
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et douze et de Notre Règne
la trente-sixième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

[L. S.] DUFFERIN.

V ICTOIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaune-Uti de la Grande-Bretagne et dIr.
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.,

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, soimés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa
le trente-unième jour de déceWbre courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le Quinzième jour du mois de Novembre dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre larlement du Canada au Trente-Unième jour du ioià de

décembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes e'considérations, et
pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable
par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada de vous exempter, et chacun de vous d'être
présents, vous enjoignant de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre
Cité d'Ottawa, SAMEDI le HUITI4E jour du mois de FÉVRIER prochain, pour prendre ci

9
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considération lytat et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et agir comme il sera
nécessaire. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et a icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMoiw. Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SIR FREDERIC TEMPLE,
Comte de Duferin, Vicomte et Baron Clandeboye de C andeboge, dans le
Comté Docwn, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Duffrin et Clande-
boye, de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la Pairie
d'Irlande, et Barronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint-
Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Goueerneur Général du Canada, et Gouverneur Commandant-en.
Ch f de l'1te du Prince-Eclouard. A Notre Hôtel du Gouvernement,
en Notre Cité d'Oitawa, en Notre dite Puissance, ce vingt-sixième jour
de décembre en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et douze,
de Notre Règne la trente-sixième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

[L. S.] DUFFERIN.

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaumne-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A ros très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et Membres élus pour servir
dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une Assem-
blée du Parleuent du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa,
le Huitième jour du mois de Février prochain, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
Huitième jour du mois de Février prochain, NÉANMOINS, pour certaines causes et consi-

dération, Nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau à MýERtCREDI, le CINQUIÈME
jour du mois de MARs prochain, de manière que vous ni aucun de vous, n'êtes tenus ou obli-
gés de paraître en Notre dite Cité d'Uttawa le h UITIÈME jour de FÈVRIER prochain, et
Nous voulons en conséquence, que vous et chacun de vous et tous autres y intéressés, paraissiez
personnellement et soyez cn Notre dite CITÉ D('TTawA, MERCREDI, le Ci::QUIEME jour de
MARS prochain, pour la Dépêche des affaires, et y traiter, faire, egir et conclure sur les ma-
tières qui, par la faveur de Dieu, ci Notre dit Parlement du Canada, pourront, parle Conseil
Commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

Ex FCI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patente-, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du 'Canada : TÉMCIN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin et Conseiller, le Très-Honorable SIR FREDERIo TEMPLE,
COMTE DE DUFFERIN, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans
le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron DUFFERIN et G an-
deboye, de Ballyleidy et Killelagl, dans le comté Down, dans la Pairie
d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint-Pa-
trice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain,
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Gouverneur-G énérA du Canada et Gouverneur et C>imman ant en ch 'f de
l'Ile du Prince E douard, et Vice-Amiri da Canada et de l'Ile du Prince-
Edouard. etc. A. Notre Hô5tel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa,
en Notre Puissance, ce vingt-huitième jour de janvier, dans l'aunde de Notre.
Seigneur mil huit cent soixatnte-treize, et de Notre Règný la trante sixième.

Par ordre,
EDOVAD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne enl Chancellerie,
Canada.
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DUFFERIN. CANADA
VICTORIA, par la grâce de .Dieu, Reine du Royaume-Uni et de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, dénseur de la foi, etc., etc., etc.
A l'officier rapporteur du district électoral du comté de Muskoka, dans la province d'Ontario.

SALUT :
Enregistré, 15 juillet 1872, nONSIDÉRANT que, de l'avis de notre Conseil privé du Ca-

in lib. 10, folio 152.
(Signé), J. C. Airs, nala pour des affaires de la plus haute importance, relatives

Secrétaire d'Etat et l'état et à la défense de notre Puissance du canada, nous avons or-
registraire général du donné à notre Chambre des Communes (le se réunir en notre cité
Canada.d'ttawa samedi le vingtième jour d'octobre prochain, pour là et

(Endossé.) alors conférer et traiteravec les grands hommes et le sénat de notre
Xeçu ce bref le 18me jour dite Puiss" uce

de juillet 1872.
(Signé), Nons vous commandons, en conséquence, et vous enjoignons

UcIi. JAMIEs BELL, fortement, après avoir lancé une proclamation dans le district élec-
Officier rapporteur. toraI d A co Tté de Muskoea., dans la province d'Onitario, dans notre

Bref du télecrnl dite Puisssance, sur réception de ce présent bref, fixant un jour et
du comté du Muskoka. un lieu our l'élecion d'un membre devant représenter le dit dis-

onntrict électoral dum comté de Muskoka dans notre rnambre des Corin-1872. ce18 nduncs, de faire choisir cin toute liberté et franchise, ux dits jour

aic ret lieu, en tiembr a o représentant, le plus habile et le plus digne
Greffier e oue pour représenter le dit district électoral du comté e Muskoka,

Chancellerie, Canada, lans notro Chambre des Communes, p r ceux qui seront présents
a dit jour d'élection, qui sera fixé par telle proclacmation, et d'eajoindre à la dite personne
ainsi élue de se rendre à laé ite Chambredes Cdonns de manière à ce que le dit
membre ou représentant soit muisssi d'anmples et suisants pouvoirs rour lin-même, et les
bourgeois du dit district électoral du comté de Mskoka pour faire et approuver tout ce
qui, pal' la faveur de Dieu, purra là et alors être prescrit par le Conseil commun de notre
dite Puissance à 'égard des dites affaires, afin que, à défaut de tels pouvoirs, ou à raison
d (e l'élection irigulière (le tel membre ou représentant, les dites alires ne puissent en
aucune manière rester inachevées.

Et nons voulons que, après que ce choix aura été fait comme susdit, vous fassiez et
transmettiez avec toute la dlien e convenable et conformément à la loi promulguée cet
égard, votre rapport à notre greffier de la Couenne en Chancellerie pour le Canada, avec
présent bref.

En foi de quoi nous avons fait rendre nos présentes lettres-patentes, et à icelles fait
apposer le grand sceau du Canada.

T10NI NotaeTè-Fdl et Bien-Aimé cousin et conseiller, le Très-Honorable Sir
Frédéric Terit le, Comte de Due Mkin, Vicomte et Baron, Clandeboye, de tande
boye, dans le Comté Down, dans lt Pairie du prloyaue-Uni, Baron Dufferin et
Clandeboe, de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté de Dovn, dans la aione
d'Irlande, ct Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint-Patrice
et Chevalier Commandeur de Notre Très-lonorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada et Gouverneur et Commandeur en Chef de l'le du Prince-
Ea, ouard et Vice-Amiral du Canada et (le l'le du Prince-Edouard.

A notre 1hôtel du Gouvernement, exi notre cité d'Ottawa, ce quinzième jour' de juillet,
d Ens l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-souze et dans la trente-sixième
année de notre règne.

Par ordre.
ÉDOUARD J. LAxýGEVIN,

Greffier de lad Couronn en Chancellerie, Canada.
Vraie copie. ÉDOiARD . LsGEVIN,

C: T offier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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CANADA.
Par Son Excellence le Très-Honorable Sir Frédéric Temple, Comte de Dufferin,

Vicomte et Baron Clandeboye, (le Clandeboye, dans le Comté de Down, dans la
Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Kille-
leagh, dans le Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et 1aronnet, Chevalier de
Notre Très-Illustre Ordre de Saint-Patrice et Chevalier Commandeur de Notre
Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur
et Commandant en Chef de 1le du Prince-Édouard, et Vice-Amiral du Canada
et de 'ile du Prince-Edouard.

e

A Richard James Bell, écuyer, et à tous ceux qui les présentes verront.
SALUT:

(Endossé.) '.ONSIDERANT que, par l'Acte provisoire des élections par-
Char Jams Bel," R ir liementaires de 1871, il est entre autres choses décrété que
officier rapporteur pour le pour les frais d'élections des membres devant servir dans la
district électeral du comté Chambre des Communes, le Gouverneur-Général fera émettre desde Muskoka. brefs par la personne, et selon la forme qu'il jugera à propos, et les
Enregistré, 15 uill. 1872. fera adresser à l'oflicier rapporteur qu'il désignera.Lib. 10, Folio 151.C

(Signé) J. C. Amas, Sachez donc maintenant qu'ayant confiance en la loyauté, in-
Secrétaire d'État et régis- tégrité et habileté de vous, le dit Richard James Bell, Je, le, très-
trateurgénéralduCanada. honorable Sir Frédéric Temple, comte de Dufferin, Gouverneur-
Général du Canada, en vertu du pouvoiù à moi conféré, vous ai nommé et désigné, et par
ces présentes, vous nomme et désigne vous, le dit Richard James Bell, pour être officier-
rapporten- pour le district électoral du comté de Muskoka, dans la province d'Ontario,
dans la Puissance du Canada.

Pour avoir, posséder et remplir la dite charge, commission et emploi d'officier-rappor-
teur susdit, ainsi que tous les droits, priviléges, autorités et émoluments attachés et appar-
tenant de droit à la dite charge.

Donné sous mon seing et sceau, en la cité d'Ottawa, dans notre dite Puissance, le
quinzième joar de juillet, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-douze, et
dans la trente-sixième année du règne de Sa Majesté.

PSigné) DUFFERIN.
Par ordre.

EDOUAuD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
Vraie copie.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.

PROCLAMATION.
District électoral du comté de Musgoka, dans la province d'Ontario, sAvoii:

A VIS publie est par le présent donné aux électeurs du comté de Muskoka, qu'en obéis-
sance au bref de Sa Maj esté, à moi adressé, en date du quinzième jour du mois de

juillet 1872, je requiers la présence des dits électeurs à Orange-Hall, dans le village de
Bracehridge, dans le dit comté de Muskoka, le quinzième jour du mois laoût, à midi, aux
fins d'élire une personne pour les représenter dans la Chambre des Communes du Canada;
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qu'en cas de demande et d'oct: _i d'un poll en la manière voulue par la loi, tel poll sera
ouvert le vingt troisième jour du mois d'août, aux endroits suivants, savoir :

Township de Morrisson, maison d'école sur le
chemin Muskoko, vis-à vis Boyds.

Township de Muskoka, maison d'école, sur le
chemin d'Alport, près du chemin de Mus-
koka.

Township de Draper, maison d'école. Ryde
et Onkley.

S. S. No. 2. Draper, sur le ch 3min Paterson.
Township de Macaulay, Orange Ball, Bra-

cebridge.
Township de Monck, S. S. No. 2, maison d'é-

cole connue sous le nom d'école de Spencer.
Township de Watt et Cardwell, Anthony

Sufferien's, sur le chemin de Parry Sound.

Townships non organisés, aux endroits suivants :

Maison d'école d'Utterson.
Huntsville Orange Hall.
Port Carling Orange Hall.
Jonction de Rosseau Orange Hall.
Moitié ciaînin de Magnetawan, W. Beasley's.
Magnetawan, James Miller's.
Moitié chemin de Rosseau, jonction

Parry Sound, Matthew Bankin's.

Parry Sound, palais de justice.
Jonction de Parry Sound, Sanuel Bottrall's.
L'écluse, W. Boyer's.
McKellar des Chutes, Orange Hall.
Cher nord, 8 milles au-dessus des Chutes

-unI Stewensod'z.
.a.ue Byng, Dodge,'s Moulins.

Et du contenu de la présente proclamation, toute personne est requise de piendre
connaissance et de se gouverner en conséquence.

Donné sous mon seing, à Bracebridge, ce dix-huitième jour de juillet de l'année mil
huit cent soixante et douze.

RICHARD JAMES BELL,
Officier rapporteur.

Vraie copie. . L GEviN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada,

SERMENT DE L'OFFICTER RAPPORTEUR.

Je, soussigné, Richard James Bell, officier rapporteur pour le district électoral du
comté de Muskoka, affirme solennellement que je suis qualifié suivant la loi pour agir en
la qualité d'officier rapporteur pour le dit district électoral du comté de Muskoka, à l'élec-
tion d'un membre de la Chambre des Communes du Canada, et que j'agirai en cette qua-
lité fidèlement sans partialité. crainte, faveur on affection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

Signé : RICHARD JAMES BELL.

Assermenté devant moi, au village de Bracebridge,
dans le district de Muskoka, ce 18e jour de
juillet, A. D., 1872.

Czas. W. LOUNT, J. P., pour le district de Muskoka.

Vraie copie.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en chancelleries
Cânad&
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CERTIFICAT DE L'OFFICIER RAPPORTEUR AYANT PRÊTÉ LE
SERMENT D'OFFICE.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le 18e jour du mois de juillet, Richard
James .Bell, l'olicier rapporteur pour le district électoral du comté de IMuskoka, à l'élec-
tion d'un mnembre du la Chambre des Communes du Canada, a prêté et signé devant moi
le serment d'office requis en pareil cas d'un ofdicier rapporteur par la 32e section du
6e chapitre des statuts refondus du Canada.

En foi de quoi je lui ai délivré le présent certificat.
CHAS. W. LOUNT,

J. P., pour le district de Muskoka.
Vraie copie.

Enor AtD J. LANGEvIN,
Grefier de la Couronne en chancellerie,

Canada.

Je, soussigné, Charles W. Louvnt, magistrat stipendiaire et juge de paix pour le dis-
trict <le Muskoka, certifie par les présentes que le 14e jour A. D. 1872, Jacob Dill, clerc
d'élection pour le comté de M4uskoka, a prêté et signé devant moi le serment d'office re-
quis en pareil cas d'un clerc d'élection par la 32e section du 6e chapitre dez statuts refon-
dus du Canada.

En foi du quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat.

CHARLES W. LOUNT,.
Juge de paix.

Vraie copie.
EDOUARD LANGEVIN,

Greffier do la Couronne en chancellerie,
Canada.

RAPPORT.
(Endossé.) En vertu d'un bref d'élection pour le district électoral du

Cabre le " co 187, comtéde Muskoka, dans la province d'Ontario, Puissance du Ca-
district dlectoral du nada, daté du 15e jour de juillet 1872, et à moi adressé, je déclare
comte de Muskoka. par le présent que j'ai dûment procédé à tenir la dite élection, et

RAJ. BELL, >
ofeicier rapporteur. qu une votation ayant été d3mandée de la part d'Alexa. der Peter

Cockburu et de D'Arcy Boulton (les deux seuls candidats à la dite
élection qui ne se soient point retirés de la lutte avant le jour de la votation), la votation
a eu lieu on conséquence aux différents lieux de votation mentionnés dans la proclama-
tion par moi lancée à cet égard. Je déclare de plus que depuis la dite votation qui a eu
lieu le 23e jour d'août dernier, j'ai reçu des rapports (qui paraissent avoir été régulière-
m ont faits suivant la loi passée à cet égard> pour les lieux de votation suivants, savoir
le township de Macaulay, les townships unis de Draper, Ryde et Oakley, le township
de Muskoka, le township de Monck, les townships de *Watt et Cardvell, Rousseau-
J onction, le lieu de votation à mi-chemin entre Rousseau Jonction et Magnetawan, le lieu
de votation à mi-chemin entre Rousseau-Jonction et Parry Sound, le lieu de votation au
village de Parry Sound, le lieu de votation à Parry Sound Jonction, le lieu de vota-
tion dit Daa Polling Place, le lieu de votation aux Chûtes de MeKellar, le lieu de vota-
tion a Utterson, le lieu de votation à flintsville, le lieu de votation à Port-Carling, et le
lieu de votation à Byng-Inlet.
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Je déclare de plus que lè rapport pour le township de Morrison, lui est aussi un
des lieux de votation ou une des divisions menti'nnées dans la dite proclimation, ne m'a
pas été dûment fait ;-que j'ai examiné Beny N Andersýon, le dputA oficier rapporteur
pour ce lieu de votation, sous serment, et que sa déclaration par derit, signée par lui et
attestée sous serment devant moi est ci-annexée. Et je dXlare que le cahier de votation
pour for-ison susdit a été perdua er, ne peut être retrouvé; et que le dit Hlenry N. Anderson
a omis de nommer dûment un c:are d'élection, ou s'il en a nommé un, la personne ainsi
nommée n'a pas rempli ses fonctions au dit lieu de votation ou à la dite division, et qu'en
conséquence je suis dans l'impossibilité de me corJormer aux dispositions de la clause 68
des Statuts refondus du Canada, chap. 6, et du paragraphe 2 de la dite clause qui exige
que, dans le cas de la perte d'un livre de votation, le député officier rapporteur et le
clerc d'élection soient interrogés sous serment ou affirmation, lequel interrogatoire se
fera par écrit et sera signé par tels député officier rapporteur et clerc d'élection, et sera
annexé aux rapports à la place du cahier de votation. Et je déclare de plus que dans le
cahier de votation pour le lieu de votation de Parry Sound, je trouve après les deux
premières entrées, que les autres entrées sont d'une écriture différente ; et que, après
investigation, je trouve que la cause de cela est que John WI'ilson, la personne nommée
par le député officier rapporteur pour agir comme clerc d'élection en cet endroit, fut
trouvée incapable de remplir ses devoirs, et que le député-officier-rapporteur s'adressa
immédiatement à un nommé Foley pour qu'il agît comme tel à la place dudit Wilson,
et que le dit Foley agit ainsi sans être assermenté tel que requis par la loi; et que
nonobstant cela le dit cahier de votation m'a été remis avec le serment du dit Wilson,
mais salis celui du dit Foiey qui tint le dit cahier de votation pendant toute la dite
votation, à l'exception du temps employé à enregistrer les deux premiers votes.

Et je déclare de plus que d'après l'exposé de faits ci-dessus, je suis incapable de
faire un rapport de la dite élection, conformément aux dispositions de la loi a cet égard.

En foi de quoi mes seing et sceau, ce 14 septembre 1872.
RICHARD JAMES BELL (L. S.),

OLlicier rapporteur.
Vraie copie.

EDOURD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en chancellerie,

Canada.

TÉMOIGNAGE DE HENRY N. ANDERSON, DÉPUTÉ OFFICIER RAPPORTEUR DU TOWNS
DE MORItISON, DANS LE DIsTRICT ÉLECTORAL DU COMTÉ DE MUSKOKA.

(Endossé.) Benry Y Anderson, du township de Morrison, dans le dis-
Témoignage et documenta
dans are des livres de trict de Muskoka, cultivateur, étant assermenté, dépose comme

oli pour le township de suit :
rronde87. J'ai été nommé par commission député officier rapporteur

Chambre des Communes. pour le dit township durant cette dernière élection ; j'ai prêté le
serment d'office et agi comme député officier rapporteur et clerc de poil moi-même, le jour
de la votation. J'avais nommé un clerc de poli, mais il n'est pas venu à temps et je
pensai que je pouvais fairé l'ouvrage moi-même. Je pris alors tous les votes qui furent
offerts sur la liste des électeurs de 1871. Je fermai le poll à l'heure prescrite. J'ai signé
le bas de chaque page et prête les serments requis, par devant John Scott, J. P. Je vins
à Bracebridge le 26 août avec le livre de poil pour le remettre à l'officier rapporteur. Je
pense qu'il m'a été volé ce jour-là, car je l'ai cherché avec soin et j'ai fait faire des recher-
ches sans aucun résultat. Je vis l'officier rapporteur ce jour-là, mais pas avant d'avoir
perdu le livre de poli. Et comme je ne pouvais pas lé produire, je me mis à le cher-
cher. -A la clôture de la votation le dit jour de ]'élection, le nombre total des votes
enregistrés était de trente-sept, dont trois avaient été donnés pour d'.4rcy Boulton, l'un
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des candidais, et trente-quatre avaient été donnés pour A. P. (ockburn, l'autre candidat.
Le serment a (-té administré à huit électeurs au nom de .Boulton. Les documents que
je produis maintenant sont l'original du certificat de John Scott, J. P.. de la prestation
de mon serment d'office comme député officier rapporteur, et l'original du serment fait sur
mon rapport à la clture de la votation.i

HENRY N. ANDERSON,
Député officier rapporteur.

Àuermenté et signé devant moi, à Bracebridge,
e 3e jour de septembre 1872.

RIczan JAMES BELL,
Officier rapporteur.

Vraie copie.
EDoUAaD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le 1le jour du mois d'août 1872, Hen*tg
X. Anderson, député officier rapporteur pour l'arrondissement de votation du township de
Morrison, dans le district électoral du comté de Muskoka, a prêté et signé devant moi le
aerment d'office exigé en pareil cas d'un député officier rapporteur.

En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat.

'Vraie copie. JOHN SCOTT, 4. P.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en chancellerie.

,je, soussigné, député officier rapporteur pour l'arrondissement électoral du towin-
ship de Morrison, dans la division électorale du comté de Muskoka, jure solennellement
qu'au meilleur le ma connaissance et croyance le livre de poll tenu pour le dit arrondis-
sement électoral, sous mes directions, a été ainsi tenu d'une manière exacte, et que le
nombre total de votes inscrits dans tel livre de poll est de 37, dont 3 en faveur de D'Arcy
Boulton, candidat, et 34 en faveur d'Alex. P. Gockburn, candidat.

HENRY N. ANDERSON,
Député officier rapporteur.

Attesté ,ou% serment devant moi dans le township de Morrison, ce 26e jour
d'août 1872.

JORN SCOTT, J. P.

Vraie copie.
EDoUAR J. LANGEVIIN,

Greffier de la Couronne en cbancellerie, Canad.
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NOMINATION A BRACEBRIDGE, LE QUINZIÈME JOUR DU MOIS D'AOUT, A.D., 1872.

A. P. Cnckburn est proposé par Tos. Myers, Bracebridge, secondé par le Dr.
Stephens, de parry Sound, comme une çersonne digne de nous représenter dans la Cham-
bre des Connnnes.

D'A re r iulto-u e:t proosé par .T. Teviotiale, Brnebridgo, secondé par Sanuel
Gnr lRswan, cwne une personue digno de nous représenter dans la Chambre des
Conm;un es.

M. 31uorp est p:rposé par Jno. Scalett, secondé par E. Sirett, comme une personne
digne de nous repré:ceter dans la Chambre dec. Communes.

A. Spring est lipæe iar P. Shannon, secondé par Joan Scarlett, comme une
personne digne da no; rep:ésenter dune la Chambre <les Cor'î<nuces.

Thos. Myers c - par H. MiMore, secondé par James Boyes. comme une
personne dine de représenter dans la Chambre des Communes.

N. Dickey est proiosé par A. Sping, secondé par T. leMurray, comme une per-
souue-digne dke nous :epréaenter dans la Chambre des Communes.

NM. Boulton est proposé par G. T. Gow, secondé par P. Dean, comme une personne
digne de nons représenter dans la Clmbre des Communes.

T. AlMurray est poposé par J. P. Cockburn, secondé par A. P. Cockburn, comme
une persoune digne de nous représenter dis la Chambre des Communes.

J. C. l azlewood est proposé par W. Orchard, secondé par Robert Giles, comme une
perzonne digne de nons représenter dans la Chambre des Communes.

A. Il. Browning est proposé par J. 1. Hazlewood, secondé par Archy MePie, comme
une w:rnie (:igne de nous représenter dans la Chambre des Communes.

G. M. Wilson est proposé par James MeDonald, secondé par Samuel Armstrong,
-omme une personne nous représenter Lns la Chambre des Communes.

Paul Dana est proposé par A. Il. Browning, secondé par John Adair, comme une
personne dlign de no: reréMen er clans la Chambre des Communes.

Ces messio" ayant réigné à l'exeption de A. P. Cockburn et de D'Arcy Boulton,
Ecrs., nue rottiion a é ô demandée par Thos. Myers en faveur de A. P. Cockburn, Ecr.

«Un nofl fut aursi demndé en faveur de d'Arcy Boulton. Eer.
I'< ier rapporteur alors necorda le poll et désigna des huing >3 dieérentes places

de votation.
RIOHARD JAMES BELL,

Officier rapporteur.
J. W. Dru>,

Clerc d'élection.
Vraie copie.

EDOUA.Bn J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en chancellerie,

Canada.

Ietondrus InJe, D'Arc Boulton, de la cité de Toronýo, dans le comté
deq on nd'r. dans la province d'Ontario et la pisanee du Canada,
i 2. Cemte dc !:z. Eer., déclare et certifie que je possède dûment en loi ou en équité
])darntinn et nnalka- comme franc-alleu, à mon propre usage et avantage des terres ou
t:on de D'A ;cy Boulton,
Fcr. 'taunements tenus en franc et commun soccage dans la province
d'Ontario. de. la vn'eur de 500 lih-es, &rent sterling de la Grande-Bretagne, en sus de
toutes rentes, mort gages, charges et dettes hypothécaires qui peuvent être attachés, dus
et payables sur telics terres, ou auxquels elles peuvent être affectées, et que je n'ai pas
collusoirement ou spécieusement obtenu un titre à la propriété, ni ne suis devenu en
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possession des dites terres et tènements, ou d'aucunes parties d'iceux, dans le but de min
qualifier ou de me rendre éligible c2mme membre du Parlement de la Puissance du
Canada.

Et je déclare de plus que les terres ou tènements susdits se composent de toute
cette certaine partie ou étendue de terrains situés sur la rue Ontario, dans la cité de
Toronto. dans le quartier <[2 Saint-David, connu autrement comme partie du lot No G
sur le côté sud (le la rue Duke, et plus particulièrement désigné comme étant le lot
No 1 Glocester Rowe, au sud de la rue Duke, sur la rue Ontario, dans la dite cité de
Toronto.

D'ARCY BOULTON.
Signé et déclaré devant moi ce septième

jour d'avril, A.D., 1872, au villagr do Brace-
bridge, dans le comté électoral de Muskoka.

RICHRD JAMEs BELL,
Officier rapporteur pour le dit district électoral.

Vraie copie.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Grefier de la Couronne en chancellerie, Canada.

(Endossé.) Je, Alexandre-Pierre Cockburne, du villige de Gravenhurst,
i Pao 1872, dans le comté de Victoria et la province d'Ontario (habitant aussi

Qualification de serment. le district de Muskoka), éruver, déclare et certifie que je possède
Brawaing brac-.bridge. dûment en loi ou en équité comme franc-alleu, à mon propre usage

et avantage, des terres ou tenements tenus en franc et commun soccage dans la province
d'Ontario, de la valeur de 500 livres, argent sterling de la Grande-Bretagne, en sus de
toutes rentes, mort-gages, charges et dettes hypothécaires qui peuvent être attachés, dus
et payables sur telles terres, ou auxquels elles peuvent être af'eetées, et que je n'ai pas
collusoirenient ou spécieusernent obtenu .n titreù la propriété, ni ne suis devenu en pos-
session des dites terres et tènements, ou d'aucunes parties d'iceux, dans le but de me
qualifier ou de me rendre éligible coinme membre du Parlement d3 la Puissance du
Canada.

Et je déclare, de plus, que les terres ou tènements susdits se composent du lot No. 29,
dans la 4e concession du towxiship d'Enniskillen, dans le comté de Lairibton, cont-enanit
deux cents acres plus ou moins; ainsi que de cette partie du lot 9, à i'ouest du chemin
de Muskoka, situé au sud du Bay Street Narket, sur le plan des sous-divisions des lots
8 et 9 sur le côté ouest du chemin de Muskoka, dans le township de Muskoka, fait par
Pierre Biuret, A. P. L., comme partie du village de Gravenhurst et du marché y situé,
contenant un demi-acre plus ou moins, lequel plan est déposé dans le bureau d'enregistre
ment pour le dit district de Muskoka.

A. P. COCKBURN.
Assermenté et signé devant moi, au village de

Bracebridge, dans le comté électoral de Mus-
koka, le 20e jour d'août, A. D., 1872. 1

RICHARD JAMEs BELL,
Officier rapporteur.

Vraie copie.
EDOUMD J. LaorrViN.

Gileer de la Couronne en chaucellerie, Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE
EN CHANCELLERIE PoUR LE CANADA.

OTTAWA. 3 février 1873.

1e présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-neuvième jour
du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Jénéral et adressée à
l'officier rapporteur polir le district électoral du comté de Welland, dans la province
d"Oitario, Robert Hobson, écuyer, shérif du comté de Welland, nommé officier rappor-
teir pour le dit district électoral pour l'élection d'un membre pour repré'senter le dit
district électoral du comté de Welland, dans la Chambre des Communes du Cinada,
durant le présent Parlement, arux lieu et place de Thomas Clark Street, écuyer, qui,
depuis son élection comme le représeatant du dit district électoral du coraté de Welland.
est decédé; William A. Thonison, écuyer, a été rapporté comme dúme:.t élu, tel qu'il
apport par le rapport du dit bref en date du vingt!-1roisièie jour du is de novembre
dernier, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

EoDCAnD J. LANGEVIN.
Greffier de la Couronne en cbancellerie. Zuiacd.

Å&LFBED PATrnOK, écuyer,
Greffier de la Chambre de3 Communes du Canada,

Ottawa.

BVrazAu Dr GREFFIER DE LA COURONNE
EN CHANCiLLERIE POUR LE CANRDA.

OTrmwA, 24 février 1873.

La présent fait foi qu'en vertu d'un bret d'élection en date du trentième jour du'
?bois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
l'officier rapporteur poar le dist.riet électoral de Bonaventure, dans la province de Québee,
Glaviten D. Gauvreau, écuyer, nommé officier rapporteur pour le dit district électoral de
îonaventure pour l'élection d'un membre pour repr senter le dit district électoral de
onavet)ure, dans la Chambre des Communes du Canada, durant le piésent Parlement,

aux lieu et place de Théodore Rlobitaille, écuyer, qui, depuis son élection comme le repré-
mentant du dit district électoral de Bona- enture, a accepté une charge à la quelle est
attaché un salaire payable par la Courcnne, l'honoraile Théodore Robitaille a été rapp>rté
tomrd1o dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref en date du treizième jour
dek moi,% de février courant, qui est maintenant déposé dans les archives de mon buraau.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Coironue en chancelleile, Canada.

A re P TlcaC, Cuyer,
Qreffier de la Chamnbre des Communes du Carnada,

Ottawa.
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CHAMBRE DES COMMUNES
DU
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SESSION 1873.

Mercredi, 5 Mars 1873.

A la Première Session du Second Parlement de la Puissance du Canada, commencée
et tenue en la Cité d'Ottawa, le cinquième jours de Mars, dans la trente-sixième année du
Règne de Notre Souveraine Dame VICTORIA, REINE du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, et dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante-et-treize.

Lequel jour étant le premier de la réunion du Parlement pour la dépêche des affaires,
en conformité d'une Proclamation (ci-annexée), Alfred Patrick, Ecuier, Greffier de la
Chambre des Communes, Donald William Macdonell et Gustavus William Wicksteed,
Ecuiers, Commissaires nommés en vertu d'un Dedimus Potestatem pour administrer le ser-
ment aux membres de la Chambre, des Communes, étant présents pour remplir leurs devoirs
en conséquence, Edouard J. Langevin, Ecuier, Greffier de la Couronne en Chancellerie, ayant
remis au dit Alfred Patrick un rôle contenant une. liste des noms des membres élus pour
servir dans ce présent Parlement, les commissaires ont administré 1e serment aux représentants
qui se sont présentés, ce qui étant fait, et les Membres ayant signé le rôle contenant le serment,
ils ont pris leurs sièges en Chambre.

Message par Réné Kimber, Ecuier, Gentilhomme Huissier de la Verge Noire:--

MESSIEURS,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette Honorable

Chambre dans la salle des séances du Sénat.
En conséquence, la Chambre se rend auprès de Son Excellence dans la salle des séances

du Sénat.
L'Honorable Orateur du Sénat dit:
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Honorables Messieurs du Sânat et Messieurs de la Chambre des Communes,

Son Excellence le Gouverneur-Général ne croit pas devoir déclarer les motifs qui lui ont
fait convoquer le présent Parlement de la Puissance du Canada, avant que l'Orateur de la
Chambre des Communes soit choisi suivant la loi ; mais demain, à trois heures de l'après-
midi, Son Excellence expliquera les motifs qui lui ont fait convoquer ce Parlement.

Et la Chambre étant de retour,
Le Très-Ronorable Sir John A. MJacdonald, s'adressant au Greffiér, (lequel se tenant

debout se tourne de son côté et ensuite s'assied,) propose à la Chambre pour son Orateur,
l'Honorable James Cockburn, représentant de la division ouest de Northumberland, dans
laquelle motion il est secondé par l'Honorable Hector Jouis Langevin.

Et la question étant mise aux voix "Que l'Honorable James Cockburn prenne le
" Fauteuil de cette Chambre comme Orateur," elle est, en conséquence, mi3e aux voix par
le Greffier, et il est

Résolu, nemine contradicente, Que l'honorable James Cockburn prenne le fauteuil de
cette Chambre comme Orateur.

Et le Greffier ayant déclaré l'Honorable James Cockburn dûment élu, il est conduit au
fauteuil par le dit Sir Join A. Macdonald et M. Langevin, et, étant sur le premier degré
du marche-pied du fauteuil, il fait ses humbles remercîments à la Chambre, pour l'honneur
insigne qu'elle a bien voulu lui conféré en le choisissant de nouveau pour son Orateur.

Alors il s'assied dans le fauteuil et la masse, (qui était auparavant sous la table,) est
placée sur la table.

Alors le Très-Honorable Sir John A. Macdonald propose, secondé par l'Honorable M.
Hoce, que cette Chambre s'ajourne maintenant jusqu'à demain à deux heures et demie P. M.

La Chambre's'ajourne en conséquence.

Jeudi, Ie 6 Mars 1873.

2 HEURES ET DEMIE P. M.

La Chambre étant assemblée et M. l'Orateur élu ayant pris le fauteuil.
Il est apporté un message par Réné Kimber, Ecuier, Gentilhomme Huissier de la

Verge Noire

M. L'ORATEUR :-

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate dc cette Honorable
Chambre dans la salles des séances du Sénat ;

En conséquence M. l'Orateur se rend avec la Chambre dans la salle des séances du Sénat.
Et là L. l'Orateur parle comme suit':

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur,. bien que je ne sois que peu
capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si, dans l'exéoution de ces devoirs il m'arrive, en aucun temps de tomber en erreur, je
demande que la faute m'en soit imputée, et non aux Communes, dont je suis le servitMur, et
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qui, par mon ministère, réclame, pour être en ét at de mieux remplir ses devoirs envers sa
Souveraine et, son Pays, tous ses droits et priviléges incontestables, spécialement ceux de la
liberté de la parole dans ses débats, le libre accès à la personne de Votre Excellence en tout
temps convenable, et de la part de Votre Excellence, l'interprétation la plus favorable
de ses délibérations.

Alors l'Honorable du Sénat dit:

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu'elle se confie pleinement dans le devoir
et l'attachement de la Chambre des Communes envers la personne de Sa Majesté et son gou-
vernement, et ne doutant point que ses délibérations soient conduites avec sagesse, modération
et prudence, elle accorde, et en toutes les occasions elle reconnaîtra et permettra l'exercice de
ses priviléges constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un prompt accès auprès de
Son Excellence en toutes les occasions convenables, et que Son Excellence interprêtera toujours
de la manière la plus favorable ses délibératiors, ainsi que ses paroles et ses actions.

La Chambre étant de retour, M. l'Orateur fait rapport que la Chambre s'est rendue dans
la salle des séances du Sénat, et qu'il a informé Son Excellence que le choix de l'Orateur
était tombé sur lui, et aussi qu'il a, au nom de cette Chambre et pour elle, réclamé par une
humble demande à Son Excellence, tous ses-droits et priviléges, afin qu'elle puisse jouir de la
liberté de la parole dans ses débats et avoir accès à la personne de Son Excellence lorsque
l'occasion le requerra et que toutes ses délibérations puissent recevoir de Son Excellence l'in-
terprétation la plus favorable ; sur quoi, Son Excellence a bien voulu dire, sans hésiter et avec
plaisir, qu'elle lui accordait tous ses priviléges constitutionnels, ainsi qu'un prompt accès à
Son Excellecc en toutes les occasions convenables et qu'elle interprêterait toujours de la
manière la plas favorable ses délibérations ainsi que ses paroles et açtions.

Ordonné, Que le Très-Honorable Sir John A. Macdonald ait la permission d'introduire
un Bill pour pourvoir à l'administration du serment d'office.

fois. l présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première

M. l'Orateurýfait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue ce jour auprès de Son
Excellence le Gouverneur-Général, dans la salle des séances du Sénat, il a plu à Son Excel-
lence d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement, et que pour prévenir les er-
reurs, il en a obtenu une copie, dont il fait la lecture comme suit à la Chambre

llonorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes:

En adressant la parole, pour la première fois, au Parlement du Canada, je désire
volis exprimer la satisfaction que je ressens en ayant recours à vos avis et à votre assistance,
aussi bien que mon profond sentiment de ma bonne fortune de pouvoir m'associer avec vous
dans vos travaux et vos aspirations pour le bien-être de cette Puissance.

Je me réjouis à la pensée que mon entrée en office ait eu lieu à une époque où l'avenir
du pays apparaît si plein de promesses, où la paix et l'amitié règnent entre toutes les nations
voisines, et dans un temps qui présente tant d'indices du succès avec lequel le Canada lui-
même consolide son unité politique et développe ses ressources matérielles.

Conformément à la décision du Parlement, et pour mettre à effet la législation de la
dernière Session, j'ai fait accorder une charte à un corps de capitalistes Canadiens pour la
construction du chemin de fer du Pacifique.

La Compagnie maintenant formée a donné des assurances que ce grand ouvrage sera
vigoureusément poursuivi, et l'état favorable du marché monétaire en Angleterre donne tout
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lieu d'espérer qu'il sera pris des arrangements satisfaisants pour se procurer le capital néces-
saire. Les papiers et la correspondance relatifs à ce sujet seront mis devant vous.

Durant l'année dernière les études pour l'amélioration et l'extension de notre système
de canalisation, pour lesquelles il a été voté de l'argent pendant la dernière session, ont été
poursuivies activement, et j'ai le plaisir de vous informer que les plans et devis pour l'agran-
dissement du Canal Welland et la construction du Canal de la Baie Verte ont été complétés,
et que les travaux peuvent maintenant être donnés à l'entreprise.

Les études pour les canaux du St. Laurent seront, m'assure-t-on, fournies à temps pour
commencer les travaux au commencement de l'année prochaine. Cela assurera l'achèvement
de ces grandes entreprises à la même période.

Il est agréable de savoir que les efforts faits pour encourager l'immigration ont été
couronnés d'un succès bien marqué, et que le nombre de personnes cherchant à s'établir en
Canada a considérablement augmenté pendant l'année dernière. Je ne doute pas de votre
ferme disposition à pourvoir amplement à l'augmentation constante du nombre de colons
qu'on peut attendre chaque année et qui viendront ajouter à la population, à la richesse et à
la force de la Puissance.

La compilation du premier recensement de la Puissance arrive à fin,. et il semble par
conséquent que ce serait une occasion favorable d'établir un bon système ayant pour but de
recueillir correctement les renseignements statistiques et de les classer scientifiquement. Je
recommande ce sujet à votre attention.

Il importe qu'il soit pourvu à la refonte et à l'amendement des lois maintenant en
force dans les diverses Provinces se rapportant à la représentation du peuple en Parlement-
Il sera soumis à votre considération une mesure à cet effet, ainsi qu'une autre pour la déci.
sion des Elections contestées.

Votre attention sera appelée sur des mesures pour l'amendement des lois relatives aux
Pilotes, au Sauvetage, et aux Maisons de la Trinité de Montréal et de Québec, aussi bien
que pour l'amélioration des lois affectant généralement notre Marine Marchande.

L'expérience a montré que les devoirs remplis maintenant dans les bureaux du
Secrétaire d'Etat, et du Secrétaire pour les Provinces, peuvent être rajustés avec avantage
pour le service publie. Il sera mis devant vous un Bill sur le sujet.

Entre autres mesures, il vous sera présenté des Bills relatifs à la Loi Criminelle, aux
Poids et Mesures, et pour l'amendement et la refonte des Lois d'inspection.

Messieurs de la Chambre des Comnimunes :

J'ai donné ordre que les comptes de l'année expirée, et des piemiers six mois de la
présente année fiscale, soient mis devant vous sans délai.

Vous serez heureux d'apprendre que les finances de la Puissance sont dans un état
prospère, et qu'il n'y a nul lieu de doute que le revenu ne soit suffisant pour satisfaire à toutes
les charges qu'on prévoit devoir lui faire porter.

Le Budget pour l'année prochaine, qui vous sera soumis, a été préparé en ayant autant
d'égard à l'économie que le permet l'efficacité du service public ; et j'ose espérer que vous
serez d'avis que les subsides, que mon gouvernement vous demandera de vo,ter, peuvent être
accordés sans inconvénient pour le peuple.

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes

Plusieurs des sujets que j'ai énumérés sont de la plus haute importance. C'est
avec une pleine confiance dans votre patriotisme et votre sagesse, que je les soumets à votre
considération, et j'espère que la Divine Providence guidera vos conseils dans tout ce qui
pourra le mieux avancer le bonheur du peuple du Canada, et le bien être de l'empire en
général.

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M.
Langevin.
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Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son mandat au Greffier de la Couronne en Chancel-
leric lui enjoignant de préparer un nouveau bref pour l'élection d'un membre de cette chambre
pour le District Electoral du comté de Quiébec, en remplacement de l'ii onorable Pierre Joseph
Olivier Chauveau, qui, depuis son élection pour le dit comté, a été appelé au Sénat,

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. M acdonald, secondée par l'honorable M.
Howe,

Ordonné, Que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres
du Parlement, soit pris en considération demain.

Ordonné, Que les Votes et Délibérations de cette Chambre eoient imprimés après avoir
été examinés par M1. l'Orateur et qu'il en ordonne l'impression et que nul autre que celui qu'il
désignera pour cet objet ne se permette de les imprimer.

Résolu, Qu'il soit nommé des comités spéciaux Permanents de cette Chambre pour les
objets suivants: -Privilèges et Elections.-2. Lois expirantes.-3. Chemins de Fer, Canaux
et lignes Télégraphiques.-4. Bills Privés.-5. Ordres Permandnts.-6. Impressions.-
7. Comptes Publics.-8. Banques et Commerce.-9. Immigration et Colonisation, et que les
dits comités aient respectivement pouvoir de s'enquérir de tous les sujets et choses qui leur
seront renvoyés par la Chambre, et de faire rappoî t de temps à autre de leurs observations et
opinions ; et aussi, le pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Résolu, Que l'orsqu'il s'élèvera une question se rettachant à l'Election d'un Membre, ce
dernier devra se retirer pendant les débats qui s'ensuivront, et si deux Membres sont élus
pour la même division Electorale, il devront s'absenter jusqu'à ce que l'élection soit décidée.

Résolu, Que s'il appert qu'une personne a été élue Membre de cette Chambre, ou a cherché
à l'être par corruption ou au moyen d'intrigues ou de menées, la Chambre procédera, avec la
plus grande sévérité contre toutes personnes qui auront pris une part volontaire à cette corrup-
tion et à ces menées ou intrigues.

Résolu, Que l'offre d'argent ou de tout autre avantages à un membre de la Chambre des
Communes, dans le but de faciliter la passation d'une mesure quelconque qui dépendra du
Parlement de la Puissance du Canada, ou qui doit y être décidée, est un grand crime et un
délit tendant au renversement de la constitution.

Sur motion de M. Blake, secondée par l'Honorable M. Holton,
Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie se présente de suite en cette

Chambre avec le rapport des dernières élections pour les Districts Electoraux de luskoka,
Peterboro Ouest et Renfrew Sud, ainsi qu'avec les livres de poll et tous autres papiers, lettres,
et documents qui peuvent lui avoir été transmis par les Officiers-Rapporteurs pour les dits
Districts Electoraux.

Sur motion de M. Scatcherd, secondée par M. Oliver,
Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie se présente de suite en Chambre

avec le rapport de la dernière élection pour le District Electoral de Middlesex Est ainsi
qu'avec les livres de poli et tous autres papiers, lettres et documents qui peuvent lui avoir été
transmis par l'Officier-Rapporteur pour le dit District Electoral.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie se présente en ennformité de l'Ordre, avec
les rapports, livres de poll, et papiers concernalut les diverses élections pour les Districts
Jlectoraux de ZMuskoka, Peterboro Ouest, Renfrew Sud et Midlesex Est.

Ordonné, Que les dits rapports, livres de poll et papû:rs soient déposés sur la table et,
soient imprimés.
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M. l'Orateur communique à la Chambre le Rapport du Bibliothécaire sur l'état de la
Bibliothèque du Parlement. (Documents ce la Session No. 10.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 7 mars 1873.

Les Pétitions suivantes sont séparément. présentées et déposées sur la table
Par M. Bowell;-la Pétition.de John Schultz et autres, de la Province de fanitoba;
Par M. Carter; -la Pétition de la Compagnie Canadienne des Terres et de Dépôts de

Glasgow (responsabilité limitée).
Par M. Ryan ;-la Pétition de la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de Fer du

Canada.
Par M. Lanthier;-la Pétition du Révérend A. Labelle et autres, de la Cité de Mont,

réal; et la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Sou/anges.
Par M. Dalq ;-la Pétition du Conseil Municipal du Township d'Ellice; la Pétition du

Conseil Municipal du Township d'Easthope Nord ; et la Pétition du Conseil Municipal du
Township de Logan.

Par M. Beanibien ;-la Pétition de la Compagnie du chemin de fer de colonisation du
Nord de Montréal (incorporée par la Législature de la Province de Québec).

M. Blake propose, secondé par l'honorable M. lolton, qu'il appert par les livres de poll
et les autres papiers transmis par George Burnham, l'officier-rapporteur nommé pour conduire
la dernière élection pour Peterboro Ouest, que deux candidats, John Bertram, Ecr., et
Willian Cluxton, Eer., ont été nommés ; qu'un poll a ét demandé, accordé et tenu ; qu'à la
clôture de la votation, le dit John Bertram avait le plus grand nombre de votes, ayant reçu
745 votes, tandis que le dit lWilliam Clitxton n'en a reçu que 705 ; que nonobstant cela, le
dit officier-rapporteur n'a pas déclaré et rapporté le dit John Bertram comme étant duement
élu, mais a déclaré et rapporté le dit William Cluxton? comme duemnent élu ; que le dit
William Cluxton n'a pas pris son siège en cette Chambre ; que le dit John Bertram aurait
dû être déclaré élu comme membre de cette Chambre pour Peterboro Ouest dans ce Parle-
ment et que le dit John Bertram a droit de prendre son siège en cette Chambre comme
Membre pour Peterboro Ouest, sauf cependant à tous Candidats et Electeurs le droit de
contester la dite Election, s'ils le jugent à propos, suivant la Ici et la justice et suivant l'usage
du Parlement.

Le Très-Honorable Sir John A. Macdonald propose comme amendement, second6 par
l'Honorable M. Tilley, que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :-, le rapport fait pr "Geier-Rap-
porteur d'un Membre pour représenter la Division Ouest du Comté de Peterborough en
cette Chambre et tous les papiers se rattachant à l'Election pour cette Division soient ren-
voyés au Comité des Privilèges et Elections qui doit être nommé en conformité de l'ordre de
cette Chambre du 6 du courant, avec instruction de procéder sans délai et de faire rapport à
cette Chambre du mode convenable et légal à adopter à l'égard du dit rapport, afin que les
droits de toutesles parties concernées soient duement sauvegardés."

M. Mackenzie propose comme sous-amendement, secondé par l'Honorable M. Dorion
(Napierville), que les mots 1.' le rapport fait par l'Officier-Rapporteur d'un Membre pour
représenter la Division Ouest du Comté de Peterborough et tous les papiers se rattachant à
l'Election pour cette Division soient renvoyés au Comité des Privilèges et Elections qui doit
ttre nommé en conformité de l'ordre de cette Chambre du 6 du courant, avec instruction de
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procéder sans délai, et de faire rapport à cette Chambre du mode convenable et légal à adop-
ter à l'égard du dit rapport afin que les droits de toutes les parties concernées soient duement
sauvegardés" soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants :-ctte Chambre
juge à propos, dans l'affaire du rapport pour Peterborongh Ouest, d'agir d'après les précé-
dents du Parlement de la P>rovince du Canada dans l'affaire d'Oxford, dans celle de Kent, celle
de Beauharnois, celle de Bagot et celle de Lennox et Addington, et, d'accord avec ces pié-
cédents, de revendiquer sa juridictioD, de maintenir ses priviléges et de redresser de suite les
griefs provenant de la violation flagrante de la loi et du devoir, tel qu'il appert à la face des
papiers, violation qui a été commise en rapportant le Candidat défait comie étant élu et
cette Chambre déclare que John Bertram, Ecr., aurait dû être rapporté comme étant élu
Membre pour Peterborough Ouest, et qu'il a le droit de prendre son siège, sauf le droit de
quiconque de contester la dite élection ;

Et le dit sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Messieurs

Cook, Huntington,
Delorme, Jetté,
De St. George, Joly,
Dorion (Druna'd etArt.)Laflamme,
Dorion (Napierville), Landerkin,
Edgar, Langlois,
Ferris, llackenzie,
I indlay, ilercier,
Fiset, Jfetcafe,
f leming, .Milis,
Fournier, Oliver,
Galbraith, Pâquet,
Geofrion, Paterson,
Gibson, Pearson,
Gillies, Pelletier,
Ragar, Pickard,

.arvey, Pozer,
Higinbotham, Prévost,
Ilolton, Ray,
Borton, Richard (Mégantic);

0ONTRE:

Messieurs

Richards,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard)
Ross (Victoria),
Ross (Wellington),
Rymal,
Scatcherd,
Smnith (Peel),
Snider,
Stirton,
Taschereau,
Thompson (flaldi-

mand),
Tremblay,
Trow,
White (lalton),.
Wilkes,
Young(Montréal Ouest)
Young (Waterloo). 79.

lmon,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,
Brown,.
Burpee (St. Jean),

Cameron (Cardwd),
Campbell,
Carling,
Carter,
Chipman,
Chisholm,
Colby,
Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Currier,
Cutler,

Daly,
Dewdney,
Dodge,
Domville,
Dormer,
Douli,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Flesher,
Fortin,
Gaudet,

Gendron,
Gibbs (Ont. D. N.)
Gibbs (Ont. D. S.)
Glass,
Grant,
Grover,
Haggart,
flarwood,
Hincks (Sir E.)
Howe,
Keeler,
Kirkpatrick,

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Buell,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Church,
Cofin,
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Lacerte, McAdam,
Langevin, feDougall,
Lan thier, McGreevy,
Le Vesconte, .Merritt,
Little, Mitchell,
facdonald (Sir J. A.)Mlofatt,

3cDonald (Cap-B.) Morrison,
M3lcDonald (Pictou) Nathan,
.MacKay, Nelson,
illailloux, O'Connor,
M1fasson, O' eilly,
.Mathieu, Palmer,

Pinsonneault,

Pope,
Price,
Robillard,
Robitaille,
Rochester,
Ross (Champlain),
Ryan,
Savary,
Shibley,
Staples,
Stephenson,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et l'amendement à la motion principale étant mis aux voix,

les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

1873

Thonpson (Caribou)
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace (Norfolk)
Webb,
White (Hlastings Est),
Witton,
Wright (Ottawa),
Vright (Pontiac). 95

la Chambre se divise ; et

Almon,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Boveil,
Brooks,
Brown,
Burpee (St. Jean),
Cameron (Cardwell),
Campbell,
Carling,
Carter,
Chipman,
Chisholm,
Colby,
Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Currier,
Cutler.

Daly,
Dewdney,
Dodge,
Domuille,
Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Flesher,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont., D. .N),
Gibbs (Ont., D. S.),
Glass,
Grant,
Grover,
Jlaggart,
ffarwood,
ilincks, (Sir F.)
Hlowe,
Keeler,
Kirkpatrick,

Lacerte,
Langevin,
Lanthier,
Le Vesconte,
Little,
Nfacdonald, (Sir J.A.
XcDonald (Cap B.),
.MclDonald (Pictou),
MacKay,
.Mailloux,
Jlasson,
M3[athieu,
McAdam,
JlIcDougall,
.McGreevy,
i[erritt,
RJIitchell,
3ioffait,

forrison,
Nathan,
.Nelson,
O'Connor,
cReilly,
Palmer,

Pinsonneault,
Pope,
Price,
Robillard,
Robitaille,

),Rochester,
Ross, (Champlain),
Ryan,
Savary,
Shibley,
Staples,
Stephenson,
Thonpson (Caribou),
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (Norfolk),
Webb,
White (Hastings Est).
Witton,
Wright { Ottawa),
Wright, (Pontiac). 95.

CONTRE:

Messieurs

Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Uharlton,
Chzirch,
Coffin,
Cook,

Delorme,
De St. George,
Dorion(Drumd.et Art.)
Dorion {Napierville),
Edgar,
Ferris,
Findlay,

Anglin,
Archilbald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,

Bodwell,
Bourassa,
Bo wman,

'Boyer,
Brouse,
Buell,
Cartwright,
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Fiset, Jetté pelletier, Scatcerd,
Fleming. Joly, Pickard, Smith (Peel),
Fournier, Laflamnze, Pozer, shider,
Galbraith, Landerkin, Prévost, Stirton,
Geoffrion, Langlois, Ray, Taschereau
Gibson, Mackenzie, Richard (fégantic), Thompson(Haldim.d),
Gillies, .Mercier, Richards, Tremblay,
ifagar, Metcalfe, Ross (Durham), Trow,
.Harvey, Mills, Ross (Middlesex), White (ialton)
Higinbotham, Oliver, Ross (Prince-Edouard) Wilkies,
Holton, P6quet, Ross (Victoria), Young kMontréalOuest)
Horton, Pat erson, -oss (Wellington), Young (Waterloo).-79.

Puntingtoer, Pearson, cRhmal,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix,
Ordonné, que le Rapport fait par l'Oflicier-Rapporteur d'un Membre pour représenter

la Division Ouest du Comté de Peterborough en cette Chambre, et tous les papiers se ratta-
chant à. l'Election pour cette Division, soient renvnyés au Comité des Privilèges et Elections
qui doit-être nommé en conformité de l'ordre de cette Chambre du six du courant, avec
instruction de procéder sans délai et de faire rapport à cette Chambre du mode convenable et
légal à adopter à l'égard du dit rapport, afin que les droits de toutes les parties concernées
soient dûment sauvegardés.

Alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 10 Mars Te173m

Divers Membre s ayant prêté serment et signé le rôle qui le contient, prennent leur
siége.

M. l'Orateur met devant la Chambre une Liste des Actionnaires de la Banque du
Nouveau-Brunswick, à la date du 24 février 1873, conformément à l'acte 34 Vict., ch. 5,
section 12; et une Liste des Actionnaires de la Compagnie de Crédit Foncier du Canada à
la date du 31 décembre 1873, conformément à l'acte 34 lict., ch. 7, section 7.-(Doct-
ments de la Session No. 11.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposéessur la table
Par l. mtirton,-la Pétition du Conseil Municipal du Township d'Eranosa; et la

Pétition du Conseil Municipal de la ville de Guelph.
Par M. Flesher,- la Pétition du Conseil Municipal du Township e Osprey: la Pé-

tition du Conseil Municipal du Township de St. Vincento; et la Pétition du Conseil Muni-
cipal du Township de Collingwood.

Par M. Lanthier,-la Pétition de fienry unningam, Maire et autre de la Cité de
Kingston.

Par M. Brouse,-la Pétition du Conseil Municipal d e Township lE dwarsdburg.
Par M. Farrow,-la Pétition du Conseil Municipal du Township d'Ashfield..
Par M. Wcdlac. (Norfolk, D. S.),-deux Pétitiuns du Conseil Municipal du Comté

de Norfolk.
Par M. Ross (Middlesex, D. .),-a Pétition du Conseil Municipal du Township

doueaur unwc,àliaed 4fére 83 ofréet 'ce3 itc.5
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Par M. Oliver,-L'a pétition du Conseil Municipal du Township d'Oxford.
Par M. Ross (1Wellington, D. Centre),-la Pétition du Conseil Municipal du Township

de Gar/raxa-Ouest, et la Pétition du Conseil Municipal du Township de Garafraxa-Est.
Par M. Gilis,-la Pétition du Conseil Municipal du Township du Bruce; et la Péti-

tion du Conseil Municipal du Township de Saageen.
Par M. Ryan,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la Puissance.
Par M. Eorto,-la Pétition du Conseil Municipal du Township de Bullett; et la

Pétition du Conseil Municipal du Township de McKillop.
Par M. Parterson,-la Pétition du Conseil Municipal du Township d'Oakland.
Par M. Coo,-la Pétition du Conseil Municipal du Township de Nataia.saga.
Par M. JBlake,.-la Pétition de John Donald iMcDonald, Ecuier, Avocat, du Village

de Renfrcw, dans le Comté de Renifrew. et Province d' Ontario, et d'Albert Smnallfield, Editeur,
du Village de Renfrev, Electeurs de la Division Sud de Renfrew, dans la Province d'Ontario,
et Puissance du Canada.

Conformément à l'ordre du jour les Pétitions suivantes sont lues
De John Schultz et autres, de la Province de Uanitoba; demandant la passation d'un

Acte d'incorporation sour le nom de " Compagnie Commerciale du A7ord-Ouest."
De la Compagnie Canadienne des Terres et de Dépôts de Glasgo w (responsabilité limitée);

demandant la passation d'un Acte d'incorporation en Canada.
De la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada; demandant la pas-

sation d'un Acte pour définir plus clairement les différentes charges dont sont grevées les
propriétés de la Compagnie du chemin de fer de 3 ontréal et Champlain, acquises par la
Compagnie eu premier lieu mentionnée.

Du Conseil Municipal du Township d'Eflice; du Conseil Municipal du Township
d'Easthope-Nrd et du Conseil Municipal du Township de Logan; demandant la passation
d'une loi prohibant la vente de liqueurs enivrantes.

De la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord (incorporée par un Acte
de la Législature de la Province de Québec); demandant la passation d'un Acte pour l'au-
toriser à prolonger sa ligne depuis Deep River jusqu'à un point d'intersection avec le chemin
de fer projeté du Pacifique du Canada.

Sur motion de 3. Blake, secondée par l'honorable M. Rolton,
1. Résoln, Qu'il appert par les livres de poll et les autres papiers transmis pair Richard

James Bell, écr., l'Offieier-Rtapporteur nommé pour conduire la dernière Election pour
JL'skoka, que deux Candidats, savoir: Alexander P-eter Cockburn et d'Arcy Boulton, ont
été nommés; qu'un poll a été demandé, accordé et tenu; qu'à la clôture de la votation le dit
Cockburn avait le plus grand nombre de votes, taudis que le dit Boulton n'en a reçu que
530, laissant une majorité de 122 votes au dit Cockburit; que dans le T ownship de Morrison
37 votes ont été pris, dont 34 en faveur de Cockburn, et 3 en faveur de Boulton, de sorte
qu'en tenant compte des votes donnés dans ce Township, il resterait encore une majorité de
191 vot-2s pour Cockburn; que dans la division de Parry 4Sound, 103 votes ont été pris dont
84 en faveur de Cockturn, et 19 en faveur de Boulton, de sorte qu'en tenant compte des
votes donnés pour Mlorrison à Parry Sound, il resterait encore une majorité pour Oocklburn
de 26 votes; que l'Officier-Rapporteur a fait le rapport de la dite Election dans les termes
suivants :-

" RAPPORT-En. vertu d'un Bref d'Election pour le District Electoral du Comté de
.JJuskokca, dans la Province d'Ontario, la Puissance du Canada, daté le 15e jour de Juillet
1872, et à moi adressé, je déclare par le présent que j'ai dûment procédé à tenir la dite Elec-
tion, et qu'une votation ayant été demandée de la part d'Alexander Peter Cockburn et de
D'Arcy Bou lton (les deux seuls candidats à la dite élection qui no se soient point retirés de
la lutte avant le jour de la votation) la votation a eu lieu en conséquence aux différents lieux
de votation mentionnés daus la Proclamation par moi lancée à cet égard. Je déclare de plus
que depuis la dite votation qui a eu lieu le 23e jour d'août dernier, j'ai reçu des rapports
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(qui paraissent avoir été régulièrement faits suivant la loi passée à cet égard) pour les lieux
de votation suivants, savoir: le Township de Macaulay, les Townships unis de Draper, 1yde
et Oakley, le Township de Muskoka, le Township de Honck, les Townships de Vatt et
Cardwell, Rousseau Junction, le lieu de votation à mi-chemin entre Roussean Jonction et
Magnetewan, le lieu de votation .1 mi-chemin entre Rousseau Jonction et Parry Sound, le
lieu de votation au village de Parry Sound, le lieu de votation à Parry Sound .Junction, le
lieu de votation dit Dam Polling Place, le lieu de votation aux Chutes 3cKellar, le lieu
de votation à lltterson, le lieu de votation à lintsville le lieu de votation à Port Carling,
et le lieu de votation à Byng nlet.

" Je déclare de plus que le rapport pour le Township de lorrison, qui est aussi un des
lieux de votation ou une des divisions mentionnées dans la dite proclamation, ne m'a pas été
duement fait:-Que j'ai examiné Henry N. Anderson, le député-offieier-rapporteur pour ce
lieu de votation, sous serment, et que sa déclaration par écrit signée par lui et attestée sur ser-
ment devant moi est ci-annexée. Et je déclare que le cahier de votation pour Mforrison susdit
a été perdu et ne peut être trouvé; et que le dit Hieny N. Anderson. a omis de nommer due-
ment un greffier de bureau de votation, ou s'il en a nommé un, la prsonne ainsi nommée n'a
pas rempli ses fonctions au dit lieu de votation ou à la dite divisioa, et qu'en conséquence je
suis dans l'impossiiilité de me conformer aux dispositions de la Clause 68 des Statuts Refon-
dus du Uanada, chap. 6, et du paragraphe deux de la dite clause qui exige que, dans le cas
de la perte d'un livre de votation, le Député-Officier-Rapporteur et le Greffier du bureau de
votation seront interrogés sous serment ou. affirmation, lequel interrogatoire se fera par écrit
et sera signé par tels Député-Officier-Rapporteur et Greffier de bureau de votation, et sera
annexé aux rapports à la place du livre dû poll. Et je déclare de plus que, dans le cahier de
votation pour le lieu de votation de Parry Sound, je trouve, après.les deux premières entrées
que les autres entrées sont d'une écriture différente ; et -que, après investigation, je trouve
que la cause de cela est que John Wilson, la personne nommée par le Député-Officier-Rap-
porteur pour agir comme Greffier du Bureau de votation en cet endroit, fut trouvée incapable
de remplir ses devoirs, et que le Député-Officier-Rapporteur s'adressi immédiatement à un
nommé Foley pour qu'il agit comme Greffier de bureau de votation à la place du dit Wilson
et que le dit Foley agit ainsi sans être assermenté tel que requis par la loi et que nonobstant
cela le dit cahier de votation m'a été remis avec le serient du dit Wilson, mais sans celui du
dit Ioley qui tint le dit cahier de votation pendant toute la dite votation, à l'exception du
tempsemployé à enregistrer les deux premiers votes.

" Et je déclare de plus qu'après l'exposé de faits ci-dessus, je suis incapable de faire un
rapport de la dite élection conformément aux dispositions de la loi à cet égard.

En foi de quoi mes seing et sceau, ce 14 septembre 1872.

(Signé), "RIcHARD JAMES BELL (L. S)
Officier-Rapporteur."

Que le dit Cocklburn aurait dû être rapporté élu comme député de Mfuskokca à ce Parle-
ment; et qu'il a droit de prendre son siège en cette Chambre comme Député de Musloka,
sauf toutefois à tous les Candidats et autres le droit de contester la dite élection s'ils le
jugent à propos, de la manière voulue.par la loi et la justice, et conformément à l'usage du
Parlement.

Sur motion de M. Blake, secondée par l'Honorable M. Iolton.,
Ordonné, que le Greffier de la Couronne eu Chancellerie se présente de suite en Chambre

et amende le Rapport pour le District Electoral de Muskoka, en insérant le nom d'Alexan-
der Peter Cockburn, Ecuier, comme ayant été:duemeat élu pour le dit District Electoral.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie se présente alors et amende, en conséqueice,
le Rapport pour le District Electoral de Muskoka.
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Alexander Peter Cockburn, Ecuier, ayant prêté serment et signé le rôle qui le contient,
prend son siège.

Sur motion de M. Blake, seeondée par l'Honorable M. Bolton,
Ordonné, Que M. l'Orateur émette son Mandat pour assigner Richard James Bell,

Ecuier, l'Officier-Rapporteur à la dernière Election pour le District éleet6ral de Muskoka à
comparaître à la barre de cette Chambre, lundi, le 24e jour de Mars 1873, pour rendre
compte au sujet de son rapport du bref d'Election. pour le dit District Electoral.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 11 mars 1873.

Divers Membres ayant prêté serment et signé le rôle qui le contient, prennent leur siège
en Chambre.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Keeler,-la pétition de la Chambre de Commerce de Cobourg.
Par M. Lanthier,-la pétition de Sir B1gh Allan, et autres, de la Cité de .Montréal.
Par M. Brooks,-la pétition de la Compagnie Internationale du chemin de fer de St.

François et Mégantic.
Par M. Brouse,-la pétition de l'Elgin Pride remple, No. 22, d'Edwardsburg,
Par 3I. Cartwright,-la Pétition de W S. Williams et autres, de la ville de Napane;

et la Pétition du Napance Temple Independant Order of Good Templars, No. 540.
Par M. Charlto,-la Pétition du Conseil Municipal du Township de Windham ; et la

Pétition d'Edward R. Birchell et autres, du Township de Townsend, Comté de .Norfolk.
Par M. Blake,-la pétition de D. Fisher et autres de la ville de Bowmanville ; la pé-

tition du conseil municipal de la ville de Bowmanville ; et la pétition du conseil municipal
du township de Darlington.

Par M. Trow,-la pétition de J. if. Flagg et autres du township de Fullerton.

Et une motion étant proposée et secondée, à l'effet que la pétition du révérend A. La-
belle et autres, de la cité de Montréal ; et la pétition du conseil municipal du comté de Sou-
langes, présentées vendredi dernier, demandant séparément la construction d'un canal sur la
rive nord du St. Laurent, depuis les Cascades jusqu'à Côteau Landing, soient maintenant
reçues;

M. l'Orateur décide que ces pétitions ne peuvent être reçues, attendu qu'elles entratne-
raient une dépense de deniers publics.

. L'ordre du jour pour prendre en considération le discours de Son Excellence le Gouver,
neur-Général aux deux Chambres du Parlement, étant lu,

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le dit discours en considération.
M. Tobin propose, secondé par M. Palmer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour le remercier de son gracieux discours à l'ouverture de la présente session et, de plus,
pour assurer Son Excellence que nous le remercions d'avoir bien voulu en adressant la parole,
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pour la première fois, au parlement du Canada, exprimer la satisfaction qu'elle ressent en
ayant recours à nos avis et à notre assistance, aussi bien que son profond sentiment de sa
bonne fortune de pouvoir s'associer à nous dans nos travaux et nos aspirations pour le bien
être de cette Puissance ; que nous nous réjouissons avec Son Excellence à la pensée que son
entrée en office ait eu lieu à une époque où l'avenir du pays apparaît si plein de promesses,
où la paix et l'amitié règnent entre toutes les nations voisines, et dans un temps qui présente
tant d'indices du succès avec lequel le Canada lui-même consolide son unité politique et dé-
veloppe ses ressources matérielles.

2. Que nous remercions Son Excellence de nous avoir informé que, conformément à la
décision du parlement, et pour mettre à effet la législation de la dernière session, Son Excel-
lence a fait accorder une charte à un corps de capitalistes canadiens pour la construction du
chemin de fer du Pacifique; que la compagnie maintenant formée a donné des assurances
que ce grand ouvrage sera vigoureusement poursuivi ; que l'état favorable du marché moné-
taire en Angleterre donne tout lieu d'espérer qu'il sera pris des arrangements satisfaisants
pour se procurer le capital nécessaire, et que les papiers et la correspondance relatifs à ce
sujet seront mis devant nous.

3. Que nous sommes heureux d'apprendre que durant l'année dernière les études pour
l'amélioration et l'extension de notre système de canalisation, pour lesquelles il a été voté de
l'argent pendant la dernière session, ont été poursuivies activement, et que les plans et devis
pour l'agrandissement du canal Welland et la construction du canal de la Baie Verte ont été
complétés, de manière que les travaux peuvent maintenant être donnés à l'entreprise et
que Son Excellence est persuadée que les études pour les canaux du St. Lanrent seront fi-
nies à temps pour commencer les travaux au commencement de l'année prochaine, ce qui
assurera l'achèvement de ces grandes entreprises à la même période.

4. Que nous éprouvons avec Son Excellence qu'il est agréable de savoir que- les efforts
faits pour encourager l'immigration ont été couronnés d'un succès bien marqué, et que le
nombre des personnes cherchant à s'établir en Canada a considérablement augmenté pendant
l'année dernière ; et que Son Excellence peut compter sur notre ferme disposition à pourvoir
amplement à l'augmentation constante du nombre de colons qu'on peut attendre chaque
année et qui viendront ajouter à la population, à la richesse et à la force de la Puissance.

5. Que nous croyons avec Son Excellence que, comme la compilation du premier recen-
sement de la Puissance arrive à sa fin, il semble par conséquent que ce serait une occasion
favorablb d'examiner s'il ne serait pas opportun d'établir un bon système ayant pour but de
recueillir correctement les renseignements statistiques et de les classer scientifiquement, et
que nous ne manquerons pas de donner notre attention à ce sujet.

61 Que nous reconnaissons parfaitement l'importance de pourvoir à la refonte et à l'a-
mendement des lois maintenant en force dans les diverses provinces se rapportant à la repré-
sentation du peuple en parlement ; et que toute mesure à cet effet, ainsi que pour la décision
des élections contestées, qui pourront nous être soumises, recevront notre plus sérieuse consi-
dération.

7. Que nous donnerons aussi toute notre attention à toutes mesures qui nous seront sou-
mises pour l'amendement des lois relatives aux pilotes, au sauvetage, et aux Maisons de la Trinité
de fontréal et de Québec, aussi bien que pour l'amélioration des lois affectant généralement
notre marine marchande.

8.- Que Son Excellence nous informant que l'expérience ayant démontré que les
devoirs dans les bureaux du Secrétaire d'Etat, et du Secrétaire pour les Provinces, peuvent
être rajustés avec avantage pour le Service Public, nous examinerons respectueusement tout
bill que Son Excellence nous fera soumettre sur le sujet, de même que tous autres bills qui
nous seront présentés relativement à la loi criminelle, aux poids et mesures, et pour l'a nen-
dement et la refonte des lois d'inspection.

9. Que nous remercions Son Excellence d'avoir donnJ ordre que les comptes de l'amonée
expirée, et des premiers six mois de la présente année fiscale, soient mis devant nous sans
délai ; que nous sommes heureux d'apprendre que les finances de la Puissance sont da A



1l 11Iars.

état prospère, et qu'il n'y a nul lieu de douter que le revenu ne soit suffisant pour satisfaire à
toutes les charges qu'on prévoit devoir lui faire porter.

10. Que nous examinerons respectueusement le Budget qui nous sera soumispour l'année
prochaine ; que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'Elle nous donne qu'il a été
préparé en ayant autant d'égard à l'économie que le permet l'efficacité du service publie ; et
que nous espérons que nous serons d'avis que les subsides que le Gouvernement de Son
Excellence nous demandera de voter peuvent être accordés sans inconvénient pour le peuple.

11. Que nous sommes profondément convaincus que plusieurs des sujets que Son Excel-
lence a énumérés sont de la plus haute importance ; et que nous sommes reconnaissants à Son
Excellence de la pleine confiance qu'Elle dit avoir dans notre patriotisme et notre sagesse en
les soumettant à notre considération, et que nous espérons avec Elle que la divine Providence
guidera nos conseils dans tout ce qui pourra le mieux avancer le bonheur du peuple en
Canada, et le bien-être de l'empire en général.

Et le premier paragraphe et les suivants, jusqu'au onzième inclusivement, des dites
Résolutions, étant lus de nouveau, sont adoptés, et il est, en conséquence,

Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un comité spécial composé du Très-
Honorable Sir John A. Macdonald, des Honorables Messieurs Tilley et Langevin, et Mes-
sieurs Tobin et Palmer, pour préparer et rapporter le projet d'une Adresse en réponse au
Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres du Parlement en
conformité de la dite Résolution.

Le Très Honorable Sir John A. Macdonald, du Comité Spécial nomme pour préparer
une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé-
une Adresse, laquelle est en conséquence lue comme suit

A Son Excellence le Très-Honorable Sir FREDERtIO TEMPLE, COMTE DE DUFFERIN,
Vicomte et Baron Claudeboye de Clandeboye, dans le le comté Doun. dans la Pairie
du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Baliyleidy, et Killeleagh, dans le
comté de .Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre
Ordre de St. Patricc et Clevalier Commandant du Très-Honorable Ordre du 'ain,
Gouverneur-dénéral du Canada et Gouverneur et Commandant en Chef de l'Ile du
Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de l'Ile du Prince-Edouard, etc.,
etc., etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assemblées
en Parlement, nous remercions humblement votre Excellence du gracieux discours qu'elle a
prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous remercions Votre Excellence d'avoir dit qu'elle désirait, en adressant pour la
première fois la parole au Parlement du Canada, exprimer la satisfaction quý!!2 ressent en
ayant recours à nos avis et à notre assistance, ainsi que son profond sentiment de sa boine
fortune de pouvoir s'associer à nos travaux et à nos aspirations pour le bien-être de cette
Puissance : et nous nous réjouissons avec Votre Excellence à la pensée que son entrée en
office ait eu lieu à une époque où l'avenir du pays apparaît si plein de promesse, où la paix
et l'amitié règnent entre toutes les nations voisines, et dans un temps qui présente tant
d'indices du succès avec lequel le Canada lui-même consolide son unité politique et déve-
loppe ses ressources matérielles.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que, conformément à la
décision du Parlement et pour mettre à effet la législation de la dernière session, Votre
Excellence a fait accorder une charte à un corps de capitalistes canadiens pour la construction
du chemin de fer du Pacizfgue. N ous sommes heureux d'apprendre que la compagnie mainte-
nant formée a donné des assurances que ce grand ouvrage sera vigoureusement poursuivi;
que l'état favorable du marché monétaire en Angleterre donne tout lieu d'espérer qu'il sera
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pris des arrangements satisfaisants pour se procurer le capital nécessaire ; et que les papiers
et la correspondance relatifs à ce sujet seront mis devant nous.

Nous sommes heureux d'apprendre que, durant l'année dernière, les études pour l'a-
mélioration et l'extension de notre système de canalisation, pour lesquelles il a été voté de
l'argent pendart la dernière session, ont été poursuivies activement, et que les plans et devis
pour l'agrandissement du canal Welland et la construction du canal de la Baie Verte ont été
complétés, en sorte que les travaux peuvent maintenant être donnés à l'entreprise ; et
nous apprenons avec plaisir que Votre Excellence est assurée que les études .pour les canaux
du St. Laurent seront finies à temps pour commencer les travaux au commencement de
l'année prochaine, ce qui, nous sommes heureux d'en être informés, assurera l'achèvement de
ces grandes entreprises à la même période.

Il nous est agréable de savoir que les efforts faits pour encourager l'immigration ont été
couronnés d'un succès bien marqué, et que le nombre de personnes cherchant à s'établir en
Canada a considérablement augmenté pendant l'année dernière. Votre Excellence peut
compter sur notre ferme disposition à pourvoir amplement à l'augmentation constante du
nombre de colons qu'on peut attendre chaque année, et qui viendront ajouter à la population,
à la richesse et à la force de la Puissance.

Nous remercions Votre Excellence de nous apprendre que la compilation du premier
recensement de la Puissance arrive à sa fin, et nous pensons avec Votre Excellence qu'il
semble par conséquent que ce serait une occasion faVorable d'établir un bon système ayant
pour but de recueillir correctement les renseignements statistiques et de les classer scientifi-
quement ; et nous nous empresserons de donner notre attention à ce sujet.

Nous reconnaissons parfaitement l'importance de pourvoir à la refonte et à l'amende-
ment des lois maintenant en force dans les diverses Provinces se rapportant à la représenta-
tion du peuple en Parlement ; et Votre Excellence peut être assurée que toute mesure à cet
effet, ainsi que toute autre pour la décision des élections contestées, qui pourra nous être
soumise, recevra notre plus sérieuse considération.

Nous donnerons aussi toute notre attention aux mesures que Votre Excellence nous fera
soumettre pour l'amendement des lois relatives, aux pilote , au sauvetage, et aux Maisons de
la Trinité de Montréal et de Québec, aussi bien que pour l'amélioration des lois affectant
généralement notre marine marchande.

Nous partageons l'opinion de Votre Excellence que l'expérience a démontré que ,les
devoirs remplis maintenant dans les bureaux du Secrétaire d'Etat et du Secrétaire pour les
Provinces, peuvent être réorganisés avec arantage pour le service public ; et nous examine-
rons sérieusement tout bill que Votre Excellence nous fera soumettre sur le sujet, de même
que tous autres bills qui nous seront présentés relativement à la loi criminelle, aux poids et
mesures, et pour l'amendemement et la refonte des lois d'inspection.'

Nous remercions Votre Excellence d'avoir donné ordre que lescomptes de l'année expirée,
et des premiers sir mois de la présente année fiscale, soient mis devant nous sans délai. Nous
sommes heureux d'apprendre que les finances de la Puissance sont dans un état prospère, et
qu'il n'y a nul lieu de douter que le revenu ne soit suffisant pour satisfaire à toutes les charges
qu'on prévoit devoir lui faire porter.

Nous examinerons respectueusement le Budget qui nous sera soumis pour l'année
prochaine. Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'Ellé nous donne qu'il a été
préparé en ayant autant d'égard à l'économie que le permet l'efficacité du service public;
et nous espérons que nous serons d'avis que les subsides que le Gouvernement de Votre
Excellence nous demandera de voter peuvent être accordés sans inconvénient pour le peuple.

Nous sommes profondément convaincus que plusieurs des sujets que Votre Excellence
a énumérés sont de la plus haute importance; et nous sommes reconnaissants envers Votre
Excellence de la pleine confiance qu'elle dit avoir dans notre patriotisme et notre sagesse en
les soumettant à notre considération, et nous espérons avec elle que la divine Providence
guidera -nos conseils dans tout ce qui pourra le mieux avancer le bonheur du peuple du
Canada, et le bien-être de l'empire en général.

Et la dite Adresse étant lue une seconde fois, elle est adoptée.
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Ordon::.é, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée a Son Excellence par ceux des membres de

cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Un autre membre ayant prêté serment et signé le rôle qui le contient, prend sou siége.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 12 mars 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et deposées sur la table
Par M. Lewis,-la pétition de la compagnie de transport et de chemin de fer de l'Union.
Par l'honorable M. Young, (MAontrécl Ouest),-la pétition de la chambre de commerce

de Montréal.
Par le Très-Honorable Sir John A. MacdonUl,-la pétition du révérend John, A.

Mulock et autres, de la cité de Kingston.
Par l'honorable M. Carling,-la pétition d'Alexander T. MacHattie et autres, de

London, Ontario.
Par X. Gibbs (Ontario, D. N.),-la pétition du conseil municipal du township de

scugog.
Par M. Kirkrpattrick,-la pétition d'Alexander KrkpatricIk et autres, de la cité de

Kingston ; la Pétition du révérend William Short et autres, du township de Wof-Island;
et la Pétition de John Miller et autres, du township de orriton.

Par M. Findlay,-la Pétition du Conseil Municipal du township de Pembroke.

Conformément à l'Ordre du Jour les Pétitions suivantes sont lues:
Du Conseil municipal du township d'Eranosa; du conseil municipal de la ville de

Guelph ; du Conseil Municipal du township d'Osprey; du Conszil Municipal du township
de 8t. VincÉnt; du Coiseil Municipal du township de Collingwood; du Conseil Municipal
du township d'EUdwardsburgh ; du Conseil Municipal du township d'Ashfield; du Conseil
Municipal du comté de Norfotk ; du Conseil Municipal du township d'Ekfrid; du Conseil
Municipal du comté d'Oxford ; du Conseil Municipal du towuship de Carafraxa Ouest ;
du Conseil Municipal du township de Garafraxa Est ; du Conseil Municipal du township
de Bruce ; du Conseil Municipal du township de Saugeen ; du Conseil Municipal du town-
ship de Eullett ; du Conseil Municipal du township de cKillop ; du Conseil Municipal du
township d'Oakland ; et du Conseil Municipal du township de Nottasawaga ; demandant
séparément la passation d'une loi prohibant la vente de liqueurs.

De la Chambre de Commerce de la Puissance; demandant la continuation de l'acte des
débiteurs insolvables de 1869 et de ses amendements, à compter du 1er septembre 1873,.
sans limitation de temps.

De John Donald McDonald, du Village de Renfrew, dans le Comté de Renfrew, Pro-
vince d' Ontario, Ber., Avocat, et d'Albert Sqmallfield, du dit Village de Renfrew, éditeur,
électeurs de la division sud de Renfrew, dans la Province d'Ontario, dans la Puissance du
Canada; se plaignant de certaines pratiques illé,ales durant la dernière élection pour la
division sud da comté de Reifrew, et demandant que l'officier rapporteur du dit district
électoral ainsi que les députés officiers rapporteurs pour les townships d'Hagerty, Sherwood,
Jones, Buris et Richards soient assignés à comparaître à la barre de cette Chambre pour être
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interrogés touchant les allégations de la dite pétition, et que des mesures soient prises pour
les punir à raison de toutes pratiques illégales dont ils pourront être trouvés coupables.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la Pétition de Henry Canningham,
Maire et autres, de Kingston, présentée lundi dernier, demandant la construction d'un canal
sur la rive nord du St. Laurent, depuis les Cascades jusqu'à Côteau Landing, soit mainte-
nant reçue,

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait une dépense de deniers publics. .•

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la Pétition du Conseil Municipal du
comté de Worfolk, présentée lundi dernier, demandant, que la rémunération des membres de
la force volontaire dans les districts ruraux de la Puissance soit augmentée, soit maintenant
reçue,

M. l'Orateur décide que la dite pétition ne peut-être reçue parce que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait une dépense de deniers publics.

Le Très-Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil
Privé, remet à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu
de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message est la par M. l'Orateur, tous les Membres étant découverte, et il est
comme suit

DPUF.RIm;
Son Excellence le Gouverneur-Général communique à la Chambre des Communes la

nomination de l'Hon. Sir John A. Macdonald, C. 0. B., Ministre de la Justice et Procureur-
Général, de l'Hon. S. L. Tilley C. B., ministre des finances, de l'Hon. B. b. Langevin, O.
B., Ministre des Travaux Publics, et l'Ron. C. Tupper, C. B., Ministre des Douanes,
pour agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes comme Commissaires pour les fins
et en vertu des dispositions de l'Acte 31 Victoria, Chapitre 27, intitulé : " Acte relatif à
l'économie intérieure de la Chambre des Communes, et pour d'autres fiùs."
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 11 mars, 1873.

Sur motion de M. Blake, secondée par l'Honorable'M. Bolton,
Ordonné, Que la Pétition de John Donald McDonald, Ecuier, Avocat, du Village de

Renfrew, dans la Province d'Ontario, et d'Albert Smallfeld, Editeur, du dit Village de
Renfrew, Electeurs de la Division Sud du Comté de Renfrew, dans la Province d'Ontario,
et Puissance du Canada, reçue et lue ce jour, soit imprimée in extenso dans les Votes et
Délibérations.

Ordonné, Que M. Mills ait la permission d'introduire un Bill pour rendre les Membres
des Conseils Législatifs et des Assemblées Législatives des Provinces maintenant comprises
ou à être comprises par la suite dans la Puissance, inhabiles à siéger ou voter dans la Cham-
bres des Communes du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Mllls ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte 35
Victoria, Chapitre 15, intitulé: «Acte pour obliger les Membres de la Législature Locale
"de toute Province où le double mandat n'est pas permis, à résigner leur siège avant de
"devenir candidats pour des siéges dans le Parlement de Puisance, et pour établir d'autres
"dispositions dans le cas de l'élection des candi lats non qualifiés."

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
~8
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'Sur'niòtion'de'M.~2a'èkenzie, secondé par l'Honorable M. iolton,
0rd'onin,' Qu'il sôit émisri wOrdre de cette Chambre pour un état indiquant l'évaluation

des matériaux sur la section numéro cinq du Chemin de Fer Intercolonial snivant les plans
!priritifs d'àprès 1lesqueisles sbumissions ont*été demandées et faites pour l'ouvrage, 'et sui.
"anti léchageiñants subséquents dans la localisation'de' la ligne avec un état i:diquant les
t#ùx d& paidnient se rättachant, à chaque contrat.

-Résolu;ÇQu'il soit-noimmé* un Corüité Spécial' pour préparer et rapporter les Listes des
Membresiue devront composer les Comités" Permaneits ordonnés par dette Chambre le six
du courant.

Ordonné, Que ·le Très * Honorable-Sir John A. facdonald, les -Honorables Messieurs
Tlley,-Lagevin et Tupper, Messieurs Mackentie--et 'ilake et l'Honorable M. iHolton com-
posent le dit comité.

Sur motion de M. Mercier, secondée par M. de St. George,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

leri-iaIde loir-bienfaire ·mèttre'devant cette Chambre,- copie de 'toute correspondance
hangéenertu -d'une : résolùtion, passée le 30 mai "derùier '(1872). par 'la Chanibre*des

Communes du Canada, entre le Gouvernement de la 'Puissanee, les jurisconsultes de la
:Coutone: en Aiglethre, et'le-Utmité Judiciaire du Conseil Privé, sujet de la loi passée en
1871 par la Législature Locale du Nouveau-Britsuick relativement aux Ec*lesCommúnes
de cette Province, avec tous documents se rattachant à tel sujet et mis entre les mains du
Gouvernement de la Puissance depuis la passation de laSrésolution susdite.

OrdonnA, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des ;Mebreide
eette CJhambre.qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 13 mars 1873.
M. l'Orateur'met devant 'la Chambre une Liste des Actionnaires de la B3anque'Maritime

de la Püissance du -Canada (St. Jean, N. B.), à la dt-te di trois-mars 1873, conform4m nt à
PActe 34 Vic., Ch. b, Section 12.-(Documents de la Session, No. 11.)

*Et aussi! des Etats Généraux des Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans les Districts
de Beauharrnois, iberville, Ottawa et le Comté de Berthier, pour 1872; et un étatrsupplé-
mentaire pour le District de Beauharnois pour l'anùée 1871.-(Documents de la Session,
No.12.)

'Les'Ptitions suivantes gnt'séparément préseÉtées et déposées sur la table
Par l'Honorable M. Cameron (Cardwell), la Pétition de la Compagnie du 'Grand Tronc

"de Cheiin'de' Fer:du' (Canada.
Par l'Honorable M. Cauchon,-la Pétition de Bartholomew &onrad lAugustus Gugy,

Avocat et Procureur, de la Paroisse Beatport, 'près de la Cité de. Québec; dans la Province de
Québec.

Par M. llcDougall,-la Pétition de G. Baptist et autres, de h Cité des TroisRi1/ières.
Par M. Mills,-la Pétition du Conseil Municipal du:Township de Sombra.
Par M. Lanthier,-la Pétition de l'lonorable Isaao:Buchanan* et -autres; de la ,Cité

d'Bami l ion.
* Par' M. Currier,-La Pétition -de -Charles' H. Carrière et·autres, de la Cité d'Ottawa.



ParM. Bowell,--la Pétition de James.Naon Lapun, Mrabend,, duüTypaþi.p de
Camden, dans le District électoral daComté de Addington,.Prevince d'Ontario.

Par M. Findlay,--la Pétition de la Corporation Municipale du Comté de .Renfrp.
Par M. Harvey,-la.Pétition de la .Chamhbree Commerce.deSB. Thnar,(Otaie).
Par M. Mackenzie,-la Pétition de William Kiston, de Baqdeck, Copnéde Vctaria

Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:
De la Chambre de Commerce de Cobourg; demandant la continuation de l'Acte des

débiteurs insolvables de 1869, et de ses amendements. à compter du 1er septembre 1873,
sans limitation de temps.

De la Compagnie Internationale du Chemin de Fer de St. F çitp.et.,égantic;
demandant des amendements à son Acte d'incorporation.

De l'Elgin Pride Temple, No. 22, d'Edwardsburg; de W. S. Williams et autres, de la
ville de Napanee ; du Nap•tiee Jindependent Order of Good Templars, No. 49; du Conseil
Municipal du Township de Windham; d'Edward. R. Birchell et autres, du Township de
.Townsend,, Comté de Norfolk; de D Fisher et autres, de la viie de Bawmanville; du
Conseil Municipal de la ville de Bowmanville; du Conseil. Municipal du Township de
Darlington ; et de J. . Fagg et autres, du Township de Fullerton ; demandant la passa-
tion d'une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.

UJnn motion étantproposée et secondée, à, l'effet que la Pétitioa ,dei g.Al4.<et.
autres,. de la Cité de Montréa, présentée. mardi dqrmier, denandat: eQpstructiop d'un
canal sui; la, rive Nord du Saint Laurent, depuis les Cacades, jusqu'à. Cétsau L nieig soit
manh'engnt regue.

M. l'Orateur décicf.que. cette P.étition ne, peut étre.reçue, parce.qqe l'octro d ses
conclusions entraînerait une dépense dg.deniers.publis.

Le Très Honorable Sir John A. Macdonald, du Comité spécial chargé de préparer et
rapporter les Listes des Membres qui doivent composer les Comités Spéciaux. Permanents
ordonnés par cette .Chambre, fait rapport que le Comité a préparé la Liste des Membres du
Comité Permanent des Priviléges et Elections, laquelle est lue comme suit:-

PRiV.LÉES ET, ÉLECTIONS,-Messieur$ AngliM, Blake, Blanchet, Cameron (Cardwell),
Cameron (H.ioy, D. S.), Campbell, Carter, .Colby, Dorion (Napierville), Donmer, Edg'ar,
Gendron, Grover, Holton, Kirkpatrick, Laflamme, Macdonald (Sir J.. A.), McDonald >(An-

tigonish), McDonald (Pictou), .McDougall, -Mills, O'Connor, Palmer, Richarde (Leeds,
D. S,), et Scatherd.

Résolu, Que cette Chambre concoure dans le dit Rapport.

L'Honorable M Langevin,: l'u,des. Membres.de l'Honorable Conseil:Privé, 1et4devait
la Chambrç, par ordre de,-on Exellence. le Gouverneu.G4n4rpl, le Rapport, gépêra. du
ministre des Travau: Publics, pour l'année fiscale.expirée le 30 juin, 1872-(Document.,êd
la Session, No. 6.)

L'Honorable M. Tilley, l'un des Membres de l'Hororable Conseil'Privé,: met devant -la
Chambre, par ordre de Son Excellence Je Gouverneur-Général, les Comptes Publics, d&
Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1872,s--(Documents de la Sessiio No. 2.)

L'Honorable X Tupper,1l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant;la
Chambre,- par. ordre. de Son Exaelenee le Gouverneur-Général,, les tableaux du mouvement
du commerce!etde la navigation du Canada pour-l'année fiscale.expirée le 30, juin 187g.-
(Documenus de la Sesaion, No. 3.).
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L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, remet à
M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de la signature
de Son Excellence,

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant dé-
couverts, et il est comme suit:
DUIFFERIN.

Le Gouverneur-Général donne communication à la Chambre des Communes de copie
d'une charte accordée par lui à une compagnie de capitalistes Cunadiens, formée pour la
construction du chemin de fer du Pacifique, et des documents et de la correspondance relatifs
à cette entreprise.-(Documents de la ession, No. 13.)
HOTEL DU GOUvERNEMENT,

Ottawa, 13 mars 1873.

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'Honorable M.
Langevin,

Ordonné, Que le dit Message et les documents qui l'accompagnent soient imprimés pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

siège.Un autre Député, après avoir prêté serment, et signé le Rôle qui le contient, prend son

M. Blake propose, secondé par l'Honorable M. Bolton, que la Pétition de John D.
McDonald et Albert Smallfleld, se plaignant de la conduite de l'Officier-Rapporteur et de
certains Députés-Officiers-Rapporteurs concernés dans la dernière élection pour Renfrew Sud,
soit renvoyée au comité des Priviléges et Elections, avec instruction de faire rapport de son
opinion à l'égard de'la dite pétition et des témoignages qui seront pris devant le dit comité.

Et objection étant faite à cette motion par l'honorable M. Cameron, représentant du
District Electural de Cardwell, sur le principe que la dite Pétition est une Pétition d'Elec-
tion ; qu'elle n'est point accompagnée de cautionnement ; que la Chambre n'en peut prendre
connaissance ; qu'aucune motion basée sur cette Pétition ne peut être faite ; ou que si une
motion était faite elle devrait avoir pour objet de renvoyer la Pétition au comité général des
Elections, en vertu de l'Acte des Elections Contestées.

M. l'Orateur donne sa décision comme suit :-
" Suivant moi, la Pétition est une Pétion d'Election. Elle se plaint de l'iLlégalité d'une

élection. Les Honorables Membres n'ont qu'à lire cette Pétition pour voir qu'on se plaint
de l'élection tout entière, au moins par rapport à certains townships. Cela étant, le renvoi de
cette Pétition à un comité autre que le comité spécial indiqué par le Statut serait une ma-
nière, illégale de procéder. La loi protège les Honorables Membres en ce qui concerne l'oc-
cupation de leur siége, et exige comme condition qu'avant que le droit à leur siége soit con-
testé, un cautiorgement soit donné pour tous les frais qui peuvent résulter de cette contesta-
tion. Ce cautionnement n'a pas été donné dans le cas actuel; conséquemment, bien que la
Pétition soit clairement une Pétition se plaignant de l'illégalité d'une élection ; elle n'est
pas une Pétition légale, une Pétition sur laquelle cette Chambre puisse agir, et sur laquelle, à
mon avis, cette Chambre puisse fonder une motion. Le cas qui a été cité par l'Honorable
Député de Monck tel que rapporté dans fansard établit, je pense, un prcédent contraire.
Ce cas est résumé et présenté sous une forme plus intelligible dans Warren. La pétition a
été rejetée par M. l'Orateur pavee que c'était une Pétition d'Election, et parce qu'elle n'était
pas endossée conformément au Statut, de manière à indiquer que le cautionnement avait été
déposé, elle ne pouvait être reçue et il ne pouvait être pris connaissance d'aucune motion
basée sur elle. Il est vrai que cette Pétition a été reçue ; elle n'aurait pas dû l'être ; mais
il ne peut tout de même être pris connaissance d'aucune motion basée sur cette Pétition, car
le fait grave de n'avoir pas remarquée dans la dite Pétition l'absence du certificat constatant
le dépôt du cautionnement de l'affidavit établissant la solvabilité des cautions requis par la
loi ne peut pas avoir pour résultat de faire maintenant de cette Pétition une Pétition légale.
Dans le cas cité, il avait été présenté ensuite une autre Pétition ; mais à cette Pétition on ne
pouvait objecter'qu'elle était une Pétition d'Election. La partie où l'on se plaignait de l'E-
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lection fut retranchée, conséquemment, la nouvelle Pétition n'était pas une Pétition d'Elec-
tiou, et quoique la Chambre en prit connaissance, ce ne fut qu'après de sérieux débats et avec
hésitation et des doutes -exprimés sur le danger d'établir un précédent regrettable.

" La question de savoir si la Chambre a maintenant juridiction sur l'Officier-Rapporteur
dans le cas devant nous est grave. Cette juridiction peu probablement être exercée après
l'expiration des quatorze jours accordés pour p1-senter des Pétitions d'Election ; mais je ne
me permettrai pas de dire à la Chambre quelle est mon opinion sur ce point. Mais dans le
cas cité par le député de Monck, la Chambre avait juridiction, parce que l'accusation était de
corruption, par rapport à la corruption, il y a un Acte spécial en force en Angleterre qui éta-
blit un système d'Enquête qui diffère sous certains rapports de celui qui est établi par l'Acte
des Elections Contestées.

"A mon avis, comme cette pétition est une pétition d'Election, et qu'elle n'est pas
accompagnée du cautionnement qui doit répondre des fraie, elle doit être considérée nulle,
et ne peut, par conséquent, faire le sujet d'une proposition."

Sur motion de M. Blake, secondée par l'Honorable M. Holton,
Ordonné, Que les Livres de Poll et autres papiei s transmis par l'Officier-Rapporteur con-

cerné dans la votation pour les townships d'Hagarty et Sherwood, soient renvoyés au Comité
des Priviléges et Elections, avec instruction de faire rapport de son opinion quant à la conduite
de l'Officier-Rapporteur, des Députés Officiers-Rapporteurs et Clercs de Poll pour Hagarty
et Sherwood, dans la dite élection, et aussi des témoignages pris par le dit comité.

Sur motion de M. Fleming, secondée par M. Patterson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état du nombre de Sauvages
dans les différents comtés-de la Puissance en faveur desquels des Lettres Patentes ont été
émises leur accordant un droit à vie sur les terres à eux accordées, indiquant le nombre
d'acres distribués à chacun.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Mackenzie, secondée par l'Honorable M. folton,
Ordonné, Qu'il soit mis devant cette Chambre copie des soumissions pour des travaux

sur le Canal Welland, avec indication des soumissions qui ont été retirées du consentement
du Département, avec les noms des cautions, et toute correspondance se rattachant à ces sou-
missions.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 14 mars 1873.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Mackenzie,-la Pétition de la Compagnie d'Assurance du Canada contre les

Risques Isolés du Feu.
Par M. Lanthier,-la Pétition de William Cox Allen, Maire et autres, de la ville de

Cornwall.
Par l'honorable M. Robinson,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer du

Nord du Canada.
Par M. Oliver,-la Pétition du Révérend B. C. Mre et autres, du township de

Nissouri Est.
Par M. Jetté,-a Pétition de C. H. Létourneux et autres et la Pétition le G. Mélançon

et autres, les deux de la Cité de Montréal.
Par M. Dodge,-la pétition du conseil municipal du township de Whitchurd.
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Par M. Costigan,-la pétition d'Auguste Renaud, Ecuier, marchand, de Welington,
dans le District Electoral de Kent, Province du Nouveau-Brunswick, Puissance du Canada.

Par M. Shibley,-la pétition du conseil municipal du township de Portland.

Conformément à l'Ordre du Jour, les pétitions suivantes sont lues:
De la compagnie de transport et du chemin de fer de l'Union ; demandant la passa-

tion d'un acte pour augmenter son capital.
De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant la continuation de l'Acte des -

Débiteurs Insolvables de 1869, et de ses amendements, à compter du 1er septembre, sans
limitation de temps.

Du révérend John A. Mulock et autres, de la Cité de Kingston ; du conseil muni-
cipal du township de Scugog ; du Révérend Willian Skortt et autres, du township- de
Wofe Island.; de John.3filler et autres, du township de Storrington; et du conseil mu-
nicipal du.Township de Pembroke ; demandant la passation d'une, loi prohibant la vente
des liqueurs enivrantes.

D'Alexander T. MacRattie et autres, de London, Ontario ; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de la Compagnie desMines d'Argent de l'Etoile du Nord.

Une motion étant proposée et secondée, à l'effet que la Pétition d'Alexander Kirk-
patick et autres, de la cité de Kingston, présentée mercredi dernier, demandant la construc-
tion d'un canal, sur la rive nord du St. Laurent depuis les .Cascades jusqu'à Côteatu
Landing, soit maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait une dépense des.deniers publics.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un Bill pour mieux proté-
ger les cours d'eau et les rivières navigables.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain,

Ordonné, Que M. Mfercier ait la permission d'introduire un Bill pour.amender l'acte 34,
Vict. chap. 43, intitulé: " Acte pour permettre à certaines Compagnies de chemin de fer
"de pourvoir aux besoins du trafic croissant. sur leurs Chemins de Fer, et pour amender
"l'Acte .des Chemins de Fer de 1868."

il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Tremblay ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à ce
que les élections des membres de la Chambre des Communes se fassent au scrutin secret.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'honorable M. Tilley, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre la liste des articles employés comme matière brute dans les manufactures canadien-
nes qui sont placées sur la liste des articles admis libres de droits, en vertu de l'acte 34 Vic.,
ch. 10, sect. 3, sur la recommandation de l'Honorable Bureau de la Trésorerie, sanc-
tionnée par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil.- (Documents de la Session,
No. 14.)

Et aussi un état de toutes les allocations et gratifications accordées en vertu de l'Acte
33 Vic., ch. 4, pour mieux assurer l'efficacité du service public du Canada, en pour-
voyant à une pension de retraite, dans certains cas, pour les personnes y employées,-accom-
pagné d'un état des cas où des additions ont été faites au nombre réel d'années des personnes.
employées, dans.le service. civil qui ont été mises à la retraite en vertu des dispositions de
l'Acte 33 Vic., ch. 4, depuis le dernier état soumis.-(Docunents de la Session, No. 15.)
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L'honorable M. Tupper, l'un des membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant
la Chambre le contrat conclu le 1er février 1873, entre Sir Rugh Alan, de la cité de
Mon/réal, dans la Province de Québec. da..s la Puissance du Canada, propriétaire de navires,
et l'Uon. Alexander Campbell, Maître-Général des Postes de la dite Puissance.-(Documents
de la Session, No. 16.)

L'honorable M. Langevin, l'un des membres de l'Honorable Conseil Privé, met.devant
la Chambre l'état oficiel de la distribution des Statuts de la Puissance du Canada, 35 Vic.,
5e Session du 1er Parlement, 1872, en vertu des dispositions de l'Acte 31 Vic., Ch. 1, Sec.
14.-(Documents de la Session, No. 17.)

.Le trèehonorable Sir John A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer et
rapporter les listes des membres qui doivent composer les comités spéciaux permanents,
ordonnés par cette Chambre, fait rapport que le comité a préparé la liste des membres. devant
composer le Comité des Ordres Permanents, laquelle est lue comme suit :

·2e. ORDRES PERMANENTS.-MesSIeulrs Almon, Archambeault, Baby, Baker, 'Bergin,
Casgrain, Charlton, Cook, Costigan. Cutler, De St. George, Dorion (Drum'd et Arth.),
Dormer, Ferris, Forbes, Galbraith, Grant, Harvey, Keeler, 3lcDonald (Cap Breton),
M1cDonald (Inverness), IacKay, Paterson, Pozer, Richards, Ross (Durham), Ross ( Victoria),
Rynal, Savary, Scriver, Shibley, Snith (,Peel), Staples, Tobin, Tourangeau et Wbb.

Résolu; Que cette Chambre concoure dans le dit rapport.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondée par -le très-honorable Sir John A.
Macdonald.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner une
certaine résolution concernant les Gardiens de Port à:-Montréal et à Québec.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité; et après y avoir siégé qùel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que
le comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le iapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laqudlle est lue

comme suit -
Résolu, Qu'il est expédient d'amender les Actes relatifs auxgùïdiens de port âMontréal

et à Québec, en établissant de meilleures dispositions -pour empêcher les navires chargés de
grain de laisser les dits ports sans le éertificat. convenable des gaidiens de port.

La dite Résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que l'honorable M. Mitchell ::it la permission -d'introduire un Bill pour

amender les Actes relatifs aux gardiens de port à Mrmtréal et à Québec.
Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre,- lequel est reçu et lu pour la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

'Sur motion de l'honorable M. Mitchell, s8condée. par le très-honorable Sir John.,.
Macdonald,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour :exatniner "nne
certaine Résolution ayant pour objet le maintien du bon ordre A bord des steamers à passa-
gers.

La Chambre se fbrme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend lé fauteuil, et l'honorable M. ?Campbel> fait. rapport que -le
comité a passé une résolution.

Ordonré, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle

est lue comme suit :
Réso*lu, Qu'il est:expédient d'établir de meilleures dispositions pour le -maintien,,du

bon ordre à bord des steamers à passagers enregistrés en Canada, et pour empêcher .que ces
steamers 6oientlontairement endominagés ou obstrués.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
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Ordonné. Que l'honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un Bill pour
pourvoir au maintien du bon ordre à bord des steamers à passagers.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondée par le très-honorable Sir John A.
Macdonald.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner une
certaine résolution concernant la nomination d'un maître de havre au port d'flalifax.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et l'honorable M. Gampbell fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu,
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est

lue comme suit :-
Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte pourvoyant à la nomination d'un maître de

havre au port d'Halifax en autorisant le Gouverneur en Conseil à imposer des peines pour
les infractions aux règlements faits en vertu du dit acte.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que l'honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un Bill pour

amender l'Acte pour pourvoir à la nomination d'un maître de havre pour le port d'Halifax.
Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée p>ur mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, sacondée par le très-honorable Sir John A.
Macdonald,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner une
certaine résolution pour empêcher les accidents aux navires causés par les chargements sur les
ponts.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et, après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence laquelle est

lue comme suit
Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir par une loi à prévenir les accidents causés aux

navires laissant des ports canadiens à certaines saisons de l'année par suite de chargements
sur les ponts, et d'imposer des peines pour la contravention à la dite loi.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que l'honorable M. .Mitchell ait la permission d'introduire un Bill concernant

les chargements pris sur les ponts des navires.
Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'honorable M. Hdwe,
La Chambre procède à prendre en considération le discours de Son Excellence le Gou-

verneur-Général adressé aux deux Chambres du Parlement.
Et motion étant faite, à l'effet que des subsides soient accordés à Sa Majesté, il est
Résolu, Que, mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour prendre cette

motion en considération.
Ordonné, Que la partie du discours de Son Excellence qui a rapport aux subsides, soit

renvoyée au dit comité.
Sur motion de M. Young (Waterloo), secondée par l'honorable M. Runtington,
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Résolu, Qu'il soit présenté une humble A dresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant le montant pris
par le gouvernement, chaque année, depuis la confédération, pour les fins de la police secrète,
avec la partie de ce montant réellement dépensée chaque année.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Young (Waterloo), secondée par l'honorable M. Huntington,
Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie prépare un état indiquant le

nombre de votes enregistrés pour chaque candidat dans les différents districts électoraux du-
rant la dernière élec.ion générale, le nombre total de votes sur les listes électorales de chaque
tel district, et la population de chaque collége électoral telle qu'indiquée par le dernier recen-
cement.

Sur motion de M. Young, (Waterloo), secondée par l'honorable M. Huntington,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état de toutes les sommés
payées pour faire face aux frais des dernières élections pour cette Chambre, dans les diffe-
rentes divisions électorales par toute la Puissance indiquant les Officiers-Rapporteurs et les
Députés-Officiers-Rapporteurs auxquels ces sommes ont été payées, et distinguant les diffé-
rents services pour lesquels les paiements ont été faits.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Oliver, secondée par M. Bodwell,
Ordonné, Qu'il soit mis devant cette Chambre un état indiquant le nombre de pétitions

présentées jusqu'à cette date pour et contre l'abrogation de l'Acte des Débiteurs insolvables
de 1864, et du nombre de Pétitions demandant que le dit Acte soit amendé.

Sur motion de l'Honorable M. Levesconte, secondée par M. Ross (Victoria, N. E.),
Résolu, Qu'il soit presenté une humble Adresse à Son Excellence le gouverneur-général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspondance avec les ingé-
nieurs locaux au sujet de l'agrandissement du canal St. Pierre.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous Ordres en Conseil
relatifs au prélèveme4t de droits sur les navires et embarcations passant par le canal St. Pierre;
aussi, copie de toute correspondance entre le Gouvernement et l'Ingénieur Local, le gardien
de l'écluse ou autres sur le même sujet.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées là Son Excellence par ceux des
Membres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé. -

Sur motion de M. Edgar, secondée par M. Joly,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse a Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute la correspondance entre le
Gouvernement de- la Puissance et l'Honorable W. McDougall, depuis le 1er juin 1872, au
sujet de la nomination de ce dernier à toute charge ou emploi sous le Gouvernement, et copie
de tous Ordres en Conseil ou autres documents sur le même sujet; aussi, copie de toutes
instructions au dit Honorable W. McDougall de la part du Gouvernement touchant toute
charge, nomination ou emploi qu'il tient ou qu'il a tenu sous le gouvernement depuis le 1er
juin 1872.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état détaillé indiquant
les dates auxquelles des sommes d'argent. ont été payées à l'honorable Wm. McDougall depuis
le 1er juin 1872, pour des services rendus ou à rendre par lui au gouvernenent, ou pour des
dépenses ou allocations se rattachant à ces services.
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O-donné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. M1fercier, secondée par Phonorable M. Anglin,
Résolu, Qu'il soit présenté une'humb.e Adresse à Son Excellence le GOuverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous les documents pro-
duits, pièces de pro:édure et jugement dans une cause ex parte Renaud, dans laquelle juge-
ment fut rendu par la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick, le 12 février dernier, sur la
question de constitutionalité de l'acte des écoles communes du Nouveau-Brunswick, passé
par la législature de cette Province en 1871.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Et alors la Chambre s'ajourne jjisqu'à lundi prochain.

Lundi, 17 Mars 1873.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Listes des Actionnaires de la Banque
de la Cité de Montréal, et de la Banque d'Ontario, à la date du s mars 187.3, et de
la Bàuque du Peuple, à la date du 23 février 1873, conformément à l'Acte 34 VTic., ch. 5,
section 12.-(Documents de 1a Session, Nfo. 11.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Bourassa,-la pétition de la Chambre de Commerce de St. Jean, Province de

Québec.
Par M. Lewis,-la pétition de Robew't Metcalfet Robert Earl, cultivateurs, les deux du

township d'Elizabethtown, dans le Comté de Leeds, Province d'Ontario, Puissance du Canada;
-la pétition de Thomas John Reeve, Ecuier, de la Cité de Québec; John Cook Thonson, mar-
chands, de la banlieue de la Cité de Québec; Weston Hunt, Marchand, de la Cité de Q ébec;
Robert Shaw, Marchand, de la Cité de Québec, et de Fréderick Billingsley, gentilhomme, de la
dite Cité de Québec, et la pétition de larry Abbott. Ecuier, de la ville de Brockville, 'dans le
Comtéde Leeds, Province d'Ontario, et Puissance du Canada.

Par l'Honorable M. Illey,-la pétition de George Thomas et autres, Pilotes du Port et
du Havre de St. Jean, Nouveau-Brunswick.

Par l'Honorable M. Young, (iontréal Ouest),-la pétition de la Chambre de Commer-
ce de la Puissance.

Par M. Prévost,-la pétition du Révérend S. Tissé, Curé, et autres, de la Paroisse et
du Village de Ste. Scholastique, Comté des Deux-Montagnes.

Par M. Boyer,-la pétition de Henry Edminund Ritter, Ingénieur, François Girard,
constructeur de vaisseaux, ,Nathaniel alias Enmmanuel Crépeau, comptable, Pierre Adolphe
Boucher, Marchand Tailleur, Charles Oélinas, Marchand et Conseiller de Ville, Joseph Louis
Célestin LaBaie, Menuisier, et Elzéar Olivier Lesieur, Menuisier, tous de la Ville de Sorel,
dans le Comté et District de Richelieu, Province de Québec, Puissance du Canada.

Par M. Fleming,-la pétition du Révérend W. f. Allworth et autres, de la Ville de
Paris.

Par M. Lanathier-la pétition de C. C. McFall et autres de Côteau Landing.
Par M. Chishot*7,-la pétition de la Chambre de Commerce de la Cité d'Hamilton.
Par M. Bowell,-la pétitiom de la Chambre de Commerce de la Ville de Belleiae, et

la pétition de William Tomlin et autres, du Village de Bridgewater et township d'Elzever.
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Par M. Colby,--la pétition du Révérend John Patts et autres, Province de Québec.
Par M. Crawford,-la pétition de Bonorable William Pierce Bowland, C. B., et

autres, et la pétition de Compagnie de Crédit foncier du Canada.
Par Honorable M. Camberon (Cardwell),-la pétition de Richard Crozier, c;ltivateur

du township de Toronto, et d'Alexan.der Armour, entrepreneur, de la Ville de Brampton,
les deux du Comté de Peel, et la pétition de John Kennedy, Avocat, du Village de Afaunt
Forrest, dans le Comté de Wellington, Province d'Ontario, Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Carlinig,-la pétition. de la chambre de commerce de la cité de
London, (Ontario).

Par M. Cameron, (Huron-, D. S.),-la pétition du conseil municipal du village de
6linton.

Par M. JBormer,-a pétition de Charles Eduy Smith, marchand, de la ville de Port

Hope, dans le comté de Durham, et Hezry Lockington, franc tenancier du townsbip de
Hope, comté de .Durham.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues:

De la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada ; demandant certains
amendements à l'acte des arrangements du Grand Tronc de 1872.

De G. Baptist et autres, de la cité des Trois-Rivières ; demandant un aCte d'incorpo-
ration sous le nom de banque des Trois-Rivières.

Du conseil municipal du township de Sombra ; de la corporation municipale du comtè
de Renfrew; du révérend B. C foore et autres, du township de Nissouri Est, du conseil mu-
nicipal du township de Whitchurch ; et du conseil municipal du township de Portland;
demandant la passation d'une loi contre la vente des liqueurs fortes.

De Charles -H. Carrière et autres, de la cité d'Ottawa ; demandant un acte d'incorpo-
ration sous le nom de la compagnie d'impressions et de publication du itizen.

De James Noxon Lapum, du township de CJamden, dans le district électoral du comté
d'Addington, et Province d'Ontario, marchand, se plaignant de l'illégalité de l'élection de
Schuyler Shibley, écuier, pour le comté d' Addington.

De la chambre de commerce de St. fThomas, Ontario; demandant la continuation de
l'acte des débiteurs insolvables de 1869, et de ses amendements, à partir du ler septembre
1873, sans limitation de temps.

De William Kidston, de Baddeck, comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse, demandant une
investigation touchant un certain contrat postal.

De la compagnie d'assurance contre les risques isolés du feu ; demandant certains
amendements à son acte d'incorporation.

De la compagnie du chemin de fer du nord da Canada ; demandant un acte pour con-
solider son fonds capital, pour refondre les actes relatifs à cette compagnie, et pour l'autoriser
à augmenter son capital et à se fusionner avec la compagnie des chemins de fer de prolonge-
ment nord.

De C. B. Létourneux et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d'incorpo-
ration sous le nom de la compagnie canadienne d'importation de métal,

De C. Melançon et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de la banque du Canada.

D'Auguste Renaud, de Wellington, dans le district électoral de Kent, dans la Province
du Nouveau-Brunswich, dans la Puissance du Canada, écaier, marchand, so plaignant de
l'illégalité de l'élection de Robert B. Cutler, écuier, pour le district électoral de Kent, dans
la Province du Nouveau-Brunswick.

Ordonné, Que l'honorable M. Cauchon ait la permission de retirer la péttion 4.ar-
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tholomew Conrad Augustus Gnigy, avocat et procureur, de la paroisse de Beauport, près de
la cité de Québec, Province de Québec, déposée sur la table vendredi dernier.

Une motion étant proposée et secondée, à l'effet que la pétition de l'honorable Isaac
Buchanan et autres, de la cité d'Ilamilton, présentée jeudi dernier, et la pétition de William
Cox Allan, maire, et autres, de la ville de Cornwall, présentée vendredi dernier, demandant
séparément la construction d'un canal sur la rive nord du S. Laurent, depuis les Cascades
jusqu'à Côteau Landing, soient maintenant reçues,

M. l'Orateur décide que ces pétitions ne peuvent être reçues, parce que l'octroi de leurs
conclusions entraînerait une d4pense de deniers publics.

Sur motion de M. Cunningham, secondée par M. Masson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance,
entre le gouvernement de la Puissance et celui de la Province de Manitoba touchant les
émeutes militaires qui ont eu lieu en 1870, touchant les actes tumultueux et incendiaires
commis aux dernières élections, et touchant l'assaut meurtrier commis sur la personne de
N. Dubuc, avocat, parce qu'il avait agi comme avocat dans la poursuite contre quelques
unes des personnes accusées d'avoir pris part à ces émeutes; aussi, dopie de tontes commu-
nications qui peuvent avoir été reçues au sujet des outrages commis contre l'Assemblée
Législative de Manitoba et contre son président.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Lanthier, secondée par M. Mathieu,
Reésolu, Qu'il soit présenté une simple Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de touts contrats, titres
d'acquisition de terres par les commissaires nommés en vertu de l'acte passé dans la législature
du Bas-Canada, dans la 1ère année du règne de Gotillaume 1I, chapitre 21; aussi, copie
de tous actes de transport des mêmes terre par le gouvernement à toute partie quelconque.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'honorable M. KUolton, secondée par l'honorable M. McKenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
et de tous documents relatifs aux réclamations de M. G. HI. Ryland qui peuvent avoir
été échangés entre ce monsieur et le gouvernement depuis le 1er septembre 1868, avec aussi
la dernière dépêche du Duc de Buckingham sur le même sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 18 Mars 1873.

M. l'Orateur net devant la Chambre le rapport du greffier de la Chambre en réponse
à l'ordre du 10 mars 1873, pour un état indiquant le nombre de pétitions présentées à cette
Chambre jusqu'à ce jour, pour ou contre l'abrogation de l'acte des débiteurs insolvables de
1869; aussi, le nombre qui a été présenté pour demandr des amendements au dit acte
comme suit:-
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Pour le rappel de l'Acte Contre le rappel de l'Acte Pour les amendements de
Année. t de Faillite de 1869. de Faillite. l'Acte de Faillite.

1870 Aucune ....... .............. Aucune ........... Aucune .......
1871 Aucune ..... ................. Aucune .............. ..... )Une Pétition................
1872 Deux Pétitions.... .... Huit Pétitions............ Deux do ...............
1873 ......................... Quatre do ..... .........................

CHAMBRIE DES CoMMirNEs,
Lundi, 17 mai 1871. Certifié,

A. PATRICK,
Greffier, Chambre des Communes.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Boîrassa,-la pétition de W. L. Marler et autres, de St. Jean, Province de

Québec.
Par M. Tourangeau,-la pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de Québec.
Par M. Lacerte,-la Pétition de Clément Deschamps, Ecuier, négociant, de la paroisse

St. Michel de Lachine, dans le district électoral de Jaegues-Cartier, province de Qubec,
Puissance du Canada.

Par M. Rathieu,-la pétition de Jean Docile Brousseau, gentilhomme, de la Cité de
Québec, province de Québec, Puissance du Canada.

Par M. Daly,-la pétition de Christopher Thomas Portwood, cultivateur, de la ville de
Strathroy, dans le comté de Middlesex, Province d'Ontario, et d'Edward Athenry Whyte,
agent général, de la ville de Strathroy, dans le comté de Middlesex, et Province susdite,

Par M. Smith (Peel),-la pétition de William Wilson Walker, Ecuier, du township de
Caledon, dans le comté de Peel, Province d'Ontario.

Par M. Rochester,-la pétition du conseil municipal du township de Fitzroy, et la
pétition du conseil municipal du township de ffuntiley.

Par M. Gendron,-Ia pétition de Jean-Baptiste Chagnon, cultivateur, de la Paroisse de
St. Pie, dans les distriats électoraux de Bagot et de St. Byacinthe, mais ayant encore le
droit de voter dans le district électoral de Rouville, .ci-après mentionné, Chrysost6me Blan-
chard et Antoine Courtemanche, les deux cultivateurs de la Paroisse St. Paul d'AbbottjFord,
dans le district électoral de Rouville, Province de Québec. Puissance du Canada, et la pétition
de Renri Adolphe Migneault, Ecuier, médecin, Michel Richaud, marchand, Ambroise
Gaudette, bourgeois, Victor Gareaux, gentilhomme, et Jean-Baptiste Gaude. te, bourgeois,
les cinq de la paroisse de S. Denis, dans le district électoral de St. yacinthe, Province de
Québec, Puissance du Canada.

Par M. Thompson (Hlaldimnand),-la pétition de T/homas Nixon, marchand, de la
Cité de Toronto, da'ns le comté d'Yorkc, Province d'Ontario, et Jeremiah Dease Merrick,
marchand du même lieu.

Par M. Findlay,-la pétition de Malcolm Bain McIntyre, marchand, du village de
Renfrew, dans le comté de Rentfrew, Province d'Ontario, Puissance du Canada, James Ward,
ferblantier du même lieu; Peter Dougall, voiturier, du même lieu; Thomas ynes, ébéniste,
du même lieu, et John Hutton, cultivateur, du township d'Adînaston, dans le dit comté de
Renfrew.

Par M. Oliver.-la pétition de William Paterson, Hugh McfDermid et David Whaley,
propriétaires fonciers, tous du township d'Easthope Nord, dans le comté de Perth, et district
électoral de la division nord du comté de Perth, Puissance du Canada.
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Par M. Daly,-la pétition de James Malcolm Fraser, Ecuier, du village d'Elora,
dans le comté de Wellington, Province d'Ontario, Puissance du Canada.

Par M. Cook,-la pétition de John Laird, marchand, de la ville de Barrie, dans le
comté de S'imcoe, Proviuce d' Ontari-o, Puissance du Canada.

Par M. Edgar,-la pétition d'Alexander James MIcCracken, marchand de bois, du
village de Newmarket, dans le comté d'York, et Province d'Ontario.

Par M. Mercier,-la pétition de Edouard Hospice Miarceau, négociant, de la paroisse
de St. Ienri district électoral de Lévis.

Par M. Findlay,-la pétition de John Forrest, et autres du township de lcNab, élec-
teurs de 14 division sud de Renfrew, dans la Province d'Ontario, Puissaneê du Canada ; la
pétition de John D. McDonald et autres, du village de Rnfrew, électeurs de la division sud de
Renfrew, province d'Ontario, puissance du Canada; la pétition de James Joh nston et autres,
du township de Borton, électeurs de la division sud de- Renfrew, Province d'Ontario, Puis-
sance du Canada; la pétition de John Wallace et autres, des townships de Bagot et Blythe-
field, électeurs de la division sud de Renfrew, dans la Province d'Ontario, et Puissance du
Canada ; la pétition de John Smith et autres. du township d'Admaston, électeurs de la
division sud de Renfrew, dans la Province d'Ontario, et Puissance du Canada ; et la péti-
tion de William Russell et autres, d'Arnprior, électeurs de la division sud de Rcnfrew,
dans la province d'Ontario, et puissance du Canada.

Par M. Grover,-la pétition de John Watson, franc tenancier, du township de Thorold,
dans le comté de Welland, Province d'Ontario.

Par M. Gaudet,-la pétition de George Caron, écuier, marchand, de la paroisse de St.
Léon, dans le district électoral de Maskinongé, Provinee de Québec, Puissance du Canada.

Par M. Ross (Durham, D. E.),--la pétition de IIagh Bain, pécheur, de la ville de
Goderich, dans le comté de Huron et Provinco d'Ontario.

Par M. Casgrain,--la pétition de Lozs Honoré Fréchette, écuier, avocat, résident ci-
devant dans la ville de Lévis, district de Québec, résident maintenant dans la cité de Québec,
du dit district de Québec.

Par M. Pelletier,-la pétition de George Clayes, cultivateur, de Bqtford, dans le town-
ship de Stanbridge, district électoral de 3Missisquoi, Province de Québec, Puissance du
Canada.

Par le très-honcrable Sir John A. Macdonald,-la pétition de Thomas Babb, marchand,
du village de Mitchell, dans le comté de Perth et Province d'Ontario.

Par l'honorable M. Blanchet,-la pétition d'Alexis Cyprien Pelletier et Afagloire
Chouinard, les deux cuhivateurs résidant dans le premier rang de la paroisse de St. Roch
des Aidnets, dans le district électoral de l'Islet, Province de Québec, Puissance du Canada.

Par M. Fdgar,-la pétition d'Alexander Forbes, avocat, du village d- *''hton, dans
le comté de Northumberland, et Province d'Ontario; Maitland Parker Ketchum, courtier,
du même lieu, Charles Biggar Kemp, écuier, du mênéue lieu, et Alexander McCallum, mar-
chand de grains, du même lieu.

Par M. Dorion (Drummond et Arthabaska),-la pétition de James Thomson, bijoutier
et horloger, de la paroisse de St. André, dans le comté d'Itrgen teUil, district de Terrebonne
et Province de Québec, et de Louis Adélard Sénécal, écuier, négociant, de la paroisse de St.
Thomas de Pierreville, et Victor Gradu, écuier, notaire public, de la paroisse de St. François
du Lac, dans le district électora d'Yanaska, Province de Québec, Puissance du Canada.

Par M. Little,-la pétition de William Davis Ardagh, avocat, de la ville de Barrie,
dans le comté de Simcoe, Province d' Ontario, Puissance du Canada, Michael Quinla, cul-
tivateur, du township de Vespra, dans le dit comté, de Simcoe, Province et Puissance sus-
dites, Charles Gamon, avocat, de la ville de Collingwood, dans le dit comté de Simcoe, Pro-
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vinceet Puissance susdites, et James Dawson Stephens, écuier, du township de fNottawasaga,
dans le dit comté de Simcoe, dans la dite Province d'Ontarie, Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Carling,-da pétition de Joseph Acheson, écuier, du villae d'Exeter,
dans le district électoral de la division sud du comté de Haron, Province d'Ontario, et
William Fulton, fabricant de bois du township de Stephen, dans le district et Provinces sus-
dits.

Par M. Bcrgin,-la pétition de Eugh MacMilahon, de la Cité de London, dans le comté
de fiddilesex, Province d'Ontrio.

Par le Très-Ilonorable Sir John A. Macdonaldr-la pétition d'Emerson G. Hart,
écuier, de la ville de Brantford, dans le comté de Brait, Province d'Ontario. .

Par M. Premblay,-la pétition de Jean Alfred Gagné, avocat, du village de Chicoutimi,
dans le comté de Chicoutimi,

Par M. Baby,-la pétition de Nicolas Piton, entrepreneur, de la paroisse de -Notre-
Dame de la Victoire, dans la division électorale de Lévis, Province de Québec, Puissance du
Canada.

Par le Très-Honorable Sir John A. Mzacdonald,-la pétition de John Christopher ScAlie-
hauf, éculer, du township d'ldborough, dans le comté d'Elgin, Province d'Ontario.

Par M. Bowell,-la pétition de John W. Loucks, écuier, du township de Williamaburg,
dans le comté de Duzndas, province d'Ontario, Jacob Weagant, franc-tenancier, du méne
lieu, comté et province susdits.

Par le très-honorable Sir John A. Macdonald.-la pétition deCharles Edward tewart
Black, éditeur, du village de Dunville, dans le comté de Baldimand, province d'Ontario,
et Harmon Root, teneur de chevaux du même lieu.

Par M. Latglois,-la pétition de George Sylvain, écuier, négociant, de la paroisse de
Ste. Cécile du Bic, dans le district électoral de Rimouski, province de Québec, Puissance du
Canada.

Par le très-honorable Sir John A. Macdonald,-la pétition de John McCaîb, frand-
tenancier, du township de Marysburgk Sud, dans le comté de Prince-Edouard, dans la
province d'Ontario, et la pétition de Francis Ankrson, voiturier, du township d'Osnabrud,
dans le comté de Stormont et province d'Ontario.

Par l'honorable M. Holton,-la pétition de la compagnie canadienne de garantie.
Par le très-honorable Sir John A. .Mcdonald,-la pétition de James D. Fraser, franc-

tenancier, du township de Cornwall, dans le comté de Stormont, province d'Ontario, Pis-
sance du Canada.

Par M. Biginbotham,-la pétition de f/ornas Murray, marchand, de la ville de Pe-
broke, dans le comté de Renfrew, province d'Ontario, puissance du Canada.

Par M. AMetcalfe,-la pétition de James Evans, écuier, du township de Nssouri Ouest,
dans le comté de Middleser-, dans la province d'Ontario.

Par M. keeler,-a pétition de 'homas Eagle, écuier, du village de Westom, township
d'York, dans le comté d'York, et province d'Onfario..

M. Rymal, du comité permanent àes ordres permanents, présente à la Chambre le pre-
mier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit;-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis quant aux pétitions sUivantes,
savoir :--De la .compagnie canadienne des Terres et de Dépôts de Glasgow (responsabilité
limitée) ; de la compagnie du chemin de fer international de St. François et Méganîic; de
Charles M Carrière et autres, demandant l'incorporation de la compagnie d'impressions etde
publication du "Citizen; " de C. RMelançon et autres, demandant l'incorporation de la banque
du Canada ; et le G. Baptist et autres, demandant l'incorporation de la banque des fois-
Rivières.

Votre comité recommande aussi que son quorum soit réduit à sept membres.
Oi-dnné, Que le quorum du dit comité soit réduit à sept membres.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat informe cette Chambre qu'il a nommé les honorables messieurs Allan, Blake.

Bourinot, Campbell, Chafers, Chanais, Cormier, Cornwall, Ferguson, Girard, Hazen,
Holmes, Lacoste, Léonard, Locke, Macfarlane. Mahiot, Mills, Odell, Panet, Reesor, Renaud
et Steeves, comme membres du comité chargé d'ider Son Honneur l'Orateur dans l'adminis-
tration de la bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les intérêts du Sénat, et pour agir
au nom de ce corps comme membres du comité collectif de la bibliothèque.

Le très-honorable Sir John A. Macdonald, l'un des membres de l'honorable Conseil
Privé,'remet à M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de
la signature de Son Exeellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit:-

Nessieurs de la Chambre des Communes,
J'accuse réception, avec remercîments, de l'adresse que vous avez loyalement votée en

réponse au discours par lequel j'ai ouvert la session, et je n'ai aucun doute que les importants
sujets qui vous sont soumis recevront votre sérieuse et entière considération.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 15 mars 1873.

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'honorable M. Howe,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité, pour examiner certaine

résolution concurnant les banqués et le commerce de banque.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Blanchet fait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M, Blanchet fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit :-
Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 34 Vic., ch. 5, relatif aux banques et au

commerce de banque en ce qui concerne la formule de la déclaration attestant l'exactitude
des rapports mensuels faits par les banques au gouvernement.

La dite résolution étant lue, elle est adoptée,
Ordonné, Que l' Honorable M. Tilley ait la permission d'introduire un Bill pour amender

de nouveau l'Acte relatif aux Banques et au commerce de Banque.
Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et tu pour la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. McKenzie, la Pétition de John Bertram, Ecuier, de la ville de Peterborough

dans le Comté de Peterborough, Province d'Ontario.

L'Honorable M. Cameron (Cardwell), du Comité Permanent des Privilèges et E leetions,
présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité, conformément à l'instruction qui lui a été donnée par Votre Honorable
Chambre, a procédé sans délai à examiner l'affaire du rapport fait par l'Officier-Rapporteur
pour la Division Ouest du Comté de Peterborough, et est convenu de la résolution suivante,
qu'il prend la liberté de rapporter avec les délibérations du comité sur le sujet:

Considérant que l'Officier-Rapporteur qu'il appartient a fait rapport, en vertu du Bref
pour la tenue de l'Election pour le District Electoral de la Division Ouest de Peterborough,
que William Cluzton était la personne élue pour représenter le dit District Electoral dans le



36 Victoria. 18 Mars,

présent Parlement, et qu'il n'appert pas que le dit Williarn Cluxton était disqualifié ou inéli-
gible ou qu'il n'est pas la personne qui devrait siéger dans la Chambre des Communes pour
la dite Division Electorale ; à ces causes, qu'il soit résolu, que dans l'opinion de ce Comité,
la Chambre ne devrait pas déclarer que le dit William Cluxton n'a pas droit de siéger dans
la dite Chambre, mais devrait ordonner qu'il soit disposé de cette affaire conformément aux
dispositions de l'Acte des Elections Parlementaires con teetées, si quelque pétition est régu-
lièrement présentée pour se plaiadre de la dite Election ou du dit rapport..

Délibérations du Comité Permanent des Priviléges et Elections dans l'affaire du rapport
fait par l'Officier-Rapporteur pour la Division Ouest du Comté de -Peterborough.

Vendredi, 1l mars 1873.

Le Comité Permanent des Priviléges et Elections s'assemble.
PRÉSENTs :-MM. Angtin, Blake, Blanchet, Cameron (Cardwell, Cameron (Huron),

Campbell, Colby, Dormer, Edar, Gendron, Grover, Holton, Krkpatrick, Sir Johnlt Mac-
donald, MM. McDonald ( Antigonish), McDonald (Pictou), McDougall, Mills, O'Connor,
Palmer, Richards et Scatcherd.

Sur motion de Sir John Macdonald, M. Cameron (Cardwel) est choisi comme président.
Lu l'ordre de renvoi.
Le comité délibère et procède à la considération des pjrpiers relatifs à l'Election de Peter-

borough qui lui ont été renvoyés.
Sir Jokn Macdonald propose que le Membre rapporté comme étant élu et la personne

qui réclame le siège aient la permission d'être entendues par l'entremise d'avocat,-Adopté
sans division et -

Ordonné, Que les parties soient entendues par l'entremise d'avocats, lundi prochain, à 10
beures A.M., et qu'elles soient notifiées à cet effet par télégramme, ou de toute autre manière
suffsante.

Le comité s'ajourne alors à lundi prochain, à 10 heures A. M.

Lundi, 17 mars 1873.

Le Comiti Permanent des Privilèges et Elections s'assemble.
Présents :-MM. Cameron (Cardwedl) président, Anglin, Blanchet, Cameron (Euron),

Campbell, Dormer, Edgyar, &rover, ifolton, Sir John Macdonald, MM. McDonald (Pictou),
McDougall, Mil(s, Palmer et O'Connor.

Lu les minutes des délibérations de la dernière séance.
L'avocat de la personne réclamant le siège est appelé pour exposer sa cause au comité.
W. R. Walker, Eer., comparaît et s'adresse au comité comme Avocat de M. Bertram, le

Candidat ayant la majoité des votes dans la Division Ouest de Peterborough,-
Après quoi Wm: Mosg#ove, Ber., compar:it et s'adresse au Comité comme Avocat de M.

Cluzton, le Membre siégeant pour la Divsion Ouest de Peterèorough,-
Ensuite, M. Walker s'adresse de nouveau au Comité pour répliquer, après quoi il se

retire.
Ordonné, Que tous les étrangers se retirent durant les délibérations du comité.
Les étrangers s'étant retirés,

5>
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M. Edgar propose, secondé par M. Mills, qu'il soit résolu que lundi, le 10 mars 1873,
depuis le renvoi à ce comité des papiers se rattachant à l'Election de Peterborough, la Cham-
bre a adopté à l'unanimité des résolutions dans les termes suivants:

Résolu, Qu'il appert par les livres de poll et les autres papiers transmis par Richard
Jame !Jell, Eer., l'Officier-Rapporteur nommé pour conduire la dernière Election pour
M3uskoka, que deux Candidats, savoir : AIlcxander Peter Cockburn et d'Arcy Boulton ont
été nommés ; qu'un poli a été demandé, accordé et tenu ; qu'à la clôture de la votation, le dit
Cocelbirn avait le plus grand nombre de votes, tandis que le dit Boulton n'en, a reçu que 530
laissant une majorité de 122 votes au dit Cockbitmra ; que dans le townshjp de Morrison, 37
votes ont été pris, dont 34 en faveur de Cockarn et 3 en faveur de Bouton, de sorte qu'en
tenant compte des votes donnés dans ce Township, il resterait encore une majorité de 91 votes
pour Cockburu; que dans la division de votation de Parry Sound, 103 votes ont été pris,
dont 84 en faveur de Cockburn et 19 en faveur de Boulton, de sorte qu'en tenant compte des
votes donnés pour Kforrison et Parry Sound, il resterait encore une majorité pour Cockburn
de 26 votes; que l'Officier-Rapporteur a fait le rapport de la dite Election dans les termes
suivants :

R APPoRT.-En vertu d'un bref d'élection pour le distric électoral du comté de M scoka,
dans la Province d'Ontario, dans la Puissance du Canada, daté le 15e jour de juillet 1872, et
à moi adressé, je déclare par le présent que j'ai dûment procédé à tenir 1q dite élection, et
qu'une votation ayant été demandée de la part ('Alexander Peter Cockburn et de d'Arcy
Boulton (les deux seuls candidats â la dite élection qui ne se soient point retirés de la lutte
avant le jour de la votation) la votation a eu lieu en conséquence aux différents lieux de
votation mentionnés dans la proclamation par moi lancée à.cet égard. Je déclare de plus
que depuis la dite votation qui a eu lieu le 23e jour d'août deraier, j'ai reçu des rapports
(qui paraissent avoir été régulièrement faits suivant la loi passée à cet égard) pour les lieux
de votation suivants, savoir : le township de M!acauley, les townships unis de Draper, ]Ryde
et Oakleqy, le township de luskoka, le township de Motck, les townships de lI att et Card-
well, Roussean -Tonetion, le lieu de votation à mi-chemin entre Rousseau Jonction et Magne-
tercan, le lieu de votation à mi-chemin entre Roussean Jonction et Parry Sound, le lieu de
votation nu village de Par Sund, le lieu de votation à Parry Sound Jonction, le lieu
de votation dit Dam Polling, Plac.e. le lieu de votation aux chûtes de 1cKellar, le lieu de
votatiou à Utterson, le lieu de votation à .intsvilfe, le - lieu de votation à Port Carling, et
le ileu de votation à Byng Inlet.

Je déclare de plus que le rapport pour le township de Mlorrison, qui est aussi un des
lieux de votation ou une des divisions mentionnées dans la dite proclamation, ne m'a pas été
duement fr it ;-Que j'ai examiné lenry N. Anderson, le député-officier-rapporteur pour
ce lieu de votation, sous serment, et que sa déclaration par écrit signée par lui et assermentée
devant moi est ci-annexéc. Et je déclare que le cahier de votation pour itorrison susdit a
été perdu et ne peut être trouvé ; et que le dit Henry N. Anderson a omis de nommer due-
ment un greflier de burc1u de votation, ou s'il en a nommé un, la personne ainsi nommée n'a
pas remplit ses fonctions au dit lieu de votation ou à la dite division, et, qu'en conséquence
je suis dans l'impossibilité de me conformer aux dispositions de la clause 68 des Statuts
Refondus du Canada, ch. 6, et du paragraphe deux de la dite clause qui exige que, dans le
cas de la perte d'un livre de votation, le député-officier-rapporteur et le greffier du bureau de
votation seront interrogés sous serment on affirmation, lequel interrogatoire se fera par écrit
et sera signé par tels député-cfficier-rapporteur et greffier de bureau de votation, et sera
annexé aux rapports à la place du livre de poll. Et je déclare de plus que, dans le cahier
de votation pour le lieu de votation de Parry Sound, je trouve, après les deux premières
entrées, que les autres entrées sont d'une écriture différente ; et que, après.investigation, je
trouve que la cause de cela est que .John Wilson, la personne nommée par le député-officier-
rapporteur pour agir comme greffier du bureau de votation en cet endroit, fut trouvée inca-
pable de remplir ses devoirs, et que le député-officier-rapporteur s'adressera immédiatement a
un nommé Foley pour qu'il agît, comme greffier de bureau de votation à la place du dit
Wilson, et que le dit Foleiy agît ainsi sans être assermenté tel que requis par la loi ; et que
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nonobstant cela le dit cahier de votation m'a été remis avec le serment du dit Wilson, mais
sans celui du dit Foly qui tient le dit cahier de votation pendant toute la dite votation à
l'exception du temps employé à enregistrer les deux premiers votes.

Et je déclare de plus que d'après l'exposé de faits ci-dessus je suis incapable de faire un
rapport de la dite élection conformément aux dispositions de la loi à cet égard.

En foi de quoi mes seing et sceau, ce 14 septembre 1872.

RICHARD JAMES BELL (L. S.)
Officier-Rapporteur.

Que le dit Coclburn aurait dà être rapporté élu comme député de Muskoka à ce Parle-
ment, et qu'il a droit de prendre son siége en cette Chambre comme député de Muskoka,
sauf toutefois à tous ls candidats et autres le droit de contester la dite élection, s'ils le jugens
à propos, de la manière voulu par la loi et la justice, et conformément à l'usage du Parle-
ment.

Que le greffier de la couronne en chane llerie ainendE iin:uédiateiment le rapport
pour le district électoral de luskoka, en insérant le nom d'Alezander Peter Cockbuin,
écuier, comme ayant été duement élu pou- le dit district électoral.

Que le même jour le greffier de la couronne en chancellerie s'est présenté en conséquence
et en obéissance à l'ordre de la Chambre et a amendé le rapport de l'officier-rapporteur pour
la dernière élection du district électoral de Muskoka, en insérant le nom d'Alexander Peter
û'ockburn, écuier, comme ayant été duemer.t élu pour représenter le dit district électoral dans
la Chambre des Communes du Canada, dans le présent Parlement ; et que le dit Alexander
Peter Cockburn, écuier, membre pour le district électoral de 3uskoka, ayant prêté serment
et signé le rôle a pris son siège.

Que, dans l'opinion de ce comité, il est établi par la dite action de la Chambre que
quand il appert par les livres de poll et autres papiers transmis par l'officier-rapporteur que
le candidat qui a la majorité des votes n'a pas été rapporté comme étant élu, la Chambre a
juridiction d'amender le rapport.

Que, d'après les livres de poll et les autres papiers transmis par l'officier-rapporteur
pour la division ouest de Peterborough, il appert qu'à la votation qui a eu lieu le 20 août
1872, pour. l'élection d'un membre pour Peterborough ouest, John Bertran, Eer., a reçu le
plus .:·rand nombre de votes, en ayant reçu 750, tandis que l'autre candidat William Claxton
Eer., n'en a pçu que 705, et qu'alors il était du devoir de l'officier rapporteur de déclarer et
rappôrter le dit John Bertramn, comme duement élu, mais le dit officier-rapporteur a fait un
rapport dans les termes suivants :

Rapport. - En vertu d'un bref d'élection pour le district éleetaral de la division ouest
de Peterborough, dans la Province d'Ontario, dans la Puissance du Canada, en date du 15
juillet 1872, à moi adressé, je déclare par le présent William Cluxton, Eer., duement élu
député à la Chambre des Communes du Lanida pour la division ouest du comté de Peter-
borough, pour la raison qu'il était le seul candidat qui se soit conformé aux dispositions des
36e et 37e sections du chap. 6 des statuts refondus du Canada.

En foi de quoi, mes seing et sceau, ce 24 août 1872.

(Signé) GEORGE BURNiHIMAX, jr., [L. S.]
Officter-rapporteur.

Que l'fficier-rapporteur n'avait pas le droit de prendre sur lui de juger si oui ou non les
36e et 37e sections du chap. 6. des statuts refbndus du Canada, relatives à la déclaration de
quálification, avaient été suivies par îucun d *s candidats.
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Que, dans l'opinion ae ce comité, le mode l1gal de procédure à adopter est que la Cham-
bre ordonne au greffier de la couronne en chancellerie d'amender le dit rapport en biffant le
nom du dit. William Cluxton et en insérant celui du dit John Bertram comme duement élu
pour Peterborough ouest, sauf à tous candidats et autres le droit de contester la ditc élection,
s'ils le jugent à propos, de la manière voulue par la loi et la justice, et conformément à l'u-
sage du parlement.

Le comité délibère et s'ajourne au lendemain à 11 heures A. M.

Mardi, 18 mars 1873.

Le comité permanent des priviléges et élections s'assemble.
Présents :--MM. Carneron, (Cardwell), président, Anglin, Blanchet, Cameron (Hu-on),

Campbell, Colky, Dormer, Edgar, Gendron, Grover, Rolton, Kirkpatrick, Sir John Macdo-
giald, MM. McDonald (Antigonish), 3cDonald (Pictou), IcDougall, Mils, O'Connor,
Palmer et Richards.

Lues les minutes des délibérations d'hig,-ct
La motion de M. Edgar étant de nouveau lue, M. Palmer propose comme amendement,

secondé par M. AcDonald, que
Attendu que l'officier rapporteur qu'il.appartient a rapporI, en vertu du bref pour tenir

l'élection pour le district électoral de la division ouest de Peterborough, que William Cluxton
était la personne élue pour représenter le dit district dans le présent parlement, et qu'il n'al.
pert pas que le dit William Cluzton était disqualifié ou inéligible, ou qu'il n'est pas une
personne qui n'a pas le droit de siéger dans la Chambre des Communes pour la dite division,
étant duement élu ; à ces causes, qu'il soit résolu que, dans l'opinion de ce comité, la Cham-
bre ne devrait pas déclarer que le dit William Cluxton n'a pas droit de siéger dans la dite
Chambre, mais devrait permettre qu'il soit disposé de l'affaire conformément aux dispositions
de l'Acte des élections parlementaires contestées, si une pétition est duement présentée contre
telle élection ou tel rapport.

Sur quoi, le comité se divise ; et les noms étant appelés, ils sont pris comme suit:-
SPour :M M. Blanchet, Canpbell, Colby, Dormer, Gendron, Grover, Kr'. uriek, Sir

John A. M1 acdouald, MM. .MfcDonald (Antigonish), McDonald (Picton), McDougall,
O'Connor, Palmer,-13.

Contre: MM. Anglin, Cameron ( Huron) Edgar, iHolton, kills et Richards,-6.
Ainsi, l'amendement est adopté.
Ordonné, Que le président rapporte la dite résolution à la Chambre avecles délibéra-

tions du comité à cet égard.
Ajourné jusqu'à convocation par le président.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. White (Ualto),-la pétition d'Alexander Oliver, franc-tenancier, du township

de Niagara dans le district électoral de la ville de Niagara et le township de Nïagara y
annexé, dans le comté de Lincoln, Province d'Ontario, Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Cameron ( Cardwell),-la pétition de George Morton, fabricant de
fromage, de la cité de Kingston, province d'Ontario, Puissance du Canada; la pétition de
D'Arcy Boulton, Ecuier de la cité de Toronto, dans le comté de York, et la province d'Onta-
rio; et la pétition de William Donaghy, imprimeur, de la ville de Goderich, dans le'
district électoral de la division centre du comté de itron, Province 'd'Onzta. io et de Giford
Elliott, solliciteur, du même lieu, dans le district électoral et la province susdits.
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L'Honorable M. Huntington, propose, secondé par M. McKenzie, que le rapport du
comité des priviléges et élections concernant le rapport d'un membre de cette Chambre pour
le district électoral de Peterborough ouest ne soit pas adopté; mais qu'il soit

Résolu, Que cette Chambre juge nécessaire de sauvegarder les intérêts des électeurs géné-
ralement, et en particulier cux des électeurs de Peterborough ouest, en assurant au candidat
qui a reçu la majorité des votes, son siège en cette Chambre, et à cette fin d'agir d'accord
avec les délibérations de cette Chambre du 19 mars courant, en vertu desquelles le rapport
pour le district électoral de Muskoka a été amendé en insérant le nom d'Alexander Peter
Cockburn, Ecr., le dit Alexander 1 'eter Cockburn ayant eu la majorité des votes en sa faveur,
tel qu'il appert par le rapport fait à cette Chambre, et, en conformité de ce précédent et des
précédents du parlement de la province du Canada, dans l'affaire d'Oxford, dans celle de
Kent, dans celle de Beauharnois, dans celle de Bagot, et dans celle de Lennox et Addington,
revendiquer sa juridiction, de maintenir ses priviléges et de redresser de suite les griefs prove-
nant de laviolation flagrante de la loi et du devoir, tel qu'il appert à la face des papiers,
violation qui a été commise en déclarant duement élu le candidat qui a reçu le moins de votes ;
,t que cette Chambre déclare que John Bertram, Ecr., ayant, d'après le rapport fait à cette
Chambre, reçu 745 votes, tandis que Wm. Cluxton, Eer , l'autre candidat, n'en a reçu que
que 705, aurait dû être rapporté comme étant élu membre pour Peterborough Ouest, et qu'il
a droit de prendre siège, sauf le droit de quiconque de contester l'élection et le rapport.

Et des débats s'eWsuivant,-et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'àprès minuit

Mercredi, 19 mars 1873.

Et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

POUR :

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Bodwell,
Bourassa.
Bowman,
Boyer,
Buell,
Burpee (Sunbury),
Caneron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,

Messieurs

Church&, Holion,
Cockburn (Muskoka), Rorton,
Cook, Huntington,
Delorme, Joly,
De St. George, Landerkin,
Dorion (Drwtm'd etArt.)Lewvis,
Edgar, Mackenzie,
Ferris, Mercier,
I indlay, fetcalfe,
Ft set, Mvills,
F leming, Oliver,
Forbes, Pa>quet,
Galbraith, Paterson,
Gibson, Pelletier,
Ragar, Pickard,
Harvey, Prévost,
Higinbotham, Richard (légantic),

Richards,
Robillard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Wellington),
Rymal,
Smith (Peel),
Snider,
Stirton,
Taschereau,
Thompson (Baldi-

mand),
Tremblay,
Trow,
Wilkes,
Young(Montréal Oucst)
Young (Waterloo). 68.

CONTRE :

Messieurs

Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Burpee (St. Jean),

Almon,
Baby,
Beaubien,
Bellerose,

Campbell,
Carling,
Chipman,
Chisholm,

Cofm,
Colby,
Costigan,
Crawford,
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Cunningliam,
Currier,•
Cutler,
Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Dodge,
Domville,
Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Flesher,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont., 1). N.)
Gibbs (Ont., D. S.)
Glass,

Grant, MacKay,
Grover, Mfailloux,
ffaggart, Mathieu,
Barwood, McAdam,
Hincks (Sir 1.) McDougall,
Howe, Merritt,
Joncs, Mitchell,
Keeler, Moffatt,
Killam, Nathan,
Kirkpatrick, Nelson,
Lacerte, O'Contor,
Langevin, 6'Reilly,
Lanthier, Palmer,
Le Vesconte, Pinsonneaidt,
Little, Pope,
Macdonald, (Sir J.A.),Price,
MAcDonald (Cap B.), Ray,
McDonald {Pictou), Robinson,
]IIcDonnell (Inverness),Robitaille,

Rochester,
Ross, (Chaniplain),
Ryan,
Savary,
)Schultz,
Shibley,
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace (Albert),
Wallace, (Norfolk),
Webb,
Witton,

Wright {nttawa),
Wright (Pontiac). 93.

Ainsi, la question est résolue négativement.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures, mercredi matin, la Chambre s'ajourne
alors.

Mercredi, 19 mars 1878.

Un autre membre ayant prêté serment et signé le rôle qui le contient, preud son siège.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la Banque Canadienne
Royale, à la date du 28 février 1873, et de la Banque du district de Niagara,,à la date du
13 mars 1873, en conformité de l'Acte 34 Vic., ch. 5, Seet. 12.-(Docunm)eVs de la Session,
No. 11.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par l'Honorable M. Blanchet,-la pétition de la Chambre de Commerce de Lévis.
Par M. Edgar,-la pétition de John Fraser et autres, du comté de M-L
Par M. Domville,-trois Pétitions de Messrs. Hall et Fairweather et autres, de la

Cité de St. Jea*n, Nouveau-Brunswick.
Par M. Beaubien,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Colonisation du

Nord de Montréal, et la pétition de P. B. Matthews et autres, de la Cité de Montréal.
Par M. Ryan (Montréal Centre),-la pétition de l'association de placements de Mont-

réal ; et la pétition de l'Honorable Sir Francis Hincks et autres, de la Cité de Montréal.
Par M. IMills,-la pétition de Jacob Smith et autres, du township de Howard.
Par M. Morrison, - la Pétition de la compagnie du Pont suspendu de Queenston.
Par' Honorable M. Gameron, (Cardwell),-la pétition de Benry Smalpiece, sellier,

du quartier St. James, dans le district électoral de Toronto Centre, dans la Cité de Toronto,
Province d'Ontario, Puissance du Canada.

Par l'Honorable M. Carlin,-la pétition de Messieurs John Smith et compagnie et
autres, Marchands et Banquiers de la Cité de London, Ontario.

1878
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Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues

De la Chambre de Commerce de St. Jean, (Québec) ; de- la chambre de commerce de la
Cité d'Hamilton ; de la chambre de commerce de la ville de Belleville, et de la chambre de
commerce de la cité de London, (Ontario) ; demandant la continuation de l'Acte des
Débiteurs Insolvables de 1869 et de ses amendements, à partir du 1er septembre 1873, sans
limitation de temps.

D'ffarry Abbott, écuier, de la ville de Brockville, dans le comté de Leeds, dans la
Province d'Ontario, et la Puissance du Canada ; et de Robert Mietcalfe et Robert Earl, du
township d'Elizabethowni, dans le comté de Leeds, province d'Ontario, dans la Puissance du
Canada, cultivateurs ; se plaignant de l'illégalité de l'élection de Jacob Dockstader Buell,
écuier, peur le district électoral de la ville de Brockville, avec le township d'Elizbethtown y
annexé.

De Thomas John Reeve, de la cité de Québec, dans la province de Québec, écuier
John Cook Thompson, de la banlieue de la cité de Québec, marchand ; Weston unt, de la
dite cité de Québec, marchand ; Robert Shaw, de la dite cité de Québec, marchand ; et de
Frederick Billingsley, de la dite cité de Québec, gentilhomme, se plaignant de l'illégalité de
l'élection de l'Hon. Joseph Edouard Cauchon, pour le district électoral de Québec Centre.

De George Ttomas et autres, pilotes du port et havre de St. Jean (Nouveau-Brunswick)
demandant des amendements à la loi relative au pilotage dans la Baie de Fundy.

De la chambre de commerce de la Puissance ; demandant un acte d'incorporation.
Du Révd. M. S. Tassé, curé, et autres, de la paroisse et du village de Ste. Scolastique

comté des Deux-Montagnes ; demandant. qu'il soit imposé un droit sur les produits agricole,
et les objets manufacturés de l'étranger, et que les produits canadiens de même nature soient
exemptés de tout droit.

Du révérend W. H. Allworth et autres, de la ville de Paris ; de William Tomblin et
autres, du village de Bridgewater, du township d'Elzever ; du conseil municipal du village
de Clinton; et du révérend John Potts et autres, de la province de Québ)ec; demandant la
passation d'une loi prohibitive contre la vente des liqueurs fortes.

De l'honorable William Pierce Howland, C. B., et autres; demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de la compagnie d'exprès de la Puissance du Cgnada.

De la compagnie de crédit foncier du Canada ; demandant que la pétition de certaines
personnes qui désirent d'être incorporées sous le nom de compagnie de crédit foncier du Ca-
nada ne soit point accueillie.

De Richard Crozier, du towriship de Toronto, cultivateur ; et d'Alexandre Armour, de
la ville de Brampton, constructeur, du comté de Peel; se plaignant de l'illégalité de l'élection
de Kobert Smith, écuier pour la division électorale du comté de Peel.

De JohnlEennedy, du village de Mount Forest, dans le comté Wellington, dans la pro-
vince d'Ontario et la Puissance du Canada, avocat , se plaignant de l'illégalité de l'élection
de Nathaniel Riginbotham, écuier, pour la division nord du comté de Wellington.

De Charles Edwy Smith, de la ville de Port Hope, dans le comté de Durhamn,
marchand ; et Henry Lockington, du township de Hope, dans le comté de Durham, bourgeois;
se plaignant de l'illégalité de l'élection de Lewis Ross, écuier, pour la division est du comté
de Durham, dans la province dOntario.

Une motion étant faite à l'effet que la, pétition de C. C. McFall et autres, de Côteau
Landing, présentée lundi dernier, demandant la construction d'un canal sur la rive- nord du
St. Laurent, depuis les Cascades jusqu'au Côteau Landing, soit reçue,

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait une dépense de deniers publics.
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La réception de la pétition d'lenry Edmiond Ritter, ingénieur, François Girard, cons-
tructeur de navires, Nathaniel alias E nmanuel Crépeau, comptable; Pierre Adolphe Boucher,
marchand-taileur, Charles Gélinas, marehand et conseiller de ville, Joseph Louis Célestin
LaBaie, menuisier, et Ezéar Olivier Lesieur, menuisier, tous de la ville de Sorel, dans le
comté et le district de Richelieu, dans la province de Québec, dans la Puissance du Canada,
se plaignant de l'illégalité de l'élection de Michel Mathieu, écuier, pour le district électoral
de Richelieu, est remise à demain.

Le Très-Honorable Sir John A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer et
rapporter les listes des membres qui doivent composer les comités spéciaux permanents
ordonnés par cettte chambre, fait rapport que le comité a préparé les listes des membres
devant composer les comités permanents suivants, savoir :-3. Lois Expirantes,-4. Chemins
de fer, canaux et télégraphes,-5. Bills Privés,-6. Impressions,--7. Comptes publics,-8.
Banques et commerce,-et 9. Immigration et colonisation, lesquels sont lues comme suit

3. Lois EXPIRANTEs.-Messieurs Archibald, Bain, Beaty, Brooks, Brown, Buell, Camp
bell, Casey, Chisholm, Coqfli, Canninghan, Cutler, Delorme, Dorion (Drumnond et Artha-
baska), Doull, Dugiay, Ferris, Findiay, Fournier, Gibbs (Ont., D. N.), Glass, Joly, Lan-
derkin, Lianthier, Lewis, Little, Mailloux, Mercier, Pâguet, Prévost, Ray, Robillard, Shi-
bley, 87nith (Peel), et Taschereau,-35.

4. CiEMINs DE PER, CANAUX ET TÉLÉGRAPHES.-Messieurs Beaubien, Béchard,
Blanchet, Bourassa, Bowell, Buell, Cameron (Huron), Carling, Cartier (Sir George B.),
Cartwriyht, Cauchon, Chipman, Colby, Cook, C(ostigan, Currier, Daly, De Cosmos, Dorion
(lNapierviUe). Ferris, Flesher, Fortin, Fournier, Geofrion, Gillies, Hagar, Hincks, (Sir F.),
Holton, Huntington, Joly, Jones, Killan, Lajiamme, Langlois, Lanthier, 2IcAdam, Mac-
donald (Sir J. A.), .M1cDonald ( Antigonish), Mackenzie, Masson, Mathieu, McGreevy, Mer-
ritt, Metcalfe, Mitchell, Morrison, Nathan, Nelson, O'Connor, Pâquet, Pearson, Pelletier,
Pickard, Ray, Richards, Robinson, Robitaille, Ross (Champlain), Roass (Wellington), Ryan
Rynal, Schultz, Smith (Selkirk), Smith (festmoreland), Snider, Stephenson, Stirton,
Ihompson (caribou), Thompson (Welland), Trow, Tupper, Wallace (Albert), Webb, White
(Hulton), Wright (Ottawa), Wright (Pontiac) et Young (Montréal Ouest).

5. BILLS PRivÉs.--Messieurs Baby, Baker, Belllerose, Blain, Bodwell, Bourassa,
Bowmran, Brooks, Burpee (Sunbury), Carter, Casey, Church, Coffin, Delorme, Dorion (Na-
piei ville), Fleming, Forbes, Galbraith, Caudet, Geofrion; Glass, ffiginbotham, Jetté, Joly,
Killam, Kirkpatrick, Lewis, McDonald ( Antigonish), McDonnelt (Inverness), Mackay,
McDougall, Mercier, Mills, Jfoffatt, Milorrison, Oliver, O'Reilly, Pinsonneault, Priee, Ray,
Robinson, Ross (Champlain), Savary, Scriver, Tourangeau, Tremblay, Wallace (Albert),
Webb, White (Hastings Est) et Witton.-51.

6. IMPREssios.-Messieurs Beaty, Bellerose, Bourassa, Bowell, Church, Edgar, For-
tin, O'Connor, O'Reilly, Ross (Middlesex), Ross (PrinceEdouard), Stephenson, Thompson
(Caribou), Wallace (Nurfolc) et Young (Waterloo).-16.

7T. COMPTES PuBnics,-Messieurs Anglin, Blain, Blake, Blanchet, Bodwell, Bourassa,
Boyer, Carling, Cartwright, Chisholm, Colby, Connell, Crawford, Valy, Domville, Dugas,
Farrow, Fortin, Fournier, Gendron, Gibbs (Ont., D. S.), Gibson, Barwood, Bincks (Sir F)
Holton, Horton, Keeler, Lacerte, Langevin, Le Vesconte, Macdonald (Sir J. A.), McDonald
(Pictou), .ilackenzie, Masson, AéAdam, McGreevjy, Metcalfe, Mills, Jlitchael, .Morrison, Pel-
letier, Pozer, Richard (Mégantic), Robitaille, Ross (Prince-Edouard), Ryan, Scatcherd.
Smith (Selkirk), Snider, Thompson (Welland), Thompson (Haldimand), Tilley, Tupper,
Wright (Ottawa), Young (Waterloo), Young (Montréal ouest).-56.



86 Victoria. 19 Mars.

8.-BANQUES ET CoMMERE.-Messieurs Beaubien, Bergin, Blain, Blake, Brouse,
Brown, Burpee (St. Jean), Caneron (Cardwell), Cartier, (Sir George E.), Cartwright, Cau-
chon, Crawford, Currier, DeCosmos, De St. George, Dodge, Domville, Doull, Duguayq,Fiset,
Fleming, Gibbs (Ont., D. S.) Raggart, Riginbotham, Rincks, (Sir F.), ifolton, Rorton,
Killam, Landerkin, Langlois, Le Vesconte, Mackenzie, McGreevy, Mitchell, Nathan, Oliver,
Pterson, Pickard, Robillard, Robitaille, Rochester, Ross (Durham,) Boss (Middlesez),Ross
(Victoria), Ryan, Smith (Westmoreland), Stir'on, ';Achereau, Thompson (IHaldimand),
Tilley, Tobin, Tourangeau, Tnpper, W allace (Norfolk), White (Balton), Wilkes et Young
(Montréal Ouest).-57.

9. I rMIGRATION ET CoLONISATION.-Messieurs Archambeault, Bain, Baker, Béchard,
Benoit, Burpee (Sunbury), Carling, Chipman, Cockburn (AMuskoka), Connell, Cunningham,
Dewdney, Dodge, Dorion (Drunmond et Arthabaska), Dugas, Fiset, Findlay, Forbes. Gau-
det, Gibbs (Ont., D, N.', Grant, Hagar, Harvey, Jetté, Jones, Lacerte; Little, Mailloux,
Jiferritt, Mofatt, Nelson, Palmer, Pâquet, Pearson, Pinsonneault, Pope, Prévost, Price, Ri-
Iard (Mégantic), Rochester, Ross (IWellington), Stephenson, Thompson, (Haldimand), Tou-

rangeau, Tremblay, White (Hastings Est), Witton et Wright (Ottawa).-48.

Résolu, que cette Chambre concoure dans le dit rapport.

Ordonné, que M. Savary ait la permission d'introduire un ·bill pour abroger les acteg
imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres de change.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois.

Ordonné, que M. Currier ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la com-
pagnie d'impressions et de publications du Citizen, (responsabilité limitée.)

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois et renvoyé au comité permanent des divers bills privés.

Ordonné, que M. Young (Waterloo, D. S.), ait la permission d'introduire un bill pour
pourvoir -à la votation au scrutin secret aux élections des membres de la Chambre des Com-
munes. . '

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre.
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain. e

M. l'Orateur fait rapport à la Chambre que le cautionnement dans l'affaire de l'élection
contestée pour le district électoral de Kent, dans la Province du Nouveau-Brunswick, a été
donné, et qu'il a été reçu par lui, ce dix-neuvième jour de mars courant, e' a été déposé au
bureau des pétitions d'élections de la Chambre.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs lonneurs de vouloir bien se
joindre à cette Chambre dans la formation d'un comité collectif des deux Chambres au sujet
des impressions du Parlement, et pour informer leurs Honeurs, que les membres du comité
spécial des impressions, savoir: Messieurs Beaty, Bellerose, Bourassa, Bowell, Church,
Edgar, Fortin, O'Connor, O'Reilly, Ross (Middlesex), Ross (Prince-Edouard), Stephenson,
Thompson (Caribou), Wallace (Norfolk) et Young (Waterloo), agiront comme membres du
dit comité collectif des impressions.

Ordonné, que le très-honorable Sir John A. Macdonald porte le dit message au S4nat.

Résolu, qu'il soit nômmé un comité spécial composé de M. Cartwright, des honorables
messieurs Campbell, Anglin, Fortin et Young (Montréal Ouest,) et messieurs RacKay et
Young (Waterloo, D. S.), chargé de s'enquérir et faire rapport sur la route la meilleure et la
plus directe pour les malles et les passagers entre la Puissance du Canada et l'Europe, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.
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Sur motion de M. K·cjpatriclk, sccondée par M. Crawford,
Résolu, que cette Chambre se forme ixummédiateient enm comité pour examincr une cer-

tairie résolution déclarant qu'il est expédient d'établir d'autres dispositions pour la perception
des créances contre les navires naviguant sur certains lacs et eaux intérieures du Canada.

La Chambre se forme* en conséquence, en le dit comité.

( Enà Comnité.)

Résolu, qu'il est expédient d'établir d'autres dispositions pour la perception des cré-
ances contre les navires naviguant sur certains lacs et eaux intérieures du Canada pour
les gages des matelots et les dettes contractées pour des provisions fournies, des réparations
faites, et pour le remorquage des navires et autres services rendus à ces navires, et pour
dommages résultant de collisions par les navires, en faistat de ces créances des réclama-
mations privilégiées.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Domvillc fuit rapport que le comité a passé une
résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Sur mnotion de 31. Oliver, secondée par M. Charlton,
Résohi, qu'il soit présenté une humble Adiesse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie du dernier tarif de péages
sanctionné par le gouverneur en conseil, se rattachant au transport du fret et des passagers
sur le grand chemin de fer Occidental et le Grand Tron de chemin de fer, et sur tous
autres chemins de fer dans la Puissance.

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chanbre qui font partie (le l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. .Edgar. secondée par M. Ross (Duihamc, D. E.)
Rébol, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre up état indiquant les occa-
sions dans lesquelles il a été accordé des congés à des députés-adjudants-généraux de la
milice et autres officiers salariés de l'état-major de la milice depuis le 1er octobre 1868, et
la durée de l'absence dans ces occasions.

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur nmoticnm de l Young (Waterloo, D. S.), secoudée par M. Mils,
Résolu. qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous ordres cn conseil,
de toute correspondance ou autres documents rlatifs à la poursuite récemment intentée contre
le gouvernemneat, de son cor.sentement, par l'imprimeur du Parlement et du gouvernement.;
aussi, copie de tous ordres ci conseil, de toute correspondance ou autres documents relatifs à
des avances de deniers publies faitts au dit imprimeur avant ou depuis les de-Diè-es élections,
avec un état de la garantie, s'il cr est, possédée par le gouvernement, à l'effet que les dites
avances soient remboursées; et aussi, un état de toute somne qui peut avoir été payée par
aucun département à l'entrepreneur des impressions, en sus des prix portés au contrat.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie (le l'honorabic Conseil Privé.

Sur motion de M. Beaubien, secondée par l'honorable M. Fortin,
Réso/l, qu'il soit présenté une humble ad:esse à Son Excellence le Gouverneur-Génér4

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie des rapports des ingénieurs
du gouvernenent sur les travaux que se proposait d'entreprendre la compagnie hydraulique
Si. Louis entre 1%i au JIéron, dans le fleuve St. Lwrent, au pied des rapides St. Louis, et
a rive nord du fleuve St. Laurent.
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Ordonné, que la dite adresse soit préscntéc à Son Excellence par céux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

L'honorable M. Mitchell, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre un état des dépenses faites par le département de la marine et des pêcheries en
rapport avec la construction et la reconstruction de phares, lumières et sifflets d'alarme, durant
l'année fiscale expirée le 30 juin 1872.

Aussi, un état des recettes et des dépenses en rapport avec la police de havre et de rade
à Québec et à Jlontréal, pour l'aniée fisca.le expirée le 30 juin 1872.

Aussi, un état des recettes et dépenses du fonds pour les marins malades, pour l'année
expirée le 30 juin 1872.

Aussi, un état de la dépense par la nison de la Trinité de Montréal, pour l'année fiscale
expirée le 30 juin 1872, et un état du fonds des pilotes invalides, pour l'aruée fiscale expirée
le 31 décembre 1872, et

Aussi, un état des deniers reçus et p tyés par la maison le la Trinité de Quefbec pour le
fonds des pilotes invalides de Qutébee, durant l'année 1872. (lowneuts de la Session No. 8.)

Sur motion de M. Mccenzie, secondée par l'honorable M. Holton,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous rapports du com-
mnissaire des terres à Manitoba touchant la vente ou le louage des terres dans cette Provi:ice;
copie de tous rapports du dit commissaire ou de toutes autres parties ou de toute correspon-
dance avec eux touchant la vente ou le louage des terres dans la dite province; aussi, copie
de la résignation de M. Canavan et de toute correspoa dance entre M. Canavan et le gouver-
nement; aussi, copie de toute correspondance avec le gouvernement de Manitoba, au sujet
des plaintes contre l'administration du Bureau des Terres dans cette Province.

Ordonné, que-la dite adresse soit présentée 1 Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. McKenzie, secondée par l'honorable M. 1folton,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre un état indiquant le nombre de demandes

faites au gouvernement pour des terres dans le territoire réclamé par la province d'Ontario,
situé i l'ouest et au nord du lac ýSipérieur, les nons et la résidence des personnes lui ont
fait ces demandes, la quantité de terres demandée par chaque personne ou compagnie, le
montant des deniers déposés par chaque personne .u compagnie, les cas où ces demande; ont
été accompagnées de plans et d'arpentage, et une désignation des terres qu'on a ainsi
demandées.

Sur motion de M. Fleingq, secondée par M. B'in,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse ù, Son Excellence le Gouverneur. Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute correspondancu,
de tous ordres en conseil et autres·papiers non encore soumis touchant les réclamations du
gouvernement contre .John Lovejoy, Ecr.. ou la compagnie Lu chemin d'Hanilton et
Brantford.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

L'honorable M. Pope, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport des travaux et des
dépenses, requis par l'acte du recensement de 1870.-(D(lunents de la &cssion, No. 19.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain,
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Jeudi, 20 Mars 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Doul,-la pétition de John Crerr et autres.
Par M..Stephenson,-la pétition du conseil municipal du township de Tilbury Est.
'Par M. Ryan, (Montréal Centre),-la pétition de l'Association de la halle aux blés (le

Montréal; et la pétition de la compagnie du télégraphe de Mlontréal.
Par M. Little,,-la pétition de la corporation du comté de Siincoe.
Par M. Robillard,-la pétition de P. C. Duranceau, maire et autres, de la paroisse de

St. Clément de Beauharnois.
Par M. .Jones,-la pétition du conseil municipal du township d'Oxford, comté de

Grenville.

Une motion étant proposée et secondée, et la question étant ajournée, à l'effet que la
pétition de Henry Edmund Ritter, ingénieur, François Girard, constructeur de vaisseaux,
Rathaniel alias Lmrnanuel Crépeau, comptable, Pierre Adolphe Boucher, marchand-tailleur,
Charles Gélinas, marchand et conseiller de ville, Joseph Louis Célestin Labaie, menuisier,
et Elzéar Olivier Lesieur, tous de la ville de Sorel, dans le comté et district de Richelieu,
province de Québec, Puissance du Canada, soit maintenant reçue;

Et objection étant faite à la réception de la dite pétition, pour la raison que le certificat
de M. l'Orateur ne fait pas voir que le cautionnement requis par la clause 17 du chapitre 7
desQtatutsrefon dus du Canada a été fourniet a été reçu avec l'affidavit de solvabilité descautions;
pour la raison que les mots "purporting to be a recoqnizance, etc.," sont vagues et ne sont
pas conformes au statut, et, en dernier lieu, pour la raison que le statut mentionné dans le dit
certificat n'est pas correctement cité, ce qui peut induire en erreur.

-M. l'Orateur donne sa décision comme suit:
" Je pense que le certificat est en substance conforme aux exigences de la 17e e ;

il est dans la forme usitée dans le dernier Parlement, et s'il n'est pas striet.v .. - orrect
il donne du 'moins à la Chambre l'information dont elle a besoin à présent pour établir que
la pétition dont il s'agit est une pétition d'élection. Des objections au cautionnement et à
l'affidavit peuvent toutefois être prises en considération. La citation inexacte du statut ne
tire pas à conséquence. Je recommande donc à la Chambre de recevoir la pétition.

La dite Pétition est alors reçue et lue, se plaignant de fillégalité de l'élection de Michel
Mathieu, Ecuier, pour le District Electoral de Richelieu.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues
De W. L. ilfarler, et autres de St. Jean, Province de Québec, et de la chambre de

commerce de la cité de Québec; demandant la continuation de l'Acte des débiteurs insolva-
bles de 1869, et de ses amendements, à compter du 1er septembre 1873. sans limitation de
de temps.

De Clément Deschamps. de la paroisse de St. Michel de Lachine, dans le district élec-
toral de Jacques-Cartür, dans la Province de Québec, dans la Puissance du Canada, écuyer,
commerçant ; se plaignant de l'illégalité de l'élection de Rodolphc Lalamme, écuyer, pour le
district électord de Jacques-Cartier.

De Jean Docile Brousseau, gentilhomme, de la cité de Québec, dans la Province de
Québec. dans la Puissance du Canada; se plaignant de l'illégalité de l'élection d'Esdras
Alfred de ASt. George, écuyer, pour le district électoral de Portneuf.

De Christophe Thomas Portwood, de la ville de Strathroy, dans le comté de Middlesex,
dans la province d'Ontario, fermier ; et Edouard Athenry White, de la ville de Strathroy,
dans le comté de Middlesex et la susdite province, agent général ; se plaignant de l'illégalité
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de l'élection de George William Ross, écuyer, pour le district électoral de la division ouest du
comté de Middlesex.

De William Wilson Walker, du township de Caledon, dans le comté de Peel, dans la
province d'Ontario, écuyer; se plaignant de l'illégalité de l'élection de l'honorable John,
Hillyard Cameron, pour la division électorale du comté de Cardwell.

Du conseil municipal du township de Fitzroy, et du conseil municipal dir township.
d'Euntley ; demandant la passation d'une loi contre la vente dis liqueurs enivrantes.

De Jean-Baptiste Chagnon, cultivateur, de la Paroisse de St. Pie, dans le District Elec-
toral de Bagot, dans le District de St. Byacinthe, mais ayant encore le droit de voter dans
le District Electoral de Rouville, ci-après mentionné, Chrysostômne Blanchard et Anloine
Courtemanche, tous deux cultivateurs, de la Paroisse St. Paul d'Abbottsford, dans le
District Electoral de Rouville, dans la Province de Québec, dans la Puissance du Canada ;
se plaignant de l'illégalité de l'élection d'Honoré Mercier, Eer., pour le District Electoral
de Rouville.

D'Henri Adoiple Mignault, Ecr., médecin ; 3ichel Richaud, marchand ; Ambroise
Gaudette, bourgeois ; Victor Garaux, gentilhomme, et .Jean-Baptiste Gaudette, bourgeois ;
tous lescinq de la Paroisse de St. Denis, dans le District Electoral de St. Hyacinthe, dans
la Province de Québec, dans la Puissance du Canada ; se plaignant de l'illégalité de l'élec-
tion de Louis Delorme, Ecr., pour le District Electoral de St. Hyacinthe.

De Thomas ïixon, de la cité de Toronto, dans le Colnté de York et Province d'On-
tario, marchand, et Jeremiah Dease lerrick, du même lieu, marchand ; se plaignant de
l'illégalité de l'élection de James Beaty, écuyer, pour le District Electoral de Toronto Est.

De Jfalcolm Bain ilcJntiyre, du Village de Renfrew, dans le Comté de Reifrew, dans
la Province d'Ontario, Puissance du Canada, marchand ; James Ward, du même lieu,
feiblantier; Peter Dougall, du même lieu, carossier; Thomas 1&nes, du même lieu, ébéniste,
et John Button, du township d'Admaston, dans le Comté de Renfre;, cultivateur ; se
plaignant de certaines pratiques illégales durant la dernière élection pour la Division Sud du
Comté de Renfrew, et demandant que l'Officier-Rapporteur du dit District Electoratl ainsi que
les Députés Officiers-Rapporteurs pour les townships d'Lagarty, Sherwood, Jones Burns et
Richard, soient assignés à la Barre de la Chambre pour être interrogés sur ce que dessus
mentionné, et que des mesures soient p:ises pour les punir pour toutes pratiques illégales
dont ils pourront être trouvés coupables.

De William, Paterson, Iugh Mcl)ermot et David Whaley, tous du township de
Easthope Nord, dans le Comté de Perth, et d:ns ie District Electoral de la Division Nord du
Comté de Perth, dans la Puissance du Canada, bourgeois ; se plaignant de l'illégalité de
l'élection de .Thonas Mayne Da Y, écuier, pour le District Elcetaral de la Division Nord du
Comté de Perth, dans la Province d'Ontarij.

De James Afalcolm Fraser, du village de Elora, dans 'e Comté de Wellington, dars la
Province d'Ontario, dans la Puissance du Canuda, Ecuier; se plaignant de i'illégalité de
l'élection de James Ross. écuier, pour la division électorale du Comté de Wdl!ington.

De John Laird, de la ville de Barrie, dans le comté de Si'ncoe, dans la Province
d'Ontario, et la Puissance du Canada, marchand ; se plaignant de l'illégalité de l'élection de
JohnBeverly Robinson, écuier, pour le District Electoral d'A/goma.

D'Alexander .James McCraken, du village de Neivmarcet, dans le Comté d'Yorlk, et
la Province d'Ontario, marchand de bois; se plaignant de l'illégalité d'Anson George
Phelps Dodge, écuier, pour la Division Electorale de la Division Nord du Comté d'lYork,
dans la Province d'Ontario.

D'Edouard fRospice XMarceau, de la Paroisse de .~?. Renri, dans le District Electoral
de Lévis, commerçant ; se plaignant de l'illégalité de l'élection de l'lonorable Louis Hector
Langevin, (J. B., pour le District Electoral de Dorchester.
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De John Watson, du township de Thorold, dans le Comté de Welland, et Province
d'Ontaio, bourgeois ; se plaignant de l'illégalité de l'élection de William A. Thompson,
écuier, pour le Comté de Welland.

De George Caron, de la Paroisse de St. Léon, dans le District Electoral de Maskinongé,
dans la Province de Québec, dans la Puissance du Canada, écuier, marchand; se plaignan
de l'illégalité de l'élection d'Alphionse Boyer, écuier, pour le District Electoral d- Aaskinongé.

De Iugh Bain, de la ville de Goderich, dans le eomté de Huron, dans la province
d'Ontario, pêcheur ; se plaignant de l'illégalité de l'élection de Thomas Farrow, écuier
pour la division électorale de la division nord du comté de Huron.

De Louis Ilonoré Fréchette, écuyer, avocat ; ci-devant résidant dans la ville de Lévis,
dans le district de Québec, demeurant a présent dans la cité de Québec, dans le dit district de
Québec, se plaignant de l'illégalité de l'élection de l'honorable Joseph Goderich Blanchet, pour
le district de Lévis.

De George Clayes, de Bedford, dans le township de Stanbridge, dans le district électo-
ral de Missisqioi, dans la province de Québec, dans la Puissance du Canada, cultivateur ; se
plaignant de l'illégalité de l'élection de George B. Baker, écuier, pour le district électoral de
Missisynoi.

De Tlhomas Babb, du village de Mitchell, dans- le comté de Perth, dans 1- province
d' Ontario, marchand se plaignant de l'illégalité de l'élection de James Trow, écuier, pour
la division Sud du comté de Perth.

D'Alexis Cyprien Pelletier, et de Magloire Choui'n.ard, tous deux cultivateurs, résidant
dans le premier rang de la paroisse de St. Rock des Aulnets, dans le district électoral de
IL'Is/et, dans la province de Québec, dans la Puissance du Canada, se plaignant de l'illégalité
de l'élection de Pilip)C Baby Casgrain, écuier ; pour le district électoral de l'Islet.

D'Al<xander Forbc, du village de Brighton, dans le comté Yorthumberland, et Pro-
vince d'Ontario, Procureur, Maitland Parker Ketchun, du même lieu, courtier, Charles
13iggar Kcmp, du même lieu, écuier et Al1xander McCallum, du même lieu, marchand
de grain, se plaignant de l'illégalité de l'élection de Joseph Keeler, écuier, pour le district
électoral <le la division est du comté de Northumberland.

De James Thomson, de la paroisse St. André, dans le comté d'Argenteuil, et le district
de Terrebonne, province de Québec, bijoutier et fabricant de montres ; se plaignant de l'illé-
galité de l'élection de l'honorable John Joseph Cadwell Abbott, p2ur le district électoral
d' Argeeidl.

De Louis Adélard Sénécal, écuier, commerçant, de la paroisse de St. Thonas de Pierre
ville, de Victor Gradu, écuier, Notaire Public, de la paroisse de St. François du Lac, dans
le district électoral d'Trunaska, dans la Province de Québec, dans la Puissance du Canada ;
se plaignant de l'illégalité de l'élection de Joseph Duguay, écuier, pour le district électoral
d'Yamr»aska.

De lilliam Danis Ardagh, de la ville de Barrie, dans le comté de Simcoe, dans la
Province d'Ontario, dans la Puissance du Canada, avocat ; J/ichael Quinlap, du township
de Vespra, dans le dit comté de Simcoe, dans la Province et Puissance. susdite, cultivateur ;
Charles Camon, de la ville de Collingicood, dans le dit comté de Simcoe, dans la Province et
Puissance susdite, procureur ; et James Dawson. Stephens, du township de Nottawasaga,
dans le dit comté de Simroe, dans la dite Province d'Ontario, et la Puissance du Canada,
écuyer; se plaignant de l'illégalite de l'élection de Jerman ff. Cook, écuyer, pour la division
électorale de la division nord du comté de Smcoe.

De Joseph Archeson, du village d'Exeter, dans le district électoral de la division sud du
comté de lieuron, dans la Province d'On tario, écuyer ; et William Fulton, du township de
Stephen, dans les dits district électoral et province, fabricauc de bois ; se plaignant de l'illé-
ga :ité de l'élection de Malcolm Colin Cameron, écuyer, pour le district électoral de la di-
vision sud du comté de Huron.
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D'Emerson G. Bart, de la ville de Brantford, dans le comté de Brant, dans la Pro-
vince d'Ontario, écuyer; se plaignant de l'illégalité de l'élection de William Paterson,
écuyer, pour la division sud du comté de Brant.

De Rugh MacMahon, de la cité de London, dans le comté de Middlesex, et Province
d'Ontario, écuyer; se plaignant de l'illégalité de l'élection de l'honorable John Carling, pour
la division électorale de la Cité de London.

De Jean Alfred Gagné, du ý illage de Chicoutini, dans le comté de Chicoutimi, avocat;
se plaignnnt de l'illégalité de l'élection de William Evan Price, pour le district électoral des
comtés unis de Chicoutimi et &guenay.

De Nicolas Piton, entrepreneur, de la paroisse de Notre-Dame de la Victoire, de
la division électorale de Lévis, dans la Province de Québec, dans la Puissance du Canada;
se plaignant de l'illégalité de l'élection de Pierre Alexis 'remblay, écuyer, pour le district
électoral de Charlevoix.

De John Christopher Schliehauf, du township d'Aldborough, dans le comté d'Elgin,
et province d'Ontario, écuyer, se plaignant de l'illégalité de l'élection de George E. Casey,
écuyer, pour la division électoral de la division ouest du comté d'Elgin.

De John W. Loucks, du township de Williamsburg, dans le comté de Dhundas et
province d'Ontario, écuyer, Jacob Weagant, de la même place, comté et province susdits,
bourgeois; se plaignant de l'illégalité de l'élection de William Gibson, écuyer, pour le district
électoral du comté de Dundas.

De Charles Edward Stuart Black, du village de Dunnville, dans le comté d' !aldimnand,
dans la province d'Ontario, éditeur, et Harmon Root, du même lieu, teneur de chevaux; se
plaignant de l'illégalité de l'élection de James David Edgar, écuyer, pour le district électoral
du comté de Monclk.

De George Sylvain, de la paroisse de Ste. Cécile du Bic, district électoral de Rimouski,
dans la province de Québec, dans la Puissance du Canada, écuyer, commerçant; se plaignant
de l'illégalité de l'élection de Romuald Fiset, écuyer, pour le district électoral de Rniouski,

De John McCaw, du township de Marysburg sud, dans le comté de Prince-Edouard,
et province d'Ontario, bourgeois; se plaignant de l'illégalité de l'élection de Walter Ross,
écuyer, pour le district électoral du comté de Prince-Edouard.

De Francis Anderson, du township d'Osnabruck, dans le comté de Stormont, et pro-
vince d'Ontario, carrossier, se plaignant de l'illégalité de l'élection de Cyril Archibald, écuyer
pour le district électoral de Stormont.

De la compagnie de garantie du Canada ; demandant certains amendements à son acte
d'incorporation.

De James D. Fraser, du township de Cornwall, dans le comté de Stormont, dans la
province d'Ontario, dans la Puissance du Canada, bourgeois; se plaignant de l'illégalité de
l'élection de Darby Bergin, écuyer, pour le district électoral de la ville de Cornwall.

De Thomas Murray, de la ville de Pembroke, dans le comté de Renfrew, dans la pro-
vince d'Ontario, et Puissance du Canada, marchand; se plaignant de l'illégalité de l'élection
de William AfcKay Wright, écuyer, pour le district électoral de Pontiac.

De Janes Evants, éculer, du township de Nissouri Ouest, dans le comté de Middlesex,
dans la province d'Ontario, se plaignant de l'illégalité de l'élection de David Glass, écuyer, pour
le district électoral de la division Est du comté de Middlesex.

De Thomas Eagle, écuier, du village de Weston, township d'Yorke, dans le comté d'York>
et province d'Ontario, se plaignant de l'illégalité de l'élection de David Blain, écuyer,
pour la division Ouest du comté d' York, dans la province d'Ontario.

De John Bertram, écuier, de la ville de .Peterborough, dans le comté de Peterborough,
dans la province d'Ontario se plaignant de l'illégalité de l'élection de William C(luxton,
écuier, pour le district élec ral de la division ouest du comté de Peterborough.
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D'Apxandre Oliver, bourgeois du township de Niagara, dans le district électoral de la
ville de Niagara, avec le township de Niagara y annexé, dans le comté de Lincoln. et la
province d'Ontario, dans la Puissance du Canada; se plaignant de pillégalité de l'élection
d'Angqus Marrison, écuier, pour le district électoral de la ville de Niagara, avec le township
de Niugara y annexé.

De ieorge iorton. écuyer, de la cité (le Kingston, daus la province d'Ontario et Puis-
sance du Canada, fabricant de fromage ; se plaignant de l'illégalité de l'élection de l'honorable
Albert N. IJichards, pour le district électoral de Leeds Sud.

De D'Arcy Boulton, de la cité de Toronto, dans le comté d'York, et province d'Ontario,
écuier, se plaignant de l'illégalité de l'élection d'Alexander P. Cockburn, écuier, pour le dis-
trict électoral de 3uskoka.

De William Donaghy, de la ville de Goderich, dans le district électoral de la division
centre du comté de furon, dans la province d'Ontario, imprimeur; et de Gifard Elliot,
du même lieu, solliciteur dans le même district électoral, de la même provinc2 ; se plaignant
de l'illégalité de l'élection de Horace Iforton, écuier, pour le district électoral de la division
centre du comté de Iuron.

Une motion étant proposée et secondée à1 l'effet que la pétition de John Forrest et
autres, du township (le Mc.Nab; la pétition de John D. McDonald et autres, du village de
R"?enQew, la pétition de James Johnstone et autres, du township de Rorion; la pétition de
John Wallace et autres, des' townships de Bagot et Blythfield ; la pétition de John Simith et
autres, du township d'Adnaston; et la pétition de William Russell et autres, d'Araprior,
tous électeurs de la division sud de Renfrew, dans la province d'Ontario, de la Puissance
du Canada, présentées mardi dernier, se plaignant respectivement de certaines pratiques illé-
gales durant la dernière 'lection pour la division sud du comté de Renfrew et demandent que
l'officier-rapporteur du dit district électorat aitsi que les députés officiers-rapporteurs pour les
townships d'Euagarty, Shercood, Jones et Richards soient assignés à la barre de cette Cham-
bre pour y être interrogés sur ce que dessus mentionné, et que des mesures soient prises pour

-les punir pour toutes pratiques illégales dont ils pourront être trouvés coupables,, soient
maintenant reçues,

M. l'Orateur décide que ces pétitions ne peuvent être reçues, parce que In certificat de
l'Orateur, quant aux cautionnements, n'accompagne pas les dites pétitions.

Conlormément à la 4ée Clause du Chapitre 7 des Statuts Refondus du Canada, inti-
tulé "Acte concernj.nt les Elections Parlementaires contestées," le greffier donne lecture de
la liste alphabétique des noms des membres de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que son mandat pour la nomination des membres du
Comité Général des Elections est sur la table ; et le dit mandat est la comme suit :

Conformément à la 31e clause du chapitre 7 des Statuts Refondus du Canada, intitulé:
" Acte concernant les Elections Parlementaires contestées, " je nomme l'Honorable Stewart
C(ampbefl, représentant du District Electoral de Guysborouigh, dans la Province de la Nou-
velle-Ecosse ; HIlon. Albert James Smaith, représentant du District Electoral de Wcstnoreland,
dans la Province du Nouveau-Brunswick; Félix Geof-ion, Eer., représentant du District
Electoral de Verchères, dans la Province de Qae7éc; ,John Crawford, Eer., représentant de
la Division Elcetorale de Toronto Ouest, dans la Province d'Ontario ; Rufus Stephenscn,
Ecr., représentant du District Electoral de Kent, dans la Province d'Ontario et Isaac Erb
Bowman, Eer., représentant du District Electoral de la division nord de Waterloo, dans la
Province d'Ontario, pour être Membres du Comité Général des Elections pour la présente
session.

Donné sous mon seing et sceau, ce vingtième jour de mars 1873.
JAxzEs COCBtuRN,
• « Orateur.
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M. 'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:

«'CHAMBRE DES COMMUNES,
20 mars 1873.

cc MoNSIEUR,-Ayant été élu pour représenter dans le ptésent Parlement la Division
Ouest du Comté de Durham, aussi bien que la Division sud du Comté de Bruce,j'ai l'honneur
de vous dire, pour l'information de la Chambre, que j'ai l'intention de choisir et que je
choisis de fait la Division Sud du Comté de Bruce pour la représenter en Parlement.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous prier de vouloir bien communiquer à la Chambre
le fait que je choisis la Division Sud du Comté de Bruce pour la rc pr4senter dans le présent
Parlement., aussitôt que les règles de la Chambre le permettront, afin qu'un nouveau bref
puisse être émis pour la Division Ouest du Comté de Durham.

" J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"EDWARD BLA.KE.
"A l'Honorable Orateur de la

"Chambre des Communes."

Sur motion de M. McKenzie, secondée par l'honorable M. Holton,
Ordonné, que M. l'Orateur adresse son mandat au Greffier de la Couronne en Chancel-

lerie pour préparer un nouveau bref pour l'Election d'un Membre devant servir dans le pré-
sent Parlement, pour la Division Ouest du Comté de Durham, en remplacement de l'Mon.
Ediward Blake, qui ayant été élu pour représenter les districts électoraux de Bruce Sud et de
Durham Ouest, a choisi la Division Sud de Bruce pour la représenter en Parlement, par
suite de quoi une vacance est suivenue dans la représentation de la Division Ouest de Durham.

M. Gibbs (Ontario, D. S.), du Comité Permanent des Comptes Publics, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme šuit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf membres.
Ordonné, que le Quorum du dit comité soit réduit à neuf membres.

L'honorable M. lilley, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, un état des recettes et paie-
ments de la Puissance du Canada, pour le sémestre expiré le 31 décembre 1872.-(Docu.
ments de la session, No. 18.)

Et aussi, un état des deniers payés à môme le ,crédit des dépenses imprévues, du
1er juillet au 31 décembre 1872, en vertu de l'acte 35 Vic., eh. 3, et en vertu d'ordres en
conseil.-(Documents de la session, No. 20.)

Sur motion de M. Tilley, secondée par le Très-Honorable Sir John A. Macdonald,
Ordonné, que l'état des recettes et paiements de la Puissance du Canada, et l'état des

deniers payés à même le crédit des dépenses imprévues du 1er juillet au 31 déeembr
1872, soient renvoyés au comité permanent des comptes publics et soient imprimés.

Sur motion de M. Oliver, secondée par M. Bodwell,
Résolu, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, toute la correspondance avec le
gouvernement au sujet d'une prétendue violation des lois sur le revenu par la compagnie du
grand chemin de fer Occidental, et copie de tous les témoignages pris à toute enquête qui
peut avoir en lieu à cet égard, avec un état des réclamations contre la dite compagnie -pour
l'obliger à rembourser les droits.
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Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence Par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Lanttier, secondée par M. Mathieu,
Résolu, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des plans et du rapport
de O. F. Baillargé, écuier, ingénieur civil, concernant les propriétés suivantes du bureau de
l'ordonnance, dans le comté de Soulanges, savoir : le fort du Côteau ; le vieux canal mili-
taire passant par ce fort ; le terrain adjoignant le cimetière, non-compris le morceau de ter-
rain sur le bord du St. Laurent, dans le village des Cèdres; l'écluse de Split Rock et le ter-
rain adjoignant, et le vieux canal militaire des Cascades; aussi, copie de tous documents
expliquant pourquoi la vente des dites propriétés publiques a été suspendue.

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Fiiidlay, secondée par M. Rochester,
Résolu, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes explorations, plans
et estimations du canal projeté aux rapides de la Culbute sur la rivière des Outaouais.

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
tette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Charlton, secondée par M. Bain,
Résolu, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute correspondance
entre le gouvernement du Canada et celui des Etats-Unis, par l'entremise du ministre britan-
nique à Washington, ou le conseil de la cité de Bn(pf'lo, au sujet de l'obstruction de la naviga-
tion de la rivière Niagart, par la construction, d'un caisson au milieu du chenal de la dite
rivière pour servir à l'aqueduc de Buffalo.

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier lu Sénat a apporté le message suivant:
L2 Sénat informe cette Chambre que le comité permanent nommé pour la présente

sssion concernant les impressions, savoir: les honorables MM. Aikins, Bureau, Burnlam,
Carrall, Chapais, Cochrane, )umouchel, Ferrier, Locke, AlcLean (Londonderry), Muirhead,
Olivier, Recsor, Simpson et Skcad, est chargé d'agir de la part du Sénat avec le comité de la
Chambre des Communes comme comité collectif des deux Chambres au sujet des impressions.

M. Domville, du comité général pour examiner une certaine résolution concernant la
perception des créances contre les navires naviguant sur certains lacs et eaux de l'inté-
rieure, fait rappport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:-

Résolu, qu'il est expédient d'établir d'autres dispositions pour la perception des
créances contre les navires naviguant sur certains lacs et eaux intérieures du Ganada pour
les gages des matelots et les dettes contractées pour des provisions fournies, des réparations
faites, et pour le remorquage des navires et autres services rendus à ces navires, et pour dom-
mages résultant de collisions par les navires, en faisant de ces créances des réclamations
privilégiées.

La dite réEolution étant lue la seconde fois, el1 est adoptée.

Ordonné, que M. Kirkpatrick iit la permission d'introduire un bill pour faciliter le
re:ouvrement des créanc2s contre les navires.



Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 21 Mars 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Caincron (Cardwell),-la pétition de MM. Prance et Wedd et

autres, premier et second porteur de bons privilégiés de la compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada.

Par M. Bodwell,-la pétition de la compagnie mutuelle d'assurance dite Beaver de
Toronto, contre le feu.

Par M. Cook,-la pétition du Conseil Municipal du township d'Oro.
Par M. Domville-la pétition de MM. Hall et Fairweather et autres, de la cité de St.

Jean, Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:-
De la chambre de commerce de Lévis, et de MM. John Snith et Cie et autres,

marchands et banquiers, de la cité de London, Ontario; demandant la continuation de l'acte
des débiteurs insolvables de 1869 et de ses amendements, à compter du 1er septembre 1873,
sans limitation de teràps.

De John Fraser et autres, du comté de Monok ; demandant une nouvelle loi d'élection
établissant le vote au scrutin. .

De MM. Ball et Fairweather et autres, de la cité de St. Jean, Nouveau--Brunswick;
demandant un acte d'incorporation 'sous le nom de compagnie d'entrepôt maritime de la
Puisance du Canada.

D. -U. iull et Fairweather et autres, de la cité de St. Jean, Noueau-Brnswick ;
demandant un acte d'incorporation sous le nom de compagnie d'équipement maritime de la
Puissance du Canada.

De la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Monfréal; demandant
un tcte pour l'autoriser à étendre sa ligne jusqu'à la Rivière Creuse jusqu'à un point d'inter-
section avec le chemin de fer Pacfiqne du Canada, et aussi à étendre sa propre ligne, ou à
s'unir avec toute autre compagnie de chemin d3 fer s'étendant jusqu'au Sault Ste. Marie,
Baie Georgienne et Lac Supérieur.

De P. B. Matthews et autres, de la cité de Montré il; demandant un acte pour incor-
porer une compagnie pour la construction de canaux, de machines hydrauliques et de bassins
additionnels aux rapidesde Lachine, et au havre de Montréal.

De l'association de placements de Montréal; demandant certains -amendements à son
acte d'incorporation.

De l'honorable Sir Francis fincks et autres, de la cité de Montréal; de-iandant un
acte d'incorporation sous le nom de la compagnie d'assurance du Canada.

De Jacob Smnitl et autres, du township d'Howard; demandant une loi contre la vente
des liqueurs enivrantes.

De la compagnie du pont suspendu de Queenstown; depiandant un acte pour réduire le
montant payé sur chaque part du vieux capital de la dite compagnie, et aussi certains amen-
dements à son acte d'incorporation.

86 
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Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de Henry Smallpiece,
sellier, du quartier St. Jacques, dans le district électoral de Toronto centre, dans la province
d'Ontario, dans la Puissance du Canada, soit maintenant reçue,

Et objection étant faite à la réception de cette pétition par M. Edgar, représentant da
district électoral de Mfonck, pour la raison qu'elle aurait dû être présentée dans les premiers
quatorze jours de la session, et qu'en comptant le jour que cette Chambre s'est assemblée
pour l'élection d'un Orateur,. comme étant le premier jour de la session, la dite pétition d'é-
lection a été présentée trop tard.

Et des débats s'en suivant, la question est ajournée à lundi prochain.

L'honorable M. Tilley, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf membres.
Ordonné, Que le quorum du dit comité soit réduit à neuf membres.

L'honorable M. Campbell, du comité permanent des lois expirantes, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit comité soit réduit à sept membres.

M. Rynal, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis qui ont été donnés quant aux péti-
tions suivanteb, savoir: De l'honorable Wm. ierce Bowland, C. B., et autres, demandant
l'incorporation de la compagnie d'exprès de la Puissance du Canada ; de la compagnie de
garantie du Canada., demandant des amendements à son acte d'incorporation ; de la compagnie
de risques isolés. d'assurances contre le feu, du Canada, demandant des amendements à son
acte d'incorporation ; de John Schultz et autres demandant l'incorporation de la compagnie
commerciale du Nord-Ouest ; de la compagnie de transpert et de Chemin de Fer de l'Union,
demandant qu'il lui soit permis d'augmenter son capital, et de G. H. Létourneux et autres,
demandant l'incorporation de la compagnie canadienne d'importation de métal.

Quant à la pétition de la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, de.
mandant certains amendements à l'acte des arrangements de la compagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer 1872; votre comité voit que l'avis (bien que suffisant à tous autres égards)
n'a pas été publié dans un journal local français. Il recommande, en conséquence, qu'il soit
inséré dans le bill une disposition à l'effet de sauvegarder les droits des actionnaires et por-
teurs de bons, en prescrivant que les amendements proposés seront soumis à leur appreba-
tion.

M. McDonald (Antigonisk), du Comité Permanent des Divers Bills Privés, présente à
la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votée comité recommande que son quorum soit réduit à sept membres.
Ordonné, Que le quorum du dit comité soit réduit à sept membres.

L'honorable M. Carling, du comité permanent d'immigration et de colonisation, présente
à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf membres.
Ordonné, Que le quorum du dit comité soit réduit à neuf membres.
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M. Ferris, représentant du district électoral du comté de Qucen., 'ouveaît-Brunswick,
demande à se faire exempter de servir dans des comités d'élections contestées, vu son grand
agre.

Ordonné, Que l'honorable M. folton ait la permission d'introduire un bill pour amen
der le chapitre 36, 14 et 15 Vict. incorporant la compagnie de garantie du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
incorporant la compagnie des risques isolés d'assurances du Canada contre le feu.

I présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Ordonné, Que la 5lème règle de cette Chambre soit suspendue quant au bill pour éten-
dre les dispositions de l'Acte des arrangements du- Grand-Tronc, 1862, en ce qui concerne
certains bons privilégiés, pendant une période ultérieure, et pour d'autres fins.

Ordonné, Que l'honorable M, Cameron (Cardwell), ait la permission d'introduire un
bill pour étendre les dispositions de l'Acte des arrangements du Grand Tronc, 1862, en ce
qui concerne certains bons privilégiés pendant une période ultérieure et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvdyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et ligne Télé-
graphiques.

Ordonné, Que M. Schulz ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la Com-
pagnie Commerciale du NordOuest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et revoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Dugas, ait la permission d'introduire un bill pour changer les limites
des Comtés de Montcalm et Joliette pour les fins électorales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel esf reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Lewis ait la permission d'introduire un bill pour augnienter le capital
de la Compagnie de Transport et de Chemins de Fer de l'Unicn.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques.

L'honorable M. Langevin, l'un des Mtembres de l'Honorable Conseil Privé, met deva2t
la Chambre le Rapport annuel des Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial.-(Docu-
ment de la Session No. 21.)

L'honorable M. Mitchell, l'un des Membres de l'Hlonorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 11 mars 1873, demandant toute la corres-
pondance entre le gouvernement de la Puissance et l'hon. W. McDougall depuis le 1erajuin
1872, au sujet de la nomination de ce dernier ù toute charge ou emploi sous le gouvernement,
et copie de tous ordres en conseil ou autres documents sur le même sujet; aussi, copie de
toutes instructions au dit hon. 'W. .AcDougall de la part du gouvernement touchant
toute charge, nomination ou emploi qu'il tient ou qu'il a sous le gouvernement, depuis le 1er
juin 18 72.-(Document de la Session, No. 22.)
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M. tephenson, hu ComitéConjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le premier rapport du dit Comité, leqael est la comme
suit:-

Ordonné, que le quorum du dit comité soit réduit à onze membres.

Le Très-Honorable Sir John A. 31acdonald, l'un des membres de l'honorable Conseil
Privé, présente, conformément à des adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la ré-
ponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 14 mars 1873, demandant un
état détaillé indiquant les dates auxquelles des sommes d'argent ont été payées à l'hon. Vn.
XicDougall, depuis le 1er juin 1872, pour des services rendus ou à rendre par lui au gouver-
nement, ou pour des dépenses ou allocations se rattachant à ces services.-(Docunents de la
,Session, N'o. 22.)

Et aussi la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 13 mars 1873,
demandant un état du nombre de sauvages dans les différents comtés de la Puissance en faveur
desquels des lettres patentes ont été émises, leur accordant un droit à vie sur les terres à eux
accordées, indiquant le nombre d'acres distribués à ehacun.-(Docunents de la
Session, No0. 23.)

Sur motion de l'Honorable M. Tilley, secondée par le Très-tionorable Sir John A. Mar-
donald.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner une cer-
taine résolution concernant certaines Banques d'Epargne dans la Provinces d'Ontario et
Québec.

La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Ccipbell fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Camplbell fait rapport de la résolution cil conséquence, laquelle est lue

comme suit
Résolu, qu'il est expédient d'amender l'acte 23 Fict., ch, 7, relatif à certaines banques

d'Cpargne dans les Provinces d'Ontario et Québec, en permettant à ces banques de
placer ou de prêter tout montant de deniers déposés dans ces institutions, ou tout
montant de leur capital, de la manière qu'elles peuvent, en vertu de la 18e clause, placer ou
prêter tout montant de deniers déposés entre leurs mains.

La dite résolution étant lie une seconde fois elle est adoptée.

Ordcnné, que l'honorable M. Tilley ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte relatif à certaines banques d'Epargnc dans les Provinces d'Ontario et Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, leqael est ieçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture C est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. MJitchelil, secondée par le Très-Honorable Sir John A.
fcdonald,
1 Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comnité pour examiner une certaine.

résolution concernant ]e transport par navires d'articles dangereux.
La Chanbre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. FOrateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. CamnpbellfaitTapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Camîpbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit
Résolu, qu'il est expédient d'établir des dispositions et d'amender la loi relativement au

transport par navire d'articles dangereux.
La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée.
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Ordonné, que l'honorable M. .Mitcltell ait la permission d'introduire un bill/ concernant
le transport par navire d'articles dangereux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est lu la première fois, et la
seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Mfitchell, secondée par le Très-Honorable Sir John A.
NMacdonald,

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner une cer-
taine résolution concernant les naufrages et le sauvetage.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Canptelfait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est

lue comme suit:
Résolu, qu'il est expédient d'amender les lois relatives aux naufrages et au sauvetage et

de décréter une seule loi pour toute la Puissance conforme, autant que les circonstances pour-
ront le permettre, aux lois sur le même sujet, en force dans le Royaume-Uni.

Le dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, que l'honorable M. M1litchell ait la permission d'introduire un bill concernant

les naufrages et le sauvetage.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pra-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.
Sur mofion de l'honorable M. Mitchell, secondée par le Très-Honorable Sir Johi A.

Macdonald,
Résolu, qué cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner certaines

résolutions concernant la Maison de la Trinité et les commissaires du havre de Montréal.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Canpbell fait rapport que le
comité a p:-ssé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campqbell fait rapport des Résolutions en conséquence, et lesquelles sont

lues comme suit:
1. liésolu, qu'il est expédient d'abolir, à partir du ler juillet prochain, la corporation de

la Maison de la Trinité de Mlontréal, et de transférer ses pouvoirs et propriétés (avec certai-
nes exceptions) à la corporation des commissaires du havre de flontréal.

2. Résolu, qu'il est expédient d'augmenter le nombre des membres de la corporation en
dernier lieu mentionnée, et d'établir d'autres dispositions pour la représentation des intérêts
commerciaux et maritimes dans cette corporation ; et aussi d'étendre les limites du dit havre
vers l'est jusqu'à l'Eglise de la Longue Pointe, et de donner à la dite corporation le pouvoir
d'emprunter une autre somme d'argent pour l'améliorafion du dit havre ; et aussi de créer
par l'Acte qui sera passé pour les fins susdites un nouveau tarif de 'roits qui pourront être
perçus par la dite corporation Ar les navires se servant des quais et propriétés de la dite cor-
poration et sur les marchandises débarquées sur ces quais ou propriétés ou expédiées de ces
quais ou propriétés.

Les dites Résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

Ordonné, que l'honorable M. Nitchell ait la permission d'introduire un bill concernant
la Maison de la Trinité et les commissaires du havre de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que le Très-Honorable Sir John A. 3facdonad ait la permission d'introduire
un bill concernant les élections des Membres de la Chambre des Communes.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les actes concernant les
gardiens de port à Montréal et à Québec, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général pour mardi
prochain.

L'ordre dujour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir au maintien de l'ordre à
bord des steamers à passagers, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général pour mardi
prochain.

L'ordre du jour potr la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour pourvoir à la
nomination d'un maître de havre pour le port d'EUalifax, étant lu,

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quel que

temps, M. 'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les chargements sur les ponts
de navire étant lu, %

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des Ban-
ques et du Commerce.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour considérer la motion,
"Que des subsides soient accordés à Sa Majesté," étant lu,

La Chambre se forme ca comité.

(En. Comité.)

Le Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général à l'ouverture du Parlement,
est lu.

Résolu, Que des subsides soient accordés à Sa Majesté.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Cambpbell fait rapport que le comité
a passé une Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill· pour amender de nouveau l'Acte
concernant les Banques et le commerce de Banque, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 24 mars 1873.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Listes des actionnaires de la Banque des
townships de l'Est, à la date du 18 mars 1873 ; de la Banque Nationale, à la date du 1er
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mai 1872 ; et de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, .1 la date du 24 février 1873, en confor-
mitéde l'Acte 34 Vie., ch. 5, Sec. 12.-(Documents de la Session, No. 11.)

Et aussi des Etats Généraux des B:aptômes, Mariages et Sépultures, pour les Districts
d'Arthabaska, Richelieu, Sagucnay, et St. flyacinthe, pour l'année 1872, et un état supplé-
mentaire pour le District d'Ottawa, pour l'année 1872. -(Documents de la Session, No. 12.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table

Par M. Beaty,-la pétition de J. Morison et autres, de la cité de Toronto.

Par M. Béchard,-lapétition de Louis Jfolleur, fils, M. P. P., et autres, de la ville de
St. Jean, Province de Québec.

Par M. Stirton,-la pétition de Mary Young et autre ; la pétition de William Taylor
et autres, et la pétition de Donald MJacMurchy et autres, du township d'Erin ; la pétition
du Révérend John Richardson et autres ; la pétition de Jiohn Marshall et autres, et la
pétition de D. .McNaughton et autres, du township de Puslinch ; la pétition de W. C. Royce
et autres, et la pétition du Révérend F. 1. Sinith et autres, du township d'Eramosa ;
la pétition de Madame Day et autrcs; la pétition de Joseph Ryan et autres ; la pétition
de John Robinson et autres ; et la pétition .de Thomas Wray et autres, de la ville de
Guclph ; et la pétition d'Alexander BHill et autres, du village de Rockwood et les environs,
tous du comté de Wellington.

Par M. Arritt,-la pétition de la Compagnie Manufacturière dite Dolphin.
Par M. Casey,-la pétition de Willion Relderson et autres, du township de Southwold;

la pétition de Thomnas Weldon, fils, et autres, du township de Southwold et Yarmouth, et la
pétition de James McCGcdl et autres, du township d'ildborough.

Par M. Ross (Victoria),-la pétition de Win. Kidston et autres, de la ville de Baddeck
et ses environs, comté de Victoria, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Savary,-la pétition de George Davey et autres, par leur procureur M. Mcyers
Gray, de London. .

Par M. Trow,-la pétition de Lévi Wilson, M.D., et autres, de la ville de St. Mary's,
comté de Perth. %

Par M. Edgar,-la pétition de Robert Armour et autres, du comté de Jaldinmand.

Par M. Ross (1lellington, D. O.),-la pétition du révérend John Gerio et autres, de
Elora, Salemn et les environs ; la pétition de R. S. Berry et autres, du village de
Dreyton ; la pétition de Enoch Barker et autres, du village de Fergus et les envi-
rons; la pétition d'lsauc lilbourit et autres, du township de Pecl; la pétition de I.
Briggs et autres ; la pétition de John Gervie et autres, du village d'Elorct; la, pétition de
Benjamin Gregor et autres, du township de 1uslinch; et la pétition de Edward Farrow et
autres, du village d'Elora.

Par M. Ifarvey,-la pétition du révérend S. B. Goodspeed et autres, du township de
Bayham ; et la pétition de William Newcombe et autres, du township d'Ytrnoth, comté
d'Eigin.

Par M. Higinbothcam,-la pétition de Ir C. Cooney et autres, du township d'Ama-
ranth; la pétition du révérend George Watson et autres ; et la pétition du révérend m.
lenry et autres, du township de Minto.

Par M. Youtng, (Waterloo, D. S.),-la pétition de l'association canidienne de la presse.
Par M. Daly,-la pétition de John lough et autres ; la pétition de Sanuel Vipond et

autres, du township d'Eba ; la pétition de George B. iMortimer et autres, du village de
Listowel; et la pétition du révérend Samu&el Wilson et autres, du village de Monkton.

Par M. Grover,-la pétition du conseil municipal du township de Monaghan nord.
8
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Par M. Wilkes.-la pétition de WVilliamb Goodherhamn et autres.

Par l'honorable M. Dorion (Napicrcille),-la pétiton de Lewis Biggins, B. A., de
Worting, Angleterre.

Par l'honorable M. Carlin,- deux pétitions de l'honorable William 31cMaster, Séna-
teur, etautres :

La Chambre reprend le débat, ajourné vendredi dernier, sur l'objection à la réception
de la pétition de JJenry Smalpiece, du quartier St. .Jonues, dans le district électoral de
Toronto Centre, dans la cité de Toronto, Province d'Ontario, Puissance du Canada, sellier,
se plaignant de l'illégalité de l'élection de Robert Wilkes, écuier, pour le dit district électoral.

M. l'Orateur donne sa décision comme suit:

" Bien que des honorables membres aient traité cette question comme étant une ques-
" tion légale, je crois qu'elle est strictement parlant une question d'ordre, car toute matière
" se rapportant à la pratique parlementaire est et doit être considérée comme étant une ques-
" tion d'ordre. Tous les doutes que je pouvais avoir quand j'ai exprimé mon opinion en
ci 1861 dans l'affaire de Beanharnois ont été entièrement dissipés par les recherches que j'ai
cc faites depuis quelques jours dans les auteurs sur le droit constitutionnel. Il est évident
i pour moi que le premier jour d'une session du Parlemaeut est celui où le Souverain ouvre
c le Parlement par un discours donnant les raisons de la convocation du Parlement. Le Par-
Slemnent se compose de trois branches distinctes : la Reine, le Sénat et la Chambre des Com-

Imunes. Le jour du rapport du writ de convocation, le 5 mars, les membres de la Chambre
des Communes, il est vrai, se sont rendus à la salle des séances du Sénat, et là ont été infor-
niés par Son Excellence, ou par l'Orateur du Sénat de la part de Son Excellence, qu'il était

a (le leur devoir d'élire un Orateur. Cela ne constituait pas une réunion du Parlement; les
, trois branches du Parlement n'étaient pas là ; l'Orateur n'était pas là. Il est dit quelque
a part que la Chambre des Communes n'a ni ceil,- ni oreille, ni bouche sans un Orateur. Elle
e n'a point d'oreille pour entendre le discours de Son Excellence, ni de bouche pour deman-
g der que ses anciens priviléges lui soient maintenus. Conséquemment, elle n'était là que

c comme représentant une collection d'individus. Les Communes retournèrent ensuite à leur
I Chambre par ordre de Son Excellence pour élire leur Orateur. Elles ne pouvaient rien

faire de plus. Il est clair, d'après les autorités, qu'elles n'avaient point le pouvoir de faire
autre chose, parce que leur pouvoir découlait de l'ordre du Gouvprneur-Général, et ce pou-
voir se bornait à un seul sujet, celui d'élire un Orateur, et, incidemment, à celui d'ajourner
immédiatement après. Les précédents anglais font voir que la Chambre des Communes ne
peut traiter d'autre affaire, après l'élection de l'Orateur, que celle d'ajourner immédiate-
ment la Chambre. Lo premier jour, 5 mars, n'était pas, par conséquent, le jour de la réu-
imon du Parlement. Ce ne fut que le G mars que le Parlement fût formellement ouvert
par le discours du Trône. "

M. l'Orateur cite alors HIa tsell, Dwarris, 31ay et Todd pouri l'information de la Chambre.
Il continue alors comme suit

"Toutes les autorités font voir que le Parlement n'est ouvert que quand les trois Etats
" du Royaume sont réunis, et qu'il n'est pas censé être saisi d'aucune affaire publique tant
" que le discours d a Trône n'a pas été prononcé. Quelques honorables membres ont prétendu que
"le jour de l'élection de l'Orateur est le premer jour de la réunion du Parlement. Cette

prétention n'est pas conforme au sens légal et du droit constitutionnel. Dans le sens popu-
laire toutefois, il n'y ' aucun doute que la Chambre a toujours été considérée comme étant
en session le premier jour de sa réunion. Ses journaux le démontrent. Mais les honorables

" membres doivent se rappeler que les journaux ne peuvent pas détruire la loi du pays, et il
est évident, d'après le statut qui limite le temps'pour présenter des pétitions d'élection, que

" nous devons consulter le droit constitutionnel et agir en conséquence. Maintenant, quant
à la pétition qui nous occupe, il me semble manifeste que le premier jour ne doit pas être
compté, parce qu'il est évident que ce jour-là aucune pétition ne pouvait être présentée à

" cette Chambre. Je dois donc dire qu'à mon avis, cette pétition devrait être reçue. "
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Et de nouve4ux débats s'en suivant,
Et la question étant mise aux voix, I "ette pétitio. sera-t-elle maintenant reçue ' la

Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

Poun:

. Messieurs

Almon,
Baker,
Beaty,
Bjeaunbien,
IBellerose,
Benoit,
Blanchtet,

Caipteil,
Carling,
Carîtwrilht,

Cluxton,
Costigau,
Crawford,
DeC'losis,
Decdney,
Dodge,

Dormer,
Doull,
Farrow,
Fleter,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Glass,
Grant,
G over,
haggart,
Ho Ie,
Joncs,
Ke<eler,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Lanth ier,

Le eTsconte, Pope,
Lewis, Price,
Little,
Maedonald (Sir J. A.)Robitaille,
McDonald(Antigonish) Rochester,
McDonald (Pictou) Ross (Chamnpain),
MacKaty, Ryan,
Mausson, ,Schuit»,
31authicu, Stephenson,
[c.Adam, Thompson (Cairibo u)

Nerritt, Tilley,
Mitchell, Tobil,
Mofait, Toutrangeau,
jMorrison, valliace (Nvorfolk)
Nathan, Wtite (IHastings Est),
Neison, Witton,

Q'Conno, Wriglt (Ota),

Ansglin,

Béchard,
Blaiu,
Bodweill
Biourassa,
Bowm~an,
Buell,
Burpee (St. Jean),
iUrpee (Sunbury),

Cameron (Ruron),
Casey,
Casgrain,
Cauchou,
Ciharilton,
Church,
Cockb)urn (MJuskokac),
(iruninghm »,

CoNT R:
Messieurs

Cutler, Killam, Richards,
Delorme, L ',lerkln, Ross (Du rhami),
De St. George, - jcDonald {Cap-B.) Ross (Middlesex),
Dorion( Drumd.ct Art.) McDo? i 1nverness), Ross (Prince-Edouard)
Dorion (Npierville), Mackenz.ir, Ross ( Victoria),
Edgar, Jailloux, Ross (Wellington),
Ferris, ercier, Rma,
Fiset, Miietealfe, Scriver,
lming, Jills, Sbith (Peel),

Forbes, Oliver, Smith i Wes tnoreland),
Fournier, P'amer, S dr
Galbraith, Paquet
Gco/frion, Paterson, Taseherea u,
Gibson, Pearson, Thompson (L(aidi.d),
Gillies, pelletier,
Harvey, Pickard, -,
Hig inbothamn, . isonnea uit, TVul/<L. (Albert),
Horton, Pozer, White (Ilton),
foiy, JRichard (M1égante', YomJ(g tro>.-7

Ainsi, la question est résolue négativement.
Conformément à l'ordre du jour ls pétition suivantes sont lues
De John Grcrar et autres; demandant la passation d'uni acte d'incorporation sous le nom

de1a Banque de Pictou.
Du Conseil Municipal du Township de Jilbury Est; du Conseil Municipal du Township

d'Oxford, Comté de Grenville; de la corporation du Comt6 de Sirhcoe; et du Conseil Mu;
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nicipal du Township d1 Oro; demandant la passation d'une loi contre la vente des liqueurs
enivrantes.

De l'Association de la Bourse des Céréales de Montréal; demandant la continuation de
l'Acte de Débiteurs insolvables de 1869 et de ses amendements à1 compter du 1er septembre
1873. sans limitation de temps.

De la compagnie de Télégraphe de Mfontréal; demandant la passation d'un acte pour
lui permettre de prolonger sa ligne jusqu'à toutes les parties de la Puissance du Canada,
spécialement jusqu'à la Province de la Nouvelle-Ecosse.

De 1M. Prance et Wcdd et autres, premier et second parteurs de bons privilégiés de la
compagnie du Grand-Tronc de Chemin de Fer du Canada; demandant que le Bill mainte-
tenant devant la Chambre pour étendre les dispositions de l'Acte des Arrangements du
Grand Trone de 1862, devienne loi.

De la compagnie d'assurances mutuelles contre le feu dite Beauce; demandant certains
amendements à sun acte dincorporation.

De MM. Hall et F"airweather et autres, de la Cité de St. Jean, N B.; demandant la
passation d'un acte pour les incorporer sous le nom de la compagdie manufacturière maritime
de la Puissance du Canada.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission d'introduire un bill pour mieux régler le
trafic sur les chemins de fer.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Sur motion de M. Costigcin, secondée par M. Benoit,
Ordonné, que le greffier de la couronne en chancellerie se présente devant cette Chambre,

mercredi prochain, à trois heures P. M., avec le bref adressé au shérif du comté de Kent,
Nouveau-Brunswick, pour l'élection d'un menmbre de la Chambre des Communes; .aussi avec
le rapport du dit shérif y annexé.

Sur motion dc l'honorable M. Smith (Westnorelanc), secondée par l'honorable M.
Yonng (lWaterloo, D. S.)

Iésola, que John Ferris, écuier. représentant du district électoral du comté de Queen,
soit exempté de servir comme menbre de comités d'élection, durant la présente session, vu
son grand âgo.

Ordonné, que M. Cartcr ait la permission d'introduire un bill pour transférer à la com-
pagnie canadicnne des terres et de dépôts de Glasgow (responsabilité limitée) tous les pou-

oirs contenus dans le mémoirc et l'acte d'association de la dite compagnie pour toute la
Puissnirice du Canada, et à eette En d'incorporer la dite compagnie dans cette Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit bil à la Chaihbre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M.
21tchell,

Résolu, Que l'honorable 1. ffoce, représentant du district éleatoral de Kants, soit dis-
persé de servir comme membre des comités d'élections, durant la présente session, vu son
grand âge.

Ordonné, Que M. Glass ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
32-33 Vic., chap. 25, relaif à la poursuite pour félonie et délit.

Il pré-ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pro-
iuère fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.
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Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonald, secondée par M. 3fackenzie,
Ordonné, Que M. Edgar et M. Burpee (St. Jean, f. B.), soient ajoutés au comité per-

manent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Résolu, Que les diverses pétitions présentées à cette Chambre pour demander la passation
d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes, soient renvoyées à un comité spécial composé
de MM. Bodwell, iackenzie, Crawford, Béchard, Bowell, Burpee, (Sunbury), Oasgruin
Charlton, Chishlm, Vilkes, Forbes, Killagn, Gibbs (Ontario Sud), Ross ( Aliddlesex), et
Dodge, chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes et papiers.

Sur motion de M. Costigan, secondée par M. Benoit,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Genéral,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes correspondances
entre le département du Secrétaire d'Etat (Division des affaires des Sauvages) et le départe-
ment des terres de la Couronne du Nouvea-Brunswick, et copie de tous autres documents
en la possession du dit département touchant cette partie de la réserve des Sauvages Tobi-
ques, dans Victoria, Nouveau-Brunswick, sur laquelle des colons blancs résident.

Résolu, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie dQ l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Lanthier, secondée par M. Baby,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes pétitions (avec
les noms des pétionnaires apposés sur chaque pétition) qui ont été adressées à Son Excellence,
demandant la sanction de la construction d'un canal depuis Côteau Landing, sur la rive nord
du St. Laurent.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Young, (Waterloo), secondée par M. Caneron, (Huron, D.S.),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneo-r-Général,

le priant de viuloir bien faire mettre devant cette Chambre un état de toutes réclamations, par
des entrepreneurs qui n'ont pas exécuté leurs contrats, pour des travaux sur le chemin de fer
1ntercolonial, faites contre le gouvernement, avec copie de tous ordres en conseil qui peuvent
avoir été rendus à cet éga:rd, et un état de tous paiements faits; aussi, copie de, tous autrcs
papie:-s, s'il en est, se rattachant à ces réclamaiions.

Ordonné, Que la dite adresse soit presentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conséil Privé.

Sur motion de l'honorable M. Anglin, secondée par M. Burpce (Sun>urg),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes instructions don-
nées aux collecteur du port de St. Jean (Noiuveau-Brunswicl) par le ministre des douanes,
ou par ordre du Gouverneur-Général en conseil, depuis le 1er juillet 1867; copie de toutes
instructions données par le collecteur des douanes ou par son entremise, ou autrement, à
.1. Sandall, coinis, à S. E. Gerow, préposé au débarquement des marchandises, et à T. Bustib
garde-clefs, officiers du département des dounnes au port de St. Jean, N. I., ou à aucun
d'eux ; copie de -tout rapport sur tout magasin d'entrepôt dans la cité de St. Jean, N. B., fait
depuis le 1er juillet 1867, par tout inspecteur ou autre officier de douane; un état indiquant
la dcscription, le montant et la valeur des marchandises en entrepôt qu'on prétend avoir été
illégalement enlevées, durant l'année 1872, ou auparavant, du magasin d'entrepôt dans la cité
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de St. Jean. appartenant à John C. Broon, le montant des droits payables sur les marchan-
dises ainsi enlevées, le montant, s'il en est, payé ou perçu après que cet enlèvement à été connu,
et le montant des droits sur ces marchandises encore dû et non payé; copie de tout rapport
fait, touchant l'enlèvement illégal de marchandises en entrepôt dans le magasin d'entrepôt de
la cité de St. Jean, appartenant à Johîn C. Brown, et touchant la conduite du collecteur et
des autres officiers de douane destitués depuis, fait par l'hon. S. L. Tilley, alors ministre des
douanes, après la visite qu'il fit à St. Jean, dans le but, disait-on, de s'enquérir des faits dans
cette affaire ; copie des déclarations de James R. Ruel, Ber., collecteur, de J. Sandall, commis,
's. E. Gerow, préposé au débarquement des marchandises, et T. Bastin, garde-clefs, officiers

du département des douanes, dans la cité de St. Jean, N. B., touchant l'enlèvement de mar-
chandises en entrepôt,prises par écrit par James Johnston,Ecr., assistant-commissaire des douanes;
copie de tout rapport ou de tous rapports faits par le dit M. Johnston, concernant le dit enlè-
vement illégal de marchandises en entrepôt, concernant la conduite des officiers depuis desti-
tués, et lesprocédures subséquemment prises; copie de toute correspondance avec W. . Tuck,
Eer., touchant les procédures prises par J. T. Kennedy, épicier, par voie de rCplCvin, pour
recouvrer la possession d'une quantité de sucre et de mélasse qu'on dit être une partie des
murchandises en entrepôt ainsi illégalement enlevées et saisies au nom du gouvernement de la
Puissance, et touchant la poursuite au criminel de John C. Brown; copie de toute correspon-
dance avec le dit W. -. Tuck ou toute autre personne touchant tout arrangement pour le
paiement, par billet promissoire ou autrement, du montant des droits de douane payables sur
toutes les marchandises en entrepôt ainsi illégalement enlevées ; copie de la pétition de J. T.
Kennedy, de la cité de St. Jean, N. B., au Gouverneur-Général en conseil, demandant que
le montant qu'il a été forcé de payer comme droits de douane sur une partie des marchandises
qu'on dit avoir été illégalement enlevées de la maison d'entrepôt, appartenant au dit Jokn C.
Brown, lui soit remboursé; copie de tous affidavits, certificats ou autrs papiers annexés à la
dite pétition; copie de toute correspondance, de tous rapports et mémoires adressés au
Gouverneur-Général en conseil par le ministre des douanes; copie de toute minutes et ordres
en conseil, et de tous autres papiers quelconques relatifs au prétendu enlèvement illégal de
marchandises du magasia d'entrepôt, appartenant au dit John C. Brown, et relatifs au paie-
ment des droits sur tout ou partie des marchandises ainsi illégalement enlevées, aux procédures
dans la poursuite par voie de replevin intentée par J. T. Kennedy, aux procédures au criminel
prises contre John C. Broten., à la pétition de J. T. Kenneely et à la démission et suspension
de Jams M Ruel, collecteur, de J. Sandail, commis, et de 8. E. Gerow, pré(posé au débar-
quement des marchandises, et de T. Bustin, garde-clefs, au part de St. Jean; copie de tout
mémoire du niiistre des douanes, ou de toute minute ou ordre en conseil touchant lanomina-
tion d'un collecteur au port de St. Jean, N. B., pour succéder à James R. Ruel, et d'un
commis, d'un préposé au débarquement des effets, ou d'un garde-clefs pour succéder îà J.
sandall, S. E. cerow, ou T. Bustin, et copie de toute correspoadanca relative û ces noini-
natíons.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée i Son Exeeilenci par ceux des ienbres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Casey, secondée par M. IHarveey,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse àt Son Excellence le Gouverneur-Général

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chau»bre, copie de tous ordres on conseil
relatif au transport, en 1859, du havre de Port Stanleq âà un bureau de syndics pour être pos-

èdé en fidéi-commis pour la compagnie du chemin de fer do London àÛ Port Stanley ; copie
du cautionnement donné p les dits syndics ;, aussi, un état ues vacances qui peuvent avoir
eu lieu dans le dit bureau de syndics, indiquant comment elles ont été remplies; un état de
tous octrois faits par le gouvernement qui n'avaient pas été dépensés lors du transport, et de
tous octrois faits depuis cette date, état de toutes les recettes provenaut du dit havre, et des
dépenses faites par les dits syndics depuis la date du transport, indiquant les taux des péages
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exigés et les sommes pergues chaque année et les différents items de dépense, autant que
ces details pourront être constatés par les documents eu la possession du gouvernement; copie
de toute la correspondance avec les dits syndics au sujet du dit havre; copie de toutes les re-
présentations faites par tous habitants du comté d'Elgin touchant le dit havre.

Ordon;é, Que la dite adresse soit présenté à Son Excellence par ceux des-Membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

L'honorable M. Canplell, du comité auquel a été renvoyée la considération dela motion
à l'effet Il que des subsides soient accordés à Sa Majesté," fait rapport d'une résolution, laquelle
est lue comme suit:

« Que des subsides soit accordés à Sa Majesté; "
La dite rérolution étant lue la seconde fois,
Resolu, Que eette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution, 4 Accordant

des subsides à Sa Majesté."
Résolu, Que vendredi prochain, cette Chambre se forme en comité pour prendre en con-

sidération les subsides à, accorder à Sa Majesté.

Sur motion de l'honorable M. Langcvin, secondée par l'honorable M. Pope,
Résolu, Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner la

résolution suivante
Chaque compagni de chemin de fer ci-devant incorporée ou qui pourra à l'avenir être

incorporée, ainsi que le gouvernement du Canada, à l'égard de tous chemins de for construits
par la Pui&sancc du Canada. ou étant la propriété de la Puissance du Canads, sous son con-
trôle, auront le droit, à compter du 1er jour de novembre, d'entrer chaque année sur les terres
de Sa Majesté, ou sur celles de touite corporation, ou personne quelconque, situées le long de
la route ou ligne de to:t chemin de fer, et d'y ériger et maintenir des clôtures pour empêcher
la neige de s'y accumuler sur paiement de tels dommages faits aux terres qu'on établira avoir
été récllement encourus; Pourvu toujours que toutes telles clôtures ainsi érigées seront enle-
vées le ou avant le lor jour d'avril alors suivant.

Un bill pour amender l'Acte pour pourvoir à la nomination d'un Maître de Havre pour
le port d'falihfax, est, en conformité de l'ordre, lu la troisièmç fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Quc le grfier porto le bill au Sénat et demande sou coneours.
Sur motion du très honorable Sir John A. Hacdonald, secondée par l'honorable M. Tilley,
Résolt, Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à

mercredi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à m2rcredi prochain.

Mercredi, 26 Mars 1873,

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante et le certificat y aancé:
PUISSANCE DU CANADA A L'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

Savoir: savoir
Dans l'affaire do la pétition d'élection dc James D. Fraser, du township de Cornwall,

dans le comté de Stormont, dans la Province d'Ontario, dans la'Puissance du Canad«, bour-
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geois, se plaignant de l'illégalité de l'élection de Darby Bergin, pour le district électoral de la
ville de Cornwall, avec le township de Cornwall y annexé, copie de laquelle pétition est ci-
annexée.

Soyez notifié que moi, le dit Janes D. Fraser, sus-mentionné, je retire la dite pétition
contre l'élection dn dit Darby Berqin, à la dite Chambre des Communes pour le dit district
électoral de la ville de Cornwall, avec le township de Cornwall y annexé, la dite pétition
ayant été obtenue de moi par fraude et au moyen de fausses représentations, et que je n'en-
tends pas procéder avec cette pétition.

sa
J. D. »x FRASER.

marque
(L. S.)

Signé, scellé et exécuté en la ville de Cornwall, dans le comté de Stornont, ce 24 mars,
A. D., 1873 après lecture faite et explications données au dit J. D. Fraser qui déclare les
avoir bien comprises.

JAMES LEITCHL.

Comté de Stormont, Je, James Leitch, de la ville de Corniwall, dans le comté de
Savoir : > Stormont, étudiant en droit, jure et dis que j'étais personnelle-

ment présent et que j'ai vu le dit J. B. Fraser exécuter, signer et sceller la notification de
retrait de la pétition contre l'election de Darby Bergin pour la Chambre des Communes,
Puissance du Canada; qu'elle a été exécutée en la ville de Gornwall, dans le comté de
Stornont ; que je connais le dit J. D. Fraser, et que la signature " James Leitch " y appo-
séec comme témoin est de ma propre écriture.

JAMES LEITCH.

Assermenté devant moi, en la ville de Cornwall, dans
le comté dCe Stormont, ce 24c jour de mars, A. D. 1873.

A. F. MCINTYRE.

Commissaire, B. Rl.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :
Par l'honorable M. Grling,-deux pétitions de la compagnie du chemin de fer

du Grand Occidental.
Par M. Galbraith,-la pétition du conseil municipal du township de Lanark.
Par M. Geoffrion,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Montréal, Cham-

bly et Sorel.
Par M. Vhite (Bastings, D. E.)-la pétition de la corporation municipale du village de

MIll Point.
Par M. Eaggart,-la pétition de Charles Easdale et autres, du township de Lanark;

et la pétition du révérend John Stewart et autres, du township de Drummond.
Par M. iathieu,-la pétition de la chambre de commerca de Sorel, et la pétition de

James R. 1Ward, de la cité de Mfontréal, et autres.
Par M. Little,-la pétition du conseil municipal du township de Monck, comté de

Sirncoe.
Par M. Brouse,-la pétition d'Andrew Earl et autres, du comté de Grenville ; la péti-

tion du révérend R. Lewis et autres, du township d'Augusta, et la pétition de James Irvin,
de la ville de P-escott, comté de Grenville, et autres.

Par M. Burpee, (St. Jean, N. B.)-la pétition de la chambre de commerce de St.
Jean, N. B.

Par M. il3ills,-la pétition du conseil municipal du township d'Oxford.
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Par M. Domville,-la pétition de messieurs Rall, Fairweather et autres, de la cité
de St. Jean, N. B.

Par M. Ryan,-la pétition de l'honorable Henry Starnes et autres de la cité de Montréal.
Par M. Jones,-la pétition de John Ballantyne et autres, du township de Elrnsley; la

pétition de John Cunningham et autres, du township de Wolford, et la pétition de Samnuel
Edgar et autres. du township de Rittey, comté de Leeds.

Par M. Tourangeau,-la pétition de Paul J. Charlton~et autres, de la cité de Québec.

Par M. Witton,-la pétition de E. Browne et autres, de la cité d'Elamilton.

Par M. Ross, (Durham, D. E.)-la pétition de Masson Boyd et autres.
Par M. Kirkpatrick,--la pétition de R. J. U. Chipman et autres, directeurs provisoires

de la banque supérieure du Canada.
Par M. Schultz,-la petition de John Villiers et autres.

Par M. Ross, ( Wellington, D. C.),-la pétition de Eugh Roberts, du township de Pelking-
ton, comté de Wellington, et autres.

Par M. Gibbs, (Ontario, D. S.),-la pétition de la compagnie canadienne de prêts, et d'a-
gences de Londres, (responsabilité limitée.)

Par M. ilorrison,-deux pétitions de filton Courtright, de la cité d'Erié, dans l'Eta-
de la Pennsylvanie et autres; la pétition de la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara,
la pétition de John L. Blaikie et autres; la pétition de Gilbert MIlcMicken et autres, de la
ville de Winnipeg, Manitoba; lapétition de la société permanente de construction et d'épart
gnes de la cité de Toronto dite Freehold; la pétition de la compagnie des chars du Canada;
et la pétition de Casimir Stanislaus Gzowski et autres.

Par M. Crawford, la pétition de Thomas C. Keefer ; la pétition de messieurs J. R.
Armstrong et compagnie et autres, de la cité de Toronto; et la pétition d'Arthur M. Jarvis
et autres, de la cité de Toronto.

Par M. Pguet,-la pétition de Louis Sylvestre, M. P. P., et autres de l'lle du Pads,
Par M. Gibbs, (Ontario, N.),-la pétition de R. P. Harmanet autres, du comté d'Ontario.

Par M. Blake,-la pétition de G. M. Long et autres, du townsnip de Clarke ; et la pétition
de William Welsh et autres, du township de Huron ; la pétition du conseil municipal du
townshiD de Kinloss ; la pétition de James uiller et autres, du township de Kinloss; la péti-
tion du révérend John A. G. Calder et autres, du village d'Orono : la pétition .de James
Miller et autres, du township de Kinloss; la pétition du révérénd Robert Boyle et autres, de
la ville de.Bowmanville ; la pétition de John Kelly et autres, des townships de Clarke et Man-
vers ; la pétition de John uMcKenzie et autres, du township de Euron; la pétition de John
Thomnpson et autres, dii township de Euron, comté de Bruce; la pétition de C. A. Jacobs et
autres, du village de Newcastle, comté de Durham.

Par M. Paterson,-la pétition de W. iUatlew et autres, de la ville de Brantford.
Par M. Trow,-la pétition de Henry Miller et autres, du township d'Easthope Sud,

comté de Perth; et la pétition de J. G. flurlburt, des townships de Logan et Hibbert.

corformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues
De J. Morrison et autres, de la cité de Toronto; demandant la passation d'un acte pour

les incorporer sous le nom de banqde de l'Ouest du Canada.
De Louis Molleur,jr., M. P. P., et autres de la ville de St. Jean, province de Québ7ec;

demandant la passation d'un acte les-autorisant à établir une banque dans la dite ville.
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De Mary Young et autres; William Tyler et autres; Donald McMurchy et autres, tous
du township d'Erin ; du révérend John Ridiardson et autres; de John Marshall et autres;
de D. McNaughton et autres; de Benjamin Gregor et autres, tous du township de Puslinch;
de W C. Royce et autres; du révérend F. M. Smith et autres ; tous du township d'Eramosa ;
de Madame Day et autres; de Joseph Ryian et autres; de John Robinson et autres; de
Thomas Wray et autres, tous de la ville de Guelph; d'Alexander Ei et autres, du village
de Rockwood et ses environs; de Tf. ilenderson et autres, du township de Southwold; de
Thomas TVeldon, fils, et autres. des townships de Southwold et Yarnouth ; de James McCali
et autres, du township d'Aldboroujht; de Levi Wilson, M.D., et autres, de la ville de St. Mary ;
du révérend John Gerrie et autres, d'Elora, &rlem et des environs ; de R. S. Berry et autres,
du village de Drayton; d'Enoch Barker et autres, leurs village de Fergus et ses environs;
d'Isaac Hilboun et autres, du township de Peel; de H. Briggs et autres; de John Gervie et
autres ; d'Edward Farrow et autres, tous du village d'Elora; du révérend J. B. Goodspeed
et autres. du township de Bayham; de William Newconbe et autres, du township de
Jarmouth; de H. C. Cooney et autres, du township d'Amaranth; du révérend George
Watson et autres; du révérend Villiam -Henry et autres, tous du township de Minto; de
John fough et autres; de Samuel Vipond et autres, tous du township d'Ebna; de George
Il. ortimer et autres du village de Listowel; du révérend Samiuel Wilson et autres, du
village de Monkton; et du conseil municipal de Northl Monaghan; demandant la passation
d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

De la compagnie manufacturière dite Dolphin; demandant certains amendements à son
acte d'incorporation, et à augmenter son capital.

De William Kidston et autres, de la ville de Baddeclc et de ses environs, dans le comté
de Vicloria, province de la Nouvelle-Ecosse; demandant qu'il soit fait une exploration géolo-
gique dans le dit comté.

De George Davy, et autres, de Londom, par leur procureur W. ileyers Gray ; demandant
la passation d'un acte d'incorporation sous le nom de la compagnie des marbres Jfarezzo, du
Canada.

De l'Association de la Presse Canadienne; demandant l'abolition du droit de port sur
les journaux passant des bureaux de publication à la poste.

De Villiam. Gooderham et autres; demandant la continuation de l'Acte des débiteurs
insolvables de 1869, et de ses amendements, à compter du ler septembre 1873, sans limita-
tion de temps.

De Lewis iliggins, B. A., de Worthing, Angleterre; demandant que e ans le cas de la
passation du bill maintenant devant la. Chambre relatif aux arrangements du Grand Tronc,
1862, il y soit inséré une disposition pour le paiement des bons privilégiés de la compagnie
pour la somme de sept cents louis sterling qu'il possède.

De l'hon. IVilliam McJlaster, sénateur, et autres; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de la Compagnie du Pont du Canada et de la rivière Détroit.

De l'hon. William llcMcister, de la cité de Toronto, sénateur, et autres; demandant un
acte d'incorporation sous le nom de compagnie du chemin de fer de Jonction du Grand Occi-
dental et de la rive du lac Ontario.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de Robert Armour et
autres, du comté d'Haldîmand , présentée lundi dernier, se plaignant des pertes par eux en-
courues par suite de l'élévation des eaux de la Grande Rivière pour alimenter le canal Welland
et demandant une enquête et qu'une compensation leur soit soit accordée pour ces dites pertes.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
,ions cntraînerait une dépense de deniers publics.

M. Rynal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre le troi-
si me rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-
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Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis quant aux pétitions suivantes,
savoir: de la chambre de commerce de la Puissance,-d'Alex. T.N4acKIattie et autres, deman-
dant l'incorporation de la compagnie des mines d'argent de l'Etoile du Nord.-de la compa-
gaie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, demandant la passation d'un acte pour
définir plus clairement les diverses charges dont sont grevées les propriétés de la compagnie
du chemin de fer de Montréal et Clhamplai.-de MM. Hall et Fairweather et autres, de
St. Jean. (N. B.) demndant l'incorporation de la compagnie maritime d'équipement de la
de la Puissance du Canada,-des mêmes, demandant l'incorporation de la compagnie mari-
time d'entrepôt de la Puissance du Canada,-des mêmes, demandant l'incorporation de la
compagnie maritime manufacturière de la Puissance du Canada,-de John Crerar et autres,
demandant l'incorporation de la banque de Pictoit, -de 'hon. Sir Francis linchs et autres,
demandant l'incorporation de la compagnie d'Assurance du Canada, de la compagnie du
pont suspendu de Questo,-et de P. B. Mathcws, et autres, demandant l'incorporation de
la compagnie hydraulique de Lachine.

Quant à la pétition de la compagnie du ch'emin de fer du Nord du Canada, demandant
le pouvoir de consolider et augmenter son capital, et de se fusionner avec la compagnie des
chemins de fer de prolongement Nord, le comit6 trouve l'avis suffisant, excepté en ce qu'il
ne spécifie pas la fusion projetée ; mais comme la preuve du consentement des actionnaires
des deux compagnies a été produite devant le comité, il recommande que l'avis soit considéré
suffisant.

Le temps pour recevoir des pétitions pour bills privés expirant aujourd'hui, et le comité
ayant raison de croire qu'il en sera présenté d'autres, il recommande que le délai pour rece-
voir des pétitions, des bills et des rapports sur bills privés soit prolongé de deux semaines.

Sur motion de M. Ryrnal, secondée par M.Galbraith,.
Ordonné, Que le délai- pour la réception des pétitions pour bills privés soit prolongé

jusqu'au 9 d'avril prochain; pour recevoir des bills privés, au 16 d'avril, et pour recevoir de.3
rapports sur bills privés, au 30 avril.

Sur motion du très honorable Sir John A. Macdonald, secondée par M. kKenzie,
Résoln, Qu'il soit nommé un comité spécial composé du très honorable Sir John A.

.3acdonald, l'honorable M. Abbott, M. Alnon, l'honorable M. Anglia, M. B.tby, l'honorable
M. Blanchet, -M. Brouse, l'honorable M. Camneron, (Gardwell), l'honorable M. Canpbell
Messieurs Carter et Cartwright, les honorable Messieurs Cauchon et Dorion, ( Napirrville),
Messieurs Joly, Laf/larnme et Xills, l'honorable M. Smnith,( WestmorelandL, M. To'in, l'ho-
norable M. Tapper, Messieurs WVilton et Young, (Waterloo, D. S.), pour aider M: l'Orateur
dans l'administration de la bibliothèque du parlcment, en ce qui concerae le intérêts dc
cette Chambre, et pour agir comme membres du comité collectif de la bibliothèque.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat, communiquant à leurs Hoaneurs la réso-
lution précédente.

Ordonné, Que le très honorable Sir John A. Oracdonald porte le dit ies îg: --t Sénat

Ordonné, Que l'honorable M. (,arling ait la permission d'introduire un biIl pour incor-
porer la compagnie des mines d'argent de l'Etoile di Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel eît ràçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Ordonné, Que M. Donville, ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie maritime d'amélioration de la Puissance du Canada.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Sur motion de M. Brouse, secondée par M. Archibald,

Ordonné, Que l'ordre de la Chambre pour la réception de la pétition de . D. Fraser>
Eer., du township de Cornwall, dans le comté de Stormont, se plaignant de l'illégalité de
l'élection de Darby Bergin, Eer., pour le district électoral de la ville de Cornwall, soit rescindé
et que la pétition susdite soit retirée.

Ordonné, Que M. Colby ait la permission d'introduire un bill concernant le chemin de
fer de St. François et Mlégantic.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques.

Ordonné, Que M. ?acdougall ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
banque des Trois-Riières.

Il présente, en conséquence, le dit bill i la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Ordonné, Que M. Ryan ait la permission d'introduire un billpour incorporer la Chambre
de Commerce de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Ordonné, Que M. Ryan ait la permission d'introduire un bill concernant la compagnie
du chemin de fer de IHoiitréal et Ctamplain.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre
nière fois, et renvoyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques

Ordonné, Que M. Lewis ait la permission d'introduire -un bill concernant les société
pbilantropiques.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonfé, Que M. MJorrison ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
incorporant la compagnie du pont suspendu de Quencston.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lil pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Sur motion de M. Costigan, secondée par M. Benoit,
Résolu, Que cette Chambre prendra en considération, jeudi le 27 du courant, à 3 h. P.M.,

les diverses allégations contenues danns la pétitiea de A. Renaud, de .Wellington, dans le
district électoral de Rent, N.-B., Eer., marchand, laquelle pétition a été présentée à cette
Chambre le 14 du courant, se plaignant de l'illégalité de l'élection de R. l. Cutler, Eer.,
pour la dite division électorale.

M. White (Bastings Est), propose, secondé par M.'Churci, qu'en vertu des dispositions
de l'Acte 31 Vic., ch. 7, des Stat. Ref. du Ganada, la Chambre ayanut eu une réunion le
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mercredi, 1V du courant, qui est le 15e jour de la présente session, le Mandat de l'Orateur
pour la nomination du comité général des élections aurait dû être fait et déposé zur la table
le dit jour, que le document signé par M. l'Orateur, et déposé sur la table jeudi le 20 du
courant, savoir, le 1 6e jour de la session, a été ainsi signé et déposé sur la table, après l'ex-
piration du temps fixé par la loi, et n'est pas, par conséquent, un mandat dans le sens du dit
statut.

Et la question étant mise aux voix, elle est résolue négativement.

L'honorable M. Langevin, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur. Général, la réponse à une adresse
de la Chambre des Communes, datée le 14 mars 1873; demandant copie de tous ordres en
conseil relatif au prélèvementi de droits sur les navires et embarcations passant par le canal
St. Pierre ; aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement et l'ingénieur local,
le gardien de l'écluse ou autres sur le même sujet.-(Docunents de la session No. 24.)

Et aussi, la réponse à l'ordre de la Chambre des Communes, daté le 13 mars 1873,
demandant copie des soumissions pour des travaux sur le canal Welland, avec indication des
soumissions qui ont été retirées du consentement du département, ainsi qu'avec les noms des
cautions, et toute correspondance se rattachant à ces soumissions.-(Docnents de la session,
No. 25.)

Ordonné, que M. Donvtlle ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la com-
pagnip maritime d'entrepôt de la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Sur motion de M. Duguay, secondée par M. Jasson,
Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se forme en comité pour examiner certaine

résolution concernant le taux de l'intérêt dans la province de Québec.

Sur motion de M. Schultz, secondée par M. Bow cll,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresso à Son Excellence le Gouverneur-Général

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des documents suivants
savoir : Du projet de cecsion ,ar la compagnie de la Baie d'ludson à Sa Majesté, approuvé
par le Gouverneur-Général du Canada le 5 juillet 189G ; du rapport du comité du Conseil
Privé au sujet du dit ordre en conseil ; de l'ordre en conseil approuvant le dit projet ; de
toute correspondance entre la compagnie de la Baie d'Kfudson et le gouvernementdu Canada,
relativement à toute réclamation ou demande par la dite compagnie de 500 acres de terre
autour du Port Garry supérieur; de tous ordres en Conseil relatifs aux dites terres ; de
toutes patentes accordant la totalité ou partie des dites terres à la compagnie de la Baie
d'HIudsn.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres,de
cette Chaibre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Casey, secondée par M. Barvey,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre la correspondance, les rapports
d'ingénieurs, etc., relatifs à la constitution de Port Beanley en un havre de refuge.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres do
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Fournier, iecondée par M. Taschereau,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la correspondance
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échangée entre le gouvernement de la Puissance et celui de Québec, depuis le 10 juin 1872,
ainsi que celle échangée entre ces deux gouvernements et l'honorable JosephA'Noël Bossé,

juge de la Cour Supérieure de la province de Québec, pour les districts de 3Montnagny et de
Beauce, au sujet de la résidence qui lui a été assigné dans l'un des dits districts, et aussi
copie de tous ordres en conseil des deux gouvernements sur le même sujet.

Ordonné, Que la dite adresse soit'présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Jathicu, secondée par M. Keeler,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous comptes et reçus,
papiers, lettres ou documents constatant l'entreprise ou l'exécution par George Isidore Barthc,
Ecuier, avocat, de la ville de Sorel, ci-devant membre de cette Chambre, et propriétaire de la
Gazette de Sorel, directement ou indirectement, seul ou avec un autre, par lui-même ou par
l'intermédiaire d'un tiers, un contrat ou des coutrats, un marché ou des marchés avec Sa
Majesté, ou avec un oflicier ou département publie, se rattachant au service publie du Canada
ou en vertu duquel ou desquels des deniers publics du Canad- ont été payés, ou devront être
payé pour aucun service ou ouvrage, soit annonces ou autres faits et rendus depuis le premier
jour de janvier mil huit cent soixante-et-dix jusqu'au vingt mars mil huit cent soixante-et-treize.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Cartwright, secondée par M. Kirpatrick,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre le rapport de la commission
nommée pour s'enquérir sur l'état des cours d'eaux navigables.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

L'ordre de la Chambre de lundi, le 10 mars courant, pour la comparution à la barre die
la Chambre, de Rliclard James Bell, Ecuier, Officier-Rapporteu- en la dernière élection pour
le District Electoral de Mu.skoba, pour être interrogé au sujet du rapport du bref d'élection
pour le dit district, étant lu,

Le Sergent d'Armes fait rapport que M. Bellest en disponibilité, conformémént à l'ordre
de la Çhambre.

M. Bell est alors appelé, et étant à la barre, il est interrogé comme suit
Par M. Blain,
1. Quel est votre noin, votre résidence et votre oaeupation ?-Je me nomme Richard

James Bell ; je réside à Brcelge, et je suis comnmis.
2. Etiez-vous Officier-Rapporteur à la dernière élection d'un membre pour représenter

le District Electoral de Muskoka, à la Chambre des Communes du Canadt ?-Oui.
Le témoin demande ici la permission do se faire assister par un avocat.
Sur motion du Très-Honorable Sir Jhn A. JMacdonald, secondée par . Daguay, la

permission est accordée au témoin de se faire assister par un avocat. .
Robert Lyon, Ecuier, comparaît flors comme l'avocat du témoin.
3. Quand et pouriluoi fûtes-vous informé d'abord que vous seriez nommé Officier-Rap-

porteur pour la dite élection ?-Seulement par le bref d'élection, sur sa réception.
4. Quand reçutes-vous le bref d'élection ?.-Le 18 juillet 1872, autant que je puis in

le rappeler.
5. Qui étaient candidats, à cette élection. Connaissiez-vous quelqu'un des candidats ?-

Alexander P. Cockburn, Ecr., et d'Arcy Boulton, Ecr. Je les connaissais tous deux.
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6. Avez-vous cabalé avant ou après la réception du bref d'élection, et avez-vous assisté à
quelque comité ou à quelque réunion publique d'aucun des candidats ?-Avant de connaître
que je serais Officier-Rapporteur, j'ai pris part à deux réunions. Après la réception du bref,
je n'ai assisté à aucune réunion, ni d'un côté ni de l'autre. Les deux réunions auxquelles j'ai
assisté, comme susdit, étaient en faveur de Boulton. Je n'ai point cabalé.

7. Avez-vous fait des discours dans les assemblées, et en faveur de qui ? Quand eu lieu
la dernière assemblée à laquelle vous avez adressé la parole ?-Aux deux assemblées susdites,
je fis quelques remarques en faveur de M. Boulton, ce qui eut lieu quelque temps avant que
j'eusse connu que je serais Officier-Rapporteur. Je ne me souviens pas de la date précise.

8. N'avez-vous pas visité queiques électeurs en compagnie de M. Boulton durant sa
campagne électorale ?--Non.

9. Quelle conduite avez-vous tenue après la réception du bref à l'égard des avis à donner,
de la fixation de la nomination, des jours de votation, et des lieux de votation ; et vous êtes-
vous consulté ou avez-vous eu quelque conversation avec aucun des candidats à propos d'au-
cune de ces formalités ? -Lors de la réception du bref d'élection, je me consultai avec
George P. Gow, qui était Reevc du township où j'étais commis, quant aux lieux de votation
et aux avis à donner. Je n'ai pas eu de conversation avec d'autres candidats sur ces sujets.

10. M. Gow était-il un homme de profession et un ami de M. Boulton ou de M. Cock-
burn, et prit-il une part active dans la cabale ou dans les comités d'aucun des dits candidats,
et de quel candidat ?

L'Avocat objecte à cette question. L'objection est mise de côté.
M. Gow n'était pas un homme de profession. Je crois qu'il supportait M. Boulton. Je

ne puis dire s'il prit une part active cans la lutte, vu qu'il fut absent une bonne partie du
temps, étant dans d'autres comtés.

11. M. Gow n'agissait-il pas comme agent de M. Boulton à la dite élection ? Pas que je
sache.

12. Avez-vous fixé un lieu de votation dans chacun des townships compris dans la dite
division électorale ?-Oui, en tant que les townships étaient organisés. Il y avait un cer-
tain nombre de townshipsnon organisés dans lesquels je plaçai des bureaux de votation pour la
commodité des colons dans ces townships.

13. Dans quels townships avez-vous omis de fixer des bujeaux de votation, et pourquoi ?
L'Avocat objecte à cette question.
L'objection est mise de côté.
Dans. le district électoral de illuskoka, il y avait six ou sept townships organisés, dans

chacun desquels je plaçai un bureau de votation. Je considérai les townships non organisé
comme un territoire non organisé, et~j'y plaçai des bureaux de votation pour la commodité des
colons.

14. Avez-vous fixé plus d'un lieu de votation dans aucun des dits townships, et dites dans
lesquels?- Il y aait tant de places différentes que je ne puis réellement pas dire s'il y avait
plus d'un lieu de votation dans un township quelconque situé dans un territoire non organisé.

15. Aviez-vous pris des mesures pour constater le nombre des électeurs dans chacun des
townships quand vous avez fixé les lieux de votation, et en aviez-vous constaté le nombre ?-
Je constatai, autant que le temps me le permettait, le nombre des électeurs, bien que je n'en fis
point la liste.

16. Après la récepti9n du bref d'élection, avez-vous donné à entendre publiquement qu'il
n'y aurait point de lieu de votation dans les townships de Wait et de Cardwell, et avez-
vous ersuite fixé ua lieu :e votation dans les dits townships ?-Quand je lançai ma proclamation,
les townships de Watt et de Cardwell devaient avoir un lieu de votation. Ayant découvert
ensuite que le greffier avait négligé de rapporter une liste d'électeurs, je me consultai là-des-
sus, et je traitai les dits townships comme faisant partie du territoire non organisé, mais le
lieu de votation ne fut pas changé.

17. Qui c'onsultfites-vous pour savoir si vaus deviez traiter les townships de Watt et de
Cardwell comme des townships non organisés ?-James B. Browning, de Bracebridge.
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18. Brownring était il un homme profession ?-Oui.
19. Avez-vous informé les électeurs, ou les candidats, ou aucun d'eux, que les votes se-

raient pris comme dans des townships non organisés, et si oui, comment les avez-vous infor-
mnés ?-Je notifiai les électeurs verblement autant qu'il me fut possible, aussitôt que j'eus
décidé de la manière cie voter.

20. Quand avez-vous donné à M. Boulton l'information mentionnée dans votre dernière
réponse, et quand à M. Cockturn ?-Un soir, deux jours avant la votation, autant que je
puis me le rappeler. Je ne vis aucun des candidats, mais je le dis à leurs amis.

21. Aviez-vous indiqué dans votre proclamation les lieux de votation où devraient voter
les électeurs résidant dans les townships pour lesquels il n'y avait point de lieux de votation de
fixés ?--Pas particulièrement les lieux de votation, vu leur position, devant accommoder les
habitants les plus près d'eux.

22. Avez-vous donné des instructions à quelqu'un des députés-officiers-rapporteurs quant
aux classes de personnes dont ils devaient recevoir les votes aux différents lieux de votation,
et quelles étaient-elles ?-Oui; dans les townsiips organisés, on devait se servir des listes des
électeurs, et dans les townships non organisés, toute personne possédant des immeubles valant
$200, ou tout occupant qui pouvait prêter le serncnt prescrit par la loi, avaient la permission
de voter.

23. Avez-vous enjoint au député-officier-rapporteur du township de MlIcCauley de refuser
les votes des électeurs résidant dans le township voisin de icLean, et pourquoi ?-Oui ; parce
que je fus informé par mon avocat que je ne pouvais permettre à aucune personne résidant
dans un township non organisé de voter dans un township organisé.

24. Les électeurs du township de 3cLean n'ont-ils pas été forcés de voyager une dis-
tance de près de 30 milles pour voter à Utterson, lorsqu'il y avait un lieu de votation dans le
township ?-En m'informant au sujet des lieux de votation, on nie dit que le township de
McLani ne contenait qu'environ quinze électeurs, et qu'ils résidaient dans un endroit tel
qu'ils pouvaient aller à Utterson ou Einttsvillc, à chacune desquelles places il y avait un bureau
de votation. Je ne sais pas si ces électeurs avaient 30 milles à parcourir ; il n'y avait point
de lieu de votation dans le township de McLean.

25. Avez-vous donné instruction à aucun de vos députés de recevoir les votes des occu-
pants de maison dans les townships où il y avait des listes d'électeurs régulièrement faites ?-
Non.

2. Avez-vous enjoint au député pour le township de Stepheizson de recevoir les votes
des occupants de maison comme dans un township non organisé ?-Ie township de Ste<phenson
était une partie du territoire non organisé ; il n'y avait pas d'organisation municipale alors ; le
député avait instruction cu conséquence d'agir de la même manière que dans le territoire non
organisé.

27. N'aviez-vous pas eu connaissance que les électeurs de Stephenson) avaient-voté à
l'élection locale de 1871 comme dans un township organisé, et d'après la liste des électeurs
du dit township ?

L'avocat objecte à cette question.-L'objection est mise de côté.
Je l'ai entendu dire ; mais je ne sais s'il y avait des listes au temps que j'ai déjà nien-

tionné. Je ne voyais point d'organisation municipale au% temps de l'élection d'un membre de
la Chambre des Communes.

28. Aviez-vous un aviscur légal au moment de l'élection, et l'avez-vous consulté quant, à
vos devoirs et à vos procédures à la dite élection.-Oui, et je l'ai consulté en différentes occa-
sions durant la dite élection quant à mes devoirs et à mes procédures.

29. Qui était votre aviseur légal, et aviez-vous quelque correspondance avec lui, ou avec
aucun des candidats quant à vos devoirs à la dite élection, et si oui, produisez la dite corres-
pondance ?-Durant l'élection, James B. Browning était mon aviseur légal ; mais je n'ai
aucune correspondance avec lui que je puisse produire. Après l'élection je me procurai l'avis
légal de D. B. Read, écuier, Conseil de la Reine, de Toronto, quand au rapport que je devais



36 Victoria 26 et 27 .fars, 7

faire, et cet avis je puis le produire. Je n'ai aucune correspondance avec aucun des candidats
que je puisse produire.

30. A la suggestion ou par l'ordre de qui vous êtes-vous adlressé à M. Read pour obtenir
son avis ?-Ne sachant que faire â, l'érd de mon rapport, je demandai à M. Gow, qui allait
à Toronto, et qui connaissait tous le. raits, de s'adresser à M. Harrison pour avoir son avis
pour moi. Il me télégraphia que M. Harrison n'était pas en ville, mais qu'il y était attenda
dans un jour ou deux. Après avoir attendu un jour ou deux, il revint chez lui m'apportant
l'avis de M. Read, n'ayant pu voir M. Rarrison.

31. Avez-vous été à Toronto en compagnie de M. Boulton après le jour de la votation
et avant de faire votre rapport, et pourquoi ?-Non, j'allai seul à Toronto paur voir M.
Harrison pour le consulter sur une autre question ; M. Boulton me rejoignit en route, et
m'accompagna jusqu'à Orillia.

32. Sur quelle question éonsultates-vous M. Barrison ?-Je le consultai sur le temps
de recevoir la qualification des candidats.

33. N'avez-vous pas décidé que les occupants de maison, à l'endroit où sont les moulins
de Hughson et Cie., sur la baie Georgienne ne devaient pas voter, et n'avez-vous pas refus6
de fixer un lieu de votation en cette endroit, où.ils pussent inscrire leurs votes ?-Je décidai
que Mushkoslk n'était pas dans mon District Electoral, n'étant pas mentionné dans l'Acto da
Parlement comme formant partie du comté de Muskoka, et ne paraissant en aucune manière
comme township arpenté.

Le témoin reçoit alors ordre de se retirer.
Ordonné, Que l'interrogatoire ultérieure du témoin soit ajournée jusqu'à demain, pour

être alors le premier ordre du jour.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à dem-iin.

Jeudi, 27 Mars 1878.
L'heure fixée pour prendre en considération les diverses matières alléguées dansla pétition

d'.4ugusto Rtenand, Ecuier, marchand de lellington, dans la Division Electorale de Kent,
dans la province du Nouvcau-Bruns:ick, dans la Puissance du Canada, se plaignant de
l'illégalité de l'Election de Robcrt B. Cutler, Ecuier, pour la dite Division Electorale, étant
arrivée;

Conformément au statut du Nouveau-Brunswick, la Chambre procède à la nomination
d'un comité choisi pour enten re et juger les mérites de la dite pétition. .

M. l'Orateur donne ordre au Sergent d'Armes d'aller avec la masse dans les places
voisines et de requérir la présence des membrespour les affires de la Chambre:

Et il s'y rend en conséquence.
Et étant de retour, la Chambre est appelée et, plus de trente membres étant présents,
M. l'Orateur ordonne au pétitionnairc, ou à son conseil ou agent de comparaître à la

barre.
John O'Farrell, Eeuier, comparaît comme consel du pétitionnaire.
M. l'Orateur enjoint alors au membre siégeant ou à son conseil ou agent, d comparaîtr

à la barre de la Chambre.
Villian H. Walker, Ecuier, comparaît comme conseil du membre siégeant.

M. l'Orateur ordonne alors au Sergent d'Armes de faire fermer les. portes à clef.
Et les portes étant, en cons:qucnce, fermées à clef, et l'ordre du jour pour prendre la

dite pétition en considération, étant lu,
On procède alors au tirage au sort des noms des membres, et les noms suivants sont tirés

sans qu'il y ait d'objection
1. Metcalfc, 4. aggar,
2. Uailloux, 5. Haggart,
3. Brouse, 6. lfacKay,
. 10
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7. Domvillc, 10. Young (Montréal),
8. Witton, 11. Campbell.
9. Geofrion,

M. Costigan est choisi nondnee pour le pétitionnaire.
L'honorable M. Dorion (Napierville), est choisi nominee pour le membre siégeant.
Les parties, avec M. Griffin, Greffier du comité spécial, se sont retirées à l'effet de

choisir le dit comité.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :
Par M. Richards, -la pétition d'Oliver Cross et autres, de la Division Sud du comté

de Leeds ; la pétition de Joshua Mitchell et autres, des townships de front de Land.sdown
c Escott, comté de Leeds ; et la petition de Siméoi Loverin et autres du township d'Eliza-
bethtown, comté de Leeds.

Par l'honorable M. Young (Montréal),-la pétition de T. Ryanb et autres, marchands,
banquiers, manufacturiers et autres, de la cité de Montréal ; et la pétition de la chambre de
commerce de la Puissance.

Par M. Tourangeau,-la pétition de T. B~ Grant et autres, de la cité et province de
Québec.

Par M. Natlieu,-la pétition de la chambre de commerce de Sorel.
Par M. Brouse,-la pétition de Daniel Lemmon et autres, du township d'Edtoards-

burg, comté de Grenville.
Par M. Ross (Durham, D. E.),-la pétition de William Best et autres, du township de

Cavan, comté de Durham ; la pétition de James Walker et autres, de Durham ; la pétition
de James S. Fisher et autres, des townships de Gore, de Downie et S. E. Hope; la pétition
de William Masson et autres, du township de Bope, comté de Durham; et la pétition de
Robert iurley et autres, du township de Bope.

Par M. Bowman,-la pétition de James. WJhatman, Ecuier, No. 6, Carlton Gardens
Londres, (Angleterre), membre du parlement impérial, et actionnaire et premier porteur de
bons privilégiés et actionnaire et porteur de bons ordinaires de la compagnie du Grand-Tronc
de chemin de fer du Canada.

L'honorable Stewart Campbell, l'honorable Albert James Smithl, Féliz Geoffrion, Ecr.,
Jo/hn Crawford, Eer., Rufus Stepitenson, Ecr., et Isaac Erb Bownan, Eer., étant les six
membres nommés par M. l'Orateur pour servir dans le comité général des élections, et aux-
quels la Chambre n'a pas objecté, ont séparément prêté le serment qui·suit :
' " Je jure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs qui sont dévolus à un membre
du comité général des élections, et aumeilleur de mon jugement et capacité. Ainsi que Dieu
me soit en aide.'

M. l'Orateur, conformément à la 39e clause de l'Acte de la ci-devant provinoe du
Canada, concernant les élections parlementaires contestées, fixe à demain à 11 heures de
l'avant-midi,'la première réunion du dit comité général des élections, dans la chambre de
comité No. 8.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondée par 'h'norable M. Smith, (West-
morelaind),

Ordonné, Que les diverses pétitions présentées à la Chambre se plaignant de l'illégalité
d'Elections, et la liste alphabétique corrigée des membres devant servir dans des comités-
d'élection, soient renvoyées au comité général des élections.

L'honorable M. Langevin, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, présente, con-
formément à un ordre de la Chambre des Communes, daté 12 mars 1873; un état indiquant-
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l'évaluation des matériaux sur la section numéro cinq du chemin, de fer Intercolonial suivant
les plans primitifs d'après lesquels les soumissions ont été demandées et faites pour l'ouvrage,
et suivant les changements subséquents dans la localisation de la ligne, avec un état indi-
quant les taux de paiement se rattachant à chaque contrat.-(Document de la session, No. 21.)

Sur motion de l'honorable M. Lanqevin, secondé par l'honorable M. Pope,
Ordonné, Que le dit état soit -renvoyé au comité permanent des comptes publics.

Sur motion de M. Duguay, secondée par M. Lanthier,
R/solu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous comptes et reçus.
des deniers payés à C. A. Boivin et Aimé Roy, Eers., percepteurs du revenu pour les districts
de St. Ifyacinthe et Richelieu pour dépenses contingentes chaque année, depuis leur nomination
jusqu'à ce jour, et de toutes pièces justificatives à l'appui de ces comptes.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Soi Excellence par ceux des membres de
tette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Le Greffier du comité spécial nommé pour juger et décider du mérite de la pétition
d'Auquste Renaud, de la paroisse de Iellington, dans le comté de Kent, remet au greffier 'do
la Chambre, une liste contenant les noms des cinq membres choisis pour composer le comité
spécial, laquelle est comme suit:

Noms des membres restés sur la liste, pour juger et décider du mérite de la pétition
d'Auguste Renaud, de la paroisse de Wellington, dans le comté de Kent et des divers habi-
tants du dit comté, se plaignant de 1'illsgalité de l'élection de Robert B. Cutter, Seuier,
comme membre pour représenter le dit comté de Kent, dans le présent parlement.

1. E. Mailloux,
2. A. Ragar,
3. Jon Young,
4. R. L. Mackay,
6, R1. B). llitton.

Nominataire du pétitionnaire, J. Cottigan.
Nominataire du membre siégeant, l'honorable A. A. DArion.

MARTIN GIFFIN
Greffier du Comité.

Les dits cinq membres et les nominataires sont séparément assermentés à la table par le
greffier en la manière ordinaire.

Sur motion de M. Coastigan, secondée par M. Ryan,
Ordonné, Que le dit comité recoive l'ordre d3 s- réunir demain à midi, dans la chambra

du comité No. 10, pour procéder à l'inveztigation des diverses allégations de la pétition, et
que des listes des membres du comité assermenté et des copies de cet ordre, soient remises
aux parties respectives.

L'ordre du jour pour la comparution à la barre de la Chambre, de Richard James Bell,
Ecuier, officier-rapporteur, à la dernière élection pour le district électoral de Muskoka, pour
être interrogé de nouveau au sujet de son rapport du bref d'éleetion pour le dit district éleoto-
ral, étant lu,

M. Bell est appelé de nouveau, et étant à la barre, il est interrogé comme suit:
Par M. Blake,
34. Pouvez-vous produire l'opinion de M. Read dont vous avez parlé hier ? Si oui, veuil-

lez la produire ?-Je le pui, ri je 11 produis so9s 'la lettre A.
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A
TORONTO, 7 septembre 1872.

Cher monsieur,
A l'égard du devoir de l'officier-rapporteur dans le cas où un livre de poll a été perdu, et

d'impossibilité et de se conformer à la clause 64 des Statuts Refondus du Canada, chap. 6,
paragraphe 2, vu qu'aucun clerc de poll n'a été nommé pour le lieu <le votation dont le livre a
été perdu, je crois que l'officier-rapporteur devrait faire un rapport spécial des faits à la
Chambre. L'acte exige qu'il interroge le député oflicier-rapporteur et le clerc de poll, et que
le nombre de votes que l'o.ffcier-rapp.orteur constaterapar ce nioy<n, etc. Maiutenant n'ayant
point par devers lui les moyens requis par l'acte, comment peut-il compter les votes ?

Votre etc.,
A D'Aacy BOULTON, ECR., F. B. READ.

Avocat, Toronto.
35. Comment êtes-vous venu en possession de la lettre qui vient d'être lue ?-Je l'ai eu

de M. Cow, qui me l'apporta à la place de l'opinion de M. hQrrison, celui-ci étant absent.
36. La lettre produite adressée à M. Boulton, l'un des candidats, est-elle la seule opi-

nion légale que vous ayicz par devers vous 9-Oui.
37. En quel temps avez-vous consulté M. Harriso; ? Etait-ce avant ou après qu'on vous

eft informé de la perte du livre de poll pour Morrison ? Etait-ce avant ou après que vous
eûtes interrogé le député officier-rapporteur pour Morrison ?-Je ne me rappelle pas la date,
c'était après avoir entendu pailer de la perte lu livre de poll pour Mforrison, et avant d'avoir
interrogé le député officier rapporteur pour No rrison.

38. Vous a-t-on expliqué comment la lettre de M. Re-d fut adressée à M. Boulton ? Vous
&tes-vous infornié auprès de quelqu'un sur ce sujet ?-Je m'informai auprès de M. Gow, et il
m'expliqua que M. Boulton l'avait présentée à M. Read, et c'est ainsi que la lettre lui fut
adressée.

39. Est-ce que ce fut vous on M. 1oulton qui paya l'honoraire de M. Rcad pour son
opinion que vous avez produite ?-Je n'ai pas encore payé pour l'avis légal que j'ai eu durant
l'élection.

40. Avez-vous obtenu une opinion légale, et de qui, sur la question de la votation à
.Parry Sonoud dont il est fait mention dans le rapport ?-Je n'ai obtenu auiune opinion légale
à l'égard de la votation à Parry Sound. Je n'en ai fait mention dans mon rapport que
comme une irrégularité qui avait eu lieu.

41. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Boulton après la votation au sujet de
l'élection ou de votre rapport ?- Oui.

42. Y avait-il une majorité pour M. Cocldntrn en ne tenant point compte du poll de
Bforrison ni de celui de Parry Sound ? et paraissait-il, d'après la prèuve que vous aviez devant
vous, qu'il avait la majorité à chacun de ces polls aussi ?-D'après la preuve, M. Cocklburn
paraissait avoir la majorité à Morrison et à Parry Sound. A part de ces deux places, il peut
avoir eu une majorité; mais n'ayant point fait l'addition des votes, je n'en puis dire le nom-
bre. $

43. N'aviez-vous pas compté les votes pris aux lieux de votation non comptis Parry Sound
et Morrûon ?-Le livre de poll pour Morrison étant perdu, et ayant été conseillé de faire un
rapport spécial des faits à la Chambre, je ne le crus pas nécessaire, et je ne l'ai pas fait.

Le témoin reçoit alors l'ordre de se retirer. .

L'honorable M. Dorion., (Napiervil!e), propose, secondé par M. Blake, Que Richard
James Bell, officier-rapporteur à la dernière élection pour le district électoral de Muskloka., a
agi illégalement à la dite élection en faisant un rapport spécial'au lieu de rapporter comme
étant élu A. P. Cockburi, Eer., qu'il avait la majorité des votes; mais vu que le dit R. J. Bell
en agissaut ainsi, l'a fait d'après un avis légal, il soit libéré. bien que la Chambre n'approuve
point la manière dont a été obtenu le dit avis par l'entremise de l'un des candidats.

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion du très ho4orablo Sir John A. 41facdonald, secondée par l'honorable M. Ti7ley.
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Ordonné, Que les débats soit ajournés jusqu'à demain, pour être alors le premier ordre
du jour.

Le greffier de la Couronne en chancellerie se présente, conformément à l'ordre de la
Chambre de lundi dernier, avec le bref adressé au shérif du comté de Kent, W. B., pour
l'élection d'un membre de la Chambre des Commune ainsi qu'avec le rapport du dit shérif
y annexé.

Sur motion de M. Costigan, secondée par M. Ryan,
Ordonné, Que les dits bref et rapport soient renvoyés au comité spécial nommé pour

juger et décider du mérite de la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection de Robert B.
Cutler, Ecuier, membre pour représenter le comté de Kent, dans le présent parlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de déclarer inhabiles a siéger ou
voter dans la Chambre des Communes du Canada, les membres des conseils législatifs et des
assemblées législatives des provinces qui forment maintenant ou formeront plus tard partiu
de la Puissance du Canada, étant lu,

M. Hills propose, secondé par l'honorable M. Dorion (Napierville), que le bill soit main-
tenant lu laseconde fois ;

M. Masson propose comme ameudement, secondé par l'honorable M. Archambault, que
tous les mots après "Que" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " dans l'opinion de cette Chambre, le fait qu'un individu a obtenu la
"confiance au peuple, et par là un siég dans une législature locale, n devrait pas le rendre
"inhabile à siéger etvoter dans la Ch-ambre des Communes, et qu'il n'existe point de eause
"et de raison suffisante pour justifier cette Chambre de priver le peuple de ses justes droits

et priviléges dans le choix libre de ses représentants."
M. Bellerose propose comme sous amendement, secondé par l'hbnorable M. Fortin, que

les mots " dans l'opinion de cette Chambre, le fait qu'un individu a obtenu la conflince du
peuple, et par là un siége dans une législature locale, ne devrait pas le rendre inhabile à sié-
ger et voter dans la Chambre des Communes, et qu'il n'existe point de cause et de raison
suffisante pour justifier cette Chambre de priver le peuple do ses justes droits et priviléges
dans le choix libre de ses représentants" soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants : "c ette Chambre, tout en affirmant son droit de légiférer sur la question du double
mandat, croit plus à propos de laisser la décision de la question de son abolition aux législa-
tures locaies, si son existence leur paraît désavantageuse."

Et le sous amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant de
mandés, ils sons pris comme suit :-

Poua:

Messieurs

Crawford,
Daly,
DeCosnos,
Dewdncy,
Domville,
Doull,
Duguay,
Farrow,
Fortin;
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont., D. N.)
Gibbs (Ont., D. S.)
Grant,

Grover, offait,
Naggart, Norrison;
Hincks (Sir 1.) Nathan,
Joncs, IVelson,
Keeler, Pinsonneault,
Lacerte, Pope,
Langevin., Price,
Lanthier, Robillard,
Lewis, Robitaille,
Macdonald, (Sir J.A.),Ross, (Champlain),
Masson, Ryan,
Mathieu, 1kompson (Caribou),
McAdam, Tobin,
McDougall, Wallace, (Norfolk),56.

Alnon,
.Archanbault,
Baby,
Baker,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
lBowell,
Brown,
Carling,
carter,
Cauchon,
Colby,
Costigan,
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Anglin,
Ardibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brooks,
Brouse,
Buell,
Burpee (St. Jean),
Bupee (Sunbury),
Cameron (Hurn),
Campbell,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Chisholm,
Church,
Cofin,
Cutler,
Delorme,

ONTRE-:

Messieurs

De St. George, Laflamme, Ross ((Middlesex),
Dorion (Drum'detArt.) Landerkin, Ross (Prince-Edouard),
Dorion (Napierville), Langlois, Ross (Victoria),
Edgar, McDonald (Cap B.), Ross (Wellington),
Ferris, .McDonnell (Inverness),Iymal,
Iindlay, .facKay, Scriver,
Fiset, lMackenzie, Smith (Peel),
fleming, Mercier, Snider,
Flesher, 3ferritt, Staples,
Fournier, iletcafe, Stirton,
Galbraith, Mills, Taschereau,
Geoffrion, Mitchell, T/Iompson(Baldimand)
Gibson, Oliver, Tilley,
Gillies, Palmer, Tourangeau,
Glass, Pâquet, Tremblay,
Ragar, Paterson, Trow,
IHarvey. Pelletier, Tupper,
Barwood, Pickurd, Wallace, (A.lbert)
Ifiginbotham, Pozer, White, (lalton),
lIolton,. Prévost, White (Ilastings Est),
Borton, Ray, IJilkes,
Jetté, Richard (ilégan tic), Witton,
JoBy, Robinson, Young(AMontréal Ouest)
Eillain, Ross: (Durham), Young (Waterloo). 98.
Kirkpatrick,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et l'amendement à la motion principale étant mis aux voix, la question est résolue né-

gativement.
Et la question étant de nouveau proposée, que le bill soit maintenant lu la seconde fois,
M. Baker propose comme amendement, secondé par M. Wallace, que le mot "maintenant"

soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants ; "d'hui en sixmois."
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant dem andés,

ils sont pris comme sait :
POUR:

Almon,
Archambeault,
Baby,
Baicer,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Broum.
Carling,
Carter,
Cauchon,
Colby,
Costigan,
Crawford,

Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Doull,
Duguay,
Farrow,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Cibbs (Ont., D. S.
Gibbs (Ont., D. N
Grant,
Grover,

Messieurs.
ffaggart,
Bincks, (Sir F.),
Joves,
Kceler,
Lacerte,
Langevin,
Lanthier,
Lewis,
-Macdonald (Sir J.
àliasson,
M, . at hieu,
McAdam,
McDougall,
./off/att,

Morrison,
.Nathan,
.elson,

Pinsonnealt,
Pope,
Price,
Robillard,
Robinson,

A.), Robitaille,
Ross (Champlain),
Ryan,
Thompson (Car'&*boo),
Tobin,
Wallace (Norfolk),.71
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CONTRE:

Messieurs

Anglin,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brooks
Brouse,
Buell,
Burpee (St. Jeanl,
Burpee, (Sunbury),
Cameron ( Huron),
Campbell,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Chisholm,
Church,
Coffin,
Cutier,

Delorme, Killam, Ross (Middlesex),
De St. George, Kirpatricke, Ross (Prince-Edouard)
Dorion (Dr'd et Arth.)Lajlanmme, Ross (Victoria),
Dorion (Napierville),Landerkin, Boss (Wellington),.
Edgar, Langlois, Ry)nal,
Ferris, t McDonald (Cap B.) Smith (Peel),
Findlay, McDonnell (Inverness)Snider,
Fiset, MacKay, Staples,.
Fleming, Mercier, Stirton,
Flesher, Merritt, Taschereau,
Fournier, fetcafe, Ihornpson (Haldim'd),
Galbraith, Mille, rIy,
Geoffrion, Mitchell, Tourangeau,
Gibson, Oliver, Tremblay,
Gillies, Palmer, Troiv,
Glass, Pâquet, Tupper,
Bagar, Paterson, Wallace (Albert),
Harvey, Peltier, White (Halton),
Harwood, Pickard, White (Hastings Est>,
Uiginbothamn, Fozer, Wilkes)
Holton, Prévost, Witton,
Borton, Ray, Young (Montréal Ouest
Jett, Richard (4égantic>, Young ( Waterloo), 96.
Joly, Boss (Durham>,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé

prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

à un comité général pour lundi

Vendredi, g8 Mars 1873.

William A. Thompson, Ecuier, représentant du district électoral de Welland, ayant pré.
:alablement prêté serment conformément à la loi, et signé devant les commissaires le rôle qui
le contient, prend son siége en Chambre.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et dépos.es sur la table
Par M. O'Reilly,-la pétition de Robert Leitch et autres, du township de Burton, comtd

de Renfrew.
Par M. Burpee (St Jean),-la pétition de la chambre de commerce de St. Jean, N B.,

et pétition de J. D. Lewin, présidant de la banque du Nouvea.u-Brunswich et autres;
Par M. Joly,-la pétition du conseil d'agriculture de la, province.de Québec.
Par l'honorable M. Younm, (Mantréal),-la pétition de.Samuel S. Su.e et autres, du

township de Wilmot, comté de Waterloo.
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Par M. Bodiwell,-la pétition du conseil municipal du township de Norwich sud; et la
pétition de J. H Flagg et autres, du village de Mitchell.

Par M. Tou-,-la pétition de Richard B. Gill et autres, du township de Fllarton.

Par M. Stephenson,- la pétition de John Boyden et autres, du township ·de Oxford;
la pétition de Joseph Poy et autres, du township de Oxford; la pétition de C. Mattenley et
autres, du township de Dover; la pétition de Peter B. Smith et autres, du township de
Chatham ; la pétition du révérend John Walbon et autres, du village de Dresden ; et la péti-
tion de L. B. Anderson et autres, du village de Buxton, tous du comté de Kent.

Par M. Robillrard,-la pétition de E. Paubert et autres, du comté de Beuaharnois.

Par l'honorable M. Robinson,- la pétition de la compagnie des chemins de fer de pro-
longement nord.

Par M. Gilies,-la pétition du révérend J. W. Spencer et autres, du village de Port
Elgin; la pétition de Caleb Spreg et autres, du village de Wiarton et ses environs, comtés
de Grey et Bruce; et la pétition du révérend C. F. Brann et autres, du village de Port
Elgin.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues
De la compagnie du grand chemin de fer Occidental; demandant que la pétition de

l'honorable Wmn. .McMlaster, sénateur, et autres ; demandant à être incorporés sous le nom
de la compagnie du pont du Cnada et de la rivière Détroit, soit bien accueillie.

Du conseil municipal du township de Lanark ; de la corporation municipale du village
de Mill Point ; de Chorles Easdale et autres, du township de Lanark; du révérend John
Stewart et autres, du township de Drummond ; du conseil munical du township de Monck,
comté de Simcoe ; d'Andrew Earl et autres, du comté de Grmnville ; du révérend R. Lewis
et autres, du township d'ÂAgzesta; du consil municipal du township d' OxJord, de
John Ballantyne et autres, du township d'Elmsley; de John Cunningham et autres, du
township de Wolford ; de Samuel Edgar et autres, du township de Kitley, comté de Leeds ;
de R. P. Harman et autres, du comté d'Ontario; de G. M. Long et autres, du township
de Clarke; de C. A. Jacobs et autres, du village de Jewcadles deux du comté de Durham;
de W. Welsh et autres, du township d'Eiuron; du conseil municipal du township de Kinloss ;
de James Miller et autres,et de James Miller et autres, les deux du township de Kinloss; de
John McKenzie et autres, et de John Thompson et autres, les deux du township d'Euron,
tous du comté de Bruce; du révérend John A. G. Calder et autres, du village d'Orono ; du
révérend Robert Boyle et autres, de la ville de Bownanville; de John Kelly et autres, du
township de Clarke et Manvers ; de W. Mathew et autres, de la ville de Brantford ; d'Henry
Miller et autres, du township d'Easthope sud, comté de Perth, et de J. G. Jurlburt et autres,
des townships de Logan et Eibbert ; demandant la passation d'une loi contre la vente des
liqueurs enivrantes.

De la compagnie du chemin de fer <le Montréal, Chambly et Sorel ; demandant la
passation d'un acte pour l'autoriser à émettre des billets promissoires et,à prendre des arran-
gement, avec des compagnies étrangères de chemins de fer.

De la chambre de commerce de Sorel; demandant que la ville de Sorel soit constituée
en un port d'entrée, et qu'un percepteur de douane soit nommé pour ce port.

De James K. Ward, de la cité de Montréal, et autres ; demandant la passation d'un
acte pour les autoriser à construire des estacades sur le canal entre l'Ile St. Ignace et l'ile
du Pads, dans le district de Richelieu, province de Québec.
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De Janes Irwin, de Prefcott, comté de Grenville, et autres ; demaudant à être incor-
porés sous le nom de la compagnie canadienne de Faucheuses dite "Guerrière."

De la chambre de commerce de St. Jean, N. B. ; demandant que le bill relatif aux
chargcments sur les ponts de navire ne devienne pas loi en ce qui concerne le port de St. Jean,
NB.

De MM. .Eaul et Faiceather et autres, de la cité de St. Jean, X. B. ; demandant un
acte d'incorporation sous le nom de la compagnie d'Importateurs de métaux de la Puissance
du Canada.

De l'hon. -Henry Starnes et autres, de .Ilontréal ; demandant à êt;re incorporés à5 Pefra
de garantir. les transactions commerciales, et d'agir comme agents pour le placement de
deniers et autrement par tout le Canada.

De Paul J. Charlton et autres, de la cité de Québec; demandant la continuation de
l'acte des débiteurs insolvables de 1869 et de ses amendements, à compter du 1er septembre
18'3, sans limitation de temps.

De E. Browne et autres, de la cité d'ffamilton ; demandant à être incorporés sous le
nom de la compagnie d'assurances maritimes de l'intérieur et òontro le feu, ae la Pù¶aance
du Canada.

De Jfossorn Boyd et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de 'la compagnie
de transport de ffîuon et Ontario.

De R?. J. . Chipman et autres, directeurs provisoires de la banque supérieure da
Canada ; demandant la permission de changer le nom de cette, banque en celui d'Assoèiatioa
Canadienne pour les affaires de banque, et d'autres amendements à leur acte d'incorporation

De John Villiere et autres; demandant à être incorporés comme chambre de commerce.
De fiugh Roberts, du township de Pilkington, com'é de Wellingtin, et autres; deiùa*

dant à être incorporés sous le nom de la compagnie des terres, d'escompte et de placeäerîa
des cultivateurs.

De la compagnie canadienne de prêts et d'agences de London (responsabilité limitée) ;
demandant des amendements à ses actes d'icorporation.

De Mlilton Cour.,right, de la cité d'Erié, dans l'Etat de la Pennsylvanie, et autres;
demandant certains amendements à l'acte d'incorporation de la compagnie du Pont et lu
Tunnel de la Rivière St. Clair.

De la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara ; demandant la permiàsión de
construire des embranchements conduisant à la rivière Nigara, et pour d'autres fins

De John D. Blaikie et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de la compa.
gaie canadienne de cable Atlantique.

De Gilbert McMicken et autres, de la ville de Winnipeg (Nantoba) ; dernandàWt i
être incorporés comme compagnie de commerce de banqe, d'échange, de prêts et de dépôt,
sans le pouvoir d'émettre des billets de banque.

De Milton Courtright, de la cité d'Erié, dans l'Etat de Pennsylvanie, et autres ;ýe-
mandant certains amendements à l'acte de la compagnie de pont de chemin de fer de la rivzère.
Détroit.

De la société permanente de construction et d'épargnes de la cité de Torontô, dite
Freekold; demandant à changer son nom en celui de la compagnie de prets et d'épargnes dite
Preehold, et d'autres amendements à sa tharte.

De la compagnie des chars du Canada; demandant à changer son nom en -celui jd là
compagnie des chars et de manufacture du Canada, et d'autres amendenents à sa charte.

De Casimir Stanislaus Czowski et autres ; demandant à être incorporés sous le nom
de la compagnie de fabriêatioL d'acier breveté (responsabilité limitée.)

De Thomas C. Keefer ; demandent que dans le cas oIL il serait passé un acte en Ëà4ebMï
de la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer, il y soit inséré une-clause exigeab't que
la compagnie soumette sa réclamation contre les porteurs de bôos priviéiés .à un arbitrage,

11
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De MM. J. R. Armstrong et compagnie, et autres, de la.cité de Toronto ; demandant à
être incorporés sous le nom de la compagnie provinciale d'appareils de chauffage par l'huile
de pétrole.

D'Arthur M. .Jar'vis et autres, de Toronto ; demandant à être incorporés sous le nom de
la compagnie canadienne d'assurance maritime et contre le feu de l'empire.

De Louis Sylvestre, M. P. P., et autres, de l'Ile du Pads ; demandant que dans tout
bill autorisant la construction d'estacades dans le chenal entre l'Ile St. 1gnace et l'Ile du
Pads dans le district de Rich eieu, il soit décrété que le dit chenal ne sera pas entièrement
obstrué par ces estacades.

L'honorable M. Cameron (Cardwell), du comité permanent des priviléges et élections,
présente à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité recommande à Votre Honorable Chambre que son quorum soit réduit à
neuf membres.

Ordonné, Que le quorum du dit comité soit réduit à neuf membres.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suflisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes,
savoir :-~De J. .Morrison et autres, demandant l'incorporation de la banque dé l'ouest du
Canada ; de Louis .Jfolleur, M. P. P., et autres, demandant l'établissement d'une banque à
St. Jean (P. Q.) ; de l'association de placements de Montréal; de l'hon. Wm. MCMaster et
autres, demandant l'incorporation de la compagnie du pont du Canada et de la rivière
Détroit; et des mêmes demandant l'incorporation de la compagnie du chemin de fer de jonc-
tion du grand Occidental et de la rive du lac Ontario.

Quant à la pétition de la compagnie manufacturière dite du Dauphin ; demandant la
passation d'un acte pour amender sa charte et pour augmenter son capital, le comité trouve
suffisant l'avis qui en a été donné, excepté qu'elle ne mentionne point spécialement l'augmen-
tation du capital. Il recommande en conséquence qu'il soit inséré dans le bill une disposition
à l'effet que cette augmentation ne devra pas avoir lieu avant qu'elle n'ait été sanctionnée par
les actionnaires.

L'honorable M. Tilley, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, remet à M. l'O-
rateur deux messages de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtus de la signature de
Son Excellence.

Et les dits messages sont lus par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et ils sont comme suit
DUFFERIN.

Le G ouverneur-Général transmet le budget des sommes requises pour le service de la
Puissance du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1874, et conforiîiément aux disposi-
tions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la
Chambre des Communes.-(Documents de la Session, No. 2.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 28 mars 1873.

DUFPERIN.

Le Gouverneur-Général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes requises
pour le service de la Puissance du GCanada pour l'année expirant le 30 juin 1874, et confor-
mément aux dispositions deJl'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il recommande
ce budget à la Chambre des Communes.-(Documents de la Session, No. 2.)

JIOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 28 mars 1873.
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Ordonné, Que les dits messages et budgets soient renvoyés au comité des subsides.

Ordonné, Que M. Domville ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie maritime d'équipement de la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la banque
du Canada.

Il présente, en conséquence. le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Ordonné, Que M. Beaubiea ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie hydraulique de Lachine, et pour lui conférer certains pouvoirs.

Il présente, en conséfaence, le dit bill à la Chambre. lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphi-
ques.

Sur motion de l'honorable M. Tupper, secondée par l'honorable M. Tilley,
Résolu, Que cette'Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner un e cer-

taine résolution concernant les poids et mesures.
La Chambre se forme, en conséquence. en le dit cmité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Camplbell fait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintengk reçu.
L'honorable M. Campbell fiit rapport de la réslution en conséquence, laquelle est

lue comme suit
Résolu, Qu'il est expédient d'amender et refondre les lois de la Puissance relatives aux

poids et mesures, et d'établir un système de poids et mesures uniformes pour tout le Canada,
excepté seulement des mesures spéciales employées pour certaines fins, dans la province de
Québec, et de pourvoir à l'inspection des poids et mesures, et de conférer au gouverneur en
conseil le pouvoir de faire un tarif d'bonoraires pour cette inspection sufisants pour mettre à
effet l'Acte qui sera basé sur la présente résolution.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Crdonné, Que l'honorable M. Tpper ait la permission d'introduire un bill concernant
les poids et mesures.

Il présente, en conséquence, le dit bill :à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

L'honorable M. Tupper propose, secondé par l'honorable M. Tilley, que cette Chambre
se forme maintenant en comité pour examiner une certaine résolution relative au contrat pro-
visoire conclu entre Sir Rugh Allan et le Maître Général des Postes du Canada, pour un
service hebdomadaire des steamers de la malle océanique.

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion d' l'honorable M. ifolton, secondée par l'honorable M. Mackenzie;
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondée par le Très-Honorable Sir John A. k ac.
donald,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité, pour examiner une cer-
taine Résolution relative à 1 '-nomination de maîtres de havre à tous les ports dans la Nouvelle-
Ecosse et le .Nouveau Aiusck.
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La Chambre se forme, en conséquencp, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Camp>ell fait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est

lue comme suit:
.aésolu, Qu'il est expédient de pourvoir à la nomination de maîtres de havre, par le

gouverneur, pour tous les ports dans la Nouvelle-Ecosse et du Nouveaa-Brunswick, auxquels
l'acte qui devra être passé à cet égard sera déclaré s'appliquer par proclamation en vertu d'un
ordre en conseil, à l'exception du port d'Ifalifax, pour lequel des dispositions ont été établies
par l'Acte 35 Vic., chap. 42, et du port de St. Jean, N.-B., et de pourvoir au paiement de
ces maîtres de havre au moyen des honoraires qui devront être p1hrçus par eux, et à ce que
tout surplus de ces honoraires soit appliqué à l'amélioration des dits havres respectivement.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordoné, Que l'honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un bill pour pour-
voir à la nomination de maîtres de havre pour la Nouvelle-Ecoqse et le Nouveau-Brunsurick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chamhre, legnel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

L'honorable M. O'Connor, lun des membres de l'honorable Conseil Privé, met devant
la Cham bre, par ordre de Son Eexellence le Gouverneur-Général, les rapports et statistiques
du revenu intérieur de la Puissance du Canada, pour l'année fiscale expirée le. 30 juin
1872.-(Docrnzen!s de la Session, NVo. 4.)

L'honorable M. Langevin, l'un des menigres de l'honorable Conseil Privé, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport du ministre de
'Agrieulture do la Puissauce du Cnad, pour l'année 1872. - (Documents de t Session,

wo. 26.)

L'ordre d~u lur pour repredre~ le d3bats~ ajournés sur uno motion proposée hier, Que Ri-
chard .Jwes Bd Eer.. t r-3pporeur à l dernière élection pour le district électoral de
Muskoke' agi ilógaeet a dite éiction en fais::nt un rupport spécial au, lieu de rapporter
comme tant élu Aleandir Peter Cockburn, qui avait la imajoritéles votes ; mais que vaque
le dit Richard James B11, en ::gissnt ainsi, l'a fa;it d'après un avis légal, il soit libéré, bien
que la Cht:mibre n'approuve point la manière dont a été obtenu le dit avis pai- l'entremise de
l'un des candidats, étant lu, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Dorion (Napierville), secondée par M. Blake,
Résola, QQe Richard James Bell, Oflcier-Rapporteur à la dernière élection pour le dis-

trict électoral de Musikoka a ogi illégalement à la dite élection en faisant, un rapport spéial
au lieu de rapporter comme étant élu 4lexander Peter Coclcburn, qui avait la majorité des
votes ; mais vu que le dit Richard James Biell, en agissant ainsi, l'a fait d'après un avis légal,
il soit lib éré.

Sur motion de l'Honorable M. Dorin (Napierville), secondée par M. 3lake,
Résolu, Que, dans l'epinion de cette Chambre, la pratique des, Ofdiciers-Rapporteurs

d'obtenir des opinions légales quant à leurs devoirs, par l'entremise des candidats, es-t pas
convenable, et ne doit pas être eneouragée à l'avenir.

Richard James Bell étant appelé de nouveau à la Barre, et les résolutions ci-dessus
étant lues en sa présence, il est exempté de comparaîtra davantage.

Li Cliamnbru, en cornformnité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender l'acte
relatif aux gardiens de . ort à Montréal et Québec, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorabe M. Campbell fait rapport que le coité a exa-
miné le bilI et lui a. enjoint d'en faire rapport sins amendement.

Ordonné, Que le bill roit lu la troisième fois mardi prochain.
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Le Très-Honorable Sir .Joitn, A. Macdonald, l'un des membres dé l'honorable Conseil
Privé, met devant la Chambre, le- projet d'une commission émanée sous le grand sceau du
Royaume-Uni, nommant le Très-Honorable comte Dufferin, 0. P., C. C. B., pour être Gou-
verneur-Général du Canada, lequel est lu comme ,uit:

CAlq ADA.

PROJET D'1NSTRUCTIONhS sous le seing manuel et le sceau royal, à donner au Très-
Bonorable Comte de Duferin C. P., C. C. B., comme Gouverneur-Géné,al du
Caniada.

VICTORIA R.
Daté le 22 mai 1872.

INSTRUCTIONS à Notre Très-Fidèle et Bien Aimé Cousin et Conseiller, Fredericha Temple,
Comte de Dnferin, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier
Commàndeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général de Notre
Puissance du Canada, ou, en son absence, à Notre Lieutenant-Gouverneur, ou Officier
administrant le Gouvernement de Notre dite Puissance du Canada pour le temps
d'alors.

Donné en Notre Cour à Balmoral, ce vingt-deuxième jour de mai 1872, dans la trente-
cinquième année de Notre Règne.

I. ATTENDU que, par une commission sous le Grand Sceau de Notre Royaume-Uni
Préambule. de la Grande-Bretagne et d'Irlande, portant la date des présentes, nous
vous avons constitué et nommé, vous le dit Sir Fredericl lcmple, comte de Dufferin, pour
être, durant notre bon plaisir, Gouverneur-Général de notre Puissance du Canada, et nous
vous avons de plus autorisé et commandé de faire et exécuter dùment toute chose appartenant
à votre dite charge et à la mission que nous vous avons confiée, en vous conformant
aux pouvoirs et ordres énoncés en la dite commission, et particulièrement aux instruc-
tions qui vous seraient données avec elle'; en conséquence, par nos présentes instructions
Publication de la com- sous notre seing manuel et cachet, qui sont celles dont il est ainsi

mission. parlé, nous déclarons que c'est notre plaisir que vous fassiez publier,
avec toute la wolennité convenable, notre dite commission dans notre dite Puissance ; et.que
Prestation de serments là et alors vous prêtiez le serment prescrit par un acte passé dans la

par le gruvereur. sesssion tenue en les trente-et-unième et trente-deuxième. années deActe Tinpérial, 31, et
32 Vic., chap. 72. notre règne, sous le titre: " Acte pour amender la loi concernant les

serments promissoires," et pareillement que vous prêtiez le serment de bien et fidèlement rem-
plir les devoirs de la charge- de Gouverneur-Général de notre Puissance du Canada, et de
bien et -impartialement' administrer la justice :-lesquels sef-ments nos juges de nos cours
supérieures de record dans notre dite Puissance, ou trois ou un plus grand nombre de ces
juges, sont par le présent requis de vous faire prêter.

Il. Et nous vous donnons pouvoir et requérons de faire prêter le dit> serment d'allégeance
Serments que fera preteren quelque temps que ce soit à l'avenir, soit par vous-même, soit par

le gouverneur. toute autre personne que vous aurez autorisée pour cet effet, à toute et
chaque personne occupant une charge ou place de confiance ou d'émolument, suivant que
v3us le croirez à propos, ainsi que tout autre serment ou tous autres serments qui pourront
être prescrits par les statuts ou quelqu'unsdes statuts passés à cet effet.

III. Et nous vous requérons de communiquer sans délai à, notre Conseil Privé de notre
Communication des dite Puissance nos présentes instructions,. et pareillement toutes telles
instructioins au Conseil-

nstri. a autres intruetions par la suite, dont vous jugerez à propos, pour le bien
de notre service, de lui faire part.
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IV. Et nous déclarons par les présentes, et tel cst notre plaisir, que notre dit Conseil
Le conseil ne peut se Privé ne devra procéder à l'expédition d'aucune affaire, à moins d'a-
mettre en t .ixi;ritioa voir été dûment convoqué de votrŽ part, ni à moins que quatre mem-

Quor tu . bres du conseil ne soient présents et n'assistent aux séances où il sera
expédié des affaires.

V. Et de plus nous ordonnons que si, en un cas quelconque, vous avez quelque raison
Le gouverneur peut agir suffisante pour ne point partager l'opinion de la majorité ou de la tota-
Sl'encontre du conseil. lité des membres de notre dit Conseil Privé ainsi présents, il vous
Le~s membres peuvent

ng°er le's o sera permis d'user des pouvoirs et autorisations dont vous êtes revêtu
dissidentes aux procès- par notre dite commission et par nos présentes istructions, à l'encontre
verbaux. de l'opinion de ces dits membres ; mais c'est néanmoins notre plaisir
qu'en tout ces il soit loisible à tcut membre de notre dit Conseil Privé de consigner au long,
dans le procès-verbal de notre dit conseil, les causes et motifs d'un avis ou d'une opinion qu'il
aura exprimée sur quelque question que ce soit soumise aux délibérations du dit conseil.

VI. Et c'est notre plaisir que vous nommiez, et vous êtes par les présentes autorisé à
Nomination d'un pr&i. nommer par instrument mnîni du grand sceau du Canada, un membre
dInt et son dpleoment. de notre dit Cohseil Privé pour présider cn votre absence, et à le dé-
piacer et remplaeer par un autre. E t si, pendant votre absence, le membre ainsi nommé à la
présidence vient à s'absenter aussi, le plus ancien membre du Conseil Privé présent à sa
réuion, présidera ; l'ancienneté des membres du dit conseil se déterminant d'après le jour ou
l'ordre de leurs nominations respcctives.

VII. Et nous enjoignons et ordonnons de plus qu'il soit tenu un registre ou des procès-
Tenue d'un procès-ver- verbaux complets et exacts des délibérations, actes, procédures, votes et

bal du conseil. résolutions de notre dit conseil, et qu'à chaque réunion du dit conseil le
procès-vcrhl de la dernière séance soit lu, approuvé ou amendé, s'il y a lieu, avant de procé-
der à l'expédition de toute autre affaire.

VIII. Et dans l'exercice du pouvoir qui vous est conféré par la loi pour sanctionner ou
Sanctions des bmll refuser de sanctionner des bills qui pourront avoir été passés par les
Chambres du Pement de notre dite Puissance, ou pour les réserver pour la signification de
notre plaisir, Nous vous enjoignons de vous guider, autant que possible, par les règles et ins-
tructions suivantes, savoir

IX. Vous ne sanctionnerez en Notre nom aucun bill contenant aucune des clauses ci-
après spécifiées, savoir :
Bills à réserver. 1. Tout bills de divorce entre personnes unies par les liens sacrés du
mariage.

2. Tout bill qui comporterait en votre faveur un don de terre, d'argent ou une gratifi-
cation ;

3. Tout bill permettant l'emploi *de quelque papier-monnaie 'ou autre monnaie ayant
cours dans les offres légales, si ce n'est les espèces du royaume ou d'autres espèces d'or ou
d'argent.

4. Tout bill imposant des droits différentiels;
5. Tout bill dont les dispositions paraitraient incompatibles avec les obligations qui

nous sont imposées par traité :
6. Tout bill qui pourrait porter atteinte à la discipline ou au contrôle de nos forces de

terres et de mer dans notre dite Puissance ;
7. Tout bill d'une nature ou d'une importance extraordinaire, pouvant préjudicier à

notre prérogative, ou ux droits et à la propriété de nos sujets habiant hors de notre dite
Puissance, ou au comnierce et aux intérêts maritimes du Royaume-Uni et dé ses dépen-
dances.

8. Tout bill que nous avons refusé de san<tionner, ou qui contient des dispositions aux-
quelles neus avons déjà refusé notre assentiment ;

A moins que tel bill ne contienne une clmse pour suspendre l'opération de.tel bill, jus-
qu'à la signification de Notre bon plaisir à cet égard dans notre dite Puissance, ou à moins que
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vous *oyez convaincu qu'il existe une nécessité urgente que ce bill entre immédiatement en
opération, dans lequel cas vous êtes autorisé à le s:ux-tionner en Notre nom, excepté s'il
était inconciliable avec la loi d'.Anglcterre ou avec les obligations qui nous sont imposées par
Traité. M ais vous devrez nous transmettre à la plus prochaine session le bill ainsi sanctionné
avec vos raisons pour le sanctionner,

X. Vous aurez soin que toutes les lois sanctionnées par vous en Notre nom, du réservées
Lois transmises en An- pour la signification de Notre plaisir, porrent, lorsque vous Nous les

gleterre doivent porter transmettrez, dss notes analytiques exactes en marges, et soient accom-
des sommaires en marge,
et être accompagnées pagnées de toutes rèmarques explicatives nécessaires pour faire con-
d'explication et des déli- naitre les motifs et l'opportunité des dites lois ; et vous devrez aussi

ations de la 1égisla- transmettre des copies conformes des jolirnaux et procès-verbaux
des Chambres Législatives de Notre dite Puissance, que vous vous ferez donner par les gref-
fiers on autres officiers des dites Chambres autorisés à cet effet.

XI. Et attendu que Nous vous avons, par Notre dite commission, donné pouvoir et au.
Droit de gre-u, maniè- torito d'accorder, lorsque vous le jugerez à propos, en Notre Nom et

re de l'exerccr. Le gou- de Notre part à toute personne trouvée coupable d'un crime quelcon-
verneur consjuîtena. le con-
seil, mais pourra suivre que dans uie cour de justice ou devant un juge, juge de paix ou ma-
son propre jugement, et gistrat en Notre dite Puissance, un pardon soit entier soit avec des

tisup-osg®er s - conditions licites : a cette cause Nous vous ordonnons et enjoignons
conseil. par les présentes de vous faire faire par le juge qui aura présidé au
procès de tout criminel condamné à la peine de mort par sentence d'une cour en Notre dite
Puissance, un rapport écrit du procès du dit criminel-; ce rapport sera pris par vous en con-
sidération à la première réunion de Notre dit Conseil Privé, qui se pourra convenablement
tenir après 1-i réception du dit rapport., alors que le dit juge pourra être spécialement assigné;
et.vous ne ferez grâce et n'accorderez an surcis à aucun criminel, à moins qu'il ne vous sem-
ble expédient de le faire, après avoir reçu à ce sujet l'avis de Notre dit Conseil Privé ; mais
dans tous les cas, vous accorderez ou refuserez la grâce ou le surcis suivant votre propre et
libre jugement, soit que les membres de Notre dit Conseil Privé partagent ou non votre
opinion; ayant soin néanmoins de consigner au long dans le procès-verbal de Notre dit con-
seil les raisons de votre détermination, dans le cas où vous décideriez une question de cette
nature contrairement à l'avis de la majorité des membres du dit conseil.

XII. Et nous ordonnons et enjoignons de plus que toutes les commissions de juges,
Les .juges, etc., seront juges de paix ou autres officiers que vous accorderez, ne soient accor-

poms durant le bon dées que durant le bon plaisir, à moins que la loi n'en ordonne autre-
ment.

XITI. et nous ordonnons et enjoignons de plus que vous nous transmettiez ponctuelle-
Livre bleu. ment, chaque année, par l'întermédiaire d'un de nos princip-&x secré-
taires d'Etat, tous rapports annuels que nous avons coutume de recevoir de la Puissance du
Canada touchant le revenu et la dépense, la milice, les travaux publics, la législation, les
établissements civils, les pensions, la population, les écoles, le coursde change, les importations
et les exportations, les produits agricoles, les manufactures et autres matières qui se rappor-
tent à l'état et à la condition de notre Puissance.

XIV. Et attendu que notre service et la sécurité de notre dite Puissance pourraient
Absence du Gouverneur. souffrir grandement de l'absence du gouverneur-général, vous ne quitte-
rez, sous aucun pretexte que ce soit, la dite Puissance, sans en avoir obtenu de nous au préa-
lable la permission sous notre seing manuel et cachet, ou par l'intermédiaire de l'un de nos
principaux secrétaire d'Etat.
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CANADA.

PROJET D'UNE COMMiSS10N sous le grand sceau du Royaune-Ui, nommant le
Très-Hon. Comte de Dhferin, C. P., C. C. B., Gouverneur-Général du Canada.

Lettres patentes,
En date du 22 mai, 1872.J

V CTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, défenseur de la Foi, à Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller Fre-
dericle Temple, Comte de Dufferin, Chevaler du Très-Illustre Ordre de St. Patrice,
Chevalier Commandour de Notre Très-Honorable Ordre du Bain,-Salut:

1. ATTENDU que, par des lettres patentes, sous le grand sceau de notre Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, datées de Westminster le 29e jour de décembre

Citation de la Commis- 1868, en la trente-deuxième année de Notre règne, nous avons consti-
sion du Gouverenur Sir tué et nommé notre très-fidèle et bien-aimé conseiller, Sir John Young,
29 décembre 1868. baronet, (maintenant notre très-fidèle et bien-aimé conseiller John Ba-
ron Lisgar). chevalier-grand'croix de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, chevalieu grand'-
croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-George, pour être Gouver-
neur-Général du Canada durant notre bon plaisir, ainsi qu'il appert plus amplement et pleine-
ment aux dites lettres patentes;

Sachez maintenant que nous avons révoqué et annulé, et par les présentes révoquons et
Révocation de la com- annulons les dites lettres patentes ci-dessus mentionnées, ainsi que

mission du gouverneur chaque clause, article et disposition portée en icelles, et sachez de plusSir John Young, en datechuec
du 29 décembre 1868. qu'ayant une confiance particulière dans votre prudence, courage et
loyauté, nous avons, de notre grâce spéciale, science certaine et propre mouvement, jugé b n
de vous constituer et nommer, vous le dit Frederick- Temple, comte de Duferin, comme par
les présentes nous vous constituons et nommons, pour être notre gouverneur-général de notre
Puissance du Canada durant notre bon plaisir. Et par les présentes nous vous autorisons et
commandons de faire et exécuter dûment tout ce qui apprrtiendra à votre charge et à la mis-
sion que nous vous avons confiée, vous conformant aux pouvoirs et aux ordres qui vous sont
donnés par notre présente commission, et par l'acte du Parlement, passé dans la 30e année de
notre règne, intitulé : " L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1869," ainsi qu'aux
instructions qui accompagnent les préspntes, ou à telles autres instructions qui pourront vous
être ultérieurement données par nous sous notre seing manuel et cachet, ou par notre ordre
rendu en notre conseil privé, ou par l'intermédiaire de l'un de nos principaux secrétaires d'E-
tat, et vous conformant aux lois qui sont actuellement ou qui seront ultérieurement en vigueur
dans notre dite puissance du Canada.

Il. Et nous vous donnons autorité et pouvoir par les présentes de garder le grand sceau
Grand sceau. de notre dite Puissance et de vous en servir pour sceller tout ce qui

doit être marqué du dit sceau.

II1. Et nous vous donnons autorité et pouvoir d'instituer et nommer en notre nom et
de notre part, quand besoin sera, tous juges, commissaires, juges de paix et autres oàficiers et

Nomination des juges, ministres nécessaires de notre dite Puissance, qui pourraient être léga-
juge de paix, etc. lement institués et nommé par nous.

IV. Et par les présentes nous vous donnons autorité et pouvoir d'accorder, lorsque vous
Droit de faire grâce et le jugerez à propos, en notre nom et de notre part, à toute personne

de remettre les amendes. trouvée coupable d'un crime commis dans notre Puissance, un pardon
à tout complice qui aura perpétré lui-même le crime, s'il donne des informations et des
preuves qui puissent conduire à l'arrestation et à la conviction du principal coupable; et de
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plus l'autorité et le pouvoir d'accorder à tout coupable convaincu d'un crime quelconque dans
une cour de justice, ou devant un juge, juge de paix ou magistrat en notre dite puissance, un
pardon, soit entier soit avec des conditions licites, ou un sursis de l'exécution de la sentonce
de tout tel criminel pour le temps que vous jugerez convenable; et de remettre toute am2nde
ou confiscation qui pourra avoir été pronoacée à notre profit.

V. Et, par les présentes, nous vous donnons autorité et pouvoir, autant que nous le pou-
Suspensions et destitu- vons faire légalement, de priver ou suspendre de son emploi, pour des

eonctéonnaires causes par vous jugées suffisantes, toute personnes exerçant quelque
charge ou emploi en notre dite Puissance, en vertu d'une commission

ou d'un mandat actuellement décerné ou qui pourra être décerné par nous, en notre nom, ou
sous notre autorité.

VI. Et, par les présentes, nous vous donnons autorité et pouvoir d'exercer, de temps à
Pouvoir de convoquer autre, selon que vous le jugerez nécessaire, tous les pouvoirs à nous ap-

et de proroger les Cham- partenant relativement à la convocation ou à la prorogation du Sénat etbres. de la Chambre des Communes de notre dite Puissance, et à la dissolu-
tion de la dite Ohambre des Communes; et nous accordons aussi les mêmes pouvoirs aux dif
férents lieuteqants-gouverneurs en exercice des provinces de notre Pgissance, relativement
aux conseils législatifs ou aux assemblées législatives ou générales des dites provinces res-
pectives.

VII. Et, par les présentes, nous vous donnons autorité et pouvoir d'exercer dans notre dite
Pouvoir d'acorder des Puissance tous pouvoirs que nous y possédons, relativerfent à la con-

licences de mariage, let- cession des licences de mariage, des lettres d'administration et à la véri-tres d'administration et
à la vérification des testa- fication des testatements, et relativement à la garde et au soin de la
ments, etc. personne et des biens des idiots et des aliénés.

VIII. Et attendu que dans l'acte ci-dessus de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
Pouvoir de nommer des il est, entre autre choses, porté qu'il nous sera loisible, si nous le ju-

députés. geons à 'propos, d'autoriser le Gouverneur-Général du Canada à nom-
mer une ou plusieurs personnes, conjointement ou séparément, pour agir comme son député
ou ses députés dans une ou plusieurs parties du Canada, et à ce titre y exercer, durant le
plaisir du Gouverneur-Général, tels de ses pouvoirs, attributions et fonctions que le dit Gou-
verneur-Général pourra juger à propos ou nécessaire de confier à ce député ou à ces députés,
sauf toutes restrictions ou instructions exprimées ou données par nous: à ces causes, nous
vous donnons autorité et pouvoir, par les présentes, sauf les susdites restrictions et instrue-
tions, de nommer une ou plusieurs personnes, conjointement ou séparément, pour agir comme
votre député ou vos députés dans une ou plusieurs parties de notre Puissance du Canada, et
à ce titre y exercer, durant votre plaisir, tel de vos pouvoirs, attributions et fonctions que
vous jugeiez à propos oa nécessaire de confier à ce député ou ces députés; pourvu, toutefoisj
que cette nomination ne porte aucune atteinte à l'exercice de tout tel pouvoir, attribution ou
fonction par vous personnellement le dit Frederich fenple, comte de Duferin.

Succession au gouver- IX. Et par les présentes nous déclarons que, dans le cas où vous
nement. décideriez, deviendriez incapable ou vous absenteriez de notre dito
Puissance, nous voulons que tous les pouvoirs et attributions que vous recevez ici soient dé-
volus, et ils sont par le> présentes dévolus, jusqu'à ce que nous ayions signifié notre bon plaisir
ultérieur à cet.égard, à la personne que nous aurons nommée, par instrument sous notre seing
manuel et cachet ; ou à défaut pour administrer le gouvernement de notre dite Puissance ; et,
s'il n'y avait personne en notre dite Puissance de nommé ainsi par nous, en ce cas, au plus
ancien officier ayant alors le -commandement de nos troupes regulière dans notre dite Puis-
sance.

Les officiers et autres X. Et, par les présentes, nous enjoignons et commandons * à tous

gouverneur, nos officiers et ministres, tant civils que militaires, et à tous les autre s
habitants de notre dite Puissance, de vous obéir et prêter aide et assis.

12
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tance, à vous, dit Frederick Temple, comte de Duferin, ou, eu cas que vous décédiez, deve-
niez incapable ou vous absentiez, d'obéir et prêter aide et assistance à la personne ou aux per-
sonnes qui seront chargées, en vertu des disposition de notre présente commission, d'adminis-
trer le gouvernement de notre dite Puissance.

En foi de quoi nous avons fait émettre les présentes lettre3 patentes. Témoin, Nous
Même à Westminster, le 22e jour de mai, en la 35e année de notre règne.

Par mandat sous le seing manuel de la Reine.
C. ROiMILLY.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.
(En Comité.)

1. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas cinq mille neuf cent quatre vingt deux dollars
et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau
du Secrétaire du Gouverneur-Général, pour l'année expirant le 30 juin 1874.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. C(ampbell fait rapport que le Comité
a passé une Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu lundi prochain.
L'Honorable M. Campbell informe: aussi la Chambre qu'il lui est enjoint do demander

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif à certaines

Banques d'Epargne dans les Provinces d'Ontario et de Québec, étant lu,
Le Bill est, en conséquences, la la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des

Banques et du Commerce.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif au transport des matières dan-
gereuses dans les navires, étant lu.

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
mardi prochain.

Le Très-Honorable Sir John A. MacDonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil
Privé, présente, conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la
réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 17 Mars 1873, demandant
copie de toute correspondance et de tous documents relatifs au£ réclamations de M. G. H.
Ryland qui peuvent avoir été échangés entre ce monsieur et le gouvernement depuis le 1er
septembre 1868, avec aussi la dernière dépêche du Due de Buckingham sur le même sujet.
(Document de la Session, No. 27.)

Ordonné, Que le Très-Honorable Sir John A. Macdonald ait la permission d'introduire
un Bill pour établir de meuilleures dispositions touchant les Pétitions d'élection et les élec-
tions contestées des Membres de la Chambre des Communes.

Il présente, -en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Langevin, secondée par l'Honorable M. Pope,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une cer-

taine Résolution concernant les Compagnies de Chemins de fer.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le
Comité a passé une Résolution.
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Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Campbell fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit :
Résolu, Que chaque compagnie de chemin de fer ci-devant incorporée ou qui pourra à

l'avenir être incorporée, ainsi que le gouvernement du Canada à l'égard de tous chemins de
fer construits par la Puissance du Canada ou étant la propriété de la Puissance du Canada
ou sous son contrôle, auront le droit, à compter du 1 er jour de novembre, d'entrer chaque
année sur les terres de Sa Majesté, ou sur celles de toute corporation ou personne quelconque,
situées le long de la route ou ligne de chemin de fer, et d'y ériger et maintenir des clôtures
pour empêcher la neige de s'y accumuler, sur paiement de tels dommages faits aux terres
qu'on établira avoir été réellement encourus; Pourvu toujours que toutes telles clôtures
ainsi érigées seront enlevées le ou avant le 1er jour d'avril alors suivant.

La dite Résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable M. Langevib ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'acte général des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pra-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 31 Mars 1873.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Listes des actionnaires de la Banque de
Montréal. à la date du 15 Mars, 1873,- de la Banque Métropolitaine, à la date du 28
Février 1873; et de la Banque dit St. Stephen's Bank, N B., en conformité de l'Acte 34
Vic., Ch. 5, Sect. 12. (Documents de la Session,.No. 11.)

Aussi, des Etats généraux des Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans les Districts de
Bedford et Terrebonne, pour l'année 1872. (Documents <le la Session No. 12.)

Et aussi un état des recettes et dépenses de l'Association Canadienne d'Assurance
mutuelle sur la vie, jusqu'au 31 Décembre 1872. (Documents de la Session No. 28.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Cockburn, (Muskoka,)- la Pétition de Sinpson White et autres des Townships

de Muskoka et Draper; la pétition de Michael Clipshanm et autres, du Township de
Morrison; la pétition d Edward Bray, fils et autres, des Townships de Stephenson et
Stisted; et la pétition de Thomas McM'urray et autres, du village de Bracebridge.

Par M. Staples,-la pétition du Conseil Municipal du comté de Victoria.
Par M. Farroz,-la pétition du Conseil Municipal du Township de Wawanosh Ouest;

et la pétition de John Gordon et autres, du Township de] Wawanosh Ouest.
Par M. .Mathieu,-la pétition djAlphery Nelson et autres, de la Seigneurie royale de

Sorel, District de Richelieu.
Par l'Honorable M. Holton,-la pétition d'Etienne Guy, du bas de Lachine, District

de Montréal.
Par M. Thompson (Haldimand)-la pétition d'Andreiw Williamson, Fils, et autres,

du Township de Seneca; la pétition de John K. Serm et autres du Township d'Oneida;
la pétition de 'lhomas A." Ivey et autres, du Township de Jalpole; la pétition d'E. E.
Phillips et autres, des townships de Walpole et Rainhami; la pétition de John McLelland, J.
P., et autres, du township de Walpole; la pétition de D. C. ffonsberger et autres, du township
de Cayuga Sud; et la pétition d'A. C. Buick et autres, du village de Caledonia, tous du
comté de Haldimand.
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Par M. Almon-la pétition do George P. N itchell et autres.

Par M. Little,-la pétition de James Cunninghanm et autres, du village de Thornton;
la pétition de F. B. Barclay et autres, du township *d'Jnnisfi; la pétition de F. A. Johnson
et autres, du village de Bell Ewart; la pétition de William ff. 3ulholland et autres, du
township d'iunifi/, la pétition de John I. Tatten et autres, du village d'Azgus; la péti-
tion de John C. Stecnson et autres, du township d'Jnnisfl; la pétition de James V.
Stewart et autres, des towniships de Tecumseth, Essa, Lnuisfil et Gwillirnbury Ouest; la
pétition de Frederick Strageways et autres, du township de Teicnseth; la pétition de
Robert Bill et autres, du tcwnship de Tecumseth, et la pétition de Thomnas A. Bellamy et
autres, des townships d'Lssa, Tecumseth, Inni.fil et Gwillimbury Ouest, tous du comté de
Simcoe.

Par l'îHonorable M. Dorion (Napierville),-la pétition du Barreau de la Province de
Québec, section du District de iliontréal.

Par M. Domville,-la pétition de C. A. Fenu'ick et autres, du Comté de - Kings, Pro-
vince du Nouveau-Brunswick.

Par M. Nills,-la pétition de William Bury et autres; la pétition de Bléram N. Ro-
herts et autres, les deux du Township de Sombra, Comté de Lamiton; et la pétition de
Daniel Uallan et autres, du township de Camden, Comté de Bothwell.

Par M. Arcibald,-la pétition d'Elias X Shavcr et autre; la pétition de T. Ben-
nett et autrcs, les deux du Township de Kaybusy ; la pétition du Révérend L. Carette et
autres, du township ne C ornwall; et la pétition de Jonah Couthart et autres, de Lunenburg
tous du Comté de Stornont.

Par M. Mcdam,-la pétition de Peter 111. Abott et autres, du Comté de Charlotte,
K B.

Par M. Kecler,-la pétition de WJlliam Kersteman.

Par M. Sminih, (Peel)-la pétition du Révérend Benjamin Serlack et autres, les deux
du Township de Chinguacousy; la pétition de George McAuly et autres, du village de
Sreeville ; et la pétition de John Coyne X. P. P., et autres, du village de Brampton,

tous du Comté de Peel.
Par M. iMorison,-la Pétition de James 31cNab, constructeur de moulins du Township

de Bosanguet, Comté de Lambton, et la pétition de Richard Benner, et autres, de la Cité
de Toronto.

Par M. Týong, (Wiaterloo),-la pétition de la Chambre de Commerce de la ville de
Galt.

Par M. McKenzie,-la pétition de J. Perkins et autres, du village de Petrolia ; la
pétition du 1évérend John Jacobs et autres, de la réserve des Indions, township de Sarnia;
la pétition de 1. 3cDonald et autres, des townships de Plempton et Sarnia; la pétition de
W. . Leay et autres, du township de Jarwick; la pétition de John Vance et autres, du
township de 11osan quet; la pétition de John Dewar et autres, du township de Plympton, la
pétition de WVilliam Aidrson AI. D. et autres, du township de Moore, la pétition de M D.

era-ford autres, de la ville de Sarnia; la pétition de John Dewar, et autres, de la ville
do > o2a ; la iti<n de Lvîe EiSms et autus, d'Oil Spiings la pétition de Andrew
S. ]arkness et autres, des townships de Moore et 'ombra; la pétition du Révérend Georqe
Clurke et autres, de JINoor town; la pétitioûde Peter fcPhederam et autres; la pétition de R.
8i, .herd et autres, et la petition de D. S. JAcLeune et autres; du township de Plynton,
tous du comté de Lcnaibton.

Par JI. Paterson,-la pétition du Conseil Municipal du township de Bwford.

Par 31 . rritt,-la pétition de . . 1 addell et autres, des townships de South et
Clinton ; la yétition de W. IL Withrow et auties, du tomnship de Viagarc,; la pétition de



se Victoria. 31 Mars.

C. Kilburn J. P. et autres, du township de Clinton; etla pétition de R. F. Brideman et
autres, du township de Grimsby, tous du comté de Lincoln.

Par l. Cofm,-la pétition de James Melone et autres, du havre de Woods, et autres
places, township de Barrington, comté de Shelburne, Province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues

De P. C. Duranceau, maire, et autres, de la paroisse de St. clément de Beauharnois
et de E. Faubert et autres, du comté de Beauharreois; demandant qu'un canal ne soit pas
construit sur la rive nord du St. Laurent depuis les Cascades jusqu'à Côteau Landing, mais
que le canal de Beauharnois soit creusé et amélioré, conformément à la recommandation de
la Commision des Canaux

D'Oliver Cross et autres; de Joshua Mitchellet autres, des townships du Front de Lands
down et Escott; de Siméon Loverin et autres, du township d'Elizabethtown, tous du comté de
Leeds; de William Best, J. P., et autres, du township de lavan ; de John S. Fisher et autres,
des townships de Gore et Downie et Hope S. E.; de William Mason et autres, et de Robert Eur-
ley et autres, du township de Hope, comté de Durham; de James Walher et autres, de Dur-
ham; de Daniel Lemmon et autres,du townshipld'Edwardsburgh, comté de Grenville ; de Ro-
bert Leih et autres, du township de Horton, comté de Renfrew ; de Samuel S. Shupe et autres,
du township de Wilmot, comté de Waterloo ; du conseil municipal du township de Norwich sud,
comté d'O.ford; de J. . Flagg, J. P., et autres, du village deA itchell; et de RichardB. Gill
et autres, du township de Fullarton, comté de Perth; de John Boyden et autres, de Joseph Poy
et autres, du township d'Oxford; de C. fattenley et autres, du township de Dover ; de Peter B.
Sinithb et autres, du township de Chatham; du révérend John Walton et autres, du village de
Dresden; et de L. B. Anderson et autres. du village de Buxton, township de Raleigh, comté de
Kent; de Caleb Sprey et autres, du village de Wearton, et ses environs, comtés de Grey et
Bruce ; du révérend J. W. Spencer et autres; et du révérend C. F. Brann et autres, du vil-
lage de Port Elgin, comté de Bruce; demandant la passation d'une .loi contre la vente des
liqueurs fortes.

De T. Ryan et autres, marchands', banquiers manufacturiers et autres, de la cité de
-Montréal; de la chambre de commerce de St. Jeah, N. B. ; et de J. D. Lewin, président
de la banque du ]ouveau-Bruns wick, et autres; demandant la continuation de l'acte des
débiteurs insolvables de 1869, à compter du 1er septembre 1873, sans limitation de temps.

De la chambre de commerce de la Puissance, relative à la construction d'une ligne de
télégraphe sous-marin communiquant avec l'Europe par la voie du Détroit de Belle-lsle.

De M. H. Grant et autres, de la cité et provinc3 de Québec ; demandant à être incorpo-
rés sous le nom de Banque de Stadacona. -

De la chambre de commerce de Sorel; demandant l'abrogation de l'Acte des Débiteurs
insolvables de 1869, et de sesJamendements.

De James Watman, No. 6, Jardins de Carlton, Londres, Angleterre, Eer., membre du
Parlement Impérial, et actionnaire et premier porteur de bons privilégiés, et actionnaire et
porteur de bons ordinaires de la compagnie du Grand Tronc de cheniin de fer du Canada;
demandant qu'aucun acte ne soit passé ayant pour objet l'émission ultérieure de bons ou d'ac-
tions pour la dite compagnie, s'ils doivent avoir la priorité sur oeux émis en vertu du dit acte
de 1856, ou des bons émis en vertu du dit acte ; que ses droits et ceux des autres porteurs
de bons privilégiés ne soient pas mis en -péril par la législation ; que leurs droits existants
soient sauvegardés ; que l'occasion lui soit donnée d'appuyer par des preuves ses allégations,
et de faire voir par un avocat l'opportunité de désavouer la législation projetée.

Du conseil d'agriculture de la Province du Québec; demandant le remaniement du tarif
et dés lois d'accise de manière à encourager la culture de la lbeqterave &a uere, du tabac, et
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d'autres. plantes qui peuvent fournir la matière brute pour les manufactures et l'industrie, et
qu'un droit soit imposé sur les produits agricoles de l'étranger.

De la compagnie des chemins de fer de prolongement Nord ; demandant la passation
d'un acte pour l'autoriser à conclure un arrangement pour la fusion de cette compagnie avec
celle du clmin de fer du iNord du Canada.

M. Stephenson du comité coilcetif des deux chambres au sujet des Impressions du Par-
lement, présente à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit

Le Comité collectif des impression du Parlement a l'honneur de soumettre ce qui
suit comme :

SECOND RAPPORT.

Le Rapport du Sous-Comité nommé pour examiner les comptes d'impressions;
Le Rapport du greffier du Comité sur le service des impressions pour l'année dernière,

et le compte des Impressions, Bilan Annuel.
Le Comité soumet le tout respectueasement à la considération des deux Chambres.

CHAMBRE DE COMITÉ,
27 mars 1873.

Le sous-comité du comité collectif des impressions des deux Chambres du parlement,
auquel a été renvoyé le rapport du greffier sur ce service de l'année dernière et le bilan annuel,
prend la liberté de faire rapport comme suit:

Le bilan a été examiné et trouvé exact, chaque item du Doit et de l'Avoir a été vérifié
par sa pièce justificative. Les dépenses ont de même été contrôlées en détail à l'aide des comptes,
et acquit en fut donné. Le résultat de l'audition a été tout-à-fait satisfaisant.

Le sous-comité a aussi examiné la liasse de tous les documents imprimés dans le cours
de l'année dernière, et il a pu s'assurer de l'exactitude des comptes pour la composition de leurs
matières.

Il a de même examiné et trouvé bienr tenus les différents livres de compte et le livretde
banque.

Le sous-comité reconmande, pour que la couleur et la qualité du papier à imprimer soient,
autant que possible, uniformes, que l'on garde en main un approvisionnenent de ce papier pour
au moins six nmois. A l'égard de l'assertion du rapport du greffier touchant lesretards apportés
dans la livraison des documents parlementaires pendant la vacance, le sous-comité a cru devoir
appeler devant lui l'entrepreneur des impressions, M. Taylor, qui s'est expliqué, en disant que
puisque l'ouvrage avait été fait, comme les années précédentes, dans une période ordinaire, il
n' était tenu à rien de plus.

Le sous-conité recommande que M. Taylor soit informé qu'il faut que les impressions mar-
chent sans interruption pendant la vacance, selon que le greffier le demandera, afin qu'elles
soient toutes terminées le plus tôt possible.

Le sous-comité a pu voir que la reliure ne répondait pas aux termes du contrat, mais le
fait que l'entrepreneur a perdu presque tous ses matériaux et outils dans l'incendie de son atelier
peut être accepté comme excuse, et il recommande que pour l'avenir il soit tenu de se conformer
au contrat.

Pour çe qui est de la partie du rapport du greffier quia trait à l'expiration du contrat ac.
tuel des impressions, le sous-comité ci oit devoir en faire plus tard le sujet d'un rapport spécial.

Le sous-comité recommande avec instance que l'attention du ministère des travaux
publics soit attirée sur la nécessité d'Avoir, dans les voûtes de ces édifices, un local réservé
exclusivement au département des impressions, et assez vaste pour contenir un approvisionne-
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ment de papier à imprimer pour six mois, et toutes les feuilles des documents ù mesure
qu'elles s'impriment.

Le sous-comité recommande que la somme de $30,000 demandée comme devant être
probablement nécessaire pour les frais d'impressions du parlement pour l'année fiscale commen-
çant le 1er juillet 1873, soit accordée ; mais si, à mesure que la session avancera, l'on voyait
que les impressions à faire exigeront une autre somme, le sous-comité soumettra telle autre
estimation qui pourrait être nécessaire.

fln terminant son rapport, le sous-comité croit devoir exprimer son approbation de la
manière dont le greffier, M. Hartney, s'est acquitté de ses fonctions pendant la dernière année.

Le tous respectueusement soumis.
J. SImPsoN, président.

JAMES YOUNG,
M. BOwELL,
W. WALLAcE,
A. R. MOLELAN,
Rurus S3P zNsoN.

ftAPPORT DU GREFFIER
CHAMBRE DE CoMITr,

5 mars 1873.
Au Président et aux Membres du Comité collectif des Impressions.

MESSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le bilan annuel des comptes d'impres.
sions, lequel indique que le coùt des impressions du parlement pour l'année fiscale expirée au
30 juin 1872, est de $28,295.50.

Les divers livres de comptes, ainsi que les pièces justificatives s'y rattachant, sont prêts
pour l'audition

Le comité observera que les dépenses ont été moindres qu'à l'ordinaire. Cela vient de ce
que la session a duré jusqu'au milieu de juin, et comme tous les comptes doivent être clos le
30 du même mois, date de l'expiration de l'année fiscale, une grande qnantité d'ouvrage res-
tait inachevé et à dû être payé l'année suivante. Il est donc probable que le bilan de l'année
1872-73 indiquera une augmentation correspondante.

L'entrepreneur pour la fourniture du papier à imprimer a ponctuellement fourni ce pa-
pier du poids et généralement de la qualité spécifiés au contrat.

Quant aux impressions, les ouvrages de routine ont assez bien marché durant la session;
mais beaucoup d'ouvrage qui aurait da-étre fait alors a dû être gardé pour la vacance.
Alors, la nécessité de publier les statuts ou autre document émanant des ministères est don-
née comme raison du retard qu'on apporte à l'impression des documents parlementaires. Cela
ne devrait pas arriver. Mais il reste à savoir si les prix réduits actuels permettront ou jus-
tifieront les dépenses nécessaires pour faire l'ouvrage d'une manière satisfaisante.

Quant à la reliure, un seul établissement fait toute la reliure du parlement et des
ministères. Les statuts et les documents de la session sont généralement prêts pour le
relieur en même temps, et l'ouvrage se ressent de la hate qu'on y met afin de donner satisfac-
tion. Le reliéur apporte comme excuse la perte de presque tous ss matériaux et outils
lors de l'incendie de son établissement. Je lui ai signifié que son ouvrage n'était pas fait
suivant les termes du contrat.

Avec les travaux de la prochaine session les contrats actuels expirent, mais les contrats
pour les impressions et la fourniture du papier à imprimer contiennent une clause d'après
laquelle, à l'option et par l'ordre des deux chambres, ils peuvent être renouvelés pour une
nouvelle période de cinq ans.

Je signalerai instamment au comité la nécessité d'avoir dans les voûtes des édifices un
local réservé au département des impressions. Des documents et articles de papeterie iepré-
sentant une valeur de plusieurs mille piastres sont actuellement déposés dans une chambre
servant à trop d'autres fins, et aussi exposés aux accidents ou aux abus de confiance.
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Le rapport des explorations géologiques fut soumis au parlement, l'an dernier, en ma-
nuscrit, et l'impression en fut ordonnée comme documents de la session. Pour assurer
l'exactitude du texte, il est nécessaire que l'impression soit surveillée par les attachées à la
commission géologique, et comme ces messieurs sont en explorations tout l'été, l'impression
n'a pu être faite que plus tard. Par suite, je n'ai reçu les feuilles pour le relieur que depuis
la réunion du parlement, et la distribution du volume des documents de la session, dans
lequel se trouvera ce document, est différée de plusieurs mois déjà, et c'est là un inconvé-
nient grave. Je recommanderais respectueusement qu'on adoptât un autre plan pour la
publication de ce rapport.

Durant la dernière session, le parlement adopta une résolution recommandant le rema-
niement des traitements de ses employés.

Quant aux employSs du bureau des impressions, ils ont été pris parmi le personnel des
deux chambres, nommés employés de l'une et de l'autre et placés sous le contrôle de ce comité
collectif. Par suite, tout remaniement de.leurs traitements ne pourra être fait que par l'in-
termédiaire de ce comité.

Conformément à la loi, j'ai transmis au ministre des finances, afin qu'il l'approuve et
soumette au parlement avec le budget, une évaluation des sommes probablement requises
pour les impressions du parlement durant l'année fiscale expirant au premier juillet 1873;
cette évaluation représente un total de $35,000, sujet à l'approbation du comité.

Le tout respectueusement soumis.

HENRY HARTNEY,
Greffier du Comité Collectif des Impressions.
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M. Stephenson, du comité collentif des deux Chambres ausujet des Impressions du Par-
lement, présente à la Chambre le troisième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Le comité collectif des Impressions a l'honneur de soumettre son Troisième Rapport, le-
quel est comme suit:-

TROISIÈME RAPPORT.

Le comité recommande l'impression des documents suivants, savoir:-
Réponse à une adresse-Copie des soumissions pour travaux sur le Canal Wellapd, indi-

quant les soumissions qui ont été retirées du consentement du département , et les noms des
cautions.

Rapport des articles employés dans les manufactures canadiennes, et qui sont placés sur
la liste des articles exempts de droits en vertu de l'acte 34 Vict., ch. 10, sec 3.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés,
savoir :-

Cédule des recettes et dépenses, etc.. du Département de la Marine et des Pécheries;
Réponse à une adresse.-Correspondance avec l'hon. M. W. McDougall au sujet de sa no-

mination à quelque charge sous le Gouvernement, etc.
Réponse à une adresse.-Etat des sommes payées à l'hon. M. W. McDougall pour servi-

ces par lui rendus, ou pour dépenses ou allocations.
Etat officiel de la distribution des Statuts de la Puissance du Canada, 35 Vict., 5e.

Sess. 1er. Parl. 1872.

Ordonné, Que M. Iferritt ait la permission d'introduire un bill pour amender la charte
de a compagnie manufacturière dite Dolphin.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mîière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Sur motion de l'honorable M. Young (Montréal), secondée par l'honorable M. Dorion
(Napierville),

Ordonné, Que la pétition de la Chambre de Commerce de la Puissance, reçue et lue
aujourd'hui, demandant l'attention du Parlement pour augmenter la facilité de la construc-
tion d'une ligne do télégraphe sous-marin communiquant avec l'Europe par la voie du détroit
de Belle-Isle, soit imprimée pour l'usage des Membres.

Ordonné, Que M. Béchard ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la ban-
que de St. Jean.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que l'honorable M. Carling ait la permission d'in'troduire un bill pour incor-
porer la compagnie du Pont de la Rivière Détroit.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse
de la Chambre des Communes, datée le 26 Mars 1873, demandant le rapport de la commis-
sion nommée pour s'enquérir sur l'état des cours d'eau naviguables. (Docwments de la Ses-
sion, No 29.)

Et aussi, la réponse à une adresse de la Chambre des Communes; datée le 19 Mars 173,
demandant copie des rapports des ingénieurs du gouvernement sur les travaux que se propo-
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sait d'entreprendre la la compagnie hydraulyque St. Louis entre l'Isle-au-Héron, sur le
fleuve St. Laurent, au pied des rapides St. Louis, et la rive nord du fleuve St. Laurent.
(Documents de la Session, No. 30.)

Ordonné, Que M. Doull ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la Ban-
que de Pictou.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au comité permanent des banqueset du commerce.

M. l'Orateur met devant la Chambre un état général des baptêmes, mariages et sépul-
ture pour le District de St. François, pour l'année 1872, et un état supplémentaire pour le
même District, pour l'année 1871. (Documents de la Session, No. 12.)

M. l'Orateur fait rapport à la Chambre que les cautionnements dans l'affaire des Péti-
tions d'Election de Thomas Nixon, Ecuier, se plaignant de l'illégalité de l'élection de James
Beaty, Ecuier, pour le District Electoral de Toronto Est; de Bugh Blain, Ecuier, se plai-
gnant de l'illégalité de l'élection de Thomras Farrow, Ecuier, pour le District Electoral de la
Division nord du comté de Huron; et de John lBertram. Ecuier, se plaignant de l'illégalité
de l'élection de William Cluxton, Ecuier, pour le District Electoral de la Division Ouest du
comté de Peterborough, ne sont point susceptibles d'objections.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le Greffier du Sénat a apporté le Messagesuivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à la création du Départe-

ment de l'Intérieur, " auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion du Très-Honorable Sir John A Macdonald, secondée par l'Honorable M
Howe, •

Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: «l Acte à l'effet de pourvoir à la création du
Département de l'Intérieur, " soit maintenant lu la première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour demain.

M. Joly propose, secondé par M. Savary, que cette Chambre se forme maintenant en
Comité pour examiner la Résolution suivante: -

Résolu, Que considérant que le fonds de pension est formé entièrement de contributions
compulsoires prises sur les salaires des officiers publics, il est juste que la totalité de ce fonds
soit consacrée à l'usage et au profit des dits officier, en l'employant en premier lieu à leur
venir personnellement en aide, conformément à la loi, et ensuite, s'il reste quelques surplus
après paiement de leur allocations, à venir en aide à leurs veuves et orphelins;

Et les débats s'ensuivant;
Sur motion de l'Honorable . Dorion (Napierville), secondée par M. Mackenzie,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

M. Schults propose, secondé par M. Bowell, Qu'il soit présenté une humble adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre copie de toutes communications entre les Sauvages ou d'autres, dans Manitoba, et
le gouvernement au sujet du mécontentement qui prévaut parmi les chefs, sous-chefs, (head-
man) et sauvages avec lesquels on a conclu des traités dans Manitoba et le Territoire adja-
cent en 1871

Et des débats s'ensuivant, et étant 6 heures, P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour
le reprendre à ý7 heurewP. M.
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Sept heures et demie P. f.

Le Très-Honorable Sir John .2. Aacdonald, l'un des Membres de l'Hon3rable Conseil
Privé, met devant la chambre la correspondance au sujet du plan de William Ecrsteman
pour la construction du chemin de fer du Pacifque.-(Document de la Session, No.
13.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier de la Chambre a reçu du Greffier de
la Couronne en chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU 'rREFFIER DE LA COURONNE EN

CHANCELLERIE POUR LE CANADA.
OTTAWA, 31 Mars 1873.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du sixième jour de mars
courant, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé ù l'Officier Rapporteur
pour le District Electorale du comté de Québec, dans la Province de Québec, Joscph Laurin,
Ecuier, Notaire Publie, nommé Officier Rapporteur pour le dit District Electoral, pour l'élec-
tion d'un membre pour représenter le dit District Electoral du comté de Québec, dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de rHo-
norable Pierre J. O. Cheveav. qui, depuis son élection comme le représentant du dit District
Electoral du comté de Québec, a été appelé au Sénat, Adolphe Caron, Ecuier, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport (lu dit Bref en date du vingt-huitième
jour du mois de mars courant, qui est maintenant déposé dans les archives de mon Bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN.
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
(L. S.)

S. ALFRED PATRICK, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

Adolphe Caron, Ecuier, représentant du District Electoral du Comté de Québec, ayant
préalablement prêté serment conformément à la loi, et signé devant les Commissaires le rôle
(lui le contient, prend son siége en Chambre.

La Chambre reprend les débats sur la motion, proposée aujourd'hui, Qu'il soit présenté
une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire
mettre devant cette chambre, copie de toutes communications entre les sauvages ou d'autres
dans Manitoba, et le gouvernement au sujet du mécontentement qui prévaut parmi les chefs,
sous-chefs (hteadnan) et sauvages avec lesquels on a conclu des traités dans Manitoba et le
Territoire adjacent en 1871.

Et la question-étant mise aux voix, elle est résolue affirmativement.
Ordonné. Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de

cette chdmbre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Richard, secondée par M. Ferris,
Résolue, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence, le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état dé aillé indi-
quant tous les deniers payés, et pourquoi payés. par le gouvernement, ou tout membre d'
gouvernement ou employé, à même les deniers publics de cette.Puissance, à Edward Willis,
écr., propriétaire du ".Morning News, " publié dans la cité de St. Jean, Nouveau-.Brunswick,
depuis le 1er juillet 1867 jusqu'à présent.

Ordonné; Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Privé. q
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M. Wallace, (Norfolk,) propose, secondé par M. Staples, qu'il soit résolu:-
1'. Qu'à l'avenir les Canadiens doivent aspirer à atteindre leur plein développement

comme peuple, mais que tout en se livrant à ces aspirations, ils scnt également opposés à l'in-
dépendance, ou à leur absorption par la république voisine, et désirent seulement jouir de
leurs droits aussi pleinement que leurs co-sujets des Iles Britanniques.

20. Qu'en échange de la jouissance des pleins droits de sujets, le peuple Canadien sera
prêt à accepter sa part de responsabilités qui en découlent.

3°. Que de même que la vapeur et le télégraphe ont uni Londres et Ottawa aussi inti-
mement que l'étaient Londres et Edinburg à l'époque de l'union entre l'Angleterre et
l'Ecosse, il ne doit pas y avoir des difficultés insurmontables à obtenir un objet aussi
désirable.

40. Qu'une humble Adresse soit adressée à Sa Très-Gracieuse Majesté, la priant de re-
commander au Parlement impérial de prendre en considération une confédération de
l'Empire, ou quelque autre plan qui donne aux Canadiens les pleins droits et priviléges de

sujets anglais.
Et des débats s'en suivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de l'lonorable M. Dorion (Napierville), secondée par l'Honorable M. Bolton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Généra

priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
correspondances qui ont lu être échangées entre le gouverneu ent de la Puissance ou aucun
de ses membres et les gouvernements des provinces d'Ontario et de Québec ou aucun des
membres d'iceux au sujet de l'arbitrage qui a eu lieu pour la division entre la province d'On-
tario et celle de Québec du surplus de la dette de la ci-devant Province du Canada au-delà
des 62,500,000 piastres pris à la charge de la Puissance du Canada par l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord (1867) ainsi qu'au sujet de tout appel devant le Conseil Privé de la
décision des arbitres.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Olivier, secondée par M. Mills,
Résolu Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner une

certaine résulution proposée, concernant le trafic sur les chemins de fer.
La chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Pelletier fait rapport que le comité a passé une
résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.

M. Pelletier fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit:
Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir davantage à l'administration du trafic sur les

chemins de fer, et d'établir des dispositions qui puissent assurer à toutes les pays traversés
par des chemins de fer des facilités raisonnables, des prix proportionnés aux distances que le
frêt a à parcourir, et la célérité dans la livraison des effets; et d'établir telles peines qui
seront nécessaires pour contraindre à l'obéissance aux dispositions des actes relatifs aux
chemins de fer.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

L'Ionorable M. Campbell, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, la
(uelle est lue comme suit:

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille neuf cent quatre vingt deux dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau du
Secrétaire du Gouverneur Général, pour l'anrée expirant le 30 Juin 1874.
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La dite Résolution étant lue la seconde fois, elle est adopt4e.

Sur motion de l'Honorable M. Tupper, secondée par le Très Honorable Sir John A.
Macdonald,

Résolu, Que, demain, cette Chambre se forme en Comité pour prendre en considération
les voies et moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi ler. Avril 1873.

M. l'Orateur met devant la Chambre les comptes du comptable de la Chambre des Com-
munes du 30 Juin 1871 au 30 Juin 1872, et du 30 Juin 1872 au 31 Décembre L 872,
comme suit:

Extrait du procès-verbal de la commission administrative, séance du 20janvier 1873.
Les livres, pièces justificatives et comptes étant soumis à la commission,
Résolu, Que les comptes présentés par le comptable soient approuvés.

DEPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAwA, 20 Janvier 1873.

MONSTEUR,-Jai l'honneur de faire rapport que conformément à mes instructions, j'ai
examiné les livres de votre bureau de comptabilité pour l'année expirée le 31 décembre 1872,
ainsi que les comptes courants qui les accompagnaient pour les périodes semestrielles expirées
le 30 Juin et le 31 Décembre, et que je les ai trouvés tous exacts.

Je ne saurais terminer mon rapport sans rendre de nouveau témoignage de la manière
habile aves laquelle sont dirigées les affaires de ce bureau par le comptable et son assistant,
tant sous le rapport du contrôle de tous les paiements que sous celui de. l'ordre parfait dans
lequel sont tenues les pièces justificatives, ce qui rend mes devoirs comme auditeur comparati-
vement faciles, quoique le chiffre des apurations à faire soit considérable.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. W. BAXTER,
Auditeur.

L'Honorable JAMES CocKBURN, M. P.,
Orateur de la Chambre des Communes, Canada, etc., etc.
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M. l'Orateur met aussi devant la Chambre.-

ETAT COMPAICATIF indiquant le nombre d'officiers et serviteurs permanents de la Chaîmbre
des Cominunes avec leurs salaires, etc., pour les années 1867, 1870 et 1872, respec
i ivement.

Nombre.

l86711B70~187~

lÀ il
H H

P-remier Département.

ILe GrefBer ........................ ....................
ler et 2me Greffiers adjoints.............................
*2me Gretfier adjoint et traducteur des procès.verbaux et

. journaux ..................... ...................
Sergent d'Armes............... ...............

Départenent des Lois.

Greffier en Loi.........................................
Assistant Greffier en Loi et che'' des traducteurs anglais..

"i " " français.

Département de la Comptabilité.

1 Comptable.............................................
1 Assistant comptable et ttneur de livre...................

Département des affaires de routine.

1 Greffier des affaires de Routine..........................

Département général.

1 1er Greffier de bureau et greffier du comité des impressions.
1 Expéditionnaire anglais..................... .
1 Expéditionnaire français............ ...................
7 Commis de classe cadette, 1867-70, $800 chaque ; 1872, . à

31,200, 1 à 31,000, 1 à $900, 4 à 800 chaque.........

Electiona contestées.

1 Assist. greffier des élect. contestées (maintenant greffier)..
do do* ........ · .....

Département des Comités.

1 1er greffier des comités et greffier lu comité des blill privés.
1 iecond do do Comité des chem. de fer..
1 Troisime ··do do........... ........

Votes et Délibérations

1 Greffier desprochs-verbaux ..... ........ .......

. sorter ...... . .....

14

Traitements.

.1867. . I - 1870.

$ cts.

3,400 00
2,200 00

1,900 00)

3,400 00
2.000* 00
2,000 00

2,000 00
1,200 00

1,200 00<

2,000
1,200-
1,200

6,400

1,600 00
1,400 00

2,000 00
1500 00
1,200 i0

. 1,40000

1.39,200.00

1872.

* ets.

3,000 00
2,100 00

1.800 00
1,800 00

3,000 00
1,900 00
1,900 00

1,900 0
-1,100 0

1,100 0

1,90.00
1,10i 0w
1,100 w0

6,300 w0

1

* cts.

.2,975 00
1,925 00

..........
1,662 50

2,975 00
1,750 00
1,750 00

1,750 00
1,050 00

1,05<) 00)

1,750 .00
800.00

1,05000

6,400 00

.1,400 00
..........

1,750 00
I312 50
:.0000

1,225 00

33,37&.00
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ETAT COMPARATIF du nombre d'officiers permanents etc.,-Suite.

Traitements.
Nombre.

867 18701872 -í867. 1870. 1872.

R eport...........................................

Traducteursfrançais.

*Traducteur des procès-verbaux et des Journaux........
Assistant Traducteur français..........................

do do 1867, $1,400 ch.; 1870, 81,2251
Chaque; 1872, $1,350 chaque.. ...... ..... ......

Assistant Traducteur français....... .......
Commis et correcteur d'épreuves.........................

$ ets. S ets. $ cts.
39,200 001 33,375 001 37,250 00

1,800 00
1,600 00

2,800 00
1,000 00
1,000 00

Traducteurs anglais.

Ast. Traducteur anglais, 1867, $1600 ch.; 1870, $1400 ch. 3,200 00
do do .............................. 1,400 00
do do ............................. 1,200 00

Département des Journaux.

Greffier des Journaux auglais........................... 1,600 00
Greffier des Journaux français ...................... 1,400 00
Assistant Greffier des Journaux anglais............... 1,000 00
Assistaut Greffier des Journaux français...............1,000 00

Bureau de Poste

Maitre de Poste..................................... 850 00
Assistant Maitre de Poste........................... 850 00

Département des Greffiers, Total ............... 359,900 00U

Département du Sergent.d'Armes.

Concierge............ .......................
2ème. concierge.. .................................
Messagers, 1867, 7 à $850 chaque; 1872, 2 à $750 chaque

do $700 chaque,...............................
do 8650-chaque................................
do $600 chaque................................
do 1870, 1 à $500,1 à $400, 1872, 2 à $500.......

Messags~

Portier ................................................
Gardien de nuit ............. ...... ........... ....
M enuisier............................................

Département du Sergent d'Armes, Total.

Personnel Permanent, Grand total ......

i..

1,160 00
900 00

5,950 00
...........

6,60000

1,575 001
1,400 001

2,450 00
875 00

2,800 00
1,225 00
1,050 00

1,400 00
1,225 00

875 00

875 001

2,700 00
900 00

1,500 00
1,350 00
1,00 OU

875 00
800 00

49,125 00 50,575

1,160 001
900 00.

..........

000 00

1,160 00

1,500 00
1,400 00
1,3C.0 00
-3,000 oU
1,000 00

850 00 700 00 800 00
1,121 00 800 00 1,000 00

582 O0 591 00 600 00

317,163 00 12,351 00 11,760 00

377,063 00 61,476 00 62,335 00

106

2 1
il1
1 t....

1il1
1il....

1|J
1 i.



36 Victoria. le). Avril. lO

ETAr COMPARATIF du nombre d'employés1 et s2rviteurs suruuméraires de la Chambre des
Communes et de leur salaire ou allocation pour les années 1869, 1870 et 1872.

Nombre. Salaires ou Alo1cations.

lS67 18701872 1867. j1870. 1872.

Surnu..& aires, etc. 3 ets. S et. $ ets.

16 il 14 Surnuméraire à 84 par jour................ 3,188 00 ",480 0( 3,704 00
Secrétaire de l'Orateur 1867, 35 par jour ; 1870-72, 8400.. . 995 00. 400 Or 3u0 ou

1 3 Service postal................................................ 261 00 820 Co
3 4 Traducteurs français surnuméraire ............................ 1,044 001 2,212 0O

4.143 0 5,105 0 7,036 00

41 22 24 Messagers 1867, 20 à $300 par se.3ion; 21 à 2 par joir ;
1870-72, $2 par jour....... . . ........... ......... 10,62G 00 :,,922 00 4,877 00

Pagca.

10 1 9 12 Pages, 1 $ $300 ;*1867. 2 à $250, 7 h $200 ; 1870-72, 1.50.
par jour..... ............................ 2,200 00j 1,174 00 1,17000

2 2 Serviteurs des cabinets de toilette des députés 8 pS.ar jour. f.......... 174 0 16250
1 .... .... Un gardien de nuit par session, 8200, (congé. lié depuis)... 200 00

Fennes de joiuiée.

.0 20 20 Femmes de journée, 10 permanentes,1870-72, 10 inndant la
session à Oc. par jour.................. ....... 1 3,056 75 2,214 50 2,20025

98 68 791 Montant total du service surnumuraire ......... .$20,25 751 12,669 50 15,445 75

SOMMAIRE de la dépense pour chaque service de la Chambre des Communes, avec le
nombre d'employés pour les années 1867-70-72.

Nombre. Salaires etc., payés chaque année

1867'1870'1872 1867. 1870. 1 1872.

Scts. e cts. ets.
42 38 36 Départ 4 ent des greffiers, employés perinanents..... .... 59,900 00 49,125 00 50,575 00
24 20 18 Département du sergent-d'armes do .......... 17..163 00 12,351 00 11,760 00

66 58 54 Total de la dépense, do .......... 77,063 00 61,476 00 62,335 00

16 15 21 Département des greffiers, employés de session .......... 4.183 001 5,185 00 7,036 00
82 53 58 Sergént-d'armes do ( do ......... 16,082 75I 7,484 50 8i409 75

98 68 79 Total de la dépense do .......... 120,265 75 12,669 50 15,445 75

MONTANT TOTAL de la dépense, service permanent et de la session, et nombre total des em
ployés pour les années 1867, 1870 et 1872.

1867 1870 1872 1867. 1870. 1872>

I -S ets. S ets.. . S ets.
1641 1261 133... Nombre -i'employé,-Total de la dépense............ 97,328 75 73,145 50 77,780 75.
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M. l'Oraweur met aussi devant la Chambre,-Tn état des dépenses de la Chambre' d'es
Communes, pour les années 1871 et 1872, comme suit:-

Etat comparatif de la dépense de la Chambre des Communes pour les années 1871 et 1872.

Dépense du 1er juillet 1871 au 1er juillet 1872. .. $ 238,133 50
do do 1870 do 1871........ 220,254 10

Excédant en 1872. .......... ........... 17,979 40

Excédant de l'indemnité payée en 1873........... ..... .$ 13,125 00
Règlement des salaires.... ................... 5,863- 75
A compté de la publication Hansard.. ................ 7,020 00

26,008 75
A déduire, l'excédant ci-dessus.............. 17,879 40

Balance en faveur de 1872....... .......... 8,129 35

BUREAU LIC LA COMPTABILTÉ, CHAM. DES CoM., P. V.u,
30 Juin 1872. 1Comptable.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentée; et déposées sur la table:
Par M. Blain,-la -pétition de P. P. Paiterson, M. P. P. et autres; et la pétition de

John Brown et autres, du village de Woodbridge, les deux du comté d' York.
Par M. Metcaf,--la pétition du Révérend J. if. Robinisont et autres, du township dé

Scarboro.
Par M. Young (Waterloo D. S.)-la pétition de R. Jalden et autres, du villIge dé

Bacea; la pétition de John Pyine et autres, du village de ANew Hamburgh; la pétition de
George Esileman et autres, du township de Wilmot; la pétition d'Amos leaver et autres,
du viliage de Freeport ; la pétition de Richard Ifillcox et autres, de la vile de Galt tous du
comté de Waterloo ; et la pétition de John Zimmerman et autres, de la cité de Poronto,
bijoutiers.

Par M. Bowma--la pétition de C. R. Geddes et autres, de la ville de Berlin.
Par M. Cook-la pétition de James Haiwke et autres, des townships de Medonte, .Pay

et Matchedash ; la pétition de David H. Gould et autres, du village d'Avening et ses envi-
rons; la pétition de George U. Baie et autres, du village d'Orillia; et la pétition de C.
B. Kernott et autres, du village d'Orillia, tous du comté de Simcoe.

Par M. Colby--la pétition d'A. Bourqeau préfet, comté d'Ottawa, et autrés, de la
Province de Québec.

Par M. Flemming-la pétition du Révérend Henry Meyers et autres, de la ville de
Paris; et la pétition du Révérend A. Sewart et autres, du township d'Onondaga, les deux
du comté de Brant;

Par M. Findlay-la pétition de la Corporation Municipale du village de Pembroke,
comté de Renfrew.

Par M1. Grint-la pétition du Révérend J. Rocidhouse et autres, du voisinage de Bear
Broolc, township de Cumb.riland; et la pétition d3 George Snileg et autres, du toship
t'Osgoode, comté de RyussJl.

Par M. Gillies---la pétition du Révérend J. Anderson et autres, de Piverton. et ses en-
virons; et la pétition de -John Straitl et autres, du village de Paisley.

Par M. Sider-la pétition de Thomas Duncan, et autres, da township de Sullivai;
la pétition d' Fldliam Gorsline et autres, du township de fodand; la pétition de Dosias
Green et autres, dès iws.liips de HBaland, Sullivan et Drby ; la pétition du Rréredd
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John MlfGuire et autres, du township· de Holknd; la pétition de R. J. Husband et autres,
du township de Bolland ; et la pétition de William Plait et autres, du township de Syden-
ham, tous du comté de Grey.

. Par M. Pleher-la pétition de Donald Mcdonald et autres, du viljage de Proton ; la
pétition de Janies )Stewart et autres, du township de St. Vincent ; la pétition de Donald
Fraser et autres, du village de Princeville ; la pétition de John Blurlburt et autres; du
townahip d'Euphraia ; la pétition de John Crosty et autres, du towuship de Mdancthon;
et la pétition du Révérend J. W. Sanderson et autres, du township de -Melancthon, tous du
comté de Grey.

Par M. MfcKenzie-la pétition de là Chambre de Commerce de Petrolia ; et la péti-
tion de Johi NMMilland et autres, de Petrolia.

Par l'honorable M. Hn tington,--la pétition de B. A. Nelson et autres, de la cité de
Monut réal.

Par M. Paterson,-la pétition de Tiiomas Sanderson et autres, du village de Newport
la pétition de Henry Cox et autres, du village de Buford ; la pétitien de William A. Van-
derly et autres, du township de Burford ; et la pétition de Wiliam Bay et autres, du
village de Scotland, tous du comté de Brant.

Par M. Charlton,-Ia pétition' de John Hiccs et autres, des townships de Midclleton e
Windham ; la pétition de Micholas Snow et autres, du township de Windham ; la pétition
de Nelson. ?oughin et autres, du township de Townsend; la pétition de James WdIson
et autres, du townships de Townsend; et la pétition de John Armour et autres du towns-
ship de Wdindham, tous du comté de Norfolk.

Par M. Bacer,-la pétition de J. C. Baker et autres, du comté de )dissisquoi.
Par M. Staples,--la pétition de William, Thomas Reed, fils, et autres, du township de

Somnerville, comté de Victoria.
Par M. Dormer,-la pétition de John 1ngeIy et autres, de la ville de Lindsay ; la péti-

tion du Révérend Bdouard 7ill et autres. du township d'Emily ; la pétition de John
Clarke, J. P., et autres, du township de Marposa; et la pétition de John Garthcart et
aufres, du village de Bobcay.aean; et la pétition de Jesse Tidley et autres, du village de
Bobcaygean, tous de la Division Sud du comté de Victoria

Par M. Blak,-la pétition de J. Èlurdon et autres, du village de Kincardine, et la
pétition de Benry H. Perdne et autres, da township de Bruce.

L'Honorable M. Campbetl, du Comité Général des Elections, fait rapport, qu'eu confor-
mité de la 48e clause de l'acte concernant les Eieetions Parlementaires contestées, le comité
a choisi sur la liste alphabétique des noms des Membres de la Chambre qui Lui a été renvoyée,
huit membres pour forinet la Liste des Présidents pour la présente Session, et pour servir
comme présidents de Comité d'Election, Savoir; Ediard Cariter, Eeuier, Richurd John
Cartwright, Eenier, Tdesphore Fournier, Ecuier, Henry ustave Joly, Eeuier, George Airey
Kirkpatrick, Ecuier, l'Bouorable James McDonald, Acalus Lockiwood Palmer, Ecuier,
Thonas Scatcherd, Ecuier.

Ordonié, Que le Rapport reste sur la table.

M. Campbell, du Comité Général des Elections, fdt aussi rapport, eu conformité de la
49e Section de l'acte concernant lés Elections Parlementaires contestées, que le comité .par-
tagé les Membres restant si1r la liste alphabétique en trois listes marquées A. B. C., chacune
contenant aussi exacternient que'possible un égal nombre de noin.

Sur ce, le Greffier tire au sort; à la table, l'ordre des dites liste3; et désigne chacune par
un numéro indiquant l'ordre dans lequel elles ont été tirées respectivement. Liste A No. 1
0 No. 2 ; B. No. 3.

Ordonné, Que les dites Listes soient renvoyées au Comité Général des Eleetions.· .

Sw Victoria.
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M. Rynal, du Comité Permanent, présente à la Chambre le cinquième rapport du dit
Comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-De James Iricin et autres, demandant l'incorporation de la compagnie de
faucheuses, dites "Guerrières" de MM. Hall et Fairweather et autres, demandant l'incorpora-
tion de la compagnie maritime d'importateurs de métaux de la Puissance du Canada; d'E.
Brown et autres, demandant l'incorporation de la compagnie d'assurance maritime de l'in-
térieur et contre le feu de la Puissance ; de Mosson Boyd et autres, demandant l'incorpora-
tion de la compagnie de transport de Huron et Ontario ; de la compagnie canadienne de
prêts et d'agences de Londres; de .Milton Cartwright et autres, demandant des amende-
ments à la charte de la compagnie du pont de chemin et du tunnel de St. Clair; des
mêmes demandant des amendements à la charte de la compagnie du pont de chemin de fer de
la rivière Détroit ; de la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara ; de la société
permanente de construction et d'epargnes des francs tenanciers de la cité de Toronto; de la
compagnie de chars du Canada; de .1. R. Armstrong et compagnie, et autres demandant
l'incorporation de la compagnie provinciale d'apareils de chauffage par l'huile de pétrloe; de
T. B. Grant et autres, demandant l'incorporation de la banque de Stadacona; de George
.Davy et autres, demandant l'incorporation de lacompagnie canadienne de marbre de Marezzo;
d'Arthur N Jarvis et autres, demandant l'incorporation de la compagnie d'assurances
maritimes et contre le feu du Canada.

La compaýuie du chemin à lisses de colonisation du nord de Montréal a présenté une
pétition demandant à prolonger sa ligne depuis la Rivière Creuse jusqu'à ua point où elle
traverse le chemin de fer Canadien du Pacifique, et aussi une autre pétition demandant à la
prolonger de là jusqu'au Sault St. Marie, à la Baie Georgienne et au Lac Supérieur L avis
rencontre les allégations de la première pétition, mais quant au prolongement mentionné
dans la seconde, un avis supplémentaire n'a paru que depuis le 8 mars ; mais comme ce
prolongement s'étend sur un territoire non colonisé où aucun droit privé ne peut être affeeté,
votre comité recommande que l'avis soit considéré suffisant.

Ordonné, Que M. Gra;ford ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie d'Exprès de la Poissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est ieçu et lu pour la pre-
mière fois, et rnnvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que Gibbs (Ontario, D. S.) ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der les actes incorporant la compagnie de prêts et d'agence de London (responsabilité limitée).

Il présente, en conséquenes, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et-lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Savary ait la permission d'introduire un Bill1 pour incorporer la
Compagnie Canadienne de Marbre de Marezzo.

Il présente, en conséquence, le dit lill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Ross, (Durham) D. E. ait la permission d'introduire un Bill pour
iacorporer la Compagnie de transport de IIuron et Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois. et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Tourangeau ait la permission d'introduire un Bill pour incorpore-
la Banque de 2tadacona.
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Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et. renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Un Bill pour amender les actes concernant les Gardiens de port à Montréal et à Qu4bec,
est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Risoln, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité des voies et moyens.

(En Comité.)

Résolu, Que pour faire face au subside accordé à Sa Majesté pour l'année fiscale finissant
le 30 juin 1874, la somme de 85,982.50 soit accordée à même le fonds de revenu consolidé du
Canada

Résolution à rapporter.

M. FOrateur reprend le fauteuil et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le
Comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Blanchet fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit :
Résolu, Que pour faire face au subside accordé à Sa Majesté pour l'année fiscale finis-

sant le 30 juin 1874, la somme de $5,982.50 soit accordée à même le fonds de zevenu
consolidé du Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
L'Bonorable M. Blanchet informe aussi la chambre qu'il lui est enjoint de de-

mander que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, vendredi prochain, cette chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 2 Avril 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Scatcherd, - la pétition du Révérend John Lees et autres; et la pdtition de

Allen Findly et autres, les deux du township de Biddulph, comté de Niddleaez.
Par M. Th ompson,-(Welland), la pétition du Conseil Municipal du township de Crow-

land.
Par M. Oliver.-la pétition du Révérend William Daunt et autres, du village de

Thamesford, et h pétition d'E. fouseman et autres, de Nissouri Est, les .deux du comté

Par M. Ross (Prince Edward),-la pétition de James Btgger et autres, des townships de
Murray et Ameliasburg, eomté le Prince Edward et Northumberland; la pétition du Bévé-
rend G. J. Dingman et autres, du village de Wellington ; la pétition du Révérend G. J.
Dingman et autres, du township de Hillier; la pétition de W, S. Yarwood et autres-de
la ville de Piceon; la pétition de John lBhey et autres, de Picton;. la pétition d'Edcard
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Roblin et autres d'Ameliasburg ; et la pétition de P. A. Clapp et autres, du township de
Billier, comté de Prince Edward.

Par M. Baker,-la pétition d'Orison X Hull et autres, de Sweetsburg, District de
Bedford.

Par JXf, Wallace (Norfolk),-la pétition de Frederick Ball et autres, du towship·de
loughton ; la pétition de D. C Brady et autres, du township-de foughton; la pétition de
Charles L. Bingham et autres, du township de Walsingham ; la pétition de Malcolm
lfcKenzie et autres, du township de Walsingham ; la pétition d'Edward Johnson et autres,
du township de Charlotteville; la pétition du Révérend A. -Austin et autres, du township
de Woodhouse ; la pétition de W. D. Carter et autres, du township de Woodhouse; et la
pétition d'Aaron Winter et autres, du.township de I oodhouse, tous du comté de Norfolk.

Par M. Ryan,-deux pétitions de la Chambre de Commerce de la Puissance.
Par M. Ross, (Middlesex D, 0.),-la pétition de William J. Waddilove et. autres, du

township de Carradoc; et la pétition du Révérend Archibald Steward et autres, des t9wn-
ships de Mosa, Metcalfe et Exfrid, comté de Middlesex.

Par M. Brown,-la pétition de Daniel Gailes et autres, de Trenton ; et la pétition de
Jenny 'ard Bird et autres, du township de $idney, les deux du comté de Hastings.

Par M. Harwood,-la pétition du Révérend L. Turcot, curé et autres, de la paroisse
de Ste. Jeanne de l'iBle Perrot; la pétition du Révérend P. Bélanger, curé, et autres,.de la
paroisse de Rigau'd; et la pétition du Révérend C. A. Boissonneault, curé, et autres, de la
paroisse de Ste. Marthe, tous du comté de Vaudreuil.

Par M. Kirkpatrick,-a pétition du Révérend J. W. Th-asher et autres, du towfnship
de Barrie; la pétition de Henry Dugdale et autres, du township de. Garden Island; la
.pétition de Lewis W. -Pardy et autres, du village de Sydenham; la pétition du Révérend
F.'W. Dobbs et autres du village de Portsnouth; la pétition de John Woods et autres, du
township de Pittsburg; la pétition de Horace W. Dies et autres, du village de Sydenham;
et la pétition du Révérend D. Brill et autres, du township de Portland.

Par M. Chisholm,-la pétition de William Fitzwalter et autres; la pétition de John,
.Skinner et autres ; la.pétition de William Kinnel et autres, et la pétition de S. Willianson et
autres, tous de la cité d'llamilton.

Par M. Brton,-la pétition de H. R. Palmer et autres, du village de Seaforth; et la
pétition du Révérend Natthew Burr et autres, du township de McKillop, les deux du comté
de Euron.

Par- M. Bodzel7,-la pétition d'Edward M. Henderson et autres, du township de
Oxford Ouest; la pétition d'Adelaide Cody et autres, d'Oxford Ouest; la pétition de
George Wilson et autres, de Beachville et ses environs; et la pétition d'E. D. Ellson et
autres, de la ville de Tilsonb,rghk.

Par M. Glass,-la pétition de Richard et Dickenson et autres, la pétition de James
Stables et autres, et la pétition de William Fletcher,. tous du township de London, comté de

ieseX.

Per M; 7row,-la pétition de John Carmichael et autres, du township de Hibbert; et la
pétition de Peter Plant et autres, du village d&'Palmerston.

.Par M. Gibbs (Ontario D. N.),-la pétition.du Révérend A. C. .Wil8pn et autres, du
tp slip 4e T.horah, la pétition de Jeremiah Forsyth et autres, du township de Go»odwood;
la pétition de J. D. Sinith et autres du township de Scott ; et la pétition de James Caplin
etaitres, d tow hip de Ieach, tous du cmté d'Ontario.

Par M. Gibbs (Ontario, D. S.) la pétition de. T. Nighswander, et autres, du township
4ç Pïckerng; la pétition de B. J. Rogers et autres du village d'Oshawa; la pétition de
X/ionfaa Henry et autres, de Whitby East; et la pétition de- Giles 'Jenkins et autres, du
:Jaowhipde Rderingstous du coimté diOntario...
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Par M. Ba>in,-la pétition de Tionas Nuirray et autres ; la pétition du Révérend
rédérick RaciJ et autres. de la ville dc Dundas ; et la petition d'E. Matthews et autres

des townships de Flanboro Ouest et Esmt, tous du comté de lentwortli.

Par l' Honorable M. Canhono,-la pétition de Bartholcnew uonrad Augustus Gugy
avocat et procureur, de la paroisse de & wiort. près de la cité de Québec, dans la Province
de Québec.

Par M. Bowell-la pétition de Thomas Warren et autres du village de Miarmora ;
la pétition de John L. Ruce et autres, des townships de Bangor, Jones et Radcife; la péti-
tion de Joseph Green et autres, du village de Stcrling ; et la pétition du Révérend A. B.
Haines et autres, du township de Marmora.

Par M. Keeler,-la pétition de S. Russ et autres, de laldimand ; la pétition de Thomas
Dcnyar et autres, du village de Bardi:ood ; la pétition de Thomas Gillbard et autres, de la*
ville de Cobourg ; la pétition de Charlcs 1'a«rd et autres, du township de 1amiiltoi ; la pé-
tition du Révérend Samuiel Ling et autre-, du township d'Hamiilton ; la pétition de J. «.
Grover et autres, du village de Colborne ; la pétition du Révérend Williai Andrews. et
autres, du tQwnship de Ilaldimand; la pétiti-n de Thtomas McNaughàton et autres, de la ville
de Coboury ; la pétition de D. C. McItnieny et autres, étudiants de l'Université Victoria à
Cobourg ; la pétition de James -H. Scrivei et autres, 'du township de &ymour ; la pétition
de John Dickson et autres, du village de Campbeliford; la pétition de B. A. Cunnings et
autres, du township de Brighton, et la pétition de John Nehion et autres, de Haldimand,
comté de Northumberland.

Par M. Dorner,-la p(tition du Révérend M. Staford et du Révérend B. Coyle, au
nom des Catholiques Romains de Lindsay,.Ops, Garden, Digy, Eldon, Penelon, Veruta&
et Bexley, comté de Victoi it.

Couformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:-
De Simpson White et autres, des townships de Muskoka et Drapcr; de Michael Clipshain

et autres, du township de Morrison ; d'Edicard Bryý,, jr., et autres, des townships .de Stevenson
et Stisted; de Thomas McMitrray et autres, du village de Bracebridge ; du nonsil municipal
du comté de Victoria; du conseil municipal du township de Wa wanosh Ouest; de John Gordon
et autres, du township de Fawanosh Ouest; d'Andrew IVilliamson, jr., et autres, du township,
de Scneca ; de Jo/hn K. Serm et autres du township d'Oneida ; de Thomas A. Iey et autres
du township de Valpole; d'E. E. Phillips et autres, des townships de Walpole et Rainhamn;
de John McLellan, J. P., et autres, du township de Walpole; de D. C. fonsberger et autres,
du township de Cayuga Sud ; et d'A. C. Buck et autres, du village de Caledonia, tous du
comté de Haldinud; de James Cunningham et autres, du village de Thornton; de P. B.
Barclay et autres, du township d'innisfil; de F. A. Johnson et autres du village de Bell.
Ewart; de Williamn H. .Mulholland et autres, du township d'itnisfil ; de John W. Tatten
et autres, du village d'Angis; de John C. Stevenson et autres, du township d'Innisfil; de
James W. Stewart et autres, des townships de Tecumseth,Essa, Innisfil, et.Gwillimbur3 Ouest;
de Frederick Strangeways et autres, du township de Tecumseth, de Robert Hill et autres, du
township de Tecumscth ; et de Thomas A. Ballamy et autres des townships d'Essa, Tecumseth,
Inisfil et Gwillinbury Ouest, tous du comté de S'imcoe; de William& Burry et autres, du
township de Sombra; et de -Hiram N. Robertàs et autres, du township de Sombra, tous du
comté de Lanbton ; de Daniel Wallan et autres, du township de Camden, comté de Bothwell;
d'Llias N Shaver et autres, du township de Roxbury ; de T. Bennett ct autres, du towrnship
de Roxbury ; du révérend J. Garett et autres, du township de Cornwall ; et de Jonah Couthart
et autres, de Lunenburg, tous du comté de bSormont ; du révérend BenjaminSherlocAketxutres,
du township de Chinguacousy ; de John Cameron et autres du township de Chinguacousy,·de,
George McAuley et autres, du village de Streetsville; et de John Coyne, M .P . P., et autres
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du village de.Brampton, tous du comté de Peel; de J. Perkins et autres, du village de Petrolia;
du révérend John Jacobs et autres, de la réserve des sauvages du township de arnia; de
D. McDonald et autres, des townships de Plympton et Sarnia ; de W. 1. Leay et autres, du.
township de arwick; de John Vrance et autres, du township de Bosanquet; de John Dewar
et autres, du township de Plympton; de WVii.ian Anderson, M. D., et autres, du township de
Aoore ; M. D. C rawford et autres, de la ville de &alrnia; de John Dewar, et autres, de la

ville de Sarnia; de Luke Sims et autres, des sources huillières; de Andreuw S. ffarkness et
autres, des townshiys de Moore et Sombra; du révérend George Clarke et autres, de
Mooretown, de Peter, de McPhederun et autres, du township de Plympton ; de R. Shepherd
et autres, du township de Plympton; de D. S. McLune et autres du township de Plymp-

ton, tous du comté de Lambton ; du conseil municipal du township de Burford ; de R. 11.
Waddell et autres, des townships de Louth et Clinton; de W. I Withrow et autres, du
township de Niagara; de C. Kilborn, J. P., et autres, du township de Clinton; et de R. F.
Bridgman et autres, du township of Grimsby, tous du comté de Lincoln ; demandant la pas-
sation d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

D'Alphery Nelson et autres, de la Seigneurie Royale de Sorel, district de Richelieu; se
plaignant de certains griefs dans la dite Seigneurie, et demandant que justice leur soit rendue.

D'Etienne Gity, de Lachine Inférieure, district de M1ontréal, Eer., demandant que le
bIll maintenant devant la Chambre pour incorporer la compagnie hydraulique de Lachine, et
pour lui conférer certains pouvoirs, ne devienne pas loi.

De q. P. Mitchell et autres; demandant la passation d'un Acte pour assimiler la loi con-
cernant l'intérêt dans la Nouvelle-Ecosse à celle d' Ontario et Québec, ou du Nouveau-Bruns-
wick.

De J. A. Fenwick et autres, du comté de Kings, N. B. ; demandant à être incorporés
sous le nom de chambre de commerce du comté de Kings.

De Peter M. Abbott et autres, du comté de Charlotte, N. B. ; demandant à être incorpo
rés pour construire un pont de chemin de fer entre St. Stephen, N. B. ; et l'Etat du Maine,
E. T.

De William Kersteman et autres; demandant à être incorporés sons le nom de la coin-

pagnie du chemin de fer de la baie James et du lac Supérieur.
De James McNab, du township de Bosanquet, comté de Lanbton, fabriquant de mou-

lins; demandant la passation d'un acte pour légaliser et confirmer l'extension des lettres pa-
tentes qui lui ont été accordées comme inventeur d'un accoupleur de chars horizontal.

De RichardBenner et autres, de la cité de Toronto ; demandant à être incorporés sous
le nom de la compagnie de financiers en fait de terres du Canada.

De la chambre de commerce de la ville de Galt; demandant la continuation de l'acte des
débiteurs insolvables de 1869, et de ses amendements, à compter du 1er septembre 1873, sans
,imitation de temps.

De James Malone et autres, du havre de Woods et d'autres lieux, township de Barring-
ton, comté Shelburne, N E.; demandant qu'il ne soit point accordé de licences pour tendre
des rets à poisson le long du rivage dans le dit township.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition du Barreau de la Pro-
vince de Québec, section du district de Montréal, présentée lundi-dernier, demandant une en-
quête sur l'administration actuelle de la justice dans la dite province, et qu'il soit pris des me-
sures pour assurer une rémunération suffisante aux juges résidant dans les cités de Montréal
et Québsc, et une pension de retraite raisonnable, boit reçue et lue,-

M l'Orateur décide qu'elle ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses conclusion en-
traînerait une dépense de deniers publics,
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L'Honorable M. Campbell, du comité général des élections. fait rapport que le comité a
fixé les jour pour choisir des comités spéciaux pour décider du mérite des Pétitions d'élection
dans les cas suivants savoir :

Pour le district électoral de 7oronto Est, jeudi, le 17 avril, à onze heures, a. m., sur la
liste A. No. 1.

Pour le district électoral de la division Nord du comté de Euron, jeudi, le 17 avril, à
onze heures a. m., sur la liste A. No. 1.

Pour le district electoral de la division Ouest du comté de Peterborough, vendredi, le
18 avril, à onze heures, a. m., sur la liste A. No. 1.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte du
chemin de fer d'Erié et Niagara,

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
nière fois, et renvoyé au Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphi-

ques.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un bil' pour incorporer la com-
pagnie du pont de chemin de fer de la rivière Détrouf.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des chemins de fer, canau:v et lignes télégraphi-
ques.

Ordonkné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un bill pour-amender l'acte in-
corporant la compagnie du, pont de chemin de fer de la rivière Ste. Claire.

Il présente, en conséquence, le dit hill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphi-
ques.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un biil pour incorporer la com-
pagnie de chars et manufacturière du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambra, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois et renvoyé au Comité Permanent des divers bills privés.

Ordonné, Que M. Witton ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la com-
pagnie d'assurance maritime de l'intérieure contre le feu, de la Puissance.

Il présente, en conséqence, le dit bill à là Chambe, lequel est reçu et la pour la pie-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des banques et du commerce.

Ordonné, Que M. Beaty ait la permission d'introduira un bill pour incorporor la banque
de l'Ouest du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des banques et du commerce.

L'Honorable M. «untington propose, secondé par M. Fournier, et la question étant mise
aux voix, Que M..Buîtntington, membre de cette Chambre, ayant déclaré de son siége qu'il est in-
formé d'une manière digne de foi, et qu'il croit pouvoir établir par de 3 preuves satisfaisantes
qu'en prévision de la législation de la dernière session relative au chemin de fer du Pacifique,
il fut conclu un arrangement entre Sir lny& Allan, agissant pour lui-même, et certaiis autres
promoteurs canadiens et G. IW .McMull n, agissant pour certains capitalistes des Etats-Unis,
par lequel arrangement.ces derniers conviurent de fournir tous -les f3nds nécessaires. pour la
construction du chemin de fer projeté, et de donner au premier un certain percentage en vue
de leurs intérêts et de leur p ('tion , le plan convenu étant ostensiblement celui d'une compa-
gnie canadienne ayant Sir Biagh Alla.n comme président; que le gouyernement fut informé que
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des négociations étaient pendantes entre les dites parties; que subséquemment, il fut convenu
entre le gouvernement et Sir Hfugh Allan et M. A bbott, M. P., que Sir ffugh Allan et ses
amis avanceraient une forte somme d'argent pour aider à l'élection des ministres et de leurs
amis à l'élection générale alors prochaine, et que lui et ses amis auraient le contrat pour la
construction du chemin de fer; qu'en conséquence Sir IIugh Allan avança une forte Eomme
d'argent pour l'objet ci-dessus mentionné, à la solicitation pressante de ministres; qu'une par-
tie des deniers dépensés par Sir ingh Allan pour obtenir l'acte l'incorporation ou charte lui a
été payée par les dits capitalistes des Etats- Unis ' en vertu de l'arrangement conclu avec lui,
il soit ordonnée qu'un comité de sept membres pour s'enquérir de toutes les circonstances se
rattachant aux négociations pour la construction du chemin de for du Pacifique, à la législa-
tion de la dernière Session sur le sujet, et à l'octroi de la charte de Sir Rugh& Allan et au-
tres, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes etpapiers, et avec instruction de faire rapport de
ous les témoignages pris devan t lui, ainsi q;ue de ses délibérations.

La Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POuR:

Messieurs

.Anglin?,
Archibald,
Bain,
.Béchard,
Bergin7,
Blain,
Blake,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Buell,
Burpee, (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauch on,
Charlton,
Church,

Cookc, iolton, Richards,
C'utler, JIorio,., Ross (Dornan,>,
Delorme, Iuntingfon, Ross (Middlesew),
De St. George, Jeté, Ross (I-incc-Edouard)
Dorion (Dr'd et Arh.)Joly,oss (Tlligto)
Dorion (Rpiervile,)LajlammR a,
lEdgar, .Mackenzie, Scatcherd,
Ferris, Mercier, (Peel),
Findlay, NJetcalfe Sider,
Fiset, Mfills, Stirton,
Fleming, Oliver, Taschereau,
Forbes, Pquet, hompson (ffaldîm'd),
Fournier, Paterson, Thompson ( Welland)
G<lbraith, Pearson, emblay,
Geoiriou, Pelletier, To,
Gibson, Pickard, White (Ilon),
Gillies, o:er,

arve,. Prévos,(ontréa Oet
qi m, Richarl (MéS il, lYoiR g ( ich aterloo), 76.

CONTRE

Rsessi()rs

Alimon,
Archambeault,
Baby,
Baker,
Beaty,
.Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bowell,
Brooks
Brown,

Burpee (>St. Jean),
Cameron (Cardwell),

Campabc l,
Carling,
Caron,
Carter,
Ch ?ppuan,
Ukisltolm,
Coffin,
Colby,
Costigan,

Crawford,
Cunniv gham,
Currier,
Dal,,
DeC'o."mos,

ewvdney,
Domriite,
Dorner,
DoulI,
Dugas,
Duguay,

Farro w,
.Fleher,
Fortin,
-Gaudet,
Gendron,
Gibbs,(Ont., D. N.
Gibbs. (Ont. D, S.
Glass,
Grant,
Grover,
Elagar,
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Raggart,
Harwood,
Hincks, ,Sir P.
Howe,
Jones,
Keeler,
Eillam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Lanthier,
Le Vesconte,
Lewis,
Little,
.Macdonald (Sir

McDonald(Antigonish)O'Connor,
McDonald (Cap B.) Palmer,
McDonald (Pictou) Pinsonneault,
McDonnell (Inver7ess)Pope,
MacKay, Price,
Mailloux. Ra
Mfasson, Robinson,
Mathieu, Robitaille,
McAdam, Rochester,
McGreevy, loss (Champlain),
Merritt, Ross ( Victoria),
Mitchell, Ryan,
Mofatt, Savary,
Morrison, Schultz,
Nathan, Scriver,

J. A.)Nelson, Shibley,

Smith (Shelkirk),
Smith (Westmoreland),
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou)
Tille,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (Albert),
Wallace (Norfolk)
White (Bastings Est),
Witton,
Wright (Ottawa),
Wright (Pontiac).-107

Ainsi, la question est résolue négativement:

• M. Savary propose, secondé par l'Honorable M. Smith, (Westmiorland), Qu'il soit pré-
senté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien
faire mettre devant cette chambre, copie de toute correspondance échangée depuis le 1er
juillet 1867 entre le gouvernement de la Puissance et les juges de la Cour Suprême de la
iVouvellc-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, touchant l'inégalité des salaires des juges occu-
pant la même position dans les différentes provinces, et copie de toute protestation à cet égard
faite par les barreaux de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick.

Et des débats s'ensuivant, et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le
reprendre à sept heures et demie P. M.

(Sept heures et demie P. M.)

Conformément à la 19e Règle de cette chambre, les ordres pour Bills Privés sont
appelés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill à l'effet de déclarer
inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, les membres des con-
seils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui forment maintenant ou forme-
ront plus tard partie de la Puissance du Canada.

Et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Geoffrion
fait rapport que le comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte 35 Vic., ch. 15,
intitulé : " Acte -pour obliger les Membres de la Législatare locale de toute Province où le
double mandat n'est pas permis à résigner leur siége avant de devenir candidats pour des
siéges dans le Parlement de la Puissance, et pour établir d'autres dispositions dans le cas de
l'élection de candidats non qualifiés," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité Général pour
demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message sui-
vant.-

117
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Le Sénat a passé le Bill intitulé : I Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la nomina-
tion d'un Maître de Havre pour le port d'JEalifax," sans amendement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte trente-quatre Vic.,
chap. 43, intitulé : " Acte pour permettre à certaines compagnies de chemins de fer de pour-
voir au besoin du trafic croissant sur leurs chemins de fer, et pour amender l'acte des chemius
de fer, 1868." étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'a-te 32-33 Vic., Ch.
35, relatif aux procès pour félonie et ".Misdenmanor," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité Général pour
demain.

Sur motion de l'Honorable M. Tupper, secondée par l'Honorable M. T:illey,
Résolu, Que, vendredi prochain, cette chambre se formera en comité pour examiner

une certaine résolution concernant le tarif des droits de Douane dans la Province de 3Jani-
toba et les territoires du Nord-Ouest.

Et alors la chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 3 Avril 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par l'Honorable M. Yozong, (Montréal)-la pétition de l'Honorable John Young et

autres, de la cité de Montréal.
Par l'Honorable M. Cameron (Cardell),-la pétition de la compagnie du Grand

Tronc de chemin de fer du Canada ; et la pétition de'John Trimble et autres, du township de
Albion, comté de Cardu-ell.

Par M. Crawford,-la pétition de James McEwing et autres ; la pétition de Yar.Y
Dunn et autres; et la pétition de JIoln PcKeon et autres, tous de la ci:é de Toronto.

Par M. .Jones,-lL pétition de Sta/ford fferrefeld et autres, du comté de Grenville.
Par M. Eagor,-la pétition du Conseil Municipal du township d'Alfred; et la péti-

tion du Conseil Municipal du township de Longueuil.
Par M. EJiginbotham,--la pétitiod de Josiah Clae et autres des townships de Aonnan-

by et ilinto; et la pétition de Charles Powney et autres, du village de Fergus, comté de
Welligton.

Par M. Shibly, -la pétition de John B. .4,ylsworth et autres, d3 Nevburg; la pétition
de D. Wlalddington et autres, du township d'Abinger; la pétition de John Sharp et autres, sec-
tion de l'Ecole No. 19 d'Erneslown; Ia pétition de J. W. Ryan et autres, du township de
Camden ; et la pétition de Jolin Conan et autres, de Ve'nnachar et ses environs, comté
d'Addington.

Par M. Gillies,-la pétition de Robcr-t Porteous et autres, de Paisly.
Par M. Edgar,-la pétition de Jacob McCombs et autres, du comté de Monk ; et la

pétition de la compagnie du chemin de fOr de Bufalo et Lac ifuron.
Par l'Honorable M. Richards, -la pétition de Thtomas Reid et autres, de la Division

Sud de Leeds.
Par M. Blakce,-la pétition d'E. Bradley et autres, de Yewcastle.
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Par M. Harvey,-lapétition de Josephb Clustan et autres, du village d'Aylner; et la
pétition d'4. J. Comfort et autres, du village de Vienna, les deux du comté d'Elgin.

Par M. Glass,-a pétition du révérend James Kennedy et autres, du township de Dor-
chester; et la pétition de fcnry Eyre et autres, du township de Yissouri Ouest, comté de
Middlesex.

Par M. Ross (IVellington C. R.),-la pétition de Charles Powney et autres du village
de Fergus, comté de Wellington.

Par M. Brose,-la pétition de f. McPlherson, M. A., et autres ; la pétitioù d'Arthur
Jordan et autres, et la pétition de Donald J. Grant et autres, de la ville de Prescott.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:-
De P. Patterson, M. P. P., et autres, de John Brown et autres, du village de Wood-

bridge; ou révérend J H. Robinson et autres, du township de Scarboroug&h, tous du comté
d'York ; de R. Walden et autres, du village de Baden; de John Payne et autres, du
village de iNew Hamburg, township de Wilmnot; de George Elshlernan et autres, du township
de Wilmot; d'Amos Weaver et autres, du village de Freeport; de Richard Wilenc et autres,
de la ville de Galt; de C. R. Gedcles et autres, d la ville de Berlin, tous du comté de
Waterloo; de James Hawke et autres, des townships de Jfedonte, Pay et Matchedash; de
David . Gould et autres, du village d'Avening et de ses environs; de George B. Hale et
autres, du village d'Orillia; de C. H. Kernott et autres, du village d'Orillia; tous du
comté de Simcoe; d'A. Bourgeau, préfet, comté d'Ottawa, et autres, de la province de
Québec; du révérend ffenry Meyers et autres, de la ville de Paris; du révérend A. Stewart
et autres, du township d'Ononga; de Thomas Sanderson et autres, du village de Newport
d'Henry ( ox et autres, du village de Bunford; de William E. Vanderley et autres, da
township de Burford; et de William Bay et autres, du village de Scotland, tous du comté
de Brant ; du révérend J. Rvadhouse et autres, dans le voisinage de Bear Brook, et du
township de CGumberland, comté de Russell ; de George Smiley et autres, du township
d'O.sgoode, comté de Carleton; du r4vérend J Anderson et autres, de Tiverton et ses en-
virons; de John. Straith et autres, du village de Peasley ; de J. Hurdón et autres, du
village de Kincardine ; de Ifenry I. Perdue et autres, du township de Brant, tous du comté
de Bruce; de Thomas Duncan et autres, du township de Sullivan;; de William Garos-
Une et autres du township d'ifolland ; de Josias Greene et autres, des townships d'Bo-
land, Sullivan et Derby ; du révérend John 'McGuire et autres, du township d'Hol-
land; de R. J. Husband et autres, du township d'Holland; de William Platt et
autres. du township de Sydenham ; de Donald 3fcDonald et autres, du village de
Proton; de James Stewarît et autres, du township de St. Vincent; de Donald Fraser et
autres, du village de Priceville; de John Eurlbert et autres, du township d'Euphrasia; de
John Crosby et autres, du township de 3elancthon.; et du révérend J. W. Sanderson et
autres, du township de .Melancthon, tous du comté de hey; de John Hicks et autres, des
townships de 3Jicdletoni et Wfindhan; de Nicholas Snow et autres, du towqship de Wind-
Aam; de Nlson Boughtam et autres, du township de Townsend; de James Wilson et
autres, du township de Townsend; et de John Annour et autres du township de Windham,
tous du comté de Norfolk ; de William T'homas Reed, jr., et autres, du township de Somer-
ville; de John Hingley et autres, de la ville de Lindsay ; du révérend Edward 'Hill et
autres, du tôwnship d'Emily; de John Clarke, J. P., et autres, du township de ;Mariposa;
de John Cathcart et autres, du village de Bobcaygeon ; et de Jesse Quidley et autres, du
village de Bobcaygeon, tous de la division sud du comté de Victoria; demandant la passa-
tion d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

De John, Zimmerman et autres, de la cité de 'Toronto, bijoutiers; demandait à être
incorporé sous le nom de "Compagnie d'orfèvres du Canada (responîsabilité limitée.)
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De la corporation municipale du village de Pembroke, comté de Renfrew; demandant
qu'il soit fait une exploration des chenaux sud de l'Isle des Allumettes avant qu'on ne fasse
aucune dépense pour des travaux au chenal de la aClbute, dans la Rivière des Outaouiis.

De la chambre de commerce de Petrolia, et de John McNllMn et autres, de Petrolia;
demandant la continuation de l'Acte des Débiteurs Insolvables de 1869 et de ses amende-
ments, à compter du 1er Septembre 1873, sans limitation de temps.

De H. A. Nelson et autres, de la cité de ikontréal ; demandant à être incorporés sous
le nom de la Banque Victoria du Canada.

De J . Baker et autres, du comté de E»sisquoi; demandant que le Bill maintenant
devant la Chambre pour abroger les actes imposant des droits sur les billets promissoires et
les lettres de change devienne loi.

Sur motion de M. Bodwell, secondée par M. Oliver,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à don Excellence le Gouverneur Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute correspondance
entre le gouvernement de la Puissance et celui des Etats-Unis au sujet de la réciprocité de
commerce entre les deux pays, ou tous autres documents sur ce sujet.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cette chambre qui font partie de l'Bonorable Conseil Privé.

Sur motion de M. ln-emblay, secondée par M. Fiset,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette chambre un état indiquant les quais, bri-
se-lames, débarcadères, jetées qui appartiennent au gouvernement de la Puissance, la position
respeetive de ces diverses constructions, les droits de péage et autres, prélevés sur chacune, le
montant que le gouvernement perçoit aussi sur chacune de ces constructions sous forme de
loyer ou autrement, et les noms des locataires et occupants.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M. Anglin, secondée par M. Geofrion,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le. priant de vouloir bien faire mettre devant cette chambre copie de tous actes passés par la
législature locale du ouveau-Brunswiclk- durant sa présente session, et sanctionnés par le
lieutenant-gouverneur de la province, mardi, le 25 ultimo.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

(Sept heures et demie P. M)
s.Conformément à la 19e Règle de cette chambre,.les ordres pour Bills Privés sont appe-

n Bill à l'effet da déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes
du Canada, les Membres des Conseils Législatives des Provinces qui forment maintenant ou
qui fórmeront plus tard partie de la Puissance du (anada, est, en conformité de l'ordre, lu
la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordogn, Que le 'Greffierporte le Bill au Sénat -eb demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se formera en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte trente-deux et trente-trois Victoria tap. trente-einq pour accélérer le procès des per-
sonnes accusées de félonie et délits dans les 'rovinces d Q,-nebec et On tario, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend b fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le
comité a fait quelque progrès, et lui a cujdint du demander la permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné, Que le Comité ait la permnission de siéger de nouveau lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bil pourvoyant à ce que les élections des
Membres de la Chambre des Communes du Canad se fassent au Scrutin secret, étant lu.

M. Trenmblay propose, secondé par M. Yonng (Watcrloo D. S.) que le bill soit mainte-
nant lu la seconde fois;

Et des débats s'ensuivant;
Sur motion de M. Palmer. secondée par l'Hlonorable M. tcDoitdd (Pictou,)
Ordonné, Que les débats soient ajournés jusqu'à lundi prochain, pour être alors le premier

ordre du jour.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'àâ d1culain.

Vendredi, 4 Avril 1873.

Les pétitions suivantes sout séparémeut présentées et déposées sur la table
Par l'honorable M. ; cGrcry,-la pétition du la compagnie des steamers de Québec et des

Port du Golfe incorporée par lettres patentvs.
Par M. Brooks,-la pétition du Col. Fletcher et autres, de Sherbrooke.
Par M. Rymiial,-la pétition du révéreud T. 8. lo-ard et autres, du township de Glan-

jord; la pétition de John Edmonds et autres, du township de Binbrook ; la pétition du révé-
rend William P. Wallen et autres, du township d'Anraster ; la pétition de Sam«el Fiei
et autres, des towlhships d'Ancastr et Beverley ; et la pétition du révérend P. W. Paatham
et autres, du township d'Ancaster, tous du comté de lWentworth.

Par M. Bergi,-la pétition des Conseils de Comté des Comtés-Unis de Stormont,
Dundas et Glengarry.

Par M. Lantlirc,-la pétition de C(harles Clark et autres.
Par M. Robillard.--la pétition de James McCauley et autres, de St. Cléiment de Beau-

harnois, comté de Beautt«rnois.
Par M. Gibson,-la pétition de William Roy et autres, du township de Winchester,

comté de Dundas.
Par l'honorable M. Carling-la pétition d'Ed;card Ellis et autres; la pétition de

George Richardson et autres, et la pétition de James . Lairic et autres, tous de la cité de
London.

Par M. Dclorme,-la pétition d'E. Bachand et autres, de la cité de St. Byacinthe.
Par M. Wilkcs,-la pétition de James Aikenhead et autres, de la cité de Toronto.
Par M. Ross, (Durham D.E.),- la pérition du révérend Donald M. Macintosh et aq-

tres, du township de Hope, comté de Durhara.
Par M. Mils,-la pétition de Jaines Whatmnan, du comté de Kent, Angleterre.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:
Du révérend Johin Lees et autres, du township de Biddi4ph ; de P. Alla, .Pindlay et

auties, du township de Biddulph ; de William J. Waddiloe et autres, du township de Car
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radoc; du révérend Adrchibald Stewart et autres, des townships de 3fosa, JMetca fe et Ekfrid;
de Richard Dickenson et autres, du township de London; de .James Hobbs et au'res, du
township de London ; et de William Flechwer et autres, du township de London, tous du
comté de Middlesex; du conseil municipal du township de Uiowltnd; du révérend William.
Daunt et autres, du village de Thame..ord; d'E. Bousmian. et autres, du township de Nis-
souri Est; d'Adelaide Cody et autres, du township d'Oxford Ouest; d'Edward I.fender-
son et autres, du township d'Ox/brd Ouest; de George ilson et atutres de Bearhville et des
environs; et de E. D. Tillson. et autres, de la ville de Tilsonbury, tous du comté d'O:cford;
?e James L. Bigger et autres,. des townships de Mirray et Ameliasburg ; du révérend G. J.
Dingman et autres du village de Wellington ; du révérend G.. J Dingman et autres, du
township d'Iillier ; de V. T. Yarwood et autres, de la ville de Picton ; de John Esey et
autres, de Picton ; d'.Edward Riblin et autres, d'tmeliasburg, et d'A. Clapp et autres,
du township d'Rillier, tous du comté de Frince-Edouard; de Frederick BaIl et autres, du
township de Boughton ; de D. C. Brad'y et autres, du township de Houghton ; de Charles L.
Binghaw et autres, du township de Walsingiai; de ilalcoin, McKenzie et autres, du town-
ship de Walsingham ; de Edouard Johnson et autres, du township de Charlotteville ; du
révérend A. Austin et autres, du township de Voodhouse ; de W. E. Carter et autres,
du township de Woodhouse ; d'Aaroa Winter et autres, du township de Woodhouse
tous du comté de Norfolk; de Daniel Gailcs et autres, de lenton ; de Jenny; Ward
Bird et autres, du township de Sidney ; de Thomas Warren et autres, du village de Marmora;
de John R. Ruce et autres, des townships de Bangor, Jones et RadcliJfe ; de Joseph Green et
autres, du village de Stirling ; et du révérend A. B. Haims et autres, du township de Mar-
mitora, tous du comté de Hastings; et du révérend J. ;. Thrasher et autres, du township de
Barrie ; de ffenry Dugclale et autres, du township de Garden IsIand ; de Lewis W. Purdy
et autres, du village de Sydenham ; et du révérend TV. D.bs et autres, du village de Ports..
mouth; de John Toods et autres, du township de Pittsburg ;- de Horace W. Dies et autres,
du village de Sydenham; et du révérend D. Brill et autres, du township de Portland, tous
(lu comté de Frontenac; de illiam, Fitzwalter et autres ; de John Skinner et autres ; de
William Kinnel et autres; et de S. Williamson et autres, tous de la cité de BHamilton,
comté de entworth; de B. B. Palmer et autres, du village de Seaforth ; et du révérend
Matthew Burr et autres, du township de M1cKillop, tous du comté de II¾ron; de John 6ar-
michael et autres, du township de Bibbert ; et de Peter Plant et autres, du village de Pal.
2nerston, dans le comté de Perth ; du révérend A. C. Wilson et autres, du township de Tho-
rah ; de Jeremiah Forsyth et autres, du township de Goodwood; de J. D. Smlith et autres,
du township de Scott; de James Camplin'et autres, du township de Reach ; de T. Nigh-
swander et autres, du township de Pickering ; de B. J. Rogers et autres, du village, d'Os-
hawa; de Thomas Benry et autres, du township de Whit6y Est; et de Gilles Jenkin's et
autres, du township de P-ickering, tous du comté d'Ontario ; de .'homas Murray et autres,
du comté de 1Wentworth Nord ; du révérend Frederick Ratclif et autres, de la ville de Dun-
das; et d'E. Matthews et autres, des township de Flamnboro-Ouest et Est, tous du comté de
Wentworth; de J. Russ et autres, d'Baldimand ; de Thwmas Dewyar et autres, du village
d'Iarwood-; de Thomas Gillbard et autres, de la ville de Cobourg: de Charles Ward et
autres, du township d'Hamilton; du révérend Samuel Ling et autres, du township d'Bamii-
ton ; de J. X1. Grover et autres, du village de Colborne; du révérend Williain Andrews et
autres, du township d'ialdimand;hde Thomas MfcNaughton, et autres de la ville de Cobourg;
de D. C. MIcKenry et élèves de l'Université Victoria a Cobourg ; de James Il. Scriver et
autres, du township de Segiour ; de John Dickson et autres, du village de Campbellford;
de B. A. Cieanmings et autres, du township de Brighton; et de John Nehon et autres, d'flal-
dimand, tous du comté de Northuberland ; du révérend M. Staford et du révérend B.
Coyle, au nom des catholiques romains de Lindsay, Ops, Carden, Digby, Eidon, Fenelon,
Verulaan., Bexley, tous du comté de Victoria ; demandant la passation d'une loicontre la
vente des liqueurs enivrantes.
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D'Orison N. Hal7 et autres, de Sweetsburg, district de Bedford; demandant que l'actc
des débiteurs insolvables de 1869 et ses amendements soient abrogés.

De la chambre de commerce de la Puissance ; demandant un changement aux lois pour
l'enrêgistrement des navires naviguant sur les eaux intérieures de la Puissance, et l'établisse-
ment d'une cour d'Amirauté à Montréal, et pour abroger le droit de timbre.

De la chambre de commerce de la Puissance ; den.andant la passation d'un acte pour
autoriser les chambres de commerce de St. Jean, N. B., ILlifaxs, N. E., Québec et Montréal
P. Q., Toronto, Hanilton et Kingston, Ont., à nommer des ajusteurs pour les cas d'avaries,
et la passation d'une loi générale d'inspection.

De Harthelemew Conrad .Augustus Gugy, de la paroisse de Beauport, près de la cité de
Québec, dans la province de Québec. avocat et procureur ; se plaignant de certains griefs, et
demandant une enquête, et que le Juge-en-chef Dural soit mis en accusation (impeached,) et
puni pour la commission de tous actes injustes dont il pourra être trouvé coupable.

Une motion étant proposée et secondé,- à l'effet cue Is Pétition du "évérerid L. Turcot
et autres, de la paroisse de Ste. Jeanne de l'isle Perrot, la Pétitiont du révérend P. Bélanlger
curé, et autres, de la Paroisse'de Rigaud; ct h Pétition du révérend U. A. Boissonnault,
curé, et autres, de la paroisse de Ste. Marthe, tous du comté de Vaudreuil, présentées mer-
credi dernier, demandant séparément la construetion d'un c.mal sur la rive rord du St. Lit-
rent, depuis les Cascades jusqu'à Côtearu Laninîg, soient maintenant reçues ;

M. l'Orateur décide que " ces Pétitions ne peuvent être reçues, parce que l'octroi de
leurs conchlsions entraînerait une dépense de deniers public."

M. Rnal, du comité Permanent des ordres Permîanents, présentè à la Chambre le
sixième Rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

@ Votre comité a examiné et trouvé suffisant les avis donnés quant aux pétitions sui-
vantes, savoir: de la compagnie d'Assurances Mutuelirs contre le feu dite du Castor et de
Tor'onto : de James V. Ward et autres, demandant qu'il leur -cit permis de construire des
estacades à travers le chenal, entre l'Isle St. Jgriace et l'hs/e du Pads; de Casinir S. Gicozhi
et autres, demandant l'incorporation de la compagnie pour la flabrication de l'acier breveté »dý
Date; de Gilbert M[cMficken et autres, demandant l'incorporation de la compagnie de commerde
de banque, d'échange, de prêts, de dépôt et d'agence du Vord-Ouest; de Richard Benner et
autres, demandant l'incorporation de la compagnie canadienne de financiers en fait de terres";
de James ilfcNab, demandant un acte pour légaliser le prolongement de la durée de sa paten-
te pour un accoupleur de chars horizontal; de Wilan JKarstenutan et autres, demandait l'incor-
poration de la compagnie du chemin de fer de la Baie James et du Lac Supérieur ; de J. A.
Fenwick et autrss, demandant l'incorporation de la chambre de commerce du comté de Kings;
et da H. A. Nlson et autres, demandant l'incorporation de la b:.nque -Victoria du Caada.

Quand à la pétition de R. .J. U. Clijnan et aiztres, directeurs provisoires de la banque
du Canada, demandant la passation d'un acte pour changer le itom de la dite banque, votre.
comité voit que l'avis n'a été publié que dans la Gazette du Canada; niais comme les droits
de particulierq, autres que les pétitionnaires, ne peuvent être affectés par la mesure, il est d'opi-
nion que l'avis doit être considéré comme suffisant.

L'Honorable M. Langerin, l'un des Membres de lHonorable Canseil Privé, présente,
conformément à une adresse à son Excellence le gouverneur Général, la réronse à une adrcsse
de la Chambre des Communes datée le 24mars 1873, demandant copie de toutes pétitions (avec
les noms des pétitionnaires apposés sur chaque i étition) qui ont été adrassées à son Excellence,
demandant la sanction de la construction d'un canal depuis les Cascades jusqu'à Côtea s Land-
ing, sur la rive nord du St. (. arent. <Documents de la Session, .No. 31.)
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L'honorable M. Langerin met devant la Chambre un état supplémentaire annuel du
ministre des travaux publics, étant un rapport rar Saunuel Keefer, Eer., . C., daté le
18 février 1873, relatif au canal de la Baie Verte, le dit rapport précédé d'une lettre de C.
S. Goicski, Ecr., l'approuvant. (Docennts de la Session No. 6.)

Le Très Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des membres de l'Honorable Conseil
Privé, présente, conformément aux adresses à Son Exnellence le Gouverneur Général, la
réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 26 'Mars 1873, demandant
copie de la correspondance échangée entre le gouvernement de la Puissance et celui de Québec
depuis le 10 juin 1872, ainsi que celle échangée entre ces deux gouvernements et l'honorable
Josep .Noël Bossé, juge de la Cour Supérieur de la province de Qucébec pour les districts de
.Montmagny et de Beu nce, au sujet de la résidence qlui lui à été assigné dans l'un des dits
districts, et aussi copie de tous ordres en conseil des deux gouvernement sur le même sujet.
(Documents de la Sssion No. 34.)

Aussi la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 17 mars 1873,
pour copie de toutes correspondances quis ont pu être échangées entre le gouvernement de la
Puissance ou aucun de ses membres et les gouverne-nents des provinces d'Ontario et de
Québec ou aucun des membres d'iceux au sujet de l'arbitrage qui a eu lieu pour la division
entre la province d'Oit'ario et celle <le Québet, du surplus de la dette de la ci-devant Province
du Canada au-delà des 62,500,000 piastres pris à la charge de la Puissance du Canada
par l'Acte de l'A mérique Britannique du -Nod (1867.) ainsi qu'au sujet de tout appel devant
le Conseil Privé de la décision dcs arbitres. (Docments de /a Session, No 35.)

Aussi, la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 19 mars 1873,
demandant copie de toute correspondance ou autres documents relatifs à la poursuite récem-
ment intentée contre le .ouvernement, de son consentement, par l'imprimeur du 'Parlement ;
aussi, copie de tous ordres en conseil, de toute correspondance ou autres documeùts relatifs à
des avances de deniers publics faites au dit imprimeur avant ou depuisles dernières élections,
avec un état de la garantie, s'il en est, possédée par le gouvernement, à l'effet que les dites
avances soient remboursées; et aussi, un état de toute soue qui peut avoir été payée par
aucun département à l'entrepreneur des impressions, en sus des prix portés au contrat.
(Documents de la &Sssion, .No. 36.)

Et aussi, la réponse à un ordirc de la Chambre des Communes, daté le 19 mars 1873,
pwur un état indiquant le nombre de demandes faites au gouvernement pour des terres dans
la territoire réclamé par la province d'Ontario, situé à l'ouest et au nord du lac Supéricur,
les noms et la résidence des personnes qui ont fait ces demandes, la quantité de terres de-
mandée par chaque personne ou compagnie, le montant des deniers déposés par chaque per-
sonne on compagnie, les cas où ces demandes ont été accompagnées de plans et d'arpentages,
et une désignation des terres qu'on a ainsi demandées. (Documents de la Session, No. 33.)

Ordonné, Que 31. Cocklmrn (3hskoka,). ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'acte 35 vie, ch. 134 pour régler de nouveau la représentation dans la Chambre des
Communes du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pcur lundi prochain.

Ordonné, 'Que IM. Jyan ait la permission d'introduire uu Bill pour incorporei la com-
pagnie d'assurance du C<nada.

Il prés:nte, eu conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
udre fois, et renvoyé au Comité Perm.nent des ra-iqueset du Commer3e.

Ordonné, Que M. Donville ait la permifo i d'introduire un Bill pour incorporer la
Chambre de Commerce du comté de King.



36 Victoria.

Il présente, en conséquence,:le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la prie-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanpnt des Banques et du Commerce.

Ordonné,Que M. Crawford ait la permision d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie Canadienne d'assurances maritimes et contre l3 feu.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pro-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'acte
incorporant la société pernanante de Construction et d'Epargnes des francs tenanciers.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné. Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer "la
Compagnie d'Acier breveté de Date " (responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le -dit Bill à la -Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que M. Mathieu ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser James
R. Ward et autres, à placer des estacades sur le chenal entre l'Isle St. Ignace et l'Isle du
Pads, dans la paroisse de l'Ile du Pads, dans le District de Richelieu.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que M. Morrison ait la pern.ision d'introduire un Bill peur incorporer la
compagnie d'échange, de prêts et de d'pô:s de Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la Ire-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. 3forrison ait la permission d'introdnire un Bill,pour légaliser, con-
firmer.et étendre· les lettres patentes accordées à James McNab, inventeur d'un accoupleur
de chars orizontal.

Il présente, en conséquenea, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité permanent des divers Bills Privés.

Oa.donné, Que.M. Morrison ait: la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
compagnie des financiers en fait de terrés du Canada.

Il présente, en conséquence le. dit Bill à la 'Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que l'Honorable M. Pope ait la permission d'introduire unBill pour.pourvoir
à l'enregistrement des mariages, naissances et décès, et pour la perception et la publication
de statistiques.

Il présente, en eonséquenoe, le dit.Bill à la Chambre,.lequel est reçu et lu pour 1ypre-
inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, Que M. Beaubien ait la permission d'introduire.n;bill autorisant la compa-
gnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal à prolonger sa ligne depuis la r-



4 Avil. 1873

vière creuse jusqu'à un point où il se rencontre avec le chemin de fer canadien du Pacifique;
et aussi à étendre sa ligne jusqu'au Sault Ste. Marie, à la Baie Gcorgienne et au Lac Supé-
rieur, ou à unir sa ligne avec toute ligne de chemin de fer s'étendant jusqu'aux points ci-des-
sus mentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit blll à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques.

M. JifacKay, du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la'péti-
tion se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral de Kent, dans la Pro-
vince du Notveau-Brunswick, informe la Chambre que le Comité s'est réuni à l'heure fixée
aujourd'huique les avocats des parties étant entendus, il appert que des témoignages du
comté de Kent et d'autres places, dans le touveau-Brunsieick, sont requis de la part du
membre siégeant, avant que le comité puisse procéder à l'enquête, et le président est enjoint
de demander à la Chambre que le Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à jeudi, le
24 Avril à onze heures de l'avant-midi, ce jour-là.

Sur motion de M. NacKay, secondée par l'Honorable M. Young (Mont-éal,)

Ordonné, Que le dit comîité ait l%- permission de s'ajourner jusqu'à jeudi, le vingt-
quatrième jeur d'avril, à onze heures de l'avant-midi.

Résolu, Que lorsque cette chambre s'ajournera à six heures, elle soit ajournée jusqu'à
sept heures et demie, P. N., aujourd'hui, pour permettre au dit comité de-se réunir et de
s'ajourner.

Sur motion de l'Honorable M. Mitchell, secondée par le Très-Honorable Sir John A.
.Macdonald,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une cer-
taine résolution concernant la maison de la Trinité de Québec.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
teimps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Caipbell fait rapport que le
Comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit :
1Résolu, Qu'il est expédient d'amender les actes relatif à 'a Maison de la Trinité de

Québec en augmentant le nombre de ses gardiens de port, et en pourvoyant à l'élection de
quatre d'entre eux par la Chambre de commerce de la dite cité, et en autorisant la dite Mai-
son de la Trinité à s'enqué-rir des cas d'accidents aux navires dont des pilotes ont la charge.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un Bill pour aug-
menter le nombre des Membres dela Maison de la Trinité de Québec, et pour augmenter se s
pouvoirs.

i 1l présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Mitchell, secondée par le Très-Honorable Sir John -.
RMacdoald,

Résolu, Que cette Clhminbre se forme immédiatement en comité pour examinerune
certaine Résolution au sujet des pilotes et du pilotage.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable DI. Campbell fait rapport que le
çomité a passé une Résolution.

Ordonne, Que le rapport soit maintenant reçu.
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L'Houòrable M, Campbell fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est
lue comme suit:-

Résolu, Qu'i.l est expédient de faire une :01 applicable à toute la Puissance du Canada
ralativement aux pilotes et au pilotage, et embrassant les dispositions des lois ides diffétentes
provinces et 4 a Royaume-Uni qui ont été trouvées les plus avantageuses dans la pratique
avec les amendements qui ont été considérés comme désirables.

La dite Résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné,: Que l'Honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un Bill oonoernant

le pilotage.
Il présente, en conséquence le dit Bill à la chambre, lequel est reçu et lu pour la pre.

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Tilley, secondée par l'Honorable M. Ilowe,
Résolu, Que cette chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une cer-

taine R>*solution rélative à l'inspection de certains des principaux articles de provenance
canadienne.

La chambre se forme, en conséquence, en le dit comité et après y avoir siégé quelque
temps, M. L'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le
comité a passé une Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Campbell fait rapport de la Résolution en conséquence, la quelle est

lue comme suit.
iRésolu, qu'il est expédient d'amendcr et refondre, et d'étendre à toute la Puissance du

Canada la loi relative à l'inspection de certains des principaux articles de provenance cana-
dienne.

La dite Résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que l'Honorable M. Tilley ait la permission d'introduire un Bill pour amen-

der, refondre et étendre à toute la Puissance du Canada, la loi relative à l'inspection de
certains des principaux articles de provenance canadienne.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
umière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

La Chambre, en conformité d'o l'ord~re, se forme en comité sur le Bill pour pourvoir au
maintien de l'ordre à bord des steamers à passager, et après y avoir siégé quelque temps, M.
lOrateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Canpbcll fait rapport que le comité a
fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau au-
jourd'hui.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.
Et étant six heures de 'après-midi, M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à sept heures

et demie, P.M., aujourd'hui, sans mettre la question d'ajournement aux voix.

Sept heures et demie P. M.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le Bull pour pourvoir au maintien de
l'ordre à bord des steamers à passagers, et après y avoir siégé quelque temps, M.' l'Orateur
reprend son fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité a fait quelque
progrès, et lui a anjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill relatif au transport
des matières dangereuses dans les navires, et après y avoir siégé quelque temps,· M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité a examiné le BUll,
et y a fait un amendement. · ·

Ordonné, Que l'amendement soit pris en considération mardi prochain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la maison de la Trinité et
aux commissaire3 du havre de Montréal, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général pour mardi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examinqr certaines réso-
lutions relatives aux droits de douanes dans la province de Nanitoba et les territoires du
NordOuest, et après y avoir siégé quelqu.e temps, M. l'Orateur reprend le fauteil, et l'hono-
rable M. Campbell fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de de-
mander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des'subsides.

(En Comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent cinquante dollars soit ac-
cordée à Sa Majest6 pour faire face aux dépenses du département du Conseil Privé, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cent cinquante dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Justice, pour l'année
finissant le 30 juin 1874. .

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille quatre cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Milice et de la
Défense, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

4. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent vingt.sept dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du
Secrétaire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille neuf cent vingt dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Secrétaire d'Etat pour les
provinces. pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-sept-mille deux cent quarante-sept dollars
et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département
du Receveur-Général, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille quatre cent soixante dol-
lars soit accordé à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Finances,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille huit cent trente-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Douanes,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

9. Rdsoin, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille sept cent soixante et quinze
dollars soit aecordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Revenu
de lintérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et six mille quatre cent dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Postes, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1874,

11.' Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille six cent trente dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face at.x dépenses du Département de l'Agriculture, pour lannée
'inièsant le 30 juin 1874. .

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille quinze dollars soit accordée à Sa
Majesté uoùr faire face aux dépenses du Département de la Marine et des Pêcheries, pour
'année finissant le 30 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille cent Pinquante dollars soit accor-
dée à.Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau de la Trésorerie, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1874.
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14. Résolu, Qu'une somme n'escédant pas quinze mille deux cent dollars soit. accordé-
A Sa Majesté pour faire face aux dépenses des agences du Département de la Marine et des
Pêcheries, pour l'année finissant le 3C juiii 1874

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent dollars soit aecordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Blreau des terrés publiques, Manitoba, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1874.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Mijes-
té pour faire face aux dépenses du Département des travaux publies, Colom1bieBritanniµc,
pour l'année finissant le 30 juin 1874,

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée* à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des Départements, pour l'année fmissant
le 30 juin 1874. .

18. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour faire face aux dépenses du Bureau de la papeterie, pour papeterie, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1874.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au montant possible requis pour nouvelles nominations par une augmientation
de personnel, ou par quelqu'autre changement, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Canpbell fait rapport que le Comité
a passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit recu mardi prochain.
L'Honorable M. Canppill informe aussi la Chambre qu'il lui est enjbint de demander

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que mardi prochain cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comit.

Sur motion du Très HWanrable Sir John A. Macdonald, secondée par M. Xclenzie,.
Ordonné, Que M. Church et Haggard soient ajoutés au Comité Per.in nant des Che-

mins de fer, Uanaux et lignes Télégraphi -ues.
Ordonné. Que M. Boyer et M. McDonald, (Cap Breton) soient ajoutés au Comité

Permanent des Banques et du Commerce.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundii 7 avril 1873.

M. l'Orateur met devant la Chambre, des états généraux des baptemes, mariages et è6-
pultures dans les Districts de Montman yeka, at dans le comté deBonavanture,
pour l'année 1872.-(tcuments de la ession, No. 12.)

Et auesi; des listW des actionnaires de. la Banque der'Amérique Britanigue du Norn
à la date du 1er Janvier 1873; et de la Banque des Marchands d'Halifa.x à la date d 2.2.
Mars 1873, en conformité del'acte 34 Vie., ch..5, Clause 12.-(Dàócunente aSBesion,No.II.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposéëssur la table
Par'1'Honorable-M. Huntingion,- la Pétition de Wiian taret autres; et la Ptieion

de·Messieurs'4lan.iz Tor et Cie. et autrès ,de Wfaèlo%, 'Ooride SWeffo-*
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Par M. Lewis, -la Pétition de A. M. T. Han.'rum et autres, du quartier de Wellington,
cité d'Ottawa

Par M. Rochester,-la pétition d'Edward Watson. fils et autres; et la pétition d'Ar-
chibald Andrew et autres, du township de Nepean, comté de Carleton.

Par M. Scrivr,-la pétition de Blenry Kempley et autres, de St. Andrews.
Par M. Burton,-la pétition de Willia Campibell et autres; et la pétition de Samuel

Plate et autres, les deux de la ville de Goderich, comté de Euron.
Par M. Chisholin,-la pétition de la compagnie du chemin de Hamilton et Milton.
Par M. Dorion (Drummond et Arthabaska),-la pétition de messieurs James Goddliùe

et fils et autres, d'Arthabaska.
Par M. Parro,-la pétition du révérend.1. Kenny et autres, du township de Turnberry;

la pétition de Charles Farrenol et autres, du village de Newbridge; la pétition de Robert
Leech et autres, du village de Iowick ; la pétition d'Elijai Hughs et autres, du village de
Gorrie et ses environs; la pétition de Peter D. Idle et autres, du township de Wawanosh ;
et la pétition de William Gray et autres, du township de Turnberry, tous du comté de Huron

Par M. Pelletier,-la pétition de W. J Bradley, et autres, dc la cité de Québec.
Par M. Colby,-la pétition de Messieurs O'Rourke et Iackett et autres, du township

de Stanstead.
Par M. Delorme,-la pétition de R. Raymond et autres, de la cité de St. Hyacinthe.
Par M. Beaubien,-la pétition d'Andrew Allan et autres, de la cité de Montréal; et la

pétition de Sir Bugh Allan, de Montréal, et autres.
Par M. Webb,-la pétition de J. .MacKie et autres, du comté de Richmond.
Par M. Carter,-a pétition de W. W. Lynch et autres, d'e Knowlton.
Par 1 Ifarvey,-a pétition de Darius Dean et autres, du township de Bayham, comté

d'Elgin.
Par M. Gibbs, (Ontario D.N.),-la pétition de Thomas Nicholas Gibbs, M. P., et au-

tres, du village d'Oshawa, comté de Ontario.
Par M. Keeler,-la pétition de George B. Tindle et autres, du township de Smith, com-

té de Peterboro.

Corformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues
De l'honorable John Young et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incor-

porés sous le nom de la compagnie royale canadienne d'assurance.
De la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada et autres porteurs de

bons, actionnaires-propriétaires de la compagnie; demandant la passation d'un acte pour amen-
der et étendre les dispositions de l'acte des arrangements du Grand-Trone, 1862.

De John Trimble ot autres, du township d'Albion, comté de Cardwell; de Staford
Merrifleld et autres; de M. .McPherson. M. A., et autres; d'Arthur Jordan et autres; et
de Donald -J. Grant et autres, tous du comté de Grenville; du conseil municipal du township
d'Alfred, et du conseil muicipal du tow.nship de Longueuil, tous -du comté de Prescott; de
Josiah Clare et autres, des townships de Normamby et jlinto; de Johl7n B. Aylsworth et
autres, du village de NZewburgh ; de David Waddington et autres, du township d'Abingcr;
de Jolin, ,S4aip et autres, de l'arrondissement scolaire No. 10, d'Ernestown; de J. W. Ryan
et autres, du township de Camden; et de John Conan et autres, de Vennachar et ses envi-
ions, tous du comté d'Addington; de Jacob -IlcCombs et autres, dj, comté de Aonk; de
Thomas Reid et autres, de la division sud de Leeds; de Joseph Clutton et, autres, du village
d'Aylmer ; et d'A. J. Comfort et autres, du village de Vienna, tous du comté. d'Elgin; du
révérend James Kennedy et autres, du township-de Dorchester; et de Henry Eyre et autres,
du township du Nison.i Ouest, tous de la division est du comté de Middlesex ; du révérend
T. S. Ho'ward e'autres, du township de Glanford; de John ELdmonds et autres, du town-
ship de Binbrook ; du révérend William P. Wallen et autres, du township d'Ancaster;- de



36 Victoria. 7 Avig 131

Sanuel Field et autres des townships d'Ancaster et Beverley ; et du révérend P. W.· Paa
gharn et autres, du township d'Ancaster, tous du comté de Wentworth ; des conseils de comté
des comtés-uni de Stormont, Dundas et Glengarry ; de William Rae et autres, du township
de Winchester. comté de Dundas ; d'Edward Ellis et autres; de George Richards6n et au-
tres; de James T. Laurie et autres; de James M. Ewing et autres; de Mary Dunn et au-
tres ; de John McKeon, père, et autres; et de James Aikenhead et autres, tous de la cité de
Toronto; d'E. Bradley et autres; et du révérend Donald M. Macintosh et autres, du town-
ship de Hope, tous du co:té de Durham ; demandant la passation d'une loi contre la vente
des liqueurs enivrantes.

De Charles Po..rney et autres; et de R. H. Perry et autres,du village de Fergus, comté
de Wellington ; de Robert Porteous et autres, de Paisley ; et de C. H. Fletcher et autres, de
Sherbrooke; demandant que l'acte des débiteurs insolvables de 1869 et ses amendement
soient abrogés.

De la compagnie du chemin de fer de Bufalo et du lac iuron; demandant la passation
d'un acte pour l'autoriser à convertir certains bons portant hypothèque ou charges permanen-
tes.

De la compagnie des steamers de Québec et des porte du golfe incorp3rés par lettres paten-
tes; demandant un acte spécial d'incorporation.

De ,James McCauley et autre, de St. Clément de £eauharnois, comté de Iieauharnois
demandant qu'u canal ne soit pas construit sur la rive nord du St. Laurent depuis les Cas-
cades jusqu'à Côteau Landing ; mas que le canal Beauharnwis soit creusé et amélioré con-
formément à la récommandation des commissaires des canaux.

De P. Bachand et autres, de la cité de St. lyacinthe, Provinc3 de Québec ; demandant
un acte d'incorporation sous le nom de Banque de St. Byacinthe.

De James Whdtman, du comté de Kent, Angleterre ; demandant que le bill maintenant
devant le Parlement pour étendre les dispositions de l'acte des arrangements du Grand-Tronc
de 1862, et de ses amendements, ne devienne pas loi tel qu'il est; mais qu'il y soit inséré une
disposition pour le paiement de certaines réclamation qu'il a contre la compagnie du Grand-
Tione.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de Charles Clark et au-
tres, présentée vendredi dernier, demandant la construction d'un canal sur la rive nord du St.
Launrit depuis les Cascades jusqu'à Côteau Landing, soit maintenant reçue ;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut-être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait une dépense de deniers publies.

M. l'Orateur fait rapport à la Chambre que les cautionnement dans les affaires des di-
verses pétitions d'élection suivantes sont susceptibles d'objections.

De William Davis Ardagh, Mitchell Quinlo!y, Charles Gamon et Janes Dawson Ste.
phens, se plaignant de l'illégalité d: l'Election de Herman . Cook, Ecuier, pour le district
Electoral de la Division Nord du comté de Simoe

De Hugh lacMahon, Ecuier, se plaignant de l'illégalité de l'Election de l'Honorable
John Carling, pour la Division Electorale le la cité de London.

De William Wilson Walker se plaignant de l'illégalité de l'Electéon de l'Honorable John
Hillyard Cameron, pour la Division Electorale du Comté·de Ca-dwell.

De William Dinagny et Gifard.Elliot se plaignant de l'illégalité de l'Election de
Horace Rorton, Ecuier, pour le District Electoral de la Division Centre du Comté de
Huron.

De Richard Crozier et Alexander Armour, se plaighant de l'illégalité de l'Election de
Robert S'mith, Ecuier, pour la Division Electoral du Comté de Peel.

De Charles Edurd .qrdslack et Bermon Root se plaignant de l'illégalité de
l'Election de Jamres Davis Edgar, Ecuier,-pour le Distriet-Electoral du Comté de Monck.
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De Chrisopher T7tomas Portwood et Edward Arthenry Whyte, se plaignant del'illégalité
de l'election de George William. Koss, Ecuier, pour le District Electoral de la Division Ouest
du comté de Middlesex.

Aussi, que le cautionnement dans l'affaire de la pétition d'election de James Nixon La-
pu, Ecuier, se plaignant de Fillégalté de l'Election de ScAu 1len, bibley, Ecuier, du District
Electoi'al da comté d'Addington, n'est point surceptible d'objections.

L'honorable M. Langevin.l'un des Membres le l'Honorable Conseil Privé, présente
conformément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse
de la Chambre des Communes, datée le 19 mars 1873, demandent un état indiquand les occa-
sions dans lesquelles il a été accordé des congés à des députées-adjudants générauK dé la
Milice étautres oiciers salariés de l'état-major de la Milice depuis le 1er oct. 1868, et la
durée de l'absence dans ces occasions. (Documents de la Session, No. 32)

Et aussi la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 20 Mars 187i'
demandat copie de toutes explorations, plans et estimations du canal projeté aux rapides de
la Culbute, sur la rivière des Outaouais. (Documents de la Session, No. 37.)

L'honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Cons2il Privé, remet à M.
l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membr.3 dc I Chambre étant décou-
verts, et il est lu comme suit:

DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes l'ordre en Conseil du 12
février 1873, autorisat le lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest en conseil à
établir des dispositions pour l'administration de la justice, et à faire des lois et ordonnances,
et à établir des institutions pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement de ces territoires.
(Docuinents de la Session, No. 38.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 7 Avril 1873.

L'honorable M. Tilley, du comité Permanent des Banques et du Commerce, présente à
la Chambre le second Rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et décidé d'en faire rapport avec des amende-
ments:

Bill pour amender le chap. 36, 14 et 15 Vic., incorporant la·compagnie de garantie du
Canada.

Bill pour amender l'acte constitutif de la compagnie d'assurance des risques isolés du
Canada.

Bill pour amender l'acte relatif aux banques et au commerce de banque.
Bill pour amender l'acte eoncernant certaines banques d'épargne des provinces d'Ontario

et Québec.
Bill pour incorporer la chambre de commerce de la Puissance.
Votre comité est aussi convenu de faire rapport des bills pour .incorporer la compagnie

des am lioraûions mar·itimes du Canada et pour incorporer la banques des Trois-Rivières,
sans amendement.

Ordonné, Que M. Brouse ait lapermission d'introduire un Bill pour incorporer la Com-
pagnie defoucheuses dite "guerrières"- du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la chambre, lequel est reçu et lu pour la pre.
mire fcis, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.
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1Ordonné, Que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la Compa-
gnie Canadienne d'importation de métaux.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour là pre
inière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Sur motion de M. Dodwell, secondée par M. Crawford,
Ordonné, Que le comité spécial auquel ont été renvofées les :iverses pétitions deman-

dant la passation d'une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes ait la pernission dc
faire rapport de temps à autre.

Ordonné, Que le quorum du dit Comité soit réduit à cinq Membres,

L'honorable M. Borion, (Napierville), l'un des Membres de cette Chambre, se lève de
son siège et dit que M. Tremblay, Membre pour le District Electoral de Oharlevoiz, et M
1révost, Membre pour le District Electoral des Deu Montagnes ont été diffamés dans un
article d'un Journal appelé le Courrier d' Outaouais et publié dans la Cité d'Ottawa.

Sur motion de l'honorable M. Dorion (Napierville) secondée par l'honorable M. Boi-
ton,

Ordonné Que les paragraphes neuf et onze d'un article dans'le Journal " Courrier
d'Outaouais publié à Ottawa, le quatrième jour d'avril courant et ayant pour titre: le Masgue
est levé, soit maintenant lu par le Greffier de la Chambre,

Et les dits paragraphes sont lus comme suit:
" Et M. Tremblay ? Cet homne là n'a jamais su signer des engagements par (crit, favo-

rables au parti ministériel, que pour mieux assurer ses élections par acclamation et voter
ensuite avec l'opposition. Mais cette ficelle est usée et le comté de Charlcvoix lui en,
fournira la preuve, car il doit honnir les traitres et les fourbes

"Mais arrivons à . .Wilfirid Prévost the last but not the icast ! Nous avouons que
C de tous ces traitres, c'est celui qui nous a inspiré le plus de dégoût."

Ordonné, Qu'Elle Tassé, de la cité d'Ottawa, comparaisse immédiatement à la barre de
cette charåbre.

Le sergent d'armes fait rapport qu'Elie Tassé n'est pas dans la b9tisse de la chambre-
Sur motion de M. Dorion (Niapierville), secondée par M. McKenzie,

Ordonné, Que, le sergent d'armes ayant fait rapport qu'il n'a pu trouver Elie 2assé dans
la bâtisse de la chambre, M. l'Orateur émette son mandat pour assigner le dit Elie Tassé à
comparaître à la barre de cette Chambre.à sept heures et demie, ce soir.

Le Très-Honorable Sir John A. 2facdonald, l'on des membres de l'Honorable Conseil
Privé, remet à M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de
la signature de Son Excellence.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les membres da la chambre étant décou-
verts.'et'il est comme suit:

DUFFERIN,
Le gouverneur-général transmet à la Chambre des Communes le rapport des commissaires

pour la construction du chemin de fer Intercolonial, et la minutes en conseil dii 19 juin
1872, relative aux réclamations par les premiers entrepreneurs des scetions No. i i ' 7 de
cette ligne. (Document de la Session., No. 21.)

ROTEL DT GOQÇRNEMENT.
Ottawa,l4 7 Août 1873..

Sur motion de M. .Aill, secondée par M. Young ( Waterloo),



7 AVril. ma78

Résolh, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, le priaut de( vouloir bien faire mettre devant cette chambre, toute correspondance entre
le gouvernement du Canada et celui de toute province au sujet de la nomination de Conseils
de la Reine, et copie -de toute opinion donnée sur ce sujet par les jurisconsulte de la cou-
ronne, en Angleterre, et qui peut avoir été communiquée au gouvernement.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette chambre qui font partie de l'Ronorable Conseil Privé.

M. Jones (Grenville), propose, secondé par M. Richards, Qu'il soit nommé un comité
spécial chargé de s'enquérir de l'état de l'agriculture dans la Puissance, et faire telles recom-
mandations qui, dans son opinion, pourront mieux promouvoirces intérêts importants et le
développement du pays, et de faire rapport de temps à autre, avec pouvoir d'envoyer qué-
rir personnes et papiers.

Et des débats s'ensuivant, et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le
reprendre i sept heures et demie, P. M.

(Sept heures et demie, P. M.)
L'ordre de la Chambre d'aujourd'hui, pour la comparution d'Elle Tassé à la'barrc de

cette Chambre, étant lu,
Le Sergent-d'Armes fait rapport, en conformité de l'ordre de cette Chambre, que M.

Tassé est en disponibilité.
M. Tassé est alors appelé, et étant à la barre, il est interrogé comme suit:
Par M. Geofrion.
l.-Quel est votre nom, votre résidence et votre profession ?--Je suis rédacteur du

Courrier d'Outaouais, et je demeure à Ottawa.
2o.-Etes-vous l'un des employés de cette Chambre, et si oui, en quelle qualité êtes-

vous employé ?-Je suis employé comme surnuméraire du bureau des traducteurs français de
la Chambre des Communes.

3.--Quel est votre salaire?--Je reçois quatre piastres par jour.
4.-Etiez-vous, le 4 avril courant, et êtes-vous encore actuellement le propriétaire ou l'au

des propriétaires du journal publié à Ottawa sous le nom de Courrier dOutaouais. Si ion,
savez vous qui en était le propriétaire?-Je n'étais pas alors et je suis pas encore l'un des pro.
priétaires du Courrier d'Ottaouais. Je connais le ou les propriétaires.

5.-Etiez-vous, le 4 avril courant et êtes-vous encore actuellement le Rédacteur en chef
ou l'un des Rédacteurs du journal Courrier dOtaouais ?-J'étais le quatre avril courant, et
suis encore actuellement le rédacteur en chef du Courrie d'Outaouais.

6o.-Quels sont les noms er, prénons des propriétaires du journal le Courrier d'Outa-
ouais ?-L. A. Grison et Cie. Je ne puis donner d'autres noms que ceux qui sont sur le
journal.

7o.-Donnez les noms et prénons de ceux des propriétaires de ce journal que vous con-
naissez ?-Je déclare ne pouvoir prendre la responsabilité de nommer d'autres noms, comme
propriétaires de ce jonrmial, que ceux que j'ai déjà nommés, et qui sont imprimés sur le
journal.

8.-*-Refusez-vous de répondre autrement à la dernièce question ?-Je refuse respectu-
eusement de répondrô a cette question, pour les raisons que j'ai données, c'est-dire que je
ne veux pas assumer la responsabilité de donner les noms de personnes qui pourraient n'être
pas propriétaires de ce journal.

M. Tassé reçoit alors l'ordre de se retirer.

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion proposée aujourd'hui, Qu'il soit
nommé un comité spécial chargé de s'enquérir de l'état de l'agriculture dans la Puissance, et
de faire telles recommandations, qui, dans son opinion, pourront mieux promouvoir ces inté-
rets importants et le développement du pays, avec pouvoir de faire rapport de temps à autre
et d'envoyer quérir personnes et papiers.
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Et la question étant de nouveau priposée, et de nouveau débats s'ensuivant;
Sur motion de M. Bodwell, secondée par M. Oliver,
Ordonné, Que les débats soient de nouveau ajournés.

Et alors la chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 8 Avril 1873

Les Pétitions suivantes sont séparéments présentées et déposés sur la table:-
Par M. Wright (Ottawa),-la pétitions de C. Develin, Maire, et autres. d'Aylmner, Pro-

vince de Québcc.
Par M. lrwood,-la Pétition du Révérend T. Brassard, curé, et autres, de la paroisse

de Vaudreuil, Comté de Vaudreuil.
Par MU. Currier,-la pétition du Très Révérend Lord Evoque c'Ontario et autres, du

quartier St. Gcorge, et la pétitida de William1 E. Brown et autres, quartier By, los deux
de la Cité d'Ottawa.

Par M. Brooks,-la pétition de G. D. Dook et autres, de Coaticooke.
Par M. 1Tourangeau,-la pétition de Messieurs O. L. Richardson et fils, tanneurs, et

autres, de la cité de Québec.
Par M. Blak-ela pétition de 7homas Fairbaib et autres, du township de Culross,

Comté de Bruce.
Par l'honorable M. ,McDonald (Pictou,)-la pétition d'Alexander Munro et autres, 'de

la division Ouest du Comté de Pictou, Nrvelle-Ecosse

M. Rynol, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
septième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis quant aux pétitions suivantes,
savoir;-De l'hon. John Young, et autres; demandant l'incorporation de la compagmc
Royale Canadienne d'Assurance ; de la compagnie des steamers de Québec et des Ports du
Golfe ; de la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel; de Hugh Roberts
et autres; demandant l'incorporation de la compagnie des terres, d'escompte et de placements
des cultivateur ; de John Zimmerman et autres; demandant l'incorporation de la compa-
gnie des Orflvres du Canada; de l'Hon. John L. Blaikie, et a7htres.; demandant l'incorpora-
tion de la compagnie du cable Atlantique du Canada : de l'Hon. Hewry Starnes et autres ;.de-
mandant l'incorporation de l'agence de placements et de garantie, et de P. Bachand. t.'u-
tres; demandant l'incorporation de la banque de St. Hyacinthe.

Ordonné, Que M. Geofrion ait la permission d'introduire un Bill pour -conférer certains
pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel.

Il présente, en conséquence, le d# Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes Télégraphi-
ques.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un Bill pour sus-
pendre, pendant un temps limité, l'opération de certains actes relatifs à l'inspection des ba-
teaux à vapeur dans la Colombie Anglaise.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre,, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonnée, Que M. Delorme ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer -la
Banque de St. Hyacinthe.
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Il présente,.en conséquence, le.dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des. Banques et du Commerce.

Ordonné, Que l'Honorable M. Young (Montréal), ait la permission d'introduire Bill pour
incorporer la Compagnie Royale Canadienne d'assurance.-

Il présente, cn conséquence, le dit Bill 1 la Chambre, lequel est reçu et lu 'epour la pre
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Yonnq ( Waterloo), ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la compagnie des orfèvres du Canada, (responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois et renvoyé au Comité Permanent des divers bills privés.

Sur motion de M. fI'brangeau, secondée par l'honorable M. Blanchet,
Ordonné, Qpe.la pétition de Messieurs O. L. Richardson et fils, tanneurs et autres, de

la cité 'de Québec, soit renvoyée au Comité collectif des deux, Chambres au sujet des:Impres-
siona, dyi Parlement.

M. l'Orateur communique a la Chambre la lettre suivante et l'afidavit y annexé,:

CANADA :
Province de Québec

District dc S. Hyacinthc.

À l'Honorable Oiateur de la Chambre des Confiunes du, Canada.

Dans l'afaire de la pétition de Jean Bte. Chagnon, cultivateur, de la paroisse de St. Pie,
dans le district électoral de Bagot, mais ayant droit de voter dans le district électoral de
Rouville pour l'élection d'un membre à la Chambre des Communes du Cnaada, Chrysostôme
Blanchard et Antoine Uourtenanchè, tous deux cultivateurs, de la paroisse dé St. Paul d'Ab-
botsord, dans le district électoral de Rouville, se plaignant de l'illégalité de l'élection de
Bonoré Mercier, écniér, pour le dit district électoral de 'Ro uville , copie de laquelle pétition
est ci-annexée :

Soyer notifié que nous, les dits pétitionnaires sus-nommés, soussignés, retirons la dite pé-
tition contre l'election du dit Honoré Mercier, membre siégeant à la dite Chambre des Com-
manes pour le dit district électoral de Rouville, la dite pétition ayant. été. obtenüùe de nous
par fraude et au moyen de fausses réprésentations. Nous déclarons ne pas entendre procéder
avec cette pétition qui doit être- déclarée nulle et non avenue.

sa
CHRYSOSTOME X BLANCHARD.

marque
sa

ANTOINE X COURTEMANCRÈ.
marque

Signé, scellé et exécuté en la dite paroisse de St. Paul
d'.Àbbotsford, dans le district deSt. .Ryacinthe,-ce trente
et un muars·mil huit cent soixante-treize, en ma préselàce
et après leclureet explications données.

ONIAS 'CROPFIELD.,

Je, soussigné, Onias Cropeld, cultivateur, de la paroisse de. St., Paul d'Abbotsforde
district, dèSt. Hyacinthe, étant duement assermenté'sur les Saints Evangiles, dépose etdis:
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Que j'étais personnellement présent en la dite paroisse de St. Paul d'Abbotsford le
trente-un mars courant quand les dits Crysostône Blaich'zrd et Antoine Courtemanche sus-
nommés ont fait leurs marque au document susdit et des autres parts écrits; qu'il fut là et
alors signé par eux en nia présence, libremint et volontairement; que la signature " Onias
Cropfield" apposée au dit document, comme celle duémoin y nommé, est ma véritable si-
gnature et que j'ai signé les présentes.

ONIAS CROIEILD).
Assermenté devaht moi, commissaire pour recevoir

des affidavits devant être lus devant la Cour Supérieure,
nommé dans et pour le district de St. Hyacinthe, à St.
Paul d'Abbotsford, dit district de St. ffyacinte, ce
trente et un mars 1873.

TRomAs NEWINGTON, J. P.

Sur motion de M. Carter, secondée par M. Savary,
Résolu, Que lorsque cette Ohambre s'ajournera jeudi prochain, elle soit ajeurnée jus-

qu'à mardi, le 15 avril courant.

Sur motion de l'honorable M. Tupper, secondée par l'honorable M. Tilley,
Résolu, Que, jeudi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner une cer-

taine Résolution concernant l'inspection des Gazomètres.

Sur motion du Très Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M
Hoiwe,

Résolu, Que, jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement les affaires et ordres du gonver-
nement auront la préséance les jeudis, et qu'aux jours du gouvernement, après que les affaires
et ordres du gouvernement auront été expédiés, les autres affaires et ordres du jour précédent
seront pris en considération; et que les jeudis la division du temps prescrite par la 19ème
règle ne sera pas.observée.

Sur motion du Très Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M.
Howe.

R&olu, Qu'il soit xommé un Comité Spécial par cette Chambre,, de cinq Membres (dont
l'auteur de la motion ne formera pas partie,) pour s'enquérir et faire rapport sur. les diverses
matières contenues et alléguées dans une résolution.proposée mercredi, le 2 :Avril. courant,
par l'Hon. M. IJuntington, membre représentant le comté de Shefford, relativement au che-
min de fer canadien du Pacißque, av-ec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, de faire
rapport de temps à autre, et de rapporter les témoignages de temps à autre. et s'il est, néacsai-
re, de siéger après la prorogation du Parlement.

Ordonné, Que l'honorable Monsieur Blanchet, M. Blake les Honorables Messieurs
Dorion, (Napierville,) Camneron (Cardwell) et McDonald (Pictou), composent le dit couiité.

L'honorable M. Tapper propose, secondé par l'honorable M. Tilley, que cette Chanibro
se forme immédiatement en comité pour examiner certaines Résolutions au sujet des dioits de
Douane dans la Province de Manitoba et le Territoire du Nord.Ouest, y comprise la:ierre
de Rupcrt.

L'honorable M. Tupper, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, annonce alors
à la Chambre que Son Excellence étant informée du sujet des dites Résolutions,,les recom-
mande à la considération de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se. forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. CampbdlNfait ralport que le comi-
té a passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
18
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L'honorable M. Campbell fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquelles sont
lues comme suit:

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la 27e clause de l'Acte 33 Vic., ch. 3, intitulé:
"Acte pour amender et continuer l'Acte 32 et 33 Vic., ch. 3. et pour pourvoir au gouverne-
ment de la province de Manitoba, " sanctionné le 12 mai 1870 on ce qu'il limite à
trois années après la passation du dit Acte le temps durant lequel tous les droits de douane
maintenant exigibles par la loi daus la terre de Rapert seront continués en.force.

2. Résolu, Qu'il est expédient que. les droits de douane maintenaut exigibles par la loi en
force dans la dite province de Manitoba et tout le Territoire du zNod-Ouest, y comprise la
terre de Rupert, à l'exception des droits par la dite loi imposés sur toutes les liqueurs vineu-
ses, spiritueuses et fermentées, soient continués en force pendant une année à compter du 12
mai 1873: et qu'à compter du 13 mai prochain (1873) les dites liqueurs vineuses, spiritueu-
ses et fermentées soient, à leur entrée en la dite province de Manitoba, soumises aux mêmes
droits de douane auxquels elles sont maintenant ou pourront alors ou par la suite être soumi-
ses dans d'autres parties de la Puissance du Canada en vertu, du tarif des droits de douane
qui y sera alors en force; pourvu que l'importation de liqueurs spiritueuses,Idans les Territoires
du Nord.uOest, soit absolument prohibée.

Les dites Résolutions étant lues la saconde fois elles sont adoptées.

Ordonné, Que l'honorable M. Tupper ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'acte 33 Vic., eh. 3, intitulé: Acte pour amender et refondre l'Acte 32 et 33 Vie., cli.
3, et pour établir le gouvernement de la province de Manitoba.-

Il présentc, en conséquence, le .Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordornée pour jeudi prochain.

L'honorable M. Campbell, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent cinquante dollars soit ne
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du Conseil Privé, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cent cinquante dollars soit ac -
cordée à Sa Mojesté pour faire face aux dépenses dtu Département de la Justice, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

3: Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille quatre cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Milice et de la
Défense, pour l'ann.e finissant le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent vingt-sept dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du
Secrétaire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille neuf cent vingt dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Secrétaire d'Etat pour les
provinces, pour l'année finissant le 30 juin1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-sept-mille deux cent quarante-sept dofars
et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département
du Receveur-Général, pour l'année finissant le 30juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille quatre cent soixante dol-
lars soit accordé à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Finances,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille huit cent trente-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Douanes,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.
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9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille sept cent soixante e t quinze
dollars soit accordée à Sa .Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Revenu
de l'intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixmnte et six mille quatre cent dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du DIpartement des Postes, pour l'ar.
née finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille six cent trente dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de l'Agriculture, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille quinze dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Département\de la Marine et des P&eheries, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau <le la Trésorerie, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille deux cent dollars soit accordé-
à Sa Majesté pour faire face aux dépensegdes agences du Départenient de la Marine et des
Pêcheries, pour l'année finissant le 3C juin 1874

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quat:e mille huit cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau des terras publiques, .Afan.itoba, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1874.

16. Résolu, Qu une somme, n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour faire face aux dépenses du Département des travaux publies, Colombie-Britannigue,
pour l'année fiuissant le 30 juin 1874.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des Départements, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour faire face aux dépenses du Bure-au de la papeterie, pour papeterie, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1874.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au montant possible requis pour nouvelles nominations par une augmentation
de personnel, ou par quelqu'autre changement, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

Les dites Résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.
La Chambre, eu conformité de l'ordre, se forme dQ neuveau en comité des subsides.

(En Conité.

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses divérses concernant l'administration de la justice, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux Allocation pour les circuits, Colombie Britannique, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordé .à Sa Majesté
pour faire face aux Allocation pour les circuits, faritoba, pour l'année finissant le 30 juin
1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de la Police fédérale, pour l'année finissant le 30 juin
1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille, trois cent quatre vingt quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police du havre, Mont-
réal, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt milles, deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour fairt face aux qlépenses de la Police de rade, Québec, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.
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7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille, deux cent soixante et
huit dollars soit accordée à Sa Majestée pour faire face aux traitements et dépenses contin-
gentes du méuat, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Réolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante. dix-sept mille, cinq cent quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes de
la Chambre des Communes d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant le 30juin
1874,

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille, cent trente dollars soit
aàecordée e Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes de la
Chambre dès Communes d'après l'estimation du sergent d'arme, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pouifaire face au'crédit pour la-bibliothèque du Parlement, pour l'année finissant le 30 juin
1874.

11. Résole, Qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour' faire face aux Impressions, relieure et distribution des lois, pour i'année finissant le 30
juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impression, papier à imprimer et reliure, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses contingentes du Greffier de la couronne en chancellerie, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux -mille dollars soit'accordée à Sa Majesté
pour faire face aux Impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Camq2pbell fait rapport que le comité
apassé plusieurs·résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu jeudi prochain.
L'honorable M. Campbell fait aussi rapport qu'il lui est enjoint de demander la permission

de siéger de nouveau.
Rsolu, Que jeudi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 9 Avril 187'.

Les'pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Donville,-la pétition de Robert Marshall et autres.
Par M .lcDougall-la pétition de L. .M Bureau et autres, de la cité des Trois Rivières.
Par M. Dodge,-la pétition d'A. A. Slnner et autres'; et la pétition de Yattheù Low et

autres, les deux du township de Whitchurcl ; la pétition de Joseph S. Davis et autres, la
pétition du Révérend Edwoard Barras et autres; et la pétition de George Rice, tous du village
d'Auora; la pétition du Révérend L. Dunikly et autres, du township de Georgina; la pétition
de md. Joseph Siwan et autres, du village de Frnh'in; la pétition de George Edwards et
autres, du village de Lloydtown et ses environs; la pétition de R. W. Forrest, M. D., et autres,
du till'àge de Mount Albert et les environs; la pétition de George Flint et autres, du village,
de Stoujfville; la pétition du Révérend Willian W. Torrance et autres, du. township de
Gwillimbury nord; et la pétition de Charles Raines et autres, du township de Gwillinbury-
Est, teus du.comté de York.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:-
De MM. Allen,. Taylor et compagnie, et autres, de Waterloo; et de William Clark et

autres, du comté de Shefford; d'Henry Kempley et autres, de St. Andrews ; de MM. Jan;eaGoodhue et Fils, et autres d'Arth«baska; de W. J. Bradley et autres, de la cité de Québec;
de MM. O'Ruorke et Hackett et autres, du township de Stanstead; de R. Raymond et au-
tres, de la cité de St. Byacinthe ; de J .Mackie et autres, du comté de Richmond; et de W.
W. Lynch et autres, de Kn:owolton;. demandant que l'acte des débiteurs insolvables de 1869
et ses amendements soient abuogés.

De J. M f. T.lannum et autres, de la cité d!Ottawa, Quartier Wellington ; d'Edwar4
Watson Jr., et autres, du township de Nepean; et d'A-chibald Andrew et autres, de Nepean,
tous da comté de Carleton ; de William Campbell et autres, de la ville de Coderich; de
Sanuel Platt et autres, de la ville de Goderich; du révérend H. Kenney et autres, du town-
ship de Tunberry; de Chêarles Farrénd et autres, du village de Newbridge; de Robert Leech
et %tres, du village de llewick; d'Eljah Hughes et autres, du village de Gorrie et ses en-
virons; de Peter D. Idle et autres, du township de Wawanosh; et de William Gray et au-
tres, du township de Tunberry, tous da comté de Hueron; de Darrieus Dean et autres, du
township de Bayham, comté d'Elgin; et de George B. Tindle et autres, du township de
Snith, comté de Peterboro; demandant la pa-sation d'une loi contre la vente des liqueurs
enivrantes.

De la compagnie lu chemin d'Ha niltow et de Milton, pour elle-mêmé et la compagnie
du canal Desjardins, la corporation de la ville de Dandas, et la compagnie du grand chemin
de fer Occidental ; demandant la passation d'un acte pour les autoriser à prendre des arran-
gements pour tenir et maintenir des ponts fixes sur le canal Desjardins.

D'Andrew Allan et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés sous le
nom de la compagnie d'entrepOt des Marchands.

De Sir Eugh Allan, de Montréal, et autres; demandant un acte d'incorporation pour
leur permettre d'exploiter le bois, les mines et les carrières, et de faire d'autres opérations sur
certaines étendues de terres sur la rive nord du fleuve et du golfe St. Laurent en bas du
Saguenay

De Thomas.Nicholson Gibbs. M. P., et autres, du village d'Oshawa,.comté d' Ot2tario
demandant à être incorporés sous le nom de chambre de commerce d'Oshada.

Ordonné, Que l'honorable M. inntington ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Banque Victoria du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-mière fois, et renvoyé an comité Parmanent des Banques et du Commerce.

Ordn2mé, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à l'ad
ministration du serment aux temoins à la Barre, ou devant des comités du Sénat ou de la

Chambre dcs Communes.
Il présente, en conséqùence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour meteredi prochain.

Ordonné. Que M. Ross (elliugton,) ait la permission d'introduire un bill pour incor'
porer la compagnie dès terres, d'escompte et de placements des cultivateurs.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre.
miére fois, et renvoyé au comité Permanent des Banques et du Commerce.
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Sur motion de M1. N11erritt, secondée par M. Stephenson,
R.ésol, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie du rapport de la ci-de-
vant commission nommée pour examiner les différentes routes en rapport avec l'agrandisse-
ment du canal Welland; aussi, copie du rapport de l'ingénieur en chef à cet égard.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. McDonald (Inverness), secondée par M. Church,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à son Excellence-le Gouverneur Géiéril,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre les différents rapports et estima-
tions concernant le coût de la construction du canal de la Baie Verte, y compris ceux de
l'ingénieur en chef et d'ingéni::urs du département, et de tous autres ingénieurs, soit concer-
nant la route ou autrement.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée.à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Savary, secondée par M. (hipman,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné

ral, le priant de vouloir~ bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspont
dance entre le gouvernement et la compagnie du chemin de for de Windsor et Annapolis
(responsabilité limitée) touchant le droit de la compagnie de faire circuler ses trains sur le
chemin de fer du gouvernement entre Windsor et Balifax, et touchant toute autre matière,
en litige entre le gouvernement et la dite compagnie; aussi, copie de toute convention et
de tus contrats entre le gouvernement et la dite compagnie.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

M. Mfills propose, secondé par l'honorable M. Iroung (Montréal), que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner les
résolttions suivantes:

Que la présente manière de constituer le Sénat est incompatible avec le principe fédéral
de notre système de gouvernement, et est, à d'autres égards, défectueux, et que notre consti-
tution devrait être amendée de manière à conférer à chaque province le pouvoir de nommer
ses sénateurs et de définir le mode de leur nomination.

Et des débats s'élevant, et étant 6 heures, P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour
e reprendre à 7j heures.

(Sept heures et demie, -. lM.)

polés.Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les ordres pour Bills Privés sont ap-

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chap, 36, 14 et 15
Victoria, incorporant la compagnie de garantie du Canada, étant lu,

Le Bill est, en eonséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit nmaintenant in la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisiéme fois.
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Résolu, Que le Bill passe.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte de la compa
gaie des risques isolés d'assurances du Canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le comité a examiné le
Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.

Les amendements sont alors lus pour la première et seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Chambre de Com-
merce de la Puissance, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comit5, et après y avoir siégé queltque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et .demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la compagnie maritime
d'améliorations de la Puissance du Canada, étant lu,

Le Bill est, eu conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonne, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque des Trois-
Rivières, étant'lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se formne, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le
Bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné, Que M. Ryan ait la permission d'introduire un bill pour incorporer l'agence
des placements et de garanties du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la ýpre-
mière fois. et renvoyé au Comité Permanent des banques et du commerce.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion proposée jeudi
dernier, que le bill pourvoyant à ce que les élections des membres de la Chambre des Com-
munes du Canada se fassent au scrutin secret, soit maintenant lu la seconde fois ;

Et la question étant de nouveau proposée, la Chambre reprend les dits débats ajournés.
Et la question étant mise aux voix. Que le bill soit maintenant lu la seconde fois, la

Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Messieurs

Archibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Bodwell,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Burpee (St. Jean),
Burpce (Sunbury),
Casey,
Chisholmn,
Cockburn (fuskoka),
Cook,
Daly,
DeCosnos,
Delorme,
Dodge,
Domville,

Dorion (Drum'detArt.)Mills, Scriver,
Dorion (.Napierville), .3fitchell, - Shibley,
Edgar, Nathan, Smith (Peel),
Farrow, Oliver, Snith (Selkirk),
Fiset, Palmer, Smith (Westnorland),
Fleser, Pâquet Snider,
Pournier, Paterson, Staples,
Galbraithi, Pearson, Stirton,
Geoffrion, Pelletier, Taschercau,
Gibson, Pozer, Thomson (Welland),
Gillies, Price, • Tilley,
Grant, Richards, Tourangeau,

.Bagar, Ross (Durham), Tremblay,
Harvey, Ross (Middlesex), Trowy
Higinbothamn, Ross (Prince-Edouard) Wallace, (A.lbert)ilorton, Ross ( Wellington), White, (IHalton),
Killam, 4mal, -Witton,
Mackenzie, Scrtcherd, Young(MontréalOnest)
Mathieu, Schultz, Young (Waterloo).-78
Mercier,
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CONTRE:

Messieurs.
Almon, Dewdney, Langevin, Robitaille,
Archambeault, Doull, Lanthier, Rochester,
Baby, Dugas, Le Vesconte, Ross, (Champlain),
Beaubien, . Duguay, Lewis, RosS (Victoria),
Bellerose, Fortin, McDonald (Cap B.), eyan,
Benoit, Gaudet, McDonald.(Pctou), Atephcnson,
Bowell, Gibbs (Ont., D. N.,) McDonnell (Inverness),Thonpson (Caribou),
Campbell, Cibbs (Ont., D. S.,) MacKay, Tobin,
Chtipman, Glass, McDougall, Wallace (Norfolk),
colby, . faggart, Morrison, Webb,
Costigan, Barwood, ielson, Vhite (astings Est),
Crawford, Jones, Pope, Ifright Ottawa,
Gunningham, Keeler, Robillard, Wright (Pontiac),-55.
9urrier, Lacerte, Robinson,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour

demain.

L'Honorable M. Tilley, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, informe la
Chambre que son Excellence étant informée de l'objet du Bill pour étendre les dispositions de
l'acte des arrangements du Grand Tronc de 1872, en ce qui concerne certains bons privi
légiés pend ant une période ultérieure, et pour d'autres fins, consent, en tant que les inté-
rêts de SaMajesté s'y trouvent concernés, que la Chambre procède sur icelui comme elle Io
jugera convenable.

Et alors la Chamhre .s'ajourne jusqu'à demain

Jeudi, 10 Avril 1873,

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Galbraith,-la pétition de Willam Tait et autres, du township de Pacenham

comté de Lanark ; la pétition de John R. Hughes et autres, de Platagenet Nord, comt5 de
Prescott; et la pétition du Révérend E. Whitwor·th, et autres, des mines de Bruce Algomar.

Par M. White (Holton)-la pétition de Ferris Lawrence et autres, du township de
Trafalgar ; la pétition de James Bollinrake et autres, de la ville de Milton; et la pétition
du Conseil Municipal du comté de Ralton.

Par M. ' ourangeau.-la pétition d'Ol. Robitaille, M. D., président, et autres,Directeurs
de la Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec.

Par M. Ryan-la pétition de J. B. Auger, président de la compagnie Auger et d'expédi-
tion, et autres, expéditeurs et propriétaires de navires, de la cité de Montréal.

M. L'Orateur met devant la Chambre la Requête de l'Assemblée Législative de la Pro.
vince d'Ontario en Parlement réunie.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:-

De C. Develin. maire, et autres, d'Aylm er, et de G. D. Dook, et autres, de Coaticooke
tous de la province de Québec; demandant q ue l'acte des débiteurs insolvables de 1869, et
ses amandements, soient abrogés.

19



146 10 Avril. 1878

Du Très-révérend Lord évêque d'Ontario. et autres, du quartier St. George,-de
Willianm E. Brown et autres, du quartier By, tous de la cité d'Ottawa,-et de Thona.s
Fairbain et autres, du township de Jvlross, comté de Bruce, ; demandant la passation d'une
loi contre la vente des liqueurs fortes.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition du Révérend T. Bras -
sard, curé, et autres, de la paroisse de Vaudreuil, comté de Vaudreuil, présentée mardi der-
nier, demandant la construction d'un canai sur la rive Nord du St. Laurent, depuis les Casca-
des jusqu'à Coteau Landirg, soit maintenant reçue ;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait une dépense de deniers publics.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de Messieurs 0. L.
ichardson et fils, tanneurs, et autres, de la cité de Québec, présentée mardi dernier, deman-

dant qu'un droit d'exportation d'au moins 20 pour cent ad valorein soit imposé sur l'écorce
de pruche, soit maintenant reçue ;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue sans qu'elle. soit recommandé
par la Couronne, parce qu'elle demande qu'un droit de Douanes soit imposé.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la Pétitiou d'Alexander 3ilanro et
autres, de la division Ouest du comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse, présentée mardi dernier
demandant la construction d'un embranchement de chemin de fer depuis la ville de Pictou,
passant par Rogers Hill, au Bras Ouest de la rivière St. Jein, pour le se relier à la présente
ligne de chemin de fer à Riversdale, soit maintenant reçu :

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait une dépense de deniers publics.

M. Rymal, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
huitième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants lcs avis donnés quand aux pétitions suivant
tes, savoir: de la compagnie de chemin de fer de Bufiailo et du Lac Eiuron, et de Thomas N.
Gibbs et autres, demandant l'incorporation de la chambre de commerce d'Oshawa.

L'Honorable M. Blanchet, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et lignes
Télégraphiques, présente à la Chambre le premier rapport du dit Comité, lequel est l
comme suit:-

Votre comité a examiné le bill pour étendre les dispositions de l'acte des arrangements
du Grand-Tronc, 1862, relativement à certains bons privilégiés, et pour d'autres fins; et le
bill pour augmenter le capital social de la compagnie de chemin de fer et de transport Union
et il a décidé d'en faire rapport avec des amendements. Il a aussi examiné le bill concernant
la compagnie du chemin de fer de 3lontréal à Champlain, et il en fait rapport sans amende-
ment.

L'honorable M. Tupper, l'un des Membres de l'honorable Conseil Privé, présente
conformément aux adresses à son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse
de la Chambre des Communes, datée le 20 Mars 1873, demandant toute correspondance avec
le gouvernement au sujet d'une prétendue violation des lois sur le revenu par la compagnie du
grand chemin de fer Occidental, et copie de tous les témoignages pris à toute enquête qui
peuve avoir eu lieu à cet égard, avec un état des réclamations contre la dite compagnie pour
l'obliger à rembourser les droits.- (Documents de (a Session, No. 39.)

Et aussi la réponse à une adresse de la Chamtre des Communes, datée le 3 avril 1873.
demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui des
Etats- Unis au sujet de la réciprocité de commerce entre les deux pays, ou tous autre documents
sur ce aujet. -(Documents de la Session, Nb. 40.)
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Ordonné, Que M. Edgar ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la compagnie
du chemin de fer de Bufalo et du lac Huron à prendre des arrangements relativement à
ses obligations,

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé aucomité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégra-'
phiques.

Sur motion de M. Young (WYaterloo)-, secondée par M. Mills,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner certaines

résolutions au sujet d'une adresse à Sa Majesté, alléguant la position désavantageuse où se
trouvent les Allemands en Canada, et demandant qu'il plaise à Sa Majesté de prendre les
mesures nécessaires pour redresser ce grief au moyen de la négociation d'un traité de natura-
lisation entre la Grande-Bretagne et les Etats Allemands.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.
1. Résolu, Qu'en vertu des lois actuelles de la'Grande-Bretagne, les individus nés à l'é-

tranger, et naturalisés dans la Puissnce du Canada en vertu de ses lois n'acquigrent pas
de droits et priviléges acquis comme sujets britanniques s'ils sortent des limites de la puis-
sauce.

2. Résolu, Que cela est regardé conme une grande injustice et un grand grief par les
étrangers naturalisés qui sont devenus sujets de Sa Majesté en Canada, lesquels prétendent
avec raison qu'après avoir été légalement naturalisés, ils devraient être reconnus comme sujets
britanniques dans toutes les parties du nouveau monde.

3. Résolu, Que par un acte passé par le Parlement Impérial, dans la 33e aunée du
règne de Sa lajesté, intitulé: " Acte de Naturalisation de 1870," il est décrété que la
Grande-Bretagne reconnaîtra à l'avenir et protégera tous individus légalement naturalisés
comme sujets britanniques dans toutes les parties du monde, pourvu qu'ils aient, en vertu des
lois de leur état natal, cessé d'en être sujets, en ehangeant leur allégeance, ou quand un traité
aura été conclu à cet effet entre la Grande-Bretagne et le dit état.

4. Résolu, Qu'en vertu des dispositions du dit acte, un traité a été conclu entre la
Grande-Bretagne et les Etats-Unîis en 1871, et un autre traité supplémentaire, l'année saii-
vante, 1872.

5. Réso'u, Qu'un humble adresse soit présentée à Sa Majesté alléguant le dit grief, et
demandant qu'il plaise à Sa Majesté de prendre les mesures nécessaires pour le redresser au
moyen de la négociation d'un traité de naturalisation entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Allemands, de manière que les Allemands naturalisés en Canada ne soient point à l'avenir
assujétis aux inconvénients d'une. allégeance divisée, mais qu'ils jouissent de tous les aroits
et priviléges de sujets anglais dans toutes les parties du monde, et qu'ils aient droit à la
inéme protection, aussi pleinement que s'ils étaint sujets de la Grande Bretagne par nais-
sance.

Résolutions à rapporter.

K. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. M'ills fait rapport que le comité ù passé plusieurs
résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mardi prochain.

Sur motion de M. Ross (Middlesez), secondée par M. PIckard,
Ordonné, Qu'il soit mis devant cette Chambre un état indiquant le montant dépensé

durant la dernière année fiscale pour des annonces du gouvernement, ou pour le service publie,
dans aucun des journaux publics de la Puissance, le montant payé à chaque journal, et l'objet
pour lequel cet argent a été payé, aussi le montant payé pour abonnements, et pour quels
journaux.

M. Jliills propose, seenndé pir M. Young (Waterloo), qu'il est contraire à la dignité de
cette Chambre qu'ane & sua mbres agisse à l'avenir comme, conseil dans aucune procé-
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dure qui a rapport à une pétitior d'élection, ou dans aucune procédure en vertu de la loi pour
la décision des élections devant un membre on un comité de cette Chambre.

Sur motion de M. Carter, secondée par 31. Gibbs (Ontario, D. S.)
Ordonné, Que le sujet auquel cette résolution se rapporte soit renvoyé au Comité des

Priviléges et Elections, avec instruction de faire rapport à cette Chambre, s'il ne devrait pas
être adopté une règle, et laquelle, pour la gouverne à l'avenir des membres de cette Chambre
à l'égard de ce même sujet.

Sur motion de M. Tremblay, secondée par M. Pozer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état indiquant le nombre de
pièces de bois, plançons, espars, mâtures, madriers, planches, exportés chaque année, depuis
le mois de mai 1853, des comtés de chlcoutimi et 8aguenay, spécifiant les espèces de bois, la
quartité de chaque espèce, les endroits où ces bois ont été embarqués à bord des vaisseaux,
et les noms dcs propriétaires de chantiers d'où ces bois ont été exportés.

Oromné, Que la dite adresse soit préseutée à Son Excellence par ceux des membres de
de cette Chambre qui font partie de l'honorable C nscil Privé. -

Sur motion de M, Sidts, secondée par M. Urant,
Résolu, Qu'il soit presenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverner Général, le

priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie do toutes instructions données
aux commissaires nommées pour s'enquérir surles prétentions au privitae du foin de Mani
toba.

Ordonné. Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par e:ux des nembres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Toung (Waterloo), secondée par M. Mil/s,
llésolu, Qu'il soit pi ésenté une hiimble adresse à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant le
montant total du revenu provenant du droit de port sur les journaux. distinguant, s'il est
possible, le montant provenant des journaux transmis des bureaux de publication, et des
journaux autrement transmis par les malles.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membre de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

L'honorable M. Boive, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre le rapport annuel sur les affairas des sauvages, pour l'année finissant le 30 juin
1873. (Document de la Session, No. 23.)

L'honorable M. Hou-e, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, présente, confor-
mménent à une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse de
la Chambre des Communes datée le 31 Mars 1873, demandant copie de toutes communica-
tions entre les Sauvages ou d'autres, dans Manitoba, et le gouvernemet au sujet du mécon-
tentement qui prévaut parmi les chefs, sous-chefs (headzan,) et sauvages avec lesquels bu a
conclu des traités das JIanitoba et le Territoire adjacent en 1871. (Document de la Session
No. 23.

Sur motion du Trà+Honorable Sir Jo'n A. Jcdonald. secondée par M. Jackcnzie,
Ordonné, Que M. Caron soit ajouté au Comité Permanent des Banques et du

Commerce.
Ordonné, Que M. Trow soit ajouté au Comité Permanent d'Immigration et de Colonisa.
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Sur motion de l'honorable M. Xitchell, secondée par M. Tilley,
Résola, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour prendre en consi-

dération une certaine résolution au sujet de l'amélioration et de l'administration du havre de
Québec.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M, l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Canpbell fait rapport que le
Comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit:
Résolu, Qu'il est expédient d'amender les Actes rélatifs à l'amélioration et à l'adminis-

tration du havre de Québc, en décrétant que la corporation des commissaires du havre de
Québec se composera de dix membrps, dont trois seront nommés par le Gouverneur, deux par
la chambre de commerce de Québec, uu par la chambre de commerce de Lévis, deux par les
porteurs de bons de la corporation, et deux par les payeurs de droits de tonnage sur les na-
vires d'outre-mer, en allant au-delà des mers; en établissant des dispositions .1 l'effet de
suppléer aux vacances ou au défaut d'élire, et en pourvoyant à ce que les commissaires
puissent imposer des droits additionnels n'excédant point 23 eentins par chargement de 50
pieds sur le bois, et de 21 centins par tonneau de pesanteur ou de capacité sur les autres
articles importés de Québec de places en dehors de la Puissance, ou exportés de Québec à des
places en dehors de la Puissance; à ce que les commissaires pourront emprunter de l'argent
pour un montant n'excédant point cinq cent mille piastres, au paiement de l'intérêt et du
fonds d'amortissements auquel emprunt seront affectés les revenus provenant des propriétés
qui seront acquises par le moyen d'icelui ainsi que les droits additionnels en vertu de cet
acte; et à ce que les revenus et droits en vertu d'actes existants seront employés au paiement
des bons existants de la corporation.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que l'honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un Bill pour amen-

der ultérieurement l'acte pour pourvoir à l'amélioration et à l'administration dti havre de
Québec.

Il présente, en conséquence. le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de l'honorable X, Pope, secondée par l'honorab.e M. Langçvin,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité, pour examiner une cer-

taine résolution concernant l'enregistrement des mariages, naissances et décès, pour toute la
Puissance.

La Chambre se forme, en eonséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. @anipbell fait rapport que le
Comité a passé une résolution.

-Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit:
IRésolu, Qu'il est expédient de pourvoir à un système d'enregistrement des mariages,

naissances et décès pour toute la Puissance, et à cet effet d'attacher au département de
l'agriculture, un bureau qui sera appelé " Le Bureau 'd'Enregitrement Général et d'Ar-
chives Publiques; " et que le ministre de l'agriculture soit le régistrateur général, et son
dépu.é, le député régistrateur général des statistiques; avec pouvoir de faire des règlements
(sujets aux dispositions de l'acte qui sera passé à cet égard et à l'approbation du gouverneur
en conseil) pour atteindre les objets susdits, et d'employer les officiers et commis nécessaires,
et de pourvoir aux formules et livres dont on aura besoin; et en outre, de conférer à ces of-
liciers les pouvoirs nécessaires pour les mettre en état d'obtenir des informations, de pourvoir
à leur rémunération, et d'imposer des amendes aux personnes refusant ou négligeant de se
conformer aux exigences du dit acte.

La dite Résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
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L'ordre du jour, pour la réception du rapport du Comité Général sur le Bill relatif au
transport des matières dangereuses dans les navires, étant lu

Ordcnné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en Comité sur le dit Bill, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable 1. Campbell fait
rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait de nouveaux amendements.

Ordonné, Que les amendements soient pris en considération Mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la nomination de
Maîtres de havre pour certains ports dans leq Provinces de la Voivelle-Ecosse et du Nouroan-
Bninswick, étant lu ;

Le Bill est, en conséquence. lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résoln, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, cn le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Canpbdll fait rapport qua le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Oidoné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour augmenter le nombre des membres
de la Corporation de t Maison de la Trinité de Québec et en étendre les pouvoirs, étant lu;

Le Bill est, en conséquence, li la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Ch:nnbre se florme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquenc3, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
femps, M. l'Orateur reprend le fauteuil. et l'honorable 3l. anpbell fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné. Que le Bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux poids et mesures, étant lu
Le Bill est. en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanant des

Banques et du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité des subsides.

(En Comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit aceordée
à Sa Majesté pour thire face auc dépenses de l'Observatoire de Québec, pour l'année finissant
le 30 Juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'exeédant îs quatre mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépuses de l'Obscrvatoire de Toronto, pour l'année fini.ssant
le 30 Juin 1874.

3. Résolu, Qu'une sonnue n'exealant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d l'Oherv'atoire de Kngston, pour l'année finissant le 30 Juin
1874.

4. Résolu, Qu'une sonme n'exe5d:ant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Montréal, pour l'année finissant le 30 Juin
1874.
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5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire d'Ealifaz (à revoter) pour l'année
finissant le 30 Juin 1874.

G. Résoli'. Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa'Majesté pour
faire face aux dépenses de l'Observatoire du Nouveau-Brunsiwick, pour l'année finissant le 30
Juin 1874.

7. Réso7o, Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux octrois pour les Observatoires météorologiques, y compris les ins-
truments et le coCt des télégrammes signalant les tempêtes, wpur l'année finissantle 30 Juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour la reconstruction de l'Observatoire de Québec (à revoter
$4,000) pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatra mille cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux traitement et dépenses contingentes du bureau de la statistique
d'Halifrx, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

10. Réso7lo, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingts dollars soit ac-
cordée à Sa Majcsté pour faire face aux traitements de 316 sous-régistrateurs dans la pro-
vince de la Eouvelle-Ecosse, et allocation pour les rapports de mariages, pour l'année finissant
le 30 Juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives, pour l'anaée finissant
le 30 Juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'organisation des archives de brevets, pour
l'année finissant le 30 Juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la dépense qu'il faudra faire durant l'année fiscale pour le recense-
ment, i. c., au moyen de la balance restante de 1872-73, qui doit être reportée et qui est
estimée à $130,000, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-un mille cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux traitements des agents et employés de l'immigration, pour
l'année finissant le 30 Juin 1874.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comitéjusqu'à minuit

Vendredi, 11 Avril 1813.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à sa Majesté
pour faire face aux traitements des agents voyageurs, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection médicale du port de Québec, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille neuf cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de Quarantaine, Grosse-lie, pour l'année finissant le
30 juin 1874.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de Quarantaine, St.- Jean, NV.- B., pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

19- Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille'dollars soit accordée à sa Majesté pour
faire face au- dIépenses de Quarantaine, Miramichi, N. B. pour l'année finissant le 30 juin
1874.

20. Résolu,Qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de Quarantaine, Halifax, K E, pour l'année finissa·
le 30 juin 1874.
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21. R6solu, Qu'une somine n'ecédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de Quarantaine, Pictou, N. E., pour l'année finissant le 30 juin 1874.

22. 1Résolu, Qu'une soume n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses que nécessiteront d'autres mesures pour la salubrité publique, pour
l'année finissant le 30juin 1874.

23. Résolu, Qu'une sommes n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses contiggentes des agences canadiennes et autres agences régulière
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

24. Résolu Qu'une somme n'éxcédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux frais de route des agents voyageurs, pour l'année finissant le 30 juin 1874-

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux Octrois aux provinces pour les aider à encourager l'immigra-
tion, pour l'année finissant le 30juin 1874.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend 'e fauteuil et l'honorable M. Canpbell fait rapport que le comité
a passé plusieurs Résolutions.

Ordonné. Que le rapport soit reçu mardi prochain.
L'honorable M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il lui est enjouint de demander

que le comité ait la permission de siéger, de nouveau.
Résolu, Que, mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.
Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et trente cinq minutes, vendredi matin, la

Chambre s'ajourne jusqu'à mardi, le 15 avril courant.

Mardi, 15 Avril 1873.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier a reçu du Greffier de la Couronne en
Chancellerie le certificat suivant:

BUREAU DU GREFIER DE.LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,

OTTAWA, 12 avril, 1873

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du vingt-quatrième jour
de mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Géneral, et adressé à l'officier rap-
porteur pour le district électoral de la division ouest du comté de Durhan, dans la province
d'Ontario, Robert Armour, Ecr., nommé officier rapporteur pour l'élection d'un membres pour
représenter le dit district électoral de la division ouest du comté de Durham, dans la Cham-
bre des Communes du Canada, durant le présent Parlement au lieu et place de l'honorable
Edward Blake, qui, depuis son élection comme représentant des districts électoraux de la Ai-
vision sud du comté de Bruce et de la division ouest du comté de Durhamn, a fait le choix
de représenter le district électoral de la division sud du comté de Bruce, en conséqüence de
quoi le siége du dit honorable Edward Blake, conmne le représentant du dit district électoral
du comté de Durhanm, est devenu vacant; l'honorable Edmond Burce Wood a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref d'élection, en date du dixième
jour du mois d'avril courant, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRcIC. Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canaca, Ottawa.



36Victoria. - 15 Avril. 153

Les pétitions suivantes sont séparément presentées et déposées sur la table:
Par M. Currier,-la pétition de B. 3atson et autres, de la cité d'Ottawa.
Par M. Grant,-la pétition de George Johnston et autres, du township de Glaucester,

comté de Carleton.
Par le Très-Honorable Sir John A4. Diacdonald,-la pétition de William Baker, de Clt-

rence villa de Bournenoutli, fiants, Angleterre, porteurs de bons de Ire et 2c classe de laè
compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.

Ordonné, Que la pétition de B. Baston et autres, de la cité d'Ottawa, présentée ce jour,
soit maintenant reçue et lue.

Et la dite pétition est reçue et lue, demandant qu'il leur soit permis de présenter une
pétition à la Chambre, pour l'incorporation d'une compagnie de Bassins et d'entrepôt sous le
nom de la. compagnie de Bassins et d'Entrepôt de la Puissane, nonobstant l'expiration du
délai pour présenter des pétitions pour bills privés.

Ordonné, Que la dite pétition soit renvoyée au comité permanent des ordres perma.
nents.

r'onformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues : -
De Robert Marsahil et autres ; demandant la passation d'un acte d'incorporation sous

le nom de la Compagnie d'Assurance Maritime du Canadit.
De J. N Bureau et autres, de la cité de Trois-Rivières ; demandaut que l'acte des

débiteurs insolvables de 1869, et ses amendements, soient abrogés.
D'A. A. Slkinner et autres, du township de Whitchurch; de Matthew Low et autres,

du township de Whitchurh ; de Joseph J. Davis et autres, du village d'Aurora ; du révé-
rend Edward Barras et autres, du village d'Aurora ; de George Bice et autres., du village
d'Aurora ; du révérend G. Dankley et autres, du township de Georgina ; de loseph Sian,
et autres, du village de Franklin; de George Edwards et autres, du village de Lloydtown et
ses environs ; de R. W. Forest, M. D., et.autres, du village de Mont-Albert et ses environs ;
de George Flint, et autres, du village de Stoz rjille ; du révérend William W. Torrance et
autres, du township de Gwillinburg Nord ; et de Charles Hatines et autres, du township de
G'willimbury Est, tous du comté d' York ; de William lait et autres, du township de Pa-
kelinam, comté de Lanark ; de John R. Biughes et autres, de North Plantagenet, comté de
Prescott; du révérend E.- Whitworth et autres, des Mines de Bruce, Algoma ; de Ferris
Lawrence. et autres, du township de lrafalgar ; de Janes Kollinrake et autres. de la ville
de Vilton, tous du comté de .Ralton ; du conseil municipal du comté de Halton ; et de l'As-
semblée Législative de la province d'Ontario ; demandant la passation d'une loi contre la
vente des liqueurs enivrantes.

D'Ol. Robitaille, M. D., président, et autres, directeurs de La Caisse d'Economie de
Notre-Dame de Québec ; demandant certains amendements au bill pour amender de nouveau
l'acte pour l'amélioration et l'administration du havre de Québec.

De J. B. Auger, présîdent de la compagnie Auger et d'expédition, et autres, expéditeurs
et propriétaires de navires, de la cité de Montréal ; demandant qu'un canal ne soit pas cuis-
truit sur.la rive nord du St. Laurent depuis les Cascades jusqu'au Coteau L.anding, nis
que le canal Beauharuois soit creusé et amélioré conformément à la recommandation du
la commission des canaux.

L'honorable M. Langevin, l'un des membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouvprneur-Général, le rapport sur l'état de la
Milice de la Puissance du Canada, pour l'année 1872. (Documents de la Session, No. 9.)

L'honorable M. Tilley, l'un des membres de l'Ilonorable Conseil Privé met devant la
Chambie, un état préparé par des Compagnies d'Assurances, en conformité d2 l'acte 31 Vei.,
ch. 48, Sect. 14. (Documents de la Session, No. 28.)

20
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Et aussi, un état du nombre moyen d'homme employés dans la police de la Puissance
durant chaqae mois de l'année 1872, de leur solde de leur frais de voyage et des dépenses
générales encourrues pour cet objet en conformité de l'acte Vic, ch. 73 (Docunments de la
Session, No. 41.)

L'honorable M. luppe-, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé,, présente,
conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur Génnéral, la réponse à une
adresse de la Chambre des Communes, datée le 24 Mars 1873, demandant copie de toutes
instructions données au collecteur du Port St, Jean (Nouveau-Brunswith) par le ministre des
douanes, ou par ordre du Gouverneur-Général en conseil, depuis le 1er juillet 1867 ; copie
de toutes instructions données par le collecteur des douanes ou par son entremise, ou autrement,
à J. Sandall, commis, à S. E. Gerow, préposé au débarquement des marchandises, et à
T. .Bustin, garde-clefs officiers du département des douanes au port de St. Jean, N. B., ou

à aucun d'eux ; copie de tout rapport sur tout magasin d'entrepôt dans la cité de St. Jean
N. B., fait depuis le lerjuillet 1867, par tout inspecteur ou autre officier de douane : un état
indiquant la description, le montant et la valeur des marchandises en entrepôt qu'on prétend
avoir eté illégalement enlevées, durant l'année 1672, ou auparavant, du magasin d'entrepôt,
dans la cité de St. Jean, appartenant à John C. Brown, le montant des droits payables sur
les marchandises enlevées, le montant, s'il en est, payé ou perçu après que cet enlèvement a
été connu, et le montant des droits sur ces marchandises encore dû et non payé ; copie de tout
rapport fait touchant l'enlèvement illégal de marchandises en entrepôt dans le magasin d'en-
trepôt de la cité de St. Jean, appartenant à John C. Broivn, et touchant la conduite du
collecteur et des autres officiers de douane destitués depuis, fait par l'hon. S. L. Tilley, alors
miuistre des douanes, après la visite qu'il fit à St. Jean dans le but, disait-on, de s'enquérir
des faits dans cette affaire ; copie des déclaration de James R. Ruel, Ecr., colleur, de J.
Sandall, commis, S. E. Cerow, proposé au débarquement des marchandises, et T. Bustin,
garde-clefs,. officiers du département des douanes, dans la cité de St- Jean, N. C., touchant
l'enlèvement des marchandises en entrepôt, prises par écrit par James Johnson, Ecr., assis-
tant-comméssaire des douanes ; copie de tout rapport ou de tous rapports faits par le dit M.
Jolnson concernant le dit enlèvement illégal de marchandises en entrepôt, concernant la con-
duite des officiers depuis destitnés, et les procédnres subséquement prises ; copie de toute
correspondance avec W. Il. Buck, Ecr. touchant les procedures prises par J. T. Kenedy, épi-
cier, par voie de replevin, pour recouvrer la possession d'une quantité de sucre et de mélasse
qu'on dit être une partie des marchandises en entrepôt ainsi illégalement enlevées et saisies
au nom du gouvernement de la Puissance, et touchant la poursuite au criminel de John C.
ErJni ; copie de tDute correspondance avec le dit W. H. Tuck ou toute autre personne tou-
chant tout arrangement pour le paiement, par billet promissoire ou autrement, du montant
des droits de douane payables sur toute les mairchandises en eutrepôt ainsi illégalement enle-
vées : copie da la pétition de J. T. Kennedy de la cité de St. Jeau , N- B., au Gouverneur-
Général en conseil, demandent que le montant qu'il a été forcé de payé comme droits de
douane sur une partie de marchandises qu'on dit avoir été illégament enlevés de la maison
d'cntrepôt, appartenant au dit John C. Brown, lui soit remboursé ; copie de tous çffidavits,
certificats ou autres papiers annexés à la dite pétition ; copie de toute correspondancè, de tous
rapports et mémoires adressés au Gouverneur-Général en conseil par le ministre des douanes,
copie de toutes minutes et ordres en conseil, et de tous autres papiers quelconques relatifs
au prétendu enlèvement illégal de marchandises du magasin d'entrepôt, appartenant au dit
John C. Brown et relatifs au paiement des droits sur tout ou partie des marahandises ainsi
illégalement enlevées aux procédures dans la poursuite par voie de replevin intentée par J. T.
Kennedy, aux procédures au criminel prises contre John (. Brown, à la pétition de J. T.
Knnedy et à la démission ou suspension de James R. Ruel, collecteur, de J. Sandall,
commis, et de S. E. Gerow, préposé au débarquement des marchandises, et de T. Bustin,
garde-clefs, au port de St. Jean; copie de tout mémoire du ministre des douanes,ý ou de toute
minute ou ordre en conseil touchant la nomination d'un collecteur au port de St. Jean N. B.
pour succéder à James R. Ruel, et d'un commis, d'un préposé au débarquement des effets,
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ou d'un garde clefs pour succéder à J. Sandall, S. E. Gerow ou T. Bustin, et copie de toute
correspondance relative à ces nominations. (Documènts di, la Session, Vo. 42.)

Le très honorable Sir John A. Macdonald, l'un des membres de l'honorable Conseil
Privé, présente, conformément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la re-
ponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 24 mars 1873, demandant copie
de toutes correspondance entre le département du Sérétaire d'Etat (Division des affaires des
Sauvages) et le département des terres de la Couronne du Nouveait-Brunswick, et copie de
tous autres documents en la possession du dit département touchant cette partie de la réserve
des Sauvages Tobique,-dans Victoria, Nouveau-Brunswick, sur laquelle des colons blands
résident. (Document de la Session, No. 23.)

Et aussi, la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 3 juin 1873,
demandant :

10. Copie de la commission nommant l'honorable P. G. Johnson comme l'un des juges
de la Cour Supér ure de la province de Québec ;

2o.Copie dea commission nommant le dit honorable F. G. Johnson, Recorder de ko-
nitoba ;

3o. Copie de la commission nommant le dit honorable F. G. Jo/inson au poste de lieute-
nant-gouverneur de la province de Manitoba;

4o. Copie de la révocation de sa commission comme lieutenant-gouverneur de Manitoba;
5o. Copie de la commission nommant l'honorable T. X. Ramsay juge assistant de la Cour

Supérieure de Québec. (Documents de la Session, No. 43.)

Sur motion de l'honorable M. 'illey, secondée par l'honorable M. Tupper,
Résolu , Que cette Chambre se forme immédiatement en comité, pour examiner une cer-

taine résolution concernant l'acte de pension des membres du se:vive civil. -
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a passé une résolution,

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit:
Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte de pension des membres du service civil

(33 Vic., ch. 4) en réduisant la réduction (mentionnée dans la 3e clause) à faire sur les salai-
res des personnes auxquelles l'acte s'applique, de quatre pour cent à deux pour cent, et de
deux et demi pour- cent à un et un quart pour cent par année,-et en réduisant la diminution
dans la pension de retraite (mentionné dans la 4e clause) des personnes qui n'ont pas payé la
dite dédulation durant dix années au plus, d'un vingtième à un pour cent pour chaque année
qui manquera sur les dix années durant lesquelles elles n'auront point payé la dite déduc-
tion,-et en décrétant qu'aucune personne ne sera sujette à cette dimunition pour aucune
année durant laquelle elle n'a point payé la dite déduction, après qu'elle aura complété trente-
cinq années de service.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que l'honorable M. Tilley ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte de pension des membres du service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Un bill pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Br-unswick, est, en conformité de l'ordre, lu
la troisième fois.

Résolu, Quelle bill passe.



156 15 Avril. m3

Ordonné, Qi le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour augmenter le nombre des membres de lI corporation de la Maison de la
Trinité de Québec. et en étendre les pouvoirs, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe,
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre. en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération les amende-
ments faits en comité général au bill relatif au transport des matières dangereuses dans les
navire', et les dits amendements sont lus pour la preuière et la seconde fois, et adoptés.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu .a troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au sénat et demande son concours.
Lt Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le bill pour

jourvoir au maintien de l'ordre, à bord des steamers à passagers, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport
(ue le Comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient pris en considération jeudi prochain

La Chambre. en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant la Maison
de la Trinité et les commissaires du havre de Montréal, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Camppell fait rapport que le Comité a
(xaminé le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit la la troisième fois jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du sénat intitulé: "Acte à 1 effet de
pourvoir à l création du département de l'intérieur," étant lu,

Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, cnle dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, -M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Canpbcll fait rapport que le
Comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Odonn é, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Lies amendements sont alors lus comme suit:

Pamge 2, ligne 12. Après le mot " intérieur," insérez; "et la quatrième section de
1C l'acte du service civil du C(anada, 1868, " s'appliquera à l'Assistant Ministre de l'Inté
rieur, comme si le département du revenu de l'Intérieur était mentionné dans la Cédule A du
dit acte ; et les mots " AssistantMinistre de l'Intérieur " seront censées être substitués aux
nots "Sous-Secrétaire d'Etat pour les Provinces " dans la même Cédule.

Page 2, 28 Retranchez les mots "seront et demeureront en vigueur."
Page 2, 45. Après le mot " Canada, " ojoutez: " tel que maintenant constituée.
Page 3, 17. Après )e mot "publie" insérez: "Et l'Imprimeur de la Reine sera ré-

" puté être un officier de ce Département."
Page 3, 23. Après le mot " conseil, " insérez: la section suivante comme section 16.:
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SECTION 16.

" Tout ce qui, dans tout acte ou loi, peut-être incompatible avec le présent acte, ou con-
tient quelques dispositions au sujet d'aucune matières auxquelles il est pourvu par le présent

"acte, autres que celles par le présent prescrites. est abrogé, sauf en ce qui concerne les choses
"faites, les obligations contractées, ou les pénalités encourues avant la mise en vigueur du

présent acte."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une certaine

résolution au sujet de l'inspection des gazomètres, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honerable M. Campbell fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en couséqurnce, laquelle est lue

comme suit:
Résolu.-Qu'il est expédient de pourvoir à l'inspection des gazomètres et à la consta-

tation de la pureté et de la puissance d'éclairage du gaz fourni aux consommateurs, et d'au-
toriser le gouverneur en conseil à faire un tarif des honoraires à payer pour cette inspection,
suffisants pour mettre cet acte à effet.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que l'honorable M. Tupper ait la permission d'introduire un bill pour pour-

voir à l'inspection du gaz et des gazomètres.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-

mière fois, etla seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.
La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :
Par l'honorable M. Young, (MUontréal),-la pétition de l'honorable John Yonng et au-

tres, de la cité de Montréal.
Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant reçue et lue.
Et la dite pétition est reçue et lue, demandant qu'il lui soit permis de mettre devant la

Chambre une pétition pour la passation d'un Acte à l'-effet d'établir une autre Banque dans
la Cité de Mo niréal, sous le nom de la Banque centrale du Canada, nonobstant l'expiration
du délai pour présenter des pétitions pour Bills Privés.

Ordonné, Que la dite pétition soit renvoyée au Comité Permanent des Ordres Perma-
nents.

Le Très Honorable Sir John A. Macconald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil
Pivé, présente, conformément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur Général, la ré-
ponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 12 Mars 1873, demandant copie
de toute correspondance échangée en vertu d'une résolution, passée le 30 mai dernier
(1872) par la Chambre des Communes du Canada, entre le gouvernement de la Puissance,
les officiers en loi de la Couronne en Angleterre, et le comité judiciaire du Conseil Privé, au
sujet de la loi passée en 1871 par la législature locale du Nouveau-Brunswick relativement
aux écoles communes de cette province, avec tous documents se rattachant à tel sujet et mis
entre les mains du gouvernement de la Puissance depuis la passation de la résolution susdite.
(Documents de la Session, iVo. 44).

Et aussi, la réponses à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 14 Mars
1873, demandant copie de tous les documents produits. pièces de procédure et jugement
dans une cause ex parte Renaud, dans laquelle jugement fut rendu par la cour suprême du
Nouveau-Brunswich le 12 février dernier, sur la question de constitutionalité de l'acte des
écoles communes du Nouveau-Brunswick passé par la législature de cette province en 1871'
(Documents de la Session, No. 44).

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Ryan,-Ia pétition de X. P. Ryan et autres, de la cité de Montréal.
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Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant reçue et lue,
Et la dite pétition est reçue et lue, demandant qu'il lui soit permis de mettre devant la

Chambre, une pétition pour la passation d'un acte à l'effet de former une compagnie à fonds
social, sous le nom de Compagnie Canadienne, pour la fabrication du papier, nonobstant l'ex-
piration du délai pour présenter des pétitions pour Bills Privés.

Ordon né, Que la dite pétition soit renvoyée au Comité Permanent des Ordres Perma.
nents.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en Comité des Subsides.
(En comité.)

1. Ré«oli, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée -1
Sa Majesté pour aider à l'immigration et faire face à ses dépenses, pour l'année finissant le
30 Juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Hôpital de la marine et des émigrés, Qnébec, pour
l'année finissant le 30 Juin 1874.

3. Résolu Qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cents dollars soit accor-
dée Là Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Hôpitaux de la marine, Nouveau-Brunswick
et Nouvelc-Ecosse, hôpital de Ste Catherinc, et entretien, etc., des marins malades et dans
la détresse, aux divers ports de la Puissance, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses de la pension de Sanuel Walker, ci-devant greffier, Cham-
bre d'Assemblée, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-douze dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses de la pension de L. Gagné, messager, Chambre d'Assem-
blée, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatr-vingts dollars soit accordée à Sa Ma
jesté pour faire lace aux dépenses de la pension de 'John Bright, messager, Chambre d' As-
semblée, pour l'année finissant le 30 Juin 1874,

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la pension de MWdame Antrobus, pour l'année finissant le 30
Juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-douze dollars soit ne-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la pension de Madone Caroline
McEacern et quatre enfants, pour l'année finiss-ut le 30 Juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soie accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la pension de Jne Lakey, pour l'année finissant le
30 Juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-dix dollars soit accordée à1 Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la pension de Rhod-s Smith, pour l'année finissant le 30 Juin 1Ï4

11. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas cent-dix dollars soit accordée 11 Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la pension de Janet Alderson, pour l'année finissant le 30
Juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée Il Sa Ma
jesté pour faire face aux dépenses de la pension de Mlargaàret McKenzie, pour l'année finissant
le 30 Juin 1874.

13. Résolu, Qu'une Fomme n'excédant pas trois cent trente-six dollars soit accordée à
Sa llajesté pour faire face aux dépenses de la pension de Mary Ann Richey et deux enfants
pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

14. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée ù, Sa Ma-
jesté pour payer la pension de Miar Iforrison, pour l'année finissant le 30 Juin 187 L

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-dix dollars soit accordée -à Sa Majesté
pour payer la pension de Louise Pnui'homme et 2 enfants, pour l année finissant le 30 Juin1874.

1K. Réso7:, Qu'une somme n'excédant pas c cinquante dollars soit accordée à. Sa
Majesté pour payer la pension de Virgintie Charirn et 4 enfants, pour l'année finissant le
30 Juin 1874.
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17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Paul I. Robins, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize dollars soit accordée à Sa Ma-
jcté pour payer la pension de Charles T. Bell, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-neuf dollars et cinquante contins soit ace-
cordée à Sa Majesté pour payer la pension d'Alex. Oliphant, pour l'anné finissant le 30
juin 1874.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt.onze dollars et vingt-cinq contins
soit accordée à Sa Majestè pour payer la pension de Charles Lugsden, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de John White, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

'2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatrc-vingt.onze dollars et vingt-cinq cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Zhonmas Charters, pour lannée finis-
sant le 30 juin 1874.

23. Pésolu, Qu'une sonme n'excédant pas cent-dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension Charles T. Robertson, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédrint pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension de Percy G. Routh, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pcnsion de Richard Kiiny, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension de George A. Macnzie, pour l'année finissant 30 juin 1814. .

27. Résola, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension d'Edward ifilder, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

28. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize dollars soit accordée à Sa Ma
jesté pour payer la pension de Ferqus Schofield, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-neuf dollars et cinquante contins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de John Bradley, pour l'année finissant le 30
.uin 1874.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Richard Penticost, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-neuf dollars et cinquante contins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Jaîmes Bryan, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize dollars soit accordée à Sa Ma.
jesté pour payer la pension de Jacob Stubbs, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de lary Connor, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-onze dollars soit accordé à
Sa Majesté pour payer la pension de Mary Blodigins et 3 enfants, pour l'année finissant le
30 juin 1874.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédhnt pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de John Martin, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de A W. Stevenson, pour l'année finissent le 30 juin 1874.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-cinquante dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension de Mme. J. TIhorburn, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.
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38, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-dix-huit dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour payer la pension de Mme. P. Tf. Worthington et enfants, pour
l'année finissant le 30 Juin 1874.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-trente dollars soit accordée à. Sa Mjesté
pour payer la pension de Mme. J. IL Eflott et enfants, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour payer la pension de Mme. George Prentice et enfants, pour l'année finissant le 30
Juin 1874.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et six dollars soit accordée
à Sa Majesté p:mr payer la pension de Mme. Ellen Kirlcptrich et 3 enfants, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de l'enseigne Fahey, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses comme compensations aux Pensionnaires, au lieu de terres,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois millions cinq cent soixante-dix mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolo-
nial, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial-ligne d'embranche-
ment de la station Dorchester à l'île Dorchester, ( à revoter) pour l'année finissant le 30 juin
1874.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente et un mille deux cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la construction du
chemin de fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit occordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour le prolongement du terminus du chemin de
fer à alifax y compris le quai du chemin de fer au terminus en eau profonde à Richmond
(à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1874.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante neuf mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'augmentation .du service à 8t. Jean, et
Pointe du (hène (à rcvoter)...$75,000 00; Quai en eau profonde à St. Jean (à revoter)
$84,000 00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq millions deux cent soixante-dix-sept
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour construction des
canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et deux mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour édifices publies, pour l'année fiuissant
le 30 juin 1874.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu jeudi prochain.
L'honorable M. Canpbcll informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, jeudi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

Sur motion de l'honorable M. Tuppcr, secondée par l'honorable M. Tilley,
Ordonné Que la réponse à une adresse datée le 24 Mars 1873, relative au prétendu en-

lévement illégal de marchandises du magasin d'entrepôt au port de St. Jean, Nouveau-Bruns-
wickC, présentée ce jour, soit renvoyée au comité permanent des Comptes Publics.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain
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Mercredi, 16 avril 1783.

Les Pétitions suivante sont séparenient présentées et déposées sur la table
Par M. OMasso,-la pétition du réverend L. B. A. Cousineau et autres, de Ste. Thérèse

de Blainville, comté et district de Terrebonne.
Par M. Gibbs (Ontario D. S.),-la pétition de John Parker et autres, du village de

Dumbarton.
Par M. Touirangeau,-laý pétition de F. Vézina et autres, porteurs de*débentures des

commissaires du havre de Québec.
Par M. Lanthier,-la pétition de la Chambre de Commerce et du conseil de la Chambre

de Commerce de la cité de Kingston, et autres.
Par le Très-Honorable Sir John A. lacdonald,-la pétition de la Chambre de Commerce

de Kingston.
Par l'honorable M. Tilley,-la pétition du Synode de Toronto de l'Eglise Presbitérienne

du Canada.
Par l'honorable M. O'Connor,-la pétition de la Chambre de Commerce de Windsor,

Ontario; la pétition de Thomas Maran, et autres, du township de Sandwich Est; la pétition
du Révérend E. S. Jones et autres, des townships de Rochester et Maidstone;-la pétition de
Elyah J'alcntine et autres, de la ville d'Alnherstbur;-la pétition de:John H. Jones, et autres
du township de 3faidstone;-la pétition d'A. J English ;et autres, du township de Gosfield ;
-la pétition du Révérend J. O. Bonner et autres, de la ville de Wtindsor;-et la pétition du
Conseil Municipal du township de Colchester, tous du comté d'Essex,

Par M. Gibson,-la pétition de L. P. Rosh et autres, du township de Williamsburgh,comté
de Dundas.

Par M. Cameron, (lluron),-a pétition de Curtis Steplhensonb et autres, du village de
Clinton, comté de laron ;-la pétition d'Edward Odlian et autres, des townships de Ifay et
Sta'snley;-la pétition de R. Callendon et autre ,du village de Clinton;-la pétition de
Willian Sinmnons et autres, du village de Creditou;- -la pétition de Henry Vannal kenburgh
et autres, du township de IIay; la pétition de P. Manning et autres, du village d'Ecter;--
et la pétition de Henry Gracey et autres, du township d' Usbornc, tous du comté de Hllron.

Par M. Rocheter,-la pétition de RLbert Hopkins et autres, du township de Gion
cester ; la pétition de John Garvin et autres, du township de Goulburn; la pétition de Wil-
litim Garvin et autres, du township de Goulburn et la pétition de L. B. Chanmbers et autres,
du township de Gowerd Nord, tous du comté de Carleton.

Par M. Archibald,-la pétition du Révérend E. S. Howard et autres, du township de
Osnabruct, comté de Stornont.

Par M. Findlay la pétition de Alfred P. Knight et autres, du«village do Renfrew, et
la pétition de la corporation municipale du township de Pembroke.

Par l'honorable M. Young (Montréal),-la pétition d'A. M. Poster et autres, de la
cité de Montréal.

Par M. Ryan,-la pétition de William Angus et autres, de la cité de Montréal.
Par M. Uurrier,-la pétition de B. Batson et autres, de la cité d'Ottawa.
Par M. Grover,-la Pétition de W H. Stephenson et autres, du township d'Asphodel;

et la pétition de Thomas Chost et autres,· du township de Donmner, les deux du comté do
Peterborough.

Par M. Wright (Ottawa),-la pétition de John T. Coghlan, maire, et autres, de Walt,
ham, comté de Pontiac.

M. l'Orateur informe la chambre, conformément à la 16le clause de l'acte concernant
les Elections Parlementaires contestées, qu'il appert que les objections au cautionnement dans
l'affaire de l'Election contestée du District Electoral de Rouville, sont perdues ou égarées,

21
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après avoir été délivrées et produitcs conformément à la 14e clause du dit acte ; qu'il a, sur la
preuve suffisante de cette perte, accordé au Membre siégeant la permission de produire de
nouvelles objeci ions, semblables en rubstance à celles produites et délivrées le 28 mars dernier,
et qu'il a fixé à lundi le 21 du courant l'aadition de l'affaire.

M. Rynal, du comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le neu-
vième Rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les pétitions de . P. Ryan et autres, de Montréal,-de l'hon.
John Young et autres, de Montréal- et de B. Batson et autres, d'Ottawa ; demandant res-
pectivement la permission de présenter des pétitions pour l'incorporation de la compagnie
Canadienne pour la fabrication du papier,-de la banque Centrale du Canada, et de la com-
pagnie de bassins et d'entrepôt de la Puisance, nonobstant l'expiration du délai pour les pré-
senter. Les raisons données dans chaque cis justifient votre comité de recommander ces pé-
titions à la considération favorable de Votre Honorable Chambre.

Votre comité a examiné et trouvé suftisant les avis qui ont été donnés quant aux pétil
tions suivantes, savoir :-De la compagnie du Télégraphe de Mfontréal ; de Robert Marshal
et autres, demandant lincorporation de la compagnie d'assurances maritimes du Canada
d'Andrew Allan et autres, dmandant l'incorporation de la compagnie d'Entrepôt des Mar-
chands ; et de la compagnie du chemin d'Jlamilton et Iilton, en son nom et de la part
d'autres corporations, relative aux ports sur le canal Dcsjardins.

Quant à la pétition de la compagnie du Grand Chemin de fer Qpcidcntal, demandant la
passation d'un acte pour lui conférer de plus amples pouvoirs, votre comité voit que l'avis n'a-
été donné que dans ln Gautt d Canada ; mais comme la plupart des actionnaires résident
dans la Grande-Bretagne, cet avis serait suflisant pour eux ; et pour la protection des action-
naires en général, votre comité recommande qu'il soit inséré dans le Bill une disposition pour
exiger le consentement des actionnaires aux amendements proposés.

Le délai pour recevoir des bills privés expire aujourd'hui. Pour permettre 7que des
bills, basés sur les pCtitious qui sont maintenant devant la Chambre, soient présentés, votre
comité recommande que le délai pour recevoir des bills privés soit prolongé jusqu'au 23 du
courant, et pour recevoir des rapports sur bills privés jusqu'au 7 Mai prochain.

Ordonné, Que la pétition d'A. M. Foster et autres, dc la cité de Montréal, présentée
ce jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite pétition est reçue et lue, demandant l'incorporatiou d'une banque sous le nom
de banque centrale du Canada.

Ordonné, Que la pétition de William Angus et autres, de la cité de 3fontréal, présentée
le.jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite pétition est reçue et lue, demandant l'incorporation d'une compagnie à fonds
social, sous le nom de compagnie pour la fabrication du papier.

Ordonné, Que la pétition de B. Bu.tson et autres, de la cité d'Ottawa, présentée ce
jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite pétition est reçue et lue, demandant l'incorporation d'une compagnie sous le
nom de compagnie de Bassins et d'Entrepôt de la Puissance.

Ordonné, Que M. Ryan ait la permission d'introduire un bill pour étendre les pouvoirs
de h compagnie du Télégraphe de Montréal, et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégra-
phiques.

Ordonné, Que M. Domnville ait la permission d'introdùire un bill pour incorporer la
compagnie d'assurances maritimes du Canada.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des ýBanques et du Commerce.

Ordonné, Que JI. Chîiskoln? ait la permission d'introduire un bill relatif au Canal
Desjardins.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que JI. Palmer ait la permission d'introduire un bill pour continuer et
rendre permanent l'acte des débitears insolvables de 1869 et les actes ci-devant passés pour
l'amender.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

.. Mercier propose, secondé par . Delorme, Que le réponse à une adresse datée le 12
mars 1873, relative aux écoles du Nouveau-Brunswick, présentée hier, soit imprimée pour
l'usage des Membres; et la dite réponse est renvoyée au Comité collectif des deux Chambres
au sujet des impressions du Parlement.

Ordonné, Que l'honorable M. Carling ait la permission d'introduire un bill pour per-
mettre à la Compagnie du chemin de fer Grand Occidental à étendre et améliorer ses
voies de correspondance.'

Il présente, en 2onséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
inière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégra-
phiques.

Ordonné, Que l'honorable M. Carling ait la permission d'introduire un bill pour
incorporer la compagnie de jonction du Grand Occidental et de la rive du Lac Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégra-
phiques.

Sur motion de M. Wilkes, secondée par M. Metcalfe,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse- à Son E xcellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute corres.
pondance, s'il en est, échangée avec le gouvernement impérial au sujet de l'imposition d'un
droit de dix pour cent sur le thé et le café importés des Etats-Unis.

Ordonné, Que la dite adresse soit pr4sentée à Son Excelleace par cour des membres
de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Cook, secondée par M. Bowman,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant la
somme totale d'argent fournie à l'officier rapporteur pour la Division Nord du Comté de
Süncoe durant la dernière élection pour les Communes, pour faire fac a aux frais de la dite
élection et à la rémunération des personnes nommées comme députés officiers rapporteurs;
les noms de ces députés en rapport avec les subdivisions dans lesquelles ils ont servi, et le
montant de deniers payé à chaque député officier rapporteur pour les dits services, et tous les
déboursés nécessaires dans l'exécution de ses devoirs officiels.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

M. Stephenson propose, secondé par M. Bowell, Que cette chambre concoure dans les
second et troisième rapports du Comité Collectif des deux Chambre au sujet des Impressions
du Parlement.

163.
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M. McKcnzie propose comme amendement, secondé par M. Mtlls. que les mots suivants
soient ajoutés à la dite motion : " ét que le rapport du Greffier du Comité Collectif soit im-
primé dans les votes et délibératiors."

Et l'amendement étant lis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix, la question est résolue

:iintivement.

M. Joly propose, secondé par M. Beaubien, Que cette Chambre se forme immédiatement
en comité, pour examiner la résolution suivante. afin d'encourager l'introduction de la
fabrication du sucre de betterave en Canada, il est à propos d'adopter une législation qui
'exempte de tous droits d'accise pendant les dix années qui suivront.

Et des débats s'ensuivant,-
Sur motion de M. Richard, secondée par l'honorable M. Dorion (Napierville),
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par lhonorable M. Dorion,-la pétition de Lewis Biggins, B. A , de lorting, Anglc-

l'erre.

Ordon, Que la dite pétition soit maintenant reçue et lue.
Et la dite pétition est reçue, alléguant que le pétitionnaire est propriétaire de bons pri-

vilégiés (le première classe de la compagnie dii Grand Tronc de chemin -de fer du Canada au
moutant de £6-17 sterling. et demandant que dans le cas où cette comp-agnie serait autorisée
à convertir ses bons privilégiés de première et seconde classe en actions, elle le soit à la con-
dition qu'il soit remboursé sur l'offre et la remise de ces dits bons privilégiés de première
tlasse, au montant de £700 sterling, et cela à part de tout intérêt dû au porteur des dits

,ns jusqu'au jour de la remise, mais pas plus tard que dans les deux mois de la passation
du dit acte.

Ordonné, Que la, pétition de WVillian, Balker, 2, Clarence villa, de Bournemouth, fiants,
ngleterrc, porteur de bons de première et seconde classe de la compagnie du Grand Tronc

dc< chemin de fer (lu Canada, présentée hier, soit maintenant reçue et lue,
Et la dite pétition est reçue et lue, demandant que le Bill maintenant devant le parle-

ment pour étendre les dispositions de l'acte des arrangements du Grand Tronc de 1862 ne
devienne pas loi, ou que dans le cas où il deviendrait loi, ses droits soient sauvegardés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour étendre les 'dispositions de l'acte
des arrangements du Grand-Tronc de 1862, en.ce qui a rapport à certains bons privilégiés,
.endant une période ultérieure et pour d'autres fins, étant lu, et la question étant proposée,

Que le bill soit maintenant lu.
Et objection étant faite par l'honorable M Cauchon, représentant du District Electoral

de la Cité de Québec (centre), à la seconde lecture du dit bill sur le principe qu'il aurait dû
prendre naissance dans un Comité Général, vu que le bill a pour effet l'entrée en composition
pour une dette due au Gouvernement.

Et des débats s'ensuivant ;

M. l'Orateur décide comme suit:
Je crois que l'objection n'est pas maintenable, et que l'honorable membre peut procéder

avce son bill, "composer" signifiant strictement prendre moins que ce qui est dû. C'est ce
qu'on ne demande pas dans le cas actuel.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 7 Avril 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Bodwcll,--la pétition du Très-Révérend C. 0. Caron, Vicaire Général et autres,

de la cité des rois.Rivièes, comté de St. 3iaurice, Province de Québec.
Par M. Cha'rlton,-la pétition de J. uliniter et autres, du comté de Norfolk
Par M. Landerkin-la pétitiou de .Àames Beaton et autres, et la pétition de Daviid

Davis et autres, les deux du township de Glenelg, comté de Grey.
Par l'honorable M. Agli,-la pétition du Révérend James Quinn et autres, habitants

catholiqjues de la poroisse St. Etienne, comté de Charlotte, Awveat-Brunsivick.
Par l'honorable M. IfcDonald (Pictou),-la pétition de la compagnie du télégraphe de

l'Union de l'Ouest.

Conformément à l'Ordre du jour, la pétition suivante est lue:-
De George Johnston et autres, du township de Gloucester, comté do Carleton, deman-

dant la passation d'une loi pour défendre la vente des liqueurs fortes.

M. l'Orateur fait rappo.t à la Chambre que les cautionnements dans les affaires des pé-
titions d'Election de James Ecans. se plaignant de l'illégalité de l'Election de David Class,
Eeuier, pour le District Electoral de la Division Est du comté de Middlesex; de John
1TVtson, se plaignant de l'illégalité de l'Election da WillAm A. Tzompson, Ecuier, pour le
District Electoral du comté de WVelland, de Nicolas Piton, se plaignant de l'illégalité de
l'Election de Pierre Alexis Tremblay, Ecnier, pour le District Electoral de Ch«rlevoix, sont
susceptibles d'objections.

Aussi, que les cautionnements dans les affaires des pétitions d'Election de Harvy -Abott,
Ecuier, se plaignant de l'illégalité de l'Election de Jacob Dockstader Buell, Eeuier, pour le
District Electoral de la ville de Brockville avec le township d'Elizabethtoivn y annexé, et
de Francis Anderson, se plaignant de l'illégalité de l'Election de Cyril Archibald, Ecuier,
pour la division clectoral de Siormont, ne sont point susceptibles d'objections.

Et aussi, que les sûretés offertes à la place des cautionnements dans les affaires des péti-
tions d'élections de Robert Metcalfe et Robert Earl, se plaignant de l'illégalité de l'élection de
-Jacob Dockstader Buell, Ecuier, pour le district électoral de la ville de Brockuille, avec le
township d'Elizabethtowin y annexé ; de Charles EIlwy Smith et Henry Lockington, se
plaignant de l'illégalité de l'élection de Lewis Ross, Ecuier, pour le district électoral de la
division est du comté de Durham ; et de Thomas John Reeve, John Cook Thomnpson, Wes-
ton. Ilunt, 1Robert Shaw et Frederick Bellings, se plaignant de l'illégalité de l'élection de
l'honorable Joseph Edouard Cauchon, pour le district électoral de Québec centre, ne sont
point susceptibles d'objectious.

M. McDonald (Antigonish), du Comité Permanent des divers bills privés, présente à la
Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre-comité a examiné le bill (No. 16) pour incorporer la compagnie d'impressions et
de publications du Citien, et est convenu d'y faire un amendement, qu'il soumet à la considé-
ration de Votre Honorable Chambre.

Il a aussi examiné le bill (No 73) pour légaliser, confirmer et étendre les lettres patentes
accordées à James IdcNab, inventeur, et il est convenu de le rapporter sans amendement.

Le délai pour recevoir des bills privés étant expiré d'hier, votre comité recommande
qu'il soit prolongé jusqu'au 23 du courant, et celui pour recevoir des rapports au sujet de
bills privés jusqu'au 7 mai prochain.

Votre comité recommande aussi que le temps pendant lequel les bills doivent être affi
chds en vertu de la 60e règle soit réduit à trois jours pour le reste de la session.
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M. 1p/nw, du Couité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
dixième rapport du dit comité. lequel est la comme suit :

Voire comité a examiné et trouvé suffisant.5 les avis donnés quunt aux pétitions suivantes
savoir '-De Willim Angus' et autres, demandant l'incorporation de la compagnie canadienne
pour la fabrication du papier; d'A. il. Foster, et autres, demandant l'incorporation de la
Banque Centraie du Oaada.

Quant ià la pétition de 1. Bt.en et autres, demaudant l'incorporation de l. compagnie
des Bassins et d'Entrepôt de la P>ssance, votre comité trouve avis très-court, la nécessité
de demauder la issation d'une telle mesure ne s'étant présentée que tout récemment: mais
commje elle ne peut a ueter quc les droits des ptitionnaires, il recomumntde que 'avis soit
considéré sußfisat.

L'honorbM. (amn, (Cardwell), du Co:nité Spécial auquel a été renvoyé le sujet
nentionné dans la déclaration de l'honorable 3. faintigtou relative au chemin de fer du

Pacifique, présente à la Ciambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit -

Votre comité recommande r'espctueusement qu'il serait à propos de présenter un bill
autorisant votre comité àt recevoir des témoignages sous serment.

Oî don.'j<ê Que M. J?1/n ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la compa-
gnie pourla ifbrication du ppi.

Il présente. en onséq1euee, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lupour la première
fois, et renvoyé au Comité Peranent des Banques et du Commerce.

Sur motion de I. M'l)un«ld (Ântigonsh), secondée par M. Birpee (Suberry),

Or'doinné. Que le délai pour la réception des bills privés soit prolongé jusqu'au 23 d'avril
courant et pour rCe- voir des rapports sur hills privés, jusqu'au 7 mai prochain,

O'rdo2é, Que M. Sary -it l permission d'introduire un bill pour amender la clause
66, chapitre 31, 32 et 33 Vict'[a.

.I présente, en conséquence, le- dit bil à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la secoude lecture en est ordonnde pour lundi prochain.

Ordonné, Que 3. ]indw/ich ait la permission d'introduire un bill pour changer le
nom de la Bauque Supérieure du Coiad et pour amender la charte de la dite Banque.

Il présente, en consquence, le dit Bill A La Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que l'honorable 3M. lJngtpia ait la permission d'introduire un bill pour
amender J'acte rel atif aux compagnes à fonds social créées pour construire des ouvrages à l'effet
de facihiter la descente du bois de construetion dans les rivières et cours d'eau.

Il présente, eu conséquence, le dit bi là la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que i'honornble ML 1, ;e nit la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte des Brevets d'invention d[ S .

Il présente, en conséquence, le dit bih à ha Chambre, lequel est reçu et hl pour la pre-
mière fois, et la scecoande lecture en est ordonnée pour demain,

Ordonné, Que M. Beanbien ait la permission d'introduire un bill pour- incorporer la
Compagnie d'Entrepôt des marchandq.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fbis, et renvoyé au Comité Permanent des B auques et du Commerce.

Ordonné, Que l'honorable M. McGrecoy uit la permission d'introduire un bill pour con-
férer des pouvoirs additionnels à, la compagnie des Steamers des ports du Golfe.

Il présente, en eonséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité permanent des Banques et du Commerce.

Le très-honorable Sir Johne A. Macdonald, l'un des membres de Thonorable Conseil
Privé, présente conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
la réponse (en partie) à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 19 mars 1873,
denmaudaut copie de tous rapports du commissaire des terres à Manitoba, touchant la vente
ou le louage des terres dans cette Province; copie de tous rapports du dit commissaire ou
de tou;t, autre partie ou de toute correspondance avec eux touchant la vente ou le louage des
terre d mus la dite province ; aussi, copie de la résignation de M. Canavan et de toute corres-
pondance entre M. Canavan et le gouvernement; aussi copie de toute correspondance avec
le gouvernzment de Maitoba au sujet des plaintes contre l'administration du Bureau des
Terres dans cette Province. (Documents de la Session, No. 45.)

Plainte étant faite à la Chambre par l'honorable M. McDonald, représentant du district
électoral de Pictoa, de son siége, que divers paragraphes d'un certain journal imprimé en la
cité de St. Jean, N.-B., et appelé I The Morning Freeman " et datés du 12 avril 1873, et
publiés par l'honorable M. T W. Anglia, l'un des membres de cette Chambre, con-
tienneut des réflections diffamatoires contre des membres de cette Chambre, en violation de
ses priviléges.

Le dit journal est produit, et les paragraphes incriminés sont lus par le Greffier de la
Chambre à la table comme suit:

Ottawa, 3 Avril.

LE VOTE DU 2 AVRIL,

"Un vote d'essai a enfia eu lieu, et le Gouvernement et l'opposition, ainsi que le pays
savent maintenant combien de membres sont disposés à voter avec le Gouvernement, et pour le
gouvernement, à sacrifier l'honneur, le caractère, l'honnêtetk, la réputation et tout ce que
l'homme doit le plus apprécier, et à se couvrir d'infamie pour un motif personnel. L'infamie de ce
fait est sans parallèle, indescriptibleet ineffable comme elle est indélibile. On pourra dire et on dira
sans doute que plusieurs de ceux qui composent la majorité ont agi pr des considérations publi-
ques, avec l'intention de faire du bien à leurs constituants, par le désir d'assurer quelque anél io-
ration publique considérable que le Gouvernement actuel est disposé à entreprendre, mais que,
s'il restait au pouvoir, il refuserait d'accomplir dans le cas où les représentants des districts ou
de la province intéressés ne voteraient pas en sa faveur dans un pareil cas de nécessité, Mais
il ne sera pas facile de persuader à ceux dont la réputation vaut quelque chose qu'aucun hommae
voudrait encourir délibérement la disgrâce, la honte et l'infamie d'un tel vote pour aucun motif
personnel. Il n'est pas bien honorable, en effet, pour l'humanité, sur le compte de laquelle il a
été dit tant de choses dans la Chambre depuis quelque temps, que des hommes de caractèr e
et de réputation passent par, un chemin si fangeux pour arriver aux places de gouverneur, de
juge, de ministre, de profit, ou aux places soi-disant honorifiques.

S* . * * * * * * *
"Il avait preparé une majorité pour le supporter dans le cas d'une motion de noncon-

fiance, sans égard à la nature de la motion qui pourrait être proposée en ce sens, et aujour-
d'hui il demande à cette majorité de refuser l'enquête sur les accusations 4ui ont été portées
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contres lui, et de dire que, bien qu'il n'ose point se déclarer lui-même non-coupable, il doit
encore garder le pouvoir dont il a si honteusement abusé. Il en est quelques-uns au nombre
(le sa majorité que je connais qui ressentiraient profondément toute atteinte à leur honneur.
Mais peut-être siiwinent-ils qu'en politique ils peuvent faire impunément et sans se désho-
norer ce qui les rendrait privément odieux aux yeux des honnêtes gens: mais ils peuvent
être certains que leur vote d'hier les a non seulement livrés à l'infamie politique, mais encore
a noirci leur caractère et leur réputation, tellement que toutes les eaux de l'Atlantique ou
des grands lacs ne suffiraient point pour les en laver. Il serait absurde aussi bien qu'inutile
pour quiconque, dans cette importante question, a voté pour refuser l'enquête, pour cacher la
vérité, pour mettre à l'abri le coupable, de vouloir jamais prétendre à l'avenir à l'honnêtet6
ou à l'indépendance politique. Il est assez probable qu'il comprennent cela eux-mêmes, et
que le gouvernemecnt peut compter sur les 107 voix dans toutes les occasions, et chaque fois
que quelque afilie s:le est à faire. Ceux qui ont hier avalé forcément l'ordure pourront
peut-être trouver agréable au goût plus tard ce qui est moins dégoûtant et moins vil, et si
. amais quelque uns de ceux-ci rejettent des mets qui leur sont servis, on ne doit pas suppo-
ser aisément qu'is navaleraient pas volontiers ces mêmes mets si leurs chefs insistaient sur ce
point.

"Les Néo-Ecossais ont été invités à rencontrer M. Bowe chez lui il y a quelques jours, et
presque tous alors promirent de supporter le gouvernement ; quelques-uns, dit-on, influencés
par le désir d'assurer à ce vieux misérable la place de Lieutenant-Gouverneur, qu'il désire
acquérir au prix de ce qui peut encore lui rester de son ancienne réputation. D'autres agissent
d'après d'autres motifs qui sont généralement bien compris. Nonobstant les promesses qu'ils
firent alors, on peut supposer que quelques-uns d'eux, au moins, ont du refuser de s'associer
à un vote aussi déshonorant ; Messieurs Porbes, Church et Pearson seulement se sont souvenu
de ce qu'ils devaient au pays et à leur bonne réputation. Parmi les membres du Nouveau-
Brunswick, Messieurs Smith Burpee (St. -Jean) Palmer, lofat, Costigan, Domville,
lfcAdam et Wallace, à part des deux ministres, ont voté avec la majorité. et Messieurs

Burpec (Sunbery), Ferris, Picklard, (utler et Anglin, avec la minorité. Le gouvernement
a eu une majorité de 31 voix, et ont voté avec lui, 10 du iVouveau-Bruwsvicc, 18je crois,
de la No u'velle-Ecosse, et 9 de la Colombie Angkase,-en tout 37.

Maintenant, il n'y a rien qui puisse le moindrement modifier le caractère du vote
d'hier. Il n'y a pas assez de blanc de chaux pour en cacher la noirceur. Le plaidoyor de
4 coupable" reste, et ne peut être retiré des archives. Je n'ai aucun doute qu'un comité ne
puisse être formé de membres, qui bien que professant tous d'être éminemment honorables,
seraient néanmoins disposés à faire un rapport qui, en tant qu'un rapport peut avoir cet
effet, exonérerait le gouvernement complètement, et je serais étonné si, même dans ces mo-
ments de surprise, Sir John, toujours si fécond en expédients, ne préférerait pas dire qu'il
est désireux d'avoir une enquête et de faire nommer un comité ; mais pour cela encore il est
" trop tard" et toute tentative à l'effet de changer le caractère du vote doit seulement
maintenant augmenter le dégoût et la répugnance avec lesquels tous les honnêtes gens dans
la Puissance et dans tout l'Empire doivent le regarder.
* * * * * * * * * *

"Le gouvernement a complètement changé de ton et d'allure depuis que la résolution-a
été adoptée en Chambre.-Il est sûr maintenant qu'il pourra faire adopter tout ce qu'il lui
plaira de proposer, et M. Pabner, M. James lcDonald et M. Steward Camtpbell paraissent
empressés de lui donner toute aide possible.-Ce que M. Palmer espère accomplir, je n'ai pas
la prétention de le dire; mais tout ce que je sais, c'est qu'il travaille durement pour réussir.

" La grande majorité des députés de la Novelle-Ecosse représente très-bien les appuis
les plus ardents du gouvernement, toujours prêts à faire ce que l'on exige d'eux.-Le Dr.
Tupper avait bien raison de dire qu'il les contrôle à son gré; il n'a pas même à faire la sale
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besogne d'acheter les membres avant chaque vote important.-C'est- M. Hlowc, le grand
réformateur libéral, le puriste politique qui fait cela maintenant.
4 * * * * *

Mais ils savaient très-bien ce qu'ils faisaient, et si quelque sentiment d'honneur, d'honnêteté
ou de patriotiqme s'opposait à ce qu'ils fissent l'ouvrage qu'on les appelait à faire, ils étouffaient
de suite en eux ce sentiment.-Ce qui leur était plus cher que l'honneur, quel'honnêteté, que
la réputation et le patriotisme, c'était le salut du gouverneient.-Quelques-uns prétendut
que Sir John, bien qu'il sentait qu'il ne pouvait pas éviter une enquête, était determiné dès
le commencement à contraindre ses partisans, y compris les nouveaux vendus, à se plonger dans
l'abîme de dégradation dont nous venons de parler, afin qu'ils lui fussent de ce moment soumis
de telle sorte que, n'ayant plus le moindre lambeau de réputation à ménager, ni de respect
d'eux-mêmes, et que désespérant de recouvrer la position qu'ils prétendraient occuper, il
fussent considérés comme étant ses très-obéissants vasseaux.

L'Honorable N. McDonald (Pictou), propose, secondé par M. Donville,
Que l'article publié dans le Journal appelé The iMorning Freenan, en date du 12 Avril

1873, sous le titre de Editorial Correspondence, et lu par le grcffier de la Chambre est un
libelle cexdaleux, faux et malicieux contre l'honneur, l'intégrité et le caractère de cette
Chambre et de certains de ses membres, et que la dite publication est un mépris des privilèges
et de l'autorité constitutionnelle de cette Chambre;

M. Mills propose comme amendement, secondé par M. Charlton, que tous les mots après
"que"jusqu'à la fin de la qu3stion, soient retranchés, et qu'ils soientremplacéspar les suivants :

"Bien que la Chambre soit toujours disposée à affirmer et revendiquer ses priviléges en
toute occasion convenable, elle ne croit pas, cependant, à propos d'entraver la liberté de la presse
dans res commentaires et ses critiques sur les délibérations de cette Chambre.

Et des débats s'ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

VENDREDI, 18 Avril 1873.

Et l'amendement étant de nouveau proposé,
L'honorable M. DrCosnios propose comme sous amendement, secondé par M. Wallace

(Norfolk), que les mots "bien que la Chambre soit toujours disposée à affirmer et revendi.
quer ses priviléges en toute occasion convenable, elle ne croit pas cependant à propos d'entra-
ver la liberté de la presse dans ses commentaires et ses critiques sur les délibérations de cette
Chambre," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " bien que nous consi-
dérons que l'article dans le jo:.rnal appelé I The Morning Freeman" lu en cette Chambre
aujourd'hui, soit un libelle contre quelques-uns des membres, cependant, nous jugeons qu'il
n'est pas désirable d'entraver la liberté de la presse, et que la dignité de cette Chambre sera
généralement mieux soutenue en abandonnant les articles de la presse, dn ce qu'ils concernent
les membres de cette Chambre, au verdict de l'opinion publique."

Et le sous amendement étant mis aux voix, lt C aambr'e sa divise,iet les noms ét tnt de
mandés. ils sont Fris comme suit :-

Messieurs.

Brouse, DeCosmos, Fickard, Wallace (Norfolk),
Clhurch, Harvey Scatcherd, Wilkes.-10
Cunninghan, McDonald, (Cap B.)

22



18 Avril.

Almon,
Archambeault,
Archlibald,
Baker,
Beatyl,
Beaubien,
Béchawrd,
Bellerose,
Benoit,
Bergin,
Blain,
B3lancht,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Boyer,
Brooks,
Browne,
Buetl,
B3urpee (St. Jean),
(Cameron, (Cardwell}
Caumeron (Huron),
Camp bell,
Carlingi,
Caron,
CJarter,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
6hipman,
Chlislholm,

Colb,
Cooke,
Costigan,
Crawford,

Ainsi, la question
Et l'amendement

les noms étant deman

Messieurs
Currier, Lacerte, Robillard
Daly, Laßtamme, Robinson,
Delorme, Landerkin, Robitaille,
De Se. George, Lanyevin, Ichester,
Dewdney, Langlois, Ros (Champlain),
Dodqe, Lanthier, Ross (Durham),
Domville, Le Vesconte, Ross (Mddlesex),
Doorion(Drumd.et Art.)Lewis, Ross (Prince-Edouard)
Dorion (Napierville), Macdonald, (Sir J. A.)Ross (Victoria),
Douil, MceDonald (Antigoniek)Ross (Wellingtonî),
Dugas, McDonald (Pictou), Ryan,
DugVay, àacKay, Rymal,
Edgar, Mackenzie, Savary,
Farrow, Nailloux, Schultz,

<indlay, imasson, Smith (Peel),
hset, McDougall, Smith (Selkirk),
Fleming, McGreevy, Smith iWestworland}
Forbes, , Mercier, snider,
Fournier, Meticafe, >Staples,!
Galbraith, • Mills, Stephenson,
Gaudet, Mitchell, Stirton,
Gendron, fofatt, Tasclereau,
Gibbs,(Ont., D. N. Morrison, honpson(Cariboo),
Gibbs. (Ont. D. S. Nathan, 1Thonpson (Haldib'd),
Gibson, Nelson, Tilley,
Gïiîies, O'Connor, Tobin,
Glass, Oliver, Tourangeau,
Grover, 1 âquet, Tremblay,
Haggart, Pelletier, row,
Iarwood, Pinsonneault, Tupper,
Higinbotham, Pope, White (Jalton),
iBolton, Pozer, White (lastings Est),
liorton, Prévost, Witton,
Huntington, Price, Wright (Ottawa),
Joly, Bay, Young (.Montréal Ouest
Keeler, Richard (Mi gantic), Young (Waterloo),
Eillam,
est résolue négativement.
à la motion principale étant mis aux
dés, ils sont pris comme suit:

Messieurs

146

voix, la Chambre se divise; et

Brouse,
Buell,
Cameron {Buron),
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Jok,

Cunninham, Fiset,
DeCosmos, Fleming,
Delorme, Fournier,
De SI. George, Galbraith,
Dorion (Dr'd et Arth.)Gibson,
Dorion (Napierville,)Gillies,
Edgar, Harvey,
Findlay, Riginbotham,

1878

Archilbald,
Bécitard,
.Bergin,
Blain,
Bodwell,
-Bourassa,
Bowman,
Boyer,
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Miille,
Oliver,
Paquet,
Pelletier,
Pozer,
Prévost,
Richard (Mégantic),
Ros {Durham),
Ross (Middlese:),

Ross (Prince.Edouardkhompson (haldin'd),
Ross (Wellington), Thompson (Welland)
Rymal, Tremblay,
Scatcherd, Tro-is,
Smith (Peel), White (Halton),
Snider, Wtlke8;
tirton, Young (N1fontréal Ouest

Taschereau, Young (Waterloo).- 66

Messieurs
AlMon Crawford, Langlois, Ray,
Archambeault, Currier, Lanthier, Robillard,
Baby, Daly, Le Vesconte, Robinson,
Baker, Dewdney, Lewis, Robitaille,
Beaty, Dodge, Macdonald (Sir J. A.,lRochester,
Beaubien, Domville, Macdonal (Antigonish)Ross (6Champlain),
Bellerose, Doull, McDonald (Cap B.) Ross (Victoria),
Benoit, Dugas, McDonald (Picton) Ryan,
Blanchet, Dugnay, JfacKay, Savary,
Bowell, Parrow. Mailloux. Schultz,
Brooks Forbes, Masson, Smith (Selkirk)
Brown, . GaUdet, McDougall, Smith (WestmorIand),
Burpee (St.Jeaný, Gendron, McGreevy, Staples,
Cameron (Cardwell), Gibbs (Ont., D. N.) Mitchell, Stephenson,
Campbell, Gibbs (Ont., B. S.) Moffatt, Thompson (Caribou)
Carling, Glass, Morrison, Tilley,
Caron, GroVer, Nathan, Tobin'
carter, liaggart, Nelson, Tourangeau,
Chipman, ffarwood, O'Connor, Tupper,
Chisholm, Keeler, Pickard, Wallace (Norfolk)
Church, Killam, Pinsonneault, White (Ilastings Est)
Coffin, Lacerte, Pope, Witton,
colby, Langevin, Price, Wright (Ottawa).-93
Costiga,,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Que l'article publié dans le journal appelé The Aorning Preeman, en date du 12 avril

1873, sous le titre de Editorial Correspondence et la par le greffier de la Chambre est'un
libelle scandaleux, faux et malicieux contre l'honneur, l'intégrité etle caractère 1 3ette Cham-,
bre et de certains de ses membres, et que la dite publication est un mépris des priviléges et
de l'autorité constitutionnelle de cette Chambre;

La Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils snt pris comme suit:

Pousi:
messieurs,

Almen,
Archambeault,
Baby,
Ba!cer,
Beaty,
-Peaubien,

Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,
.Iror n,

Burpee (St. Jean),
Cameron (Cardwell),
Cam~pbell,
Carling,
Caron,
Carter,

Holton,
Jorton,
Buntington,
Joly,
Laflamme,
Landerkin,
Mackenzie,
Mercier,
Metcalfe,
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Chipman,
Chisholm,
Coffin,
Colby,
Costigan,
Crawford,
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Currier

DeCosnos,
.D< edhey,
Dodlge,
Donville,
Doull,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Forbes,
Gaudet,
cendron,
Gibbs (Ont., D. S),
Gibbs Ont., D). S.),
Glass,
Grover,

2- chibald,
Békard,
Bergin,
.Blain,
Bodwell,
]3ourassa,
Bowmaun,
Boyer,
Brouse,
Buell,
Cameron, (mu ron)
Cascy,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Coo k
Cunninghamz,

Jgg(fart, McDougali,
Hfarwood, MckGreevy,
Keeler, Jhitchtell,

Lacerte, M~orrison,
Langeviu, Nathun.
Langlois, Nel.on,
Lanthier, O' Conn71 or,
Le Vesconte, Pinsonneault,
Lewis, Pope,
MIfacdonald (Sir J. A.)Price,
3facdonald (Antigo.) Ray,
lcDonald <Cap-B.) Robillard,

MfcDonald (Pictou) Robinson,
lac Kay, Robitaille,

.ailloux, Rochester,
Mllasson, Ross, (Champlain)

CONTRE:

Messieurs

Delorne, Joly,
De St. George, . Lolamne,
Dorion (Drum'det4rt.)Landerkin,
Dorion (Napierville), Mackenzie,
Edgar,
F indlay,
Fiset,
Fleming,
Fournie'r,
Calbraith,
Gibson,
Gillies,

Higinbotha2m,
Ilolton,
JBorton,
HuLntington,

Mfercier,
MJfetcalfe,
Mills,
Oliver,
Pâquet
Pelletier,
Pickurd,
Pozer,
Prevost,
Richard (Mégantic)
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),

Ross, ( Victoria)

Savary,
,Schitz,
Sithf (Selkirk),
Snith (Festnorland)
,Staples,
&epkenson,
Thompson, (Caribou)
Tilley,
lobin,
Tourangeau,
T!'upper,
Wallace, (Nrfolk)
White, (Hastfings Est)
Witon,
Wright,(Ottawa).-92)

Ross (Prince-Edouard)
Ross (Vellington),
Rymnal,
1Sctcherd,
Snith (Peel),
Snider,
1Slrton,
T'aschereau,
TLhompson (Elaldimand)
Thomson ( Jelland),
Tremblay,
Trow,
JIhite, (IHalton),
Wilkes,
Young(Alontréal Ouest)
Young (Waterloo).-66

Ainsi, la question est résolue négativement.

1. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant la procédure dans

"les causes criminelles " auquel il demande concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : "Acte à l'effet d'amender l'acte intitulé 'Acte

"portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du Nord-Ouest,
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les réclamations relatives à
" des terres dans Nanitoba pour lesguelles il n'aurapas été accordé de lettres Patentes, ',au-
quel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M.
gilley,

Ordonné, Que le bill du Sénat, intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant la pro-
" cédure dans les causes criminelles, " soit maintenant lu la première fois,
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Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour aujourd'hui.

Sur motion du très-honorable Sir John A, Jlacdonald, secondée par M. Tillle.j,
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender l'acte intitulé: " Acte por.

" tant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du Nord.Ouest, " soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnéo
pour aujourd'hui.

Sur motion du très-bonorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M.
Tilley,

Ordonné, Que le bill du Sénat, intitulé : c Acte concernant les réclamations relatives à
a des terres dans Mfanitoba, pour lesquelles il n'aura pas été accorldé de Lettres Patentes,"
soit maintenant lu pour ,la premiére fois.

Le bill est, en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour
aujourd'hui.

alors.Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures, vendredi matin, la Chambre s'ajourne

Vendredi, 18 Avril 1873.

Edmund B3urk Wods, Ecuier ïprésentant du District Electoral de la Division Ouest
du comté de Durham, ayant préalablement prêté serinent enaforméieut à la loi, et signé
devant les Commissaires le Rôle qui le contient, prend son srige en Chambre.

M. l'Orateur tait rapport à 1:% Chambre que les cautionnements dans les affaires des
Pétitions d'Election de Jean Docile Bronsseau, se plaignant de l'illéealité de l'élection de
Esdras Alfred de St. Gcorges, Ecuier, pour le Dist:iet Electoral de Portneuf ; et de George
Caron, se plaignant de l'illégalité de l'élection de Louis Alphonse Boyer, Eeuier, pour le
District Electoral de Maskinongé, ne sont point susceptibles d'objaections.

Aussi, que les sOretés offertes à la place du cautionnement dans l'affaire de la Pétitio2
d'Election de George Mforton, se plaignant de l'illégalité de l'é!ection de l'honorable Albert
N. Richards pour le District Electoral de Leeds sud, ne sont point suseeptibles d'objections.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :-
Par l'honorable 31. McGreevy,-4a pétition de Messieurs Iamilton, frères et autres,

marchands et autres, engagés dans le commerce de bois du port de Québec.
Par M. Currier,-la pétition d'E. McGillivray, président de la Chambre de Commerce

d' Ottawa.
Par M. Charlton,-la pétition du Conseil Municipal du township de Townsend, comté

de Norfolk.
Par -M. Brooks,-la pétition du !'arreau de la Province de Qudbe, section du district

de St. François.
Par M. Findlay,--la pétition de la Corporation Municipale du township de Pembroke,

comté de Rîenfrew.
Par M. Cameron (Euon),-la pétition de R. W. Standly et autres, sauniers, de la

Puissance du Canada.

Conformément 4 l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:
Du révérend J. B. A. Cousineau et autres, de jSte. Thérèse de Blainville, comté e

district de Terrebonne ; demandant l'imposition d'un droit additionnel sur les produits manu
facturés et agricoles de l'étranger.
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De John Parker et autres, du village de Dunbarton; du Synode de Toronto,' de
l'église Presbytérienne du Canadt : de Thomas Jforan et autres. du township de Sandwich
Est; du révérend E. S. Jones et autres. des townships de Rochester et Maidstone ; d'Elijah
Vailentine et autres, de la ville d'Amherstburg; de John B. Jones et autres, du township de
3laidstone ; d'?I. J. English et autres, du township de Gosfield; du révérend J. O. Bonner
et autres, de la ville de Windsor ; et du conseil municipal du township de Colchester, tous
du comté d'Essex; de J. D. Rosh et autres, du township de Williarnsburgh, comté de
Dundas; de Curtis Steplhenson et autres, du village de Clinton; d'Edward Odlum et
autres, des townships de IIay et Stanley ; de R. Callander et autres, du village de Clinton;
de William Sinunons et autres, du village de Crediton; de Henry Vannalkeybiurgh et
autres, du township de Ray ; de P. Afanning et autres, du village d'Exeter, townships
d'Usborne et Stephen; et de lenry Gracey et autres, du township d'Usborne,- tous du
comté de Huron ; de Robert Hop kins et autres, du township de Gloucester; de John Garvin
et autres, du township de Goulbourn; de William Carvin et autres, du township de Goul-
bourn; et de J. B. Chambers et autres, du township de North Gower, tous du comté de
Carleton; du révérend E. S. loward et autres, du township d'Osnabruck, comté de
Storniont ; d'Alfred P. Kight et autres, du village de Renfrew, comté de Renlfrew ; de W.
IL. Stephenson et autres, du township d'Asphodel; et de Thonas Choat et autres, du
township de Dunner, comté de Peterborough; demandant la passation d'une loi contre là
vente des liqueurs enivrantes.

De F. Vézina, et autres, porteurs de débentures de la commission du havre de Québec;
demandant qu'aucun changement ne soit fait dans la présente constitution de la corporation
des commissaires du havre de Québcc, et que les droits et priviléges des porteurs de dében-
tures de la dite corporation ne soit pas amoindris ni changés.

De la chambre de commerce de Kingston ; et de la chambre de commerce de Windsor,
Ontario; demandant la continuation de l'acte des débiteurs insolvables de 1869 et de ses
amendements, le ou après le ler sept. 1873, sans limitation de temps.

De la corporation niunicipale du township de Peminbroke, comté de Renfrew ; demandant
qu'avant qu'il soit rien dépensé pour les travaux aux rapides de la Culbute dans la rivière
des Outaouais, il soit fait une exploration des chenaux au sud de l'île des Allumettes.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de la chambre de com-
merce et du conseil de la chambre de commerce de la cité de Kingston, et autres, présentée
mercredi dernier, demandant la construction d'un canal sur la rive Nor. du St. Laurent,
depuis les Cascades jusqu'à Coteau Landing, soit maintenant reçue,

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses
conclusions entraînerait une dépense de deniers publics.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet quella pétition de John T. Cot.ghlarn,
maire et autrcs, du township de liltham, comté de Pontiac, présentée mercredi dernier,
demand:nt que les améliorations projetées aux rapides de la Culbute soient effectuées, et
qu'une somme additionnelle soit accordée pour faire ces travaux, soit maintenant reçue;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses
conclusions entraînerait une dépense de deniers publics.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des élections, fait rapport de la liste des
membres du coiuité spécial chargé de s'enquérir et décider du mérite de la pétition se plai-
gnant de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral de Toronto Est, à laquelle est
annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les noms des nembres
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sont lus comme suit: James Young, Ecuier, George Landerk*n, Ecuier, Francis Joncs,
Ecuier, McKenzie Bowell, Ecuier ; Président l'honorable James McDonald.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des élections, fait aussi rapport de la
liste des membres du comité spécial chargé de s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral de la Division Nord du
Comté de Euron, à laquelle est annexée la pétition y relative à lui renuoyée par la Chambre ;
et les noms des membres sont lus comme suit : Daniel B. Chisholm, Ecuier, Janmes Findlay;
Ecuier, William Kingston Flesher, Ecuier, James Mftcalfe, Ecuier ; Président, Ienry
Gustave Joly, Ecuier.

a

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections, fait aussi rapport que cow
formément à la 52e clause de l'acte concernant les élections parlementaires contestées, le Co-
mité a choisi deux membres additionnels pour faire partie de la liste des Présidents, savoir;
Louis François George Baby, Ecuier, Christian Hfenry Pozer, Ecuier.

M. Crawford, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, présente à la
Chambre le troisième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:

Sur motion de M. Grawford, secondée par M. Gibbs, (Ontario, D. S.)

Ordonné, Que l'avis requis pour les Bills Privés pour la considération des comités en
vertu de la 60e Règle soit réduit de dix à trois jours pour le reste de la session.

Ordonné, Que l'honorable M. Caneron, (Cardwell), ait la permission d'introduire un
bill pour pourvoir à l'interrogatoire des témoins sous serment par 1e Sénat et la. Chambra des
Communes et par leurs comités en certains cas.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre.
inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain, pour être alors le pre-
muier ordre du jour.

Ordonné, Que l'honorable 31. Cameron (Cardwell) ait la permission d'introduira un
Bill pour amender la loi relative aux lettres de change et aux billets promissoires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que Ml. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la com-
pagnie des bassins et d'entrepôt de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reça et lu pour la pre
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Sur motion de i honorable M. Tilley, secondée par l'honorable Tupper,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité, pour examiner certaines

Résolutions au sujet du chenal dans le Lac St. Pierre et le fleuve St. Laurent, et du prélève-
ment d'un emprunt par l'émission de débentures pour achever les travaux à faire à ce chenal.

La Chambre se forme, en conséquen.ce, en le dit Comité.

Et étant six heures P. M., M. l'Orateur reprend le fauteuil.
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Sept heures et demie P.M.

Conformément à le 19e Règle dr cette Chambre, les ordres pour Bills Privés sont
appelés.

Ordonné, Que l'honorable 31. oung (foutréal), ait la permission d'introduire un Bil-
pour incorporer la Biaque Centrale du Canada.

Il présente, en conîséiuence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

La Chambre repraud les débats sur la motion proposée mercredi dernier, à l'effet que le
Bill (pour étendre, pour une autre période, les dispositions de l'acte des arrangements fi ian-
ciers du Grand Tronc, 1S62, à l'égard de certains bous privilégiés, pour établir les iux
d'intérêt payables à l'avenir sur les bons et actions privilégiés et pour d'autres fins), soit
maintenant lu la seconde fois;

Et des débats s'ensuivant, les débats ont continué jusqu'à l'expiration dC l'heurefixée
pour les Bilis Privés.

Huit heures et demie P.M.

La Chambre se forme de nouveau en Comité pour examiner certaines Résolutions au
sujct du chenld dans le Lac St. Picrre et le fleuve St. Laurent, et du prélèvement d'un
emprunt par l'émission de débentures pour achever les travaux à ce chenal, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprel le fauteuil et l'honorable -f. Canpbell fait rapport
que le Comité a passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M/. Cainpbell fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquelles sont

lues comme suit:
1. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à prélever par voie'

d'empiuat telle somme d'argent, n'excédant point un million cinq cent mille piastres, qui
pourra être requise pour faire face aux dépenses nécessaires pour creuser le chenal dans le lac
St. Pierre et le fleuve St. L:wrent, jusqu'à une profondeur de pas moins de vingt-deux pieds
dans les basses eaux, et dc manière qu'il ait une largeur de pas moins de trois cents pieds
depuis 3Montiéd jusru'à l'endroit où la marée commence à se flire sentir au-dessus de Québec,
cet emprunt devant être prélevé au moyen de l'émission de débentures portant intérêt payable
semi-annuellement au taux de cinq pour cent par année, et rachetables dans quarante ans.

2. Résolu. Qu'il est expédient de décréter que les dits travaux seront exécutés sous la
surintendance du départe:ent des travaux publics, soit par les commissaires du havre de
3foutréal en vertu d'arrangements que pourra prendre le ministre des Travaux Publics avec
eux, avec l'approbation du Gouverneur en Conseil, ou de toute autre manière que la Gouver-
neur en Conseil jugera convenable;-et que l'intérêt des sommes dépensées, pour les dits
travaux, au taux de cinq pour cent, et un fouds d'amortissement au taux d'un pour cent par
nnée, se ont payés entre les mains du Receveur Général par les dits commissaires du havre

à même les péages et droits prélevés par eux dans le havre de Montréa, le dit intérêt étant
payable à compter de la date de la dite dépense; mais le versement dans le dit fonds d'amor-
tissement ne devra commencer à se faire que le premier jour de juillet 1S73.

3. Résolu. Qu'il est expédient de pourvoir à ce qu'un même taux d'intérêt et un maême
fonds d'amortissement, comcngant respectivement aux mêmes époques que celles mentionnées
dans la résolution précédente, soient payés au Receveur-Général par les dits commissaires du
havre, à même les péages, taux et droits susdits, sur toutes sommes votées par le Parlement
durant la présente ou la dernière session pour l'amélioration du St. Laurent, entre MJontréal
et Québec, et dépensé pour cet objet; et que si en aucun temps ces péages, taux et droits
étaient insufisants, ou si les commissaires taisaient rapport qu'ils seront probablement insuffi-
sants pour faire face au dit intérêt et au dit fonds d'amortissement, tant sur les sommes ainsi
votées que sur la somme de $1,500,000 mentionnée dans la précédente résolution, après
paiement de toutes les charges sur cette somme, alors l'acte passé dans la dernière session du
Parlement, chap. 40, I pourimposer des droits- de tonnage et de quaiage afin de faire face au
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coût de l'aimélioration du "Flou -o St. L 'urent, entre Montré6l et Québcc," et les pouvoirs
u'il conuf',re no' ouvernunr en oniii l.'Jlirant. p-ur supé r c estte iisufl ince, tanc.

ziu trif' . e tax û ë re tas p - tot aK i nr. p: drila ri se-;.sion relative-
menrt eu havre de Montré l (t à i 1 dt1e snma 1 dc 8L .0, et à bte somme qui sera
votée durant La pruésete session pour l' u:é.lor.tion da St. L .irent outre Ilontré:d et Qsébeè,
qu'au pré ert tarif de taux pour lu dit h ivre, et à la somîme alf.:etée p.r le Bid des subsides
de la dernière sessian pour l'amélio:ation du dit fl.ve.

LIn- dites Résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

Ordonné, Que l'honor ible . 7ilejj .tit la permîission d'introduire un Bill pour iutori.
ser l'emprunt de la somae d'un million %.t d.:mi de piastr:ýs pnur ê:re dépans a à.,'Atnnéijor ition
de la navigation du Lau St. Pierre et du fi:uve St. L1urent, t pour autoriser l'imposition
de pénges. si e -la était népessaiire, pour faire face à l'intérêt sur cette somme.

Il pr 'seate, en conséquence, le dit bill à la Chambre, iequel est reçu et lu pour la
première fuis, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Tiley, secondée par le Très 1.lonorable Sir Johit A.
.Macdonald,

hiésola, Que-cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour examiner une
certaine résolution concernant les comp1guies d'assur.tuee.

La Chambre se forme, en consé.;uence, en le dit comité, et après y avoir sidgé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Urawford fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Crawford fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit:
Rbolu, Qu'il est expédient d'amender les actes relatifs aux compagnies d'assuranc-

(31 Fic., ch. 48 et 214 Vie., ch. 9,) en pourvoyant à la nomination d'un inspecteur d'assu-
rances dont le devoir sera de s'enquérir et faire rapport sur les affaires de toutes les compa-
gnies d'assurance qui sont autorisées à faire des affaires en Canada, et en pourvoyant
au paiement de certaines contributions annuelles par ces compagnies, pour faire face aux
dépenses de tel inspecteur.

La dite résrlution étant lue la sueonde fois, elle cst adoptée.

Orinné, Que l'honor ible M. T;Ule: iit ii prni:ion d'introdaira un bill pour amender
de non' e u lus ates reh itifs Wux coum2 uiu2 d'issur me.

Il e en e nséqu-nue, lu dit bi:1 à 1L Uh br . lyd est, reçu et lu pour h
première fois, et 1. secaade lcture en est oidctiée pour i !rdi prohauin.

L'ordre du jour pour la troi.zième lecture du bill conceruant la Maison de la Trinité
et les commiss:nires du havre de Monré-d, ét:int la,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général.
La Chambre s3 forme, en uonséquence, d. nouveau en le dit Comité, et après y avoir

siègé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. C rawford fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'ameudenent est alors lu pour la première et l2 seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill et, en conséquence, lu la troisième fois.
Ré. lu, Que le bidl passe.
Ordounné, Quu le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill du Sénat intitulé: "Aete à l'effLt de pourvoir à la création tu département de
"l'intérieur," est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

RMolu, Que le bill, avec les amendements, passe.
23



178 18 Avril. 1878

Ordonné, Que le Greffier porte le- bill au Sénat et informe leurs honneurs que cette
Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur coucours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération les amende-
ments faits en Comité Général au bill pour pourvoir au maintien de l'ordre à Lord des
steamers à passagers, et les amendements sont lus pour la preunière et la seconde fois et
adoptés.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en con séquence, lu la troisième fois.
Résol!, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et denande son concours.

L'ordre du jour pour reprendre les débats ajournés sur la motion proposée vendredi, le
28e jour de mars dernier, à l'effet que cette Chambre se forme maintenant en Comité, pour
examiner une certaine résoluti.:n relative au contrat provisoire conclu entre Sir Kigh Aflan
et le Maître Générdl des Postes du Canada, pou- un service hebdomadaire des steamers de
la malle océanique, étant lu,

Et la question étant mise aux voix, elle est résolue affirmativement.
La Chambre se forme en conséquence, en le dit Comité. et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. crau-ford fait rapport que le Comité a passé
une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Crawford fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit:
Résol,-Qu'il est expédient que le contrat provisoire conclu entre Sir Htgh Allan et

le maître générA1 des postes du Canada, en vertu d'un ordre en Conseil du 8 janvier 1873,
pour un service hebdomadaire des steamers de la malle océ-iique, aux conditions mentionnées
dans le dit contrat (dont copie ainsi que copie 'lu dit ordre en conseil ont été mis devant le
Parlement,) soit sanctionné et autorisé par le Parlement tel que requis par le dit contrat,
afin qu'il soit rendu valide et obligatoire.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que l'honorable M. T2upper ait la permission d'introduire un bill relatif au
service de la malle océanique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les naufrages et le sauvetage
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la sceonde fois, et renvcyé au Comité Permanent des
Banques et du Comimerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender, refondre et étendre à
toute la Puissance du Canada, la loi relative à l'inspection de certains des principaux articles
de provenance canadienne, étant hi,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 33 Vie., ch. 3,
intitulé "Acte pour amender et refondre l'acte 32 et 33 Vic., ch. 3 et pour établir le
"Gouvernement de la Province de Manitolb.," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Camité Général pour
mardi prochain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour suspendre pendant un temps limité,
l'orération de certains actes relatifs à l'inspection des ba-teaux à vapeur dans la Colombie
Anglnise, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
mardi prochain.

L'ordre du jour pour li secondo lecture du bill. pour établir de meilleures dispositions à
l'égr. des pétitions d'élection et de tout ce qui se rattache aux élections des me:mbres de la
Chambres des Communes dont la validité est contestée, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "Acte pour amender
"l'acte concernant la procédure dans les causes criminelles, " étant lu,

Le bill est, en cnnséquenci, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bil; soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troiFiù me fois.
Rés'*. Que le bille passe.
Ordonné. Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chnambre l'a passe sans amendement.

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M.
Tilley,

Ordonné, Qae M. Lewis et M. Archibald soient ajoutés au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Flesher et M. Wood soient ajoutés au Comité Permanent des
Comptes Publies.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 21 Aviil 1s'73.

Le- pétitions suiv inte; sont sépirément présentées et déposées sur la table:
Par \M. Beaty,-la pétition du Conseil Muneipal de la cité de Toronto.
Par M. Young, (Il nlerloo),- la pétition de Rch ir a Blain et autres.
Par M. Domoli/e.-la pétiton de Th:.nas li, ks et autres.
Par M. Thrknpson (lhddin nd -la p 'tition de R R. Cr:<mfon et autres.
Par M. Baker,-la pétition de F. J. Parker et autres, du cumnté de Missisquoi, pro-

vince (le Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:
Du très-révérend Messire C. O. Caron, Vicaire-Général, et autres, de la cité de Trois

Ridières, comté de St. Maurice, Province de Quécc ; de J. Bunter et autres, du comté de
Norfolk ; de James _Beaton et autres, du township de Glenelg ; de David Davis et autres,
du township dc Glenelg, toutes deux du comtb de Grey; et du conseil municipal du town-
ship de Townsend, comté de Noifolk; demandant la passation d'une loi contre la vente des
liqueurs enivrantes.

Du révérend M. James Quinn, et autres, catholiques de St. Etienne, comté de Char.
lotte, Nouveau-Brunswick, se plaignant de certains griefs au sujet de la présente loi des écoles
du 1ouveau-Bruxswick, et en dmandant le redressement.
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De la compagnie du télégraphe de l'Union de l'Ouest; demandait que ses droits et pri-
viléges actuels soient maintenus par toute nouvelle législatiii qui pourrait avoir lien.

De MM. Bamilton frères et autres. marchands et autres, eng igés dans le commwez de
bois au port de Québec; demandant des amiideinents au bill inijaten it dev:ut la Chambre
pour amender l'acte relatif à l'ni-lioration et à l'adninistration du havre de Q ésc.

D'E. McGillivray, président de la chambre de commerce d'Ottica; demandant que le
même bill, en tant qu'il concerne le comnerce de bois, ne devienne pas loi.

De la eniporation nunicipale du township de Pemlroke, comté da Renifre:; demndn t
qu'avant qu'il soit riu dépensé pour les travaux au chenal de la Culbute, d ns la rivière des
Cataouais, il soit fait une exploration convenable des chenaux au sud de 'isle des Allunttes.

De R. V. Standlyq et autres, sauniers de la Puissance du Canada-; demandant
qu'il soit nommé un inspecteur de sel.

Une motion étant proposée et secondée, a1 l'effet qua la pétition du Barreau de la Pro-
vince de Québec, section du district de St. François, présentée vendredi dernier. de:andant
une enquête au sujet des Juges de la dite Piovince, et qu'il soit assuré à ceux-ci une pension
de retraite suffisante.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait une dépense des deniers publics.

M. l'Orateur fait rapport à la Chambre que le cautionnement dans l'aff:ire de la péti-
ilon d'élection de John MlcCaîc, se plaignant de l'illégalité de l'àeetion de Waulter Ross, Ecr.,
p itr le District Eletoral du comté de Prince Edou'rd, est susceptible d'objections.

Aussi, que les caationnements aux diverses pétitions de Cléiment Deschamp, se plaignant
de l'illégalité de l'élection de Rodo7phe Lcaimme, Eeuier, pour le District Electoral de
Jucques Cartier ; de Georgc Slylrait, Ecuier, se plaignant de l'illégalité de l'élection de Ro.-
wnuald Fiset, Ecuier, pour le Listrict électoral de Rimouski ; d' Alexandre Forbes, Muit-
land P>arker Ketchum et d'Alexa4der lcCallum, ECuier, se plaignant de l'illégalité de l'E-
cetion de Joseph Keeler, Ecuier, pour le District Electoral d2 la Division Est du comté de
~ rtumberland ; et de William Paterson, HIugh McDermind et Davil Whaler, se plaignant
de l'illégalité de l'élection de Thoinas MAigne Daly, ecuier. pour le District Electoral de la
D[ivision Nord du comté de Perth, ne sont point suseeptibles d oojections.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des élections fait rapport de h Liste des
membres du comité spécial chargé de s'enquérir et dcider du i rite dc l- pétition se pi ,i-
gnant de l'illégalité de l'élection pour le Diiriet Ele oral de la Division Ouest du comté de
Peterborough, à laquelle est annexée la pétition y relative à lui renvoyé p ir la Chambre ; et
les noms des membres sont lus comme suit ; iVillun JohAston Almoln, Ecuier, l'honorable
Tiimothy Warren Anglin, Charcs Uorroll Colby, Eicuier, Josepi ymal, Ecuier ; Président,
.Acalucs Lokvood Palmer, Ecuier.

M. Crawford, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, présente à la Chambre
le quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit

Votre comité a examiné ces blls suivants et décidé d'en faire rapport avcc des amende-
ments :

Bill concernant les chargements sur les pouts de navire.
Bill pour incorporer la compagnie d'équipement maritine du Cawada.
Bill pour amender la charte de la compagnie manufacturière dite Dolphin.
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Bill pour incorporer la b-nque de Pictou.
Bill pour incorporer la banque de Stacicon7.
Bill pour ineorpcrer la comp ignie d'assurance itritine et contre l'incendie du Canada.
Bill pour incorporer la b mque de St. Ij cintite,
Votre comité est aussi convenu dc faire rapport des bill suivants sans vmedcement :
Bill pour incorporer la banque du C]nnda.
Bill pour incorporer la b.nquc de St. Jerm.
Biill pour incorporer la: anjue de VOnest du Candr.
Bill pour incorporer la coup gnie des faucheuses dites gu6rrières du Can;ada.

31. Bowell, du comité collectif des deux Chambres au sujet des Impressions du Parle-
ment, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit comité, leril est in connie suit:-

Votre comité reconmnînde que les documents suivants soient. imprin:és, savoir:
Nesszge de S. E. le Gouverneur Général, transmettant un rapport des ccnmissaires pour

la construction du chemin de fer Intercolonial relatif aux réulamations des entrepreneurs
primitifs des sections Nos. 1 à 7 de cette ligne;

Rapport annuel sur les affires des Sauvages pour l'année expirant le 30 juin 1872:
Répon.-e à une adresse dem md u.t, copie de toutes comninale -tions le la part des Sau-

vages et autres. à allanitobv, au sujet du mécontentemîent qui prévaut parmi les chels, etc.,
avec qui on a fait des traités à Min'tob:t et le Territoire adj icent.

Répons: à une adrese Pétitions priit Son ExedIlenee de sanctionner la contruction
d'un c nal sur la rive Nord du St. Laurent depis les Uascavles juslu'à Côte .u Lanuiig

(abrégée);
R1éponse à une adresse denmandant un état indiquant les oee sious où l'on a accordé des

congés aux député- adjudauts géiéraux, etc., depuis le [or Oct. 1868;
Réponse à unr adresse demandant la correspondc.iie entre le gouvernement de la Puis-

sance et celui de Québec depuis le 10 juin 187:2, et catre les dits gouvernements et l'hon.
Jos. Xoel Bossé, Juge de la Cour Supérieure de Québec (pour distribution seulemu;nt)

Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement de la Puis-
sauce et celui des Etats-Utis au sujet de la réciprocité du commerce entre les deux pays;

Réponse (en partie) à une adrcs.e drmandant les rapports du commissaire les terr es à
31antoba, touchant la vente des terres dan cette Province, aussi, la lettre de résignation de
31. Canavan et la correspondance à cet égard, et celle à l'égard des plaiutes port5es contre
l'administration du Bureau des Terres dans cette province, (les rapports mensuels ne devant
pas être imprimés);

Réponse à une adresse dEmandant la correspondance entre le gouvernement de la Puis-
sance et ceux d'OntIuo et Quxébec au sujet de l'arbitrage à propos de la répartition des dettes
entre ces deux Provinces. etc ;

R 1pport annuel supplémentaire du ministro des travaux puhlies, étaIt un rapport de
Sinuel Keefer, éeuier, ingéîieur civil sur le e nul dc 1b B ife-

Et.t des allocations et gratifieations en v-rta de l'acte de panion des membres du
sei vice civil;

Réponse à une adresse d 'maddat le rapport da e>mmissaire charg.i de s'enquérir sur
l'état des cours d'eau navigable;

Réponse à une adr.sse denint la correspond incc entre le goavernement et les
officiers en loi de la couronne, en Angtrre, et le comité juliciaire du Conseil Privé au
sujet de l'Acte des Ecoles du ;ouneu.Brunscick;

Réponse à une adresse demandant les doe-nuents, etc., relatifs à la constitutionalité de
l'Acte relatif aux Ècoles Communes du Nnveu i-Brunswic/c, passé par la législature de cette
province en 1871.

Le comité recommande que les doeuments suivants ne soient pas imprimés, savoir

Bépouse à une adresse demandant un état indiquant le nombre de sauvages auxquels il
a été accordé des lettres patentes leur donnant un droit à vie sur les terres à eux accordées;
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Réponse à uni adresse dem·mchnt i correspond >nee et tous autres documents rehtifs à
la poursui1e itentée contr I-e gouverement, de son consentenant, par limprimeur du Parle-
nment et des départeneur ;

Me tsage du Gouv-rneur-Général au sujet de ladministration de la justice, etc., dans les
territoires du Nord Ouest

léponse à une adresse deaid nt l correspond.mec relhtive à la violition prétendue
des lois sur le revenu par la compagnie du grand chemin de fer occidental;

Etat indiqu:.nt le nombre d'honules de h police fédérale et le coût de leur solde et de
leurs Irais de vovge et autres.

Ord.adé, Que Xf. Gitb-t ( Ontario, D. \T..), ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer lt Chambre de Commerce d'Osh«w

Il présente, en e>us1ence, le dit bill à la CU'nmbre, le-uel est reçu et lu pour h pre.
mi're fois, et renvoyé au Comité Permanent des et du Commerce.

Ava·tt quatre heures P. 31.

J imes Youngj. Ei-euier, George L nderIn, Ecier, Francis nes, Ecuier, MAI'xnzie
Bowell, Ecuier ut le Président, P'hottorable .ames I/cDJwdd. co:npos snt le comité spéci il nom-
mé pour s'enquérir et lece-r du mrie de t pétition se pl irn mt de illég ilité de l'élection
pour le D)istrict Elee:ord de 'Tornto Est, sont appelés, et étant venusà la table, sont assermen-
tés par le grufiier.

Ordoné, Qtu la pétition relative à l'élection pour le District Electoral de Toronto Est,
soit renvoyée au dit comité sp-cial nommé pour s'enquérir et déci ler du mérite de la pétition
se p (ign.mt de l'*iéplité de tl&eition pour ce District Electoral.

Ordonné, Que le dit nité s assemble demin dans la chambre de comité No. 10, à
onze heures de lavant midi.

Avant quatre heures P. M.

D-n1iCI B. Chiskohn. Eeniàr, Jamtes Finday1 , Ecuier, Willian Kingston Flesher, Ecuier
James Mletc17fe, Ecuier, Présid<nt, 1Bnry Gostuve Joly, Ecuier, composant le comité spécial
nommé r our s'enquérir du mérite de la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour
la Distriet Electoral du comté de Huron, sont appelés, et étant venus à la table, sont assermen
tés par le greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à Félection du District Electoral de la division nord du
comté de Huron soit ruivoyée au comiJ spéci d no:nmé pour s'enqérir et décider du mérite
de la pétition se plagnnt de fillg itdt de i'élbetica pour c- district élector t1.

Ordonné. Que le lit comité s'assemble demaia dans le Chimbre de Comité No. 11, à
onze heurts de lav.mtît midi.

Le Très Honorable Sir Join A. Mlc-on'dd, 'un des membres de l'Honorable Conseil
Privé, présente, conform ment ux adresses à Son Ezcellence le G·>uverne.ur-Ginéral, la répon-
se à une adresse de l: uubre des Com:etnes, datée le 9 avril 187 ;, demn.nîdant copie dn
rapprt de la ei-dev:mt coin aumi-;Zn u e pour eruniner les différentes routes en rapport
avec l'agrandisseet du e ail Wd/ adI; aussi copie du rappoet de l'ingénieur en che[f à cet
ég.,rd. (Documents de la S- ssion. So. 2;.)

Aussi, la réponse à une adresse do 1t Çhambre des Communes, datée le 20 nrs 1873,
d"mandant copie de toute correspondtee entre le gouvernement du Canada et celui des
Etats-Unis. Ir l'entremis3 du ministre b1ritannigne à Vashingtmn, ou le conseil de la cité de
e flalo, au sujet de lobstruction de la nu% igatio de la rivière Niagara, par la construction
d'un caisson au milieu du chenal d- la ditc rivière pour servir à l'aqueduc de Bfatlo. {Docu-
ments de la Session. No. -1;.)
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Aussi, la réponse à une adresse de la Chambre des Communes. datée le 14 mars 1873,
demandant la correspondance avec les jigénicurs l-ux aa sujet de l'agrandissement du ca-
nai St. Pierrc. (Documnuts de la Sssion.No. 24.)

Et. us.j la réponse (en partie) à une adresse de la Chambre des Commune, datée le 16
avril 187:, demandant un état indig It la somma totale d'argent fournie à l'oIfluier-rappor-
teur pour la division noid du comté de Sinicoe durant la dernière élection pour les Communes
pour fLire face aux frais de la dite élection et à la rémunération des personnes nomiuée;coaam
députés-offielers-rapporteurs ; les noms de ces députés en rapport avec les subdivisions dans
lesquelles ils on servi, et le montant de deniers pyé à chaque député-ofieier.rapporteur pour
les dits services, et tous les déboursés necessaires dans l'exécution de ses devoirs officiels. (Docu-
nents de la Session, No. 47.)

L'Ordre du jour pour la seconle lecture du bill pour pourvoir à l'interrogatoire des té-
in, sous serment par le Sénat et la Chambre des Communes, et par leurs comités en cer-

tains cas, étant lu,
Le bilI est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Jicsobl, Que cette Chambre se forme iwiéaiatement en le dit comité.
Lt Chambre se forme, en conséquenc , en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Palmer fait rapport que le cimité a examiné
le bill et y a fait un amendement.

Ordonwé, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amen'enent est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence, lu la troisième fois.
J?ésolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un autre membre ayant prêté serment, et souscrit le rôle qui le contient, prend son
siège en Chambre.

-La Chambre reprend les débats sur la motion proposée mercredi dernier, à l'effet que le
bill pour étendre pour une autre periode, les dispositious de l'acte des arrangements financiers
du Grand-Tronc, 1862, à l'égard de certains bons privilégiés pour établir les taux d'intérêt
payable à l'avenir sur les bons et actions prévilégiés, et pour d'autres fins, soit maintenant la
la seconde fois ;

Et la question étant mise aux voix, que le bill soit maintenant lu la seconde fois, la
Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

Poun:

Messieurs

Almon .Bodwell, Carling, Crawford,
Archambeault, Bourassa, Caron, Cunningham,
Archibald, Bowell, Carter, DeCosnos>
Baby, Bownan, Cartwright, Delo2 me,
Beaty, Broioks, Casey, Dtwdney,
beubien, Brovse,. Casgrain,Do ille,
Béchard, Brown, Char.on, Dorion 'Drum.etArfh.
Be' lerose, Buell,. Chisholm, Dorion (Napicrville),
Benoit, Burpee (St. Jean), Church, Edg1r,
Berg in, Burpie (Sunbury), Cofii, Furrow,
Blari£het, Cameron, (Uardwell) Cookc, Ferris,
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(Fourer.

Ii!gtr,
Iltrrovey,
INgiiubot haim,
Bolton,
filin t(OnI.lDc.N
-J&té,
'Ioly,
Ilare,

ibthm
Kikolto,
LEnntint,

Currier,
De St. George, Fòidlwy.

-rPr firs n.

.'i.,Il'el tier,
er 13xcontef. P>i:,so u: auf t.

3 1ir D m.üd ( Grp B.) Ih iehi
.3,r uKayq, Rol>1 la rd,
31(ckiin zie, IRt ïïi-%oa
laillux, Rioilaies

tI.so, JhoSs ((Chamîplain,)
21eAdam, Ross Drw ,

Jlete«lfe, Ross (Pinev-!Edouari
3lutche Il, Ross,~ (I 'itorèa),

311, risonRu,

Xa 1tha(fn.Ri-,
O'Cv'n nor, ~ Sntchîcrd,
Oliver, Shibley,

P<2guet,

CoNTRE:

Messeurs

Prévost,
Tright (Ottawa).-8.

Ainsi, la question est résolue affirmativeient.
Le bill est, ci, crséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Réso/u, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit couaité.
La Chimbre se forme. en co,éguence, en le dit cnmi'é, et yprèy avoir siécé quelque

temps, M. l'or.tteur r.prane lit fitenil, et. lhonoa.ble M. Bli.n.i f..it r.ipport que le
Co.nité a ex -miuî< le bill et y a f.it un indeii ut.

Or.lonné. Que l'.uneuden ent sut m tintenant pris en con ition.
L'ame 1d'nment est alors lu poie 1< pr.nièiýre et b s:eonde lis et adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la truisièmUe fois demain.

L'honorable M. faIchel, l'un des inabris dc l'honortble Conseil Privé, m.,t devant la
Chambre, p1r ordre de Son Exc2llence lu G uvernieur Géuér.d, le r ipport nunudl du départe-
ment de la marine et des pécheries,'pour l'aunéý expirant le 30 juin 1872. (Documeuts de
la Session,N. b.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :
Par M. Carter,-la pétition de M. P. Ryian et autres, de la cité de Montréal.
Ordonné, Que la dite pétition soit miîitenaut reçue et lue.
Et la dLre pétition est reçue et lue, de:aînd:mnt qu'il leur soit permis de mettre devant

cette Chambre, une pétition demîî:îmd it la p.issation d'un ante pour le.; autoriser a prêter de
l'urgent sur hypothèque comme institution de cré.lit foncier, nonobstant l'expiration du délai
pour présenter des bills privés.

Ordoni, Qae la dite p3tition soit raav.y a au COnitJ P.rin tat d3s O-dras Perm-..
nents.

L'Ordre du jour, pour la seeouda lecture du bill pour augmnnter le capital de la compa-
gnie de transpurt et du chemin de fer de l'Uion, étant lu,

184 187

-Smth. (Peel)

l'oith ( iVesorand
Stplea,
TIe:chiercau.

Toubin,
i fTu ngrau,
Trembly,

1hc lce (.Albrt).
W a/lace, ( Sorfolic),

WLt (lhsinîgs Est)
WVition,

Yougl,( IVudoréal 0.)
Young ( Water-lo)--126

Cauchon,
Chipman,



36 Victoria. 21 Avril. 18à

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Générah
Résolu, Que cette Chambre so forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tourangeau fait rapport que le Comité a
examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lula troisième fois.
Résolu, Que le bill passe et que le titre. soit: (c Acte pour augmenter le capital social

de la compagnie d'Union, de transport et de chemin de fer."
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du chemin de
fer de Montréal et Champlaini étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tourangeau fait rapport que le Comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'Or4re du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie pour l'im-
pression et la publication du Citizen, (responsabilité limitée), étant lu,

Le bill est, en conséqueuce, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité,
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Crawfort fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné,. Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie des mine a
de l'.*toile dSNord, étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme. en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteil, et M. Crawford fait rapport que le comité a examiné
le billet luia enjoint d'en:faire rapport sans -amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la- troisième fois.

.LebIll est enconséquenco lu une itroisième fois.
Résolu, Que le bill passe.

24
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Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la coupagnie maritime
d'entrepôt et de bassins de la Puissance du 6,nada, étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à, un Comité Général.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité,
La Chambre se forme, en conséquenee en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. .Amon fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois,
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de l'honorable M. Richawrds, secondée par M. S&atcherd,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adressse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-

rali, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des documents sui-
vauts, savoir:-d'uue pétition de D. Ford Jones, Eer., et autres, relative au pouvoir d'eau
de Gananoguc, tel qu'affecté par le canal Rideait; d'un mémoire de R. P, Colton, relatif à la
dite pétition ; du rapport d'ingénieur et des pétitions concernant la pétition de certains habi-
tants du township de Pittsburgh, demandant qu"un emplacement de moulin soit loué à Brewers
en 1861, et du rapport de IW. Kingsford concernant la dite pétition du dit D, Ford Joncs,
Ecr., fait en 1872.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée àX Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Siur motion de M. smit (eet), secondée par M. Cqsey,
Orlonné, Que le Comité des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégraphiques, reçoive

instruction de s'enquérir sur le sujet du trafic le dimanche, sur les chemins de fer sous le
contrôle du Parlement, dans le but de réduire ce trafic, s'il est possible, et d'étendre aux
employés sur les chemius de fer le droit et le privilége que 'la loi accorde aux autres citoyens
d'avoir un jour de repos sur sept.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial composé de M. Chiskolm, l'honorable M.
Carling, Messieurs Beaubien, Cameron (Huron), Joly Ryma, Gibbs (Ontario, B.S.),
Savary, Thompson (0Welland), Colby, Masson, Cirrie', Béchard, Tite (Ifalton), Ryan,
Gendron et l'honorable M. De Cosmos, chargé de s'enquérir et faire rapport à cette Chambre
sur l'étendue et l'état des intérêts manufacturiers de la Puissance, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes et papiers.

Sur motion de M. Taschereau, secondée par M. Fournier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Générals

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état détaillé, avec copies de,
reçus et pièces justificatives des diférentes sommes d'argent payées par le Gouvernement Fé-
déral à James Oliva, Eenyer, du village de Montmagny, pour ses services et dépenses comme
Commissaire da Recensement de 1871 et de ses énumérateurs pour le District No. 163,
Montmagny.
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Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

M. MiUls, du Comité Général pour examiner certaines résolutions pour une adresse à Sa
Majesté, au sujet. des avantages qu'éprouvent les Allemands naturalisés, fait rapport de
plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, Qu'en vertu de la loi actuelle, les individus nés à l'étranger, et naturalisés dans
la Puissance du Canada, en vertu de ses lois, n'acquièrent aucun droit de privilèges comme
sujets britanniques en dehors des limites de la Puissance.

2. Résolu. Que cela est regardé comme une grande injustice et un grand grief par les
étrangers naturalisés qui sont devenus sujets de Sa Majesté en Canada, qui prétendent avec
raisons qu'après avoir été légalement naturalisés, ils devraient être partout reconnus comme
sujets britanniques.

3. Résolu, Que par un acte passé par le Parlement Impérial, dans la 33e année du règne
de Sa Majesté, intitulé: " Acte de Naturalisation de 1870," il est décrété que la Grande-
Bretagne reconnaîtra à1 l'avenir et protégera tous individus légalement naturalisés comme
sujets britanniques dans toutes les parties du monde, pourvu qu'ils aient, en vertu des lois de
leur Etat natal, cessé d'en être sujets, en changeant leur allégeance, ou quand un traité aura
été conclu à cet effet entre la Grande-Bretagne et le dit Etat.

4. Résolu, Qu'en vertu des dispositions du dit acte, un traité a été conclu entre la
Grande-Bretaqic et les Etats-Unir en 1871, et un autre traité supplémentaire, l'année
suivante, 1872.

5. Résolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté, alléguant le dit grief, et
demandant qu'il plaise à Sa Majesté àe prendre les mesures nécessaires pour le redresser au
moyen de la négociation de traités de naturalisation entre la Grande-Bretagne et les Etats
Allemands et autres Etats étrangers, de manière que les étrangers naturalisés en Canada ne
soient point à l'avenir assujétis aux inconvénients d'uae. allégeance divisée, mais qu'ils
jouissent de tous les droits et priviléges de sujets anglais dans toutes les parties du monde,
et qu'ils aient droit à la même protection aussi pleinement que s'ils étaient sujets de la
Grande-Bretagne de naissance.

Les dites Résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.
?ésolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Youeg (Waterloo), le

Très Honorable Sir John A. Mlfacdonald, M. JfcKenzie, l'Honorable M. Holton, et M.
Pournier, pour préparer une adresse à Sa Majesté basée sur les dites Résolutions.

M. Young (WYaterloo), du dit Comité, fait rapport que le Comité a préparé une adresse
eu couséquence, laquelle est lue comme suit:

A SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

TRÈS-GaAcIpUSE SOUVERAINE,

Nous, les très-respectueux et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes de la Pais;
sance du Canada, en Parlement assemblés, approchons respectueusement Votre Majesté dans
le but de lui représenter, qu'en vertu de la loi actuelle, les individus nés à l'étranger, et natu-
ralisés dans la Puissance du Ganuda en vertu de ses lois, n'acquièrent aucuns droits et privi-
léges comme sujets britanniques en dehors des lim:ites de la Puissance.

Que cela est regardé comme une grande injustice et un grand grief par les étrangers
naturalisés qui sont devenus sujets de Votre Majesté en Cagada, qui prétendent avec raisonj
qu'après avoir été légalement naturalisés, ils devraient être partout reconnus comme sujets
britanniques.

Que par un acte passé par le P.o: lement impérial dans la trente-troisième année du regne
de Votre Majesté, intitulé: " Acte de Naturalisation de 1870," il est décrété que la Grande-
Bretagne reconnaîtra à l'-Jeair et protégera tous individus 14a ement naturalis comm



21 et 22 Avril. .187'3

sujets britanniques dans toutes les parties du monde, pourvu qu'ils aient, en vertu des lois de
l'Etat ,natal, cessé d'en être sujets, en changeant leur allégeance, ou quand un traité aura été
conclu à cet effet entre la Grande-Breaine et le dit Etat.

Qu'en v a des dispositions du dit acte, un traité a été conclu entre la Grande-Bretagne
et les Eras-Unisen 1871, et un autre traité supplémentaire. l'année suivante, 1872.

Now prions done humblement Votre Majesté do vouloir bien prendre les mesures néces-
saires pour redresser le grief ci-dessus mentionné. au moyen de la négociation de tralté de
natur-lisation entre la Gran d&Ereagne et las Etats Almands et autres E tats étrangers, de
manière que les. étrargers naturalisés en Canadi ne soient point -â l'avenir assujétis aux
inconvénients d'une allégoance divisée, meis qu'ils jouissent de tous les droits et priviléges de
sujets anglais dans toutes los parties du monde, et qu'ils aient droit à la même protection
aussi pleinemet que s'ils étaient sujets de la Grande-Bretagnc de naissance.

La dite adresse étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire transmettre| l'adresse de la Chambre au principal secrétaire
d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, au sujet de la négociation de traités de naturalisation
entre la Grande-Bretagne et les Etats Allemands et autres Etats étrangers, de la manière
que Son Excellence jugera à propos, afin qu'elle soit déposée au pied du Trône.

Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par ceux des membres de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 22 Avril 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Harwood,-a pétition du Révérend L. .M. Mathieu et autres, de Ste. Justine

de Newton, comté de TVaudreuil.
Par M. Fleming,-la pétition de Daniel Totten et autres, de la ville de Paris, province

d'Ontario.

Par M. Bain,-li pétition d'Alexander MiacLean, M. A., et autres, du village de
Strabane, townsbip de Flanboro Ouest, comté de lWentworth.

Par M. Grover,-la pétition de L. M. Moore et autres, du township -de Snith; et la
pétition de George McRlmoyl et autres, du village de Lakefield, township de Douro, comté
de Peterborough.

M. Crawford, du Comité Permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le cinquième rapport du dit Comité, lequel est la comumesuit :

Votre Comité a examiné les Bills suivants et décidé d'en faire rapport avec des amen.
rlements:-

Bill pour incorporer la compagnie de transport de Huron à Ontario.
Bill pour incorporer la compagnie d'assurance contre l'incendie et les accidents de navi-

gation de l'intérieur.
Bill pour amender l'Acte constitutif de la société permanente de construction etd'épargne

dite Freeho Id.
Votre Comité a aussi examiné le Bill pour incorporer la banque canadienne Victoriâ et

le Bill ooncernant les nufrages et le sauvetage, et décidéd'en faire rapport sans amendement.
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M. Rym.al, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
onzième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisant l'avis quant à la pétition de Charles Wilson
et autres, demandant l'incorporation de la compagnie de crédit foncier du Canada.

Quant à la pétition de M. P, Ryan et autres, demandant qu'il leur soit permis de pré-
senter une pétition demandant l'incorporation d'une compagnie de crédit foncier, bien que le
temps pour ce faire soit expiré, il trouve coucluantes les raisons données, et recommande en
conséquence que cette permission soit accordée.

M. McDonald (Antigonish), du Comité Permanent des divers bills privés, présente à
la Chambre le troisième rapport du dit Comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et décidé d'y faire certains amendements, qu'il
soumet à la considération de Votre Honorable Chambre:

Bills pour incorporer la compagnie d'acier breveté de Dates.
Bill pour incorporer la compagnie d'orfèvres du Canada.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Carter,-la pétition de Charles Wilson et autres.
Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant reçue et lue.
Et la dite pétition est reçue et- lue, demandant la passation d'un acte à1 l'effet de les

incorporer sous le nom-de la compagnie de crédit foncier du Canada.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une airesse
de la Chambre des Communes, datée le 3 avril 1873, demandant un état indiquant les quais,
brise-lames, débarcadères, jetées qui appartiennent au gouvernement de la Puissance, la posi-
tion respective de ces diverses constructions, les droits de péage et autres, prélevés sur
chacune, le montant que le gouvernement perçoit aussi sur chacune de ces constructions sous
forme de loyer ou autrement, les noms des locataires et occupants. (Documents de la Session,
No. 48.)

Aussi la ýréponse (en partie) à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 24
mars*1873, demandant copie de tous ordres en conseil relatifs au transport, en 1859, du havre
de Port Stanley à un bureau de syndies pour être possédé en fidéi-commis pour la compagnie
du chemin de fer de London et Port Stanley ; copie du cautionnement donné par les dits
syndics; aussi, un état des vacances qui peuvent avoir eu lieu dans le dit bureau de syndics,
indiquant comment elles ont été remplies; un état de tous octrois faits par le gouvernement
qui n'avaient pas été dépensés lors du transport et de tous octrois faits depuis cette date ;
état de toutes les recettes provenant du dit havre, et des dépenses faites par les dits
syndics depuis la date du trausport, indiquant les taux des péages exigés, et les sommes
perçues, chaque année, et les différents items de dépense, en tant que ces détails pourront
être constatés par les documents en la possession du gouvernement; copie de toute la corres-
pondance avec les dits syndics au sujet du dit havre; copie de toutes les représentations faites
par tous habitants du comté d'Elgin, touchant le dit havre. (Documents de la Session,
No. 49.)

Ordonné, Que M. Beaubien ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie du Labrador.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.
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Ordonné, Que M. Carter ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter des arran-
gements entre débiteurs et créanciers, pour la punition des débiteurs frauduleux, et pour
l'abolition des préfércnecs en faveur des créanciers judiciaires.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Avant quatre heures P.M. Willian Johnston Alnon, Ecuier, l'Honorable Timothy
Warren Anglin, Charies Carroll Colby, Ecuier, Joseph Rymad, Ecuier ; Président Acalus
Locku·ood PlmIner, Ecuier, composant le comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du
mérite de la IPétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District Electoral de la
Division Onest du Comté de Pet :rborough, sont appelés, et étant venus à la table, sont asser-
mentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election pour le District Electoral de la Division
Ouest du Comté dc Peterborough, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'enquérir et
décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour ce District.

Ordonné, Queïle Comité s'assemble demain dans une des Chambres de Comité, à onze
heures de l'avant midi.

14'-lonorable M. )ujion, Représentant du District Electoral de Napierreville. se lève de
son siége et dit qu'il lui a été mis entre les mains certains papiers qui réfléchisse sur la con-
duite de certains fonctionnaires du gouvernement, en ce qu'ils se seraient mêlés officiellement
de la dernière élection pour les comtés de Chicoutibi et Chtarleroix, et il met ces papiers sur
la table de la Chambre.

Sur motion de l'Honorabcle M. .Dorion (Napierville), secondée par M. TIrnMIlay,
Ordoné, Que les dits papiers numérotés "un " et I deux " soient maintenant lus par.

le Greffier de la Chambre à la table;
ê Et les dits papiers sont lus comme suit

" UN."

Nous, soussignés, certifions que dans le mois de juillet dernier, lors d'une rencontre à la
parte de l'église de la paroisse de Chicoutimi entre l'honorable D. E. Priceet P. A. Tremblty
écr., à propos de l'élection d'un membre pour représenter le district électoral des comtés unis
de Chicoutimi et Saguenay à la Chambre des Communes, M. D. E. Price a lu devant tout
le public une lettre qu'il disait venir de l'honorable . Langevin, ministre des travaux
publics pour la Puissance, laquelle lettre comportait, d'après M. Price, que le goviernement
ne ferait pas construire de quai à Chicoutimni si M. Tremblay ou un candidat de l'opposition
était élu.

Chicoutimi, 30 mars 1873.
Sa

GODEFROI X BOILY,
marque.

Conseiller pour le township de Clcon tini.
BENJAMiIN BRYSON,

Ancien conseiller pour le dit township.
Sa

ONÉSIME x TREMBLAY,
marque.

Marguillier pour Chicoutini.
Témoin: }P. EUGÈNE GUAY,j
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" DEUX-"
Nous, soussignés, électeurs du comté de Charlevoix, certifions que le onzième jour du

mois d'août mil huit cent soixante-et-douze, M. F. X. Cimon, candidat à la dernière élection
du comté de Charlevoix, a lu publiquement une lettre de l'hon. M. Langevin, ministre des
travaux publies, dans laquelle cet ho.iorable Monsieur disait que si les électeurs de Charlevoix
élisaient -i. Tremblay, le gouvernement ne ferait pas faire de travaux publics dans le comté,
donnant clirement à entendre que le gouvernement ne ferait pas construire le quai ou phare
demandé à l'entrée de la baie St. Paul.

Cette lettre a été lue en présence d'un grand nombre d'électeurs réunis à la porte de
l'église de la baie St. Paul, M. Cimon était sur une plate-forme; à ses côtés étaien t M. P.
A. Trenblay, le député actuel du comté de Charlevoix à la Chambre Fédérale, et M. A.
Gagnon, député à la Chambre Locale de Québec, qui tous deux ont pu constater la signature
de l'honorable M. Langevin.

Base St. Paul, le 7 avril 1873.
(Signé,) Nos CLÉOPHE SIMARD

GREaoIRE x TREMBLAY, XAVIER TREMBLAY,
EDUARD X TREMBLAY, J. BTE. TREMBLAY,
BoNIFACE X LAROUCHE, AUGUSTE LEMIEUX,

marques. JOSEPH SIMARD.

L'honorable M. Langevin, représentant du district électoral de Dorchester, se lève de
son siège et donne des explications au sujet des choses dont cn vient de se plaindre et dépose
sur la table deux lettres et un télégramme.

Sur motion de l'honorable M. Langevin, secondée par l'honorable M. Blanchet,
Ordonné, Que les dites lettres et le dit télégramme soient lus àï la table par le Greffier

de la Chambre.
Et les dites lettres et télégrammes sont ius comme suit:

MoN CHER LANGEViN, QUÉBE, 14,novembre 1872:

Je vois par les journaux ce matin que M. P. A. Tremblay a dit à la Chambr
d'Assemblée, hier, que vous aviez écrit des lettres à certaines personnes dans le comté de
Uhicoutimi, durant l'élection pour le Parlement fédéral, l'été dernier, pour qu",n s'en servît
aux assemblées des électeurs, disant que le gouvernement fédéral refuserait d'accorder des
améliorations publiques aux comtés de Chicoutimi et Saguenay si M. 2remblay était élu
pour Chicoutimui.

Son accusation est sans fondement, attendu qu'aucune lettre à cet effet n'a jamais été
reçue ou mentionnée comme venant de vous ou d'autres ministres.

Au nombre des fausses assertions faites par M. Trenblay à la porte de l'église à
(hicoutini est celle-ci: "que vous aviez essayé de l'acheter pour qu'il supporte le gouyer-
nement en lui offrant à différentes reprises de nommer son frère Dorillon comme gardien de
phare aux Sept-lles, en retour de son appui; "_ qu'il a méprisé l'offre qui lui était faite
pour le corrompre ainsi, car si son frère n'était pas capable de gagner sa vie autrement, il
partagerait ce qu'il a avec lui, plutôt que de le voir employé au détriment de son propre
honneur.

En réponse de quoi son frère Dorillon dit dans la foule: l Je lui ai demandé de
m'envoyer un quart de farine, de Québec, pour m'aider à passer l'hiver, et il m'a répondu
que si je voulais faire la ménage de sa vache pour l'hiver, qu'il me le ferait."

Connaissant combien M. Tremblay vous pressait et vous tourmentait pour vous faire
nommer son frère, et toutes les prières qu'il me faisait afin que je le supporte, comme vous
ne l'ignorez pas, j'ai cru que j'étais parfaitement justifiable de vous faire connaître les fausses
assertions que M. Trernblay avait faites, et de vous demander une lettre pour les réfuter.

C'est là la seule lettre que j'aie envoyée à Chicoutimi, ou à n'importe quelle autre place,
et c'est celle sans doute à laquelle il est fait allusion; mais le sujet en est bien différent.



22' Avril

Je vous renvoie la lettre que vous m'avez donnée avec celle-ci, dont vous pourrez vous
servir comme bon vous semblera.

Je désirerais avoir une copie de votre lettre, si vous n'y aviez pas d'objection.
Votre tout dévoué,

DAVID E. PRICE.
L'honorable H. L. LANGEVIN, O. B., Québec.

QUÉBEC, 13 juillet 1872.
MON CHR M. PRICE,

En réponse à votre lettre de ce jour, je dois vous dire que je n'ai jamais offert à M.
Pierre A. Trembla!n de nommer son frère gardien d'un phare, si M. Tremblay promettait
de soutenir le gouvernement; mais M. Pierre A. Tremblay, le membre de Chicoutimi et
Saguenay, est venu à plusieurs reprises pendant deux ans me tourmenter pour me faire
nommer son frère gardien d'un phare, et je l'ai refusé, en lui disant que je ne pouvais pas
accorder les faveurs et Ie patronage du gouvernement à un membre qui n'avait pas confiance
dans le Ministère, et qui votait toujours contre lui sur les mesures importantes de sa
politique.

Tout à vous,

L'honorable DAVID PRICE, Sénateur, Québec. (Signé), HECToR L. LANGEviN.

Par télégramme de Québec.

A l'hon. H. L. LANGEVIN, OTTAWA, 22 avril 1873.

Etant informé qu'il sera dirigé une attaque contre vous disant que vous m'avez écrit
une lettre durant la dernière élection dans le comté de Charlevoix dans-laquelle vous auriez
dit qu'aucuns travaux publics ne seraient faits dans le dit comté si M. Tremb1ay était élu,
je me crois obligé de déclarer et de vous autoriser à dire que je n'ai reçu de vous aucune
lettre semblable, avant, durant ou depuis cette élection. sa

SIMON X. CIMON.
marque.

M. Joly, du Comité Spécial pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division Nord du comté
de Huron, informe la Chambre que, conformément à la 82e clause de l'acte concernant les
élections parlemetaires contestées, ce comité a prolongé le délai pour produire les listes de
votants auxquelles les parties veulent objecter jusqu'à mardi le 6 mai prochain.

Sur motion de M. Joly, secondée par M. Chisholmn,
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à mardi, le sixième

jour de mai prochain, à onze heures de l'avant-midi.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en:comité des subsides.

(En Comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille dollars soit accor-
dée à SaMajeste pour faire face aux dépenses des édifices publies et canaux, pourêtre distri-
buée comme:suit: Alimentation additionnelle et amélioration &u;bassin due canal, Ottawa, (à
revoter) $101, e.00 Eçluse.aux rapides. de la.zlbute (à,reyoter2 7 2O,9O),O0 .9A ;
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Maisons pour le contrôleur et le maître éclusier (à revoter $1240) $2,C00.00 ; Travaux
divers $15,000.00, pour année finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu une somme n'excédant pas soixante et six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des améliorations aux rivières, pour être distribuéeo
comme suit: Pour faire enlever le roc au Cap à la Roche. St. L'iurent, $5.000.00 ; pour
faire enlever le roc à la Rivière Richcliv.", Québec, (à revoter) 81,000.00 ; pour faire enlever
le roc désigné sous le nom " The Two Sistees," Rivière Fra: ser, moulin à scie, Rifle Rock,
Colombie Britannique (à revoter) $4,000.00 ; chemin de hâlage et enlèvement des obstacles,
Rivière St. Jean. N B., $S,000.U0; améliorations de la navigation de la Rivière Rouge,
Manitoba, $5,000.0 ; pour faire face aux frais de draguage de la baie à l'embouchure de la
Rivière Thames (à revoter) $5,000.00 ; améliorations des rivières $10,000.0; Rivière Stc.
(Iroix, N B., $25,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des chemins et ponts de Téimiscouata, Matapediac et unting-
don, et chemins de Port Louis (chemins miilitaires) pour l'année finissant le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chomia de la Rivière-Rouge, pour
pour l'année finissant le 80 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédau t pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de pont sur la Rivière-Rouge, au Fort Garry, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des explorations et inspections, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à S% Majesté
pour faire face aux dépenses des arbitrages et décisions arbitrales, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des travaux divers auxquels il n'est pas autrement pourvu, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingt-un mille, cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, pour être
distribuée comme suit: Ottawa, bureau de poste, maison de douane, et bureau du revenu
de l'intérieur, pour leur construction (à revoter $25,000) $85,000.00 ; Toronto, maison de
douane, banque d'épargne, entrepôt d'examen et bureau du revenu de l'intérieur (à revoter
$14,000) $108,000.00; Bureaux de Poste, de Toronto et Québec (à revoter $30,000)
$60,000.00; London, station des émigrants, $2,000.00; pour la construction du bureau de
poste de Montréal (à revoter $85,000.00) $185,000.00; Mntréal, station des émigrants
$6,000.00 ; maison de douane des Trois-Rivières et bureau du revenu de l'intérieur (à revoter
$10,000.00) ; station de la quarantaine, grosse Isle (à revoter $14,000) $19,000.00; Lévis,
station des émigrants, $4,000.00 ; Sherbrooke, station des émigrants, $500.00 ; maison de
douane et bureau du revenu de l'intérienr de Pictou, N-E. (à revoter) $10,000.00 i station
de la quarantaine, Nouvelle-Ecosse, $18,000.00 ; Hôpitaux de la marine, N-E., $25,000.00 ;
bureau de poste de St. Jean, N-B., pour sa construction (à revoter $35,000) $55,000.00;
banque d'épargne de St. Jean, Nouveau-Brunswick, $10,000.00; stations de la quarantaine,
Nouveau-Brunswick (à revoter $1,000) $4,000.00; hôpitaux de la marine, Nouveau-
Brunswick, $12,000.00; maison de douane de Manitoba et bureau du revenu de l'intérieur,
bureau de poste, et bureau de l'assistant receveur général (à·revoter $30,000). $35,000.00 ;
pénitencier de Manitoba, $';5,000.00; maison de douane de la Colombie Britannique, bureau
de poste et bureau du revenu de l'intérieur (à revoter) $23,000.00; hôpital de la marine,
Colombie Britannique, $25,000.00; pénitencier de la Colombie Britannique, $25,000.00;
édifices publics en général, $35,000.00, pour l'année finissant le 30 juin -1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de loyers, réparations, chauffage, etc., pour être distri-
buée comme suit: Loyers, réparations et meubles, $80,000.00 ; chauffage des édifices publics,
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Ottawa, $35,000.00 ; pour faire enlever la neige, édifices publics, Ottawa, $2,000.00; maison

de douane, Jlontréal, améliorations et réparations, $8,000.00; maison de douane de St. Jean,

N..B., réparations, $5,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades, pour être distribuée

comme suit: Travaux sur le St. Maurice. (à revoter $5,500) $31,500.00; rivière Ottawa,

glissoires aux rapides de la Roche Capitaine, (à revoter $16,500) $20,000.00 ; Riere des

Prairies, $4,500.00 ; divers, $15,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu'à minuit,
Mercredi, 23 avril 187a.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent vingt-six mille cinq cent dollars

soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et quais, pour être dis-

tribuée comme suit: Lacs Erié et Huron (a revoter S50,000.00) $200,000.00; Presqu'île

lac Ontario, $9,000.00 ; quai pour phare et phare, Port Stanley et lac Erié (à revoter),

$7,000.00; havre de Kingston, Ontario (à revoter $3,000) $6,000.00 ; nouveau brise-lame,

dragages à Collingwood, Baie Georgienne, la compagnie du chemiî± de fer du nord fou1is-

sant une égale somme (à revoter, $35,000.00; ]aure-an faisons, îles de la Madeleine (à re-

voter $2,000) 84,000.00; havre Amherst, îles de la 1adeleine $6,000.00; Rivière du

Lovu, en haut (les autorités locales fournissant une égale som:e) (à revoter) $4,000.00;

Rùiire Saguenay, quai et phare $6,000,00; havre de .Mabou, Nourelle-Ecosse $30,000,00;
havre de Livrpool, N.-E., havre de refuge (à revoter $13,000) $33,000.00 ; Anse Jlacnair

N.-E., (à revoter) $7,000.00 ; réparations à la barre de Yarnouth, Nouvelle-Ecosse, (à revo-

ter $3,000) $0,500,00; travaux au havre Ingonish Sud, (ap Breton, N.-E. $50,000.00 ;

travaux au havre de Pointe au Chenc, N.-E., $1,000.00; travaux au havre de port Grevle,

N.-E., $G,000.00 ; brise-lame à Aggins, N-E., à condition qu'une pareille somme a été dé-

pensée ou est fournie par la localité pour le même but, $10,000.00; havre de Bathurst,

Noueau-Bruns wick (à revoter) S2,000,00 ; navre de Richibouctou, Nouveau-Bruinswice,

$28,000.00; havre de refuge de lferring Cove, N-B., pour sa construction (1 revoter) $12,-

000,00; havre du Grand Manan, .-B., (droits de tonnage à être perçus par le gouverne-

ment (à revoter $2,000) $5,000.00; brise-lame de Wilson's Beach, Campo Bello, N.-B., les

autorités locales fournissant une égale somme (à revoter) Î 1,000.00; Petitcodiac, Y-B.,

améliorations au chenal à Moncton (havre du chemin de fer) (à revoter $7,0A0) $7,000.00;

havre Dipper, K.-B. $10,000,00 ; St. Jean, N.-B., et Toronto, Ont., havre (explorations)

$10,000,00; dragage $55,000.00 ; dragueurs, $76,000, pour l'année finissant le 30 juin

1874.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité

a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, Que le rapport soit reçu jeudi prochain.
L'honorable M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il lui Ost enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que jeudi prochain cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

Et la séance ayant continuéjusqu'à deux heures moins un quart, mercredi matin, la Cham-

bre s ajourne alors.

Mercredi, 23 Avril 1873.

Les PétitioUs suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Dorion (Drurnrnond et Arthabaska),--la Pétition de Léon Thibodeau, lMaire,

et autres, des municipalités du township de Stanfold, et du village de Princeville.
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Par M. Lanthier,-la Pétition de la Chambre de Commerce de St. Jean, Province de
Québec.

Par M. Thozpson (Haldimand),-la Pétitiondc Thomas William Oxley et autres, du
township de Seneca, comté de Baldimand.

Par M. Bodwell-la Pétition de John F. German et autres, du village de Norwich,
Province d'Ontario.

Par M. Beaty,-a Pétition des Membres de l'association des Ingénieurs unis.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
Du conseil de la municipalité de la cité de Toronto ; représentant le grand avantage

qu'il y aurait pour le pays si l'on construisait un canal pour relier les eaux du lac Euron à
celles du lac Ontario, et demandant qu'il soit pris des mesures à cet effet.

De Richard Blain et autres; demandant la continuation en force de l'Acte des débi-
teurs insolvables de 1869 et de ses amendements, à compter du 1er septembre 1873, sans
limitation de temps.

De T/chmas Hicks et autres; se plaignant de certains agents faisant profession de
donner à\ leurs abonnés certaines informations secrètes sur le crédit et la position des mar-
chands, commerçants et autres, dans toutes les parties du pays, au grand détriment de plu-
sieurs institutions et individus qui méritent la confiance du public, et demandant que l'acte
de donner ces sortes d'informations secrètes soit déclaré une offense criminelle punissable
en vertu de la loi.

De R. R. Cramton et autres; demandant la passation d'une loi contre la vente des
liqueurs enivrantes.

De F. J Parker et autres, du comté de Mlissisquoi, province de Québec; demandant
que le Bill maintenant devant le Parlement pour abroger les actes qui imposent des droits
sur les billets promissoires et les lettres de change devienne loi.

L'Honorable M. Blanchet, du Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques, présente à la Chambre le second rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit: -

Votre comité a examiné les bills suivants et décidé d'en faire rapport avec des amende-
ments :-

Bill concernant le chemin de fer de St. François à Mégantic.
Bill pour incorporer la compagnie du pont du Canada et de la rivière Détroit.
Bill pour amender l'acte constitutif du chemin de fer d'Erié à Niagara.

M. Palmer, du Comité spécial nommé pour s'enquérir et dé:ider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour la Division Ouest du Comté de Peterborough,
informe la Chambre qu'en conformité de la 82e clause de l'Acte concernant les Elections
Parlementaires contestées, le Comité a prolongé le délai pour produire les Listes de votants
auxquels les deux parties entendent objecter, jusqu'au premier jour de mai prochain; les
dites Listes devant être déposées entre les mains du Président du Comité.

L'Honorable M.' Campbell, du Comité Général des Elections, fait rapport que, confor-
mément à la 52e clause de l'Acte concernant les Elections Parlementaires contestées, le
Comité a choisi deux Membres additionnels pour être placés sur la Liste des Présidents,
savoir: Alfred W. Savary, Ecuier, Louis Amable Jetté, Ecuier.

L'Honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections, fait aussi rapport que le
Comité a fixé les jours suivants pour choisir les Comités Spéciaux chargés de décider dans les
affaires des Pétitions d'Elections dans les cas suivants, savoir:

Pour le district électoral de Portneuf, lundi, le 5e jour de mai prochain à 10 heures de
l'avant-midi, de la liste B. 'No. 3.

Pour le district électoral de Maskinongé, lundi, le 5e jour de mai procbain, à 10 heures
de l'avant-midi, de la ate B. No. 3,
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Pour le district électoral de Leeds sud, lundi le 5e jour de mai prochain, à 10 heures de
l'avart-niidi, de la liste B. No. 3.

Pour le district électoral dc Jacques Cartier, lundi, le 5e jour de mai prochain, à 10
heures de l'avant-midi, de la liste B. No. 3.

Pour le district électoral de inouldi mardi, le 6e jour de mai prochain, à 10 heures
de l'irant-midi, de la liste B. No. 3.

Pour le district électoral de la division Est de iNorthumberland, mardi, le 6e jour de
mai prochain, à 10 heures de l'avant-midi, de la liste B. No. 3.

Pour le district électoral de la division nord de Perth, mardi, le 6e jour de mai prochain,
à 10 heures de l'avant-midi, de la liste B. No. 3.

L'honorable M. Campbliell, du Comité Général des élections, fait aussi rapport que,
conformément à la 50e clause de l'acte concernant les élections parlementaires contestées, le
Comité a corrigé les listes en insérant le nom d'Adolphe Caron, Ecuier, un nouveau membre,
sur la liste B. No. 3.

Ordonné, Que M. Norrison ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
des chemins de fer 1868, de manière à assurer les mêmes facilités à toutes les compagnies
d'exprès sur les chemins de for ci-devant censtruits ou à l'être à l'avenir.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M, Colby ait la permission d'introduire un bill pour amender le chapitre
58 des Statuts Refondus de la. ci-devant Province du Canada.

Il présente, en c3nséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, cà la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'honorable M. Langevin, l'un des membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-G éneral, la réponse à une adresse
de la Chambre des Communes, datée le 26 mars 18'3, demandant la correspondance, les rap-
ports d'ingénieurs, etc., relatifs à la constitution du Port Stanley en un havre de refuge.
(Documents de la Session, No. 49.)

M. Ryrnal, du Comité Permanent des ordres permanents, présente à la Chambre le dou-
zième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisant l'avis quant à la pétition de Charles Wilson
et autres, demandant l'incorporation de la compagnie de crédit foncier du Canada.

Ordonné, Que M. Gibbs (Ontario, D. S.) ait la permission d'introduire un bill pour
amender l'acte relatif aux chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques.

Sur motion de M. Forbes, secondée par l'honorable M. Le Vesconte,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouvernetr-Géneral,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état de tout l'ouvragefait du-
rant l'année 1872 par le dragueur à vapeur de la Puissance, le " Canada, " aussi un -état du
coût du " Cainada, " indiquant le montant des réparations qui ont été faites durant l'année
1872, et les dépenses quotidiennes du " Canada " quand il est employé et quand il ne l'est
pa,

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des membres de
cett Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

M. Charlton priopose, secondé par M. Paterson, que, dans l'opinion de cette Chambre,
des explorations géographique et géologique.de la partie fertile du territoire du Kord-Ouest
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devraient être commencées durant la présente année et poursuivies efficacement, et que les in-
formations ainsi obtenues concernant le climat et les ressources agricoles et minérales de cette
région devraient être placées devant le peuple du Cabnada et de la Grande-Bretagde an moyen
de rapports imprimés et mis en circulation aux dépens du publie ; et*que l'immigration vers
cette région serait stimulée davantage par la traduction de ces rapports et informations on
langue allemande et en langue scandinave, et par leur libre circulation dans les Etats de l'emx-
pire Allemand, et dans le Danemark, la Suède et la Norvége.

Et des débats s'élevant, et étant 6 heures P. M., IMI. l'Orateur quitte le fauteuil pour le
reprendre à 7ý heures.

Sept heures et demie P. M.

Conformément à la 19ème règle de cette Chambre, les ordres pour les Bills Privés sont
appelés.

Un bill pour étendre, pour une autre période, les dispositions de l'Acte des arrangements
financiers di Grand-Tronc, 1862, à l'égard de certains bons privilégiés, pour établir les taux
d'intérêt payable à l'avenir sur les bons et actions privilégiés, et pour d'autres fins, est en
conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour permettre à James MifacNab, du
township de Bosanguet, d'obtenir une extension de son brevet pour un accouplement de
chars horizontal, étant lu,

Le bill est, en eonséquence,¶u la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Uraioford fait rapport que le comité a exa-
miné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie maritime
d'équipement de chemins de fer, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plesher fait rapport que le çomité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit[maintenant la la troisième fois,
Le Bill est, en conéquence, lu-la troisième fois.
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Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill pour amender la charte de la compagnie
manufacturière dite Doilphin, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. JMorrison fait rapport que le Comité a examiné
le bill et lui a ejoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisièmre fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie de Banque
de Pictou. étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Merritt fait rapport que le Comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la Banque de Stadacona,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatemeut en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Langlois fait rapport que le Comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greilier poi te le bill au Sénat et demande son concors.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie canadienne
d'assurance maritime et contre l'incendie, di'e Empire, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se formîe immédiatement en le dit C>nité.

La Chambre se forme, en cor.séqucr.ce, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Merritt fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque de S. Hga-
cinthe énaItt la,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Eiésolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Fournier fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque du Canada,
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Pelletier fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois et adopté.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour incorporer la Banque d'Hoche-

laga."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque de St. Jean,étant lu,
Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en cortséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bourassa fait rapport que le Comité a examiné
le Bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son coneburs.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pourincorporer la Banque de l'Ouest du
Canada, étant lu,
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Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Flesher fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'eu faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill,soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en couséquence, la la troisième fois.
Résola, Qu3 le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie canadienne
de faucheuses dites Guerrières," étant lu,

Le bill est, en couséqaence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se florme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le Comitéa examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Orcimné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe et que le titre soit " Acte pour incorporer la compagnie cana-

dienne de moissonneuses dites « Warrior."
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie de transport
de Huron et Ontario, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir -siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Archibald fait rapport que le Comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie d'assu-
rance de la Pufssance contre l'incendie et les dangers de la navigation intérieure, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Flesher fait rapport que le Comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la Banque Victoria du
Canada, étant lu,



86 Victoria, 2 -Avr -

Le bill est, en conséquence, lu la seconde foie, et renvoyé à un COmité Général
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur, reprend le fauteuil et M. Geofrion fat rapport que le Comitéa examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenaut li la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Grefier porte le bill ou Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie d'acier bre-
veté de Date, (responsabilité limitée), étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre sa forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bellerose fait rapport que le comité a fait
quelques progrès, et lui a enjoint de demnder la peimission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie des or-
fèvres du Canada (responsabilitée limité), étant lu,

Le bill est, en conséquence lu la seconde fois, et renvoyé ài un Comité, Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Galbraith fait rapport que le Comité a era-
miné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grefier porte le Bill au Sénat et demande sòn concours.

La Chambre, en confoî mité da' l'ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte trente-quatre Victoria, chapitre quarante-trois, intitulé: ." Acte pour permettre à.
" certaines compagnies de chemins de fer de pourvoir au besoin du trafic croissant sur leurs
" chemins de fer, et pour amender l'Acte des chemins de fer, 1868," et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Geofrion fait rapport que le comité
a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors las pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain, et qu'il soit réimprimé tl qu'a-

mendée.

La Chambre,en conformité de l'ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'Kcte trente-deux et trente-trois Victoria, chap. trente-cinq, pour accélérer le procès des
personnes accusées de félonie et délits dans les Provinces de Québec et Ontario, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scptcherd fait rapport que
le Comité a fait quelques progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lectufe du Bill à l'effet de mieux
d'eau et rivières navigables, étant lu, protéger les cours

26,
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Le Bill, est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
lundi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'honorable M. Tupper,
Messieurs Grant, Brouse et Abno , les honorables Messieurs Ross (Champlain), Robitaille
et Fortin, Messieurs Bergin, Blanchet, de St. George, Forbes, Lacerth, Landerkin, Gillies,

Paquet, Schultz, et Fiset, chargé de s'enquérir et faire rapport sur l'état sanitaire de cette
Chambre, spécialement en ce qui concerne le mode de chauffage et de ventilation. maintenant
en usage.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mieux régler .le trafic sur les
chemins de fer, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'honorable M. McDonald (Pictou), du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et
décider du mérite de la pétition se plaignant de l'illégalité de l'éleetion pour le district élec-
toral de Toronto Est, informe la Chambre qu'à la demande des pétitionnaires et des membres
siégeants, le Comité a prolongé le délai pour produire les listes des votants auxquels les deux
parties entendent objecter, conforiément à la SOc clause de l'Acte concernant les élections
parlementaires contestées, jusqu'au 29 avril courant.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 24 Avril 1873,

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Cockeburn (illuskoka),-la pétition du Conseil Municipal du township de Morris-

son; la pétition du Conseil Municipal du township de 3hcDougall; la pétition du Conseil
Municipal du township de 3lacaulay ; et la pétitibn du Conseil Municipal du township de
Muskoka.

Par M. Snidcr,-la pétition du Conseil Municipal du township de Sydenhamr.
Par M. Ross. (llington, D. C.)-la pétition de Magnus ifenderson et autres, du

village d'Orangeville; et la pétition des Membres de la Session de Kirk de l'Eglise (halmers,
Elora.

Par M. Buell,-la pétition de James Cinming et autres, du village de Lyn. comté de
Leeds.

Par M. Macdona1d (Gtengarry),-la pétition de Nathaniel Paterson et autres, du
township de Charlottenburgh; et la pétition de J. R. Wilson et autres, de la ville de
Cornwall.

Par M. Keeler,-la pétition des officiers du temple de Golborne No. 207, de l'ordre
indépendant des bons templiers; la pétition du Conseil Municipal du township de Bamilton;
la pétition du Conseil Municipal des comtés unis de 7orthumberland et Duzrham; la péti-
tion du Conseil Municipal du townsbip de Cramahe ; la pétition du Conseil Municipal du
township de Baldinand; et deux pétitions du Conseil Municipal du township de Monaghan
Sud.

Par M. Charlto,-la pétition de Nicholas Snow et autres, du township de Windham,
comté de Norfolk.

Par M. Beaty,-la pétition de Robert Campbell et autres, de Toronto Est.
Par el. Jol,-la pétition des Messagers sessionnels de la Chambre des Communes.
Par M. Wood,-la pétition du Conseil Municipal du village de Newcastle.
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Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie de messageries des Marchands de la
Puissance du Canada.

Ordonné, Que la pétition de la Compagnie de messageries.de la Puissance du Canada,
présentée aujourd'hui, soit maintenant reçue.

Et la dite pétition est reçue et lue, demandant qu'aucune nouvelle charte ne soit accor-
dée à aucune autre Compagnie de messageries, mais que la loi soit amendée, durant cette
session, de manière qu'elle ait le même droit et les mêmes facilités pour faire ses affaires que
peuvent avoir maintenant toutes Compagnics de messag'ories sur toutes lignes de chemin de
fer maintenant construites ou à être à l'avenir construites dans la Puissance.

Ordonné,-Que la dite pétition soit renvoyée au Comité Permanent des Banques et du
Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:-
De Daniel Totten et autres, de la ville de Pars, province d'Ontario; demandant que

l'A ete des débiteurs insolvablcs de 1869 et ses amendements soient abrogés.
D'Alexander MacLean, M. A., et autres, du village de Strabane, township de Flam-

Lorc' Ouest, comté de Wenticorth ; de J. . Moore et autres, du township de Smith; et de
Ucorge illclnoyl et autres, du village de Lakîfield, township de Douro, tous du comté de
Pterborough f; demandpnt la passation d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

Une me tion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition du Révérend 1. M.
MJathieu, de Ste. Justine de Ncivton, comté de Vaudreuil, présentée mardi dernier, deman-
dant la construction d'un canal sur la rive noid du St. Laurent, depuis les Cascadea jusqu'à
Côteau Landing, soit maintenant reçue ;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait une dépense de deniers publies.

L'Honorable M. McDonald (Pictou), du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et
décider du mérite de la pétition sc plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district
électoral de 7 oronto Est, informe la Chambre qu'à la demande de l'avocat du membre siégeant,
et du consentement de l'avocat des pétitionnaires, le comité est convenu de demander, confor-
ménent à la 79e clause de l'Acte concernant les élections parlementaires contestées, la per-
mission de s'ajourner jusqu'à lundi prochain, à 11 heures A. M., pour permettre à l'avocat du
membre siégeant de préparer ses arguments à l'appui du protêt produit par le membre siégeant
contre l'insuffisance des cautionnements produits par les pétitionnaires, et qu'en attendant, le
comité s'est ajourné à demain, à 11 heures, A M., que le comité demande en conséquence la
permission de s'ajourner jusqu'au temps sus-mentionné.

Sur motion de l'Honorable M. McDonald, (Picton), secondée par M. Bowell,
Ordonné,. Que le comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à lundi, le 28e jour d'avril

courant, à 11 heures A. M.

M. JlacKay,'du comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Kent, Nouveau-Brunswick,
fait rapport que le comité s'est assemblé dans sa chambre de comité, ce 24e jour d'avril
courant, à Il heures A. M., conformén;ent à l'autorisation à cet effet qui lui a été accordée
par cette Chambre; que tous les membres du dit comité, ainsi que le membre siégeant, le
eandidat pétitionnaire, et leurs avocats respectifs étaient présents ; que les minutes des déli-
bérations de la réunion précédente ayant alors été lues par le greffier et confirmées, l'avocat
du membre siégéant a p1é M. Marsh, de Frédéricton, Nouveau-Brunswick, syndic officiel
pour le comté d' Yor,, comme témoin à l'appui de l'allégation d'insolvabilité de William
Costigan, écr., Fun des cautions du pétitionnaire, conformément à lage=* ia à çet eet A
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lui accordée.par le comité ; que le témoin s'est présenté devant le président .pour se faire as-
sermenter, et que sur ce John Costigan, écr., l'un des membres du comité. et le nominataire
du candidat pétitionnaire, déclara de son siége qu'il croyait de son devoir de se retirer du
comité, si un tel témoignage affectant le cautionnement était pris et considéré par le comité;
que le président ayant annoncé, au nom du comité, alors présent, que c'était l'intention du
comité d'entendre et considérer ce témoignage, M. Costigan, le nominataire, s'est alors retiré,
savoir, à 11 heures A. M., du dit jour ; que le comité ayant attendu jusqu'à midi, ce qui
fait une heure à compter de sa réunion, et que M. Costigaa n'ayant pas retourné au comité,
il a été résolu de faire rapport à la Chambre des circonstances dans lesquelles M. Costigan
s'est retiré du comité, et que le comité s'est ajourné jusqu'à vendredi, le vingt-cinq du courant
à 11 heures A. M.

Sur motion de M. 31acKay, secondée par l'Honorable M. Dorion, (Napierville),
Ordonné, que M. Costigan, le député de Victoria, comparaisse devant cette Chambre

à sa prochaine séance poui- qu'il donne les raisons de son absence du c:mité de l'éiection de
Kent, conformément à l'ordre d'ajournement du dit comité.

M. Bodwell, dulcomité spécial auquel ont été renvoyées les diverses pétitions présentées à
cette Chambre pour demander la passation d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes,

présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est luc conime suit:

Votre comité a soigneusement examiné les dites pétitions, et il trouve que le nombre
total qui en a été présenté jusqu'à ce jour est de 417. Sur ce nombre, ;358 viennent de parti-
culiers, et les autres (59) ont été reçues de corporations municipales et autres. Les pétitions
venant de particuliers contiennent 36,132 signatures. Celles venant de municipalités de town-
ship représentent une population de 160,395 âmes et celles venant de comtés, une population
de 26b,328 âmes. En examinant les choses de plus près, on trouve qu'une partie considérable
de la population représentant la respectabilité, l'infiuenpe, l'intelligeneo et la richesse a protesté
par le moyen de ces pétitions contre le vice de l'intempérance. Des Evêcfues, le Clergé en
général, des Juges, des Législateurs,.des Magistrats, des Ecrivains dc réputation, et un très-
grand nombre de nos marchands et de nos manufacturiers Ont donné leurs signatures et leur
appui pour le succès de cette bonne cause.

Votre comité désire appeler respectueusement l'attention de la Chambre sur l'importante
pétition émanant de la Législature d'Ontario, qui exprime non seulement les opinions et les
convictions de cette Honorable Chambre, mais encore celles de pas moins de 28,000 individus,
et de 39 corporations municipales, tel qu'on le voit par leurs pétitions à la dite Honorable
Chabbre. Les pétitions suivantes, présentées à cette Chambre, peuvent aussi être regardées
commne exprimant l'opinion publique à l'égard de l'usage des boissons enivrantes, savoir : de'
Bowmanville, avec 1,169 signatures; de la Province de Québec, avec 5,000; du comté d'Ottawa,
avec 2,317; de la cité d'Ottawa, avec 2,259; de Trois-Rivières, avec 3,140. Plusieurs autres,
d'égale importance à peu près, ont été présentées à la Chambre.

Votre comité fait aussi respectueusement rapport qu'une série de questions ont été impri-
mées et mises en circulation par les soins du comité de tempérance de la législature d'Ontario,
et qu'il a été favorisé de la permission de se servir des réponses reçues par celui-ci. Par là, les
travaux de votre comité seront abrégés, et il sera sauvé du temps et de la dépense. Votre
comité a préparé une autre série de questions que l'on est maintenant en voie de distribuer,
et qui seront adressées aux personnes les plus compétentes pour fournir des informations dignes
de confiance sur ce qui fait le sujet de son enquête, c'est-à dire, à des juges, à des magistrats
de police, à des shérifs, à des constablds en chef, à des médecins pratiquants, à des directeurs-
gérants de chemins de fer, à des propriétaires et maîtres de navires, au clergé, à des inspecteurs
d'asiles et d'hôpitaux, à des coroners, etc., etc.

Votre comité s'attend à recevoir de ces différentes sources des informations qui feront
voir.encore mieux les maux immenses résultant de l'usage général et des boissons enivrantes.
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Votre comité prie respectueusement Votre Honorable Chambre da lui permettre de se
procurer des échantillons de liqueurs de toutes les Provinces autant que possible, et d'en faire
faire l'analyse et un rapport par des personnes compétentes. Cette analyse, Votre Comité le
croit, aurait pour résultat de faire connaître sur quelle vaste échelle se pratique l'altération
des liqueurs, altération qui a pour conséquence nécessaire l'extinction de l'intelligence et la
destruction de la santé (rendant plus intense les effets délétères des boissons alcooliques), et
de préjudicier plus qu'on ne se l'imagine au revenu de la Puissance.

Sur motion du très-honorable Sir John A. 3lacdonald, secondée par l'honorable M.
Tlilley,

Ordonné, Que Messieurs Macdonald (Glengarry) et Colby soient ajoutés au Comité
Permanent des comptes publics.

Ordonné, Que Messieurs Macdonald (Glengarry) et Caron soient ajoutés au Comité
Permanent dei chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'honorable M4. Langevin propose, secondé par l'honorable M. Pope, que cette Cham-
bre se forme immédiatement en comité pour examiner certaines résolutions ayant pour objet
de changer la largeur de la voie du chemin de fer Intercolonial et des autres chemins de fer
du gou,,ernenent dans le Nouveau-Brunswiclk et la Nouvelle-Eco-se.

L'honorable M. Langevin, l'un des membres de l'hor.orable Conseil Privé, annonce
alors à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excellence
étant informée du sujet des dites résolutions, les recommande à la considération dp la
Chambre.

Résolu, Que cette chambre se forme immédiatement en comité pour examiner certaines
résolutions ayant pour objet de changer la largeur de la voie du chemin de fer Intercolonial
et des autres chemins de fer du Gouvernement dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et l'honoràble M. Cmpbell fait rapport que le Co-
mité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, Qu'il sera loisible au Gouverneur-Général en conseil de permettre que la lar-

geur de la voie du chemin de fer intercolonial. et d'autres chemins de fer du gouvernement
dans le Nouveaw-Brunswvick et la Nouvellc-Ecosse, ou dans toute partie de ces provinces,
soit changée de manière à n'avoir plus cinq pieds six pouces, mais quatre pieds huit pouces
et demi.

2. Résolu, Qu'il sera loisible au Gouverneur en Conseil de permettre qu'il soit posé un
troisième rail sur le chemin de fer Intercolonial, ou sur tout autre chemin de fer du gouver-
nement dans le Nouveau-Brunswich ou la Nouvelle-Ecosse, ou sur toute partie d'aucun ou
de tous ces chemins.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.
Ordonné, Que l'honorable M. Langevin ait, la permission d'introduire un bill pour

amender l'acte relatif à la- construction du chemin de fer Intercolonial.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
Le très-honorable Sir John A. Macdonald propose, secondé par l'honorable M. Tilley,

que demain cette Chambre se formera en comité pour examiner certaines résolutions ayant
pour objet d'augmenter le traitement des Lieutenants-Gouverneurs, des juges et autres.

Le très-honorable Sir John A. Macdonald, l'un des membres de l'honorable Conseil
Privé, annonce alors à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que
Son Excellence étant informée du sujet des dites résolutions -los recommande àla considéra-
tion de la Chambre.
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Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner certaines
résolutions ayant pour obje t d'augmenter les traitements des Lieutenants-Gouverneurs, des
Juges et autres.

Le très-honorable Sir John A. Mlacdonald propose, secondé par l'honorable M. Tilley,
que, demain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner certaines résolutions décla-
rant expédient d'accorder une compensation au Nouveau-Brunswick, pour la perte résultant
de l'abolition du droit d'exportation sur les bois de construction.

Le très-honorable Sir John A. Macdonald, l'un des membres de l'honorable Conseil
Privé, annonce alors à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que
Son Excellence étant informée du sujet des dites résolutions, les recommande à la considéra.
tion de la Chambre.

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner certaines
résolutions déclarant expédient d'accorder une compensation au Nouveau-Brunswick, pour la
perte résultant de f abolition du droit d'exportation sur le bois de construction.

Sur motion du très-honorable Sir John.A. 11acdonald, secondée par l'honorable M. Tilley.
Résolu, Que, lorsque cette Chambre s'ajournera demain, elle soit ajournée jusqu'à une

heure P.M. samedi, et que l'ordre des délibérations coit le même que les vendredis.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:-
Le Sénat a adopté les amendements faits par la Chambre au Bill intitulé: " Acte à

"l'effet de pourvoir à la création du Département de l'Intéri2ur," sans amendement.

Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour incorporer
"l'association de placements de Montréal" auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé : " Acte pour faire droit à John Robert Jîartin,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique a la Chambre les témoignages et documents, sur lesquels
est basé le Hill, intitulé: " Acte pour faire droit à John Robert ilartin," avec une copie des
procédures jusqu'à jugement linal dans la cour des plaids communs pour le Haut-Canada,
maintenant la provinCe d'Ont trio, dans l'afaire de Martin vs. Lount, présentée au Sénat à
l'appui du dit Bill.

Sur motion de M. Ryan, secondée par l'honorable M. Young (Montréal),
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à la création du

département de l'intérieur," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au Comité Permanent des

banques et du commerce.

Sur motion de M. Lewis. secondée par M. White (Halton),
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intituié : "Acte pour faire droit à John Robert Martin"

soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu li première fois.

M. Lewis propose, scr2ndé par M. White (Halton), que le Bill soit renvoyéè un Comité
Spécial composé de Messieurs Leiwis, Morrison, Wood, les honor ibles Messieurs Richards et
Caimron (Uardwell), Messicurs Chisholm, Blain, Kirkpatrick et l'houo1able M. McDonald
(Piectou), chargé de faire rapport avec toute la diligence poq, ible, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes et papiers.
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L'honorable M. Langevin propose comme amendement, secondé par l'honorable M. Blan-
chet, que tous les mots après "soit "jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "lu la seconde fois d'hui en six mois."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

POU.:
Messieurs

Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bergin,
Blanchet,
Bourassa,
Boyer,
Brooks,
Cameron (Buron),
Caron,
Casgrain,
Charlton,
Costigan,
Cunningham,
Currier,
Delorme,

Aimon,
Bain,
Beaty,
Blake,
Bodwell,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Burpee (S
Burpee, (S
Cameron,
Campbell,
Carling,
Carter,
Cartwrigh
Casey,
Chisholm,
Church,
Cockburn
Cofin,
Cook,
Craw/ord,

* De St. George, JolJY, Pelletier,
Dorion(Drumd.et Art.)Keeler, Pinsonneault,
Dorion (Na pierville), Lacerte, Pope,
Dugas, Laflamme, Pozer,
Duguay, Landerkin, Prévost,
Farrow, Langevin, Richard (Mégantic),
Frset, Langlois, Robillard,

Fournier, Lanthier, Robitaille,
Galbra ith, McDonald(Antigoniah)IRoss (Champlain),
Gaudet, ' IIcDonald (Cap-B.) Ryan,
Geoffrion, Mailloux, Rymal,
Gendron, Mfasson, Stirton,
Gillies, Mathieu, Taschereau,
Glass, iVcDougal, Thompson (Haldim'd),
Harwood, McGreevy, Tobin,
Higinbotham, Mercier, Tourangeau,
Holton, Oliver, Tremblay,
Jetté, 1 aquet, Wright (Ottawa), 73

CONTRE :

Messieurs
Lewis, Ross {Prince-Eclouard)
Macdonald (GlengarryRoss (Victoria),
Mllacdonald, (Sir J. A.)Ross (Wellington),
McDonald (Pictou), Sc<utcherd,
MacKay, Shibley,
McA dam, Smith (Peel),
Merritt, Smith fWestmorland)
Metcalfe, Staples,
Mitchell, Thompson(Caribou),
loffatt, Thomson (Welland),

Morrison, Tilley,
N.) Nathan, Tupper,
S.) Nelson, Wallace, (Albert),

Palmer, Wallace, (orfolk)
1 aterson White (Balton),
Pearson, White (Bastings Est),
Picku rd, Wilkes,
Robinson, Witton,
Rochester, Wood,

Ross (Durham), Young(Montréal Ouest,
Ross (Middlesex), Young (Waterloo).-8 6 .

Ainsi, la question est résolu négativement.

Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Doull,
Edgar,
Ferris,

- Dndlay,
t. Jean), Fleming,
unbury), Flesher,
(Cardwell) Forbes,

Gibbs, Ont., D.
Gibbs, (Ont., D.
Gibson

t, Grover,,
Ragar,
Haggart.
Harvey, .

(Muskoka), Hincks (Sir P.)
Kirkpatrick,
Le Vesconte,
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Alors la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Ieqssieurs.

.Almon,
Bain,
Beaty,
Blake,
Boclwell,
Bowman,
Brouse,
.Buell,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Cardwell),
Campbell,
Carling,
Carter,
Cartwright,
oasey,
Chisholm,
Church,
Cockburn (Muskoka),

Cook,
Crawford,

Archambeault,
Baby,
Beaubien,,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bçrgin,
Blanchet,
Bourassa,
Boyer,
Brooks,
Cameron, (Huron)
Caron,
Casgrain,
Charlton,
Costigan,
Cunningham,
Currier,
Delorme,

Daly,
DeCosmos,
Di wdney,
Domville,
Douill,
Edgar,
Ferris,
JI &dlay,
Flei, ng,

Forbes,
Gibüs (Ont., D. N.)
Gibbs (Ont., D.S .)
Gibson,
Grover,
Bagar,
ffaggart,
Harvey,
Hincks, Sir F.
Iirpatrilc,
Le Vesconte,

Lewis, Ross (Prince-Edouard)
Macdonald (Glengarry,Ross (Victoria),
Macdonald (Sir J. A.)Ross (Wellington),
McDonald (Pictou) Scatcherd,
RlacKay, Shibley,
.Mc Adam, Snith (Peel),
.ferritt, Smith (Westmorland)
Mfetcalfe, Staples,
Mitchell, Thonpsonî, (Caribou)

Jlofatt, Thomson (Welland)
Mforrison, Tilley,
Nathan, Tupper,
Nelson, Wallace (Albert),
Palmer, Wallace (Norfolk)
Paterson, White, (Ilalton),
.Pearson, White (BHastings Est)
Pickard, iflkes,
Robinson, Witton,
Rochester, Wood,
Ross (Durham), Young(Montréal Ouest)
Ross (Middlesex), Young (Waterloo).-86

CONTRE:

Messieurs
De St. George, Joly, Pelletier,
Dorion (Drun'detArt.)Keeler, Pinsonneault,
Dorion (Napierville), Lacerte, Pope,
Dugas, Lafiamme, Pozer, -

Duguay, Landerkin, Prévost,
Farrow, Langevin, Richard (Mégantic),
Fiset, Langlois, R)billard,
Fournier, Lanthier, Robitaille,
Galbraith, Macdonald(ÀAntigonish)Ross (Champlain),
Gaudet, McDonald (Cap B.) Ryan,
Geoffrion, Mailloux, R1ymal,
Gendron, 3lasson, Stirton,
Gillies, Mathieu, Taschereau,
Glass, McDougall, Thompson( ai and)
Harwood, McGreevy, lobin,
Higinbothaim, Mercier, Tourangeau,
Bolton, Oliver, Tremblay,
Jetté, Pâquet, Wright (Ottawa).-73.

Ainsi, la question est résolue. affrmativement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau-en Comité des subsides.
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(En Comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pa:s quatre-vingt-treize mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Mlajesté pour faire face aux dépanses d'entrotien et réparations des vapeurs
Napoléon III, Druid, Lady. eadet Sir Jaucs Douglas, pour l'année finissant le 30juin L874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédanit pas trente-neuf mille cinq cent quarante et un
dollars et soixante et quatre centins soit accordéa à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
de la moitié payable à la ligne Allai, entre 1ali/ax et Cork, pour l'année finissant le
30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour fairg face aux dépenses de la communication entre Québec et les provinces maritimes,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre l'île du Prince-Edouard
et les ports de la Puissance, pour l'année finiss:t le 30 juin 1874.

5. Réqolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Ha?ifax et St. Jean., via
Yarmouth, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pis douze mille cinq cents dollars soit accordée à.
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communieation à la vapeur entre les lacs
Huron et Supérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur de St. Jean, N.-Brunwich,
aux ports du bas de Minas, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service à la vapeur, entre San, Francisco et
Victoria, Colombie Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service de remorquage entre Montréal et Kingston, pour
l'année finissant le 80 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent onze mille soixante-treize dollars et
soi-ante et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
pénitencier, Kingston, Ontario, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-quatre mille trois cent cinq dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'asile de Rock wood, Ontario,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-un mille seize dollars et dix centins soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier, Halifax, X-E., pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille cent trente et un dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier, St. Jean, N.-B, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépensés des directeurs de pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille dollars soit aècordde à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de Québec, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

La Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu'à minuit,
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16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cinq cent quarante dollars
'soit aecordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires pour la division militaire et l'état .
major du district, pour l'année tinissant le 30 juin 1874.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pis vingt-spt mille quatre cent soixante dollars
soit secordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires des Majors de brigade, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

• 18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars sait accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'allocation pour l'instruction militaire, qui doit être prolongée
jusqu'au 1er novembre 1874, car il est impossible d'obtenir toutes les réclamations sous ces
chefs avant l'expiration de l'année fiscale, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
,Majesté pour faire face aux dépenses des écoles militaires, y compris la solde du surintendant
et de son commis, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de munitions, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédnt pas quatre-vingt-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'uniformes, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des magasins militaires, pour l'année finiseant le 30 juin
1874.

23. Résolu, Qu'unesomme n'excédant;pas cinquante-deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des arsenaux publics et soin des armes, y compris le
salaire des gardes-magasins, gardiens, et le loyer, le combustible et l'éclairage de ces arsenaux;
période qui doit être prolongée jusqu'au ler novembre 1874, car il est impossible d'obtenir
toutes les réclamations sous ces chefs avant l'expiration de l'année fiscale, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1874.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et dix dollars soit accordée
à-Sa Majesté pour faire face aux dépenses de solde des exorcises militaire de la milice ;
période qui doit être prolongée jusqu'au 1er novembre 1874, car il est impossible d'obtenir
toutes les réclamations sous ces chefs avant l'expiration de fannée fiscale, pour l'année finis-
sant. le 30 juin 1874.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contiugentes et service général auxquels il n'est pas
autrement pourvu, y conipris l'aide aux réunions des associations de carabiniers et aux musi-
ques de corps efficaces, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

2,6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire; face aux dépenses des cibles, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour, faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pou: l'année finissant le 30
juin 1874.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée -l Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des canonnières, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

29. Résolu,.Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour 'faire face aux dépenses de soin et entretien des propriétés transférées de l'artillerie et
du gouverneMent impérial, pour l'année finissant le 80 juin 1874.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accor4ée à 'Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des armes à feu perfectionnées ( carabines " Snider " et
" Henry Martini." ) pour l'année finissant le 30 juin 1874.

31. Résolu, Qu'une somnme n'excédaint pas vingt, mille:dollars soit accord4e ù- Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de canons et équipement de batterie d'artillerie de campagne
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars Eoit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de
place A et B, des écoles d'artillerie, y compris le salaire et les allocations de l'inspecteur d'ar-
tillerie et des munitions, du commandant de la batterie A de Kingston, et du comman -
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dant de la batterie B et de l'inspecteur d'artillerie, etc., pour la province de Québc,. pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

Résolutioas à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonié, Que le rapport soit reçu aujourd'hui.
L'honorable M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de ucuveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt minutes, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 25 avril 1873.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées. sur la table:
Pir M. WVhite (Halton),-la pétition de I. M. Cra7nty et autres, de la ville d'Oak-

ville; la pétition du révérend E. Perren et autres, du village de Georgetown; la pétition du
révérend James ilcAlister et autres ; la pétition du ré. érend L. Cameron et autres, du vil-
lage d'Acton; et la pétition de James Appelbe et autres, du circuit d'Oakville, tous du
comté de Halton.

Par M. Galbraish,-la pétition du conseil municipal du township de Rimsey, comté de
Lanark.

Par M. Cook,-la pétition de W. M. Hale et autres, du village d'Orillia ; -la pétition
de D. W Nelson et autres, du village d'Orillia ; et la pétition de James Sloan et autres, du
village de Brentwood, tous du comté de Simcoe. •

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sDnt. lues:
De Léon Thibodcau, maire, et autres. des municipalités du township de Stanfold et du

village de Princeville ; de Thomas William Oxley et autres, du township de Seneca; comté
de Haldimand ; et de John F. German et autres, du village de Norwich, provinôe d'Ontario;
demandant la passation d'une loi contre les liqueurs enivrantes,;

Des membres de l'association des Ingénieurs Unis; demandant certains amendements.à
l'Acte des Unions d'Ouvriers, 1872.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de la chambre de com-
merce de St. Jean, province de Québec, présentée mercredi dernier, demandant la construo-
tion d'un canal sur la rive nord du St. Iurent, depuis les Cascadesjusqu'à C&teau.Landing,
soit m:interant reçue;

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi.deses.co-
elusions entrainerait une dépense de deniers publies.

M. McDonald (Antigonish), du comité permanent des diZers Bills Privés, présente 4la
Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a ex.,iîé les bills suivants, et y a fait des amendements, qu'il soumetb4J
considération de vnfre Ilonorable Chambre, savoir:

j.1 pour incorporer la compagnie de chars et'manufacturière du, (anada
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Quant au bill pour légaliser, confirmer et étendre les lettres patentes accordées
à James cNab, inventeur d'un accoupleur de chars horizontal, que votre comité a rapporté
le 17 du courant, il recommande que l'honoraire de $100 payé sur le dit bill soit remboursé
au promoteur de la mesure, vu que la nécessité de sa passation ne provient point de la faute
de ce dernier, mais de circonstances hors de son contrôle.

L'honorable Sir Francis Bincks, du comité permanent des Banques et du Commerce
présente à la Chambre le sixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec des
amendements, savoir :

Bill pour incorporer la compagnie d'Exprès de la Puissance du Canada;
Bill pour amender les actes incorporant la compagnie de prêts et d'agences de Londres

et Canadiennes (responsabilité limitée);
Bill pour incorporer la compagnie Canadienne- des Marbres de Mlarrezzo;
Bill pour incorporer la compagnie d'assurance du Ganada;
Bill pour incorporer la chambre de commerce du comté de Kigs
Bill pour incorporer la compagnie royale canadienne d'assurance;
Bill pour changer le nom de la banque supérieure du Canada et pour amender la

charte de la dite banque.

M. Mafackay, du comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Kcnt (Nouveau-Brunswick),
fait rapport que le comité s'est réuni aujourd'hui dans sa chambre de comité; que l'un des
membres du comité, M. Costigan, ne s'est pas présenté ; que le comité a siégé jusqu'à midi
du même jour (ce qui fait une heure à partir du moment de sa réuniott) et que M. Costigan
ne comparaissant pas, il a été résolu que le comité ferait rapport de son absence ; que le co-
mité s'est alors ajourné à demain, le 26 du courant, à 11 heures A. M.

Sur motion de M. MacKay, secondée par l'honorable M. Dorion (Napierville),
Ordonné, Que M. Costigan soit présent à sa place en cette Chambre à sa prochaine séance

pour donner les raisons, s'il en est. pour lesquelles il sest absenté du dit comité à sa réunion
aujourd'hui.

L'honorable M. Cameron (Cardivell), du comité chargé de s'enquérir sur les matières meù-
tionnées dans la déclaration de l'honorable M. Kluntington relativement au chemin de fer ca -
nadien du Pacifique, présente à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité prie respectueusement la Chambre de vo.loir bien ordonner qu'il soit
envoyé un message au Sénat demandant à leurs Honneuis de vouloir bien permettre aux
Honorables MM. McPherson, Cochrane, Chapais, Foster et Campbell de comparaître et
rendre témoignage devant ce comité.

Sur motion de l'Honorable M. Cameren (Cardwell), secondée par l'Honorable M. Blan-

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Sénat demandant à leurs Honneurs qu'il soit
permis aux Honorables Messieurs NacPherson, Cochrane, Chkapais, Fster et Compbell de
comparaître et rendre témoignage devant le comité auquel a été renvoyé le sujet mentionné
dans la déclaration de l'Honorable M. Huntington relative au chemin de fer du Pacifique.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron (Cardwell) 'orte le dit Message au Séaat.
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Sur motion de M. McDonald(Antigonis4t,) secondée par M. Geofrion,
Ordonné, Qie l'Honoraire payé sur la Bill pour permettre h James McNab, du township

de Bosanquet, d'obtenir une prolongation de son brevet pour un accouplement de chars hori-
zontal, soit remboursé, conformément à la recommandation du comité Permanent des divers
Bis Privés.

Sur motion de l'Honorable M. Mitchell, secondée par le Très-Honorable Sir John A.
Macdonald,

Résolu, Que cette Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution
concernant la nomination des commissaires pour le havre de Pictou, dans la Province de la
.Nouvelle-Ecosse.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Cam'pbell fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit:
Résolu., Qu'il est expédient de nommer des commissaires pour le havre de Pictou, dans

la Province de la Nouve?le-Ecosse, avec pouvoir de faire des règles et règlements et de déter-
miner les pénalités et amendes, avec l'assentiment du Gouverneur en conseil; aussi d'imposer
un tauxeou droit d'un centin et demi par tonneau sur les navires de plus de quarante ton-
neaux d'après le registre; et de pourvoir à l'amélioration du dit havre, et au salaire du maître
de havre, etc.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un Bill concernant
le havre de Pictou.

Il présente, en conséquence, le dit Bill h la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Chisholm, secondée par M. Joly,
Ordonné, Que le comité spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport à cette Chambre

sur l'étendue et la condition des intérêts manufacturiers de la Puissance ait la permission de
faire rapport de temps à autre, et que le quorum du dit comité soit réduit à sept Wembrqs.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie maritime d'amé-

"lioration de la Puissance du Canada," avec un amendement, auquel il demande le concours
de cette Chambre.

M. Costigan se lève de son siége pour donner les raisons pour lesquelles il s'est absenté
du comité d'élection de Kent, (N. B.), parce qu'il a cru que sa présence l'aurait obligé à
prendre part à une procédure qu'il croyait être illégale, c'est-à-dire, procéder à une preuve
affectant les cautions du Pétitionnaire, à la face de son serment décider du mérite des matières
contenues dans la Pétition, et comme nominataire du Pétitionnaire, il a cru de soi devoir de
prendre le seul moyen possible qu'il y cut d'avoir l'opinion de la Chambre sur l'affaire, et il
espère que la Chambre, considérant les circonstances particulières du cas, ne le soupçonnera
d'aucun manque de respect en faisant ce qu'il a fait.

Et cet exposé étant attesté sous serme . par M. Costigan.
M. Daly, propose, secondé par M. Le que les explications données par M. Costigan

soient acceptées, et qu'il soit excusé.
M. Blake propose comme -imendement, secondé par l'Honorable M. Campbell, que les

mots suivants soient ajoutés à la motion principale: " mais cette Chambre est d'opinion que,
"sous les circonstances, elle ne peut prendre connaissance de la question soulevée par les dites
" explications quant à la conduite du comité."
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Et la motion étant mise aux voix, que ces mots y soient ajoutés, la question est résolue
affirnativement.

Alors, la motion principale, telle qu'amendée. étant mise aux voix,
Résolu, Que les explications données par M. Costigan soient acceptées, et qu'il soit excusé,

mais cette Chambre est d'opinion que, sous les circonstances, elle ne peut prendre connaissance
de la question soulevée par les dites explications quant à la conduite du comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill pour amender de
nouveau l'acte concernant les Banques et le commerce de Banque, et après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait r1pport que le
comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, eu conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que e Bill passe.
Ordonné, Que le Greflier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en confbrmité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill pour amender l'acte
trente-trois Victoria, chapitre trois, intitulé: " Acte pour amender et continuer l'acte trente-
" deux et trente-trois, Victoria, eh. 3, et pcur établir et constituer 1- Gouvernement de Mani-
toba," et après y avoir siégé quelque tenips, M.'l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Henorab-e
M. Campbell fait rapport que le comité a examiné le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois et adopté.

Ordonné, Que le Bill soit maintecant lu la troisième fois.
Le Bill est, cu conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour établir de nouvelles dispositions

au sujet des droits de douane dans .Manitoba et les Territcires du Nord-Ouest."
Ordonné, Que le Greffi,:r porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill pour suspendre,
pendantun temps limité, l'opération de certains actes concernant l'inspection des bateaux-à-
vapeur dans la Colombie Britannique, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité a examiné le Bill
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendemnt.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
Et étant six heures P.M., M. l'Orateur quitte le·fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie.

Sept heures et demie P. M.

Conformément à la 19e Règle de cette Ch*!bre, les ordres pourBills Privés sont- appelés.

Un Bill pour incorporer la Comp:ignie d'Assurance de la Puissance contre l'incendie et
les dangers de la navigation est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois,

Resola, Que le Bill passe.
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Ordonné, Que le Greffier porte la,Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le Bill pour
incorporer la Co-mpagnie d'acier breveté de Date (responsabilité limitée), et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Crawford fait rapport que le
comité a exainé le Bill et lui a ajoint d'en faire rapport sans.amendemeut.

Ordonné, Q ue le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au nat et demande son concours.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte incorporant la
société permanente de construction et d'épargne des francs tenanciers, étant lu,

Le-Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général pour
lundi prochain.

L'ordre dua jour, pour la seconde lecture du Bill concernant le chemin de -fer de St.
François et Mégantic, étant lu, .

Le Bill est; on conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Glass fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la tioisième fois.
Le bill est, en conséquence, li la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill. au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour: incorporer la cqmpagnie du Pont
du Canada et de la rivière, Dtroit, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et: renvoyé à un comité génél.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

'La Chambre se forme, en conséquence, en le 'dit comité, et après y avoir- iiégé quelque
temps, M1. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gibbs (Ontario, D. )4fait-rapport e le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport'sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le billest,.en conséquence,. lula troisièxae fois.
Résolu, Que* le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Séngt et demande son concours.

L'ordre du jour,-pour:la-seconde lecture du bill pour amender l'acte:de la copadg a
chemin de fer d'Erié et Iiagara de 1863, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la eecondefois, et -renvoyéâ mn-comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement-en le-dit -oité.

La Chambre se forme, en coneéqueiee, en -le dit comité,' et après y -avoir siégé 4àèlque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gibbs (Ontario, D. 8.) fait rapport que le
comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill -est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en confbruité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour établir de
meilleures dispositions à Pégard des pétitions d'Election et de tout ce qui se rattache aux
élections des Membres de la Chambre des Communes dont la validité est contestée, et après y
avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que
le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la permission
de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Samedi, 26 avril 1873.

La Chambre, en conoùrmité de l'ordre, se-forme en comité sur le bill relatif aux naufra-
ges et au sauvetage, et ap rè y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le -fauteuil, et
l'honorable M. Canpbell fait rapport que le comité a*examiné le bill et y a fait des amende-
ments.

Ordonné, Queles amendements soient pris en considération aujourd'hui.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'Acte des Brevets de 1872,
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comitégénéral.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et aprèb y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitul é: "Acte à l'effet d'a-
mender l'acte, intitulé : " Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des
territoires du Nord-Ouest," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte concernant les•
réclamations relatives à des terres dans Manitoba pour lesquelles'il n'aura pas été accordé
de lettres patentes," étant lu,

Le bill est, en-conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comite général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable' M. Canpbell fait rapport que le co-
mité a examiné le bil et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et infarme leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

Et la séance ayant continué, jusqu'à une heure moins dix minutes, samedi matin,
la Chambre s'ajourne jusqu'à une heure P. M. aujourd'hui.

Samedi, 16 avril 1873.

Une heure P. M.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et délpsées sur la table
Par Mf. Tobi,-la pétition de Mes-ieurs Gordon et Leith et autres ; la ;pétitin ee R.

H. Margeaon et autres; la pétition de M M. Doull et Miller et autres ; la tition d'Ar-
chibald Morton et autres ; la pétition de Messieu·s A. B. Blciqh et compagnie et autres ; et
la pétition dc John Stairs et autres, de la cité et comté d'Htalifax, et autres partie de la Pro-
vince de la Nouvelle-Ecossc.

Copformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:
Du conseil municipal du township de Morrison ; du conseil municipal du township de

MfcDougall; du conseil municipal du township de Vacau.'ay ; du conseil municipal du town-
ship de Muskoka ; du conseil municipal du township de S3denhan, comté de Greg ; de
Magnus Benderson et autres, du township de Peel; de Benry Meredith et autres, du «village
d'Orangeville ; et des membres de la session de l'Eglise de Chalrners, Elora, tous du comté
de Wellington; de James Cuinn gnq et autres, du village de Lyn, comté de Leeds; de a-
thaniel Paterson et autres, du township de Charottenburg, comté d@ Glengarry ; des officiers
du Temple Colborne, No. 207, de l'Ordre Indépendant des Bons Templiers ; du consil mu-
niciþal du township de Eiamilton; du conseil municipal des comtés unis de Northlinbe'rland
et Durhain ; du conseil. municipal du township de Cramnake ; du conseil muiicipar de
Monaghan sud : du conseil municipal du township d'ffaldimand; du conseil niunicipal du
township de Monaghan sud ; de Nicholas 'Snow et autres, du township de Windham, comté
do Norfolk ; de Robert Campbell et autres, de Toronto Est; et du conseil inunicial dg vil-
lage de eVwciatle ; demandant la passation d'une loi contre la veite des liqUéurs eni-
vrantes.

De J. R. Wilson et autres, de la ville de Cornwall; demandant que l'Acte de Faillite
de 1869 et ses amendements'soient abrogés.

Des messagers sessiorinels de la Ciambre des Communes; dem-tdaat que leur allocation
soit fixée à z300 par session, ce qui est la somme qu'ils recevaient avant la Confédération.

L'honorable M. Blanchet, du comité permanent des chemins de 1er, canaux 'et lignes
télégraphiques, présente à la Chambie le troisième rapport du dit comité, lequel est la
comme suit:

VQtre ecmité a examiné.lesbills suivants et décidé de les rapporter amendés
Bil pour amender l'acte constitutif de la compagnie du pont suspendi· dè Queenàston.
Bill pour permettre à la compagnie du chemin de fer grand occidental d'augmenter et

perfectionner ses correspondances.
Bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction du Grand Ouest et de

la.rive du 18. Qntario. .
1 i
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Votre comité a aussi examin4 les bills qui suivent et décidé d'en faire rapport sans
amendement:

Bill pour étendre les pouvoirs de la compagnie de télégraphc de Montréal et pour autres
fins.

Bill pouramender l'acte de la comp-'gnib du pont dcei efrd arvèeDtot
Bill pour amender l'acte de la compagnie du pont d! chemin de fer et tunel de la rivière

Ste. Clair.

M. R.ymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre le trei-
zième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné l'avis donné quant au bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faire
droit à Jo!tn Robert Martin, " et il 4'a trouvé suffisant. '

M. Costigan se lève de son siège et donne les raisons suivantes : qu'il s'est absenté du
comité d'élection de Kent, N. B., pour les raisons qu'il a déjà données à cette Chambre, hier,
dans ses excuses sous serment; et cet exposé étant attesté sous serment par M. Costigan,

Résolu, Que le dit exposé soit considéré une excuse suffisante.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

( n comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour la construction de phares, sifflets d'alkrme, etc.,
pour l'annnée finissant le 30 juin 1874.

2. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-neuf mille quatre cent Cin
quante-un dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépen-
ses du service côtier, pour être distribuée comme suit : Salaires et allocations $134,617.50 ;
huile, 93,000 gallons, pétrole 820,770.00 ; entretien, réparations ordinaires et extraordi-
naires des phares, pharec-flottants, sifflets d'alarme à vapeur, bouées et balises, stations de
signaux, etc., $177,200.00 ; vapeur Richelieu, entretien et réparation $8,864.00 ; goëlette
pour livrer le charbon et autres provisions aux phares et sifflets d'alarme à vapeur, $8,000.00
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Maison de la Trinité, Québec,
po'ur l'année finissant le 30 juin 1874.

4.. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille neuf cent trois dollars soit accordée à
Sa Majesté ýbur faire face aux salaires et dépenses contingentes pour les services maintenant
rendus par la maison de la Trinité de Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses pour enlever les débris de la barque Chryseis qui a sombréà St. Jean
Port-Joli, province de Qu.ébec, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'établissements de secours aux îles de Sable et aux Phoguespour
l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du phare du Cap Race, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille.deux cent trente-cinq dollars
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soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des salaires et déboursés des officiers,
des pêcheries et gardes-pêche, pour être distribuée comme suit: Ontario, $7,400.00; Québec,
$8,000.00 ; Rouvelle-Ecosse, $9,755.00; Nouveau-Brunswick, $7,080.00, pour Pannée finis.
sant le 30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations de la: goëlette La Canadienne, pour
l'année finissant le 30 Juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas*neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des passes-migratoires et bancs d'huîtres, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille huit cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année finissant le '0 juin 1874.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et l'honorable M. Campbcll fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mardi prochain.
L'honorable M. Campbell intorme aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.
Un bill pour amender l'Acte des Brevets de 1872, est, en conformité de l'ordre, la la

troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits en comité géné-

ral au bill relatif aux naufrages et au sauvetage, et les amendements sont lus pour la première
et la se:onde fois et adoptés.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant l'enregistrement des mariages,

naissances et décès, le recueil et la publication de statistiques, étant lu,
L'honorable M. Pope propose, secondé par l'honorable M. Langevin, que le bil soit

maintenant lu la seconde fois;
Et des débats s'ensuivant,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 28 avril 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. de St. Georges,-la pétition d'A. D. Hamelin, J. P., et autres, navigateurs

des paroisses de Deschambault, Ste. Anne de Lapérade, St. Charles des Grondines, et
Notre-Damc de Portneuf, dans le district de Québec; la pétition de Néré -&uva-
geau, maire, et autres, des Grondines, la pétition de Théophile ,Marcotte, maire, et autres,
de St. Bazile ; la pétitiod de C(amille Germain et autres, du Cap-Santé; la pétition de
Prederirk Savary et autres, de t. R .nymond; la pétition d'.Anselme Thibodeau, maire, et
autres; la pétition de Cassior Bamelin, maire, et autres, de Deschambault; la pétition de



28 Aisril.

Logi's Leclerc et aütes, de Ste. Jeaune de Aeuville; ét la·pétition de Jo'sejkRicrrd, maire,
et Èities, de &' asirn, tos du comté de Portneuf.

Pat U. TZ'ow,-a pétition du conseilmunicipal du village de itchell.

Conformement à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:-
De W. 1. Craney et autres, de la ville de Oakrille;' du révérend E. Perren et autres,

du village de Georgetocn.; du révérend Jamc McAlister et autres; du réérend L. Came-
'on et autres, du villagc d'Ac/on; et de AIelie et autres, du circuit d' Oakrille, tous du
comté d'lalton; du conseil municipal du township de Ram.say, comté de Lanark; de James
iloaa e:t autres, du village de Brenucood; de W. M. iale et autres, du village d'Orillia; et
de D.. W Nelsoni et autres, du village d'Orillia, tous du comté de Sinicoc; demandant la
passation d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

De MM. Gordon et Leith et autres; de R. i. Nargesou et aut'es; de MMI. Doull ci
3Illler et autres ; d'.Archibald Nforton. et, autres ; de M M. A. B. Bigh. et comÎpagni., et
autres et de John Stairs et autres, tous de la cité et comté d'Halifax, et d'autres parties de
1 4roinuó d la oivelle-Ecossé; demaindant certaiàs amendemehts aux lois sur l'usui-e de la
province de la Nouvelle.-Ecosse.

M. l'Orateur met devant la Chambre des jEtats Généraux des baptêmes, mariages et
sépultures dans les districts de Québec et Joliette, pour l'année 18-i2 et un état supplémen-
taire pour le district de Bedford, pour l'année 1872. (Documents de la Session, No. 12.)

Et aussi, le rapport annuel de la coipaàgnie d'Assurance Mutuelle du Castor et de
Toronto contre le feu, pour l'année 1872, avec une liste des actionnaires du capital garânti de
la dite compagnie. (Documents de la Session, No. 28.)

M. Lew'ic, du comité spécial auquel a été renvoyé le Bill du Sénat, intitulé: "Acte
pour faire droit à John Robert 21arin," présente à Chambre le rapport du dit comité,

lequel est lu comme suit:
Votre comité a pris en considération le dit bill, ainsi que la copie des procédures, jusqu'à

jugement définitif, qui ont eu lieu dans la cour des Plai Is communs pour le H*utCanada
maintenant la province d'Ontario, dans l'affaire de Martin contre Lount, la piedve produite
devant le Sénat à l'appui du dit bill, toutes les dépositiouis prises devant nu comité du Sénat

àii4l M, dît bill a été iènvoyé, et tous lès exhibits y inentioniés; et il est convenu de
rapporter le bill sans amiéndement.

Ordonné, Que M. Carter ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser l'incoï-
poration des Chambres de Commerce dans la Puisganee.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordônúÉ pui- üi-"rce'rdi proéhain.

La Ohambre, en conformié de l'ordre, se forme en comité sur le Bill pour amender
l'acte incorporant la société permanente de Construction et d'Epargue des francs-tenanciers,
et après y avoir siégé quelque teiùps, M. l'Orateh repiend le fauteuil, et M. Gibbs (Ontario,
D. S.) fait rapport que le comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que lés amendemente soient maintenant pris ei considération,
les amendements setit albrs lus podt la preinière et la sebon de fois et adoptés.
Ord m4é, Que le Bill soit inaintenant liila troisième fbis.
Le Bill *tst, en couséquenee, lu la troisième fois.
1léxolln, Que 'le Bill paise, et que le titre soit: Il Acte pour changer le nom de la

%FreLold aiilding .éSociet». qf Zoronto" en celui de I Freehold Loan end Savings
Company," (Uompa hie du Crédit Foncier et d'Epargnes,) et " pour en étendre les poi-
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Ordonné, Que 1e Greffitr porte le Bill au Sé&at et demande son cojcours.

La Chamb-e procede à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: "Acte pour incorporer la Compagniie Maritime d'amélioration de la Paissande du
" Canada," ct l'amendement est lu comme suit:

Page 2, ligne 43.-Après " emprunt," insérez: «mais rien dans cette section ne sera
"censé autoriser la dite Compagnie à émettre des billets ou lettres de change payables au
"porteur ou destinés à être mis en circulation comme papier monnaie ou billets de banque."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs floaneurs que cette

Chambre at adopté leur amendement sans modification.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant le canal Desjardins, étant lu,
le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme, immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M, Kirkpatrick fait rapport que le comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et
lignes télégraphiques.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la Compagnie d'Exprès
de la Puissance du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelqüe
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gibbs (Ontario, D. S.> fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en ftire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit Maintenant lu la troisième fois.
Le bill ést, e conséqüence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender les actes ihcorport(nt la
compagnie de Placemnent et d'Agetiee de Londres et du Càrnada (responsabilité limitée) étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.

Résoln, Que cette Chatnbro se forine immédiatement en le dit coinité.
La chambre se forme, en*eonséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'orateur reprend le fauteuil, et M. rawford fait rapport que le comnité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la ttoisième fois demain.

*L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie des Marbres
Marezzo du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la. seconde fois et renvoyé âý un domnté général.
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Résol, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La* Chambre se forme. en conséquence, en le dit comitée, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateir reprend le fauteuil, et l'Honorable M. McDoZaild (Pictou) fait rapport
qne le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
iéeSon, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorpor6r la chambre de commerce
du comté de Kings, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité]Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme. cn conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. BuTpce (St. 'Jean) fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonnié, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.

L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le bill s-it maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en consé:quence, lu la troisième fois.
Résolu, Que la bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie royale
canadienne d'assurance, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, cu conséquence. en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Chipman faiit rapport que le comité a exami-
xié le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour changer le nom de la banque
supérieure du Canada en celui de la banque impériale, et pour amender la.charte de la dite
banque, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Ch:mubre se forme en le dit comité.

La Chambre se forme. en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Fesher fait rapport -que le comité a examiné
le bill et lut a enjoint d'eu faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Résoln, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender les actes incorporant la
Compagnie du Pont suspendu de Queenstown, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à1 un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le Comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordon?.é, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
jc bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résnlu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour permettre à la Compagnie du grand
chemin de fer Occidental à étendre et améliorer ses voies de correspondance, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gibbs, ( Ontario D. S. ) fait rapport que le
Comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe et que le titre soit: " Acte pour permettre à la Compagnie du

Grand Chemin de fer Occidental d'étendre et perfectionner d'avantage ses moyens de corres-
pondance."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour inegrporer la compagnie de jonction&
du Grand cheinin de fer Occidental et de la rive du lac Ontario, étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gibbs ( Ontario, D. S.) fait rapport que le
Comité a examiné le bii et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement..

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer la compagnie dt

chemin de fer de Jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario."
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour étendre les pouvoirs de la compa-
gnie de Télégraphe de .Montréal, et pour d'autres fins, étant lu.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité,



~8 Avrî~ i87ß

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fiuteuil, et M. Kirlkpatrick fait rapport que le Comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour incorporer la
compagnie du pont de chemin de fer de la rivière Détroit, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirpatrick fait, rapport que le Comité a
erdminé le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en consCquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le dit bill paspe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour incorporer la
compagnie du Pont et Tunnel de chemin de fer de la rivière Ste. Claire, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné. Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné, Que M. Zobin ait la permission d'introduire un bill pour règler le taux de
lintérêt dans la Province de la Nouvelle-Ecosse.

Il présente, en conséquence le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et le seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Killam propose, secondé par M. McDonald {Antigonish),
Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner la résolution sui-

vante:

Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le gouvernement du Canula à transférer à une
compagnie l'embranchement du chemin de fer du gouvernement, dans la Nouvelle-Eosse, qui
s'étend depuis la jonction jusqu'à Windsor, à la condition que cette compagnie garantira le
prolongement du système des chemins de fer de cette Province vers l'Ouest, en contruisaut un
chemin de fer entre napolis et Yarmouth aux conditions dont on conviendra.

Et des débats s'ensuivant,-
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Sur motion de M. Findlay, secondée par M. Z «sc1ereau,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Exçellence le Gouverpeur-Général,

le priant de vouloir bien ,fire mettre devant cette Chambre copie de certaines réclamations
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contre le gouvernement pour pertes encourues par la destruction des estacades *à l'embouchu-
re de la rivière Ifadawaska dans le printemps de 1871; et copie de toutes parties des térnoi-
gnages pris par les arbitres qui ont examiné les dites réclamations, qui ont trait à la conduite
de John Hurvey, le maître de glissoire en cet endroit.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de 'hionorable Conseil Privé,

Sur motion de M. Mercier, secondée par M. Delorme,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état détaillé de toutes les
sommes d'ar*gent payées depuis le premier janvier 1868 jusqu'à ce jour par le gouvernement
de la Puissance à J. Adolphe Chicoine, Eer., avocat, de la cité de St. Riacinthe. province
de Québec, avec copie de tous reçus ct piòces justificatives de tels paiements donnés par le dit
Chiicoine.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Scn Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. RyMnl, secondée par M. Stirton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, c->pie
de toute communication adressée par tout membre du gouvernenitnt, ou avec 7son autori-
sation, Louis Riel ou à toute autra personne touchant une amnistie ou un pardon ou toute
mesure en faveur des assassins de Thonas Sott, ou ci faveur d'aucune des personnes cou-
cernées dans les troubles de la Rivière-Rouge.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence psr ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Glass propose, secondé par M. Morrison, que cette Chambre se formùe immédiate
ment en comité pour examiner la résolution suivante:

Rés.lu. Qu'il serait très-avantageux pour la Fuissance aussi bien que pour les marchand i
et comnierçants, et pour le public en général, d'établir un système de télégraphe plus écon-
minque, plus étendu, plus expéditif dans la Puissance du Canada, et qu'à cette fin il est ex-
pcuient que le gouvernement prenne des mesures pour acheter, c ntrôler et faire fonctionner
tout le système télégraphique de la Puissance contormément à la base adoptée en 1808 par le
gouvernement du Royaume-Uni de la Gr&nde-Bretagne et d'Irlande..

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Galbraith; secondécpar M. Rm«l,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous documents, lettr -,
rapports, témoignages et papiers concernant une enquête récemment tenue au sujet de Wil-
lianm Bobertsoii, Ecr., maître de poste du village de Lanarle, et concernant sa démission
comme tel.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de 'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de'M. Daly, secondée par M. Lewis,
Résolu, Qu'il soitprésenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant du vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute la correspondance entre le
gouvernement Impérial et celui du Canada au sujet de la naturalisation des Allemands,aussi,
copie de toute correspondance sur ce sujet entre lc gouvernement canadien et des sociétés al-
lemandes en Canada.

29
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Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de'l'honorable M. Anglin, secondée par NI. Mercier,
Résoln, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant comment la
somme a2cordée aux go'uvernements locaux des provinces du Nouveau-Brunswick,de la Nou-
velle- &cosse, de Québec, d'Ontario et de la Colombie Anglaise a été dépensé ; aussi copie des
règl(nments faits par le gouvernement du Nouveau-Brunswick pour la colonisation des établis-
sements d'Iellerup et Kincardine, et de tous autres règlements relatifs à l'immigration et à
la colonisation faits par ce gouvernement durant les annéçs 1872 et 1873.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

ILe Très-Honorable Sir John A. 3iacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil
Privé, présente, conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la ré-
ponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée du 7 avril 1873, demandant toute
correspondance entre le gouvernement du Canada et celui de toute province au sujet de la
nomination de Conseils de la Reine et copie de toute opinion donnée sur ce sujet par les offi-
ciers en loi de la couronne. en Angleterre, et qui peut avoir été communiquée au gouverne-
ment.-(Documents de la ession, No. 50).

Sur motion de l'honorable M. DeCosmos, secondée par M. Wallace,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette ,Chambre copie du rapport de l'agent spé-
cial du département du revenu de l'intérieur concernant la Colombie Anglaise.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le louverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie du rapport du surinten-
d ait deî affaires des sauvages pour la Colombie Anglaise pour t872-3, et copie de toute cor-
r .spolance'subséquente congernant les affaires des Sauvages de la dite province.

Ordinné, Que les dites adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des Mem
bres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

sur motion de M. Taschereau, secondée par M. Jetté,
Eé5oln, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le prianit de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies du rapport, du jugement
et de ton; les procédés d'une cour d'enquête de division qui a été tenue à Lévis, lors du campe-
ment des volontaires au dit endroit en juin et juillet 1872, et qui était composée du Lieute-
nant-Colonel Panet, du Lieutenant-Colonel Jfassicotte et du Major Couchy, laquelle cour
avait été nommée par le commandant du camp pour s'enquérir des causes de l'absence de
quelques soldats du camp de la Brigade No. 2 pendant l'inspection de la Brigade No. 1,
et d'autres matières, et laquelle cour fit un rapport qui fut mis entre les mains du colonel Ross,
adjudant-général.-Avec aussi copie de la preuve faite devant la dite cour d'enquête, et de
la corr<spondance échangée entre le commandant du camp et le département de la milice tou-
chant celte affaire.

Ordonré, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par •ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.
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Sur motion de M. Archibald, secondée par M. Brouse,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre certains papiers concernant la
démission du maître de poste de Farrows Point.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membre de
cette Chambr6 qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Mardi, 29 avril 1873.

Sur motion de M. Chisholm, secondée par M. Witton,
Ordonné, Que la partie de la 60e Règle de cette Chambre, relative à l'avis, soit suspen-

due en tant qu'elle a rapport au bill concernaut le canal Desjardins, lequel a été ce jour et
renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes, mardi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mardi 29 avril 1878.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées e'i déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Cauchon,-la pétition des commissaires du havre de Québec.
Par M. Mathieu,-la pétition de Louis Sylvestre,M.P.P., et autres de l'lle du Pads.
Par M. lagar,-la pétition de Charles Platt Treadwell, Ecuier, de la ville de L.'Oriynal,

shérif des comtés unis de Prescott et Russell.

Ordonné, Que la pétition de Louis Sylvestre, M. P P.. et autres, de l'Ile du Pads, pré-
sentée ce jour, soit maintenant reçue.

Et la dite pétition est reçue et lue déclarant qu'il nt signé une p'.tition antérieure pré-
sentée par eux sous une fausse impression, et demandant que le bill pour permettre la cons-
truction des estacades entre l'lle &. Ignace et l'Jle du Pads, devienne loi.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des élections, fait rapport que conformm-
ment à la 52e clause concernant les élections Parlementaires contestées, le Comité a choisi
deux Membres additionnels pour faire partie de la Liste des Présidents, savoir, Willian
Hoste Webb, Ecuier, et David Mills, Ecuier.

L'honorable M. Blanchet, du Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit Comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a examiné les bills qui suivent ct décidé d'en faire rapport avec des amon-
dements:-

Bill pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemins de fer de ontrhil,
Chambly et Sorel.

Bill pour permettre à la compagnie du chemin de fer de Buflalo au lac Huron de faire
des arrangements au sujets de sa dette.
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Bill concernant le canal Desjardins.
Votre comité a aussi examiné le bill pour autoriser la compagnie du chemin de fer de

colonisation du nord de Montréal à prolonger sa ligne depuis la rivière Creuse jusqu'à un
point d'intersection avec la voie projetée du chemin de fer canadien du Paciiqw,, et à la
prolonger aussi jusqu'au Sault Ste. M4farie, Baie Georgienne et lae Supérieur, ou la réunir
à quelque chemin de fer vers ces endroits, et décidé d'en faire rappord sans amandement.

Sur motion de M. Gibbs (Ontario, D. S.) secondée- par M. Carter,
Ordonné, Que l'ordre de cette Chambre d'hier, renvoyant le bill pour amender PActe

concernant les chemins de fer ai' Comité Permanent des chemins de lr, canaut et lignes
télégraphiques, soit déchargé.

Ordonné, Que le bill soit placé sur les ordres du jour pour subir la seconde lecture.

Sur motion de M. Mathieu, secondée par M Paquet.
Ordonné, Que la pétition de Louis Sylvestre, M. P. P. et autres, de l'le du ds, reçue

et lue ce jour, soit renvoyée au Comité Permanant des divers bills privés.

L'honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'honorab'e Conseil Privé, présente, con-
formément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une adresse de
la lianbre des Communes, datée le 23 avril 1873, demandant un état de tout l'ouvrage fait
durant l'année 1872 par le dragueur à vapeur de la Puissance, le I Canada "; aussi, un état
du coût du " Canada," indiquant le montant des réparations qui y ont été faites durant
l'année 1872, et les dépenses quotidiennes du Canada " quand il est employé et quand il
ne l'est pas. (Documents de la Session, No. 51.)

Aussi, la réponse à une adresse (de la dernière Session) datée le 5 juin 1872, demandant
la correspondance contre Lévi Larue, surintendant de l'écluse de St. Oit-s, et le gouverne-
ment, au sujet de la rémunération des personnes employées à la dite écluse. (Documents de
la Session, No. 52.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité sur le bill pour amender
l'acte relatif i certaines Banques d'Ji'pargnc dans les Provinces d' Oatario et Québec, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Canpbell
fait rapport que le Comité a examin(.9 bilI et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements oient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et idoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisiène fois jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité sur le bill concernant les
chargements sur les ponts de navires, et après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur
ei cend le fauteuil, et l'honorable M. lcDonald, (Pictou) fait rapport que le ComitS a

examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté je message suivant:
«1.e Sénat a passé les bills suivants sans amendement.
Acte pour étendre pour une autre période les dispositions de l'acte des arrangements

fin:anciers du Grand Trone, 1862, à l'égard de certains bons privilégies, pour établir les taux
d'intérêt paydtle à l'avenir sur les bons et actions privilégiés, et pour d'autres fins.

Acte pour amender les actes concernant les gardiens de port à Aontréal et à Québec.
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Acte pour pourvoir à l'interrogatoire dos témoins sous serment par des Comités du Sénat
et de la Chambre des Communes, en certains cas, aussi, le Sénat permet aux honorables
Messieurs Macpherson, Cochrane, Chapais, Foster et (arpbcll de comparaître et rendre
témoignage devant le Comité auqel ont été renvoyées les accusations de l'honorable M.
iluntington au sujet du chemin de fer canadien du Pacifique, s'ils le jugent à propos.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte pour incorporer la
Compagnie Canadienne d'Assurance contre les risques isolés du feu et pour changer le nom

"de la dite Compagnie en celui de Compagnie d'Assurance les Cultivateurs et des bâtisses
"isolées du Canada contre le feu," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le
concours de.cette Chambre. Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : Il Acte pour incor'porer
" la Banque des Trois-Rivières," avec un'amendement, auquel il deniaude le concours de
cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : "Acte concernant la prison centrale de la pro-
" vince d'Ontario," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Fénat a passé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte trente-deux et
trente-trois Victoria, chap. soixante et dix, pour unir les compagnies d'assurance mutuelle du
Castor et de Toronto contre l'incendie,' auquel il dem:ande le concours de cette Chambre.

M. Mackaiy, du comité spécial nomméopour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant dc -l'illégalité de l'élection pour le district électoral de KCent, dans la province du
Nouvcan-Brunswick, présente à la Chambre le rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit :

Votre comité s'est réuni le 28 mars 1873 et a siégé chaque jour sauf pendant le temps
que votre Honorable Chambre lui a permis de s'ajourner, et après avoir entendu des témoins
le petitionnaire et le membre siégeant, il en est venu aux conclusions suivante:

1o. Que le cautionnement consenti par A ugnste Renaud, le pétitionnaire, est insuffisant;
2e. Que la pétition du dit Angus Renaud soit mise de côté.
20. Que la dite pétition n'est ni frivole ni vexatoire.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorp>orer la compagnie Canadienne d'Assut-
" rance contre les risques isolés du feu, et pour changer le nota de la dite compagnie en celui

de compagnie d'assurance des cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre le feu,"
lesquelles sont lus comme suit:

Page 1, ligne 26,--Retranchez depuis " spécial " jusqu'à " et " dans la trente cinquième
ligne. et insérez, "qui sera convoquée il cet effet à Toronto pour la province d'Ontario et à
Afontréal pour la province de Québcc, dix jours avant l'assemblée annuelle généralé des action-
naires qui se tiendra à Toronto.-La première de ces assemblées spéciales sera convoquée
par le secrétaire, et les assemblées spéciales subséquentes seront convoquées par le secrétaire
pour les actionnaires d'Onta-io et par le vice-président dans la Province de Québec pour les
actionnaires de la Province de Queec; et elles seront annoncées au moins dix jours avant
celui de leur tenue par aviL public dans les journaux français de Montréil et de Québec pour
l'assemblée de Québec et dans un journal de Toronto pour celles d'Ont«rio.

Page 2, ligne 9,-Retranchez " que " et insérez: I l'acceptation par ceux qui voudron t
devenir actionnaires de Québec des actions qui leur reviendront d'après."

Page 2, ligne 11,-Retranchez I auront été arrêtées."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.

O)rdonné, Que le grAfier, reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette
Chambre a adopté leurs amendements sans modification.
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Sur motion de l'honorable M. Cameron (Cardwell),secondée par l'honorable M. Blanchet,
Ordonné, Que le bill du Sénat, intitulé: "Acte pour amender l'acte trente-deueet trente-

trois Victoria, ch. soixante-et-dix, pour unir les compagnies d'assurance matuelle du Castor
et de Toronto contre l'incendie," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour demain.

Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M.
Mitchell,

Ordonné, Que le bill du Sénat, intitulé: " Acte concernant la prison centrale de la Pro-
vince d'Ontario " soit maintenant lu la première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour jeudi prochain.

M. Stephewnson, du comité collectif des deux Chambres au sujet des Impressions du Par-
lem ent, présente à la Chambre le cinquième ri.pport du dit comité, lequel est lu :-(Appen-
dice No. 1.)

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Scatcherd,-la pétition de William A. Thoimpson. et autres.
Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant reçue et lue.
Et la dite pétition est reçue et lue, demandant la permission de présenter une pétition

pour l'incorporation d'une compagnie de télégraphe, nonobstant l'expiration du délai potur
présenter des pétitions pour bills privés.

Ordonné, Que la dite pétition soit renvoyée au comité permanent des Ordres Permanents

Sur motion de M. Mills, secondée par M. Snidcer,
Ordonné, Que la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 7 avril

courant, au sujet de la nomination du Conseil de la Reine, soit renvoyée au comité permanent
des deux Chambres au sujet dcs Impressions du Parlement, afin qu'elle soit imprimée pour
l'usage des membres.

L'ordre du j sur, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte du fonds de retraite
du service civil, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résol, Que cette Chambre se forme imniédiatenent en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Oratenr reprend le fauteuil, et M. Beh-rose fait r.app3rt qae le cotétê a examiné
le bill et lui a enjoint d'eu faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Rsola, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour pourvoir i l'inspection du gaz et des
compteurs de gaz, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent des Ban-
ques et du commerce.

L'ordre du jour pour, la seconde lecture du bill pour amender l'acte concernant les compa-
gnies à fonds social pour la construction de travaux pour faciliter le flottage des bois sur les
rivières et cours d'eau, étant lu,

Le bill c:1, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenat lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
RIEisolu, Que lebill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant le service postal océanique,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque.
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Masson fait rapport que le Comité a examiné
le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maitenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour autoriser l'emprunt de la somme
d'un million et demi de piastres pour être dépensée à l'amélioration de la navigation du lac
St. Pierre et du fleuve St. Laurent, et pour autoriser l'iimposition de péages si cela était né-
cessaire pour faire face à l'intérêt sur cette somme, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé -1 un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M1. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. M cDonald (Pic'ou,)_fait rapport
que le Comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte concernant la cons-
truction du chemin de fer Intercolonial, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné. Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill es., en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant le Havre de Pictou, étant lu,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, ,t après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orat'ur reprend le fauteuil. et l'Honorable M. Camp ' ell fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.
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(En Comité.)
1. Résol, Qu'une sornn vi'exeid it p is quatre caute dollars soit acordés à ýuî Majesté

pour faire face aux dépenses de lallocation annuelle aux Sauvages, Québec, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1874.

2. Résole, Qu'une somme n'excéd;nt pas trois mille tiois cents dollars soit accordée à
Sa *laesté puar ftire ltes aux dépeasS d l'all ti a!tam lle aux S tun' i ;, NoVaele-
Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 187-4.

3. Résol, Qu'une somme in'excédant pis trois mille deux cents dollars sait acculée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'aliocatiou annuelle aux StuvaCs, NouveaU-
Brunswr, pour l'année finiss tnt lu 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme nn'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses d'achat de couvertures de laine pour les Sauvages agés et
infirmes, Outario et Québec, et leur transport, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une soune n'excédant pas huit mille six cent vingt-huit dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des annuités payables aux Sauvages des
Territoires du -Nord-Ouest, en vertu du Traité No. 1, pour être dist'ribuée comme suit, savoir:
Bande de la Rivière à la Tête Cassée, 93 personnes $279; Bande du Fort Alexcîndre, 320
personnes $960 ; Sauvages du Port Garry, 233 pérsonnes $699 ; Sauvages de Pembina, 312
personnes $936 ; Bande du Portage b. Prairie, 425 personnes $1,275 ; Bande de St. Pierre,
1493 personnes, $4,479, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une sonme n'excédant pas six mille cinq cent soixaute-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des annuités payables aux Sauvages
des Territoires du Nord-Ouest, en vertu du Traité No. 2, pour être distribuée comme suit
Bandes de la Rivière F ford, 299 personnes $897 ; Bande du Lac Manitoba, 160 per-
sonnes 8180 ; Bandes de Rüliny Mountain, Fort Ellice, Lac Daq>hin, 113 personnes $339;
Bandes de la R. de la.. d'Ean et aux Grues, 176 personnes $528 ; Bande de la Rivière
Berens, 447 personnes $1,341 ; Bandes du Fort Francis, Lac à la Pluic et bandes voisines
1.000 personnes $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille neuf cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Traitements des Commissaires des Territoires du
Nord-Ouest, Assistant-Commissaires, Agents, interprètes, Instituteurs et Officiers de Santé,
Frais de route des Commissaires et igents, meubles de Bureau, Médecines et dépenses cou-
tingentes, -pour l'année finissant le 30 juin 1874.

S. Résolu, Qu'une sommîiue n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses d'approvisionnments pour les Sauvages se rendant pour recevoir les
annuités, et en d'autres occasions, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une semme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'instruments aratoires, etc , pour être donnés aux
chefs qui n'en ont pas encore reçus, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somnie n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses se rattachant aux traités devant être faits avec les tribus de
Sauvages sur la Naskatekewan, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas vingt neuf mille dollars soit accordée à Sa
MNIaijesté pour payer les dépenses se rattachant aux Sauvages, Colombie Britannique, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

12. Résolu., Qu'une. somme n'excédant pas trois mille trois cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'impression de la Gazette Officielle, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une sonme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire Lhee aux frais de port de la Gazette Officielle, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

14. Résolu, Qu'une sonne n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire fnace aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

15 Résolà , Qu'une soun ue n'excédatnt pas ciuquante mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses imprévues devant être faites en vertu d'un arrêté du conseil, et
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leur compte détaillV sera mis devant le parlement durant les premiers quinze jours de la pro
chaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses à faire pour connaître l'heure exacte à Ottawa, et faire tirer le
coup de canon du midi, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'achat et l'entretien de bateau et de ceintures de sauvetage, récompenses
dans le sauvetage de personnes et enquête relatives aux naufrages et accidents, pour l'aunée
finissant le 30 juin 1874.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la commutation au lieu d'une remise de droit sur articles
importés pour l'asage de l'armée et de la marine, devant être faite par un arrêté du conseil,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'examen et classement des capitaines et seconds de navire
(marine marchande) pour l'année finissant le 30 juin 1874.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pour faire face à la moitié de la dépense faite par l'Angleterre se rattachant aux
explorations du tracé de la frontière entre le Canada et les Elats-Unis d'Amnérigue, 49ème
parallèle de latitude nord, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

21. Résolu, Qu'unc somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face à la moitié de la dépense pour exploration du tracé de la ligne frontière
entre Ontario et les territoires du Nord-Ouest (à revoter) pour 'année finissant le 30 juin 1874.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,

Mercredi, 30 Avril 1873.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent einqumte mille dollarn soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'arpentage à KImitobsterritoire du Nord-Ouest,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de solde et d'entretien des troupes iIdérales à Manitoba,
savoir : 343 officier, sous-officiers et soldats, y compris les frais de caserieient, dépenses con-
tingetes, etc, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-quatre mille neuf cent six doll-s
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de mnaainî de milice I réserve,
troisième et dernier versement dû au gouvernement impérial sur achat de munitions, lors du
retrait des troupes régulières en 1870-71, pour l'année finisismnt le 30 juin 1874.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent s'ixte et seize mille deux cent
trente sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépensa des Doumnes, traite-
ment et dépenses contingentes aux différents ports, pour êtrc distribuée comme suit, savoir:
dans la province d'Oatario $187,246.25. Dans la province de Québec $176,214.00. )ans
la province du Nouveau-Brunswich $79,735.50. Dans la province de la Nou-xelle-Ecossc
$97,240.25. Dans la province de Manitoba et le territoire du Nord-Otest $11,800.00.
Dans la province de la Colombie ;ritannique $24,000,00. Taitements et frais de route des
inspecteurs des ports, $11,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépeases contingentes du bureau principal, pour impressions, papete-
rie, annonces, télégrammes, etc, pour les différents ports d'entrée, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Canpbell fait rapport que le Comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu jeudi prochain.
L'honorable M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que jeudi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table :
Par M. Domvlle,-La pétition d'Edward Alexunder Prentice et autres.
ordonné, Que la dite pétition soit maintenant reçue et lue.
E t la dite pétition est reçue et lue, dem:ndant la permission de présenter une pétition

pour l'incorporation d'une compagnie de télégraphe sous le nom de compagnie du câble du
Canada, nonobstant l'expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés, et la
dite pétition est renvoyée au Comité permanent des ordres permanents.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt minutes, mercredi matin, la
Chanibre alors s'ajourne.

Mecredi 30 avril, 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Colby,-la pétition de IIagh lMalcolmnson et autres, de Chathanm; la pétition

de Henry Robertson et autres, de Collingwood; la pétition d'E. B. LeBaron et autres
la pétition de D. Clarleswortlh et autres ; la pétition de S. B. May et autres, de la province
de Québec ; la pétition d'O. C. Bayward et autres, de Durhimn; la pét:tion de D. McGugan,
d. P., et autres, de la province de Québec.

Par M. WVllace,-la pétition de James Taylor et autres ; et la pétition de W. M. Wilson
et autres;-tous deux du comté de ofolk.

Par M. Wilkes,-la pétition de R. C. Bothwell et autres, de la cité de 'oronto centre.

Confbrménment à; l'crdre du jour, les pétitions suivantes sont lues:
D'.I. D. fIamelin, J. P., et autres, navigateurs des paroisses de Deschambault, Ste.

Anine d Lapérade, St. Charles ocs Grondines, et Notre-Dame de Portneuf, tous dans le dis-
trict de Québcc ; demandant qu'aucun bill ayant pour objet d'exiger de meilleures qualifica-
tiens des aspirants à la charge de pilote pour et au-dessus du havre de Québec, ne devienne
Ici.

De Nérée Sauvageau, maire, et autres, des Grondines ; de Théophile Marcotte, maire,
et auntres, de St. Bazile ; de Camille Germain et autres, du Cap Santé ; de Frederick Sa-
vo·y et autres, de St Kaymond ; d'An.selme Thibodean, maire, et autres; de Casimir Hame-
lii. uaire. et autres, de Deschambault ; de Louis Leclère et untres, de Ste. Jeanne de Neuville;

,Josph Ricard, -aire, et autres, de St. Casinir, tous du comté de Portneuf ; deman-
dit que le droit d'excise sur le tabac canadien soit aboli.

Du conseil municipal du village de Mitchell; demandant la passation d'une loi contre
1 - -ente des liqueurs enivrantes.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections, fait rapport, conformément
à I 52e clause concernant les Elections Parlementaires contestées, que le comité a choisi
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deux membres additionnels pour faire partie de la liste des présidents, savoir: Edward Towle
Brooks, Ecuier, et C. Adolphe Pantaléon Pelletier, Ecuier.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections, fait aussi rapport de la
liste des membres du comité spécial chargé de s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant dé l'illégalité de l'élection pour le District Electoral du comté d'Addington, à
laquelle est annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre ; et les noms des
membres sont lus comme suit: James Broiwn, Ecuier, Peregrine Maitland Grover, Ecuier,
John Graham Haggart, Ecuier, ffugh Nelson, Ecuier, Président, Edward Carter, Ecuier.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections, fait rapport de la liste des
membres d·u comité spécial chargé de s'enquérir et décider du mérite de la pétition se plai-
gnant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la ville de Brockville, avec le
township d'Elizabethtown y annexé, à laquelle est annexée la pétition y relative à lui renvoyée
par la Chambre; et les noms les membres sont lus comme suit : Joseph Ierrill Currier,
Ecuier, William Benry Gibbs, Ecuier, Ebenezer Vining Bodwell, Ecuier, John Gillies,
Ecuier; Président, Thomas Scatcherd, Ecuier.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections, fait aussi rapport à la
Chambre de la liste des membres du comité spéci·al chargé de s'enquérir et décider du mérit3
de la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoril de Slormont, à
laquelle est annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les moins des
membres sont lus comme suit : Alonzo Wright, Ecuier, Joguah Spencer Thompson, Ecnier,
lhomas Oliver, Ecuier, Charles Burpee, Ecuier ; Président, Louis Amable Jetté, Ecuier.

L'honorable M. Campell, du Comité Général des Elections fait aussi rapport de la liste
des membres du comité spécial chargé de s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la Division Est du co.a té de
Durham, à laquelle est annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les
noms des membres sont lus comme suit: Willian Wallace, Ecuier, Ilenry Nathan, Ecuier,
Darby Bergin, Ecuier, Daniel Galbraith, Ecuier; Présid:ut, Christian Ienry Pozer, Ecuier.

L'honorable M. Campbell, du comité général des élections, fait aussi rapport de la liste
des membres du comité spécial chargé de s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la cité de Québec-centre, à
laquelle est annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre, et les nomns des
membres sont lus comme suit : L'honorable John Jones Ross, Louis François Rodrigue
Masson, Ecuier, An.selme Iomère Paquet, Ecuier, John Vite, Ecuier, (Ilalon) ; Prési-
dent, George Airey Kirkpatrick, Ecuier.

L'honorable M. Campbell, du Comité Permanent des Lois Expirantes, présente à la
Chambre le second rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit

Votre comité représente respectueusement qu'il est fortement d'opinion qu'il n'est pas
désirable de rendre permanente la présente loi de banqueroute et de faillite, et qu'elle devrait.
être abrogée. -,M exprime cette opinign d'autant plus que la loi actuelle n'expirera que quel-
ques mois avant la réunion du Parlement l'an prochain. Alors, si on le juge nécessaire, une
loi nouvelle et meilleure pourra être décrétée.

L'honorable Sir Francis Uincis, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
présente à la Chambre le septième rapport du dit Comité, lequel est la comme suit:
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v otre Comité à examiné les bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec des
amendements, savoir:-

Bill relatif aux poids et mesures;
Bill pour incorporor la compagnie d'importation de métaux du Canada
Bill pour incorporer la compagnie de Lassins et d'entrepôt de la Puissance, et
Bill pour incorporer la banque centrale du Canada, sans aiendement.

Ordonné, Que M. Savary ait la permission d'introduire un bill relatif à l'intérêt et à
l'usure dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
>niðre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de M. Forbes, secondée par M. Donmville,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre 1devant cette Chambre copie de toute correspondance
entre le gouvernement de la Puissance et les différents gouvernements des Indes Occidentales
.kglaises et étrangères au sujet d'un service postal entre ces pays; aussi, copie de toutes sou-
-missions ou offre pour l'accomplissement de ce service.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée 1 Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

M. Mills propose, secondé par M. Blake, que cette Chambre se forme immédiatement en
Comité pour examiner les résolutions suivantes:

1. Que le gouvernement des Etats-Unis, par la convention de 1818, a renoncé pour toù-
jours à la liberté dont jouissaient auparavant ou que réclamaient les habitants de ce pays, de
prendre, faire sècher, et saler le poisson dans les limites de trois milles marins à partir d'au-
cune des côtes, baies, criques ou havre des domaines de Sa Majesté Britannique, en Amérique,
non compris dans certaines limites spécifiées.

2. Que, dans l'opinion de cette Chambre, cette ligne d'exclusion coïncide avec la ligue
limitrophe qui, d'après le droit des gens, désigne cette partie de la mer sur laquelle l'Etat
voisin ajuridiction exclusive.

3. Que les hommes publics de ce pays et le gouvernement de la Grande-Bretagne ont
toujours entretenu cette opinion, mais que le gouvernement des Etats-Unis a toujours préten-
du qu'une juste interprétation du premier article de la convention confère aux pêcheurs de ce
pays le droit de suivre les sinuosités de la côte, et d'entrer dans les grandes baies et havres
pour y pêcher, pourvu qu'ils ne le fassent point dans les limites de trois milles marins à partir
du rivace.

4. Que cela, et les fins pour lesquelles les pêcheurs peuvent mettre à terre, sont les seules
causes du malentendu qui existe à propos des pêcheries entre le gouvernement du Canada et
celui de la Grande-Bretagne, d'un côté, et le gouvernement des Etats-Unig, de l'autre.

5. Que ce fut pour régler ces difficultés que les négociations, qui ont abouti l:a nomi-
Mntion de la liaute Commission collective à Washington, ont été entamées.

G. Que la Haute Commission collective à Washington ne fit aucune tentative pour fixer
la vraie interprétation de la convention de 1818 entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

7. Que par le 22c article du traité de Washing(on,'il est convenu que i les priviléges
eordés cix citoyens des Etats- Unis en vertu de l'article 18 du dit Traité sont d'une plus

ir:înda valur que ceux accordés par les articles 19 et 20 aux sujets de Sa Majesté Britanni-
que, il sera nommé des comunissaires pour fixer la somme brute d'argent qui sera payée par le

ouvernement, des Atats-Unis, Zyant égard aux priviléges accordés por les articles ci-dessus
Vux (lhin de l'Empire Britannique et des Etats-Unis.
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8. Que comme le montant de l'indemnité à laquelle à droit le Canada en vertu de l'ar-
ticle 22 du Traité de Washington, dépend de la vraie interprétation du premier article de la
conventiçn de 1818, il est impossible pour les dits commissaires de d'éterminer le montant de
la compensation jusqu'à ce que l'interprétation du premier article de la dite convention ait été
fixée.

9. Que, sans la détermination au préalable du senE du premier article de la dite conven-
tion, il n'y a pas seulement un grand danger pour le Canada de recevoir une somme beaucoup
moindre que celle à laquelle il a justement droit en vertu du Traité de Washington, mais aussi
un grand danger qu'on ne prenne, pour arriver à cette détermination. une base qui porte gran-
dement atteinte aux droits indubitables de ce pays à la souveraineté des grandes baies et des
bras de nier sur nos côtes, souveraineté laissée douteuse par le traité de Washington.

10. Que des mesures devraient être immédiatement prises pour lever tous doutes quant
à la souveraineté exclusive de Sa Majesté sur toutes les baies, havres et bras de mer sur nos
côtes, quant à sa souveraineté aussi pleinement que celle exerade sur des eaux semblables par
toute nation civilisée ayant une frontière sur la mer.

11. Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté embrassant les vues exprimées
dans les Résolutions précédentes.

Et des débats s'élevant, et étant 6 heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le
reprendre à 7½ heures p.m.

7.30 P.M.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les ordres pour Bills privés sont appielés,

Un Bill pour amender les actes incorporant la Compagnie de Placement et d'Agence de
Londres et du Canada (responsabilité limitée) est, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grefiier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Bill pour.étendre les pouvoirs de la compagnie de télégraphe de M>ntré'd, et pour
d'autres fins, esti en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité sur le Bill concernant le
canal Desjardins, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Morrison fait rapport que le Comité à fait quelque progrès et lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: " Acte pour incorporer la banque des Trois-Rivières," lequel est lu comme suit:

Page 2, ligne 13.-Retranchez les mots " s'il n'a pas été versé plus de " et insérez à
leur place " s'il a été versé moins de deux."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement sans modification.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la compagnie des chars
et manufacturière du Canada, étant hu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité gé',néral.
Résolh, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

237
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La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gibbs (Ontario, D. N.) fait rapport que 19
Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première t la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant le canal
Desjardins, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'hono-
rable M. Cameron (Cardwell) fait rapport que le comité a examiné le Bill ety a fait des
amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faire
droit à John Robert Martin, étant lu,

M. Lewis propose, secondé par M. White (Bastings, D. E.) que le Bill soit mainte-
nant lu la seconde fois ;

L'honorable M. Laigevin propcose comme amendement, secondé par l'honorable M.
Blanchet, que le mot maintenant soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants:
" d'hui en six mois. "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

PoUu:

Messieurs

Anglin,
Archambeauli,
Archibald,
Babyy
Baker,
Beaubien,
Béchard,
Bell< rose,
Jenoit,
3ergin,
.flanchet,
BoUrassa,
Bfrooks,
(ameron (Huron),
Garon.,
Casgrain,
Cauchon,
Colby,

Costigan, Keeler, Pozer,
Delorme, Lacertc, Prévost,
De St. George, Lafiamme, Price,
Dorion (Dr'd et Arth.)Landerkin, Richard (Mégantic),
Dorion (Bpierville,)Langevin, Robillard,
Dugas, Langlois, Robitaille,
Duguay, Lanthier, Ross (Champlain,)
Fiset, McDonald (GlngarryU RHan,
Fortin, Macdonald (Antigon.) RUmal,
Fournier. .McDonald (Cap B.) Scatcherd,
Gaidet, Aailloux, Stirton,
Geoffrion Masson, 'alschtereau.,
Cendron, Mathicu, 7 honpson (Ialdirn'd)
H 1arwood, McDougall, Tourangeau,
Riginbotham, Oliver, Tremblay,
.Bolton, Paquet, Trow,
Jetté, Pelletier, Wright (Ottawa).-71.
Joly, Pinsonneault.
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CONTRE:

Messieurs.

Almon,
Bain,
Blain,
Blake,
Bowell,
Buell,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron, (Cardwell)
Campbell,
Carling,
Carter,
Cartwright,
Casey,
Chipman,
Chisholm,
Church,
Cockburn (Muskoka)
Coffßn,
Crawford,
Cunningham,

Daly,
DeCosmos,
De-wdney,
Domville,
Doull,
Edgar,
Ferris,
Findlay,
Flening,
Flesher,
Forbes,
Gibbs (Ont., D. N.,)
Cibbs (Ont., D. S.,)
Gibson,
Grant,
Grover,
Jlaggart,
ffarvey,
Iincks, (Sir F.),
Jones,
.Killam,

LeVesconte, Ross (Victoria),
Lewis, Ross ( Wellington),
Little, Scriver,
McDonzld (Pictou), Shibley,
NacKay, Smith, (Peel)
JlcAdamn, Smith (Selkirk),
.Merritt, Smith (Westmorland)
Metcalfe, Snider,
Mitchell, Saples,
Moffatt, Thompson (Caribou}
JMorrson, Tilley,
Nathan, Tupper,
Aelson, Wallace (Albe&rt),
Palmer, Wallace (Norfolke),
Paterson, White (ifalton),
Pickard, White (Hastings Est),
Richards, Wilkes,
Robinson, Witton,
Rochester, Wood,
Boss (Middlesex), Young, (.Mntréa Q.)
Ross (Prince-Edouard)Young( Waterloo)--8 4

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise, et les noms étan t

demandés, ils sont pris comme suit :

PouR:

Messieurs

Almon,
Bain,
Jlaiin,

Blake,
Bowell,
Buell,
Burpee (St.Jean),
Burpee (Sunbury),
Carmeron(Cardeell),
Campbell,
Carling,
Carter,
G'artwright,
CaseU,
Chipman,
Chisholm,
Church,
Cockburn (Muskoka)
Coffn, .
Crawford,
Cunningham,

Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Doull,
Edgar,
Ferris,
Findlay,
Fleming,
Flesier,
Forbes,
Gibbs (Ont. D. .)
Gibbs (Ont. D. S.)
Gibson,
Grant,
Grover,
Iiaggart,
flarvey,
lincks (Sir F.)
Jones,
Killam,

Le Vesconte, Ross, (Victoria),
Lewis, Ross ( Wellington),
Littie, Scriver,
McDonald(Pctou) Shibley,
MacKay, Smith (Peel),
NAdccam Smith (Sdkirk)
Merritt, Smith (Westmorland),
Metcalfe, Snider,
Mitchell, Staples,
Mofat, Thompson (Caribou),
MoI rison, Filley,
Nathan. Tupper,
Nelson, Wailace (Albert),
'almer, Wallace, (Norfolk),

Paterson, white (Ralton),
Pickard, White (Hastings Est)
Richards, Wilkes,
Rlobinson, Witton,
Rochester, Wood,
Ross, (Middlesex) Young (.VontréalOuest)
Ross (Prince-Edouard)Young (Waterloo).-- 84

23-



30 Avril.

CONTRE :

Messieurs

Anglia,
Archambeauult,
.Archiald,
Baby,
Bal.er,
B3ennblien,
Béchard,
Bell erose,
Bentoit,
Beryin,
Bl3anchet
Bourassa,
Brooks,
Cameron( Huron),
Cauron,
Casgrain,
Ca uchion,
Co lby,

CosigLaIt elr

De~ At. George, ~ laic
Dorion (Drum.ct Arthr. L~cl

Dugas,Laglois,
Dguttay, Lan thier,
Fiset, c aid

3IaeDonald,

Go u<let, .illom-C,
(;eoffriou, fso
Gendron, ftiuH aricoody

Jiginbthaum,

Jetté, Pelletier,
JOYce,

Pozer,
Prévost,
Price,
Richrd (Jlégautic),
Robillard,
Robitaille,
Ross, (Champlain),

(Cap B.) bSeqtc<cerd,
Stirton,
Tasche rca,
Thonpson (Ialdim'd}
TIourangeau,
'iremblay,
Trlow,
T'Iright (Ottawa,)-T1.

lt,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Géneral.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquencc, en le dit comité et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Dumville fait rapport que le comité a examiné
le Bill et lui enjoint d'en faire rapport sans amendement,

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour conférer certains pouvoirs à la
compagnie du chemin de fer de Mlontrél, Chambly et Sorel, étant la,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé -à un Comité Général
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement eu lu, dit Comité.

La Chambre se forme, en. conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Fournier fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grefier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre à la compagnie du
chemin de fer de Bulfulo et du lac Huron à prendre des arrangemeats touchant ses obliga-
tions, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, Ci conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
teMps, M. l'Orateur repreud le fauteuil, et l'honorable M. Richards fait rapport que le Comité
a examiné le Bill et lui a cujoint d'eu faire rapport saus amendement.

1878
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Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour permettre à la Compagnie du

Chemin de Fer de Bufalo et du lac lluron de faire des arrangements au sujet de sa dette
en bons."

Ordonné, Que le Greffier porte lo Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement:-
Acte à l'effet de déclarer inhabiles à siéger ou à voter dans la Chambre des Communes

du Canada, les membres des Conseils Législatifs et des Assemblées Législatives des provinces
qui forment maintenant ou qui formeront plus tard partie de la Puissance du Canada.

Acte concernant le transport 'des matières dangereuses dans les navires.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender l'Acte trente-quatre
Victoria, chap. quarante-trois, intitulé: " Acte pour permettre à1 certaines Compagnies de
chemins de fer de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur le chemin de fer, et pour aman-
der l'Acte des chemins de fer, 1868," étnt lu,

M. Jfercier propose, secondé par M. De Lorme, Que le Bill soit maintenant lu la troi-
ième fois,

M. Scriver propose comme amendement, secondé par M. Bowell, que tous les mots après
"maintenant" soient retranchés et qu'ils soient remplac és par les suivants: " renvoyé de nouveau
" à un Comité Général, avec instruction de l'amender en insérant après les mots "compagnie
"de chemin de fer," dans la sixième ligne, les mots " sur le chemin de laquelle il y a une
"ligne de télégraphe en opération."

Bt l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors, la motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité général, avec instruction de

l'amender en insérant après les mots: "l compagnie de chemin de fer " dans la sixième ligne,
les mots " sur le chemin de laquelle il y a une ligne de télégraphe eu opération."

La Chambre Fe forme. en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Geofrion fait rapport que le Comité a.
examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
ardonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour amender latrente-cinqième Viet., ch. quinze, intitulée: " Actes pour obliger les membres des législatu-
•' res locales, dans les provinces où le double mandat n'est pas permis, de résigner leurs siéges
avant de se porter candidat à la représentatin dans le parlement fédéral et pour établir de
nouvelles dispositions pour le cas où des candidats disqualifiés seraient élus," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé à un Comité spécial composé le M. Mills, M. Blake)M. Crawford, l'honorable M. CaMern (Cardwell), l'honorable M. Dorion (Napierville)

31
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Plhonorâble M. Sm 1 morleand) et M. ScA derd, pour en faire rapport avec toute la
diligee possibi.' avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

il'ordre du jour, pour que la Chambre se forme eu Comité sur le Bill à l'effet de mieux
protéger les cours d'eau et rivières navigables, étant lu,

M. Cartwright propose, secondé par M. Wilkes, que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil ;

M. Bellerose propose conue amendement, secondé par M. Mlasson, que tous les mots
après ' que'' jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: I d'lui en six mois, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est -résolue
négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en comiéquence, ci le dit Comité, et après y avoir siég quelque

temps, M. l'Orateur reprend lu fauteuil, et l'honorable M. Curling fait rapport que le Comité
a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient mlaintenant pris Ci considération.
Les amendements sont alors ls pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonué, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le -Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chambre s'ajourue jusqu'à demaiu.

Jeudi, ler Mai 1873,

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Wriht (Ottawa),-la pétition de Charles Plait Tredwiell, Ecuier, de la ville

de L'Orignal, Shérif des Cotés unis de J'rescott et Reussell.
Par M. de St. Ocorge.--a pétition du Conseil Municipal du Comté de Portneuf et la

pétition de 'rancois I hpillon, Maire, et autres, de 8t. Jean Baptiste des Ecurcuils, Comté
de Portueuf.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues
Des Commissaires du havre de Québec ; demandent qu'il leurs soit permis de faire cer-

taines améliorations au dit havre, et que dans tous changements qui pourront être faits les
droits des porteurs de débentures du dit havre soient sauvegardés.

De Charles P. Treadwell, de la ville de L'Origînl, Eer., shérif des Comtés unis de
Prescott et Râussell ; demandant que les Sauvages du Nord-Ouest soient engagés pour aider à
la construction du chemin de fer du Pacifique, et qu'un acte soient passé pour protéger le
quffle et le gibier en général dans le dit Territoire.

M. l'Orateur fait rapport à la Chambre, que les cautionnements suivants, dansles affaires
des pétitions d'Election, sont susceptibles d'objections.

De lean-Baptiste Chagnon, cultivateur, de la paroisse de St. Pie, dans le District Elec-
toral de St. IIyacinthe, Chrysostonze Blanchard et Antoiinc Courtemanche, cultivateurs, de la



S6 Victoria. ] er Mai. 243

paroisse St. Paul d'Abbottsford, dans le District Electoral de Rouville, se plaignant de l'illé-
galité de l'élection de Honoré Mercier, Ecuier, pour le District Electoral de Rouville.

De ilenri Adolphe Migneault, Ecuier, Médecin, Hichel Richard, Ambroise Gaudet el-
autres, se plaignant de l'illégalité de l'élection de Louis Delorme, Ecuier; pour le District Elec-
toral de St. IRyacinthe.

De -Honoré Fréchette, Ecu;er, se plaignant de l'illégalité de l'Election de l'IRonorable
Joseph Goderic.Blanchet, pour le District Electoral de Lévis.

De Thomas Murray, se plaignant de l'illégalité de l'Election de Williain Mackh'r'
Wright, Ecuier, pour le District Electoral de Pontiac.

D'Edouard Hospice Marceau, se plaignant de l'illégalité de l'Election de l'Honorablu
Louis Hector Langevin, C.B., pour le District Electoral de Dorchester.

De George Clayes, se plaignant de l'illégalité de l'Election de George B. Baker, Ecuier,
pour le District Electoral de Missisquoi.

De Jean Alfred Gagné, se plaignant de l'illègalitd de l'Election de William Evans Price.
E-uier, pour le District Elcetoral des Comtés unis de Chicoutimi et Saguenay.

Aussi, que les sûretés quant à la Pétition de John Kennedy, se pSignant de l'illégalité-
de l'Election de athaniel Eiginbotham, Ecuier pour la Division nord du Comté de
Weliington, ne sont point susceptibles d'objeetions.

Et aussi, que le cautionnement dans l'affaire de la Pétition d'lexander Janes Jic-
Grachen, se plaignant de l'illégalité de l'Election dtn.son Gren Ph/elps Dodge, Ecuier,
pour le District Electoral de la Division nord du Comté d' York, n'est point susceptible d'ob-
jections.

L'Honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections, fait rapport que conformé
nient à la 52c clause de l'acte concernant les Elections Parlementaires contestées, le Comité
a choisi deux Membres additionnels pour faire partie de la liste des Présidents, savoir : George
Dorner, Ecuier, Edouard Emery Richard, Ecuier.

M. Gibbs (Ontario, D. 8.), du Comité Permanent des Comptes Publics, présente à la
Chambre le second rapyrt du dit Comité, lequel est lu. (Appendice Yo. 2.)

Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondée par M. Bowmnan,
Ordonné, Que l'ordre de la Chambre renvoyant au Comité général des élections, les

pétitions de William Davis Ardagh et autres, se plaignant de l'illégalité de l'élection de
Ifermain lienry. Cook, écr., pour le district électoral de la division nord da Comté de
Sincoe; de Elngh llfcMahon, se plaignant de l'illégalité de l'élection de l'honorable John
Carling, pour le district électoral de la cité de London; de William Wilson Walker, se
plaignant de l'illégalité de l'élection de l'honorable John Rilyard Caneron, pour le district
électoral du Comté do Cardwn il; de illiiam Ditghy et Giüford Elliot, se plaignant de
l'illégalité de l'élection de Eorace Horton, écr., pour le district électoral de la division centre
du Comté de Iiron; de Richard Crozier et d'Alexander Armour, se plaignant de l'illéga-
lité de l'élection de Robert Smith, écr., pour le district électoral du Comté de Peel; de
Char:es Edward Stuart Black et Herman Root, se plaignant de l'illégalité de l'élection de
James David Edgar, écr., pour le district électoral du Comté de Monck; de (hristopher
Thornas Portwood et autres, se plaignant de l'illégalité de l'élection de George William Ross,
écr., pour le district électoral de la division ouest du Comté (le M1fiddtlesex; de James Evans,
se plaignant de l'illégalité de l'élection de David Glass, éer., pour le district électoral de l'a
division Est du Comté de Middlesex; de John WOston, se plaignant de l'illégalité de
l'élection de William Thompson, écr., pour le district électoral du Comté de Wclland; de
Nicolas Piton, se plaignant de l'illégalité de l'élection de Pierre Alexis Tremblay, dcr.,
pour le district électoral de Charlevoix; et de John MfcCaw, se plaignant de l'illégalité de
l'élection de WlVfter RoR.ç. )er.:'vour ledistrict électoral du Comté de Prince-Edouard, soit
déchargé,
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Ordonné, Que M. Chipnan ait la permisson d'introduire un Bill pour amender le
chap. 21 des Actes de 1869, 32 et 23 Victoria, relatifs au larcin.

Il présente, cn conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Jetté ait la permission d'introduire un Bill pour abolir la qualifiea.
tion foncière des Membres de la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
premièrc fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondée par le Très-Honorable Sir John A.
i3laclonald,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une
certaine résolution relative à l'enregistrement des navires de l'intérieur.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(En Comité.)

Résoln, Qu'il est expédient d'abroger le chapitre 41 des Statuts Refondus de la Province
du Canada relatif à l'enregistrement des navires de l'intérieur et d'établir des dispositions
applicables à toute la Puissance sur ce sujet aussi bien qu'à l'égard de la garantie des avances
,zur les navires en voie de construction.

)lésolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil.

Avant quatre heures P. M., James -Brown, Ecuier, Peregrine Milaitland Grover, Ecuier,
John Graham Hagqart, Ecuier, Hugh Nelson, Eeuier ; Président, Edward Carter, Ecuier,
composant le Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du iérite de la Pétition se
plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District Electoral du comté d'Addington, sont
'appelés, et étant venus à la table, sont assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election pour le District Electoral du Comté
d'Addington, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour ce District Electoral.

Ordonné, Que le Comité s'assemble demain, dans l'une des chambres de comité, à onze
heures de l'avant-midi.

Avant quatre heures P. M., Joseph Meriil Currier, Ecuier, William Henry Gibbs,
Eeuier, Ebenezcr Vining Bodwell, Ecuier, .John Gillies, Ecuier, Président Thomas Scat-
clterd, Ecuier, composant le Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de
la Pétition se plaignant de l'illégaliié de l'Election pour le District Electoral de la ville de
Brockville, avec le township d' Elizabetltown y annexé, sont appelés, et étant venus à la table,
sont assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election pour le District Electoral de, la ville de
Brockville avec le township d'Elizabethtown y annexé, soit renvoyée au Comité Spécial
nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de
l'Election pour ce District Electoral.

Ordonné, Que le Comité s'assemble demain, dans l'une des Chambres de Comité, à onze
heures de l'avant-midi.

Avant quatre heures P.M., Alonzo Vrightt, Ecuier, Josuah Spencer Thompson, Ecuier,
Tlhomas Oliver, Ecuier, Charles Burpee, Ecuier, Président Louis Amable Jetté, Ecuier,
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composant le Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Stormont, sont appelés, et
étant venus à la table, sont assermentés par le Grefier.

Ordonné, Que la pétition relative à lélection pour le district électoral du comté de
Stormont, soit renvoyé au Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le dit district électoral.

Ordonné, Que le Comité s'assemble demain, dans une des Chambres de Comité, à dix
heures de l'avant-midi.

Avant quatre heures P.M., Wiliam Wallace, Ecuier, Eenry Natltan, Ecuier, Darby
Bergin, Ecuier, Daniel Galbraith, Ecuier, Président Christian Henry Pozer, Ecuier, co:-
posant le Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se plai-
gnant de pillégalité de l'élection pour la division est du comté de Durham, sont appelés, et
étant venus à la table, sont a.ssermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'élection pour la division est du comté de Durham,
soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignaat de l'illégalité de l'élection pour la dite division.

Ordonné, Que le Comité s'assemble demain, dans l'une des Chambres de Comité il onze
heures de l'avant-midi.

Avant quatre heures P.K, l'honorable John Joncs Ross, Louis François Rodrigue
Masson, Ecuier, Anselme Homère Pâquet, Ecuier, John White, Ecuier, (Halton) ; Président
George Airey Kirkp>atrick, Ecuier, composant le Comité Spécial nommé pour s'enquérir et
décider du mérite de la pétition se plaignant de lillegalité de l'élection pour le district élec-
toral de la cité de Québec centre, sont appelés, et étant venus à la table, sont assermentés par
le Greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'klection pour le district électoral de Québec centre,
soit renvoyé au Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le dit district électoral.

Ordonné, Que le Comité s'assemble demain, dans une des Chambres de Comité, il onze
heures de l'avant-midi.

L'honorable 'M. Campbell, du Comité Général pour examiner une certaine résolution
relative à l'enregistrement des navires de l'intérieur, fait rapport d'une résolution, laquelle est
lue comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger le chapitre 41 des Statuts Refondus de la pro-
vince du Canada, relatif à l'enregistrement des navires de l'intérieur et d'établir des disposi-
tions applicables à toute la Puissance sur ce sujet aussi bien qu'à l'égard de la garantie des
avances sur les navires en voie de construction.

La dite résolution étant lue la seconde fois elle est adoptée.

Ordonné, Que l'honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un bill relatif à
lenregistrement des navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Palmer, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la péti-
tion se plaignant de l'illégalité de l'élection pour la division ouest du comté de Peterborougle,
fait rapport que conformément aux dispositions de la 82e clause de l'Acte concernant les
électioos parlementaires eontesées, le Comité a prolongé le délai pour paduàir les listes ds
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objections aux votants de la part des deux parties jusqu'au 7 du courant pour les raisons
suivantes:- -

Qu'il n'appert pas, dans l'opinion du Comité, qu'il.soit nécessaire de présenter des listes
avant que le dit Comité ait décidé certaines questions qui sont actuellement discutées devant
le Comité.

M. Costigain propose, secondé par M. JMlailloux, que le rapport du Comité Spécial
nommé pour s'enquérir de l'élection contestée de Kent, présenté à la Chambre mardi dernier,
soit renvoyé au Comité des Priviléges et Elections, afin que ce Comité fasse rapport à la
Chambre si le dit rapport décidait définitivement du mérite de la dite élection contestée, con-
formément à la loi du NovauBrunswicl a cet égard.

La dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement
Aete concernant la Compagnie du chemin de fer de Wontréd et Ctamnplain.
Acte pour amender la charte de la Compagnie Manufacturière dite Da/phin.
Sur motion du très-honorable Sir Jolhn A. îlacdonald, secondée par l'honorable M.

Mitchell,
Résolu, Que demain cette Chambre se formera en Comité pour examiner les résolutions

suivantes:-
1. Que tout juge de quelqu'une dces cours provinciales qui pourra être appelé à décider

du mérite d'une pétition d'élection, ou à agir comme membre d'une Cour des Elections,
recevra une indemnité pour ce travail de cent piastres pour chaque pétition d'élection
instruite devant lui, en sus de son traitement comme juge de cette cour provinciale ; et une
indemnité supplémentaire de dir, piastres par jour, pour chaque jour durant lequel il sera
nécessairement occupé à l'instruction d'une pétitiov d'élection, ou durant lequel il siégera à la
Cour des Elections, ainsi que ses frais de route lorsqu'il s'absentera du lieu de sa résidence
dans l'execice de ses fonctions-et

2. Toutjuge (a hoec nommé pour décider du mérite d'une rétition d'élection recevra
une pareille indemnité de cent piastres pour chaque pétition instruite devant lui, et une in-
demnité supplémentaire de dizpiastres par jour, pour chaque jour durant lequel il sera n-
cessaireiment occupé à finstruction d'une pétition d'élection ou durant lequel il siégera à la
Cour des Elections, ainsi que ses i'rais de route lorsqu'il s'absentera du lieu de sa residence
dans l'cxercice de ses fonctions ;

3. Et ces indemnités seront payées à même les deniers non placés formant partie du
fonds consolidé de revenu du Canadr sur le rapport de l'auditeur-général qu'elles ont été ré-
elamées et'sont dues ;

4. Que les frais de route et autres dépenses du juge, et tous les frais encourus par le
shérif ou tout autre officier, en conséquence d'une séance pour l'instruction d'une pétition
l'élection, et pour fournir une salle d'anudience et ses accessoires, seront payés de la même
manière que les autres dépenses incidentes payables par la Puissance en vertu du présent
Acte;

5. Que les dépenses raisonnables encourues par toute personne pour comiparaître et rendre
témoignaiçg2, dans l'instruction d'une pétition d'élection, seront allouées à cette personne, par
un certificat signé du juge Gu du greffier de la cour ou autre officier qu'il appartiendra, selon
le tarif qui règle les honoraires et frais des témi-oins, dans des actions au civil, devant les cours
supérieures de droit lans la mûme province, et ces dépenses, si le témoin est appelé et
examiné par le juge, serotit ceusées faire partie les frais de l'organisatibn de la cour, et dans
les autres cas, elles seront censées faire partie des frais de la p-irtie qui aura appelé le témoin
et seront supportées par la partie intéressée dans la décision de la pétition que le juge dési-
gnera;

36. Que les devoirs que devra remplir le greffier ou autre officier désigné d'une Cour des
ilections ou des règles de la cour, seront, si la cour des Elections se compose de juges de
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quelque cour ou de cours fédérales ou provinciales, rempli par celui ou ceux des officiers de
la cour ou des cours en dernier lieu mentionnées que désigneront les juges ou la Cour des
Elections, et si Ja Cour des Elections se compose de juges itnms ad hoc, alors ils seront
remplis par la personne ou les personnes que le gouverneur pourra charger d'agir comme
greffier ou atre officier prescrit ;--et la rémunération qui sera accordée dans l'un ou l'autre
cas pour ces services sera fixée par le Gouverneur cn Conseil, sur le rapport de la Cour des
Elections en question.

Sur motion du très-honorable Sir John A. wcdonald, secondée par lhonorable M.
MlRtchell,

R1éolu, Que lorsque cette Chambre 's'ajournera vendredi, elle soit ajournée jusqu'à 3
heures p.im., samiedi, et que l'ordre des délibérations soit le même que pour les vendredis.

Un Bii pour amender l'Acte relatif à certaines banques d'épargne dans» les Province
d'Ontario et Québec est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Ré4-ln, Que le Bill passe.
Ordona, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Biil pour autoriser l'emprunt de la somme d'un million et demi de piastres pour
être dépensée à l'amélioration de la navigation du lac St. Pierre et du fleuve Se. Laurent,
et pour autoriser limposition de péages, si cela était nécessaire pour faire face à l'intérêt sur
cette somme, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour établir de nouvelles disposi-
tion à l'égard de l'amélioration du fleuve St. Laurent entre Montréal et Québec."

Ordenné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande sou concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill concernant les poids
et les mesures, et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité a examiné le Bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première fois et adoptés.
Ordonné, Que le le Bill soit lu la troisième fois demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé un Bill intitulé: " Acte concernant les étrangers et la naturalisation

dans les Provinces de la Colombie Britannique et de Manitoba " auquel il demande le
concours de cette Chambre..

Sur motion du Très-Non orable Sir John A. M acdonald, secondée par l'Honorable M.
Mi1itchell,

Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: " Acte concernent les étrangers et la naturali-
sation dans les Provinces de la Colombie Britannique et de Manitoba, " soit maintenant lu
la première fois.

Le Bill est, ou conséquence, lu pourla première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill concernant le chargement des navires
étant lu,

L'Honorable M. Mitchdl propose, secondé par le Très-Honorable Sir John A. Macdo-
nald; que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

L''onorable M. Toung (Montréal) propose comme amendement, secondé par lPHonorable
M. Dorion (Napierville), que tous les mots après " soit" jusqu'à la fin de la question,
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité
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général, avec instruction de l'amender en substituant le 1er septembre au lieu du 1er octobre
pour les navires transperismt les chargements sur les ponts depuis le St. Laurent jusqu'en
Europe."

L'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est résolue
négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité des Subsides.

( En Conté.)

1. Résolu, Qu ue somme n'excédant pas cent cinquante.sept mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du traitement des oficiers et inspecteurs
de l'accise, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port,
meubles, etc., pour l'aunée finissant le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service pour la prévention de la contrebande, pour l'aunée
finissant le 30 juin 1874.

4. eésolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir au service extérieur du département
de l'accise, selon qu'il sera jugé nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer les percepteurs dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse,
allocation sur droits perçus par eux, estimée à $2,700.00, pour l'année finissant le 30 juin
1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les dépenses se rattachant aux poids et mesures, pour l'année finissant le 30 juin
1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes du bureau des inspecteurs-
mesureurs de bois, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille neuf cent soixante-et-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes des
officiers préposés aux canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille huit cent soixante et quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de perception. des droits de glissoires
et d'estacade, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparation de travaux
publics pour Ontario et Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent cinquante-neuf mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial
et aux autres chemins dan> la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques, Colombie Britannigue, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

Et la Chambre ayant continué de siéger cri comité jusqu'après minuit,
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Vendredi, 2 Mai 1873.
13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million trois cent seize mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service postal d'Ontario et Québec,
pour être distribuée comme suit: Chemin de fer Grand-Tronc, $167,000; chemin de fer
Grnd Occidental, $45,000; autres chemins de fer, $90,000; service par bateaux-vapeur,
$40,000; service postal par voie de mer, $10,000; diligence et autres transports ordinaires,
$270,000; traitement des officiers du service extérieur,-Inspecteur, maître de poste,
commis, bureau de poste de cités, commis de chemin de fer, etc., $280,000; y compris
divers bureaux de poste de cités, $72,000; services postal Nouvelle-Ecosse,--chemin de fer,
$20,00; servicepar bateaux-à-vapeurs $2,000; diligence et autres transports ordinaires,
$80,000; taitement des officiers du service extérieur, $30,000% divers,$12,000; servicepostal du
Nouveau&Brunswick :-Chemin de fer, $20,000.00; service par bateaux-à-vapeur, $6,000.00;
diligence et autres transports ordinaires, $44,000.00; traitement des officiers du service
extérieur, $30,000.00; divers, $12,000.00. Service postal de Manitoba:-Diligence et
autres moyens de transports ordinaires, $14,000.00; traitement des officiers du service
extérieur, $4,000.00; divers, $2,000.00. Service postal de la ( olombie Britannique :-
Service par bateaux-à-vapeur, $18,000.00 ; diligenceet autres transports ordinaires,
$37,000.00; traitement des officiers du service extérieur. $9,000.00; divers, 82,000.00,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

14, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
pour faire face aux dépenses en rapport avec les petits revenus, pour l'année fLissant le 30
juin 1874.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-un mille trois cent soixante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du.personnel du département des
Travaux Publics, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille cinq cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:-Inspecteur
des finances, $2,600.00; Bureau de l'assistant-recevéur-général, Toronto, $6,000,00; Bureau
de l'assistant-receveur-général, Montréal, $5.500.00; Auditeur et bureau de l'assistant-re-
ceveur-général, Halifax, N.-E., $10,500.00; Auditeur et bureau de l'assistant-receveur-
général, St. Jean, N. B., $7,500.00; Auditeur et bureau de l'assistant-receveur-général,
Fort Garry, $4,000.00; Auditeur et bureau de l'assistant-receveur-général, Victoria, C. B.,
$9,003.00; Caisse d'épargne de la campagne, RVouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et
Colombie Britannique, $8,450.00; Tenure Seigneuriale et commission, $6,000.00, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

iRésolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu aujourd'hui.
L'honorable M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.
Sur motion de M. Mathieu, secondée par M. Duguay,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes lettres, requêtes,
rapports et documents et ordres en conseil concernant l'amélioration de la rivière Richelieu
et du canal Chambly, ainsi que copie de toutes représentations, documents, requates, ordres
en conseil et règlements au sujet du pont de Beloil et des ponts de 1 t. Jean et Ch7amby, sur
la dite rivière Richelieu.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondée par M. Tobin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Goverieur-Géndral

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute o respondance,
ê2 ,ýpeetueçrsodne
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de tous papiers, témoignages et rapport se rattachant en quoi que ce soit au naufrage du.
steamer Atlantic sur la côte de la Nouveue-Ecosse, et aux services méritoires du Rév. W.
.1. Ancient et autres, à l'occasion de cette calamité.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Sou Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Edgar, secondée par M. Wilkes,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état indiquant la quantité de
terres réservées pour la marine dans la province d'Ontario qui a été transférée au gouverne-
ment de la Puissance par les commissaires de l'amirauté, avec la date de chhque transfert ;
aussi un état indiquant en détail les sommes reçues par le gouverneuent de la Puissance
comme loyer ou autrement pour l'usage ou l'occupation de toutes telles terres, et les noms de
toutes personnes qui ont en la permission d'occuper aucune des dites terres ou de s'en servir,
et le montant par elles payables pour cela respectivement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellenee par ceux des nembres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. WYlkes, secondée par M. Edgor,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état indiquant toutes les bâ-
tisses publiques assurées contre le feu depuis la confédération, les sommes pour lesquelles elles
sont assurées respectivement, (donnant ea même l'estimation de la valeur totale des édifices
publics), quand cette assurance a été discontinuée, le mode d'après lequel l'assurance des édi-
fices publies est effectuée, s'il est tenu un compte publie pour telle assurance, et, dans ce cas,
ce qu'a coûté cette assurance par année.

Ordonné, Que la, dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honoroble Conseil Privé.

Sur motion de M. Mackenzie, secondée par M. Bodweîl,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouvernear-Général.

fe priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes les patentes émil-
ses pour des îles ou des parties d'ile dans le St. Laurent, en front ou formant partie du
comté de Leeds ; un état indiquant toutes telle§ îles ou parties d'île vendues, mais dont
les patentes n'ont pas été émises en faveur des acheteurs ; toutes telles îles ou parties d'île
qui ont été louées; toutes les personnes qui ont demandé à acheter, louer on occuper aucune
des dites îles ou parties d'île; les dates, la considération, laquantité de terres, les noms des
Isles et tes noms des parties; aussi, copie de toute correspondance depuis les dix dernières
années avec les personnes qui ont demandé à acheter ou louer aucune des dites îles -ou par-
ties d'île.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Eicellence par -ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de PBonorable Conseil Privé.

Sur motion de M, Oliver, secondée par M. Archibald,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie d'une requête qu'on
prétend venir de la ville de Collingwood, demandant que le port de Coi<ingwood soit consti-
tué en un port d'entrée; aussi, copie de tous papiers et de toute correspondance, s'il en est,
de l part du:gouvernement, concernant la dite requête.

rdonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence jar ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

"Sur motion de M. Fournier, secondée pai M. Geofnon,
Résolu, Qu'il soit présenté,une humble adresse .à Son Excellence le Gouverneur-Général.

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspondance entre le gou-
vernement ou quelqu'un des ministres et certains acquéreurs de la seigneurie de Mingan au



36 Vitomriaai, 251

sujet de la concession qui leur a été faite du droit de pêche dans les rivières qui la traversent,
ainsi que sur les eaux du golfe St, Laurent en face de la dite seigneurie. Aussi, copie de
tous ordres en conseil et de tous autres documents relatifs à la dite concession.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état des rivières concédées
par le gouvernement dans la province de Québec avec le privilége exclusif d'y faire la pêche
-à ligne du saumon, indiquant le nom et la situation de chaque rivière, les noms, résidences et
occupations de chacun des locataires ou concessionnaires des dites rivières, ainsi que la durée
et le prix de chaque bail ou licence accordé.

Ord'onné, Que les dites adresses soient présentées à Son Exeellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui fout partie de l'honorable Conseil Privé.

Et la séance ayant continué jusq-'à minuit et demi, vendredi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Vendredi, 2 Mai, 1873.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:
De ffugh Malcolmson et autres, de Chatham; de Henry Robertson et autres, de

Collingwood; et d'O. C. Hayward et autres, de Durham; demandant l'abrogation de
l'acte de faillite de 1869 et de ses amendements.

D'E. H. LeBaron et autres; de D. Charleswortk et autres ; de . H. May et autres;
de D. McGugan, J. P., et autres, tous de la province dc Qaébec; et de R. C. Bothwell et
autres, de la cité de Toronto centre; demandent la passation d'une loi contre la vente de
liqueurs enivrantes.

re James Taylor et autres, du Comté de Norfolk; représentant que James et William
Taylor ont subi une gran<e perte par le dommage causé par le feu à leur bois de -construe-
tion, et demandant qu'il'leur soit permis d'expédier le reste de leur' bois de construction
aux Etats-Unis sans payer le droit d'exportation.

De W. M. Wilson et autres, du Comté de Norfolk; demandant gpe le droit <Uexporta-
tion sur la pin, le chêne er, la pruche en grumes, et sur le bardeau et douves, imposé par le
tarif de 1868, soit aboli.

L'honorable M. Langevin, l'un des Menb.es de l'honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une adresse à Son Excellende le Gouverneur-Général, la réponse à une
adresse de la Chambre des Communes, datée le 27 mars 1873, demandant copie de tous
comptes et reçus des deniers payés à C. A. Boivin et Aimé Roy, écrs., collecteurs du revenu
pour les districts de St. Iryacinthe et Richelieu pour dépenses contingentes chaque année,
depuis leur nomination jusqu'à ce jour, et de toutes pièces justificatives à l'appui de ces
comptes. (Documents de la Session, No. 53.)

M. MoDonald (Antigonish), . du Comité Permanent des divers Bills Privés, présente à
la Chambre le cinquième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour. autoriser J. K. Ward et autres, à placer
des estacades dans le chenal entre l'ile St. Ignace et lîle du Pads, dans la paroisse de

1 'île du Pads, dans le district de RicÂelieu,-et il ést convenu de le rapporter sans amende-
ment.
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M. McDonald (Antigonish), du Comité Permanent des divers Bills Privés, présente à
la Chambre le sixième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la compagnie du Labrador, et
est convenu d'en amender la préambule et certaines clauses en en retranchant ce qui a
rapport à l'exploitation du bois de construction, des mines et carrières. Votre comité soumet
ces amendements, avec certàins autres qu'il a faits au bill, à la considération de votre hono-
rable Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondée par M. Geofrion,
Ordonné, Que l'ordre de la Chambre renvoyant au comité général des éleetions les

Pétitions de Jean-Baptiste Chagnoit et autres, se plaignant de l'illégalité de l'élection de
Honoré Mercier, écuier, pour le district électoral de Rouville ; de Henri Adoiphe .Mignault
et autres, se plaignant de l'illégalité de l'élection de Louis Delorme, écuier, pour le district
électoral de St. Hyacinthe ; de Honoré Préchette, écuier, se plaignant de l'illégalité de l'élec-
tion de l'honorable Joseph Goderic Blanchet, pour le district électoral de Lévis; de Tliomas
Murray, se plaignant de l'illégalité de l'élection de William MacKay Wright, écuier, pour le
district électoral de Pontiac; d'Edouard Hospice lMarceau, se plaignant de l'illégalité de
l'élection de l'honorable Louis Hector Langevin, pour le district électoral de Dorchester ; de
George Clays, se plaignant de l'illégalité de l'élection de George B. Baker, écuier, pour le
district électoral de Missisquoi; et de Jean Alfred Gagné, se plaignant de l'illégaXté de
l'élection de William Evan Price, écuier, pour le district électoral de Chicoutimi et Saguenay,
soit déchargé.

L'honorable M. Tilley, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de
Son· Excellence,

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit:

DUFFERIN.

-Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplémentaire
des sommes requises pour le service de la Puissance pour l'année expirant le 30 juin 1874;
et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il
recommande ce budget à la Chambre.-(Documents de la Session, No. 2.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 30 avril 187-3.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides, étant
lu,

L'honorable M. Tilley propose, secondé par l'honorable M. Tupper, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil;

M. McKenzie propose comme amendement, secondé par M. Blake, que tout les mots après
"Que" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient iemplacés par les sui-
vants: "il appert par les témoignages pris devant le comité des comptes publics, que le
contrat pour la section 5 du chemin de fer Intercolonial a été dans l'origine accordé à MM.
Baycock et Cie., pour une somme ronde de $36l,574 ; que pendant que Haycock et Cie.,
avaient le contrat, des changements ont été apportés aux travaux à faire, lesquels réduisaient
la valeur des dits travaux à faire d'environ $90,000; que la somme de $48;752 a été payée
aux dits entrepreneurs d'après des évaluations basées sur le progrès des travaux; que le
contrat leur a été ôté subséquemment aux dites réductions et au dit paiement de deniers;
que les commissaires, dans une lettre au gouvernement en date du 10 juin 1872, ont recom-
mandé le paiement d'une autre somme de $25,517, et que cette recommandation a été adoptée
par un ordre en conseil du t9 juin 1872; que le contrat pourle reste des travaux à faire a été
de nouveau donné, en mai 1870, à A. MèDonell et Cie., pour une somme ronde de $5d3,000;
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qu'en juin 1870, des changements dans la localisation de la ligne, d mn3 la section cinq (5),
furent proposés, et que ces changements auraient effectué une grande réduction dans la somme
des travaux à faire; que les nouveaux entrepreneurs commencèrent leurs travaux le 18
juillet 1870, et que les changements en question furent finalement ordonnés le 26 août 1870;
que les quantités des différents matériaux, sur la section, avec les prix se rattachant à chaque
classe, furent estimés comme suit pur l'ingénieur en chef, M. Sanforc Fleming, aux dates
respectives du 19 juillet 1870, du 24 octobre 1870, et du 25 mars 1872, tel qu'il appert par
la Cédule A qui suit:

CÉDULE.-LETTRE A.

COPIE DES ÉCHELLES DES PRIX ET QUANTITÉS DANS LA LETTRE DE M. FLEMING EN DATE
DU 19 JUILLET 1870, POUR LE CONTRAT NO. 5.

Evaluation Approximative, Contrat No. 5, Division C, pour ce qui concerne les certificats.

Quantités. Description des travaux. Prix. Montant.

$ ets. $ ets.
57 Acres essouchés, etc........................................ 14 00 798 00
5.4- essartés........ ........... ........................ 112 00 604 80

272,200[Pieds linéaires de clôtures. ................................ (>07 19,054 00
94,994 Verges cubes d'excavation dans le roc .......................... 0 95 90,244 30

338 800 ,, , ,, dans le sol (ramblai du Bic) .......... 0 32 124,416 00
443P937 de ,,in ............................... 0 20 82,794 60

34,450 Pieds linéaires de dr. ................................. 0 10 44500
1,200 Verges cubes de fondation à pierres perdues. .......... ......... 2 00 2,400 00

800 ,, ,, de pierre.................... ........... . 4 00 3,200 00
4,550 ,, ,, de naçonnerie de première classe..... ........... 12 00 54,600 00
7,147 ,, ,, ,, de seconde ,, ................. 8 50 60,749 50
1,193 , ,, de pavage........ ............. •••........... 5 00 .5,990 00

IFondations .......... ...... ................. ................ ........ 3,000 00
'Construction de ponts .... ............................................ 16,000 00
lCroisements de voie et détoura.. ............................... 8,000 00
jTravaux spéciaux ............................................... 9,000 0
IOmissions et contingents ........................................... 48,703 80

Etant le montant du contrat........................ ........ 3533,000 GO

CIIEMIN DE FER IETERCOLONIAL,

Bureau de l'lngénieur en Chef,

OTTAIwA, 24 octobre 1870.
V. S. Ross, écr., secrétaire,

MONSIEUR,-Ainsi, que j'en ai été prié, je vous envoie maintenant ci-inclus les calculs
pour chaque section, excepté la section No. 20, faisant voir les quantités dans chaque cas esti-
mées aux prix que les commissaires se proposent de recommander au conseil comme étant ceux
d'après lesquels des certificats mensuels devront à l'avenir être préparés.

Votre, etc.,
(Signé), SANFORD FLEMING,

Ingénieur en Chef,
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.
Contr't N>. 5. Division de la ligne C.

Quanti t. Description des travaux. Prix. Montant.

S ets. $ ets.
100.21At.res e3souchés, etc.. ................................. 16 00 1,603 20

272,200 Pieis linéaires de clôtures......... .............. 7 70 20,959 40
94,914% Verges cubes excavation dans le roc........ ........... ... 1 00 94,994 00

43,, ,, ,, dans le sol.............................. 0 28 223,166 36

34,450 Pieds linéaires de drainage (par 100 pieds)....................... 11 00 3,789 50
1,200 Verges cubes de fondation à pierres perdues............... ..... 2 00 2,400 00

800 j ,, ,, de pierrée ....................................... 4 00 3,200 00
de maçonnerie de première classe ................. 13 00 59,150 00

7,147 ,, ,2de ,, .................. 9 50 67,896 50
1,1! ., , de pavage. ............. ...... 5 00, 5,990 00

Fondations ..................................... ............... ........ 3,551 04
Construction de ponts ............................. ...... . 17,600 00
Croisements de voie et détours ................................. ........ 8,860 00
Travaux spéciaux.............................................. .. ... 9,900 00

Somme du contrat........................... ........ 853000 00

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,

Bureau de l'Ingénieur-en-Chef,
OTTAWA, 25 Mars 1871.

S. HAZLEWOoD, Ecr., Rimouski.

MON CHER MONSIEUR,- ous trouverez ci-incluses des évaluations approximatives pour
les sections 1 à 5, basées sur les quantités revisées reçues dans vos lettres du 6 et du 15 mars.
Les prix sont absolument les mêmes que ceux dont vous vous servez; les chiffres sont
néanmoins plus ronds et seront trouvés beaucoup plus commodes pour les calculs.

Votre. etc.,
[Signe] SANFORD FLEMING.
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Contrat No. 5. Division de la liane C. Evaluation approximative basée sur les quantités
revisées, reçues en mars 1871.

571
'5.41

272,200
107,094
69,800

457,173
34,450

1,200
800

4,550
5,747
1,022

I

Description des travaux. .e Prix. 1 Montant.

$ cts. $ cts.
Acres essouchés, etc..... .... 16 00 912 00

" essartés ............ .... ......... 128 00 691 20
Pieds linéaires de clôtures....................... ..... ........ 8 00 21,776 00
Verges cubes d'excavation dans le roc...... .................... 116 124,229 04

" de charriage à la brouette (remblai au Bic) ......... 047 32.806 00
- d'excavation dans le sol................ . 0 25 114,293 25

Pieds linéaires de drainage.................... 1100 3,789 50
Verges cubes de fondation à pierres perdues..... .............. 3 00 3,600 00

de pierrée.................... .... .............. , 550 4 00 00
de maçonnerie de première classe................... 14 00 63,700 00

Ot " seconde " ................... 12 00 68,964 00
" de pavage............................... ......... 5 50 5,621 00

Pondations ............ ................................. ..... ........ 3,500 00
Construction de ponts......................................... - 19,000 0
Croisement de voie et détou.s....... ................................ 8,500 00
Travaux spéciaux........... ........ .......... ..... .............. 9,500 00
Omissions et contingents............. ............. 47,718 01

Somme du contrat............. ........... $533,000 00

Que la somme portée au contrat a été réduite ou augmentée par l'application de ces prix
aux quantités réelles des matériaux dans les travaux tel qu'exécutés, ainsi qu'on le voit par
les états préparés par M. Sanford Fleming, ingéo ieur-en-chef, par M. Libert Chandler,
pendant quelque temps assistant-ingénieur sur cette section, et marqués cédule B. Dans
l'évaluation de M. Fleming, on voit que les réductions sont de $137,630, après avoir ajouté
la valeur de l'ouvrage additionnel fait sur certains items ; et dans l'évaluation de M. Chandler,
on voit que les réductions sont de $141,65q.43, après avoir ajouté la valeur de l'ouvrage
additionnel fait.

CÉDULE B.
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL (Section No. 5.)

Evaluation faite à la demande de M. .Mackenzie, indiquant la différence entre les
quantités primitives (exhibées aux entrepreneurs) et les quantités de travaux réellement
exécutées, calculées d'après les prix dont on s'est servi pour arriver à la somme portée au
contrat quand ont voulait les appliquer aux quantités primitives. (Voir la lettre de Samuel
Iazlewood, écr., en date du 19 juillet 1870.)

Réduction de l'Ouvrage.
ets.

2,049 pieds linéaires de clôtures à $7.00 par 100 .......... 14 43
321,000 verges cubes chariage a brouette (remblai au Bic)

32 centips........... ....... ..... 102,720 00
.,-.30,950 pieds linéaires de drainage à 10 centins......... ... 3,095 00

A reporter,...............................$105,958 43

86 Victoria
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Report ..................................... $105,958 43

975 verges cubes de fondation à pierres perdues à$2.00. 1,950 o
413 4 " de pierrée à $4.00...................... 1,652 0D

1,473 " " de maçonnerie de 1ère classe à $12.00. 17,676 00
2,240 " " de c de 2de classe à $8.20... 19,040 0'

600 " " de pavage à $5.00.................. 3,005 (
Construction de ponts............................... 16,000 00

$165,281 43

Augmentation dc l'Ouvrage.

21,500 verges cubes d'excavation dans le roc à
95 centins......................

42,000 " " dans le sol à 20 ceutins.
Fondation.............. ............
Conduits souterains ...................
Croisements de voie et détours .............
Travaux spéciaux, tuyau en fer, conduits

souterrains, etc..................

$20,225
8,400

480

7,034 00
$39,329 00

Balance, étant l'économie total affectuée en supposant que
les commissaires ne porteront rien à la charge des
entrepreneurs pour les travaux non exécutés qu'on leur
à Ôtés............... ....................

Différence dans les évaluations pour certains items, des omis-
sions et des contingents........ ..............

Total......................... ......

125,952.43

11,976.57

$137,929.00

Contrat No. 5, Chemin de fer Intercolonial.

ETAT indiquant la diminution des quantités de différentes sortes de travaux d'après le
contrat primitif, calcul4,s aux prix dcnnés par M. Fleming dans un papier marqué Cédule B,
avec les quantités excédantes ajoutées aux prix portés sur le même papier.

Quantité d'ouvrage de moins.

: ets.
2,049 pieds linéaires de clôtures ........ .................. $7 par 100 pieds... 143 43

321,000 verges cubes d'excavation, dans le sol (remblai au lie).. 32 cents par verge. 102,720 00
30,950 pieds linéaires de drainage... .................. $............ $10 par 100 pieds.. 3,095 00

975 verges de fondation à pierres perdues................... .S2 par verge...... 1,950 o
413 verges cubes de pierrée.... ................ .......... $4 par verge .... 1,652 60

1,473 verges cubes de maçonnerie de 1ère classé...... .......... $12 par verge ..... 17,676 00
2,240 verges cubes de 2e classe................. i $8.50 par verge..... 19,640 00

601 verges cubes.de pavage........................... .......... '$5 par verge .... 3,005 00

Diminution totale .............. ............. . . . . $149,281 43

256
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QUAXTIT D'OUtV!tAGE DE PLUS.

21,500 verges cubes d'excavation de pIs @ 95 centins par verge = 820,425 2
42,000 do do dans le sol @ 20 centins do = 8,400 1.............28,825 00

Valeur de l'ouvrage ôté à l'entrepreneur, d'apr& les prix ci-dessus..... .................. 120,456 43

Construction de ponts, d'après l'état de M. FlemingI, non faite par l'entrepreneur .......... 21,200 00

Total ................................................................ $141,656 43

LIBERT CHANDLER.

Ottawa, 24 avril 1873.

Qu'il appert d'après les témoignaLyes qu'une somme de $516,000 a été payée aux entre-
preneurs, à compte du contrat, laissant entre les mains du gouvernement une somme de $17.
000, et qu'une somme de $10,000 a été payéc à compte de l'ouvrage fait en dehors du contrat,
et que la valeur totale de cet ouvrage se montait à environ $29,000 le 1er d'avril dernier;
que cet ouvrage étant entièrement en dehors du contrat a été donné à A. McDonnell et Cie,
sans qu'on ait demandé de soumissions pour le faire, ou sans qu'on soit convenu de prix;
que M. Pleming dit dans son témoignage que la somme de $21,200, étant la valeur de
travaux de construction de ponts, devrait être réduite de la dite somme portée au contrat de
$533,000 pour arriver à la somme réelle du contrat, la réduisant ainsi à $511.000 ; que la
somme de $516,000 ayant été payée sur le contrat ; on voit qu'un paiement en plus de $4,200
a été fait sur le dit contrat, en supposant même que l'entrepreneur devrait avoir tout le mon-
tant des réductions telles qu'évaluées dans les états de la cédule B; qu'après avoir déduit la
somme de $10,000 payée à compte de l'ouvrage fait en delors du contrat, de la valeur à la-
quelle a été estimé cet ouvrage, savoir, $29,000, il reste une somme de $19,000 entre les
mains du gouvernement, tandis que si on déduit de cette balance le paiement en plus, sur le
contrat, de la somme de $4,200, il ne reste que $14,800 entre les mains du gouvernement;
que M. Sanfobrd Pleming, ingénieur en chef, estime la valeur des réductions, dans le montant
du contrat, résultant du changement de la localisation de la ligne, à part des travaux de cons-
truction de ponts, à la somme de $79,480 ; que supposant que le gouvernement n'eût droit
qu'au bénefice des déductions causées par les changements faits dans la localisation de la ligne,
le compte serait comme suit:

Déductions comme ci-dessus. ....................... $79,485
Entre les mains du gouvernement comme ci-dessus.. ........ 14,800

Faisant voir un paiement en plus de........ 64,685

Que le paiement aux entrepreneurs de sommes d'argent plus considérables que celles
portées au contrat est une violation grave du devoir publie, et que le système de changer gans
l'autorisation du parlement les conditions des contrats conclus avec le gouvernement, et rap-
portés au parlement, est inexpédient et injustifiable.

Et des débats s'ensuivant, et ét.nt six heures P M., M. l'Orateur quittele fauteuil pour
le reprendre à sept heures et demie, P. M.e.
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Sept heures et demie P. J.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les ordres pour Bills Privés sont
appelés.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement :-
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque de St. Jean."
Bill intitulé: "Acte pour ficorporer la banque d'Hochelaga."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie de transport de Eluron et Ontario."
Bill intitulé: "Acte pour permettre à James iMcNab, du township de Bosanquet,

d'obtenir uie extension de son brevet pour un accouplement de chars horizontal."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie canadienne d'assurance maritime et

contre l'incendie dite Empire."
Bill intitulé: "Acte pour augmenter le capital social de la compagnie d'union de

transport et de chemin fer."

. Bill intiiulé : " Acte pour amender l'acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre
trente-six, qui incorpore la conipagnie de garantie du Canada."

Bill intitulé: " Acte pour augmenter le nombre des membres de la corporation de la
Maison de la Trinité de Québec, et pour en étendre les pouvoirs."

Bill intitulé : " Acte pour suspendre pendant un temps limité l'opération de certains
actes concernant l'inspection des bateaux-à-vapeur dans la Colombie Britannique."

Bill intitulé: "Acte concernant la Maison de la Trinité et les commissaires du havre de
.Mfontréal," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre;

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque de Stadacona,"
avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque de St. Blya-
cinthe," avec un amendement., auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte :our incorporer la banque de l'Ouest du
Canada," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la chambre de commerce
de la Puissance," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque Victoria du
Canada," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi,.le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau l'acte con-
cernant les banqu.s et le commerce de banque," avec un amendement, auquel il demande
le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faire
droit à John Robert .Martin," étant lu,

M. Lewis propose, secondé par M. White (Halton), que le bill soit maintenant lu la
troisième fois;

L'honorable M. Langevin propose comme amendement, secondé par l'honorable M. Blan-
chet, que le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: 4 d'hui
en six mois."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant démandés,
ils sont pris comme suit:
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Anglin,
Archaimbeault,
Baiby,
Baker,
Beaubien,
lBellerose,
Benoit,
Bergin,
Blanchet,
B4ourassa,
Cameron (Buron),
Caron,
Casgrain,
Cauchon,
Colby,
Costigan,

Ainmon,
Bain,
Beaty,
Blain,
Bowell,
Buel,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Cardwell),
Campbell,
Carli2g,
Cartwright,
Chip'man,
CJhisholm,
Church,
Cockburn ( uàkoka),
Crawford,
Dhly,
DeCosnos,

Delorme, Lacerte,
De St. George, Laflamme,
Dorion (Drum.et Art.), Landerkin,
Dorion (hapierville), Langevin,
Dugas, Langlois,
Duguay, Lanthier,
Fiset, McDonald ( Antigon.),
Fortin, 3IcDonald (Cacp-B.),
Fournier, Mailloux,
Galbraith, Masson,
Gaudet, JMathieu,
Geofrion, MeDougall,
Gendron, Oliver,
iBolton, Pelletier,
Jetté, Pinsonneault,
Keeler,

Messieurs

Dewdney,
I)omville,
Doull,
Edgar,
Farrow,
Ferris,
Fleming,
Flesher,
Gibbs (Ont., D. N),
Gibbs (Ont., D. S.),
Gibson,
Grover,
lagar,
Harvey,
Einckes (Sir F.),
Jorton,
Jones,
Rillam,
Kirkpatrick,

Pozer,
Price,
Richard (AMegantic)

Robillard,
Robitailte,
Boss (Champlain),
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Atirton,
Taschereau,
Thompson (Haldim'd)
Tourangeau,
Tremblay,
Trow.-62

Le Vesconte, Ross (Wellington),
Lewis, Savary,
Little, scrive.
lacdonald (Sir J. A.)Smith (Peel),

McDonald (Pictou), Smnith (Selkirk),
MacKay, Snider,
JieAdam, Staples,
3ferritt, Thompson (Caribou),

Mletcalfe, Thomson (lWelland),
Moffat, Tilley,
Morrison Tupper,
Palmer, Wallace (Albert),
Ray, Wallace (Norfolk),
Richards, White (HIalton)
Robinson, White (ffastings Est),
Ross (Durhan), Wilces,
Ross (Middlesex), Witton,
Ross(.Prince-Edouard) Young( Montréal Ouesè)
Ross, ( Victoria) Young (Waterloo)-76

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mis aux vois, la Chambre se divise; et les nioms étant

demandés. ils sont pris comme suit:

Messieurs

. ci.

iupee (St. Jean),
.Burpee (Sunbury),

Caneron (Crdwell), Chipman
Campbell, Chisholm
Carling, a Church,
CJartwright, .Cockburn {Mfuskcoka}s,
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Pou:

Messieurs

Almon
Bain,
Beaty,
Blain,
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Crawford,
Daly,
.DeCosmos,
Dcwdney,
Domvile,
Douil,
Edgar,
Farrow,
Ferris,
Flem1ning,
Flesher,
Gibbs (Ont., D. N.),
Gibbs (Ont., D. S.),
Gibson,
Grover,

Anglin,
Archambeault,
Baby,
Baker,
Beaubien,
Bellerose,'
Benoit,
Bergin,
Blanchet,
Bourassa,
Cameron <Huron),
Caron,
C"asgrain,
Cauchon,
Colby,
Costigan,

1873

Hagar, JMetcalfe, Smith (Selkirk),
Harvey, Miopfatt, Snider,
Rincks (Sir F), Morrison, Staples,
Rorton, Palmer, Thompson (Caribou),
Jores, RJay, Thomson (Welland),
Killam, Richards, Tilley,
Kirkpatrick, Robinson, Tupper,
Le Vesconte, Ross (Durham), Wallace (Albert),
Lewis, Ross (Aliddlese:c), Wallace (Norfolk),
Little, Russ (Prince-Edouard) Wlite (Halton),
Racdonald (Sir J. A.),Ross (Victoria), White (Ilastings est),
DiicDonald, (Pictcu), Ross (Wellington), Wilkes,
ilecKly, Savary, Witton,
ZMcAdam, Scriver, Young (Montréal Ouest)
Merritt. Smith (Peel), Young (Waterloo).-16

CONTRE :

Messieurs
Delone, Lacerte,
De St. Geroge, Laflamme,
Porion (Drum.et Art) Landerkin,
Dorion (Napierville)ý Langevin,
I}ugas, Langlois,
Duguay, Lanthier,
Fiset, McDonald
Fortin, McDonald
Fournier, Jfailloux,
Galbraith, Mlasson,
Gaudet, fathieu,
Geoffrion, RcDoug7ll
Gendron, Oliver,
Holton, Pelletier,
Jett, 1'insonnea
Keeler,

Pozer,
Price,
Richard (Mégantic),
Robillard,
Robitaille,
Ross, (Champlain

(.Antigon.), Ryan,
(Cap-B.), Rymal,

Scatcherd,
Stirton,
Taschereau,
Thompson (ffaldin'd)
Tourange au,
Tremblay,

ult firow.-62

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise aux voix, que le Bill passe, la Chambre se divise ; et les noms

étant demandés, ils sont pris comme dans la division précédente.
Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'apassé sains amendement.
n

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour autoriser la Compagnie du chemi
de fer de colonisation du nord de Montréal à prolonger sa ligne depuis la rivière Creuse jus
qu'à un point d'intersection avec le chemin de fer canadien du Pacifique projeté, et à prolon-
ger ausii sa ligne jusqu'au Sault Ste. larie, la baie Georgienne et le lac Supérieur, ou à\
unir sa ligne avec toute ligne de chemin de fer aboutissant aux points ci-dessus mentionnés,
étant lu,

Le bill cst, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
la Chimbre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

t mp3, M. l'Orateur reprendie fauteuil et M. Crau;ford fait rapport que le Comité a examiné
le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que leg amendements soient maintenant pris en considération.

,
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Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Séna intitulé: " Acte pour amender
l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, ch. soixante-et-dix.pour unir les Compagnies d'Assu-
rance mutuelle du Castor et de Toronto contre l'incendie," étant l,

Ordonné, Que le dit ordre soit- déchargé.
Ordonné, Que le bill soit renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour incorporer la Corpagnie canadienne
d'importation des métaux, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gibbs (Ontario, D.S.) fait rappoit que le
Comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération;
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, hi la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grefier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

* L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie de bassins
et d'entrepôt de la Puissance, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, eu conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans eamendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la secoùde lecture du Bill pour incorporer la Banque centrale du
Canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en'conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Chipman fait rapport que le Comité a
examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser James K. Ward et
autres, à placer des estacades sur le chenal entre l'île St. Jacgues et l'île du Pads, dans, le
district-de Richelieu, étant lu,
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Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forms inmédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence. en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Baby fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la remilre et la seconde fois, et adopté.
Or .onné, Que le Bill soit mîainteu:mit la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bil! au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend les débats sur l'amendement proposé aujourd'hui, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil, (pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité des
subsides.)

Et l'amendement étant de nouveau proposé
L'honorable M. Tupper propose comme amendement, secondé par l'honorable M. Tilley,

que tons les mots dans le dit amendement proposé soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : "cette Chanbre est d'opinion que dans le règlement définitif de comptes
" avec les entrepreneurs de la section 5, les commissaires devraient, ainsi qu'il est pourvu au
" contrat, faire tellcs déductions pour la .diminution de l'ouvrage, ou telle allocation pour

l'augmentation de l'oavrage par suite du changement du nivellement ou de localisation,
qu'ils jugeront raisonnables."

L'honorable M. Holton, représentant du district électoral de Chateauguay, objecte à
cette motion, sur le principe qu'un sous-amendeiment à une motion pour que la
Chambre se forme en Comité des subsides, n'est pas dans l'ordre.

M. 1'Orateur décide comme suit : - aucun sous-amendement ne peut être fait
à à une motion pour que la Chanbre se formne en Comité des subsides. Cette motion,
par conséquent, n'est pas dans l'ordre."

Et la Chambre ayAnt continué de siéger jusqu'à minuit,

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre s- divise.
ils sont pris ccmme suit:

Pous

Samedi, 3 avril 1873.

et les noms étant demandés,

.Anglin,
Archibald,
Bain,
Bergin,
J1lain,
Bodwell,
Bourassa,
Bownman.
Brouse,
Buell,
Burpee (St. Jean),
Burpee, (Sunbury),
Cameron (Buron),
Casey,

Casyrain, Galbraith,
Cauchon, Geoffrion,
Chariton, Gibson
ChLurch, Giles, •

C7ockhnran {1mskoka), HJarvey~.
Delorme, liginbothain,
De S&. George, Rolbon,
.)orion (Druim.d.et Art.)lorton,
Dorion (Nier ilci) Jv-etté,
Bdyar. Laae,
Ferris, Landerkin,

Icindllye, eis
Fleming, Jlackenzie,
Fournier, iletcalfe,

JIills,
Oliverr
1 aguet,
1 aterson,
Pelletier,
Piocrdl,
Pozer,
Prévost,
Richard (Mlfégan tic),
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard)
Ross (Wellington),
BRynal,
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Taschereau, Wallace, (Albert),
iompson {Haldim'd), White (lalton),

Tremblay, Wilkes,
Trow,

ÇONTRE.

Messieurs

Wod,
Young(Montréal Ouest,
Young (Waterloo).-70.

Almon,
Archanbeault,
Baby,
Baker,
-Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brown,
Cameron, (Cardwcll)
Campbell,
Carling,
Caron,
carter.
Chipmian.
Chisholn,
Coßnfi,
Colby,
Costigan,
Crawford,
Cunningham,
COrrier,

Cutler,
Daly,
DeCosnzos,
Dewdney,
Domville,
Dormer,
Doull,
Dagas,
Duguay,
Farrow
Flesher,
Forbes,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs, (Ont., D. N.)
Gibbs (Ont., D. S.),
Glass,
Grant,
G-rover,,
Haggart,
Ifarwood,
Jones,
Kecler,

Killam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Lanthier,
Little,
Macdonald, (Sir J. A.
MJcDonald (Cap-B.)
JcL)onald (Pictou),
MacKay,
Jailloux,
.Masson,
lathieu,
IcAdam,

M5cDougall,
Mierritt,
Mitchell,
Mofattt,
MVorrison,
ivathan,
Nelson,
O'C onnor,
O'Reilly,

Palmer,
Pinsonneault,
Pope,
Price,

ay,
Robillard,
Robinson,

)Robitaille,
Rochester,
Ross { Champlain),
Ros (Victoria),
Ryan,
Shibley,
Staples,
Stephenson,
Thompson(Caribou),
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (Norfolk.)
Webb,
White (Bastings Est)
Witton.-95.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(En Comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des agents des départements de la marine, des pêcheries et des.
travaux publics, Victoria, C. B., et des dépenses contingentes, pour l'année finissant le
30 juin 1874.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le Comité
a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu aujourdhui.
L'honorable M. Campbell informe aussi la Chambre, qu'il lui est, enjoint de demander,

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.
La Chambre procède à prendre en considération les amendements, faits par le Sénat au

Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de la Puissance," et lesquels
sont lus comme suit:

Scatcherd,
Snith (Peel),
Snider,
Stirton,
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Page 1, ligne 47.-Retranchez depuis " Montréal " jusqu'à "Il " dans la page trois,
ligne 12.

Page 3, ligne 26.-iLUranchez depuis " contrôle" jusqu'à la fin du Bill et insérez:

CLAUSE A.

" Dans les six mois du jour de la passation du présent Acte, le Secrétaire de la Chambre
de Commerce de la Puissance inscrira et certifiera sous sa signature, dans un registre qui sera
tenu à cet effet, la constitution et les règlements existants de la dite Chambre de Commerce
de la Puissance, et, subséquemment, inscrira et certifira tous règlements ou résolutions, ou
tout changement à la constitution qui se feront ci-après, et une copie certifiée d'iceux, ou de
tout amendement, changement, révocation ou addition ainsi consignés au dit registre, comme
il est ici ordonné, certifiée être copie conforme de la dite constitution ou des dits règlements,
ou résolutions tels que connés au dit registre sous la signature du dit.secrétaire, et le sceau
de la dite corporation, ferat foi prini fiacie de la teneur d'iceux dans toute cour de loi et
d'équité en Canada."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greflier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé: "Acte concernant la Maison de la Trinité et les Commissaires du havre de
Montréal" lesquels sont lus comme suit:

Page 3, ligne 36.-Après I grève " insérez: " et les limites sud du dit havre seront le
milieu du fleuve St. Laurent en amont de l'Ile 8tc. Bëlèine, de là en descendant la ligne nord
d'étiage de cette île jusqu'à son extrémité inférieure; et de là en tirant vers la rive sud du
fleuve, jusqu'à la ligne d'étiage de dix pieds, et de la en descendant la dite ligne d'étiage de
dix pieds jusqu'à un point vis-à-vis les limites nord inférieures du dit havre, y compris l'lle
Ronde ou au Mouton, pourvu que la dite Corporation n'ait aucun droit. ou juridiction sur
aucune partie de la dite IDe Ste. Hélène, ni sur aucune partie de la dite lie Ronde ou au
Mouton, si ce-n'est celui ou celle que pourra lui donner expressément le Gouverneur en Conseil.

Page 10, ligne 15.-Après " Acte " insérez Clause A.

CLAUSE A.

"29. Le tonneau de poids mentionné dans les cédules du présent Acte sera de deux
mille livres avoir du poids. '

Ordonné, Que les dits amendements soient lus la seconde fois demain.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: "Acte pour amender de nouveau l'acte concernant les banques et le commerce de
banque " et lequel est lu comme suit:

Page 1, ligne 36.-Après " banque " insérez: " ou à la banque elle-même lorsque son
siège principal d'affaires est dans le Royaume-Uni.

Ordonné, Que le dit amendement soit lu la seconde fois demain.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: "Acte pour incorporer la Banque de St. Iya7cinthc ", et lequel est lu comme suit:

P. 2, 1. 24.-Retranchez les mots " n'a pas été versé plus de " et insérez à leur place les
mots " a été versé moins de deux."

Le dit amendement étant lu la seconde fois il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.
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• La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Banque de Stadacona " et lequel est la comme suit :

P. 1, 1. 7.-Retranchez tous les mots depuis " suit " jusqu'à " William " dans la ligne 8,
P. 2, 1. 9.-Retranchez tous les mots depuis " s'il " jusqu'à "cent " dans la ligne 10, et

insére à leur place les mots " a été versé moins de deux."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de

havre pour certains ports dans les provinces de la .Nouvelle-Ecosse et iNouveau-Brunswiclc,"
sans amendement.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et dix minutes, samedi matin, la Chambre
s'ajourue alors.

Samedi, le 3 Mai 1873.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général par Réné Kimber, Ecuier, Gentil-
homme Huissier de la Verge Noire.

M. l'Orateur,

Son Excellence, le Gouverneur-Général, désire la présence immédiate de cette Honorable
Chambre dans la Salle des Séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Or«teur se rend, avec la Chambre, à la Salle des Séances du Sénat,
Et étant de retour,
M. l'Opteur fait rapport que, conformément aux ordres dce Son Excellence le Gouver-

neur-Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence dans la Salle des Séance du
Sénat, où il a plu à Son Excellence de donner, au noni de Sa Majesté, la Sanction Royale aux
bills suivants :

Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la nomination d'un maître de havre pour le
port d'Halifax;

Acte pour amender l'acte concernant la procédure dans les causes criminelles
Acte pour pourvoir à la création du Département de lIntérieur ;
Acte concernant les réclatmations relatives à des terres dans Manitoba pour lesquelles il n'a

pas été accordé de lettres patentes ;
Acte à l'effet d'amender l'acte intitulé : " Acte portant de nouvelles dispositions pour le

gouvernement des territoires du Nord-Ouest."
Acte pour incorporer la compagnie maritime d'amélioration de la Puissance du Canada;
Acte pour pourvoir à l'interrogatoire des témoins sous serinent par des comités du Sénat

et de la Chambre des Communes en certains cas ;
Acte pour étendre pour une autre période les dispositions de l'acte des arrangements

financiers du Grand-Tronc, 1862, à l'égard de certains bons privilégiés, pour établir les taux
d'intérêts payables à l'avenir sti les bons et actions privilégiés, et pour d'autres fins;

Acte à l'effet de déclarer inhabiles à siég2r ou voter dans la Chambre des Communes du
Canada les membres des conseils-lgislatifs et des assemblée, législatives qui forment mainte-
nant ou formeront plus tard partie de la Puissance du Canada ;

Acte concernant le transport de matières dangereuses dans les navires;
Acte pour amender les actes concernant les gardiens de port à Montréal et à Québec
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie canadienne d'assurance contre les

risques isolés du feu, et pour changer le nom de la dite compagnie en celui de compagnie
d'assurance des cultivateure et des bâtisses isolées du Canada contre le feu;

34
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Acte pour incorporer la banque de St. Jerm ;
Acte pour permettre à -fonrs NcN(d>l, du township de Bosanquet, d'obtenir une exten-

tion de son brevet pour un accoupleur de chars horizontal ;
Acte pour amender la charte de la compagnie manufacturière dite DoIphin;
Acte pour augmenter le capital social de la compagnie de transport et de chemin de fer

de l'Union.
Acte pour suspendre rendant un temps limité l'opération de certains actes concernant

l'inspection des bateaux à vapeur dans !a i ooomie Britannique ;
Acte pour incorpnorer l baque d'Ilocheloge ;
.Acte concernanit le chemin de für de Montréal et Ch'nmplain
Aete pour incorporer c1m!, lie de trdsport le Huron et On tareio
Acte pour amender l'acte 14c -t 15 Vctoriu, chapitre 3G, qui incorpore la compagnie

de garantie du i"ad;
Acte pour incorporer la compagnie canadienne d'assurance maritime et contre l'incendie

dite 1, Empire
Acte pour augmenter le nombre des membres de la corporation de la maison de la Trinité

de Quélce, et pour en étendre les pouvoirs
Acte pour incorporer la banque des Trois-Rivroes
Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les pro-

vinces de la Kwtcitc-Ecosse et du Iou e 1uCBruîswick.

Les pétitions suivantes sont separément présentérs et déposées sur la table
Par M. De St. Geoqe,-la pétition de C.yprien Nt ud, Maire, et autres, de St. Alban,

Comté de 1rtuegf.
Par M. Witton,-la pétition des membres de l'union No. 18 des tonneliers d'Oshawa,

en assemblée !rénérale réunis.
Par M. Chisholm,-la pétition des membres de l'union des tonneliers de Sarnia, en assem-

blée générale réunis.

Conformément à l'ordre du jou r, le,; pétitions suivantes sont lues:-
Du Conseil Municipal du conté de Portncuf, et de Prunçois Pepi/lon, Maire et autres,

de St. lie-Bapiste des Eeureu ils, comté de Portneuf; demandant que le droit d'accise sur
le tabac canadien soit aboli.

L'ne motion étant proposé et secondée, à l'ellet que la pétition de Charles lit Treatl-
wll. Eeuier, de la ville de L'Origned, Shérif des Comtés unis de Prescott et Russell, pré-
senitée jeudi dernier, demandant qu'un Buretu de Directeurs soit formé dans le but d'établir
une moanufacture pour y fondre et travailler le for et v fabriquer de l'acier de toute sorte, et
qu'une sonmme (e cin .uante mille dollars soit votée pour chaque province de la Puissance, et
que cette somme soit remboursée par un bonus de deux dollars par tonneau sur le fer en sau-
mon. d quatre dollars sur l- fonte et le fer ouvré, et de huit dollars sur les rails d'acier, soit
maintement reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait une dépense de deniers publics.

M. Jctfé, du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de i'illégalité de l'Election pour le District Electoral du Comté de Stormontî pré-
sente à la Chambre le rapport final du dit Comité, lequel est lu comme suit

1. Résolu, Que Cyril Archibald, écuier, a été duement élu membre pour représenter le
District Electoral du comté de Stormont dans le présent Parlement.

2. Résolu, Que la pétition est frivole et vexatoire.
3. Résolu, Que la défense du membre siégeant n'est ni frivole ni vexatoire.

M. Scatcherd, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral de la ville de Brock-
mile, avec le township d'Elisabethtown y annexé, informe la Chambre que le Comité s'étant
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assemblé, conformément à l'ordre de la Chambre, le pétitionnaire et le membre siégant, par
un consentement par écrit, ont demandé l'ajournement des délibérations du Comité, et que le
Comité ayant consenti à cette demande, désire maintenant qu'il lui soit permis de s'ajourner
jusqu'au premier mercredi de juin prochain, 11 heures a.m.

M. Kirkpatrick, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral de Québec Centre,
informe la Chambre que, conformément aux dispositions de la clause 82 de l'Aete concernant
les élections parlementaires contestées, sur la demande de l'avocat des pétitionnaires, un délai,
pour produire les listes des votants auxquels on se propose d'objecter, est accordé jusqu'à
lundi prochain, le 5 du courant, à 5 heures p. m., ces listes devant être remises au greflier du
Comité.

M. Rymal, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
quatorzième ",pport du dit Comité, lequel est lu -omme suit:-

Votre umité a examiné la pétition de WillianL A. Thompson et autres, demandant
qu'il leur soit permis de mettre devant Votre Honorable Chambre une pétition ayant pour
objet l'incorporation de la Compagnie du Cable Atlantique du Canada, nonobstant l'expira.
tion du délai pòur recevoir des pétitions pour bills privés. Les raisons données par les péti-
tionnaires sont satisfaisantes, et comme votre Comité trouve qu'ils ont donnés l'avis néces-
saire, il recommande que permission- leur soit accordée de présenter la dite pétition et que la
règle limitar.t le délai pour présente.r des bills privés et des rapports sur des bills privés soit
suspendue dans le cas actue.

Quant à la pétition d'Edward A. Prentice et autres, sollicitant une semblable faveur
au nom d'une autre compagnie devant être appelée " La Compagnie du C ible du Canada,"
le Comité ne peut faire un rapport favorable, attendu qu'aucun avis n'a été dnnné dans ce
dernier cas.

Résolu, Que cette Chambre concoure dans le dit rapport.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:-
Par M. Scatched,-la pétition de Willia.mn A. l'h onpson et autres.
Ordonné, Que la dite pétition soit ni înten:mnt reçue et lu.,
Et la dite pétition est reçue et lue, deni aid tnt ua acte d'inorpnation sous le nomu de

la " Conpagnie du Cable Atlantique duC
Ordoené, Que M. Thompsoit (Ifedllaud;. ait la pmunion d'itroduire un b>l! puir ini-

corporer la Comnpagnie du Cable Atlantique du U'nada.
Il présente, ci conséquence, le dit Bill à la Chaimbre, leq-iel est reçu et li pour la

première fois, et renvoyé au Comité Periamanent des ehemnins- de fer, canaux et lignes télé-
graphiques.

Sur motion de l'honorable M. Canron (Cardiwell), secondée par l'honorable M.
fcDoniald (Pictou),

Ordonné, Qu'il soit donné instruction au Comité Spécial auquel out été renvoyées les
accusations de l'honorable 1M. Hffntiagdon au sujet du chein de fer Canadien du Pc/fique,
d'interroger sous serment les témoins assignés devant lui.

L'honorable M. O'Connor, l'un des menibras de l'honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une
adresse.de la Chambre des Comm.uncs, datée le 28 avril 1873, demandant copie du rapport
de l'agent spécial du département du revenu d l'intérieur concernant la Colomblie .Angai C.
(Documents de la Session, No. 54.)

L'honorablé M. Langevin, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé. lurésente,
conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la répon;ie à une
adresse de la Chambra des Communes, datée le 28 avril 1873, demandant copie du rapport,
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du jugement et de tous les procédés d'une cour d'enquête de division qui a été tenue à Lévis,
lors dui campement des volontaires au dit endroit en j iii et juillet 1872, et qui était com-
posée du Lieutenant-Colonel Panet, Président, du Lieutenant-Colonel M1assicottc, et du
Major Couchy; laquelle Cour avait été nommée par le commandant du camp pour s'enquérir
des causes de l'absence de quelques soldats du camp de la Brigade No. 2, pendant l'inspection
de la Brigade No. 1, et autres matières, et laquelle cour fit un rapport qui fut mis entre les
mains du Colonel Ross, Adjudant-Générl.-Avec aussi copie de la preuve faite devant la
dite cour d'enquete et de la correspondence échangée entre le coinnandant du cmnp et le
département de la milice touchant cette affaire. (Documents de la &ssion, No. 55.)

Sur motion de M. Scatcherd, secondé par M. Gibbs, (Ontario, D. N.),
Ordonné, Que le Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du méri1e de la péti-

tion se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Elector:l de la ville de Brockville,
ait la permission de s'ajourner jusqu'à mercredi, le 4 juin prochain, à 11 heures a. m.

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'honorable M. Tupper,
Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur-Généra, et le Budget

supplémentaire mis devant la Chambre hier, soient renvoyés au Comité des Subsides.

Sur motion de M. Cartwright, secondée par lhonorab1e M. Campbell,
Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour s'enquérir et fair rapport sur ] route la

meilleure et la plus directe pour les malles et passagers entre le Caniadu et l'Europe, ait la
permi>sion de faire rapport de temps à aiutre.

Ordonné, Que le très-honorable Sir John A. McoDonald ait la permission d'introduire
un Bill relatif à l'administration de la justice, et pour l'établissemient d'une force de police
dans les territoires du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit Bi; à la Cli:nbr', l2quel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonuée pour mardi prochain.

Sur motion dutrès-honorable Sir John, A. McDonald, secondée parl'honorable M. Tilley,
Résolu, Que cette Chambre se forma immédiatement en Comité pour examiner certaines

résolutions au sujet des allocations aux Juges pour les devoirs à i;ccoumplir en vertu de l'acte
i leffet d'établir de meilleures dispositions touch:ant les pétitions d'élections, etc.

La Chambre se forme, en conséquence. en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Camp>eli fatit rapport que le Comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. aml>ell fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont

lues comme suit:
1. Résolu, Que tout juge de quelqu'une des cours provinciales qui pourra être appelé à

décider du mérite d'une pétition d'éection, ou à agir conune oembr d'une Cour des Elec-
tions, recevra une indemnité pour cc travail de cent pizstres pour chaque pétition d'lection
inistruite devant lui. en sus de son traitement comme j tge de cette caur proviniale; et une
indemnité suppléientaire de dix Jpastrespprjour, pour chaque jour duraut lequt'l sera
nécessairemnt occupé à l'iostruction d'une pétition d'élection. oa durant lequel il siégera
à la Cour des Elcctions, ainsi que ses frais de route lorsqu'il s'absentera du lica de sa
résidence dans l'exercice de ses fonctions-et

2. Tout juge ad hoc nommé pour décider du mérite d'une pétition d'élection recevra
une pareille indemnité dc cent piastres pour chaque pétition instruite devant lui, et une
indemnité supplémentairede dix piastres par joar, pour chique jour durant lequel il scra
nécessairemeut occupé à l'instruction d'une pétiti.ia d'élection ou durant lequel il siégera à la
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Cour des Elections, ainsi que ses frais de route lorsqu'il s'absentera du lieu de sa résidence
dans l'exercice de ses fonctions:

3. Et ces indemnités seront payées à même les deniers non appropriés fermant partie du
fonds consolidé de revenu du Canada, sur le rapport de l'auditeur-général qu'elles ont été
réclamées et sont dues.

4. Résolu, Que les frais de route et autres dépenses du juge, et tous les frais encourus
par le shérif ou tout autre officier, en conséquence d'une séance pour l'instruction d'une
pétition d'élection, et pour fournir une salle d'audience et ses accessoires, seront défrayés de
la même manière que les autres dépenses incidentes payable par la Puissance en vertu du
présent acte.

5. Résolu, Que les dépenses raisonnables encourues par toute personne pour comparaître
et rendre témoignage, dans l'instruction d'une pétition d'élection, seront allouées à cette
personne, par un certificat signé du juge ou du greffier de la cour ou autre officier qu'il
appartiendra, selon le tarif qui règle les honoraires et frais des témoins, dans des actions au
civil, devant les cours supérieures de droit dans la même, province, et ces dépenses, si le
témoin est appelé et examiné par le juge, seront censées faire. partie des frais de l'organisation
de la cour, et dans les autres cas, elles seront censées faire partie des frais de la partie qui
aura appelé le témoin .t seront supportées par la partie intéressée dans la décision de la
pétition que le juge d isignera.

6. Résolk, Que les devoirs que devra remplir le greffier ou autre officier désigné d'une
Cour des Elections ou des règles de la cour, seront, si la Cour des Elections se compose de
juges de quelque cour ou de cours fédérales ou provincialeE, rempli par celui ou ceux des
officiers de la cour ou des cours en dernier lieu mentionné:-s que désigneront les juges ou la
cour des élections; et si la cour des élections se compose de juges nommés ad hoc, alors ils
seront remplis par la personne ou les personnes que le gouverneur pourra charger d'agir
comme greffier ou autre officier prescrit ;-et la rémunération qui sera accordée dans l'un ou
l'autre cas pour ces services sera fixée par le gouverneur en conseil, sur le rapport de la cour
des élections en question.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois et la question étant mise aux voix, que
cette Chambre concoure avec le Comité dans les dites résolutions, la Chambre se divise; et la
question est résolue affirmativement.

Ordonné, Que les dites résolutions soient renvoyées au Comité Général auquel a été
renvoyé le Bill pour établir de meilleures dispositions à l'égard des pétitions d'élection et de
tout ce qui se rattache aux élections des Membres de la Chambre des Communes dont la
validité est contestée.

M. Mackcenzie, représentant du'district électoral de Lambton, se lève de son siège et
attire l'attention de la Chambre sur -une lettre écrite par un'officier du gouvernement, durant
la dernière élection pour le comté de Welland, laquelle est déposée sur la table.

Ordonné, Que la dite lettre soit maintenant lue.
Et la dite lettre est lue comme suit:

BUREAU DE L'INSPECTEUR DES BUREAUX DE POSTE,
LONDON, ONT., 16 novambre 1872.

Cher Monsieur,-4Permettcz-moi de vous écrire un mot pour vous mettre sous vos gardes
relativement à la conduite que vous avez à tenir dans l'élection qui est à la veille d'avoir lieu
dans Welland. Si vous aimez à, rester maître de poste, vous ne pouvez convenablement
prendre dans cette élection aucune part contre lo gouvernement dont vous êtes le serviteur.
Si vous ne pouvez favoriser l'élection de M. King, ne prenez aucune part active contre lui, et
ne donnez lieu à aucune plainte contre vous-même.

Votre obéissant serviteur,
G1LBERT GRIFFIN,

J. RANNIE, écuier, Maitre de Poste, Inspecteur des B. P.
Allanburgh, Ont.

L'honorable Sir Francis Hincks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
présente à la Chambre le huitième rappoit du dit Comité, lequel est lu comme suit:
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Votre comité a examiné les billà suivants et décidé d'en faire rapport avec des amende-
ments:-

Bill pour conférer à la compagnie canadienne des terres et de prêts tous les pouvoirs
contenus dans le mémoire et les articles d'association de la dite compagnie, pour incorporer la
dite compagnie en Vanada.

Bill pour incorporer Pagence canadienne de placement et de garantie.
Bill pour incorporer la compagnie d'asaurance maritime du Canada.
Bill pour incorporer la compagnie d'entrepôt de marchauds.
Bill pour pourvoir à l'inspection du gaz et des gazomètres.

Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonald, sècondéepar l'honorable M. Tilley,
Résolu, Que, mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner cer

taines résolutions relatives à l'administration de la justice et à l'établissement d'une force do
police pour les territoires du Nord-Ouest.

L'ordre du jour. pour la troisiéme lecture du Bill concernant les poids et mesures, étant lu,
Et la question étant proposée, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois ;
M. Joly propose comme amendement, secondé par P'honorable M. Dorion (Napierville),

que tous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants "renvoyé de nouveau à un Comité Général afin de l'amender."

Et l'amendement étant mis aux voix; la question est résolue affirmativement.
Alors, la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ordowné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général afin de

l'amender.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et -nrés y avoir siég: .;îelque
temps, M. FOrateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. < a. ell fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et y a fait de nouveaux amendements.

Ordonné, Que les amendements soicnt inaintenait pris en considérati-m.

Les amendements sont alors lus pour la première et seconde fois et adoptés.
Ordonné, Quo le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bih est, en conséquence, lu la troisiéme fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture des amendements faits par le Sénat au Bill
intitulé: "Acte concernant la Maison de la Trinité et les Commissaires du havre de illontréal,
étant lu."

Les amendements sont, en conséquence, lus la seconde fois et adopt-s.
O-don né, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture de l'amendement fait par le Sénat au Bill, inti-
tulé: " Acte pour amender de iouveau l'acte concernant les Banques et le Commerce de
Banque, " étant lu,

L'amendement est, en conséquence, lu la seconde fois et adopté.
Ordnné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les actes généraux des
chemins de fer, étant lu,

Le Bill est, en cnséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte concernant les
chemins de fer, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
chemins de fer, canaux et lignes téîégraphiques.

L'ordre du jour. pour que la Chambre se forme de nduveau en comité de subsides, étant lu,
Et la question étant proposée, que M. l'Or itetir quitte m1intenant le fauteuil,
L'Honorable M. Holton propose comn.e amendement, secondé par M. McKenzio,
Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils

soient remplacés par les suivants: I dans l'opinion de cette Chambre, il devrait être pris des
mesures, avant la prorogation du Parlement, pour continuer en force l'acte de faillite jusqu'à
la fin de la prochaine 'session du Parlement."

Et des débats s'ensuivant, et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le
reprendre à sept heures et demie, P. M.

dept heures et demie, P. M.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les Bills Privés sont appelés.

Un Bill pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Colonisation du Nord de
ontréal à prolonger sa ligne depuis la Rivière Creuse jusqu'à un point d'intersection avec

le Chemin de Fer Canadieu du Pacifique projeté, et à prolonger aussi sa ligne jusqu'au
Sault St. ..Marie, la Baie Georgienne et le lac Supérieur, ou a unir sa ligne avec toute ligne
de chemin de fer aboutissant aux points ci-dessus mentionnés, est en conformité de l'ordre, lu
la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe..
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé : " Acte pour incorporer la Banque Victoria du Canada," lequel est lu comme suit :

P. 2, 1. 9, retranchez les mots « n'a pas été versé plus de ' et insérez à leur place " a
été versé moins de deux. "

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie d'Assui-
rance du canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a examiné
le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés. -
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Labrador, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mathieu fait rapport que le Comité a fait
quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau lundi prochain.

8.30 minutes P. M.
La Chambre reprend les débats sur l'amendement proposé aujourd'hui, à l'effet que M.

l'Orateur quitte maintenant le fauteuil de nouveau (pour que la Chambre se forme en Comité
des subsides), lequel amendement était: que tous les mots après " que " jisqu'à la fin de la
question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " dans l'opinion de
" cette Chambre, il devrait ètre pris des mesures, avant la prorogation du Parlement, pour
" continuer en force l'acte de faillite jusqu'à la fin de la prochaine session du Parlement."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR :

Messieurs.

Almon,
Anglin,
A rchibald,
Beaubien,
Benoit,
Bergin,
Blain,
Blanchet,
Bodwell,
Bourassa,
Brouse,
Burpee (Sunbury),
Caneron (Cardwell),
Canpbell,
Carling,
Cartwright,
Casey,
Charlton,
Chisholm,

Archambeault,
Baby,
Bain,
Baker,
Beaty,
Bellerose,

Cockburn ( Muskoka), Haggart, Paterson,
Costigan, IHiginbothamn, Pickard,
Cutler, 1101ton, Pozer,

D'dy, ortonRobitaiflie,
DeCosnos, Jünes, Ross (Ghampia),
De St. George, ICi'ratrick, oss (iVellington),
D wdney, Lacerte, Iyan,
Doull, Langevin, Snith (Peel),
Dugas, lacdonald (Sir .1 A.)Smith (Westroriand>
Farrow, a Tilley,
Ilindiay, AlcDonald (Cap B.) Tobin,
Fleming, JlaKRiy, Tourangeau,
Fle.ter, ' Mackenzie, Tremblay,
Forbes, Iasson, Wvdlace (Nolfolk),
Geoffrion, Merjit, JVî1kes,
Gibbs (Ont., D. N.) Jfetcalfe, Wiftoni
Gibbs (Ont., D. S.) illoffait, Wood,
Gibson, Paimer, Young( Waterioo).-74
Grant,

CONaTRE

ýI1essieurs

Browrn, Currier,
Ca/neron, (Huron) Delorme,
C'arter, . Dorion (Napierville),
Casgrain, D rmer,
Cauchon,. EZgar,
Colby, Fiset,

Fortin,
Fournier,
Galbraith,
Gaudet,
Gendron,
Glass,
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Grover, Mathieu, .Pinsonneault, Taschereau,
Joly, Mc Adam, Pope, Thompson(Baldimand)
Keeler, Mitchell, Rochester, Trow,
Landerkinz, iJorrison, Rymal, Wallace (Albert),
Langlois, Oliver, Scatcherd, Webb,
Lewis, Pquet, Shibley, White, (jialton),
mailloux, Pelletier, Staples, White(Jlastings E)-52.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Alors, la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Résolu, Que dans l'opinion de cette Chambre il devrait être pris des mesures, avant la

prorogation du Parlement, pour continuer en force l'acte de faillite jusqu'à la fin de la pro.
chaine session du Parlement.

Sur motion dutrès-honorable Sir John -. Macdonald, secondée parl'honorable M.Mitchell,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatemnt en Comité des Subsides.
La Chambre se forme; en conséquence, de nouveau en le dit Comité.

(En Condté.)
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade, Québec, pour augmenter son effectif;
pour l'année finissant le 30 juin 1,73.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade, Montréal, pour augmenter son
effectif, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à l'excédant de dépenses pour l'impression et la reliure des
statuts, qui étaient plus volumineux qu'on ne s'y attendait, pour l'année finissant le 30 juin
1873.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subvenir aux frais encourus pour publier les annalos des brevets d'invention, pour l'année
finissant le 30 juin 1873.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'une nouvelle aide pour construire le chemin de fer des mines
de fer de l'Acadie, Londonderry, N. E., jusqu'à la voie de 1'Intercolonial, pour l'année finis-
saut le 30 juin 1873.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soaxante-sept mille cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, 100
wagons-plateformes, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de la Rivière-Rouge, pour l'année finissant
le 30 juin 1873.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses, etc., d'édifices publics, pour l'année finissant le
30 juin 1873.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Mtjesté
pour faire face aux dépenses des édifices publics en général, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à la somme requise pour subvenir à l'entretien des steamers et aux grands
radoubs du Sir James Douglas, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille neuf cent dix dollars soit
accordée à sa Majesté pour faire face aux dépenses nécessaires durant l'année fiscale pour le
pénitencier de Québec, salaires et entretien $15,000.00 ; organisation $34,910,00, pour
l'année finissant le 30 juin 1873.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pa dix-huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de salaires des gardiens de phares'et entretien des
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pha-Ps. etc., prur être distribnée coen suit : N>ucell-Eosse, $8,500.00 ; en bas de Québec,
6,i0.®i; entre Québc ci ilo. i, éa (y c lmpris e radoub du vapeur Rich.elieu), 65,000.00,

pour Y !ouiîe finissjut le . O juin 873.
13. Ré.i l, Qu'une somiec n'aX'r6lnIit rs dix mill iliars soit accordée à Sa Majesté

pour fair. f.eu à l'pu htioi ¡.r'ble dc dépnsas au port de Mntréal et autres princi-
paux ports du (,anada, pour l'année finisent le 30 juin 1873.

i4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas qnatre-vingts dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à l'excédant de la dépense sur le crédit des nouvelles pensions de miliciens,
pour l'année fnissant le 30 juin 1873.

15. R6solu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et quatre centins soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne Allan, d'Jialc x à Cork-excédant de la
dépense sur le crédit, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille sept cent cinquante-deux
dollars et huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de
fer du N>uveau-Brunswick--excédant de la dépense sur le crédit, pour l'année finissant le
30 juin 1873.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent soixante et dix-sept dollars et
quarante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien de tra-
vaux publics, Ontario et Québec,--excédant de la dépense sur le crédit pour l'année finissant
le 30 juin 1873.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Canpbell fait rapport que le Comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport sait reçu mardi prochain.
L'Honorable M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que lc Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, le 5 Mai 1873.

M. l'Orateur met devant la Chambre la liste des actionnaires de la Banque Nationale
datée le 1er mai 1873, en conformité de l'acte 34 Vic., ch. 5, clause 12. (Documents de la
SessLion, -No. 14.)

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Caron,-la pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues
De Cyprien Naud, Maire, et autres, de St. Alban, comté de Portneuf; demandant que

le droit d'accise sur le tabac canadien soit aboli.
Des membres de l'Union No. 18 des tonneliers d'Oshawa, en assemblée générale réunis;

et des membres de l'Union àes tonneliers de Sarnia, en assemblée générale réunis ; demandant
certains amendements à l'Acte des Unions d'Ouvriers, 1872.

L'hon. M. Campbell, du comité général des élections, fait rapport que conformément à
la 52 clause de l'Acte concernant les élections parlementaires contestées, le comité a choisi
deux menibres additionnels pour faire partie de la liste des Présidents, savoir : l'Honorable
Lucius Seth Buntington et William McDougall, Ecuier.

L'Honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections, fait aussi :iapport que con-
forinément à la clause 50e de l'acte concernant les élections parlementaires contestées, le comité



36 Victoria. 5 Mai.

I corrigé les listes en insérant le nom d'Edmund Bu<rke Wood, Ecuier, un nouveau membre,
ur la liste B No. 3.

M. Kirkpatrick, du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plignant de l'illégulité de l'élection pour le District Electoral de Québec centre,
informe la Chambre que, conformément aux dispositioins de la 82e clause de l'acte concernant
les élections parlementaires contestées, sur la deiirwda de l'avocat des pétitionnaires et du con-
sentement du membie siégeant, un délai est accordé pour produire les listes des votants aux-
quels on vut objecter jusqu'à merciedi prochain, le 7 du courant, à 6 heures P. M., cette
production devant être faite entre les mains du greffier du dit comité, dans la Chambre de
comité No. 41.

L'honorable M. Cameron (Cardwell), du Comité auquel ont été renvoyées les accusations
portées par l'honorable M. Rluntington à propos du chemin de fer canadien du Pacifique,
présente à la Chambre le troisième rapport du dit Comité, lequol est lu comme suit:

1. Résolu, Que vu l'absence du Canada de Sir George E. Cartier et de l'hon. J. J. C.
Abbott, deux des membres de cette Chambre, et l'impossibilité de faire et terminer d'une
manière convenable et satisfaisante l'enquêtc dont le comité est cliargé sans que l'occasion soit
donnée à ces Messieurs d'être présents et d'entendre les témoignages produits devant le comité,
il est à propos que le comité s'ajourne jusquà mreredi, 2 juillet prochain, si le Parlement
est alors en session.

2. Résolu, Que, dans l'opinion de ce comité, ses dlélibérations devraient être secrètes.
3. Résolu, Que le comité devrait être autorisé à siéger en tels endroit ou endroits qui

seront jugés convenables.
4. Résolu, Que ces résolutions soient incoirporées dans un ,apport qui sera fait à la

Chambre, et que la Chambre soit priée de le confirmer.
5. Résolu, Que les diverses délibérations par et devant le comité, y comprise la liste de

témoins fournie par l'hon. M. Iuntiugton et contenue dans le papier ci-annexé, ainsi que sa
lettre, soient rapportées à cette Chambre.

Le comité a aussi l'honneur de faire rapport des diverses délibérations qui ont eu lieu
devant lui, ainsi qie de la liste de témoins fournie par l'hon. M. Buntingtonz, et de sa lettre
qui Paccompagne.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
J. HILLYARD CAMERON,

Président.

CHAMBRE DES COMMUNES,
Ottawa, 22 avril 1873.

Cher Monsieur,-Je nde trouve inopinément dans l'obligation de m'absenter de la ville
pour quelques jours. Je ne sais si le comité du chemin de fer du Pacifique se réunira 4vant
mon retour, ou si se réunissant, il exigera que je lui donne les noms de témoins que je désire
faire assigner. Mais dans le cas oà cela aurait lieu, et afin d'éviter des retards, je prends la
liberté 4'accompagner la présente, pour l'information du comité, d'une liste de quelques-uns
des témoins que je désire faire assigner d'abord. et si le comité juge à propos de me demander
les noms de mes témoins, je vous prie de lui soumettre cette lettre et la liste ci-jqinte.

Votre, etc.,
L. S. H1UNTINGTON.

Bir-Francis Hin•, Ottuw; nGeorge W. ilMcullen, Ottawa; l'hon. D. L. fcPher-son,
Ottawa; l'hon. JV' thçto iHenry Cochrane, Quawa ; l'hgn. Asa B. F-oster, *Wterlop, Quéeç,
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l'hon. Jcan Charles Chapais, Yorman W. Bethune, Andrew Allan, Louis Beaubien;
Victor Judon, Edouard Lefebvre de Bellkfeuille, l'hon. Joseph O. Beaubien, l'hon. Jean
Jouis Beaudry, Peter -. urphy, Charles A. Leblanc, Jackson Rie, James Dakers, Robert
N. Hall, Joseph Hanel. William Blunhart, Sir John -A. McDonald, l'hon. Hector L.
Langevin, Daniel keMulen, Charles J. Coursol, Jean-Baptiste Beaudry, Frederick W.
Cumberland, Toronto; Edward . Burpee, St. Jean, _ B.; Sanford Fleming, Ottawa;
H. N. Nathan, jr., Ottawa; D. W. N Smith, Ottawa; D. jlcInnes, Ottawa; l'hon. Alex.
Campbell, Ottawa; l'hon. Peter Nitchell, Ottawa.

Rapport des délibérations du comité chargé de s'enquérir sur les accusations de l'hono-
rable M. Runtington à propos du chemin de fer canadien du Paciîque, copiées des minutes
du dit comité.

9 avril 1873.
Le comité s'assemble. Lu l'ordre de renvoi.

Présents:
L'hon. M. Blanchet, M. Blalce, l'hon. M. Dorion, l'hon. M. McDonald, l'hon. M.

Cameron.
Sur motion de l'hon. M. Blanchet, l'hon. J. H. Carneron est nommé président.
Ordonné, que le président nomme deux phonographes pour assister au comité.
Le comité s'ajourne alors jusqu'au mercredi, 16 du courant, à 10 heures A. M.

J. HILLYARD CAMERON, Président.

16 avril 1873.
Le comité s'assemble.

Présents:
L'hon. J. H. Cameron, Président, l'hon. M. Blanchet, l'hon. M. Dorion, l'hon. M.

cDonald.
M. Blake étant absent par suite de la maladie de l'un de ses enfants, le comité s'ajourne

jusqu'à demain à midi.
J..HILLYARD CAMERON, Président.

Le comité s'assemble. Jeudi, 17 arril 1873.

Présents:
L'hon. J. B. Cameron, Président, l'hon. M. Blaitchet, l'hon. M. Dorion, l'hon. M.

McDonald.
Ordonné, Que le comité fasse rapport que, dans son opinion, il est à propos qu'il soit

présenté un Bill pour autoriser le comité à interroger des témoins sous serment.
Ordonné, Que le comité s'ajourne jusqu'à convocation par le président.

J. HILLYARD CAMERON, Président.

Vendredi, 25 arril 1873.

' Le comité s'assemble conformément à sa convocation par le président.
Présents:

L'hon. J. H. Cameron, Président. l'hon. M. Blanchet, M. Blake, l'hou, M. Dorion,
L'hon. M. McDonald.

Une lettre de l'hon. M. Euntington et une liste de certains témoins par lui fouraie sont
soumises par l'hon. M. Dorion.
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Ordonné, Qu'il soit fait rapport à la Chambre que le comité désire la présence des
honorables MM. McPherson, Cochrane, Chapais, Foster et Campbell, du Sénat, comme
témoins devant lui, et qu'un mesbage soit envoyé au Sénat priant leurs honneurs de permettre
à ces Messieurs de comparaître devant le comité.

Ordonné, Que Sir Francis Hincks soit requis de comparaître devant le comité,
mercredi prochain.

Ordonné, Qu'il soit émis une sommation pour la comparution de G. W. Mczullen,
mercredi prochain.

Ajourné jusqu'à mercredi prochain, à 10.30 A. M.

J. HILLYARD CAMEIoN, Président.

Mercredi, 30 avril 1873.

Le comité s'assemble conformément à l'ajournement.
Présents:

L'hon. J. H. Cameron, Président, l'hon. M. Blanchet, l'hon. M. Dorion, l'hon. M.
McDonald.

Le comité s'ajourne jusqu'à demain, à 10.30 A. M.

J. IIILLYARD CAMERoN, Président.

Le comité s'assemble. Jeudi, 1er mai 1873.
Présent:

L'hon. M. J. H. Cameron, président, l'hon. X. Blanchet, M. Blake, l'hon. M.
Dorion, l'hon. M. McDonald.

Ajourné jusqu'à demain, à 10. 30 A. M.
J. MILLYARD CAMERON, Président.

Vendredi, 2 mai 1873.
Le comité assemble conformément à l'ajournement.

Présent:

L'bon. J. H. Cameron, Président, l'hon. M. Blanchet, M. Blake, l'hon. M. Do-
rion, l'hon. M. McDonald.

Ajourné jusqu'à lundi, à 10. 30 A. M.
J. HILLYARD CAMRON, Président.

Lundi, 5 mai 1873.
Le comité s'assemble conformément à l'ajournement.

Présent:
L'hon. J. B. Lameron, Président, l'hon. M. Blanchet, M. Blake, l'hon. M. .Do-

rion, l'hon. M. McDonald,
Le Très-Hon. Sir John A. 3facdonald fait une déclaration au comité.
L'hon. M. Buntington pareillement.
Proposé par l'hon.' M. McDonald (Pictou) et résolz; Que vu l'absence du Canada de

Sir George E. Cartier et de l'hou. J. J. C. Abbott, deux des membres de la Chambre des
Communes, et l'impossibilité de faire et terminer d'une nanière convenable et satisfaisante
l'enquête dont le comité est chargé sans que l'occasion soit donnée à ces'Messieurs d'être
présent, etd'entendre les témoignages produits devant le comité; il est à propos que le omit
s'ajourne juqu'au 2 juillet prochain, si le Parlement est alors en session.
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Proposé comme amendement par l'hon. M. Dorion, que Sir Francis Bincks, qui est
le premier sur la liste des témoins assignés pour comparaître devant ce comité aujourd'hui,
et qui est maintenant présent, soit appelé et assermenté comme témoin pour rendre témoi-
gnage concernant les accusations renvoyées à, ce comité.

Division sur cet amendement :
Pour: Blake et Dorion. Contre : Blanchct et McDonald.
Rej ýté par la voix prépondérante du Président.
Division sur la motion priccipale:
Pour: 3lcDonald et blanchet. Contre: Blake et Dorion.
Adopté par la voix prépondérante du Président.
Proposé par l'Hon. M. 3cDonald (Pictou) et
Résolu, que, dans l'opinion de ce comité ses délibérations devraient être secrètes.
Pour: Noc Donald et Blanchet. Contre: Blake et Dorion.
Adopté par la voix prépondérente du Président.
Proposé par M. MlicDonald (Pictou) et

Résolu, que ce comité devrait être autorisé à siéger en tels endr3it ou endroits qui se-
ront jugés convenables.

Pour: cDonald et Blanchet. Contre : Blake et Dorion.
Adopté par la voix prépondérante du Président.
Proposé par M. McDonald (Picton) et

Résolu, que ces résolutions soient incorporées dans un rapport qui sera fait à la Cham
bre, et que la Chambre soit priée de le confirmer.

Pour: McDonald et Blanchet. Contre: Blake et Dorion.
Adopté par la voix prépondérante du Président.
Proposé par M. Blake, que les diverses délibérations par et devant le comité, y comprise

la liste de témoins fournie par l'hon. M. Huatington et contenue dans le papier annexé à
cette motion, ainsi que sa lettre, soient rapportées à cette Chambre.

Le comité s'ajourne jusqu'à demain, à 10. 30 A. M.

J. IIILLYARD CAMERON, Président.

Le Très-Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des membres de l'honorable Consei
Privé, remet à M. l'Orateur un message de Son Excelence le Gouverneur-Général, revêtu de
la signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit:

DUFFERIN.
Le Gouverneur-G énéral transmet, pour l'information de la Chambre des Communes, la

copie d'une dépêche datée le 10 avril 1873, transmise par le Secrétaire-d'Etat de- Sa Majes-
té pour les colonies, contenant un rapport ultérieur des officiers en loi de .- Couronne au
sujet de la loi des Ecoles du RNouveau-Brunswic.-(Docuients de la Session, No. 44).

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 5 mAi 1873.

L'Honorable M. Langevin, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, présente,
conforaiément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une adresse
dela Chambre des Communes, datée le 21 avril 1873, demandant copie, des documents ani-
vants, savoir;
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D'une pétition de D. Ford Joues, Ecr., et autres, relative au pouvoir d'eau de Ganano-
que tel qu'affecté par le canal Rideau; d'un mémoire de R. P. 6olton relatif à la dite péti-
tion; du rapport d'ingénieur et des papiers concernant la pétition de certains habitants du
township de Pittsburgh, demndant qu'une place de moulin soit louée à Brewers en 1861,
et du rapport de W Kingsford concernant la dite pétition du D. Ford Jones, Eer., fait en
1872. (Documents de la Session, No. 56.)

Le Très-Honorable Sir John A Macdcnald, l'un des membres de l'honorable Conseil
Privé, présente, conformément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la répon -
se à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 21 avril 1873, demandant un état
détaillé, avec copie des reçus et pièces justificatives des différentes sommes d'argent payées
par le gouvernement fédéral à James Oliva, écr., du village de Monztmagsy, pour ses services
et dépenses comme commissaire du recensement de 1871 et des énumérateurs pour le district
No. 163, Mon tawztgny. (Documents de la Session, No. 19.)

La réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 1er mai 1873, deman-
dant copie dc toute correspondance, de tous papiers, témoignages et rapport se rattachant en
quoi que ce soit au naufrage du steamer Atlantic sur la côte de la Nouvelle-Ecosse. et
aux services niiritoires du Rév. W. J. Anctent et autres, à l'occasion de cette calamité. (Do-
cuments de la Session, No. 57.)

La réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 avril 1873, deman-
dant un état détaillé de toutes les sommes d'argent- payées depuis le premier janvier 1868
jusqu'à ce jour par le gouvernement de la Puissance à J. Adolphe Ciicoine, écr., avocat de
St. Iyacinthe, province de Québec, avec copie de tous reçus et pièces justificatives de tels
paiements donnés par le dit Chicoine. (Documents de la Session, No. 58.)

La réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 3 avril 1873, deman-
dant copie de tous actes passés par la législature locale du Nouveau-Brunswick durant sa
présente session et sanctionnés par le lieutenant-gouverneur de cette province, mardi le 25
ultimo. (Documents de la Session, No. 59.)

M. Scatcherd, du comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la péti-
tion se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la ville de Brochville.
avec le township d'Elizabethtown y annexé, informe la Chambre que Joseph Merrill Currier,
l'un des membres du dit comité, n'était point présent au comité dans l'heure qui s'est écoulée
depuis le moment de sa réunion aujourd'hui, et qu'en conséquence le comité est ajournéjus.
qu'à demain, à 11 heures A. M.

. M. Chis&olm, du Comité Spécial chargé de s'enquérir et faire rapport sur l'étendue et
la condition des intérêts manufacturiers de la Puissance, présente à la Chambre le premier
rapport du dit Comité, lequel est comme suit :

Le Comité nommé par Votre Honorable Chambre, durant la dernière Session, pour
s'enquérir sur le même sujet qui a été déféré à Votre Comité actuel, a fait envoyer aux manu-
facturiers par toute la Puissance une série de questions touchant leurs intérêts, et a reçu un
certain nombre de réponses qui ont été d'une grande utilité.

Votre Comité est convaincu que cet envoi était le ieilleur et en même temps le plus
facile moyen d'arriver à la connaissance exacte des besoins de nos industries ; mais le nombre
de réponses reçues, l'année dernière n'ayant pas été aussi considérable qu'on pouvait le désirer,
Votre Comité croit à propos d'envoyer de nouveau une série de questions, pas à présent,
cependant, mais l'auton:ne prochain, afin qu'un temps aussi considérable que possible inter-
vienne de manière que l'on puisse connaître ainsi la condition des intérêts manufacturiers, à
venir jusqu'à une date aussi éloignée que possible de la présente avant la réunion du prochain
Parlement.

En conséquence, Votre Comité recommande respectueusement que le Greffier de Votre
Honorable Chambre reçoive instruction d'envoyer des circulaires aux manufacturiers de la
PuiEsince, le nu avant le 1er novembre prochain, avec prière de transmettre leurs réponses
vers le 1er janvier 1874, assez tôt pour la prochaine Session.
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Sir motion de l'Honorable M. Young (Jontréal), secondée par M. Domville,
Ordonné, Que la 5 le Rùgle de cette Chambre soit suspendue, pour permettre la présen-

tation d'une Pétition pour un Acte concernant l'établissement d'une ligne de steamers océani-
ques pour faire le trafic et transporter les malles entre la Puissance et les Indes Occidentales.

L'Honorable M. Young (2lontréal), présente alors et dépose sur la table la Pétition de
David Torrence et autres.

Ordonné, Que la dite Pétition soit maintenant reçue et lue;
Et la dite Pétition est reçue et lue, demandant la passation d'un Acte pour l'établisse-

ment d'une ligne de steamers océaniques pour faire le trafic et transporter les malles entre la
Puissance et les Indes Occidentales.

Ordonné, Que l'Houorable M. Youneg (Montréal), ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie des steamers de la malle royale du Canada et des Antilles. Et
les 53e, 54e, 56e et 60e rèIes de cette Chambre sont suspendues quant au dit Bill.

il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron (Cardwell), secondée par l'Honorable M.
Blanchet.

Ordonné, Que les Résolutions rapportées du Comité Spécial auquel ont été renvoyées
les accusations portées par l'Honorable M. Huntington à propos du chemin de fer Canadien
du Pacißfgue, soient prises en considération demain, et qu'elles soient alors le premier ordre
du jour.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Banque Impériale," lesquels sont lus comme suit

C. 74, p. 1, 1. 16 : retranceaez « de l'Ouest du Canada" et insérez 4 Impériale. "
Dans le titre du Bill, retranchez les mots - de l'Ouest du Canada " et insérez à leur

place le mot " Impériale."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour conférer à la compagnie canadienne
des terres et de prêt de Glasgow (responsabilité limitée) tous les pouvoirs énumérés dans le
mémoire et les statuts de cètte compagnie pour toute la Puissance du Canada, et pour in-
corporer à cette fin la dite compagnie en Canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrich fait rapport que le Comité a
examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour incorporer la Compagnie
Canadienne des terres et de prêt de Glasgow," (responsabilité limitée.)

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie d'assu-
rances maritimes du Canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et reavoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, cn le dit Comité, et après y avoir siégé quelq
temps, M. l'Orateur repren.i le fauteuil, M. Rrtyn fait rapport que le Comité a examiné
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer la Compagnie

d'assurances maritimes mutuelle du Canada."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde Ie 1 r du Bill pour incorporer la Compagnie Cana-
dienne pour la fabrication du papier, étant in,

Le Bill est, en conséquence, lu la sconie foß, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immér.diatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. fOrateur reprend le fauteuil, et M. Domtville fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie d'emma
gasinage de marchands, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. lourangeau fait rapport que le Comité a
examiné le Bill et lui n enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. Blace propose, secondé par l'honorable M. Holton, que cette Chambre se forme
maintenant en Comité pour examiner les résolutions suivantes:--

1. Que bien des années avant la Coofédération, c'était le droit indubitable de la Provin-
ce du Canada qu'aucun pouvoir ou privilège se rattachant à la navigation du 5t. Laurent ne
fût concédé à aucun pays étranger, à moins que par sa législature la Province n'eût signifié
son approbation et son adoption de cette concession.

2 Que ce droit fut reconnu d'une m-nière toute particulière par le gouvernement Im-
périal en 1847, lorsque le Comte de Grey, alors secrétaire colonial, adressa au Comte d'Rigin,
alors gouverneu-général du Canada, une dépêche ayant trait à la chambre de commerce de
.Montréal, contenant ce qui suit:

"Quaút à -dette partie-du mémorial qui a- particulièrement rapportla navigatiou des
vaisseaux étrangers sur le St. Laurent, je dois dire que, quoique cette question soit égale.

36
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,lment liée aux lois générales de navigation, elle pourrait peut-être êre réglée séparément,
"afin de se conformer en tout ou en partie à la dem-inde des mémorialistes, tout en se déci-
"dant à ne pas toucher au reste des lois de navigation.

" Cependant, comme cette question est purement canadienne, et qu'en conséquence elle
peut-être réglée séparément, il est de la plus haute importance, avant d'essayer de la régler

"définitivement, que l'on connaisse bien l'opinion de la Législature du Canada et des habitans
"de la province ; et malgré toute la cousidération que mérite ce mémorial, le Gouvernement
"de Sa Majesté ne se croirait pas justifiable d'en venir à une décision finale sur une ques-
"tion qui affecte non-seulement les relations étrangères et le commerce de tout l'empire, mais
"encore les intérêts particuliers du fisc en Canada, avant que la Législature Provinciale
Il manifeste formellement son approbation et promettre son concours. Il va probablement
"s'offrir une occasion de connaître les vues de ce corps par suite de la communication que
"j'ai faite à Votre Seigneurie, de la proposition de permettre aux vaisseaux des Etats- Unis
" de traverser une partie des eaux intérieures du Canada, dans les voyages qu'ils font du
" Fort Covington au Lac Chanplain. S'il paraissait, d'après la discussi>n qui pourra s'é-
"lever sur cette proposition, que la Législature Provinciale est décidément en faveur du pro-
"jet d'ouvrir la navigation du St. Laurent aux vaisseaux étrangers, le gouvernement de Sa
" Majesté prendrait ce sujet en ·sa sérieuse considération, dans le but d'adopter les mesures
"qui paraîtront les plus propres à promouvoir les intérêts communs de ce pays et du Canada,
"en prescrivant que tous les changements qu'il sera expédient d'effectuer dans les règlements
"(sur lesquels reposent maintenant les relations commerciales entre les Etats-Unis et les pos-
"sessions britanniques, seront faits d'après le principe d'une réciprocité d'avantages entre les
"deux parties.

"Si, cependant, on considère en dernier ressort qu'il convient de faire quelque change-
"ment de cette nature, je n'ai guère besoin ie faire observer à Votre Seigneurie qu'il sera
" de la plus grande importance d'éviter de donner droit à d'autres qu'à des sujets britanniques
"de naviguer sur le St. Laurent ; s'il est permis aux citoyens des Etats-Unis d'y naviguer,
"cette permission devra être accordée en leur donnant clairement à entendre qu'elle pourra
"être révoquée suivant le plaisir du gouvernement de Sa Majesté.

"Il serait peut être aussi expédient de limiter la durée de cette permission à une période
"ide 5 à 10 années, à moins qu'elle ne soit expressément renouvelée."

3. Que ce droit fut ultérieurement reconnu dans les négociations pour obtenir le traité
de réciprocité de 1854, par la soumission de ce traité à la législature provinciale pour y être
ratifié.

4. Que depuis la confédération ce droit a été conféré à la Puissance du Canada.
5, Qu'avant la réunion des commissaires nommés pour négocier le Traité de Washington,

Is chef du gouvernement informa la Chambre de son siège que le gouvernement impérial
avait donné des assurances à plusieurs reprises qu'aucun des droits du Canada ne serait cédé
sans son consentement.

6. Que le consentement du Canada à la cession aux Etats-Unis d'aucun de ses droits et
privilèges relativement à la navigation du St. Laurent n'a jamais été demandé ou donné.

7. Que par le 26e article du Traité de Washington, il est convenu de ce qui suit:
" La navigation du fleuve St. Laurent, en amont et en aval, à partir de la 45e parallèle

" de latitude nord, où il cesse de former la frontière entre les deux pays, jusqu'à la mer, de-
" meurera à tout jamais libre et ouverte au commerce pour les citoyens des Etats-Unis, mais
"assujétie aux lois et aux règlements de la Grande-Bretagne ou du Canada qui ne sont pas
"incompatibles avec ce privilège de libre navigation.

" La navigation des rivières Yu-Kon, Porc-Epic et Stikine, en amont et en aval, jusqu'à
la mer, demeurera à tout jamais libre et ouverte au commerce pour les sujets de Sa Majesté
Britannique et les citoyens des Etats- Unis, mais assujétie aux lois et aux règlements de l'un
ou l'autre pays (pour la portion comprise sur le territoire respectif), qui ne sont pas incompa-
tibles avecce privilège de libre navigation."

8. Que, dans l'opinion de cette Chambre, le Canada aurait dû avoir été consulté avant
la ratification du dit article.
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9. Que dans les négociations qui ont abouti au dit traité, les commissaires britanniques
maintinrent les vues (qui avaient toujours été maintenues auparavant par le gouvernement
impérial) que les citoyens des Etats-Unis n'avaient aucun droit à la navigation du St. Lau-
rent; ils ajoutèrent qu'il y avait certaines rivières coulant à travers le Territoire d'Alaska qui
devraient, pour les mêmes raisons, être déclarées libres pour les sujets britanniques, dans le
cas où le fleuve St. Laurent serait déclaré libre ; mais ils ne réclamèrent point le droit à la
navigation delces rivières en vertu du traité de St. Petersbourg et de traités sub3équents, ni à
la navigation de la rivière Colombie ; et le traité ne coutient aucune disposition relative à la
navigation de la rivière Colombie.

10. Que dans l'opinion de cette Chambre, la libre navigation de la rivière Colombie
devrait être demandée et obtenue pour les sujets britanniques pour les mêmes raisons que la
libre navigation du St. Laurent a été concédée aux Etats-Unis.

11. Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté embrassant les paragraphes
précédents et demandant qu'il plaise à Sa Majesté d'ordonner que le Canada sera consulté
avant qu'aucune cession de ses droits ne soit faite à l'avenir; et d'ordonner que telles mesures
soient prises qui, au jugement de Sa Majesté, seront le plus propres à procurer la concession
aux sujets de Sa Majesté de la libre navigation de la rivière Colombie.

L'honorable M. Tupper propose comme amendement, secondé par le Très-Honorable Sir
John A. Macdonald, que tous les mots après'' Que "jusqu'à la fin de la question, soient re-
tranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "Il n'est pas dans l'intérêt de la Puissance
de renouveler maintenant la diseussion sur les différentes matières réglées par le traité de
Wahington."

M. McKenzie propose comme sous amendement, secondé par M. Pournier, que les mots:
" Il n'est pas dans l'intérêt de la Puissance de renouveler maintenant la discussion sur les
différentes matières réglées par le traité de Washington," soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "Une humble adresse soit présentée à Sa Très-Gracieuse Majesté,
représentant que c'était le droit du Canada d'être consulté avant la concession aux Etats-
Unis de la libre navigation du St. Laurent, et demandant que le Canada soit consulté avant
la concession d'aucun de ses droits à l'avenir, et que des mesures soient prises pour assurer au
Canada tous les droits dont il devrait jouir pour des raisons semblables à celles pour lesquelles
la concession de la navigation du St. Laurent a été faite aux Etats-Un.is."

Et le sous amendement étant mis aux voix, la Chambre si divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

POUR:

Messieurs

Aniglin,
Archiibald,
Bain,
Béchard,
.Bergin,
Bmain,
-Blake,
Bodwell,
-Bourassa,
Brouse,

Cameron (Euron),
Casey,
Ca8grain,
Cauchon,
Charlon,
Church,

Delorme, Buntington, Ross, (Middlesex)
De St. George, Jo y, Ross, ( Victoria),
Dorion (Dr'd et Arth.)Landerkin, Ross (Wellington),
Dorion (Napierville,).jMcDonald (Glengarry)Rymal,
.Edgar, Mackenzie, Scatcherd,
Fiset, Mercier, Smith, (Peel)
Fleming, Metcalfe, Snider,
Fournier, Milis, Stirton,
Galbraith, Oliver, Taschereau,
Geoffrion, PIquet, Thomson (Welland)
Gibson, Paterson, Tremblay,
Gillies, Pozer, Trou,
Barvey, Prévost, White (ifalton),
liginbotham, Richard (Mégantic), Wilkes,
Holton, Richards, Young, (Montr4al G.)
/ I» Ross (Durham), Young( Waterlo o-)-65
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Alm7o1n,
Archomleult,
Baby,
Baker,
Beaty,
Ceauben,
Belleroe,
.Benoit,
Bla nch et,

Blioi,

Broin,
Bnrpee (St.Jean>.
Campbi,
C1arling,
Caron,
C(arter,

C7hisholrn,
Coflin,
Costigani,
C7ranford,
Currier,
Dacly,

CONTRE :
Messieurs

J>'Irrdi;ie Leaqe vin, Pinsýon2zauIt.

Dormeri,
Douil, Leiis, Robiard,
Pugas, Little, Robinson,
Dugua!y, .Maconald (Sir J. .4'kobitaille
Farrow,f/es/wr: izcdonald. (Atgo L oss (Chamaincti,)

J"01-ffil l1cDonalIc (Ficto i) Savary,
Feshercay, &-river,

endron,hibley,
Gibbs (Ont. . .)usson, Stapie,
Gibbs (Ont. D. S.) t hîcu. >phensoa
Glass, jlcAdanî, 17bonbpson (Caribou),
Grant, Tilleye
Gover, Tobin,
.Taggart, ice4Torneu
JEarwoodl, lfa tupr
Jincks (Sir F.) 1oï rison, }Vallace (Norblk>,
Joes,on, ebb,
KiO'Rily, White (Hastings Est),

lliter, RVitton.-90.

MadoalcBi J A)Roitile

Ainsi, la question est ré-olue négativement.
Et l'amen lement à la motion principale étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les

noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

.J limon,
Archambeavif,
Baby,
Bker,
BJecaty,
Beantbien,
Belh rose,
Benoit,
llancht,
Jowell,e
Ir)wn,
.Burpce (St. Jean),
Campbel,
(arling,l
Caron,
Carter,
Chipman,
Ctisholmn,
Cojin,
Costigan,

'rau otr,
(7Currier,
Da7y,

.ewdney,
.Domville,
Dormser,
Douli,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Flesier,
Fortin,.
Gaudet,

Gencron,
Gibbs (Ont., D. N
Gibbs (Ont., D. S
Class,
Grant,
Grover,
flaggart,
JEarwood,
Blin cs, (Sir F.),

Keeler.
Killam,,
Lacerte,

Poun:
Messieurs

Langevin, Pinsonneault,
Langlois, Pope,
LantMhier, Ray,
Lewis, Robillard,
Little, Robinson,
Macdonald (Sir J. A.) Robitaille,
Jacdonzald (Antigon.), Ross, (haM plain),
McDonald, (Cap B.) Ryan,
McDonald (Pictou), Savary,
MlacKay, Scriver,
MWalloux, Shibley,

., Jasson, Staples,
.tephenson,

Mc Adam, Thompson (Caribou)
M1cDougall, Tilley,
Jlerritt, Tobin,
Mitchell, Tourangeau,
Moffatt, Tupr
Morrison, Wallace, (Norfolk),
RZV elson, Webb,

(flastings Est)
Plmer, Witton.-90.
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CONTRE:

Messieurs.

Anglin,
ArchibalJ,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
.Bodwcll,
Bourassa,
Brouse,
Buell,
Cameron (IHuron),
Casey,
(Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Chuirch,

Delorme, Buntington, Ross (Middlesex),
De St. George, Joly, Ross (Victoria),
Dorion (Druin.etArth.)Landerkin, Ross ( Wellington),
Dorion (NVapierville), M3cDonald (Glengarry)Rymal,
Edg ar, 11ackenzie, Scatcherd,
Fiset, Mfercier, Smith (Peel),
Fleming, lctcalfe, Suider,
Fournier, kills, Stirfon,
Galbraith, Oliver, Tschereau,
Geoffrion, Pâquet, Thomson (Welland),
Gibson, Paterson, Trenblay,
Gillies, Pozer, Trow,
Harvey, Prévost, Witte (Bialton),
Riginbotham, Richard (Mégantic), TWil/ces,
.Hoiton, Richards, Young (ontréalOuest)
Riorton, Ross (Durham), Young (Waterloo).- 65

Ainsi, la question est résolue affirmativement,
Alors la motion principale telle qu'amendée, étant mise aux voix, savoir: " Qu'il n'est

pas dans l'intérêt de la Puissance de renouveler maintenant la discussion sur les différentes
matières réglées par le traité de Washington," la Chambre se divise; et les noms étant deman-
dés, ils sont pris comme dans la dernière division précédente.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,
Mardi, 6 mai 1873.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'Acte intitulé: " Acte

portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du Nord-Ouest,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

M. Costigan, représentant du district électoral de Victoria (N. B.), se lève de son siège
et attire l'attention de la Chambre sur le fait que Robert B. (utler, Ecr., membre représen-
tant le district électoral de Kent, N.-B., était assistant payeur sur le chemin de fer Inter-
colonial, lors de son élection comme tel membre.

Sur motion de M. Costigan, secondée par M. Xaillou:r,
Résolu, Que l'attention de cette Chambre ayant été attirée sur le fait que Robert B.

Outler, Eer., membre représentant le district électoral de Kent, N-B., était assistant-
payeur sur le chemin de fer Intercolonial, lors de son élection comme tel membre, l'affaire soit
renvoyée au comité des priviléges et élections, avec instruction au comité de s'enquérir du
sujet, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et de faire rapport sans délai de
son opinion quant à la légalité de cette élection.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et demie, mardi matin, la Chambre s'ajourna
alor$.

Mardi, 6 Mai 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Caron,-.la pétition de Messieurs Ross eti Compagnie et autres, marchands,

propriétares de navres et négooiants de la cité de Québec.
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Par M. Galbraith,-la pétition de D. E. Scott et autres, de Pakenham et ses environs.

L'honorable M. Cam p1d1, du Comité Général des Elections, rapporte la liste des
Membres du Comité spéil nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Jacques-Cartier à laquelle
est annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre ; et les noms des Membres
sont lus comme suit: l'honorable Tlomar.s McGreen., Adolphe Caron, écr., Wifred Prévost,
écr.. John Chtarlton, écr., Président Dm:id lills, écr.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des élections, rapporte aussi la liste des
Membres du Comité spécial noné pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour l. district électoral de Mlskinongé, à laquelle est
annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les noms des Membres sont
lus comme suit: l'honorable Pierre Fortin, Ienri T/homas Taschereau, écr., Elie Lacerte,
écr., Gavin Fleming, écr., Président Louis François George Baby, écr.

L'honorable M. Compbell, du Comité Général des Eleetions rapporte aussi la liste des
Membres du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection du district électoral de Portneutf, à laquelle est annexée
la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre ; et les noms des Membres sont lus
comme suit: Toseph fLyacinthc Bellerose, écr., François Béchard, écr., Bazile Bénoit, écr.,
James F. Forbes, écr., Président Edward Towicle Brooks, écr.

L'honorable N. Campbell, du Comité Général des Elections rapporte aussi la liste des
Membres du Comité spécial nommé pour s'enquérir et juger du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Leeds sud, à laquelle est
annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les noms des Membres sont
lus comme suit: Thaes Vichiolas Gibbs, écr., William ffarvey, écr., John White écr.,
(ELlastings), Tilliam. 1eniry Brous--, écr., Président, Téleslphore Fournier, écr.

M. Pozer, du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour la division Est du C>mté de Durham, présente
à la Chambre le rapport final du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité fait rapport des résolutions suivantes, comme étant la décision finale du
Comité:

1. Résolu, Que Lewis Ross, écr., le membre siégeant, est duement élu pour représenter
le district électoral de la division-sud du Comté de Durham.

2. Résolu, Que la pétition de MM. Smith et Lockington n'est ni frivole ni vexatoire.
3. Résolu, Que la défense du dit Lewis Ross, écr., le membre siégeant, contre la dite

pétition, n'est ni frivole ni vexatoire.

M. Joly, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division
nord du comté de Euron, informe la Chambre que le Comité ne s'est pas réuni conformément
à l'ajournement; que le pétitionnaire et le membre siégeant ont, par consentement par écrit
signé par eux, demandé au Comité d'ajourner ultérieurement ses délibérations jusqu'au 1er
septembre prochain ; que le Comité ayant consenti à cette demande des parties, prie respec-
tueusement la Chambre de lui permettre de s'ajourner jusqu'au ler septembre prochain.

L'honorable Sir Jîrancis Rincks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,présent e à la Chambre le neuvième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:
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Votre Comité a examiné le Bill pour conférer des pouvoirs additionnels à la
compagnie des steamers de Québec et des Ports du Golfe, et le Bill pour incorporer
la, comp:igni- de steamers de la malle royale canadienne et dCs Indes Occidentales, à chacun
desquels Billis il a fait des amendements, et est convenu de les rapporter pour être examinés
par Votre Hlonoorable Chambre.

Ordonné, Que l'honorable M. Robinson ait la permission d'introduire un Bill pour
reconstituer le capital de la compagnie du chemin de fer du nord du Canada, et pour d'autres
fins y relatives.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois et renvoyé au Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Ordonné, Que le très-honorable Sir John A. Mlacdonald ait la permission d'introduire
un Bill pour continúer, pendant un temps fixé, l'Acte de faillite de 1869 et les Actes qui
l'amendent.

Il préseute, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Joly, secondée par M. Edgar,
Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du uf*ite de la

pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division nord
du comté de Huron, ait la permission de s'ajourner jusqu'au premier de septembre prochain

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondée par le très-honorable Sir John A.
.Macdonald,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une
certaine résolution concernant les bureaux pour l'engagement des matelots, l'engagement, la
discipline et la démission des matelots.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé. quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'hororable M. Campbell fait rapport que le Comité
a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'établir des dispositions, communes aux provinces de Québec,
de la Nouvelle-Ecosse, du NouveauBrunswick et de la Colombie Anglaise, conc=nr i t 1:-
bureaux pour l'engagement des matelots, l'engagement, la discipline et la démission des matelots.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que l'honorable M. Mitchell ait la permission d'introduire un Bill concernant

l'engagement des matelots.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour, pour prendre en considération les résolutions rapportées du Comité
-chargé de s'enquérir des accusations portées par l'honorable M. Huntington au sujet du
chemin de fer canadien du Pacißque, étant lu,

L'Honorable M. Cameron (Cardwell), propose, secondé par l'honorable M. Blanchet, que
le dit comit4 ait la permission de s'ajourner jusqu'à mercredi, deuxième jour de juillet pro-
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chain, pourvu que le parlement soit alors en session. Et que le dit comité ait la permission
de s'ajourner d'un lieu à uu autre.

L'Honorable M. Dor;on (iVapierville) propose comme amendement, secondé par l'hono-
rable M. Rolton, que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés,
et qu'ils soient remplac4s par les suivants: le 2e jour d'avril dernier, l'hon. M. luntington,
l'un des membres de cette Chambre, a fait de son siége la déclaration suivante:

Qu'en prévision de la législation de la dernière session, relative au chemin de fer du
Pacifique, il fut conclu un arrangement entre Sir Hugh Allan, agissant pour lui-même, et cer-
tains autres promoteurs canadiens et G. W. M.VcMullen,agissant pour certains capitalistes des
Etats-Unis, par lequel ar: agement ces derniers convinrent de fournir tous les fonds nécessaires
pour la construction du chemin de fer projeté,et de donner au premier un certain percentage d'in-
térêt en vue de leurs int(rMs et de leur position, le plan convenu étant ostensiblement celui d'une
compagnie canadienne ay:t Sir ffugh Allan comme président; que le gouvernement fut in -
formé que des négociations étaient pendantes entre les dites parties; que subséquemment il fut
convenu entre le gouvernement et Sir Hugh Allan et M. Abbott, M. P., que Sir Untgh Allan
et ses amis avanceraient une forte somme d'argent pour aider à l'élection des ministres et de
leurs amis à l'élection générale alors prochaine, et que lui et ses amis auraient le contrat pour
la construction du chemin de fer; qu'en conséquence Sir ffugh Allan avança une forte somme
d'argent pour l'objet ci-dessus mentionné, à la sollicitation pressante de ministres; qu'une
partie des deniers dépensés par Sir Hugh Allan pour obtenir l'Acte d'incorporation ou charte
lui a été payée par les dits capitalistes des Etats-lTnis en vertu dt, l'arrangement conclu avec
lui, laquelle déclaration fut suivie d'une motion ayant pour objet la formation-d'un comité
chargé de s'enquérir des dites accusations; que cette motion ayant été rejtée, il fut nommé,
le 8 avril dernier, sur motion du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, un comité chargé de
s'enquérir des dites accusations; que, le 17 avril dernier, le comité recommanda la passation
d'une loi pour lui permettre d'interroger des témoins sous serment; que cette recommandation
fut suivie de l'introduction d'un bill à cet effet, le 18 avril dernier, et que ce bill fut passé
définitivement par cette Chambre le 21 du même mois; que le 23 avril, ce même bill fut lu
une première fois au Sénat où il fut passé définitivement le 29 avril, et qu'il fut sanctionné
le samedi, 8 mai courant; que le lundi, 5 du courant, le comité ayant obtenu·la permission d'en-
tendre des témoins sous serment se réanit au jour qu'il s'était ajourné, et que demande
ayant été faite à l'effet que Sir Francis fincks, le premier témoin assigné, et qui était présent,
fut appelé pour donner son témoignage, avant que d'autres délibérations eussent lieu, lamajo-
rité du comite, à la dem-mnde du Très-Hon. Sir John A. Macdonald, au nom du gouverne-
ment, adopta la résolution suivante, sur motion de l'Hon. M. .MeDonald (Pictou,) savoir:

Résolu, Que vu l'absence du Canada de Sir George E. Cartier et de l'hon. J. J. C. Abbott,
deux membres de la Chembre des Communes, et l'impossibilité defaire et terminer d'iunemanière
convenable et satisfaisante l'enquête dont le comité est chargé sans que l'occasion soit donnée
à ces Messieurs d'être présents et d'entendre les témoignages produits devant le comité, il est à
propos que le comité s'ajourne jusqu'au mercredi, 2 juillet prochain, si le Parlement est alors,
en session, et rejeta l'amendement à cette motion, savoir:-Que Sir Francis Eincks, qui est
le premier sur la liste des témoins assignés pour comparaître devant ce comité aujourd'hui,
et qui est maintenant présent, soit appelé et assermenté comme témoin pour rendre témoigna-
ge concernant les accusations renvoyées à ce comité; que depuis la nomination du comité,
quand le sentiment unanime de la Chambre était que l'enquête fut activement poursuivie du-
rant la présente session, rien n'est arrivé pour justifier l'ajournement du comité jusqu'au 2
juillet, mais qu'au contraire l'intérêt du pays exige impérieusement que l'enquête soit pour-
suivie sans plus de retard.

Et des débIts s'ensuivant, et la Chambre ayant continué de Éiégerjdsqu'à zàiàuit,
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Et la Chambre ayant continuer de siéger jusqu'après minuit mercredi matin;

lercredi, 7 mai 1873.
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant deman-

dés, ils sont pris comme suit:

MeOur:

Messieurs

Adnglin,
Archibald
Bain,
Béchard.
Berqin,
Blain,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Burpee, (Snbury),
Caneron (Buron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,

Church, Bortoc, Ross (Durham),
Cockburn (Muskoku), HtJuntingtoi, Ross (Middlesex),
Delorme, Jetté, Ross (Prince-Edouard)
De St. George, Joly1 . Ross (Wellington),

Dorion(Drund.et Art.)Laflamme, -Ryma1,
Dorion {Napierville), Landerkin, Scatcherd,
Bdgar, Mlfacdonald (Glengarry)Szithê (Peel),
Ferris, Mackenz-ie, Snider,
. indlay, Mercier, ,Stirton,
Fiset, Metcalfe, Taschereau,
Fleming, Milils, Tonpson (Haldin'd)
Fournier, Oliver, . Thomson (Welland,)
Galbraith, I âquet, Tremblay,
Geofrion, 1 aterson, Trow,

Gibson., Pelletier, . White (Ralton),
Gillies, Pozer, Wilkes,.
Harvey, Prévost, •Wood,

fliginbotham, Richard (Mégantic), Young(MontréalOuest,)
Holton, Richards, Young (Waterloo).--76.

0ONTRE:
Messieurs

Almon,
Archambeault,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,
Brown,
Burpee (St. Jean),
.Cameron, (Carclwell)
Campbel,
Carling,
Caron,
Carter
Chipman,
Chisholm,
Coffi,
Colby,

37

Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Currier,
Daly,
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Flesher,
Forbes,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs, (Ont., D. N.)
Gibs ( nt., D. S.),
Glass,

Grover,, McAdam,
Haggart, McDougall,
Harwood, McGreevy,
Hincks, (Sir F.) Merritt,
Keeler, Mitchell,
Killam, Joffatt,,
Kirkpatrick, Morrison,
Lacerte, Nathan,
Langevin, Nelson,
Langlois, O'Connor,
Lanthier, O'Reilly,
LeVesconte. Palmer,
Lewis, Pickurd,
Little, Pinsonneault,
Macdonald, (Sir J. A.) Pope,
.McDonald(Aiigonish)Price,
McDonald (Cap-B.) Ray,
McDonald (Pi ton), Robillard,
MacKay, Robinson,
Mailloux, Robitaille,
Masson, Rochester,
Mathieu os8 (6hamplain>,
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Ron..ç (Victoria),
Ry/an,
&w.ary,
Sh bey,
Smith (Selkirk,)

Smiitht (Wfestmorland)
Staples,
Stephenson,,
Thonpson(Caribou),
Tilley,

Tobi,
Tourangeau,
Titpper,
Wallace, (Norfolk)
Wallace, (Albert),

.187

W.ebb,
White (Ilastings Est)
Witton,
Wright(Ottawa)-107.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, savoir: que le comité ait la permission

de s'ajourner juqu'au 2 juillet prochain, pourvu que le parlemcnt soit alors en session, et que
le dit comité ait la permision de s'ajourner d'un lieu à un autre.

La Chambre sa divise, et les noms étant demandés, ils sont pris co.-ime suit

POUR:

Messieurs
Almon,
Archambeault,
Baby,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,
Brown,
Burpee (St. Jean),
Cameron (Cardwell),
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,
Chisholm,
Cofin,
Colby,
Costigan,
Vrawford,
Cunninghami
Currier.
Daly,

DeCosmos
Dewdney,
Domville,
Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Flesher,
Forbes,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont., D. N),
Gibbs (Ont., D. S.),
Glass,
Grant,
Grover,
Haqgart,
Harwood,
Hincks (Sir F.),
Keeler,
Eillam,
Kirkpatrick,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,

Lanthier, Price,
Le Vesconte, R(ly, ,
Lewis, Robillard,
Littile, Robinson,
Macdonald (Sir J. A.)Robitaille,
11cDonald (Antigon.),Bochester,
McDonald (Cap-B.), Ross (Champlain),
3lcDonald (Pictou), Ross, ( Victoria)
Ai acKay, Ryan,
Mailloux, Savary,
Masson, Shibley,
plathieu, Smith {Selkirk),
McAdam, Smith (Westmorland,)
McDougall, Staples,
McGreevy, Stephenson,
Jlerritt, Thompson (Caribou),
litchell, Tilley,

Mofat, Tobin,
Morrison, Tourangeau,
Aathan, Tupper,
Aelson, Wallace (Albert),
O Connor, PRallace (Norfolk),
O Reilly, Webb,
1 aImer, White (Hastinge Est),
Pickard, Witton,
1 insonneault, Wright(Ottawa).-107.
Pope,

CONTRE :

Messieurs
Brouse
Buel,
Burpee (Sunbury)'
cameron (Buron),'
Cartwright,
Case,
Casgrain,
Cauchon,

'Charlton, '
Church,

Cockbw'rn {Muskoka), Fournier,
Delorme, Galbraith,
De St. George, Geofrion,!
Dorion (Drum.et Art.) Gibson,
Dorion (.apierville), Gillies,
Edgar, Harvey,
Ferris, fHiginbotham,
Findlay, Bolton,
Piset, Borton,

leming, Husntingto.,

Anglin,l
Archibald,
Bain,
lBéchard,
Bergin,
Blain, 9
Blake,
Bodcwell,
Bourassa,
.Bowman,



86 'Victoria. 7 Mai 291

Jetté, Oliver, Ross (Middlesex), Thompson (Haldin'd),
Joly, Pâiquet, L'oss( l'rinc-Eouard> Thomson (1elland),
Lalamme, Pwtterson. Ross (Wellington), Tremblay,
Landerkin, Pelletier, i J(ymal, lrow,
Milaclonald(Glengarr y) l'ozer, Scatcherd, Wlite (IIalton),
.Mackenzie, Prévost, Smith (&pee). Wilkes,
ivercier, Richard (MNégantic) Snider, Wood,
Metcalfe, Richards, Stirton, Young (MiontréalOuest
Milis, Ross (Durham), Tasclereau, Young(Waterloo).-6

Ainsi la question est résolue affirmativement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement :
Bill intitulé: t Acte pour amender l'acte de la Compagnie du chemin de fer d'Erié et

Niagara de 1873.
Bill intitulé: " Acte pour iicorporer la Compagnie du Pont du Canada et de la Rivière

Détroit."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie pour l'impression et la publication

du Citizen, (responsabilité limitée)."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie des mines d'argent dite North Star."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte des Brevets de 1872."
Bill intitulé: " Acte pour pourvoir au maintien de l'ordre à bord des steamers àpassagers."
Et aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de mieux protéger les cours d'eau

et rivières navigables," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: " Acte à l'effet de mieux protéger les cours d'eau et les rivières navigables," lequel
est lu comme suit :

Page 1, ligne 28, retranchez depuis: " Pêcheries " jusqu'à la fin du bill et insérez clause A.

CLAUSE A.

Pourvu toujours que dans le cas où il serait démontré à la satisfaction du gouverneur en
conseil que l'intérêt public n'en souffrira pas, le gouverneur en conseil aura le pouvoir de
déclarer par proclamation dans la Gazette du Canada qu'il exempte totalement ou partielle-
ment de l'opération du présent acte un cours d'eau ou une rivière ou une ou des parties d'un
cours d'eau ou d'une rivière et il aura de même le pouvoir de révoquer àvolonté cette exemption.

Le dit amendement étant la la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur aiendement.

Et la séance ayantcontinuéjusqu'à minuitet demie, mercredi matin,la Chambre s'ajourne
alors.

Mercredi, 7 Mai 1873,
Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Witton,-b p im des menbTes da l'Union Typographique de Québecen assem-

blée générale réunis.
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Par M. Edgar,-la pétition da révérend J1oh11n Rily et autres, de Fontlill, Comté de
fonck.

Conformément à l'ordre jour la pétition suivante est lc:
.Du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec, demandant certains amendements

au Bill maintenant devant le Parlement, relatif au pilotage.

L'honorable Ml. Canipbell, du Comité Général des Elections, rapporte la liste des
Mcmbres du Comité spécial nommé pour s'fnquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de lillégalité de l'électi n pour le district électoral de Rimouski à laquelle est
annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les noms des Membres sont
lus comme suit: l'honorable Louis Airchambeault, Jacques Philipe Laitlhier, 6cr.,
l'honorable Luther amilton Holton, Dai-id Stirton, écr., Président C. Alpkonse Pantaléon
Peletfier. écr.

L'honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections rapporte aussi la liste
des Membres du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division Est du Comté
de Norttunberland à laquelle est annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la
Chambre; et les noms des Membres sont lus comme suit: le Très-Honorable Sir John A.
.lacdonald, Joseph, Saples, écr., l'honorable Edmond Burke JJood, Frederick M. Pearson,
écr., Président illicou Hoste lebb, éer,

1/honorable M. Campbell, du Comité Général des Elections rapporte aussi la liste des
Membres du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
p'aignaat de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division du Comté de
Perth, à laquelle est annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les
noms des Membres sont lus comme suit: Leveret Deveber Chipman, écr., Donald Alexander
lacdonald, écr., l'honorable Charles Tupper, Robert lilkes, écr., Président Alfred W.
Savary, écr.

Avant quatre heures p. m-. Joselph Byacinthe Bellerose, écr., François Béchard, écr.,
Bozile Benoit, écr., James F. Frbes, écr., Président Edward Towle Brooks, écr., composant
le Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se plaignant de
l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Portneu.f sont appelés, et étant venus à la
table, sont assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'élection du district électoral de Portneuf soit
renvoyée nu Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'iltégalité de l'élection pour le dit district électoral.

Ordonna, Que le dit Comité s'assemble demain dans une des Chambres du Comité à
onze heures de l'nvant-midi.

vant quatre heures p. m. l'honorable Pierre PErti, .Henri Thomas Taschereau éer.,
Ele Lacerte, écr., Gavin Plcming, éer., Président Louis François George Baby, écr.,
composant le Coimité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
p:aignant de l'illég4Aité de l'éleclion pour le district électoral de Maskiîtonge, sont appelés, et
6 :ant ç enus à la t 1Ablc sznt assermentas rax l f3reer.

Ordomeé, Que la pétition relative à J'électin pour le dis(rict électoral de iVaskinongé
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soit renvoyée au Comité spécial nommé pour s'&quérir et décider du mérité de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le dit district électoral.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble demain dans une des chambres de comité à
onze heures de l'avant-midi.

Avant quatre heures P. M. 'l'homas Nictolas Gibbs, écuier, William llarvey, éeuier,
John White, Ecr, (Hastings), William Henry Brouse, écuier, Président Télesphore Fournier,
écuier, composant le Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la péti-
tion se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral de Leeds Sud sont
appelés, et étant venus à la table, sont assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'élection du District Electoral de Leeds Sud soit
renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le dit District Electoral.

Ordonné, Que le Comité s'assemble cjmain dans une d2s chambres de comité à onze
heures de l'avant-midi.

Avant quatre heures P. M. l'honorable Thomas McGreevy, Adolphe Caron, écuier,
Wilfred Prévost, écuier. John Charlfon, écier, Président David Mille, écuier, composant le
Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se plaignant de
l'illégalité de l'élection pour le District Electoral de Jacques-Cartier sont appelés, et étant
venus à la table, sont assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'élection pour le District Electoral de Jacques-
Cartier soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection poir le dit District Electoral.

Ordonné, Que le Comité s'assemble demain dans une des chambres de comité à onze
heures de l'avant midi.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondée par M. Geofrion,
Ordonné, Que le Président du Comité Général des Elections ayant déclaré de son siège,

en Chambre, qu'il n'y avait pas de quorum du dit Comité aujourd'hui, il lui soit permis de
retirer les rapports du dit Comité présentés par lui.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:-
Bill intitulé: " Ace pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Pont et

Tunnel du chtemin de fer de la rivière Ste. Claire."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant la construction du chemin de fer

Intercolonial."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte du Fonds de Retraite du service civil."
Bill intitulé: Acte pour amender l'Acte concernant les compagnies à fonds social pour

la construction de travaux pour faciliter le flottage des bois sur les riviéres et cours d'eau."
Aussi, le Sénat a passé un Bill intitulé: " Acte pour incorporer une compagnie sous le

nom de " Le Crédit Foncier du Canada," auquel il demande le concours de cetse Chambre ;
Et aussi, le Sénat a passé un Bil intitulé: " Acte à l'effet de proroger l'Acte passé

dans la trente-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte pour amender l'Acte
des pénitenciers de 1868."

Su'r motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'honorable M. Langevin,
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: Acte à l'effet de proroger l'Acte passé dans la

trente-troisième année du règne de Sa Majesté intitulé: " Acte pour amender l'Ate des
pénitenciers de 1868," soit maintenant lu la preDAière fois.
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Le Bill est, en conséquence, lu la premièi%, et la seconde lecture en est ordonnée pour
demain.

L'honorable M. Blanchet, du Cominé Permanent des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques, présente à la Chambre le cinquième rapport du dit Comité, lequel est lu

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie de Machine Ilydran-
liquede Lachine; et le Bill pour amendeir l'Acte relatif aux chemins de fer, comme suit:-
et à fait à chacun des amendements.

Votre Comité a aussi examiné le Bil (No. 136) pour incorporer la Cable Atlantique, et
il est convenu de les rapporter sans am]endements.

Votre Comité recommande que le délai pour recevoir des rapports sur bills privés soit
prolongé jusqu'au 15 du courant.

L'honorable M. Caneron (Cardwell,) du- comité spécial auquel ont été renvoyées
les accusations portées par l'Honorable M. Ruintiigton à propos du chemin de fbr mraadien du
Pacifque, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit :

Rapport des délibérations du comité spécial auquel ont été renvoyées les accusations de
l'hon. 1. ffnntingtou à propos du chemin de fer canadien du Pacfique, adoptées ce 7e jour de
mai 1873, et extraites des minutes du comité,

Mercredi. le 7 mai 1873.
Le comité sé réunit conformément à l'ajournement.

Présents: L'hon. J. H. Caieron, (président), M. Blake, l'lon. M. Dorion, (Napierville)
et l'hon. M. JicDonald, (Pictou.)

Proposé par M. Blake, et
1. Résolu, Que la résolution du comité du 5 mai courant exigeant que les délibérations

du comité soient secrètes, soit lue.
2. Résolu, Que la dite résolution soit rescindée.
Adopté par la division sui. ante':
Pour : MM. Blake, Dorion et 1cDonald,
3. Résoln, Que le publie soit admis pendant que les témoignages seront donnés devant le

comité.
Adopté sur la division suivante
Pour : 1M. Blake, Dorion et 1lcDonald.
4. Résolu, Que les délibérations du comité de ce jour soient rapportées à la Chambre

aujourd'hui, et que la Chambre soit priée de les confirmer.
Adopté sur la division suivante :
Pour : MM. Blake, Dorion et McDorald.
Proposé par l'hon. M. McDonald, et
1. Résolu, Que lorsque ce comité s'ajournera, il soit ajourné jusqu'au 2 juillet prochain.
Adopté sur la division suivante :

Pour :-MM. MfcDonald, Contre :-MM. Blake,
Blanchet. . Dorion,

Le président vote pour la motion.
2. Résolu, Que le comité so réunira à iMontréal.
3. Résolu, Que le comité S'ajourne maintenant,
Le comité alors s'ajourne.
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Sur motion de l'honorable M. Blanchet, secondée par l'honorable M. Cameron (Cardwell),
Ordonné, Que le délai pour recevoir des rapports sur bils privés, soit prolongé jus lu'au

15 de mai courant, en conformité de la recommandation du comité permanent des chemins
de fer, canaux et lignes télégraphiques.

M. Nelson propose, secondé par M. .Nathan,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, exposant

l'urgenee de prendre en considération l'établissement du commerce réciproque entre la Puis-
sance et les.Iles Sandwich; et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la per-
mission de la Chambre.

M. Casey propoE, secondé par M. Harvey, Qu'il soit présenté une humble adressù à Son
Excellence le gouverneur-général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,
copie de toute correspondance et de tous papiers touchant la démission de Wm. Mocabray,
Ecuier, comme Maître de Poste au village d'Eagle, et la nomination de son successeur; aussi,
du rapport de toute enquête qui peut avoir eu lieu, et de toutes représentations qui peuvent
avoir été faites au département au sujet de la vacance à remplir.

Et étant six heures M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre.à sept heures et
demie P. M.

Sept heures et demie P. M.

Conformément à la 19e Règle de cette Chambre les ordres pour bills privés sont appelés

La Chambre, en coaformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le bill' pour
incorporer la compagnie du Labrador, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Beaubien fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résclu, Que le bill passe.
Ordonné; Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer l'agence canadienne de
placements et de garanties étant lu

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité!
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Young fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.
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L'ordre du jour, p:r la seconde lecture du bill pour accorder des pouvoirs additionnels
à la compagnie des stoeicrs de Québec et des ports du Golfe. étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cettf ha:nbre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se form, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. RI/an fait rapport que le comité a examiné le
bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre dujou, .ar la seconde lecture du Bill pour incorporer la compagnie des steamers
de la ialle royale caizLdienne et des Indes Occidentales, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cdfe (hambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se formie, en conséquence, en ie dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tolinb fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint den faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'honorable M. Langevin, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse supplémen-
taire à une adresse de la Chambre des Communes, datée 27 mars 1873, demandant copie de
tous comptes et reçus de deniers payés à C. A. Boivin et Aimé Roy, écrs., percepteurs du
revenu pour les districts de St. Hyaciuthe et Richelien pour contingents chaque année, depuis
leurs nominations jusqu'à ce jour, et de toutes pièces justificatives à l'appui de ces comptes.
(Documents de la Session, No. 53.)

8 heures et deraie P. M.

La Chambre reprend les débats sur la motion proposée mercredi, le 9e jour d'avril
dernier, que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil pour ;que la Chambre se forme en
Comité pour examiner la résolution suivante:

Résolu, Que la présente manière de constituer le Sénat est incompatible avec le principe
fédéral de notre système de gouvernement, et est, à d'autres égards, défectueux, et que notre
constitution devrait être amendée de manière à conférer à chaque province le pouvoir de
nommer ses sénateurs et de définir le mode de leur nomination.

Et la motion <tant mise aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils
sont pris comme suit:-

Poua

Messieurs

Bain, 3ucil. Cockburn (Muskoka). Dorion (Drum.et Art)
Bergin Cameron (Buron), Cutler, PLe3et,
Blain, Casey, Delorme, Fleming,
Bodwell. Charlton. De St. George, Fournier
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Geoffrion,
Gibson,
Rolon,
Horton,
Huntington,
Killain,
Lafiimme,
Jlackcnzic,

Baby,
Baker,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bowell,
Brooks,
Brown,
Burpce (St. Jean),
Burpee (Sanbury),
Campbell,
Carling,
Chishola,
CoJfin,
Colby,
Costigan,

31ercier,
Met cale,'
3JIlls,
Oliver.
paquet,

Paterson,
Pclletier,
Pickard,

C
M

Crauford,
Cunningham,
Domville,

.Dugas,
Duguay,
Farrow,
Fortin,
Gaudet,
Gcncldron,
Gibbs (Ont., 1). N.)
Gxibbs (Ont(., D. S .)
Grover,
lricooc,

Hincks ( Sr F.),
Lacerte,

. Pozcr. . Scatchcrd,
Prévosi, Siith (fPeel),
Richard (Mégantic), Stirton.
Ross (MJidd'e c-), Ta'sche a:u,
Ross (lPrinec-Ed-murd) Wilkes,

Rouss (llington), WVood,

ONTRE :
essieurs

Langlcvin,
Lanthier,
Le Yesconte,
L ittle,
MJlcDonald 'Cup 13.)
M1failloc,

Mlasson,
Jlathieu,
.cllecAdam,
.lcDougal,
31c6'I cei'y,
Mitchell,

Roftat,
Nelson,
Palmce,

Pinsonneault,
Pope,

>rice,
Robitaille,

Sa vay,
,Scriver,
JStapJles,
Stephenson,

ille,.
Tobin,
Wallacc (Norolk),

WeO1bb,
White (ilHastin~gs E st)
Witton.-61..

Ainsi, la question est résolue négativement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,
!Jeudi 8 mai 1E73.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill paur amender 'a loi conccruant les1.:t s
de change et billets promissoires, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Càmité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme en coaséquence en le dit comité et uprès y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatclterd fait rapport que le comité a exami-
né le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre cinquante-huit
des Statuts refondus de la ci-devant Province du Canada. étant lu,

Le Bill est, en conikquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des Bau
ques et du Commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecturc¿lu Bill pour autoriser l'ineorpcrÀion de la
Chambre de Commerce, dans la Puissance; étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la secoude fois, et renvoyé au Comité èPrmancnt d.a
Banques et du Commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler lé taux de l'intérêt dans
la Province de.la .Nouvelle-Ecosse, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, etrenvoyé au Co:nité Permanent des.Ban-
ques et du Commerce.

3s

291
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill concernant l'intérêt et l'usure, dans la
Province de la RNouvelle-Ecosse, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et rbnvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure, jeudi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Jeudi, 8 mai 1873.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du greffier de la couronne en chancellerie,
en conformité de l'ordre de la dite Chambre du vendredi, 14 mars dernier, un état indiquant
' nombre de votes enregistrés pour chaque candidat dans les différents districts électoraux

durant la dernière élection générale, le nombre total de votes sur les listes électorales de
chaque tel district, et la-population de chaque collège électoral telle qu'indiquée par le dernier
recensement, lequel est déposé sur la table. (Documents de la session, No. 54.) -

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Lewois,-la pétition des Membres du Conseil des Ouvriers d'Ottawa en assem-

blée réunis. Deux pétitions des membres de l'association des tailleurs de pierres d'Ottawa
en assemblée générale réunis.

Par M. Witton,-la pétition des membres de l'union canadienne de travail de la cité
'&Ramilton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:
De MM. Ross et Cie, et autres, marchands, propriétaires de navires, etc., de la cité de

Québec, demandant certains amendements au bill maintenant devant la Chambre relatif au
pilotage.

De D. E. Scott et autres, de Pakinham et ses environs, demandant la passation d'une
loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

L'Honorable M. Langevin, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, présentes con-
foriément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une adresse de
la Chambre des Communes, datée le 1er Mai 1873, demandant un état indiquant la quantité
de terres réservées pour la marine dans la province d'Ontario qui a été transférée au gouver-
nement de la Puissance par les commissaires de l'amirauté, avec la date de chaque transfert;
aussi un état indiquant en détail les sommes reçues jusqu'à présent par le gouvernement de
la Puissance comme loyer ou autrement pour l'usage ou l'occupation de toutes telles terres
et les noms de toutes personnes qui ont eu la permission d'occuper aucune des dites terres où
de s'en servir, et le montant par elles payable pour cela respectivement. (Document de la
Session, No. 61.)

La réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 avril 1873,
demandant copie de certaines réclamations contre le gouvernement pour pertes encourues par
la deptruction des estacades à l'enbouchur3 de la rivière Madawaska dans le printemps de
1871 ; et copie de toutes parties des témoignages pris par les arbitres qui ont examiné les
dites réclamations, qui ont trait à la condrite die John farvey, le maître de glissoire en cet
endroit.-(Docunents de la Session, No. 62.)

Le Très-Honorable Sir John A. Mardonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil
Privé, présente, conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la
réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 10 avril 1873, demandant
copie de toutes instructions données aux commissaires nommés pour s'enquérir sur les préten-
tions au privilége du foin dans Xaanitoba.-(Documents de la Session, No. 63.)

La réponse à, une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 avril 1873
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demandant copie de toute communication adressée par tout membre du gouvernement, on
avec son autorisation, à Louis Riel ou à toute autre personne touchant une amnistie ou un
pardon ou toute mesure en faveur des assassins de Thomias Scott, ou en faveur d'aucune des
personnes concernées dans les troubles de la Rivière-Rnge.--(Documents de la Session,
No. 64.)

la réponse supplémentaire à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 24
mars 1873, demendant copie de tous Ordres en Conseil relatif au transport, .en 1859, du
havre de Port Stanley à un Bureau de Syndics pour être possédé en fidéi-commis pour la
Compagnie du Chemiu de Fer de London et Port Stanleg ; copie du cautionnement donné
par les dits Syndics; aussi, un état des vacances qui peuvent avoir eu lieu dans le dit Bureau
de Syndics, indiquant comment elles ont été remplies ; un état de tous octrois faits par le
gouvernement qui n'avaient pas été dépensés lors du transport, et de tous octrois faits depuis
cette date ; état de toutes les recettes provenar.t du dit havre, et des dépenses faites par les
dits Syndics depuis la date du transport, indiquant les taux des péages exigés et les sommes*
perçues chaque année et les différents items de dépanse, en autant que ces détails pourront
être constatés par les documents en la possession du Gouvernement ; copie de toute la corres-
pondance avec les dits Syndics au sujet du dit havre; copie de toutes les représentations
faites par tous habitants du Comté d'Elgin touchant le dit liavre.-(Docunents de la,Session,
No. 49.)

La réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 1er mai 1873,
demandant copie d'une requête qu'on prétend venir de la ville de Collmngwood, demandant
que le port de Collingwood soit constitué en un port d'eltrée ; aussi copie de tous papiers et
de toute correspondance, s'il en est, de la part du Gouvernement, conernant la dite requete.
-(Documents de la Session, No. 6,5.)

M. Kirkpatrick, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'illégalité de l'Electiou pour le District Electoral de Québec Centre,
informe la Chambre, que conformément à l 82e clause de l'Acte concernant les Elections
Parlementaires contestées, a la demande de l'avocat du pétitionnaire, le Comité a accordé du
délai pour produire les listas des votants auxquels on veut objecter jusqu'au vendredi, 9 mai
courant, à 6 heures P. M., cette production dévant se faire entre les mains du Greffier du
dit Comité; Chambre No. 41. '

M. Carier, du Comité Spécial pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition sa
plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District Electoral d'Addington informe le
Chambre qu'à la demande de l'avocat du pétionnaire, le Comité a accordé du délai jusqu'à
mardi prochain, 13 du courant, pour interroger Sanuel Booper, un témoin important dans
cette affaire, sur un affidavit produit.

Sur motion de M. Carter, secondée par M. Gibbs (Ontario),
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à mardi le 13 mai

courant.

M. .McKenzie propose, secondé par l'Honorable M. Eolton,
Qu'il est très-criminel pour un ministre, ou des ministres, ou pour toutes autres personnes

serv nit la Couronne, de se servir directement ou indirectement de leur autorité officielle dans
les Eleotions Parlementaires ;.et que toute tentative de se servir d'une telle influence sera en
tout temps considérée comme un outrage fait à sa propre dignité, à son honneur et à son
indépendance.

2. Que Gilbert Griin, Eer., Inspecteur des Bureaux de Poste, a essayé,-durant la
dernière Election pour Welland, par sa lettre envoyée à J. Rannie, maître de poste à Allan-
burgh, dans les termes suivants :

"BUREAU DE L'INSPECTEUR DES BUREAUX DE POSTE,
"LONDON, ONT., 16 novembre 1872.

"'Cher Monsieur,- P . .. moi de vous écrire un mot. pour vous mettre sur, vos
" gardes relativemen t I - cunduite que vous avez à tenir dans l'Election qui est à la veille
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d'avoir lieu dans Melland. Si vous aimez à rester Maître de Poste, vous ne pouvez conve-
nableinent prendre, dans cette Election, ameune part contre le Gouvernement dont vous etes
le serviteur. Si vous ne pouvez favoriser P'Election de M. King, ne prenez aucune part
a'tive contre lui. et ne donnez lieu à aucune plaintecontre vous-meme.

'<Votre obéissant serviteur,
c GILBERT GRIFFIN,

'<Inspeteir des B. P.
" J. 1RANNIE, cuier, ntre de Poste, 4llanburg, Ont."

(le sý .ervir d1'une1 1elle influence dans la dite Election, et que ledit Gilbert Griffi mérite
G'tro eensuré par ectte Chambre.

• .L .Honorable M. Tpper propose co-nme amendement,'secondé par 1Honorable M. Tilley,
. Qn'il mit. n's -lu que cett2 chambr0- passe maintenant aux ordres du jour

M. .loit prpchose comme au:eadement à la dite motion proposée, secoud par ]. i White
(Uahn). que les iots " cette Clhambro p::se maintenant aux Ordres du Jour ", soient
retrnlnc( i qu'ils soient remplacés paI les suivants : I dans l'opinion de cette Chambre, il

ralit à propos d'amendcr notre loi d'Election de manière à empêcher les officiers-employés
dans le serriee civil <le la Pnissanea de voter ou de prendre part aux Elections des Membres
de eite halnljre.'

M. l'Orateur dit, à lógard de cette deruière motion d'amendement
"Je ernis que la moioue n'est pas dans l'ordre. L'amendement proposé par l'Hon. M.

Tupp'r à letret que la Chambre proede maintenant aux Ordres du Jour, s'il est adopté, fait
disparatire la_ motien principal.e, et aucun autre'amendement ne peut être proposé pendant sa
prise en considr.xtion.

Et Vamendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés
iA3 sont pris comme suit

POUR

Messi.eurs

A rell cl???q(t
Babi/.

Bal-er,

Bec tln,

JBenot,
B«lanche,

C'amâplel, ..

Carter,

C7arto:li.ht

.l.,(.'n'qin, n

if'

G "Oly, r

· Costigrm,

D)uguay,

c"ri*w

&ib% (nt D. N.>,
c6liff» (Ont. .1. S.»,
Glils.:
( e(rn.
ibi.i- (nt. D..),

las:<,
Grover,

Kirkpatrick,
Lacerte,
Langevin,
Lcnglois,
Lanthier,
Le 1'sconte,
Lewis,

Little,
Macdonald (Sir v A.)
Macdona dd(Antigonish)
.iJcDonald (Cap-B.),
JlcDonald (Pictou)
MfacK Ut,
Mailloix,
Nfasson,
Matlies,
McAdam,
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O'Reilly,
Palmer,
Tinsonneavit,
Pope,
Price,
Ray,
Re binson,

obitaille,
Ross, (Champlain

301

Ross ( Victoria), Yobin,
Ryan, C Tourangeau,
Savary, Tlupper,
Smith (Selkirk), Wallace (Norfolk),
Snith !Westmorland) Webb,
Staples, White (Bastings Est),
Stephenson, Witton,
TWompson (&aribou), Wright (Ottaa)-103
Tilley,

CONTRE

Messieurs

Anglin, Dorion (Drun'det Art.)Jo7y, Ross (Prince-Edouard)
Archibald, Edgar, Laßamme, Ross (Wellington),
Bain, • Ferri, Landerlin, Rymal,
Béchard, Findlay, Nacdonald {Glengarry)&atcherd,
Bergin, Fiset, iackenzie, Scriver,
Blain, Fleming, Mercier, Si ith (Peel),
Blake, ' Fournier, Ietcalfe, Snider,
Bodwell, Galbraith, niils, iStirton,
Bowman, Geoffrion, Oliver, Thompson (Haldim' d),
Brouse, Gibson, Paquet, .Tomson. (Welland),
Buell, GilHiee, Paterson, Tremblay,
Cameron, (Hiuron) Ragar, Pelletier, Trow,
Casey, ffarvey, Pozer, White (Halton)
Casgrazn, ffiginbothanz, Richard (Mégantie), Wilkes,
Charlton, Hjolton, Richards, W ood,
Cockburn (Muskolea), Jiorton, Ross (Durha), Young(iMoniréal Ouest)
Delorme, .iHuntington, Ross (Middlesex), Jipung (Waterloo)-70,
De St. George, Jetté,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Alors, la motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix.
Résolu, Que cette Chambre procède maintenant aux ordres du jeur.
M. Ilebb, l'un des présidents des comités d'élection, fait rappc;i, pour l'information de

la Chambre:
Que le sixième jour de mai courant, les dits présidents se sont-réunis afin de choisir un

président pour le comité spécial nommé à l'efet de s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le. district électoral de Rimouski, et
qu'ils ont choisi comme tel président C. .Adolphe Pant-déon Pelletier, Eer., l'un des membres
placés sur la liste des dits présidents; mais que des doutes étant survenus quant à la légalité
de ce choix à cause de l'absence de quelques-uns -des dits présidents, ils se sont de nouveau
réunis aujourd'hui, et ont choisi unanimement, tous étant présenti le dit (. Adolphte Pan-
ialéon Pelletier, Eer., comme président du dit comité.

Que le dit sixème.jour de mai courant, et à la même séanc, les dits présidents ont
choisi William ffoste Webb, Eer., l'un d'eux, comme président du comité nommé à l'effet de
s'enquérir et décider du mérite de l'élection pour le district électoral de la division Est du
comté de Northumberland; mais comme les mêmes doutes s'étaient élevés quant à la légalité
du dit choix, à cause de l'absence de quelques-uns des présidents, ils ont de nouveau, à la
séance d'aujourd'hui, tous étant présents, choisi unanimement le dit William Hoste Webb,
Ecr,, comme président du comité en dernier lieu mentionné.

Qu'à la même séance du sixième jour de mai courant, les dits présidents ont choisi
Alfred W. avary, Eer., l'un d'eux, comme président du comité nommé à l'effet de s'enquérir
et décider du mérite de J'élection pour le district électoral de la division nord du qomté dQ
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McDougall,
McGreevy,
MerrittI
Mitchell,
MofTatt,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
O'Connor,
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erth; mais comime les memes doutes se sont élevés quant à la légalité de ce choi, à cause de
l'absence de quelques.uns des présidents, ils ont de nouveau choisi ce jour, uinanimement tous
étant présent, le dit 4afred W. Savuy, comme président lu comnitt en dernier liCU mentinw.

Le tout respectueusement soumis.

W. H. WARu,
W/u. McDoUGALL,

A. W. SAVARY,
(I. .A, P. PELLETIER,

GEoufli DonxERn,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité pour exatniner certaines
r(holutions proposées, relatives auX traitemewonts des bleutenan tsGouverneurs, Jnges et .

(E c Comité.)

1. Résola, Qu'il est eszpédient de payer à chacun des Lieutenants-Goivernurts des
diverses Provinces d'Ontario, de Québc. de la Noztvelle-Ecoîse du Noueatrnswae
.Mifanito6a et de la Golomiflo 4Aglaise -UnQ somme annuelle de $2,000 en sus de 3eurs traïte-
ments actuel.

2. Réso '«, Qu'il est expédient d'augmenter les traitements des juges des diverses pro-
vinces, comme suit, savoir: En ajoutant 20 pour cent aux traitements actuel; des uges des
Cours Supérieures, dans les Provinces d'Ontario, de Québec, de la Youvlle-Ecosse et du
fueau-Br~uswic, qui reçoivent actuellement cinq mille piastres par année ou plus en

ajoutant 25 pour cent aux traitements actuels des Juges Puines de la Cour da Banc de la
Reine de Québcc, et a ceux des Juges des Cours Supérieures dans les provinces .d'Ontario,
de la -Nouvelle-Ecosse, d Youveau.Brunswick, do -manitoba et de la Colombie Anglaise,
qui reçoireat actuellement moins de clnqc my±ifle piastres par année, excepté le Juge Puné de
Ià Cour Supérieure de la Clombe A4nglaise qui est déjà pourvu suffisamment; en ajoutant
$I,6 par année au traitement actuel du juge président la Cour d'Erreur et d'Appel pour

nItano, ce qui fait 20 pour cent sur le traitement mantenant augmenté du juge en clef de
la Cour du Bae de la Reine d'Ontario, charge maintenant occupée par le juge président ac-
tuel de la dite Cour d'Erreur et da'ppel.

3. Résolk, Que la Législature de la Province de Québec ayant à sa dernì're session
décréte que la cour supérieure pour cztto province sera conpos*e 'un juge en chef et de 25
Juges pufnés, au leu d'un juge en chef et 19juges puiné tel 9ga'à prsený1t, -i eSt expéaienb
de pourvoir à ce que les 25 juges putlés reçoiveut ;es traitements suivants, savotr:

10 juges puînés de la dite cour chacun...................., ..... , aune;-
12 do do (10..................., 2 -
o do . .................... 2,800 do

Et qu'au- traiteIments en dcerniÎer lieu mentioinès il soit ajouté 25 pour cent.

Zt la Ohambre ayant continu de sièger jusqu'à minuit,
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4. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 32 et 33 Vic., eh. 8, sec. 5, relatif
aux tr:itements et aux frais de voyage des juges de toute cour de comté dans les provinces
d'Ontario et du Nouveau-Brunswick, et de décréter qu'excepté dans le comté d'York, dans
la province d'Ontario, et dans le comté de St. Jean, dans la province du Nouveau-BrUnswick
le traitement de chaque juge de comté qui sera à l'avenir nommé sera de deux mille piastres
par année, avec deux cents piastres pour frais de voyage ; et que le traitement de tout juge
de comté ou du juge du district d'Algorna qui sera nommé à l'avenir ou qui est déjà nommé
et qui a ci-devant reçu un traitement de moins que deux mille quatre cents piastres par
année, sera, après une période de années de service comme tel juge de telle cour de
comté, de deux mille quatre cents piastres par année, avec les frais de voyage sus-mentionnés e
et dans cheun des dits comtés d' Tork et de iSt. Jean, le salaire de tant juge d'une cour de
comté, qui sera à l'avenir nommé, sera de deux mille quatre cents piastres, avec deux cents
piastros pcur les frais de voyage; et le traitement du présent juge de la cour de comté du
comté de 8&. Jcan sera de la somme en dernier lieu mentionnée, le traitement du présent juge
de la cour de comté du dit comté d'York demeurant tel qu'il était.

Que le traitement, de chaque juge junior d'une cour de comté dans aucune des dites pro
vinces sera de deux mille piastres par année, avec deux cents piastres pour les frais de
voyage.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que dans le cas ou un juge d'uae cour de
comté dans aucune des provinces d'Ontario ou du Nouveau-Brunswicl deviendra (après
avoir continué dans telle charge de juge d'une cour de comté dans aucune des dites provinces
pendant quinze ans ou plus) affligé de quelque infirmité permanente qui le rende incapable
de remplir ses fonctions, alors dans le cas ou ce juge résignera sa charge, Sa Majesté, pourra,
par lettres-patentes sous le grand sceau du Canada récitant cette durée de service et son in-
capacité de remplir ses fonctions pour cause d'infirmité permanente, accorder à ce juge de
c-mté une annuité égale aux deux tiers du traitement annuel qu'il recevait lors de sa résigna-
tion, à dater immédiatement après sa résignation, et devant coutinuer sa vie durant, et de-
vant être payablepro rata pour toute période moindre qu'une année pendant cette continua-
tion, à même tous deniers non appropriés formant partie du fonds consolidé du revenu du
Canada.

6. Résolu, Que les diverses augmentations de traitement, et autres changements propo-
sés dans les résolutions précédentes prendront effet et dateront du premier jour de janvier de
la présente année.

7. Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à ce qu'il soit payé aux membres du Sénat
et de la Chambre des Communes, une indemnité additionnelle, et à cet effet d'abroger la pre-
mière clause de l'Acte 31 Vic., ch. 3, et d'y substituer la clause suivante comme première
clause du dit acte, savoir:

" Dans chaque session du parlement il sera alloué à chaque membre du Sénat et de la
" Chambre des Communes, assistant à cette session, dix piastres pour chaque jour qu'il y
"assistera, si la session ne dure pas plus de 30 jours ; et si elle dure plus de trente jours,
"alors il sera payé à chaque membre du Sénat et de la Chambre des Communes, assistant à

chàque session une indemnité sessionnelle de mille piastres et pas plus."

8. Résolu, Que la déduction pourvue par la seconde et la cinquième clauses du dit acte
à raison de huit piastres par jour au lieu de cinq tels que mentionné dans les dites clauses.

Qu'au lieu de la somme de six piastres mentionnée dans la troisième et la cinquième
clauses du dit acte, la somme de dix piastres sera considérée et lue comme faisaut partie de
dites sections respectivement.

Que les dispositions qui précèdent relatives à la dite indemnité sessionnelle s'appliqueront
à la présente session aussi bien qu'aux sessions futures du parlement.
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9. RésolM, Qu'il e expédient d'élever les traitements des orateurs du Sénat et de la
Chambre des Communes respectivement, à la somme de quatre mille piastres par année.

10. Résolu, Qu'il u4t expédient d'affecter une somme de $75,000 pour permettre à Son
Excellence le gouverimnr-général de remanier les traitements des serviteurs civils en Canada
pour l'année commeuput le 1er janvier 1873.

11. Résolu, Qu'il est expédient d'affecter une sonne de deux mille cinq cents piastres
pour effectuer le remaniement des traitements des officiers et serviteurs du Sénat, et une
somme de cinq mille piastres pour effectuer le remaniement des traitements des officiers et
serviteurs de la Chambre des Communes.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur r tnd le fauteuil, et l'honorable M. Canipbell fait rapport que le Comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que 1 rapport soit reçu aujourd'hui.

M. l'Orateur în1;rine la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a pasé les bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé: -"Acte pou.r incorporer la Chambre de Commerce du comté de Kin."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Banque centrale du Canada."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la comipagniè de jonction du grand chemin de fer

occidental et de la rive du lac. Otario. "
Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour incorporer- la compagnie du pont de che-

min de fer de la rivière Détroit et changer son nom en celui de compagnie du pont et
tunnel de chetmin de fer de la rivière Détroit. "

Bill intitulé: " Acte pour amender les actes incorporant la compagnie de placement et
d'agence de Londres et du Canada, (responsabilité limitée.)

Bill intitulé: " Acte concernant le canal Desjiardins."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assurance de la Puissance contre

l'incendie et les dangers de la navigation."
Bill intitulé: "Acte concernant le 'havre de Picton, dans la Noutdle-Ecosse.
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour changer le nom de la Banque Su-

périeure du Canada en celui de la Banque Impériale" avec plusieurs amendements, aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi le Sénat a passé le bill iutitulé: " Acte pour établir de nouvelles dispositions à
l'égard de l'amélioration du fleuve St. Laurent entre Montréfl et Québec, " avec un amen-
dement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte pour changer le nom de "Freehold Per-
manent Building Society of Toronto, en celui de Prechold Loan and Savinq Combpany,"
(compagnie de crédit foncier et d'épargnes), et pour en étendre les pouvoirs, avec un amen-
dement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acto pour incorporer la compagnie maritime
d'équipement de chemins de fer," avec plusieurs aimendenents, auxquels il demande le con-
cours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie maritime
d'Entrepôt et de Docks," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : «Acte pour incorporer la compagnie canadienne
des moissonneuses dites Warrior," avec un amendement, auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant la milice
et la défense de la Puissance du Canada," auquel il demande le concours de cette
Chambie.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender les actes concernant l'ins.
pection des bateaux à vapeur, " auquel il demande le concours de cette Chambre.
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Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes pour préve'
nir plus efficacement la désertion des matelots et à d'autres fins," auquel il demanae le
concours de cette Chambre.

-Et aassi, le Sénat a passé un bill intituli: '"Acte pour amender l'acte concernant les
offenses contre la personne," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Langevin, secondée par l'honorable M. Mitchell,
Ordonné, Q.ie le bill du Sénat, intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant la milice

et la défense de la Puissance du Canada, " soit maintenant la la première fois. •

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Mitchell, secondée par le Très-Honorable Sir John A. Mac
donald,

• Ordonné, Que le bilidu Sénat, intitulé : "Acte pour amender les actes concernant 'ins-
spection des bateaux à vapeur," soit mûintenant la la première fois.

Le bill est, en coiséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour
demain.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au bill
intitulé : ' Acte pour changer le nom de la Freehold Permanent Building Society of Toronto,
en celui de Freehold Loan and Savings Company, (Compagnie de Crédit foncier et
d'épargnes) et pour en étendre les pouvoirs," lequel est lu comme suit

Page 3, dernière ligne, après " somme " insérez '"de pas moins de cent piastres."
Le'dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe Zleurs Honneurs que cette

Chanbre à adopté leur amendement.

La Chambre procède à prendre err considération les amendements faits par le Sénat au bill
intitulé " Acte pour changer le nom de la Banque Supérieure du Canada, en celui de la
Banque Impériale:" et lesquels sont las comme suit:

Page 1, ligne 16, retranchez " de l'Ouest du Canada," et insérez: " Impériale."

Dans le titre du bil,-

Retranchez les mots " de l'Ouest du Canada," et insérez à leur place le mot " Impé-
riale.

Les dits amend'ements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion du Très.Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable, M.
Mitchell,

Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: "Acte ipour amender l'acte concernant les
offenses contre la personne," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la premiêrefois et la seconde lecture en est ordonnée pour
demain.

Surnmotion du Très-Honorable Sir John ;A. Macdonald, secondée par l'honorable M.
Mitchell,
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Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: "Acte à l'effet d'amender les actes pour préve-
nir plus efficacement la désertion des matelots et à d'autres fins," soit maintenant lu la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour demain.

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Afacdonald, secondée par l'honorable M.
Mitchell,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, vendredi (deniain), elle soit ajournée
jusqu'à trois heures P. M., samedi, et que l'ordre des délibératioiis soit le même que pour les
vendredis.

Sur motion du Très-Honorable Sir JoIhn A. Mfacdonald, secondée par l'honorable M.
Mitchell,

Ordonné, Qu'il soit émis un bref pour l'élection d'un membre comme devant servir dans
le présent Parlement pour le district électoral du comté de Bants, dans la province de la
Nouvdle-Ecosse, en remplacement dc l'hon. Joseph I/oice qui accepte une plce lucrative
sous la Couronne.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Gibbs (Ontario, D. S.),-a pétition de Frededick (7. Caprcol, Ecuier, de la

cité de Toronto, dans la province d'Ontario.
Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant reçue 'et lue,
Et la dite pétition est reçue et lue, demandant que le bill m:intenant devant la Chambre

pour reconstituer le capital de la compagnie du chemin de ter du Nord du Canada, et pour
d'autres fins y relatives, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle; mais qu il y soit inséré une
disposition pour le paiement de certaines réclamations qu'il possède contre !a dite compagnie.

Ordonné, Que la dite pétition soit renvoyée au comité permanent des chemins de fer,
canaux et lignes télégraphiques.

Le bill pour incorporer la comp:gnie du câble atlantique du Canada, est lu la seconde
fois, et renvoyé à un Comité Général.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, eu conséquence, en le dit comité, et après y -avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honortble M. Camnpbell fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant le pilotage, étant lu,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour au

jourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins un quart, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors,
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Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Witton,-la pétition des membres de l'Union Typographique d'Ottawa, en as-

semblée générale réunis,
Par M. Grant,-la pétition des membres de l'Association des Tailleurs de pierre calcaire

de la cité d'Ottawa, en assemblée générale réunis; la pétition des membres de l'Union
ouvrière des Tailleurs de la cité d'Ottawa, en assemblée générale réunis; la pétition des
membres de l'Union des Platriers de la cité d'Ottawa, en assemblée générale réunis.

Par M. Beaty,-la pétition des membres de l'assemblée des ouvriers de Toronto, en
assemblée générale réunis.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:
Des Membres de l'Union Typographique de Québec, en assemblée générale réunis;

demandant crtains amendements à l'Acte des Unions d'Ouvriers de 1872.
Du révérend John Ridley et autres, de Fonthill, comté de Jonck; demandant la pas-

sation d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes.

M. Joly, du comité spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la
Bibliothèque du Parlement, en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir
comme membres du comité collectif de la bibliothèque, présente à la Chambre un rapport du
comité, lequel est lu comme suit:

Les membres représentant cette Chambre dans le comité collectif de la bibliothèque du
parlement ont l'honneur de faire rapport comme suit:

Le comité s'est livré à un examen attentif de la nécessité d'augmenter la collection
actuelle de manuscrits qui éclaircissent l'histoire des premiers temps du 'anada, et de mettre
ces matériaux à la portée de ceux qui se livrent aux recherches historiques.

Il a appris avec beaucoup de satisfaction que le ministre de l'agriculture et des statisti-
ques s'est occupé activement, dans le cours de l'année dernière, d'atteindre cet objet désirable
et que ce fonctionnaire est à la veille de prendre de nouvelles mesures dans ce même but
louable.

Bien qu'il ne désire point s'immiscer ici dans ce qui est laissé à la discrétion et à la
responsabilité du gouvernement exécutif, le comité croit cependant devoir recommander à
l'attention favorable du ministre des statistiques les recommandations que renferme le rapport
ci-annexé d'un- sous-comité chargé d'examiner cette importante question.

La Chambre des Communes ayant exprimé l'intention d'améliorer la condition du service
civile en rajustant les salaires par voie de compensation, vu la dépréciation actuelle de la valeur
de l'argent et l'augmentation qui s'en est suivie dans les prix, le comité a porté son attention
sur la position particulière et isolée des officiers et serviteurs attachés à la bibliothèque du
parlement, par suite de l'organisation établie par le statut de 1871. Cet acte exige que les
changements dans le nombre ou les salaires, du personnel de la bibliothèque, soient spéciale-
ment approuvés par les deux Chambres.

Le comité a donc résolu de recommander qu'une somme de $1,250 soit distribués par les
deux Orateurs entre les officiers et serviteurs de la bibliothèque, comme addition à leurs salaires
actuels, fixés par l'acte susdit, et qu'il soit accordé une somme supplémentaire de $250 à M.
Auyustin, Laperrière, premier commis de la bibliothèque, pour le dédommager de n'avoir pas
eu part à l'augmentation donnée à d'autres officiers du département en 1870, alors que le
personnel de la bibliothèque a été attaché au service des deux Chambres, et en outre de n'avoir
pas participé à la remise partielle des déductions faites sur les salaires en 1867, avantage
dont ont profité les employés des deux Chambres à la session dernière, et qui n'a été accordé
à aucun de ceux qui font partie du servica de la bibliothèque.

Les augmentations de salaires proposées ci-dessus commenceront à courir à partir de
l'époque qui sera déterminée ci-après pour les autres officiers des Chambres.

Bibliothèque du parlement, 8 mai 1873.
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Le sous-comité nommé par le comité collectif de la bibliothèque, pour s'occuper de la
question des documents historiques, fait rapport comme suit:-

Que votre comité a reçu instruction de considérer la question de savoir s'il serait à
propos de prendre des mesures pour obtenir des archives de l'Europe et d'ailleurs, copies de
documents historiques et papiers d'Etat relatifs à l'histoire des premiers temps du Canada et
aussi pour la conservation, le soin et la mise à la disposition du public, des manuscrits cou-
cernant le Canada qui se trouvent déjà dans la bibliothèque du parlement.

L'honorable M. Pope, Ministre de 'Agriculture et des Statistiques, qui a le contrôle des
matières relatives aux archives du Canada, était présent aux séances du comité, sur invitation'
spéciale, et nous a- donné des renseignements sur'les mesures déj prises par le gouvernement
exécutif, conformément à une recommandation contenue dans le second rapport du comité
collectif de la bibliothèque en 1871. Il a lu au comité un rapport qu'il a fait au conseil privé
le 28 février dernier, sur ce qui a été fait relativement aux archives publiques, conformément
au désir du parlement exprimé dans un vote accordant la somme de $4,000, " -our faire
face aux dépenses relatives aux archives." Aussi un rapport de M. Douglas8 3rymner, qui a
été envoyé par son département e juin dernier, pour faire des recherches afin de découîvrir
l'existence de documents publics, et l'endroit, et l'état dans lesquels ils se trouvaient dans ls
différentes provinces d'Ontario, dc. Qué>ee, la Nouvelle-Ecosse et du Nouvea-Brunwick.

Le conité a reçu ces informations avec plaisir et appris avec satisfaction ne M. Brymner,
avait fait preuve de zèle et d'intelligence dans l'aeconIplissemIcnt de la mission qui lui avit
été confiée. Il appris avec satisfaction que le gouvernement s'est décidé à recommander au par-
lement, qu'une somme égale à celle votée l'an dernier, soit accordte pour les mêmes flus durant
la prochaine année fiscale. Et que pendant la considération de la question d : savoir o'il est à
propos d'ériger un édifice convenable pour le dépôt et la garde de toutes les archives du
Canada, on se proposait de placer ces collections de documents dans des voutes à l'épreuV
du feu, qui seront préparées à cette fin dans le bloc de l'ouest des édifices des départements,
ou l'on prendra des mesures nécessaires pour la garde, la classification et la conservation des
documents qui pourront être recueillis de temps à autre.

Le comité est d'avis que M. Brymner doit continuer son service qa'il approuve ainsi que
les mesures que l'on se propose de prendre en général pour poursuivre les recherches con-
mencées avec tant de discernement. Il est d'avis cependant qu'une personne compétente,
connaissant bien l'histoire du Canada, et la nature et le nombre des collections de manuscrits
qui existent dans la bibliothèque du parlement, et dans d'autres institutions publiques ou
particulières, soit autorisée à faire un voyage à- Londres et à Paris le plus tôt possible, dans
le but d'obtenir copies de documents historiques rares et précieux et que l'on ne peut trouver
dans les bibliothèques da Canada. Le'nom de M. l'abbé Verreau, président de la société his-
torique de Montréal et principal de l'Ecole Noraale Jacques-Cartier,a été suggéré,attendu que
sa science, son expérience et ses talents lerendent propre à remplir une telle mission. Le comité
a décidé de recommander au gouvernement de s'assurer de ses services pour cette fin. On a
aussi mentionné le nom de M. F. B. Aikins, commissaire des archives publiques de la Nou-
velle-Ecosse, comme ayant rendu de grands services en recueillant et en publiant des documents
historiques sur cette province et comme étant propre à donner d'excellents conseils et à rendre
service relativement aux archives des provinces maritimes.

En faisant ces importantes recherches, le comité attire de plus l'attention du gouverne-
ment sur l'importance qu'il y a de comprendre les nouvelles province s de .1anitoba et de la
Colombie dans le champs des ses investigations, afin que l'on puisse s'assurer s'il existe des
matériaux d'une valeur historique dans ces parties éloignées du Canada et de conserver pour
l'usage futur, tous les papiers et documents que l'on pourrait trouver touchant l'histoire des.
premiers temps, les progrès de la colonisation et les découvertes faites dans le Nord et l'Ouest
de 'Amérigue Britannique du Nord. Afin de faciliter ces recherches, l'honorable M.
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Girard, sénateur de Manitoba, a exprimé son désir de faire tout en son pouvoir pour rendre
service à l'histoire du pays, et il est convaincu que l'on peut, au moyen de dépenses minimes,
obtenir facilement des documents important& et. intéressants sur l'ancien territdire de la Baie
d'flndson.

Après avoir délibéré sur l'opportunité de réunir tous les archives publiques que l'on
pourrait trouver dans les provinces du Caadia pour les déposer dans un bureau central des
archives, qui serait établi à Ottaica, le comité a exprimé l'opinion que, vi que la propriété et
les droits civils ont été laiss par a ete de l'A inériaque i3annique du Nord au contrôle
spécial des gouvernements provinciaux, il y aurait une objection insurmontable à leur enlever
la garde des archives qui pourraient leur être nécessaires pour la preuve et le maintien des
droits privés. Mais tous les documents dont les autorités locales n'auraient aucun besoin, et
qu'elles voudraient céder au gouvernement du Canada, devraient être envoyés à Ottawa, dès
que l'on aura pris des mesures pour en assurer la conservation. Et les documents gardés par
les gouvernements locaux qui auraient une valeur historique quelconque, devraient, suivant
l'opinion du comité être copiés et les copies conservées dans le bureau des archives du Canada.

Croyant qu'il serait prématuré de discuter à présent s'il convient d'imprimer une collee-
tion de documents historiques, le comité cependant désire exprimer son espoir sincère que le
plutôt possible une liste ou catilogue raisonné, de tous les manuscrits historiques importants,
maintenant en la possession des gouvernements du Canada ou des provinces, ou dont on
connait l'existence dans quelque endroit ouvert ai public soit fait et imprimé et distribué aux
bibliothèques publiques et aux personnes qui se livrent à des recherches littéraires. Par ce
moyen, le publie pourrait de suite profiter dans une large mesure des trésors déjà amassés en
Canada, et l'on saurait où trouver les matériaux relatifs à l'histoire du pays, si on ne les pla-
çait pas à la portée de tous.

Ces recommandations et ces conclusions sont respectueusement soumises à l'approbation
du comité collectif de lk bibliothèque.

M. Bodwell, du Comité Spécial auquel ont été renvoyées les diverses pétitions présentées
à cette Chambre pour demander la passation d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes
présente à la Chambre le second rapport du dit Comité, lequel est la :-

(Appendice No. 3.)
Sur motion de M. Bodwell, secondée par M. Scatcherd,
Ordonné, Que le dit rapport soit renvoyé au Comité collectif des deux Chambres au

sujet des impressions du Parlement, afin que l'impression en soit recommandée pour l'usage
des Membres.

L'honorable Sir Francis Iincks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
présente à la Chambre le dixième rapport du dit Comité, lequel est la comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec des
amendements, savoir :

Bill pour amender l'acte pour incorporer l'association de placements de .kontréal
(du Sénat) ;

Bill relatif à l'intérêt et à l'usure dans la Nouvelle-Ecosse.
Et le Bill suivant sans amendement, savoir :
Bill pour incorporer la Chambre de Commerce d'Oshawa.

M. Mills, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Jacqies-Cartier, informe
la Chambre que le membre siégeant et le pétitionnaire par un consentement par écrit signé
par eux; ont demandé au comité d'ajourner ses délibérations jusqu'au deuxième jour de
septembre prochain, et le comité ayant consenti à cette demande, prie cette Chambre de lui
pernaettre de s'ajourner jusqu'au deuxième jour de septembre prochain.

Sur motion de M. Mills, secondée par M. Young ( Waterloo),
Ordonné, Que le Comité ait'la permission de s'ajourner jusqu'au deuxième jour de

septembre prochain, à 11 heures a. m.
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L'honorable M. (arnpbell, du Comité Général des Elections, rapporte la liqte des
membres du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Rimnouski, à laquelle est
annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les noms des membres sont
lus comme suit: l'honorable Louis Archambault, Jacques Philippe Lanthier, Ecuier,
l'honorable Luther Ramilton HoIton, Diavid Stirfon, Ecuier, Pré id t C. Alphonse
Pantaléon Pelletier, Ecuier.

L'honorable M. Campbell. du Comité Général des Elections rapjorte aussi la liste des
membres du Comité Spéci.il nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant
de l'ilégalité de l'élection pour le district électoral du comté de Norithm'erltnrl à laquelle
est annexée la pétition y relative à lui renvoyée p:Ir la Chambre; et les noms des membres
sont lus comme suit: le très honorable Sir Joka l. AcDjnald, Joseph Sap7es, Ecuier,
l'honorable Ed.nu.ul Burke Voodi, Fredrick M. Pearsou, Ecuier, Préïident Williun
4iste Webb, Ecuier.

L'honorable M. Campeill, du Comité général des élections, rapporte aussi la liste des
membres du Comité Spécial noinié pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division nord du comté de
Perth, à laquelle est annexée la 1étition y relative à lui renvoyée par la Chambre, et les noms
des membres sont lus comme suit: Leveret Deveber Chijnan, écuier, Donald Alexander
Macdonald, écuier, l'honorable Charles Tipper, Rlobert Wilkes, écuier, président Alfred W.
Sdvary, écuier.

M. Kirkpatrick, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Québec centre,
informe la Chambre que conformnément à la 82e clause de l'Acte concernant les élections
parlementaires contestées, à la demande de l'avocat du pétitionnaire et du consentement du
membre siégeant, le Comité a prolongé le délai pour produire les listes des votants auxquels
on veut objecter jusqu'au vendredi, 15 août prochain, à 6 heures P. M., cette production
devant se faire entre les mains du greffier du dit Comité, chambre No 41.

M. Baby, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illéL.alité de lélection pour le district électoral de Maskinongé, informe la
Chambre que le membre siégeant et le pétitionnaire, par un consentement par écr't signé par
eax, ont demandé l'ajournement des délibérations du Comité jusqu'au deux septembre pro-
chain, et que le Comité ayant consenti à cette demande, prie cette Chambre de lui permettre
de s'ajourner jusqu'au deux septembre prochain.

Sur motion de M. Baby, secondée par M. Benoit,
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'au deuxième jour de

septembre prochain, à 11 heures a. m.

'i. Brooks, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral du comté de Portneuf, informe
la Chambre que le membre siégeant et le pétitionnaire, par un consentement par écrit signé
par eux, ont demandé l'ajournement des délibérations du Comité jusqu'au 2me jour de
septembre prochain, et que le Comité ayant consenti à cette demande, prie cette Chambre de
lui permettre de s'ajourner jusqu'au 2ème jour de septembre prochain.

Sur motion de M. .rooks, secondée par M. Richard,
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'au deuxième jour de

septembre prochain.
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Sur motion de M. Carter, secondée par I. Gibbs (OWtario, D. S.),
Ordonné,Que le bill du Sénat intitulé: "Acte pour incorporer une.compagnie sous le nom

de Compagnie de Cré iit foncier du BsC-anad;&" soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, on conséquence, la la première fois, et renvoyé au Comité Permanent des

Banques et du Commerce.

L'ordre a jour pour la seconde lecture du bill pour amender .les actes généraux de
chemins de fe:, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le dit bill soit maintenant renvoyé à un Comité général.
La Chambre se forme, en conséquence, et le dit Comité,- et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que
le Comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que*les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill, en contséquence, est lu la troisième fois.
Résol, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Gréffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Mills, secondée par M. Young, (Waterloo.),
Résols, Que lorsque M. l'Orateur quittera le fauteuil à six heures laCOhambre soif ajour.

née jusqu'à sept heures et demie P. M., aujourd'hui.

Le Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour pourvoir à
l'inspection du gaz et des compteura de gaz, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le Comité a examiné, le bill
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre;en conformité de l'ordre, se f>rme cn comité sur le bill.concernant le pilotage
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Hoporable M.
Campbell fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la per-
mn1mon no siézer de nouveau.

Ontnuýi, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

Et é&ant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur ajourne la Chambrejusqu'à sept heu-
res et demie P. M., sans mettre aux voix la question d'ajournement.

sept heures et demie P.J.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les ordres pour les bills privés sont
appelés.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements fait par le Sénat au
bill intitulé: "Acte pour incorporer L Uompagnie maritime d'équipement de la Puaisance du
Canada," et leguels sont lus come suit:

Tae 1, nf~ùe 31, aprês " quis " asérez; 1,urs i bois, pges, ba#ages fottagts,
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Page 1, ligne 36, après " denrées," insérez: "bois de construction de toute sorte."
Page 2, ligne 30, après " effets " insérez " deurées ou bois de construction."
Page 2, ligne 31, après " entrepot,, insérez : "cours à bois, an-es,ou barraps flottan.'
Page 3, ligne 1, retranchez " dix " et insérez " trente."
Page 3, ligne 39, après " versées," insérez :" la compagnie pourr: nusii émattre des lums

portant intérêt ! un taux légal, payable à St. Jean ou ailleurs, et garantir ces bons, si la ciose
est jugée expédiente, par une hypothèque ur ses biens et franchises, et en disposcr de la mi-
nière, dans la mesure et au prix que les directeurs croiront le plus atvantageux.'

Page 9, ligne 5, retranchez depuis " Compagnie " jusqu'à ; la " dans la lign2 11.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs qlue cotte

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amiiendemeats fits par le Sénat
au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagne maritime d'équipmieut de chemins de
fer," et lesquels sont lus comme suit:

Page 1, lignes 24 et 25, retranchez "maritime d'équipement de clcuins fer" et
insérez " des laminoirs de Coldbrook."

Page 3, lignes 23 et 24, retranchez "maritime d'équipemn lt de chemins de for" et
insérez "des laminoirs de Coldbrook de la Puissance du Canada.

Page 3, ligne dernière, après " Compagnie " insérez " et pourvu aussi que rien d:ns Iba
présent acte ne soit censé conférer aucune priorité incompatible avec l'opération des lois
d'enregistrement ou d'autre lois de quelqu'une des Provinces du Canada relativement aux
immeubles qui, dans cette Province, seront affectés par une hypothèque donnée en vertu du
présent acte."

Dans le préambule du ill.

Lignes 6 et 7, retranchez " maritime d'équipement de chemins de fer " et insérez " des
laminoirs de Coldbrook."

Dans le titre du Bill.

Retranchez " maritime d'équipement de chemins de fCr " et insérez ' des laminoirs de
Coldbrook de la Puissance du (hnreda."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sot adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe kurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prerdre en considération l'amendement fait par le Sénat au
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne des Aloissonneuses dito
"Warrior,"et lequel est lu commne suit:

Page 4, ligne 45, retranchez depuis "prépondérante" jusqu'à "si" dans la page 5,
ligne 3.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs aniendements.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie des
Travaux Hydrauliques de Luc/due et pour lui conférer certains pouvoirs, étant lu,

lie Bill est, e)onéquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Réolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et . Webb) fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolw, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le .Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement.
Bill intitulé: " Acte pour étendre les pouvoirs de la Compagnie de Télégraphe de

Montréal et pour d'autres fins."
Bill intitulé: " Acte pour amender les actes incorporant la Compagnie du Pont Sus.

pendu de Queenston."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie d'acier breveté de Date, (responsa-

bilité limitée.")

Aussi le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance
Royale du Canada," avec un amendement, auquel il demaude le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour lever les doutes quant à l'inter-
prétation de la 31e clause de l'Acte 33 Vict., chap. 3, et pour amender la clause 108 de
l'Acte des Terres de la Puissance," auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procèle à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Royale du Canada " et lequel
est lu comme suit:

Page 1, ligne 36, retranchez tous les mots depuis " quelconque " jusqu'à "livres " dans
la ligne 39, et à leur place insérez "le capital social de la Compagnie sera de quatre millions
de piastres divisé en quarante mille actions, de cent piastres chacune. Des"

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Macdonald, seconlée par i honorable M.
Langevin,

Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour lever les doutes quant à l'inter-
prétation de la 31e clause de l'acte 33 Vic., ch. 3, et pour amender la clause 108 de l'a:te
des Terres de la Puissance " soit maintenant lu la première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première* fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour demain.

.La Chambre, en conformité5 de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le bill con-
cernant le pilotage, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprénd le fauteuil et
l'honorable 1. Campbell fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amende-
ments.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première fois, et la seconde lecture en est ordon

née pour demain.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
.bill intitulé: " Acte pour établir d'autres dispositions quant aux droits de douane dans
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest" et lesquels sont lus comme suit:

Page 2, ligne 11, après " Un " insérez "Juge, magistrat salarié ou ".

Page 3, ligne 14, retranchez depuis " détruire " jusqu'à " a " dans la 18e ligne et insé
rez " et la personne qui en aura été trouvée en possessionî, pourra être coudiamnuée."
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Page 2, dernière ligne, après "l Puissance " insérez: "à défaut de paiement immédiat, le
délinquant sera envoyé à la prison ou au lieu de détention le plus proche, pour un espace de
temps de pas plus de six mois, à moins que la dite amende et les dits frais ne soient payés
plus tôt. Nulle poursuite, condamnation ou mandat d'emprisonnement sous l'empire du pré-
sent acte ne sera invalidé pour défaut de forme, pourvu que l'on se soit conformé à la vérita-
ble intention du présent acte."

Les dits amendements étant lus la srconde fois,ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bili au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au bill
intitulé: " Acte pour établir de nouvelles dispositions à l'égard de l'amélioration du fleuve
St. Laurent entre .Montréal et Québec," et lequel est lu comme suit:

Page 1, ligne 26, retranchez : " treize " et insérez " dix-huit."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté,
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour' pour la seconde lecture du Bill relatif auxi navires et à leur enregistre-
ment, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Glass fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait un amendement.

Ordoniné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors la pour la première et seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Ordonné, Que l'honorable M. Tuppr ait la permission d'introduire un Bill pour
abroger le chapitre quatre-vingt-six des lois de la Colombie Britannique (1867) intitulé :
" An ordinance respecting 1arbour and Tonnage Dnes and to regulate the Licences on the
vessels engaged Ùn the coasting and Inland Niavigation Trade."

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour,pour la seconde lecture du Bill pour continuer, pendant un temps limité
l'acte de Faillite de 1869 et les actes qui l'amendent, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et la troisième lecture en est ordonnée
pour demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill au Sénat intitulé :j, Acte pour amender
l'acte concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada," étant lu,

Le Bill esti en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet de
proroger l'acte passé dans la trente-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte
pour amender l'acte des pénitenciers, de 1868," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé i "Acte pour amender
les actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Générali
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avair siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. (lipmaa fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Samedi, 10 Mai 1873.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: "Acte à l'effet
d'amender les actes pour prévenir plus efficacement la désertion des matelots et à d'autres
fins," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siézó quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui,

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins un quart, samedi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Samedi, 10 Mai 1873

Conformément à l'ordre du jour,les pétitions suivantes sont lues
Des membres du-conseil des ouvriers, d'Ottawa, e: assemblée générale réunis; des mem-

bres dé l'association des tailleurs ide pierre d'Ottawa, en assembléa générale réunis ;
et les membres de l'Union Canadienne de travail, de la cité d'Bamilton; demandant certains
amendements à l'Acte des unions d'ouvriers de 1872.

M. Craw/ord, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, présente à la Cham-
bre le onzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné le bill pour amender le chapitre cinquante-huit des st ituts
refondus de la ci-devant province du Canada, et décidé de le rapporteer amendé.

L'Honorable M. Cameron (Card;rell,) du Comité Permanant des priviléges et élections,
présente à la Chambre le troisième rapport du dit comité le quel est lu comme suit :

Le comité des priviléges et élections auquel- a été renvoyé l'affaire de l'élection de
Robert B. Cutler, Eer., député du district électoral de Kent,. . B., a l'honneur de fuira
rapport qu'à son avis, -votre Honorable Chambre devrait lui conférer le pouvoir d'examiner
sur serment les témoins appelés en cette affaire.
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N. Kirkpatrick, du comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignent de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral de Québec Centre,
infornie la Chambre qu'à la demande de l'avocat des pétitionnaires, et du consentement du
membre siégeant, le comité a consenti à l'ajournement des délibérations du comité jusqu'au
niereredi, 14 du courant, à 11 heures A.M. Le comité, en conséquence, demande qu'il lui
soit permis de s'ajourner jusqu'à la dite date.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondée par M. White (Kalton),
Ordoniné, Que le dit comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à mercredi, le 14 mai

courant, à 11 heures A.M.

L'Honorable M. Lanqenin, l'un des membres de l'Honorable Conseil Privé,présente, con.
forménent à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une adresse
do la Chambre des Communes, datée le ý8 avril 1873, demandant copie du rapport du surin-
tendant des affaires des Sauvages de la Colombie Britannique pour 1872-73 ; avec copie de
toute correspondance subséquente concernant les afaires des Sauvages debla dite province.
(Doe~ nts de la Session, Vo. 23.)

Sur motion de l'Honorable M. Cameron (Cardwell,) secondée par lonomble M. Blan-
ch/tet.

Ordonné, Qu'il soit donné instruction au Comité Permanent des priviléges et Elections
d'interroger sous serment les témoins produits devant lui au sujet de l'éligibilité du membre
représentant le Comté de Kent, dans la Province du Nouveau-Brunswick.

Sur motion de M. Joly, secondée par M. White (Kalton,)
Resolu, Que cette Chambre concours dans les recommendations contenues dans le rapport

du C>mité collectif pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du
Parleîmnt, en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre et pour agir comme membre du
Comité collectif de la Bibliothèque.

M. Brouse, du Comité spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport sur l'état sanitaire
de cette Chambre, spécialement en ce qui concerne le mode de chauffage et de ventilation
maintenant en usage, présente à la Chambre le rapport du dit Comité, lequel est lu. (Appen-
dice No. 4.)

Sur motion de M. Brouse, secondée par l'honorable M. Tlipper,
Ordonné, Que le dit rapport soit renvoyé au Comité conjoint des deux Chambres au

sujet des impressions du Parlement afin qu'il soit imprimé pour l'usage des Membres.

Avant quatre heures, l'honorable Louis Archambeault, Jacques Philippe Lanthier,
écr., l'honorable Luther Rlamilton Holton, David Stirton, écr., Président C. Alphonse
Pantaléon Pelletier, écr., composant le Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du
mérite de la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le distiict électoral de

inouski, sont appeléset étant venus à la table, ils sont assermentés par le Greffier.
Ordonné, Que la pétition relative à l'élection du district électoral de Rimouski soit

renvoyée au Comité spécial pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se pl. ignant
de l'illégalité de l'élection pour le dit district électoral.

Ordonné, Que le Comité s'assemble lundi, le 12e jour de mai courant, dans uue des
Chambres du Comité, No. 39, à onze heures de l'avant-midi.

Avint quatre heures,' Leveret Deveber Chipman, écuier, Donald -Alexander
J.acdonald, écr., l'honorable Charles Tuppcr, Robert Wilkes, écr., Président Alfred W.

avory, écr., composantle Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
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pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division Nord
du Comté de Perth, sont appelés, et étant venus à la table,ilssont assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'élection pour le district électoral de la division
Nord du Comté de Perth, soit renvoyée au Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider
du mérite de la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le dit district électoral.

Ordonné, Que le Comité s'assemble lundi, le 12e jour de mai courant, dans une des
Chambres du comité, No. 34, à onze heures de l'avant-midi.

Avant :quatre heures, le Très-Honorable Sir John A. Mfacdonald, Joseph Staples,
écr., l'honorable Edmund Burce Wood, Frederick M. Pearson, écr., Président Il illiam
Roste Webb, écr., composant le Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite
de la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division
Est du Comté de Northurmberland, sont appelés, et le Très-honorable Sir John A. Macdonald
et Frederick M. Pearson, écr., ne comparaissant point,

Résolu, Que lorsque M. l'Orateur quittera le fauteuil à six heures, la Chambre soit
ajournée jusqu'à sept heures et demie p. m. aujourd'hui.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité des subsides,
étant lu,

Et la question étant proposée, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,
Et des débats s'ensuivant.

A cinq heures P. M., les noms des Membres du Comité Spécial nommé pour s'enquérir
et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District
Electoral de la Division Est du Comté de Northunberland, sont appelés de nouveau et le
TrèE-Honorable Sir John A. Mfacdonald et Fredericlk M. Pearson, Ecuier, ne comparaissant
pas.

Sur motion de l'Honorable M. Campbell, secondée par M. Bownan,
Ordonné, Que la 75e Section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires contes-

tées soit maintenant lue,
Et après lecture,
Ordonné, Que le Très-Honorable Sir John A. Laed)nald et Frederick . Pearson,

Ecuier, ayant été nommés Membres du comité pour s'enquérir et décider du méiite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District Electoral de la Division
Est du Comté de Northimnbe rilawl, et n'ayant point comparu à leurs places durant l'heure
qui s'est écoulée après quatre heures aujourd'hui, jour fixé pour l'assermentation des
Membres du dit Comité, soient mis sous la garde du S2rgent-d'Armes de service en cette
Chambre.

La Chambre reprend la considération de la motion à l'effet que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil (pour que la lUhambre se forme de nouveau en Comité des Subsides.)

Et la question étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. 'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme de nouveau en le dit Comité.

(En comité.)

I. Résola, Qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-huit mille huit cent quarante-
trois dollars et vingt centins soit accordée à Sa Majesté :pour faire face aux dépenses pour
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l'achat du terrain nécessaire à l'entrepôt d'examen- payer pour le compte du service de
1872-73, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le Cumité
a"fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à sept heures
et demie P. M., aujourd'hui, sans mettre la question d'ajournement aux voix.

Sept heures et demie P.M.

Sur motion de l'Honorable M. Campbell, secondée par M. Bowman,
Ordonné, Que la 76e section de l'acte concernant les Elections Parlementaires contestées

soit maintenant lue,
Et elle est lue en conséquence, et le Très-Honorable Sir John A. Macdonald et Frede-

rich .M. Pearson, Ecuier, n'ayant pas été présents à leur siége dans l'intervalle d'une heure
après quatre heures aujourd'hui, jour fixé pour l'assermentation des Membres du Comité
nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de
l'Election pour le District Electoral de la Division Est du Comté de Northumberland, elle est
ajournée jusqu'à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les Ordres pour les Bills Privés sont
appelés.

L'ordre du jour, pour la secondellecture du Bill pour incorpo-er la Chambre de Com-
merce d'Oshawa,étant lu,

Le Bill est, -n conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La CLambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ross (Prince-Edouard), fait rapport que le
Comité a exaniné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Bill relatif aux navires et à leur enregistrement, est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte concernant les navires, leur enre-
gistrement, leur inspection et leur classification."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Bill pour continuer pendant un temps limité l'Acte de faillite de 1869 et les Actes
qui l'amendent, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour,pour la seconde lecture du Bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender
les Actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur," étant lu,

Et la question étant proposée,que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Et remarque étant faite par l'honorable M. Holton, représentant du district électoral de

Chateauguay, que ce Bill contenant des dispositions qui imposent une charge sur le peuple, il
aurait dû prendre naissance dans cette Chambre.

Résolu, Que comme les dites dispositions sont telles qu'elle est disposée à les adopter,
cette Chambre ne croit pas devoir, à cette période avancée de la saison, insister sur ses privi-
léges quant à ce Bill, mais que son désistement dans le cas actuel ne devra pas être invoqué
comme précédent.

Et la question étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture des amendements faits en Comité Général au

Bill concernant le pilotage, étant lu,
Les amendements sont, en conséquence, lus la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill relatif à l'engagement des matelots,
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

L ordre du jourpour que la Chambre se forme en Comité sur le Bi du Sénat, intitulé:
Acte à l'effet de proroger l'Acte passé dans la trente troisième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: Acte pour amender l'Acte des pénitenciers, de 1868 " étant lu,

Et la question étant proposée que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
Et objection étant faite par l'honorable M. IBolton, représentant du district électoral de

Chateauguay, que ce Bill contenant des dispositions qui imposent une charge sur le peuple,
il aurait dû prendre naissance dans cette Chambre.

Résolu, Que comme les dites dispositions sont telles qu'elle est disposée à les adopter,
cette Chambre ne croit pas devoir, à cette période avancée de la session, insister sur ses privi-
léges quant à ce Bill, mais que son désistement dans le cas actuel ne devra pas être invoqué
comme précédent.

Et la question étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en consquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bellerose fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.
La Chambre, en conformité de l'ordre du jour, se forme de nouveau en Comité des

Subsides.

(En Comité.)

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent'dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de cartes pour l'usage du Comité des chemins de fer
pour l'année finissant le 30 juin 1874.
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3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour l'achat d'un foret à pointe de diamant, pour l'année finis-
sant le 430 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses pour les stations à signaux et sémaphores du Cap de Gaspé
à la Pointe-aux-Pères, et les signaux télégraphiques annonçant l'approche des tempêtes, de la
Pointe aux Lépreux à St. Jean, N.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la subvention à l'hôpital de la marine, Kingston, Ontario,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses pour l'acquisition d'un édifice devant servir d'hôpital à Arichat,
.- B., pour l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux Iecut quatre-vingt-dix-huit dollars soit
accordée à Sa Majesté pour accorder une pension -à Marq Hannah Temtpest, veuve de feu le
Dr. Tempest, et à son enfant, en considération <le la mort du son fils, Wn. Fairbanks
7enpest, de qui elle dépendait pour vivre, et qui fut tué à Ridgeway le 2 juin 1867, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-neuf mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, pour être
distribuée comme suit:-Terminus en eau profonde à la Pointe-aix-Pères, (à revoter)
$250,000; Construction de nouveaux bureaux, Moncton, habitations pour les ouvriers, em-
branchement et voies d'évitement, approvisionnement d'eau, etc., $99,000 ; Abris et clôtu-
res pour préserver de la neige $40,000, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de chemins de fer et pour être distribuée comme suit :-Quai du
chemin de fer (Dalhousie) $6,000 ; Embranchement de Spring Bill (Intercolonial,) $6,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Ma
jesté pour faire face aux dépenses du Canal Rideau, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Maje-té pour faire face aux dépenses d'amélioration Ides rivières, pour être distribuée comme
suit :-Pour faire enlever des chaînes et ancres, fleuve St. Laurent, $10,000 ; pour faire en-
lever les dosses, etc., rivière des Outaouais, $25,000, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

12. Iiésolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics pour être distribuée comme
suit :-Bureau de poste d'Hanilton (somme additionnelle) 89,000 ; Hôtel du Gouvernement,
(Fort Garry) $10,000; Edifices pour les douanes, travaux publics, marine et pêcheries et
finances, Colombie Britannique, $25,060, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n"excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades, Rivière Ottawa, estacades aux
rapides des Chenaux, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-neuf mille cinq cent
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et quais, pour être
distribuée comme suit :-Quai et phare, Baie St. Paul, 86,000 ; Grande Iracadie, $6,000;
Havre de Kincardine, S10,000; Cow Bay, solidification du brise-lame, 810,000; iinverhuron,
débarcadère, $6,000; Détroit du Petit Bras d'Or, Cap Breton, 86,000; Port Albert, Lac
huron, $6,000; Ports George et Williarns, $3,500; Havre de Napanee, enlèvement d'obs-
tructions à l'entrée du, $5,000; -inse-aux-larengs, X. B., $5,000; Rivière-au-Saumon, et
havre de Plymouth, abri pour les navires, $5,000; Victoria, C. B., amélioration à l'entrée,
$6,000; Baie de Chedabouetou, brise-lame à l'étang Porpers, $5,000; Rivière Ricelieu,
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jetées à l'entrée de Chamby, et enlèvement de cailloux dans le chenal de la rivière et aux
abords du canal, $16,000 ; brise lame de l'anse de Green, $2,500 ; Hav·e de Cobourg, relevé
et travaux, pourvu que les autorités locales emploient une égale somme, $25,000; Ile de
Pictou, $2,000 ; Havre de Belleville, ciil'vement d'obstructions à l'entrée du, $5,000 ; Quai
et phare de Billsborouglh, $1,500 ; Quai de Diqby, pour le compléter, $2,500; Havre de
Mecford, Lac Bluron, $15,000; Grand Etang, ICap Breton, ouverture de la grève, $2,000;
Quai de Port Bood, $500; Baie Gabarous, Cap Breton, $2,000; Havre de Goderich, pour
renouveler les docks, (les autorités municipales devant fournir pareille somme), $20,000;
Airamichi, $15,000; Port Maitland, pour compléter les travaux, $1,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et l'honorable M. Canpbeil fait rapport que le Comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mardi prochain.
L'honorable M. Campbell inforie aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 12 mai 187t.

La pétition suivante est présenté et déposée sur la table:
Par M. Lewis,-la pétition de Thomas 3McKay et autres, propriétaires de pouvoirs

d'eau et de lots à bâtir sur l'Isle de la Chaudière, dans la cité d'Ottawa,

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont'lues:-
Des membres de l'Union des Typographes d'Ottawa, en assemblée générale réunis; des

membres de l'association des Tailleurs de pierre calcaire de la cité d'Ottawa, en assemblée
générale réunis; des membres de l'Union ouvrière des Tailleurs de la cité d'Ottawa, en
assemblée générale réunis; des membres de l'Union des Platriers de la cité d'Ottawa, en
assemblée générale réunis; et des membres de l'assemblée des ouvriers de Toronto, en assem-
blée générale réunis; demandant certains amendements à l'Acte des Unions d'ouvriers, 1872.

M. Crawford, du Comité Permanent des Banques et du Commerce présente à la
Chambre le douzième rapport du dit Comité, lequel eat lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour amender, refondre et les appliquer à tout le Canada,
les lois concernant l'inspection de certains articles de provenance canadienne, et aussi le Bill
du Sénat, intitulé " Acte pour incorporer une Compagnie sous le nom de Crédit Foncier du
Bas-Canada, " et décidé de les rapporter amendés.

Votre Comité recommande que l'honoraire de $ 100 payé conformément à la 58mo règle,
soit remis pour les Bills pour incorporer la Compagnie du .Nord-Ouest, et pour incorporer la
Compagnie des Terres, d'Escompte et de Placement de Cultivateurs.

L'honorable M. Camcron (Cardwell), du Comité Permanent des priviléges et élections,
présente à la Chambre le quatrième rapport du dit Comité. lequel est lu comme suit
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Q 'îil a pris en d:libéré les orIres de renvoi à lui fLits touchan- !_ légilité de l'élection
de Rolcrt B. Uutler, Ecr., député du district électoral de Kent, dans la province du Nouveau-
Brunswick, et qu'après avoir entendu 'es différeâtespersonnes appelés à témoigner devant lui
sur serment, il a résolu de faire à la Chambre le rapport suivant:

Qu'il appert que le dit Robert B. Cutler a été payeur en second, - mais il n'a pu
4tre constaté à quel salire, - sur le chemin de fer Intercolonial jusqu'au 9 d'août dernier,
date de sa résignation comme tel, et que sa résignation a été acceptée. Que sa mise en
nomination pour le comté de Kent eût lieu le 6 août, la votation le 10, et la déclaration de son
élection le 13 du même mois; et qu'après le 9 du mois d'août, ledit Robert B. Outler n'a pas
agi en la qualité de payeur en second.

D'après ces faits, votre comité est d'opinion : 10 que ledit Robert B. Cutler, lors de son
élection, n'occupait pas un emploi ou ne remplissait pas une commission au service du gou-
vernement du Canada et relevant de la couronne, conformément aux termes de la première
section de l'acte pour mieux assurer l'indépendance du Parlement; 2o que son élection, ou
son droit de siéger et voter dans votre honorable Chambre, ne tombe pas sous le coup de la
dix-neuvième section de l'acte de l'Intercolonial, laquelle déclare : " qu'aucun membre du Par-
"lement n'occupera ni ne sera nommé à aucune charge lucrative sous le contrôle des commis-
"saires, ni ne sera entrepreneur ou partie à aucun contrat avec les commissaires pour la
"construction du chemin de fer, ou d'aucune partie du chemin de fer "; 3o que l'élection
dudit Robert B. Cutler, pour ledit comté de Kent, est légale et valide.

M. Palmer, du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division Ouest du comté
de Peterborough, informe la Chambre que M. Alnon, l'un des membres du dit Comité, était
absent dans l'intervalle d'une heure à compter de la réunion du Comité aujourd'hui, et qu'en
conséquence le Comité s'est ajourné jusqu'à demain à 11 heures A. M.

Aussi, qu'à la demande du pétitionnaire le Comité a, samedi dernier, accordé une com-
mission pour prendre des témoignages, et a, du consentement des deux parties, nommé Son
Honneur Robert Dennistoun comme commissaire pour entendre des témoins touchant les
lalégations de la pétition.

En conséquence, le Comité demande qu'il lui soit permis de s'ajourner jusqu'à convoca-
tion par mandat de l'Orateur, pour prendre le rapport du commissaire en considération.

Ordonné, Que Ml. Almon soit présent à son siège en cette Chambre demain.

M. Savary, du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division Nord du comté
de Perti, informe la Chambre que, conformément à la 82e clause de l'Acte concernant les
élections parlementaires contestées, le Comité a prolongé le délai pour produire les listes des
votants auxquels on veut objecter jusqu'au 13 du courant, à 11 heures A. M.

M. Pelletier, du Comité spécial pour s'enquérir et décider du mérite di la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Rinouski; informe la
Chambre que le pétitionnaire et le membre siégeant, par un consentement par écrit, ont
demandé l'ajournement des délibérations du Comité jusqu'au 2e jour de septembre prochain
et que le Comité ayant consenti à cette demande, prie cette Chambre de lui permettre de
s'ajourner jusqu'au 2e jour de septembre prochain.

Sur motion de M. Pelletier, secondée par M. Lantlier.
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Ordonné, Que le dit Comité ait la permissioa de s'ajourner jusqu'au deuxième jour de
septembre prochain.

-9. Stephenson. du Comité collectif des deuix Ciainbras au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le sixième rapport du dit Comit, lequel est 1 u comme suit:

Le comité recommande l'impression des documents suivants :-

Etats des banques da Canada, indiquant le nom et le domieile de chaque actionnaire,
et le nombre et la valeur nominale des actions quil possède.

Réponse à une adresse,-.Rapport des commissaires chargés des études relatives à l'élar-
gissement du canal Welland; aussi, le rapport de l'ingénieur en chef à ce sujet.

Réponse à une adresse,-Correspondance entre le gouvernement fédéral et les gouverne-
ments d'aucune des provinces au sujet de la nomination des conseils de la Reine, etc.

Réponse à une adresse,-Rapport d'une cour d'enquête de division teaue à, Lévis au
sujet du campement de volontaires, en juin et juillet 1872.

Réponse à un ordre de la Chambre des Comu2nes,--Nombre .- vâtes inscrits pour
chaque candidat dahs les différents districts éiectoraux pendant les drn ias Vections générales.

Réponse à une adresse,-Copie de toute eoumunication relative à une amnistie, etc., en
faveur des meurtriers de Thomas Scott, ou d'aucune des personnes qui ont pris part aux
troubles de la Rivière-Reouge.

Réponse (partielle) à une adressçe du Seint,-Copie de toutes les procurations relatives
au chemin de fer canadien du Pacifigue.

Message,-Dépêche renfermant le seconI rapport des jurisconsultes de la couronne au
sujet de la loi scolaire du Nouveau-Brunswick.

Rapport du comité spécial auquel ont été renvoyées les pétitions en faveur d'une loi
contre la vente des liqueurs enivrantes (4000 exemplaires en anglais et 1,000 en français).

Pétition de F. O. Capréol, demandant que le bill devant la législature concernant la
compagnie du ch. de fer du nord du Canada ne devienne pas loi (500 exemplaires).

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés:-
Etat des baptômes, mariages et sépultures de certains districts. (Incomplet.)
Copie de la correspondances au sujet du plan de M. William Kersteman pour la construc-

tion du chemin de fer du Pacifique.

Réponse à une adresse,--Correspondance entre le département du secrétaire d'Etat
(division des Sauvages) et le département des terres de la Couronne du Nouveau-Brunswick,
au sujet de la réserve des Sauvages de Tobigue, à Victoria, X.-B.

Réponse à une adresse, - Correspondance avec les ingénieurs locaux relativement au
canal Saint-Pierre.

Réponse à une adresse, - Ordres en Conseil au sujet de l'imposition de péages sur les
navires qui fréquentent le canal Saint-Pierre.

Réponse.à une adresse, - Correspondance relative aux réclamations de M. G. A. Ryland
depuis le 1er septembre 1868, etc.

Réponse à une adresse, - Rapports des ingénieurs du Gouvernement sur les travaux que
devait entreprendre la Compagnie hydraulique de Saint-Louis, entre l'île au Béron et la rive
nord du Saint-Laurent.

Réponse à un ordre de la Chambre des Communes; - Etat du nombre de de:andes de
terres sur le territoire réclamé par la province d'Ontario, situées à l'ouest et au nord du laq
Supérieur,
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Réponse à une adresse, - Copie des études, plans et estimations du canal projeté aux
rapides de la Culbute, sar la rivière des Outaouais.

Réponse à une adresse, - Copie des instructions au percepteur du port de Saint Jean,
N.-B., données par le Ministre des douanes ou le Gouverneur général en conseil, depuis le
1er juillet 1867, etc.

Réponse à une adresse., - Copie de la commission nommant l'Ron. H. G. Johnson,
juge de la Cour supérieure de la province de Québec, etc.

Etat des recettes et dépenses de la Compagnie Canadienne d'assurance mutuelle sur la
vie, jusqu'au 31 décembre 1872.

Réponse à uni adresse, - Correspondance, etc., relative à l'obstacle qu'éprouve la navi-
gation de la rivière Niagara par la constrnction d'un coffrage au milica du chenal par h
Compagnie de l'aqueduc de la cité de Buffalo.

Réponse (atireille) à une adresse, - Etat de la somme fournie à l'officier-rapporteur de
la division nord du comté de Simncoe pendant la dernière élection, etc.

Réponse à une adresse, - Etat indiquant le nombre ds quais, brise-lames, débarca-
dères et jetées appartenant au gouvernement, etc.

Réponse (partielle) à une adresse, - Correspondance relative à la constitution de Port
Stanley comme havre de refuge.

Réponse supplémen taire à une adresse, - Etat des recettes et dépenses du havre de
J'ort Stanley depuis la date de son transfert, etc.

Réponse à une adresse, - Travaux exécutés en 1872 par le dragueur Canada, etc.
Réponse à une adresse, - Correspondance entre Lévi Larue, contrôleur de l'écluse de

,SIont-Ours et le Gouvernement, au sujet des personnes employées à cette écluse.
Réponse à vue adresse, - Copie des comptes de sommes payées à C.-A. Boivin et Ainé

Roy, Ecuyers, percepteurs du revenu de l'Intérieur des districts de Saint-Eyacintte et Ri-
c/clieu, etc.

Réponse à une adresse, - Rapport de l'Agent spécial du Revenu de l'Intérieur relative-
mwent à la Colombie Britanniue.

Réponse à une adresse, - Pétition de D. Ford Joncs et autres, au sujet du pouvoir
d'eau de Gananoque, etc.

Réponse à une adresse, - Recettes et piè?es justificatives des sommes payées par le
Gouvernement fédéral à James Oli'a, Ecr., du village de 31ontmagny, pour ses services et
dépenses en qualité de Commissaire du recensament, etc.

Réponse à une adresse,-- Naufrage du steamer Atlantic sur la côte de la Nouvelle-
.Ecosse, etc.

Réponse à une adresse, - Etat des sommes payées à .J. Adolphe Chicoine, Ecr.; avocat,
de la ville de Saint-Iqacinthe.

Réponse (partielle ) à une adresse, - Relative au transfert du havre de Port-Stanley à
un bureau de syndics de la Compagnie du Chemin dc fer de London à Port-Stanley. ·

Réponse à une adresse, - Copie de tous actes passés par la législature du Nouveau-
Brunswick et sanctionnés par le Lieutenant-Gouverneur le 25 ult.

Réponse à une adresse, - Copie de toutes les réclamations pour pertes occasionnées par
la rupture des estacades à l'embouchure de la rivière Madawaska au printemqs de 1871.

Réponse à une adresse, - Copie des instructions données à la Commission chargée de
s'enquérir des réclamations au sujet du privilège du foin dans 3Manitoba.

Réponse à une adresse, - Mémoire de la ville de Collingwood, demandant que ce port
devienne indépendant comme port d'entrée, etc.

Sur motion de M, Crauford, secondée par M. Gibbs (Ontario D. S.)
Ordonné, Que l'honoraire de $100 payé sur le bill pour incorporer la Compagnie Com-

merciale du Nord.Ouest, et sur le Bill pour incorporer la compagnie des terres, d'escompte
et de placements des Cultivateurs, soit remboursé, conformément à la recommandation du
Comité Permanent d<s Banques et du Commerce.
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M. Carter, Président du Comité de l'Election d'Addington se lève de son siège et dé-
clare qu'il a reçu un télégramme de J. D. Kellock, M. D. déclarant que M. Baggart, M. P.
est retenu au lit par suite d'une attaque de bronchite capillaire aiguë.

Et le dit télégramme est et lu comme suit:

Perth, 12 mai 1873.
A. E. Carter,

Président du Comité de l'Election d'Addington, Chambre des Communes.
M. Uaggart, M. P., est retenu au lit par suite d'une attaque de bronchite capillaire

aiguë, et ne pourra assister aux séances du comité d'ici à quelques jours.
J. D. KELLOCK, M. D.

Ordonné, Que M. Iaggart, représentant du District Electoral de la Division Sud de
Lanarle, soit déchargé de l'obligation d'assister davantage au Comité Spécial assermenté pour
s'enquérir et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour
le District Electoral d'Addington, par suite de son absence inévitable causée par la maladie-

Sur motion de M. Palmer, secondée par M. Co>y,
Ordonné, Que le comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la Péti-

tion se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Division Ouest du Comté de Peterbo-
rough, ait la permission de s'ajourner jusqu'à convocation par Mandat de M. l'Orateur pour
réunir de nouveau le dit Comité.

.. 1Le Très-Honorable Sir Joân A, ilacdonaId, l'un des membres de l'Honorable Consei
Privé, présente, conformément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la ré'
ponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 14 mars 1873, demandant un
état de toutes les sommes payées pour faire face aux frais des dernières élections pour cette
Chambre, dans les différentes divisions électorales par toute la Puissance, indiquant les offi-
ciers-rapporteurs et les députés-officiers-rapporteurs auxquels ces sommes ont été payées, et
distinguant les différents services pour lesquels les paement ont été faits. (Documents de la
Session, No 60.)

La réponse, (on partie) à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 avril
1873, demandant toute la correspondance entrele gouvernement Impérial et celui du Canada
au sujet de la naturalisation des Allemands; aussi copie de toute correspondance sur ce sujet
entre le gouvernement Canadien et des sociétés Allemandes en Canada. (Documents de la
Session, No 66.)

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: Il Acte amendant l'acte
"pour incorporer l'association de placement de Mlontréal " étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en Conséquence, en le dit Comité et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Domville fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit:
Page 1, ligne 18.-Après" d'escompte " insérez: " n'excédant pas huit pour cent par

année.
Page 1, ligne 21.-Après "d'usure " insérez: "pourvu que la dite association ne prendra

d'aucun de ses débiteurs, sur aucun prêt fait avant la passation du présent acte, plus que le taux
permis par l'acte par le présent amendé pour l'usage des deniers prêtés, ou sur aucun nouveau
prêt fait au même emprunteur ou à ses leprésentants légaux sur les mêmes propriétés, pen-
dant les deux ans qui suivront la passation du présent acte."

Page 1, ligne 35.-Retranchez " le " et insérez " les deux tiers du.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
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Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec les amendements, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Ronneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels ella demande leurs concours.
M. Mackenzie propose, secondé par l'honorable M. ilulton, que cette Chambre se forme

immédiatement en Cowité pour examiner la résolution suivante:
Qu'il est expédient de décréter qu'aucune personne ayant un intérêt pécuniaire dans la

compagnie canadienne du chemin de fer du Pacifique, ou ayant un contrat avec cette com-
pagnie, ne sera capable d'être élue, ou de siégr et voter en Parlement.

Le Très-honorable Sir John A. MacdonadN. attire l'attention de M. l'Orateur sur le fait
que cette motion n'est pas dans l'ordre, attend ;u'elle n'est pas conforme à l'avis donné.

M. l'Orateur dit:
" Je vois que la résolution dont il a été don ii avis est dans les termes suivants: " Qu'i-

"est expédient de décréter qu'aucune personue ayant un intérêt pécuniaire dans la compa,
"gnie canadienne du chemin de fer du Plcifßgue, ou ayant un contrat avec cette compagnie,
"ne sera éligible comme membre de cette Chambre."

" La motion maintenant proposée dit: " qu'aucune personne ne sera capable d'être élues
"ou de siéger et voter dans le Parlement."

" La différence, comme on le voit, consiste dans les mots " siéger et voter." Je crois
"que ces mots constituent un changement important, et que l'objection doit (tre maintenue."

Sur ce, M. M ackenzie omet les mots I siéger et voter " dans sa motion préposée.
Et la motion étant mise aux voix, que cette Chambre se forme immédiatement en

Comité pour examiner la résolution suivante:
Qu'il est expédient de décréter qu'aucune personne ayant un intérêt dans la compagnie

ou un contrat avec la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ne sera capable
d'êtreo élue membre de cette Chambre, la Chambre se divise; et les noms étant demandez,
ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Anglin,
Béchard.
Blain,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,
Burpee, (Sunbury),
Cameron (Buron),
C asey,
Casgrain,
Charlton,
Church,
Cockburn (Muskoka),
Delorme,
De St. George,

Alan .
Archambeault,
Baby,

Dorion(Drumd.et Art.)Macdonald (Glengairry)Rynal,
Dorion (ÀNapierville), Mackenzie, Scatcherd,
Ferris, Mercier, Smith (Peel),
I indlay, '2etcalfe, ,Snider,
Fiset, xills, Stirton,
Fleming, Oliver, Taschereau,
Fournier, 1 aguet, Thompson (fHaldim'd)
Galbraith, 1 aterson, lhomson (Welland,)
Gibson, Pelletier, Tremblay,
Gillies, Fozer, Wallace, (Albert),
Iarvey, Richard (Jégan tic), White (Halton),
Eliginbotham, Ross (Durhan), Wilkes,
HBolton, Ross (Middlesex), WooCI,
Borton, Ross (Pi-ince-Edouard) Yoing (MontréalOuest,)
Jetté, Ross (Wellington), Young (Waterloo).--62
Landlerkin,

CONTRE

Messieurs

Beaty,
Bellerose,
Benoit,

Blanchet,
Bowell,
Brooks,

Brown,
Campbell,
Carling,
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(hisholm,
Cluxton,
Cofin,
Colby,
Costigan,
Crawford,
Cunningham,
Dewdney,
Domville,
.Dormer,
Doull,
Dugas,
Duguay,
Farrow,
Fortin,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs, (Ont., D. N.)
Gibbs (Ont., D. S.),

Glass, McAdam,
Grant, McDougall,
Grover,, Merritt,
Harwood, Mitchell,
Jones, 3ofatt,
Keeler, Morrison,
Killam, Yathan,
Lacerc . Nelson,
Langer'- O'Connor,
Langlois, O'Reilly,
Lanthier, Palmer,
Le Vesconte. Pick&rd,
Little, Pinsonneault,
Macdonald, (Sir J. A.)Pope,
McDonald(Antigonish)Price,
McDonald (Cap-B.) Ray,
MacKay, Robillard,
Mailloux, Robitaille,
1fasson,

Rochester,
Ros: (6hamplain),
Ross (Victoria),
Ryan,
Savary,
Smith (Selkirk,)
Staples,
Stephenson,
Thompson(Caribou),
Tilley,
Tobin,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (Norfolk)
Webb,
White (Eastings Est)
Witton,
Wriglt(Ottawa)-86.

Ainsi, la question est résolue négativement.

M. Fournier, du Comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Leeds sud-
informe la Chambre que, du consentement des deux parties, le Comité demande la permis
sion de s'ajourner jusqu'à jeudi, le 15 de mai courant, à midi.

Sur motion de M. Pournier, secondée par M. Gibbs (Ontario) D. S.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à jeudi, le 15e jour de

mai courant, à midi.

Sur motion de M. Fournier, secondée par M. Gibbs (Ontario) D. S.
Résolu, Que lorsque M. l'Orateur quittera le fauteuil à six heures, la Chambre soit

ajournée jusqu'à sept heures et demie p. m. aujourd'hui.
Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à sept heures

et demie p. m., aujourd'hui, sans mettre la question d'ajournement aux voix.

Sept heures et demie P. M.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte concernant le service Postal Océanique " sans
amendement.

Et aussi le Sénat a passé un Bill intitulé: " Acte portant de nouvelles dispositions
concernant l'extradition des criminels," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Le Sergent-d'Armes informe la Chambre qu'il a pris le Très-honorable Sir John A.
Macdonald sous sa garde.

Sur ce, l'hon. M. Tupper donne lecture de l'afdidavit suivant:
Je, Charles Tupper, de la cité d'Ottawa, dans le comté de Carleton, docteur en médecine,

jure et dis:-qu'ayant été appelé à donner mon opinion comme médecin relativement à l'état
de santé de Sir John A. Macdonald, l'un des membres de la Chambre des Communes, j'ai
dit qu'il était nécessaire, pour la conservation de sa santé, qu'il s'abstint pendant quelquesjours
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de vaquer à ses devoirs comme membre de la Chambre. et qu'en conformité de cette recom-
mandation il n'était pas à son siége dans la Chambre des Communes, samedi dernier, le dix du
courant.

CHARLEs TUPPER.
Assermenté devant moi, à

Ottawa, le 12 mai 1873.
JAMES CoOKBURN,

Orateur.

Ordonné, Que le Très-Honorable Sir John A. facdonald soit libéré de la garde du
Sergent-d'Armes.

Le Sergent d'Arnes de service en cette Chambre informe la Chambre qu'il lui a été im-
possible d'exécuter l'ordre de samedi dernier, lui enjoignant de prendre sous sa garde Frede-
rick M. Fearson, écub en conséquence de son absence de la cité.

Les noms des imeibres du comité spécial noâmé pour s'enquérir et décider du mérite de
la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral de la division est
du Comté de Northumberland étant appelés de nouveau, et Frederick ff. Pearson, Ecuier,
ne comparaissant pas.

Sur motion de l'Honorable M. Campbell, secondée par M. Geof.rion.
Ordonné, Que la 77e clause de l'acte concernant les élections parlementaires contestées

soit maintenant lue. Et après lecture de cette clause,
Ordonné, Que la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Elec-

toral de la division est du comté de Northumberland soit renvoyée de nouveau au Comité
Général des Elections.

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Mfacdonald, secondée par l'Honorable M.
Tupper,

Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé :Acte portant de nouvelles dispositions concer-
nant l'extradition des criminels," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour
demain.

chet, Sur motion de l'Honorable M. Cameron (Cardwell), secondée par l'Honorable M. Blan-

Résolu, Que cette Chambre [concoure dans le quatrième rapport du comité spécial des
privilége et élections.

Sur motion de M. Fournier, secondée par M. Pagnet,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Sou Excellence le Gouverneur-Général

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes lettres, de tous
comptes, reçus, papiers ou documents quelconques adressés par Michel .Mathieu, écuier, repré-
sentant le District électorat de icheiieu, dans cette honorable Chambre, par l'honorable
Jean-Baptiste Guévremont, sénateur, ou par toute autre personne que ce soit, à aucun et à
tous les départements publics ci-dessous, savoir, le département des douanes. le département
de la milice, le département de l'agriculture, le département des travaux publics, le bureau du
conseil privé, le département général des postes, le bureau des commissaires du chemin de fer
Intercolonial, ou tout autre département public, retatifs à tout marché ou contrat avec Sa Ma-
jesté, ou à tout ordre venant d'aucun des dits départements, concernant la publication 'd'an-
nonces ayant été publiées, étant publiées, ou «devant être publiées dans un journal
ou papier-nouvelles appelé Le Richelieu, et dans un autre journal ou papier-nouvelles ap-
pelé Le Messager de. Sorel, et dans un autre journal ou papier-nouvelles appelé Tte Sorel, et
ce, depuis le premier janvier mil huit cent soixante-et-dix jusqu'au vingt mars mil huit cent
soixante-et-treize ; copie de tout mandat d'argent adressé par aucun des départements publics
ci-dessus nommés, au dit I1ichel lathieu, écr., au dit hon. Jean-Baptiste Guévremont, séna-
teur, ou à toute autre personne en paiement de la publication des dits annonces dans aucun des
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papiers-nouvelles ci-dessus mentionnés copie de toute correspondance échangée à ce sujet, entre
le dit .i;ichel Mathieu ou autres et aucun et tous les dits départements, durant l'époque ci-
dessus mentionnée concernant la publication des dites annonces ; copie de tous documents quel-
conques constatant l'entreprise ou l'exée!tioi par le dit Michel Mathicu, directement ou indi-
rectement, seul oua avec un autre, par lui-Mnae ou par l'intermédiaire d'un tiers, d'aucan marché,
contrat ou ordre pour la publication des dites annonces. dans aucun des papiers-nouvelles ci-des-
sus nommés, avec aucun des susdits départements publies, en vertu desquels marchés, contrats
ou conventions, ou ordres, des deniers publics ont été payés ou doivent être payés comme ci-des-
sus; copie de tout document constatant l'envoi ou le paiement d'aucune somme d'argent pour la
publication des dites annonces (advertisstnents). De plus copie de la lettre ou commission
nommant le dit Mlichel Iathieu, écuier, alors shérif du district de Richelieu, distributeur de
timbres (stamps distributor), pour le district judiciaire de Richeiieu ou tout autre district;
la dite charge de distributeur de timbres dépendant alors du gouvernement du Canada;
ainsi que copie de la résignation du dit .Michel Mathieu, écuier, comme tel distributeur de
timbres avec la date précisé de la réception de la dite lettre de résignation qui a été adressée
au gouvernement de la Puissance du Canada.

Ordonné, Que la dite adresse soit pràntée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de 31. Cunninghamri, secondée par M. Chishon,
- Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute correspondance
entre le Gouvernement de la Puissance et la compagnie dca la Baie d'ifHudson relativement au
priviléire du foin dans Manitioba.

- Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres do
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Snwith (Selkirk), secondée par M. Grocer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géarral,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre la correspondance entre le Gou-
vernement du Canada et celui des Etats- Unis échangée directement ou par l'entremise du
Ministre de l'Angleterre, à lWa.shington au sujet de la navigation de la Rivièr3-JRouge du Nord.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le
priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute correspondance relative aux
traités avec les Sauvages à zlanitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest et relative aux
mesures que le gouvernement se propose de prendre à cet égard et à l'égard de la question des
Sauvages en général.

Ordonné, Que les dites adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'honorable M. Anglia, secondée par M. Pâquct,
Résolu, Qu'il boit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie du rapport de J. C. Taché,
écr., député ministre de l'agriculture, donnant l'origine et le progrès de la lèpre dans le
Nouveau-Bruzswick, le nombre de lépreux qu'il y a maintenant dans cette province, l'état du
Lazaret en Tra'cadie, le nombre de patients qu'il y avait dans cet établissement quand il l'a
visité, le nombre de lépreux qu'on y peut recevoir, la manière dont la maladie y est traitée, et
les moyens à prendre pour la faire disparaître, s'il est possible.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

M. Wilkes propose, secondé par M. Whtite (Balton), que cette Chambre se forme imingé
diatement en Comité pour examiner la résolution suivante:

Qu'il ne convient point, et qu'il est inexpédient que des percepteurs de douane ou autres
ofliciers publics de haut grade soient les agénts reconnus de compagnies d'assuraneas ou autres,
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ou annoncés comme tels, ou que sc i soient en;agés dms aucune autre affaire quel-
conque: que, d mus lopinion d- cut.e uCîm'f, l réCil u J:i.oi dc c, ý-isiers publies devrait
être augmentée de manaiière à être suFlliate, si elle w- l'est déj:l pour les eutretenir conforta-
blement, et (lue le service pablie dem ude tout leur temps et toute leur attention

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permnission de la Chambre.

M. Grant propose, secondé par M. Tlompson, Cariboo, que cette Chambre se forme en
Comité pour examiner la résolution suivante

Qu'il emt expédient, dans l'intérêt de la Puissance, quc le musée géologique et le personnel
de ce musée soient stationnés dans la cité d'Ottawa, la capitale de la Puissance.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la thambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé le Bill, intitulé: "Acte à l'effet d'amender de nouveau l'Acte portant

de nouvelles dispositions pour le Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest "-auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion du très-honorable Sir John A. lacdonald, secondée par l'honorable M. Tilley,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'Acte

portant de nouvelles dispositions pour le Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest,"
soit maintenant lu la première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour demain.

Ordonné, Que la pétition de Thomas liccs et autres, au sujet d'agences mercantiles,
soit renvoyée à un Comité spécial composé de M. Donvodle, l'honorable M. Richards, et
Messieurs Bergin, Brouse, Savary, Caron et Elaggart, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Sur motion de M. Ross (Middlesex, D. 0.), secondée par M. Landerkin,
Résolu, Qu'il est expédient qu'à l'avenir, à moinà que l'intérêt public ne s'y oppose, le

Parlement de cette Puissance soit convoqué pour la dépêche des affaires pas plus tard que le
1er février de chaque année.

Sur motion de M. Casgrain, secondée par M. Jetté,
Résolu, Qu'il est expédient d'assimiler les différentes lois commerciales de cette Confédé.

ration, en les assimilant en même temps, autant que possible, à celles de la Grande-Bretagne
et des Etats-Unis de l'Amérique, et de rédiger sur ces bases un code de commerce.

Sur motion de M. Brouse, secondée par M. Archibald,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse m. Son Excellence le Gouverneur-Général.

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
entre Corry J. Mattice, écer., Henry Sandfield Macdonald, écr., le Ministre de la Milice,
l'Adjudant-Général de la Milice, le Député-Adjudant-Général de la Milice commandant le
district militaire No. 4, le Major de Brigade du district militaire No. 4, et toutes autres
personnes, relativement à la formation et à l'organisation des corps de cavalerie de Stormont,
et "Cornwall; aussi, copie des ordres généraux relatifs aux rôles du service de la milice, et de
tous autres documents relatifs aux dits corps de cavalerie.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.
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Sur motion de M. De St. George, secondée par M. Richaid,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adre<se à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état détaillé, par province,
indiquant la quantité de tabnc produiten Cainzdi. durant l'année qui a précédé l'imposition
des droits actuels de licence et d'accise, ainsi que* la quantité produits durant l'année frale
expirée le 30 juin 1872, avec le montant perçu par le gouvernement et le coût de la perception.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Exce!lence par ceux des membres de
cette Chambre (lui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Ordonné. Que la réponse à une adre-se de la Chambre des Communes, datée le 27 mars
1871, dema:ndant copie de la pétition ou des pétitioai prés;ntéas par Joseph Bouchette, en son
noni ou au nom des petits enfants de feu Joscph Boheue, de son vivant arpenteur-général
de la proviuce du C'madt, maintenant la province de Quélcc, avec copie de tous documents
et appendices annexés à la dite pétition ou aux dites pétitions ou les aécompagnant, soit
renvoyée à un Comité spécial composé de l'honorable M. Fortin, messieurs Beaty, Morrison,
Crawford, Ybin, l'honorable M. Ifolton, M. Baby, l'honorable M. Canpbell et M. Domville
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et papiers.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Mardi, 13 mai 1873.

Sur motion de M. Witton, secondée par M. Tourangeau,
Résolu, Que considérant l'immense iwportance pour tout le pays qui se rattache au

développement des m:imufaeturcs de cette Puissance, il est expédient et très-désirable que le
gouvernement se procure les plus amples informations touchant l'utilisation des matières pre-
inières dans les cas de différents procédé.i de manufheture, que la prochaine Expesition de
Vienne a spécialement pour objet de fnire connaitre.

M..Olivcr propose, secondé par M. BoJee71.
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,.le priant

de vouloir bien faire imettre devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le gou-
vernement pour l'annéa dernière, rebativc à des troubles auxquels on s'attendait de la part des
sauvages de 3lanitoba et du Nord-Ouest; et des débats s'en suivant, la dite motion est retirée
avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M.. Wood, secondée par l'honorable M. Dorion (Napierville),
Résolh, Qu'il soit présenté une humble adrtsse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettrre devant cette Chambre un état indiquant les recetes et
les dépenses totales dans la province d'Ontario, en tant qu'elles peuvent être constatées,
provenant des bureaux de postes ou du service de la malle ou s'y rattachant, pour chaque
année, depuis le 1er juillet 1867 jusqu'au 1er jaillet 1872; aussi un état semblable pour les
différentes provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick et de Mani-
toba et de la Calombie Anglaisc depuis leur union avec le Canada.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse 'a Son Exeellencele Gouverneur.Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant le montant brut
des recetttes et dépenses se rattaehant aux terres de l'Artillerie dans les provinces d'Ontario,
de Québec, de la Nouvellc-Ecosse et du Nouveau-Brunswidc, respectivement, depuis le 1er
juillet 1807, jusqu'au 1er juillet 1872, avec une estimation du revenu net devant prove-
nir du reste des terres non aliénées daus chaque province.

Ordonné, Que les · -·-es soient présentZées à Son Excellence par eux des membres
de cette Chambre c à I .rpe de l'Honorable Conseil Priv4,
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Sur motion de M. Tobin, secondée par M. Church,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
entre le gouvernement de la Puissance et les autorités de l'Amirauté, en Angleterre, relative
un prolongement du chemin de fer depuis le dépôt de Richzond juqu'à Halifz; aussi,
copie des explorations et du rapport relatifs à cette route ou à toute autre route par laquelle il
est ou il a été proposé d'amener ce chemin de fer dans la cité d'Blalifaz.

Ordonné, Que la dite aclrsse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Et la séance ayant continué jusruà une beure moins un quart, mardi matin, la Chambre
s ajourne :lors.

Mard;, 13 mai 1873.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Witten,-la pétition des membres de l'Union des Fondeurs de London (On-

tario), en assemblée générale réunis.

M. Crawford, du Comité permanent des banques et du commerce, présente à la Chambre
le treizième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill du Sénat, intitulé: Acte pour amender l'Acte 32 et
33 Vic., chap. 70, pour incorporer les compagnies d'assurance mutuelle contre le feu dites
Beavor et Toronto. Il a aussi examiné le Bill concernant l'engagement des matelots et
décidé d'en faire rapport sans amendement.

M. Gibbs. (Oniario, D. S.), du Comité Permanent des Comptes Publics, présente à la
Chambre le troisième rapport du dit Comité, lequel est lu.-(Appeindice Yo. 2.)

M. tirter, du comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition
de plaignant de liégalité de l'élection pour le district électoral du comté d'Addinlgto2z,
présente à la Chambre le rapport final du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité fait rapport des résolutions suivantes comme étant la décision définitive
du dit Comité:

Résoln, Que Schuyler Siibly, écr., le membre siégeant, est dûment élu pour représenter
le district électoral du comté d'.Addington dans le présent Parlement.

Résolu, Que la pétition de J N. Lapu, écr., contre la dite élection, n'est ni frivole, ni.
vexatoire.

Résolu, Que la défense du dit S. Shibley, écr., lc membre siégeant, contre la dite péti-
tion, n'est ni frivolc ni vexatoire.

Saur motion de lhonorable M. lley, secondée par l'honorable M. Tipper,
Résolu, Que demain cette Chambre se fermera en comité pour examiner une certaine

résolution relative à l'acceptation par le gouvernement, à1 certaines conditions, de la eomme de
$500,000 au lieu d'une plus forte somme que lui doit la compagnie du chemin de fer du
nord du Can.ida.

LI'h-:norable M. McDonald (Pictou), du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et dé-
cider-du mérite de ;a pétitima se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral
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de Toronto Est, présente à la Chambre le rapport final du dit Comité, lequel est la comme
suit :-

Votre Comité fait rapport des résolutions suivantes comme étant sa décision unanime et
définitive.

Résolu, Que James Beaty, écr., est dûment élu membre pour repiésenter le district élec-
toral d3 Toronto Est dans la Chambre des Communes.

Résolu, Que la pétition de .1 D. Merrick et de 1. Wxon, contre l'élection du dit James
Beaty, n'est ni frivole ni vexatoire.

Résolu, Que la défense du membre siégeant n'est ni frivole ni vexatoire.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé le bill, intitulé : " Acte pour amender l'acte relatif à certaines banques

d'épargne dans la province d'Ontario et de Québec, avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill, intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie des Marbres
Marezzo du Canada," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill, intitulé : " Acte concernant les naufrages et le sauve-
tage," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'honorable M. Tupper,
ïrésolu, Que demain cette Chambre se formera en comité pour examiner certaines réso-

lutions déclarant qu'il est expédient d'autoriser le paiement de certaines sommes aux entre-
preneurs de sections depuis Nos. 1 jusqu'à 7, du chemin de fer Intercolonial.

Sur motion de l'honorable M. lilley, secondée par l'honorable M. Tupper,
Résolu, Que demain cette Chambre se forniera en comité pour examiner certaines résolu-

tion relatives aux dettes et obligations des Provinces de la Puissance, et au paiement de cer-
taines subventions à ces mêmes Provinces.

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'honorable M. Tupper,
Résolu, Que demain, cette Chambre se formcra en comité pour examiner certaines réso-

lutions pourvoyant à l'émission de débcntures de la Puissance, portant intérêt aux taux de
cinq pour cent, au montant de $1,200,000 en faveur de la commission du havre de Québec

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M.
fille,

Résolu, Que pour le reste de la Session, quand la Chambre s'ajournera le vendredi, elle
soit ajournée jusqu'au samedi suivant à trois heures P. M., et que l'ordre des délibérations
les mercredis et samedis, pour le reste de la session, soit le même que pour les vendredis.

L'Honorable M. Langevin, représentant du district électoral de Dorchester, se lève de
son siège et donne certaines explications ai sujet d'accusations portées et de lettres mises de-
vant la Chambre, mardi, le 22 avril dernier, alléguant qu'il (M. Langevin) s'est servi de son
influence officielle à la dernière élection pour les comtés de (jAicoutimi et Charlevoix, et il
dépose certains documents sur la table de la Chambre, lesquels documents sont marqués A.
B. C. D. E. et F.

Sur motion de l'honorable M. Langevin, secondée par l'honorable M. Pope,
Ordonné, Que les dits documents soient maintenant lus par le Greffier de la Chanmbre,
Et les dits documents sont lus comme suit.;-
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A
Qnébec, 25 avril 1873.

A l'honorable, H. L. LANGEVTN, C. B.,
Sinistre des T'rav. Pub., Otttav-.

Mon cher Monsieur,
J'ai lu les lettres et documents contenus dans les votes et délibérations du 22 avril cou-

rant, fournis par l'honorable A. .A. Dorion, savrir:
Une déclaration No 2, signé par Gré'oire 5"ranbl'y, Ed. TiembJay, Boniface Larou-

che, Cléophe Simzard et autres, cherchant à établiir que j'avais la le 11me jour d'avril 1872
une lettre signéa par vous, dans laquelle vous di>: :ue si les électeurs de Chitarlcvoix élisaient
M. Trcnbltuy. le Gouvernement ne ferait aucuns --v ux publies dans ce comté, donnant par
là clairement à entendre que le gouverneunt n'au-' .ra.t pas l.a construction d'un quai ou
d'un plare damarndé à l'entrée de la B:ic S 1>i>nl.

J'inclus sous ce pli copie dii Jouril de ]. Chambre qui contient ce document que je traduis.
En réponse à cela, je déclare qu'à telle date je n'étais pas à la Baie St. Paul, mais à

Ottan-a, siégeant comme député du comté de Ch.ricaoix. dans lcs Conunîus.
Je déclare de plus que ni à cette époque, ni depuis, j'ai reçu ni la une lettre ou partie

de lettre signée par vous contenues dans la déclaration No. 2 signée par Grégoire Trenblay
et autres.

C'est une fausseté d'aut ant plus évidente, vu que M. Tr.emblay, dans ses discours publics
dans cette élection, dans des écrits signés par lui et adressés à M. A. Gagnon, M. P. P.,
Onézirne Gautier, Iicnri Simarel et autres, ses principaux et plus influents partisans décla-
raient n'appartenir ni au parti national, ni à l'opposition, mais vouloir donnerfair Ilcy au
gouvernement, et quil était plus minstériel que noi-mêmme.

Pourquoi, sachant cela vous-même, auriez-vous écrit une lettre que si M. Irenblay était
élu, le comté n'aurait pas de travnux publics.

Ces déclarations <le 1. Trenzulay, ont été faites en mna pré..:enee dans des assemblées pu-
bliques; j'ai appris de bonm:e source qu'il a donné des déclarations écrites dans ce sens à M.
A. Gagnon, M. P. P., Otézille, Gauthicr, Henari Sünarci et autres. Ces messieurs peuvent
être entendus à ce sujet et corroboreront mes informations.

Je déclare de plus qu'à une assemblée publique à la Baie St. Paul à la porte de l'église,
quelques jours avant l'appel nominal où M. Tremblay et M. A. Gagnon, M. P. P., étaient
présents, dans le moment que j'adressais la parole aux électeurs, je fus prié par M. M. Bon-
chard de lire publiquement une partie de letlre de vous en réponse à une lettre qlue M. Elouoard
Slevin vous avait écrite pour vous consulter sur lo choix d'un niembre.

Autant que je puis me rappeler, le non d'aucune personne n'était mentionné, mais tout
naturellement vous lui conseilli'ez de supporter le candidat qui déclarait avoir confiance dans le
gouvernement.

En conséquence, M. Slcvin a cra devoir supporter 31. Tremblay, parce que ce dernier a
déclaré dans les assemblées publiques et ailleurs n'appartenir ni au parti rouge, national, ni a
l'opposition, mais supporterait les bonnes mesures du gouvernement, lui donnerait fair play
et justice.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant Sérviteur,

(Signé,) SIMON X. CIMON.
B

Baie St. Paul, 26 acril 1873.
L'Honorable H. L. LÂNaEVIN, C. B.

Monsieur,
Je vois que l'honorable Dorion renouvelle contre vous, dans la Chambre des Communes

l'accusation portée par M. P. Trriem!ay, M. P. P., dans la dernière session de la Chambre
locale, savoir: Qu'à une assemblée publique à lnquelle j'assistais, tenue le 10 août dernier, à
la porte de l'église de la Baie St. Paul, durant la dernière élection d'un député à la Cham-
bre des Communes pour le comté de Charleco:c, M. Simon Xa=ier Cimon, l'un des Candi-
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dats, aurit in une lettre adressée par vous à feu M. Edward Slevin, dans laqelle vous disiez
que . si le é1ceteurs élisaicnt M. Tren Wa, le gouvernement ne ferait pas exécuter de tar-
vaux pu-Iies dans le comté de Charbleoix, etc."

Lr<e M. TremLad y porta cette accusation contre vous dans la Chambre locale de la
provinceý ;e Qaébcc, je déclarai publiquement en Chambre que cette as:ertion était fausse ;
que jamais à cette assemblée M. Ciîmon n'avait lu une telle lettre contenant de pareilles
expressions et une telle menace aux éimcteurs du comté. J'affirme de nouveau qu'étant

présent moi-même à cette assemblée, M. c(imon n'a pas lu une telle lettre devant moi, et
qu'il ne l'a pas lue dans aucune autre assemblée où j'ai assisté.

J'ajouterai de plus, que j'ai toujours dit à M. Tremblay, durant son élection, que s'il
était élu, c'était moi qui lui valait son élection, et ce, parce que les électeurs de ce comté me
savaient en faveur du gouvernement, et que si je l'appuyais, c'était parce que lui-même, M.
Tremblaj, déclarait, et aux portes des Eglises et par promesses par écrit, qu'il ne serait pas
opposé au gouvernemtent; nais qu'au contraire il le soutiendrait et lui donnerait dans tous
les cas sur les questions le bénéfice du doute. Pouvait-il plus nous tromper ?

J'ai l'honneur d'être,
Votre dévoué serviteur,

A. GAGNON.

C

DISTRICT ELECTORAL DE CHARLEVOIX,
Extrait du Livre dc Poll de la Paroisse des Eboulements.--Poll du voisinage de l'Eglise.

Tremblay
No. 52. Edouard Slevin (père) Commerçant.............
No. 3. Edouard Slevin (fils) Gentilhomme....... .... ...... 1

SÉNAT, Ottawa,
25 avril 1873.

Mon cher Langevin,
Je suis surpris de l'audace de M. Tremblay d'avoir fait hier soir les assertions que l'on

trouve rapportées dans le Times de ce matin, et d'avoir produit les affidavits que je remarque
dans les votes et délibérations d'hier.

Je vous autorise à contredire ces assertions comme ayant été bassement inventées.
Le mémorable jour du 7 juillet dernier, j'avais été à l'église, après le service divin, pour

expliquer au peuple ce que j'avais fait pour lui en obtenant l'emprunt pour acheter du grain
de semence, emprunt que M. 7remblacy avait dit avoir été obtenu par son entremise, alors
que M. Tremblay m'attaqua de la manière la plus outrageante.

C'était pour refuter les fausses accusations que M. Tremblay avait faites que je partis
pour Québec quelques jours après, afin de me procurer des documents que j'avais là, et de
vous demander de me donner une lettre pour réfuter l'assertion de M.* Tremblay au sujet de
son frère Dorillon pour la nomination duquel, comme vous le savez, j'avais tant travaillé.

J'allai vous voir le 13 juillet dernier avec une lettre (exposant ma demande) que je
devais laisser chez vous si vous eussiez été absent; mais vous trouvant à la maison, vous me
do.anates la lettre de cette date réfutant l'assertion de M. TreMblay, lettre que vous avez lue
à la Chambre le 22 du courant.

Cette lettre, vous l'écrivites en ma présence, et comme je l'ai dit auparavant, c'est la
seule lettre que j'aie reçue de vous durant l'élection.

A l'égard de l'assertion de M. Tremblay, savoir, qu'il n'a pas été élu par les électeurs
de Chbarlevoix pour supporter le gouvernement et le parti conservateur, je puis vous assurer
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que le révérend M. forrasct, alors curé de St. Urbai a écrit une série de questions aux-
quelles avait à répondre Mi. Tremnb1lay; que M. Onésime Laroucte, de St. Urbain, alla aux
Ebouleenwts, pour rencontrer M. Tremblay afin d'avoir ses réponses par écrit, et que ces
réponses furent écrite,, a-. 1- page opposée à celle du mémoire, en regard de chaque question,
et qu'elles étaient abLes au parti conservateur et au gouvernement que, sur ce
document seul, le clergé lui a donné son appui.

Je demeure votre dévoué,

DAVID E. PRICE,
L'hon. I. L. LANGEVIN, C. B.. M. iP.,

Ottawa'.

E
Chicoutimni, 28 avril 1873.

Nous, soussignés tous citoyens de Chicoutimi, ayant appris la fausse accusation portée
par P. A. Trenblay,E r., c- Chambre, le 22 avril courant, contre l'honorable M. Langevia,
au sujet de la dernière éxeiion du comté (le Chicoutimi, uous nous empressons de déclarer
que la dite accusation porté. par M. Tremblay est fausse et dénuée de tout fondement ; et,
en conséquence, nous certifions que nous avons assisté à toutes les discussions publiques qui
ont eu lieu à Chicoutiuni, et en particulier le sept juillet en question, lors de la dernière
élection fédérale pour ce comté, et qu'il est faux que l'honorable M. David E. Price, ou
toute autre personne, ait lu une lettre de l'honorable M. Langevin, où ce dernier menaçait
de priver le dit comté de toute ou d'aucune amélioration publique, en particulier d'un quai,
si le comté élisait M. Tremblay ou tout autre membre de l'opposition; et nous certifions do
p lus que la seule lettre que M. Price ait lue est celle, en date du treize juillet 1872, que
l'honorable M. Langevin a rendu lui-même publique en Chambre le dit 22 avril courant, eu
réponse à MM. Dorion et Tremblay. Nous certifions de plus qu'aucune autre lettre de
l'honorable M. Langevin n'a circulé dans le comté de Chicontini, lors de la dernière élection
fédérale.

ERNEST CîMoN, avocat, THs. N. CLOUTIER, N. P.
Tas. BOILY, J. P. GEORGE KANE, Eer., avocat.
ROGER SAVARD, marchand S. P. EucBER LEMIEUX, Conseiller.
E. M. SAVARD, marchand. P. H. BoItr, marchand.
PITRE TALBOT, Conseiller. F. ED. LEMIEUX, marchand.
ISRAEL MORIN, marchand.

F

AVIS AUX MARINS.

Avis est par le présent donné que le phare sur l'Isle du Carrousel, Sept-Jsles,
dans le golfe St. Laurent, ayant été détruit par le feu le matin du 13 du courant, la lumière
à cette station est, en conséquence, discontinuée pour le présent.

W31. SMTH,
Député du Ministre de la Marine et des Pêcheries.

Département de la Marine et des Pêcheries.
Ottawa, 22 août 1872.
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L'honorable M. Dorion, représentant du district électoral de Napierville se lève de son
siège et lit certains documents et les dépose sur la table de la Chambre, ces documents sont
marqués, 1, 2 et 3.

Sur motion de M. Dorion (Napierciiie), secondée par M. Paguet,
Ordonné, Que les dits documents soient maintenant lus par le Greffier de la Chambre.
Et les dits dowuments sont lus comme suit:

1.

Je, soussigné, certifie que c'est le sept de juillet dernier, qu'a eu lieu à la porte de
l'Eglise de Chticoutimi l'assemblée dont j'ai parlé dans le certificat que j'ai donné conjointe-
ment avec Onésimne Tremnblay et aodfroi Baily relativement à la lettre de l'hon. H. Lange-
vin lue à la dite assemblée par l'hon. D. E. Price, laquelle lettre comportait qu'il n'y aurait
pas de quai à Chicoutimi, si un candidat de l'opposition était élu.

BENJAMIN BRASSARD,
Ancien conseiller pour Chicoutimi.

Chicoutimi, 4 mai 1873.
Je confirme en-tous points le présent certificat.

Sa
ONÉSIME x TREMBLAY,

Marque
Marguillier pour la paroisse de Chicoutimi.1

Chlicoutimi, 4 mai 1873.
Témoin,

J. GAGNÉ, Notaire.

Nous, soussignés, résidant dans le village de Chicoutimi, certifions, par le présent, qu
c'est le sept de juillet dernier (1872) qu'a eu lieu. à la porte de l'église de Chicoutimi, l'as-
semblée publique à laquelle assistaient M. P. A. Tremblay, M. P., et l'hon. David Edward
Price qui, tous deux, alors et là, adressèrent la parole aux électeurs au sujet des élections
générales dont il était alors question, et que c'est la seule fois, l'été dernier, que les dits P. E'.
Tremblay et D. E. Price, ont ainsi rencontré ensemble les électeurs à la porte de la dite église,
et leur ont adressé tous deux la parole.

MELCHIADE CLAVEAU,
PIERRE EUGÈNE GUAY,
ALFRED CLAVEAU.

3.
J'étais présent à l'assemblée qui a eu lieu dans le mois de juillet dernier à la porte de

l'église de Chicoutimi et dans laquelle M. P. A. Tremb!ay, M. P.. et l'hon. D. E. Price
adressèrent tous deux la parole aux êlezteurs de Chicoutimi, et je certifie par le présent que
je n'ai, ni dans cette assemblée, ni dans aucune autre assemblée prononcé les paroles suivantes
que m'attribue l'hon. D. E. Price dans sa lettre en date du 14 novembre 1872 à l'hon. Rc-
tor Langevin, (laquelle lettre- est publiée dans les journaux,) savoir:

" Je lui ai demandé, (parlant de P. A. fremblay, M. P.) de m'envoyer un quart de
"<farine de Québec pour m'aider à passer l'hiver, et il m'a répondu que si je voulais soigner
"sa vache durant l'hiver il me l'enverrait. " ni aucune autre parole dans ce sens.

Chicoutimi, 1er mai 1872.
DoniL.5 TamoueÂY.
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Sur motion de M. Young, Waterloo, secondée par M. Mills,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le bill pour incorporer la compagnie des Orfèvres

(responsabilité limitée) soit remboursé.

M. A irnon se lève de son siège et déclare que son absence hier, de la réunion du Comité
Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition d'élection pour la Division
Ouest du comté de Peterborough, est due à son absence indispensable de la cité d'Ottawa
pour des affaires pressantes et importantes; et cet exposé étant attesté sous serment par M.
.Almnon,

Résolu, Que le dit exposé soit considéré une excuse suffisante.

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion proposée mercredi le 16e jour
d'avril dernier, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner une
certaine résolution : qu'à l'effet d'encourager l'introduction de la fabrication du sucre de bette-
rave en Canada, il est à propos d'adopter une législation qui l'exempte de tous droits
d'accise pendant les dix années qui suivent.

Et la question étant mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend -le fauteuil, et M. Ryan fait rapport que le Comité a passé une
résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Ryan fait rapport de la résolution, en conséquence, laquelle est lue comme suit:
Résolu, Qu'afin d'encourager l'introduction de la fabrication du sucre de betterave en

Canada, il est à propos d'adopter une législation qui l'exempte de tous droits d'accise pendant
les dix années qui suivent.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill concernant le pilotage, étant lu.
L'Honorable M. Mitchell propose, secondé par le Très-flonorable Sir John A. Macdo-

nald, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

L'Honorable M. Young (Montréal,) propose comme amendement, secondé par M. Killam
que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils,
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général pour l'amender,
i de manière que le système de pilotage en bas de Québec soit fait sur le principe de la
" concurrence et non tel qu'à présent sur le principe de paitage égal. "

Et l'amendement était mis aux voix, la. Chambre se divise, et la question est résolue négati-
vement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquenée, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité sur le Bill pour établir de
meilleures dispositions à l'égard des Pétitions d'élection et de tout ce qui se rattache aux
élections des membres de la Chambre des Communes dont la validité est contestée, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. &atcherd fait rapport que
le Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient pris en considékation demain.
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La Chambre, en cbnformité de l'ordre, se forme en Comité sur le Bill du Sénat, intitulé:
"Acte pour amender l'acte concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada, "
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Crawford fait
rapport que le Comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
si-ger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender et
refondre, et pour étendre à toute la Puissance du Canada les lois relatives à l'inspection de
certains des principaux articles dc provenance Canadienne, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Grawford fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Otdonné. Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a rapporté le message sui-
vant:

le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour permettre à la Compagnie du Grand
chemin de fer Occidental d'étendre et perfectionner davantage ses moyens de correspondance,
avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
bill intitulé: "Acte pour permettre à la Compagnie du Grand chemin de fer Occidental
d'étendre et perfectionner davantage ses moyens de correspondance," lesquels sont lus comme
suit :

Page 2, ligne 26, retranchez autre.
Page 2, ligne 30,
Page 3, ligne 6, après " roulage" insérez : "et pour la construction de doubles voies."
Page 3, ligne 18, retranchez depuis " de " jusqu'à « centins " dans la 22e ligne et insérez:

"dix millions cinq cent vingt-sept mille cinq cent soixante et treize piastres, trente deux cen-
tins, ce qui laisse une somme de trois millions huit cent soixante et douze mille quatre cent
vingt-six piastres, soixante et huit centins."

Page 3, ligne 38, retranchez depuis " à " jusqu'à " et " où il se rencontre la Se fois dans
la 40e ligne et insérez: " sept millions cent vingt-sept mille trois cent vingt-huit piastres et
cinq centins."

Page 3, ligne 48, retranchez depuis e de "jusqu'à « ou " dans la page 4 ligne première
et insérez: "sept millions cent vingt-sept mille trois cent vingt-huit. piastres et cinq centins."

Page 4, ligne 20, retranchez depuis " de " jusqu'à " et " ou il se rencontre la lre fois " et'
dans la 22e ligne et insérez : " dix millions quatre-vingt-sept mille sept cent soixante et sept-
piastres, cinquante-cinq centins."

Page 4, ligne 33, après " actionnaires " insérez: "présents en personne ou par fondés
de procuration.j'

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.

Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette
Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
bill intitulé: "Acte concernant les naufrages et le sauvetage," lesquels sont lus comme suit:

Page 8, ligne 11, retranchez: "abandonné."
Page 15, ligne 9, aprèq " acte " insérez : "l'article 590 du Code Civil du Bas-Canada

est aussi par le présent abrogé."



340 13 Mai 1878

Page 15, ligne 18, Retranchez " un objet ou une chose quelconque " et insérez: " des
espars, madriers, billots et bois de construction ou autre chose non périssable."

Fage 15, ligne 42, après " ces, " insérez: " espars."
Page 15, ligne 43, après e construction" insérez: "ou autre chose non-périssable."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ilk sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: "Acte concernant la
Prison Centrale de la Province d'Ontar-io," étant lu,

Le Bill est. en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résola, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, eu le dit Comité. et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Forbes fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu comme suit:
Page 2, ligne 15,-retranchez les mots : " ou au pénitencier fédéral."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec l'amendement, passe.
Ordonné, Que le Greflier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre i'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: " Acte concernant
les étrangers et la naturalisation dans les Provinces de la Colombie Britannique et de Mani-
toba," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Wilkes fait rapport que le Comité a examiné
le Bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill concernant l'administration de la justice
et l'établissement d'un corps de police dans les territoires du Nord-Ouest, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temp3, 31. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le Comité a fait
quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Crdonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.
Et la Canibro ayant continué de siéger jusqu'à minuit, r
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* Mercredi, 14 Mai 1873.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé " Acte pour

amender l'Acte concernant les offenses contre la personne," étant lu,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelqu
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gibbs (Ontario, D.N.) tait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.'
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour résoudre
un doute sur l'interprétation à donner à la trente-et-unième section de l'acte trente-trois Vic-
toria, chapitre trois, et pour amender la section 108 de l'acte des terres de la Puissance,"
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et envoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.

La Chambre se forme, en conséquence, et le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Shibley fait rapport kquc le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fbis.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Grflier reporte le bill au S&nat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger le chapitre quatre-vingt-six
des lois de la Colombie Britannique (1S67) intitulé : " An ordinance respecting Harbour
and Tonnage Dues and to regulate the licenses on the vessels cngaged in the coasting and
inland navigation trade," étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passé.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour amender l'acte
concernant les chemins de fer, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant l'int4ret
et l'usure dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, et après y avoir siégé qfielque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteùil, et M. Forbes fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soit pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le bWil soit Inaintenant lu la troisième fois,
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Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en coiité sur le bill pour amender le
chapitre cinquante-huit des statuts refondus de la ci-devant Province du Canada, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tilkes fait rapport que le
comité a examiné le Bill et lui a enjoint d en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Bésolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter le recouvrement de
créances contre les navires, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour changer les limites des comtés de
.Montcalrn et de Joliette, pour les fins électorales, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre ee forme, en conséguence en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirlcpat-ick fait rapport que le Comité a
examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill concernant les sociétés philanthropiques,
étant lu,

M. Lewis propose, secondé par M. ïVcAdam, que le Bill soit maintenant lu la seconde
fois ; la Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte trente-cinq Viet.
chap. treize, pour repartir de nouveau la représentation dans la Chambre des Communes
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois,
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte des chemins de fer
1868, de manière à accorder sur les chemins de fer antérieurement construits, ainsi que sur
ceux qui le seront à l'avenir, des facilités égales de transport à toutes les compagnies d'exprès,
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
aujourd'hui,

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure, mercredi matin, la Chambre s'ajourne
alors.
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Mercredi, 14 Mai 1S73.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:-
Par M. Chisholm,-la pétition de l'Union des Tonneliers, de la cité de London,

(Ontario), réunis en assemblée générale.

Conformément à l'ordre du jour la pétition suivante est lue,
De Thomas McKay et autres, p- opriétaires de pouvoirs d'eau et de lots à bàtir sur l'Isle

de la Chaudière, dans la cité d'Ottawa, demandant que le Bill maintenant devant le Parle-
ment, relatif à un arpentage de l'Isle de la Chaudière, Ottawa, ne devienne pas loi.

M. Gibbs, du Comité Permanent des comptes publics, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit Comité, lequel est lu. (Appendice No. 2.)

M. Oartwright, du comité nommé pour s'enquérir et faire rapport au sujet de la route
la plus courte pour les malles et les passagers entre l'Amérique et l'Europe, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu. (Appendice No. 5.)

Sur motion de M. Cartwright, secondée par l'honorable M. Canpbell,
Ordonné, Que le dit rapport soit renvoyé au comité collectif des deux Chambres au

sujet des impressions du Parlement, afin qu'il soit imprimé pour l'usage des Membres.

L'honorable X. Campbell, du Comité Général des Elections, rapporte la liste des
membres du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division Est du comté de
Yorthumberland, à laquelle est annexée la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre;
et les noms des membres sont lus comme suit: l'honorable Peter Mitchell, Thomas Bain
Ecuyer, M3ficlael Patrick Ryan, Ecuyer, Charles Edward C1hurch, Ecuyer; Présidant
l'honorable Lucius Set Uuntington.

M. Kirkpatrick, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District Electoral de Québec Centre,
informe la Chambre qu'à la demande de l'avocat du membre siégeant et du consentement de,
l'avocat des Pétitionnaires, le Comité a décidé de demander la permission de s'ajourner jus-
qu'à samedi prochain, le 17e jour de mai courant à onze neures A. M.

Le Comité, en conséquence, demande la permission de s'ajourner jusqu'à la dite date.
Sur motion de M. Eirkpatrich, secondée par M. Masson,
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à samedi le dix-sep.

tième jour de mai courant, à onze heures A. M.

M. Savary, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la
pétition se plaignant, de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division Nord
du comté de Perth, présente à la Chambre le rapport final du dit comité, lequel est la comme
suit :

1. Résolu, Que Thomas M ayne Daly, écr., le membre siégeant est duement élu pour
représenter le district électoral de la D. N. du comté de Perth.

2. Résolu, Que la pétition de W Paterson, . McDermid, et D. Whaley, tous du
township d'Easthope Nord, -dans le comté de Perth, et dans le district électoral de la D. N.
du comté de Perth, cultivateurs, n'est ni frivole, ni vexatoire.
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Conformément à la 9Omc section de l'acte concernant les élections parlementaires con-
testées, votre comité fait aussi rapport de la résolution sur laquelle il était divisé :-

1 - Mai 1873.
Proposé par M. Cinan, secondé par l'Honorable M. Tupper.
Que la pétition contre l'élection de Thonas .31 Daly est défectueuse et doit être mise

de côté ;
Et la proposition étant mise aux voix, le comité se divise comme suit
Poun : 3M. Chipnan et Tupper;

CONTRE : MM. D. A. Macdonald et Wilkes.
Le président vota ensuite pour l'affirmative, et c'est dans ce sens que la proposition fut

adoptée.
Le très-honorable Sir Joa A. Macdonald propose, secondé par l'honorable M. Mitchell,

que cette Chambre se form immédiatement en Comité pour examiner une certaine résolution
relative à des octrois grtu.is du terres à certaines personnes dans Manitoba.

Le très-honorable Sir John A. Macdonald, l'un des membres de l'honorable Conseil
Privé, annonce a la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son
Excellence étant informée du sujet dela dite résolution la recommande à la considération de la
Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Camîpbell fait rapport que le Comité
a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Campbell fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit:-
icésolu, Qu'il est expédient que, conformément à des règlements qui seront faits au

besoin par le Gouverneur-Général en Conseil, le Lieutenant-Gouverneur de Manitoba
choisisse, à même les terres non concédées de la Couronne, dans telles parties de la province
qu'il jugera convenables, des lots ou étendues de terre n'excédant pas en totalité quarante-
neuf mille acres, afin d'en faire don aux personnUs qui résident maintenant dans la province,
et qui sont des colons primitifs de race blanche, venus à la Rivière-Rouge sous les auspices de
Lord Selkirk entre les années 1813 et 1835, inclusivement, ou qui sont les enfants non métis
de ces colons primitifs; et que ces octrois soient faits de la même manière et aux mêmes
conditions, quant à l'établissement, ou autrement, que celles qui règlent les octrois en. faveur
des métis en vertu de l'acte passé dans la 33e année du règne de Sa Majesté, intitulé:
"Acte pour amender et continuer l'acte 32 et 33 Vic., ch. 3 et pour établir le gouvernement
de la province de Manitoba "; mais aucun octroi en faveur d'aucune personne n'excédera
cent quarante acres.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle ,est adoptée.

Ordonné, Que le Très-Honorable Sir John, A. Macdonald ait la permission d'introduire
un Bill pour autoriser des concessions gratuites de terre à certains colons primitifs et à leurs
descendants, dans le territoire formant maintenant la province de .Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois,

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
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Sur motion du très-honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'honorable M. Tilley
Résolu, Que demain cette Chambre se forme en Comité pour examiner certaines résolu-

tions, pourvoyant à l'augmentation du traitement des Membres du Conseil Privé.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité des subsides,
étant lu,

l'honorable M. Tilley, propose, secondé par le très-honorable Sir John A. Macdonald,
que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

M. Costigan,propose comme amen dement,secondé par M. Cunningham,qu'il soit résolu:-
Que des doutes s'étant élevés quant à la suffisance de la section 93e de l'acte de l'Amé-

rigue Britannique du Nord, 1867, pour protéger les droits, priviléges et avantages dont
jouissait la minorité catholique du Nouveau-Brunswick, quant à ses écoles, en vertu du
système d'écoles en opération quand le dit acte est devenu en force, la Chambre des Communes
du Canada a résolu. le 30 mai 1872, ce qui suit:

'; Cette Chambre regrette que l'Acte dcs Ecoles récemment passé dans le Nouveau-
Brunswick cause du mécontentement à une partie des habitants de cette province, et espère

"qu'il sera amendé, durant la prochaine session de la Législature du NMouveau-Brunswick, de
" manière à faire disparaitre les justes sujets de mécontentement qui existent maintenant;
" et que cette Chambre est d'avis qu'il est expédient que l'opinion des officiers en loi de la
" Couronne, en Angleterre, et, s'il est possible, l'opinion du comité judiciaire du Conseil
" Privé soient obtenues, quant au droit de la Législature du Nouveau-Brunswick de faire des

changements à la loi des écoles qui privent les catholiques romains des priviléges dont ils
"jouissaient au moment de l'Union, à l'égard de l'éducation religieuse dans les écoles
" communes, dans le but de constater si ce cas tombe sous l'effet des termes du 4e paragraphe
" de la 93e clause de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, qui autorise le
" Par.ement du Canada à décréter des lois correctives pour la due exécution des dispositions
" touchant l'éducation dans le dit acte."

Que les officiers en loi de la Couronne en Angleterre, ayant maintenant, en conformité de
la dite résolution, donné leur opinion ; mais que le comité judiciaire du Conseil Privé, ayant.
par le Lord Président du dit Conseil, refusé d'intervenir, à moins que l'affaire ne soit amenée
judiciairement devant le dit Conseil ;

C'est maintenant l'opinion de cette Chambre, que les parties lésées doivent avoir l'occa-
sion d" soumettre judiciairement l'affire au Conseil Privé ; et qu'en attendant c'est- le devoir
du gouvernement d'aviser Son Excellence le Gouverneur-Général de désavouer les différents
actes passés durant la dernière session de la Législature du Nouveau-Brunswick pour légaliser
les cotisations imposées en vertu de l'acte des écoles communes du Nouveau-Brunswick, et
pour amender le dit acte.

Et des débats s'ensuivant,

Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et
demie P. M.

Sept hlures et demie P. M.

Conformément à la 19e Règle de cette Chambre, les ordres pour Bills privés sontappielés.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bil
intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie des Marbres Marezzo du Canada," lequel cat
lu comme suit :

Page 3, ligne 5.---.A près " chaque," insérez: " pour des sommes de ou de plus dc cent
piastris non payables au porteur, et non propres ou destinées à être mises eu circulation,
comme papier-monnaie ou billets de banque."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et. informe leurs Honneurs, que cette

Chambre a adopté leur amendement,
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé : " Acte pour incor-
porer la compagnie sous le nom de "Le Crédit Foncier de Cenada," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette ChaniEre, se forme immédiatement en le dit Comité,

La Chambre se forme, en conséquence, er, le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Glass fait rapport que le Comité a examiné le
bill, et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit :
Page 2, ligne 41.-Retranchez " plus" et insérez : " moins."
Page 8, ligne 1b.-Retranchez- depuis "régissant" jusqu'à " la " où il se rencontre pour

a première fois, page 9, ligne 1ère.
Page 9, ligne 11.-Retrnchez depuis " seront " jusqu'à la fin de la section, et insérez à

la place : "en argent sterling, ou du cours canadien, et pourront être divisées en coupons, si
les directeurs le jugent à propos, pour en faciliter la circulation."

Page 9, ligne 36.-Retranchez depuis " d'elles" jusqu'à " la " où il se rencontre pour
la première fois, page 10, ligne 44.

Page 11, ligue 18.--lietranchez depuis " possèdent " jusqu'à " mais " dans la 19me
ligne.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill. avec les amendements, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill au Sénat intitulé: " Acte pour amender
l'acte trente-deux et trente-trois Vütoria, ch. soix:mte-et-dix pour unir les compagnie d'assu-
rance mutuelle du Castoi- et de Toronto contre l'incendie," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général,
Résolu, Que cette Chambre se forme imnédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelques
temps, M. l'Orateur reprend le fauteui!, et l'IonoraUble M. Simith ( Jestmorland), fait rap-
port que le Comité a examiné le bill, et y a fiit des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération,

Les amendements sont alors lus comme suit
Page 1, ligne 8.-Retranchez depuis "'suit :" jusqu'à " la " où il se rencontre pour la

première fois, ligne 22me.
Page 2, ligne 19.-Retranchez depuis - prime "jusqu'à " la " ligne 2 5me.
Page 3 ligne 4.-Retranchez depuis " discrétion " jusqu'à " doute " ligne 1lme.
Les dius amendements étant lits la seconde fois, et ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Rùholu, Que le Bill avec les amendements passe

Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette
Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur concours.
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La Chambre reprend les débats sur l'amendement proposé aujourd'hui à la motioan à
l'effet que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme de
nouveau en Comité des subsides).

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Jeudi, 15 mai 1873.
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,

ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Almon,
Anglin,
Archibald,
Baby,
Bain,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,,
Bergine
BlanchIt,
Bodwel
Bouras5a,
Brooks,
Brouse
Buell,
Caron,
Casey,
Casgrain,
Cauchoni
Cockburn (lfuskoka)
Costigan,
Cunn ingham
Currier.
Cutler,

Archambeault,
Baker,
Beaty,
Bowell,
Brolwn,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury)
Cameron (Cardwell),
Campbell,
Carling,
Carter,
Chtipman,

Delorme, Lacerte, Robillard, '
De St. George, Laflamme, Ross (Champlain).
Dorion (Drum.et Art.) Landerkin, Ross (Niddlesex),
Dorion (Napierville), Langlois, Ross( Prince-Edouard)
Dugas, Lanthier, Ross (Wellington),
Duguay, Lewis, Ryan,
-Edgar, 4acdonaild(Glengarry)Rymal,
Fiset, 3McDonald (Antigon.), Scatcherd,
Fleming, 3>cDonald (Cap-B.), Shibley,

Fournier, Mackenzie, Smith (Peel),
Galbraith, Mailloux, Snider,
Gaudet, Masson, Taschereau,
Geoffrion, McDougall, Thompson (Haldtm'd),
Gendron, Mercier, Tobin,
Gibson, Metcalfe, Tourangeau,
Gillies, Mills, Tremblay,
Grant, .Oliver, Irow,
Harvey, O' Reilly, Webb,
Harwood, Paquet, Vhite (IHalton),
Higinbotham, Putterson. Wilkes,
ilolton, Pelletier, . Wood,
.Horton, 1insonneault, Wrighit(Ottawa)
IJuntington, i'ozer, Young (Mo7tréalOuest)
Jetté, Prévost, -98.
Joly, Richard (Mégantic)

Chisholm,
Cluxton,
Uoffin,
Colby,
(rauford,
Day,
DeCosmos1
Dewdney,
Donville,
DouIl,
Ferris,
Forbes,

CONTRE :

Messieurs

Fortin, McAdam,
Gibbs (Ont., D. N), Merritt,
Gibbs (Ont., D. S.), Mitchell,
Glass, Moffat,
Grover, NJortson,
lincks (Sir F., atlhan,
Keeler, Aelson,
Kirkpaitnck, Pickard,
Langevin, Popje,
Littlc, Ray,
.Mcdonald (Sir J. A.)Robinson,
.MacKay, Robitaile,
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Rochester, Smith (Westmorland,) Tiompson (Caribou), Wallace (.Nofolk),
Ross, ( Yictoria) Staples, Tdiley, 17ite (Bastings Est),
&eriver, ;Stephe'nson, Tuniper, Wittoa.-63
Smith (8elkirk), iStirton, Wallace (Albert),

Ainsi, la questi; est résolue affirmativement,

Sur motion du très-bhonorable Sir John A. Medonald, secondée par l'honorable M. Tilley
Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité des subsides.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité..

(En, Comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'augmentation du service postail, entre l'île du Prince-Edouard,
Pictoit et Jlawkesbur, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

2. Itésolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la v:'peur de Sarnia
au lac Supérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

R ésolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et l'honorable M. É ampbell fait rapport que le Comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu aujourd'hui.
L'honorable M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.
i'U. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:-
Le Sénat a passé le Bill, intitulé: " Acte concernant le chemin de fer de St. François et

.iIéganitic," sans amendement.
Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill, intitulé:

" Acte amendant l'Acte pour incorporer l'association de placement de Jontréal," sans amen-
dement.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heui-es et demie, la Chambre alors s'ajourne.

Jeudi, 15 mai 1a7».

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :
Par M. Witto,-la pétition des membres de la Société unie des Ingénieurs. de la Cité

d'lzailton, en Assemblée Générale réunis.
Par M. .Masson,-la pétition de . E. Marier, J. P., et autres, de la Paroisse de Terre-

b.:ie, Comté de Terrebonne, Province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour la Pétition suivante est lue:
Des membres de l'Unior des Fondeurs de London, Oitario, en Assemblée Générale

réanis, demandant certains amendements à l'acte des Unions d'Ouvriers de 1872.
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Avant quatre heures P. M. ,l'Honorable Peter Mitchell, 7omas Bain, Ecuyer, Michael
Patrick Ryan, Ecuier, Charles Edward Church, Ecuier,. Président,l' Honorable Lucias Seth
Bluntington composant le Comité spécial noniué pour s'enquérir et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District Electoral de la Division Est
du Comté de orthsont appelés, et étant venus à la tabl, sont assermentés par le
Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election pour le District Electorai de la Division
Est du Comté de Northunberland soit renvoyée au Comité spécial nommé pour s'enquérir
et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le dit Dis-
trict Electoral.

Ordonné, Que le comité s'assemble demain, dans la Chambre du Comité No 10, à dix
heures de l'avant-midi.

L'Honorable M. Jluntington propose, secondé par M. Fournier, que M. Huntington,
membre représentant le district électoral de Sheford, ayant dit de son siége qu'il est informé
d'une manière croyable et qu'il croit que des documents généraux de la plus grande inipor-
tance dans l'enquête sur les accusations renvoyées au comité chargé de s'enquérir au sujet des
négociations à l'égard du chemin de fer du Pacfique sont en la possession d'une personne
qu'il est prêt à faire connaître au comité, à des conditions et sous des circonstances telles qu'il
y a un grand danger qu'ils ne soient mis hors de l'atteinte du comité avant le 2e jour de juil-
let prochain, jour auquel le comité est ajourné, il soit ordonné Que le Comité s'assemble,
demain, à 11 heures A. M., et qu'il assigne le dit dépositaire de comparaître et produire de-
vant lui, à un jour prochain, pas plus tard que lundi rrochain, tous les documents relatifs à
la dite enquête qui sont ci sa possession, ou qui peuvent avoir été mis entre ses mains par
quelqu'une des parties mentionnées dans la déclaration de M. funtington soumise à cette
Chambre le 2 avril dernier.

Dans le cours de ses observations, l'donorable M. flintington se prépare à lire certaines
lettres et documents.

Alors que le Très-Hon. Sir John A, Macdonald s'oppose à la lecture par l'hon M. Hun-
eingdon de documents ou de lettres qui ne peuvent proprement être soumis qu'au comité au-
quel toute l'affaire a été renvoyée par la Chambre.

M. l'Orateur décile cette question d'ordre comme suit:
" La question d'ordre, comme je la comprend, est de savoir si un membre, en faisant

une motion, a le droit de lire certaines lettres et certains papiers qui, prétend-on, sont à l'ap-
pui de la motion, et qui ont trait à une accusation renvoyée, dans une occasion précédente, à
un comité spécial chargé de s'en enquérir. Ceci est tout simplement pour soumettre à la
décision de la Chambre des preuves qui doivent, il me semble, être mise devant le comité à
l'appui des accusations.-Sur la question d'ordre aussi bien que sur la question de justice, je
me trouve obligé de décider que l'honorable membre ne peut point lire ces papiers. " ,

Et la question était mise aux voix. Que M. Bluntington. zn embre représentant le district
électoral de Shefford, ayant dit de son siége qu'il est informé d'une manière croyable et qu'il-
croit que des documents généraux de la plus grande importance dans l'enquête sur les accusa-
tions renvoyées au comité chargé de s'enquérir au sujet des négociations à l'égard du chemin
de fer du Pacifique, sont en la possession d'une personne qu'il est prêt à faire connaître au
comité, à des conditions et sous des circonstances telles qu'il y a un grand danger qu'ils ne
soient mis hors de l'atteinte du comité avant le 2e jour de juillet prochain, jour auquel le
comité est ajourné, il soit ordonné: Que le comité s'assemble, demain, à 11 heures A. M., et
qu'il assigne le dit dépoLitaire de comparaître et produire devant lui, à un jour prochain, pas
plus tard que lundi prochain, tous les documents relatifs à la dite enquête, qui sont en sa
possession, ou qui peuvent avoir été mis entre ses mains pir quelqu'une des parties mention-
nées dans la déclaration de M. Huntington soumise à cette Chambre le 2 ..v. il dernier.

La dite question est résolue afirmativement.
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L'honorable M. Tutpper, l'un des n;enbres de l'honorable Conseil Privé, présente con-
formément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une adresse
'e la Chambre des Communes, datéo le 28 avril 1873, demandant copie de tous docunents,
lettres, rapports, témoignages et pipiers concernant une enquête récemment tenue au sujet de
William Robertson, écr., maître de poste du village de Lana rk-, et concernant sa démission
comme tel.-(Documents de la Session, INo. 67.)

L'honorable M. Tilley, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit :

DUFFERIN,

Le Gouverneur Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplémentaire
des sommes requises pour le service de la Puissance pour l'année expirant le 30 juin 1874,
et, conformément aux dispositions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il
recommande ce budget à la Chuambre.-(Documnents de la Session, No. 2.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 15 mai 1873.

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée p ir l'honorable M. Tupper,
Ordonné, Que le dit message et le budget supplémentaire soient renvoyés au Comité

des subsides.

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'honorable M. Tupper,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner certaines

résolutions relatives à la commission du havre de Québec.

M. McDonald (Alntigonish), du Comité Permanent des divers Bills Privés, présente à
la Chambre le septième rapport du dit Comité, lequel est lu commti rit:

Votre Comité a pris en considération certaines modifications ue la pratique à l'égard
des bills privés qui lui paraissent désirables ; et après s'être consulté avec los présidents du
Comité des Ordres Permanents et d'autres co:.ités chargés 'examiner des bils privés, il a
préparé des amendements aux Rgles concernant ces bills qui - ront nécessaires pour mettre
A eflet les modifications projetées.

Ces amendements consistent. premièrement, dansune modification des 50e et 61e règles,
dont l'effet sera de faciliter la publication conjointe des Règles concernant les bills privés pour
les deux Chambres dans la Gazette Offlcielle, et la substance de ces Règles dans d'autres
journaux, et de réduire les frais s'y rattachant, et aussi d'exiger que les avis de demandes au
Parlement so:ent signés de la part des requérants: et, secondement, dans le retour à l'ancienne
pratique quant au temps de renvoyer les bills privés à des comités spéciaux. Avant la con-
fédération, la pratique (dans la province du Canada) était de renvoyer ces bills à des comi-
tés spéciaux après la seconde lecture, comme c'est le cas pour les Bills Publics. En 1867, le
sénat, dans le système qu'il adopta alors au sujet des bills privés, adhéra à cette pratique, tandis
que la Chambre des Communes la mo.lifla au point de pourvoir au renvoi des bills privés à des
comité spéciaux après leur première lecture, exigeant en même temps que tous bills privés
fussent imprimés et que la distribution d'usage en fât faite, avant qu'ils passent être présenté
à la Chambre. Il est trouvé difficile de faire exécuter cette règle une fois que la presse des
affaires est commencée, et conséque-nient il est arrivé souvent qu'après que des bilis,avaient
été présentés, *renvoyés à des comités et aziehés pour être pris eu considération un certain
jour déterminé, ces mémes bills n'out pas été imprimés au temps fixé ; ceci, comme de raison,
a été suivi de grands inconvénients, et il ost d'ailleurs désirable que les bills soient entre les
mains des uembres et du public pendant quelque temps avant qu'ils soient pris ca considéra-
tion par des comités. Sous ces ciiconstances, le comité recommande l'assimilation de la pra-
tique à cet égard, à celle de l'autre Chambre, et que la 58e règle soient amendée de manière
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qu'à i'avenir les bills privés soient renvoyés à des comités spéciaux après leur seconde lecture.
De cette manière, on aura plus de temps pour l'impression des bills après leur présentàtion ; et
comme la règle qui veut qu'aucun bill sur les ordres du jour ne puisse avancer d'un pas avant
qu'il ne soit imprimé est invariablement suivie, les dix jours d'avis maintenant requis (par la 60e
règle), qui doivent être donnés p-ir les comités chargés d'examiner des bills privés, seront
réduits à une semaine, et l'avis de deux jours dans le cas où ces bills auraient pris naissance
au sénat, sera réduit à un seul jour de sorte, que la pratique des deux Chambres à cet égard
sera identique.

Les amendements proposés aux 58e, 60 et 66e règles ne font que découler des modifica-
tions ci-dessus mentionnées.

REGLES A AMENDER.
A la 50e. Règle, substituez la suivante : -
50. Le Greffier de la Chambre devra, durant chaque vacance du Parlement, faire publier

une fois par semaine dans la Gazette Officielle, les règles suivantes touchant les avis de
demandes de bills privés, et la substance de ces règles dans d'autres journaux qui seront
indiqués de temps à autre par le comité des Ordres Permanents; et le Greffier devra aussi,
annoncer, par avis affiché dans les Chambres de comités et les couloirs de cette Uhambre, le
premier jour de chaque session, les époques fixées pour recevoir les pétitions pour bills privés
les bills privés, et les rapports sur ces bills.

La 51e Règle (relative à l'avis à donner de demandes pour la passation de bills privés)
doit être amendée en insérant, après le mot " demande " dans l'avant-dernière ligne du
premier paragraphe les mots " et (excepté dans le cas de corporations existantes) signé de la
part des requérants."

A la 56e Règle, substituez la suivante:-
56. Tout bill privé est introduit sur pétition et présenté à la Chambre sur motion à cet

effet, après qu'il a été fait un rapport favorable sur la pétition par le Comité des Ordres
Permanents,

Aux 58e, 59e et 60e Règles, substituez ce qui suit:
58. Les dépenses et frais occasionnés par des bills privés conférant quelque privilége

exclusif, ou pour tout objet de profit, ou pour l'avantage d'un particulier, d'une corporation
ou d'individus, ou pour amender ou étendre des actes antérieurs, de manière à confércr des
pouvoirs additi:nnels, ne doivent pas retomber sur le public; conséquemment, les parties qui
désirent obtenir ces bills sont obligées de payer au Bureau des Bills Privés, la somme de cent
piastres, immédiatement après la seconde lecture. Et tous ces bills doivent être rédigés dans
les langues anglaise et française, par ceux qui les demandent, et imprimés par l'entrepreneur
de l'impression des bills de la Chambre, et 600 exemplaires en anglais et 200 exemplaires en
français de ces bills doivent être déposés au Bureau des Bills Privés avant la seconde lecture,
avec le coùt de l'impression de 500 exemplaires de la version anglaise de l'acte, et de 200
de la version française avec les statuts. L'honoraire payable lors de la seconde lecture d'un
bill privé n'est payé qu'à celle des Chambres où il a été présenté, mais les frais d'impression
doivent être payés dans chaque Chambre.

59. Tout bill privé, lu pour la seconde fois, est renvoyé au comité des bills privés, si
tel comité a été nommé, ou à quelque autre comité permanent de même nature; et toutes péti-
tions devant la Chambre pour ou contre le bill sont considérées comme renvoyées à ce Comité.

60. Aucun bill privé prenant naissance en cette Chambre, et dont il est exigé avis, n'est
pris en considération par un comité avant qu'un avis d'uLe semaine de la réunion de ce comité
n'ait été affiché dans le couloir, ni avant qu'un avis de vingt-quatre heures n'ait été donné, au
cas où ce bill aurait pris naissance au Sénat. Et nulle motion pour la suspension ou la modi-
fication générale de cette règle ne sera reçue par la Chambre, si, à une séance précédente, elle
n'a pas été renvoyée aux divers Comités permanents des bills privés, ou s'il n'est pas présenté
rapport à son sujet par deux ou plus de ces comités.

2. Le jour de l'affichage d'un bill en vertu de cette règle, le Greffier-en-chef du bureau
des bills privés annexera aux exemplaires du procès-verbal des votes et délibérations du jour
iýu avis de tel affichage.
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A h 66e. Règle, substituez la suiv nte : -
66. Lorsque le comité auquel a été renveyé un bill privé fait rapport à la Chambre qu

le préambule de ee bill n'est pas prouvé à sa satisfaction, il doit aussi exposer les raisons sur
lesquelles il s'appuie pour en venir à cette décision ; et nul bill, dont il est ainsi fait rapport,
ne doit être porté sur les ordres du jour, à moins d'un ordre spécial da la Chambre.

2. Tout bill privé autrement apporté à la Onambre par tel comité sera placé pour être
examiné en comité général, sur l'ordre du jour suivant la réception du rapport, après les bills
renvoyés à un comité général.

M. Fournier, du comité spécial nommé pour s'enquérir et décider du mé:ite de la péti-
tiou se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Leeds sud, présente à
a Chambre le rapport final du dit comité, lequel est lu comme suit

Résolu, Que l'hon. L. N. Richards est dûment élu membre pour représenter le district
électoral de Leeds Sud dans la Chambre des Communes.

Résolu, Que la pétition de George Morton, contre l'élection du dit membre siégeant, n'est
ni frivole ni vexatoite.

Résolu, Que la dét:: du dit hon. A. N. Richards, le membre siégeant, contre la dite
pétition, n'est ni frivole ni vexatoire.

Conformément à la 19e section de l'acte concernant les élections parlementaires contestées,
Je comité fait aussi rapport de la résolution suivante, sur laquelle il s'est divisé:

15 Mai 1873.

Proposé par M. Brouse, secondé par M. Harvey, qu'attendu que la pétition contre lk
membre siégeant pour le district clectoral de la division sud de Leeds est insuffisante et dé-
fectucuse, il soit résolu par ce comité que le pétitionnaire soit déclaré déchu de sa demande.

Proposé comme amendement par M. Gibbs, secondé par M. White,
1. Qu'un bref pour la tenue d'une élection pour le district électoral de la division sud

du comté de Leeds fut adressé à Ormond Jones, Ecr., régistrateur du comté de Leeds; qu'un
rapport au dit bref fut fait par le dit officier-rapporteur, déclarant A. N Richards, Eer., due-
ment élu pour le dit district électoral; que George Morton, le pétitionnaire contre l'élection
du dit J. N. Richards, Eer., se plaint de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de
Leeds sud.

2. Que la désignation du collége électoral est suffisamment donnée dans la pétition du
dit G. Norton pour permettre à ce comité de procéder à la décision de la validité de l'élection
dont on se plaint.

L'amendement étant mis aux voix, le comité se divise comme suit:

Pour :-MM. Gibbs, White. Contre :-MX. Brouse, Harvey,

Les voix étant également partagées, le président vote pour la négative.
Ainsi,l'amendement est rejeté.
Et la motion principale étant mise aux voix, elle est adoptée sur la même division ren-

versée.

Ordonné, Que le Très-Honorable Sir John A. NVrcdonald ait la permission d'introduire
un bill pourvoyant à une loi d'élection temporaire.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

°( En Comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-.cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir à l'administration de la justice dans
Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie Britannique, pour l'année expirant
le 30 juin 1873.

. R1 ésou, Qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration du chemin de fer du Pacifique, pour
l'année expirant le 30 juin 1873.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cinq soixante-et-seize
dollars et quarante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'excédant de la

dépense sur le crédit pour l'exploration du chemin de fer du Pacg/ique, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1873.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration du chemin de fer du Pacifique, pour l'année
expirant le 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour remorquage, Richibouctou et Miraînichi,

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille six cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses des phares et service côtier, à être disttibuée comme suit:
reconstruction du phare et habitation de J)igby Cut,N-E.,récemment détruit par le feu.$5;000;
habitation du gardien, Alouton, N-E., $600.00. Cloche d'alarme Cup Beald, C.-B.,$2,000.00.
Phare, Long Island, Frontenac, Ontario, $1,000.00, pour l'année expirant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour faire face à l'entretien, etc.-pour fonder un établissement de secours au Cap Canso,
comté de Gyuysboro,N.-E., pour l'année expirant le 30 juin 1874.

8. Réslu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée à Sa

Majesté ponoc faire face aux dépenses pour acheter du bétail et des instruments aratoires pour
les sauvages du eord-Ouest conformément au traité, pour l'année expirant le'30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cent quarante-deux dollars et neuf
centins soit accordée à Sa Majesté pour rembourser la somme reçue du Shérif et provenant
de la vente de quantités de pierre illégalement saisie sûr les chemins d'York, pour l'année
expirant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire soumettre à l'épreuve les spiritueux, tel que recommandé par le comité auquel ont
-été renvoyées les pétitions en favéur de la prohibition, pour l'année expirant le 30 juin
1874.

11. Résolu, Qu'une sômme n'excédant pas dix milie dollars soit accordée à Sa Majesté

pour subvenir aux dépenses résultant de l'inspection des poids et mesures, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1874.

Résçlutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
L'honorable M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en le dit comité.

45
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M. l'Orateur informe la Chambre que le Grelier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement :
IN11 intitulé: " Acte pour incorporer la compignie du Canada pour la fabrication du

papier."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie des Chars et de manufacture du

Canada.
Aussi, le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre, au Bill intitulé: " Acte

concernant la Prison Centrale de la Province d'Ontario," sans amendement.
Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour ircorparer la Compagnie Canadienne

des Terres da Prêt de Glasgow, (responsabilité limitée)," avec un amendement, auquel il de-
mande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie d'assurances
du Canada," avec plusieurs amendements, auxqels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour. accorder certains pouvoirs à la com-
pagnie du chemin de fer de alontréal, Chamb>ly et Soorel," avec un amendement, auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour permettre à la Compagnie du
hemin de fer de Btiffalo et du lac Ruron de faire des arrangements au sujet de bons qui
représentent sa dette" avec un aeindement, auquel il demande b concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bil intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnia d'Assurance du Canada," lesquels sont
lus comme suit :

Page 2, ligne 18, retranchez tous les mots depuis "Syndics" jusqu'à " tout " dans la
ligne 26.

Page 3, ligne 29, après " syndics " insérez : "aucun membre de la dite Corportion ne
sera peronnellement responsable des engagements de la Compagnie."

Page 5, ligne 18, retranchez " chaque " et à sa place insérez: "un intérêt n'excédant
pas six par cent, sera payé annuellement aux porteurs de certificats de profits non rentrés, sur
le revenu ou intérêt que retirera la Compagnie du placement des profits; et toutes les."

Page 5, lit-ne 45, retranchez tous les mots depuis " voulue " jusqu'à " tous " dans la 47e
ligne.

Page 5. ligne 48,après " meubles," insérez: " et ils pourront être tranférés par endosse-
ment au long, sauf toutefois 'es règles, quant à la note de ces certificats, que pourra établir le
bureau des syndics."

Page 6, ligne 20, après " année" insérez: " le montant net et pour le rachat de certi-
cats de profits non rentrés."

Dans le Préambule du Bill.

Dans le préambule du Bill, ligne 3, retranchez depuis "pétiticn " jusqu'à " d'assurance,"
dans la ligne 4, et insérez: "l'incorporation (l'une compagnie devant faire le commerce."

Ordonné, Que les dits amendements soieit lus la seconde fois demain.

La Chambre prccède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au bill
intitulé : " Acte pour incorporer la Coipagnie Canadienne des Terres et de Prêt de Glasgow,
(responsabilité limitée,)" lequel est lu comme suit :

Page 3; ligne dernière, après " lui même," insérez la Clause A.

Clause A.

La compagnie transmettra chaque année, au bureau du ministre des finances, un état
en double, vérifié sous le serment du président, secrétaire ou gérant de la Compagnie, ou de
quelque personne qui aura la connaissance des faits, indiquant le montant du capital ou du
capital augmenté de la dite compagnie, qui aura été autorisé ou déterminé par les dispositions
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du présente. acte ou en vertu d'icelles, le montant souscrit de ce capital et le montant versé, le
nombre et le montant des débentures émises. Cet état sera transmis dans le cours du mois
de janvier, et sera fait à venir au trente-et-un décembre précédent. La dite compagnie fera
aussi, toutes les fois qu'elle en sera requise par le Gouverneur, ou par l'une ou
l'autre Chambre du Parlement, un rapport complet de ses biens pour la période de temps et
avec les détails et renseignements que le Gouverneur, ou l'une ou l'autre Chambre du Parle-
ment aura indiqués."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs Honneurs qua cette

Chambre a adopté leur amendement.
La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat, au bill

intitulé :" Acte pour permettre à la compagnie du chemin de fer de lluffalo et du lac Huron
de faire des arrangements au sujet des bons qui- représentent sa dette," lequel est lu comme
suit :

Page 7, ligne 32, après "sommes " insérez la clause A.

Clause A.

" Les dispositions du présent acte ne porteront aucunement atteinte aux stipulations de
la convention entre la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et la com-
pagnie du chemin de fer de Bufalo et du lac Huron, en date du 2e jour de février 1870 et
confirmé par l'acte passé en la 33e année du règne de Sa Majesté, ch. 49 ; elles n'apporteront
non plus, aucun changement aux droits d'hypothèque des créanciers hypothécaires de la
compagnie de Buffalo et du lac .luron, tels qu'exprimés dans la quinzième clause de la dite
conven tien.

Le dit amendement étant lu la.seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que c-tte

Chambre a adopté leur amendment.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au bill
intitulé : " Acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de M>nt-
tréal, Chambly et Sorel," lequel est lu comme suit:

Page 1, ligne 32, après " compagnie," insérez : "pourvu toujours que nul tel billet, pro-
missoire ou lettre de change ne soit payable au porteur ou ne soit de nature à servir comme
papier-monnaie ou billet de banque."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greflier reporte le Bill au Sénat et informe leurs honneurs que cctto

Chambre a adopté leur amendement.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Vendredi, 16 mi 1873.
L'Honorable M. Campbell, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,

lesquelles sont lues comme suit :.
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face aux dépenses diverues concernant l'administration de la justice, pour l'année
finissant le .30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée -1 Sa Mijesté
pour faire face aux Allocations pour les circuits, Colombie Britannique, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux Allocations pour les circuits, Mainitoba,pour l'année finissan, le 30 j nin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit acrdée à Sa
Majesté pour faire face aux fi ais de la Police fédérale, pour l'année finissant le 30 j -in 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille trois cent quatre vinét quinze
dollars soit accordée à. Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police du haire, Mont-
réal, pour l'année finissant le 30 juin 1874.
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6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt milles, deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police de rade, Québec, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille, deux cent soixante et
huit dollars soit accordée à Sa M;jesté pour faile face aux traitements et dépeLses contin-
gentes du Sénat, pour l'année finissint le 30 juin 1874.

8. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas soixente di;scept mille, cinq cents quinza
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépensos contingentes de
a Chambre des Communes d'après l'estimation dugrellier, pourl'année finissant le 30juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille, cent trente dollars soit
accordéeà Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes de la Chambre
des Communes d'après l'estimation du sergent d'armc, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordé; ù Sa ûhjesté pour
faire face au crédit pour la bibliothèque du Parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédaut pas onze mille dollars soit aecordCe à a Majesté
pour faire face aux impressions, reliure et distribution des lois, pour l'anrée finissant le 30
juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à. Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses d'impression, papier à impïimer et reliure, pour lannée
finissant le 30 juin 1874.

13. Ré olu. Qu'une somme n'excédant pas mile dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses contingentes du Greffier de la couronne en chancellerie, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

La première résolution et les suivants jusqu'à la troisième inclusivement étant lues la
seconde fois sont adoptés.

La quatrième résolution étant lue la seconde fois, comme suit:
4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cino mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pDur faire face aux dépenses de la Police de la Puissance, pour l'année expirant le 30 juin
1874.

Et la question étant proposée, que cette Chambre concoure avec le Comité dans la dite
Résolution.

M. Mackenzie propose comme amendement, secondé par l'honorable M. Dorion, (Aipier-
ville), que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "la dite résolution soit reavoyée de nouveau à un Comité
général avec instruction de réduire le montant à la somme de quinze mille dollars, n'étant pas
désirable de s'immiscer dans les affaires des autorités locales auxquelles le maintien de la paix
est confié par la loi."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et la question est résolue
négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix, Qu' cette Chambre concoure avec le
Comité dans la dite résolution ; la question est résolue affirmativement.

La cinquième résolution et les suivantes, jusqu'à la quhtorzième, inclusivement, étant .lues
la s:conde fois, sont adoptées.

L'Honorable M. Campbell, du Comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquels sont lues comme suit:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Québec, pour l'année finissant
le 30 Juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars sot accordée
à Sa M1ajesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Toronto, pour l'année finissant
le 30 Juin 1874,
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3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Kiigston, pour l'année finissant le 30 Juin
1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de PObservatoire de Montréal, pour l'année fluissant le 30 Juin
1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire d'flalifax (à revoter) pour l'année
finissant le 30 Juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de l'Observatoire du Nouveau-Brunswick, pour l'année finissant le 30
Juin 1à74.

7. Résolu, Qu'une tsomme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux octrois pour les Observatoires météorologiques. y compris les ins-
truments et le coût des télégrammes signalant les tempêtes, pour l'année finissant le 30 Juin
1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour la reconstruction de l'Observatoire de Quélec (à revoter
$4,000) pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes dau bureau de lastatistique
d'Halifax, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingts doilars soit ac-
cordée à Sa, M ajesté pour faire face aux traitements de :316 sous-régistrateurs dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, et allocaticn pour les rapports de mariages, pour l'année finissant
le 30 Juin 1874.

Il. Résôlu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives, pour l'année finissant
le 30 Juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'organisation des archives de brevets, pour
l'année finissant le 30 Juin 1874.

1,3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit recordée à Sa
Majesté pour faire face à la dépense qu'il laudra faire dur:ant l'année fiscale pour le recense-
ment, i. c., au moyen de la. balance restante de 1872-73, qui doit être reportée et qui est
estimée à $130,00, pour l'gianée finissant 16 30 Juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingy-un mille cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux traitements des agents et employés de l'immigration, pour
l'année finissant le 30 Juin 1874.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordé à Sa M19ajesté
pour faire face aux traitements des agents voyageurs, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

16. liésrlu, Qu'une somme n'excédant pas deux mill six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection médie.e du port de Québec, pour l'année
finissant le 30 Juin 1874.

17. Ré&olu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille neuf cents dollars soit necordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de Quarantine, Grosse-le, pour l'année finissant le
30 Juin 1874.

18. Résolu; Qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de Quarantaine, St..Jean, N-B. pour l'année^finissant
le 30 Juin 1874.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de Quarantaine, Miramichi, X-B., pour l'année £:Lsant le 30 Juin
1874.
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20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent soixante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire faee aux dépenses de Quarantaine, <difax, N.-E., pour
l'année finissant le 30 Juin 1874.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de Quarantaine, Pictou, i-E., pour l'année finissant le -:0 Juin 1874.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses que nécessiteront d'autres mesures pour la salubrité publique,
pour l'année finissant le :0 Juin 1874.

23. Résoru, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences
régulière pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de route des agents voyageurs, pour l'année finissant le 30
Juin 1874.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux octrois aux provinces pour les aider à encourager l'immigration,
pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

Les dites résolutions étapt lues la seconde fois, elles sont adoptées.

L'honorable M. Campbell, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit :--

1. Résdlu, Qu'une soime n'excédant pis cent cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour aider à l'immigration et faire f.ace à ses dépenses, pour l'année finissant le
30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine et des émigrés, Québec, pour
l'année finis-ant le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente six mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine, Nouveau-Bruns-
wick et Nouvelle.Ecosse, £ ôpital de 9/e. Catherine, et entretien, etc.. des marins ui i _2ns et
dans la détresse, aux divers ports de la Puissance, pour l'année : le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollrs soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire thce aux dépenses de la pension de Sanuel Walker, ci-devant greffier,
Chambre d'Assembl e, pour I année finissantle 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-douze dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire Liee aux dépens s de la pension de L. Gagné, messager, Chambre d'As-
semblée, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollirs soit accordée à Sa Ma-
jesté Four faire face aux dépenses de la pension de John Bright, messager, Chambre d'As-
semblée, pour l'année finissant le 30 juin 1,4.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la pension de 3Pdame Antrobus, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-douze dollars soit ac-
cordée à sa Majestée pour faire f.ee aux dépenses de la pension de Miiadane Caroline
MIcEachern et quatre enfants, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la pension de Jane Laky, pour l'année finissant le
30 juin 1874.

10. Résolu. Qu'une somme n'cxcédant nas cent-dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la pension de Rtoaa Smith, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

il. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-dix dollars soit accorée à Sa Majestp
pour f'ire face aux dépenses de la pension de Janet Alderson, pour l'année finissant le
30 juin 1874.
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12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses de la pension de Margaret lcKenzie, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois-cent trente-six dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la peasion de .Mary Ann Richey et deux enfants,
pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa Ma
jesté pour payer la pension de ilary Morrison, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Louise Prud'homme et 2 enfants, pour l'année finissant le 30 Juin
1874.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Virginie Charron et 4 enfants, pour l'année finissant le 30
Juin 1864. -

17, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Paul M. Robins, pour l'année finissant le 30 Juin 1874.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension de Charles T. Bell, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-neuf dollars et cinqu-inte centins soit ac-
cordée à Sa Majesté pqur payer la pension d'Alex. Oliphant, pour l'année finissant le 30 juin
1874.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Charles Lugsden, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de John White, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq cent
tins soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Trhonas Charte s, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1874.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension Charles T. Robertson, pour 'année finissant le 30 juin 1874.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension do Percy G. Routh, pour l'année finissant le 30juinJ1874.

25. Résolu, Qu'uoe somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension de Richard King, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension de George A. Miackenzie, pour 1 année finissant le 30 juin 1874.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension d'Edward Bilder, pour l'année finissant lu 30 juin 1874.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté payer la pension de Fergus Scholfield, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de John Bradley, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant par quatre-vingt-onse dollars et vingt cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Richard Penticost, pour l'aunée finissant
le 3Ô juin 1874.

31. -Résolu,, Qu'uoo somme n'excédant pas cent-neaf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de James Bryan, pour l'année finissant le 30
juin 1074.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension de Jacob Stubbs, pour l'année finissant le 30 juin 1874.
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33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pis cent dix dollars soit aecordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Mary Connor, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

3t. Reso/u.Qu'une somme n'excédlant pus cenf quatre-vingt-onze dollars soit accordé a
Sa Maj eté pour payer la pension de Jfrl Hodgins et 3 enfants, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédent pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour p iyer la pension de John Martin, pour l'année finissant le à)0 juin 1874.

36. Résolu, Qu'une somme ni'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer li penion ide A. IV. Stevenson, pour l'année finissant L3 30 juin 1,874.

37. Réolu, Qu'une somme n'excédant pas cent-cinquante dnll:ra soit accordée à S:a Ma-
jesté pour payer la pension de Mme J. Thorburn, gour l'annee finissant le 30 juin 1874.

38. Résulu, Qu'une somme n'excédant pais trois cent soixante-dix-huit dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté paur p iyer la pension de Mm3. P T. WVorthington et enfants, pour
l'année fmiiss:mt le 3'* juin 1874.

39. Résola, Qu'aue somme n'excédant ps cent trente dollars soit accordée à St Majesté
pour payer la pension de Min J. IL. E/itt et enfants pour l'année finiss:nr le 30 juin 1875.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cants dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour payer la pension de Mme. George Precntice et enfants, pour l'année finissant le 30
uin 1874.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-i-t-dix dollars soit accordée
à Sa Majesté pour payea la pension de Mma Tlei Kerkpstrich et 3 enfants, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

42. Résot, Qu'une somme n'excéd nt pas deux cents dollars soit accordéeX Sa Majesté
pour payer la pension de l'enseigne Fahey, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

43. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas neuf millo dollars soit accordé à Sa Ma
jesté pour faire fiec aux dépenses comme compensations aux Pensionnaires, au lieu de terres
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

44. Résolu, Qu'ue somme ii'excédant pas trois millions cinq cent soixante.dix mille
dollars soit accordée à Sa Mijesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolo-
niai, pour l'anué finissant le 30 juin 1874.

45. Résolu, Qu'une somme n'excedant pas vingt-cing mille dollars soit accordé à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de ferlatercolonial-ligne d'embranchement
de la :tation .Dorchester à l'île Dorcheoler, (à revoter) pour l'année finisssant le 30 juin 1874.

46. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente et un mille deux cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire f.ee aux dépenses de la construction du
chemin de fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante Mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour .faire face aux dépenses pour le prolongement du terminus du chemin de
fer à JIalifik y compris le quai nu chemin de fer au terminus en eau profonde à Richmond
(à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 187 ;.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante neuf mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'augmentation du service à St. Jean et
Pointe du C(hène ( à revoter).. .$75,000.00 ; Quai en eau profonde à St. Jean (à reyoter)
$84,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq millions deux cent soixante-dix-sept
mille dollars soit, accordé à Sa Majest5 pour faire face aux dépenses pour construbtion des
canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et deux mille dolors soit
accordlée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour édifices publics,'pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, elles sont adoptées,
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L'honorable M. Campbell, du Comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, Qu'une soanne n'excédant pas quatre-viugt-dix-huit mille dollar, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépeuses des édifices publics et canaux, pour être distri-
buée comme suit; Alimentation additi., ' vt amélioration du bassin du canal Ottawa,
(à revoter) $11,000.00 : Ecluses aux r de la Crlbute (à revoter 820,000) $70,000.00 ;
Maisons pour le contrôleur et maître &I, -oe (.1 revoter $1240) $2,000.00 : Travaux di-
vers $15,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant p:s 'xante et six mille doliars soit ae.ordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des :n:éliorations aux rivieres, pour être distribuée
comme suit: pour faire eulever le roc au cap à la Roche, St. Laurent, 85,000.00 ; pour
faire enlever le roe à la Rivière RicAclicn, Québec, (à revoter) 84,000.00 ; pour faire enlever
le roc désigné sous le nom " The Two Sisters " Rivièrc Fraser, moulin à scie, Riffle Rocks
Colombie Britannique (à revoter) $4,000.0 ; chemin de h5lage et enlèvement des obstacle,
Rivière Saint-Jean, Y. B., $8,000.00 ; uaeliorations de la navigation de la Riviêre Rouge
Xfanitoba, $5,000.00 ; pour faire face aux f:nis de draguag de la baie a l'embouchure de
la Rivière. Thames (à révoter) $5,000.00 : anMliorations des rivières $10,000.00 ; Rivière
Sainte-Croix, _. B., 825,000.00, pour p..a finissant le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'exédaat p-is dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des chemins et poits (le Ténisconat', M'ztapédiac et Huntingdon
et chemins de Port Louis (chemins militaires) pour l'aunée finissant le 30juin 1874.

4. Résolu, Qu'une souie n'excédant ;as cent quatre-vingt-dix-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de la Rivière-Rouge, pour
l'année finissant le 30 juin 18à4.

5. Résolu, Qu'une somme n'excdant pas cinquantc mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de pont sur la Rhciere-R->ayc au Fort Garry, pour
l'année faissaut le 30juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant p..s quarante six mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majcsté pour faire face aux dépenses des explorations et inspections, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'uud somme u'excédant pas dix mille dollars suit accordée à Sà Majesté
pour faire face aux dépeuses dus arbitrages et décisions arbitrales, pour l'année finissant le O
juin 1874.

8. Résolu, Qu'un6 somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majestd
pour faire face aux dépenses des travaux divers auxquels il n'est pas autrement pourvu, pour
l'année finissant le 30 juiu 1870.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingt-un mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa 3Majesté pour faire face-aux dépenses des édifices publies, pour être
distribuée comme suit:. Ottawca, bureau de poste, maison de douane, et bureau du revenu
de l'insérieur, pour leur construction (a revotér 825,000) $85,000.00; Toronto, maison de
douane, banque d'épargne, entrepôt d'examen et bureau du revenu de l'intérieur (à revoter
$14,000) $108,000.00 ; Bureaux de poste, de Toronto -et Québec (1. revoter .$30,000)
$60,000.00 ; London, station des émigrants, 2, 000.00; pour la construction du bureau de
poste. de 3Montr&d (à revoter 885,000) 818.,000.00; fotréal, siation des émigrants
$0,000.00; maison de douane des Tri-ois-Riv'èrcs et bureau du revenu de l'intéeieur (à revoter
$10,000.00); station de la quarantaine, Grossc Isle (à revoter $14,000) $19,000.00 ; Lhve.
station des émigrants, $4,000.00; Sherbrooke. station des ,émigrants, $500,00.;maison'de
douane et .bureau du revenu de l'intérieur de*Pictou, N.-E. (à revoter) 10,600.00 ', statipn
de la quarantaine, NoWell-Ecosse, 18,000.00; Hôpitaux de'la marine, N.-E.,'. $25,.00..00;
burôau.de poste de St: Jean, N.-B., pour'sa construction (à revoter.$35,OQ0) $55,000.00.;
baqige d'épargne de St. Jen, NouveciU-Brunsmoick, 810 000.00; statiotis de la qiiäàantainc,
.Nouveau Brunswick, (à revoter 81;000)' $4,000.00; hôpit'ux de' la marine, .Nouvau-
Bru1swick, $12,000.00 ; maison. de douane de Manitoba et buréau.duIrevenu'de.l'inti-ieur,
bàrea'u de poste; iireatï de''assistant receveur générai (1a r
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pénitencier de fanaioba, $25900.00; mai-on de dou:me de la Colondie Britannique, bureau
de roste et buresu du revenu de l'intérifar (à revoter) q.3.000.00; hôpital de la marine,
CoJoe>ic B3rituaue. .25.000 ; pénitencier de la Colon'> l Britamnnique, $25,00.00;
édifices publies Ci gérl, :35,0.00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une soine 'expedat pas trente mille dI lars soit accordée a Sa Ma-
j3sté pour faire face aux dépenscs de loy ré¡nrations, chauffage, etc., pour être distribuée
comme suit: Loyers, répcrfons et meuL S. -80,000; chauff.ge des édifices publics, Ottawa,
$35,000.00; pour faire cnlver la neige, édifices publics, Ottawa, $2,000.00; maison de
douane, Montréal, amélioratis et réparations, 58,000.00 ; maison de douane de St. Jcan,
N-B., réparatious, 85,000.00, pour l'année finissant le 30 juin, 1874.

Il. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour fiire face aux dépenses des glissoires et estacades, pour être distribuée
comme suit: Travaux sur le St. Aiaurice, (à revoter $5,500) $31,500 ; rivière Ottawa,
lissoires aux rapides de la Roch Capiaine, (â revoter $16,500) $20,000.00; Rivière des

Prairies, $4,500.00 ; divers, $15,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 1874.
12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent vingt-six mille cinq cent dollars,

soit accordée à Sa Mjesté pour faire face aux dépenses des havres et quais, pour être dis-
t:ibuée comme suit: Lacs. 'rie et Ifuron (à revoter $50,000) $200,000.00 ; Presqu'île,
lac Ontario, $9,000.00; quai pour phare et phare, Port Stanlky et lac Erié (à revoter),
$7,000.00 ; havre de Kingston, Ontario (à revoter $3,000) $6,000.00; nouveaubrise-lame,
dragages à Collin)g wood, Baie Georgienne, la compagnie du chemin de fer du nord fournis-
sant une égale soime (à revoter) 535,000.00 ; lavre-an-faisons, îles de la 3adeleinc (à
revoter $2,000) .00; havre Antherst, îles de la Mfadeleine, $6,000.00 ; Rivière du
Loup, en haut (les autorités locales fournissant une égale somme) (à revoter) $4,000.00 ;
Rivière 4Saguenay, quai et phare, 6,000.00; havre de 3labou, Nouvelle-Ecosse, $30,000 00 ;
havre de Liverpool, N-E., havre do refuge (à revoter 8$13,000) $33,000.00; Anse Macnair,
N-E., (à revoter) $7,000.00 ; réparations à la barre de Turmouth, Nourelle-Ecosse, (à re-
voter $3,000) $6,500.00 ; travaux au havre I gonish Sud, Cup Breton, N-E., $50,000.00;
travaux au havre de Pointe au Chn, -E., $ 1,000.00; travaux au havre du port Greville,
N.E., $0,000.00 ; brise-lame à Joqgins, N-E., à condition qu'une pareille somme a été dé-
pensée ou est fournie par la localité pour le même but, $10,000.00 ; havre de Bathurst,
Nouvcau-Brunswick, (à revoter) $2,000.00 ; havre de Richibouctou, Nouveau-Brunswick,
$28,000.00 ; havre de refuge de JIering Cove, N-B., pour sa construction ( à revoter)
812,000.00 ; havre du Grand Manan, N.-B., (droits de tonnage à être perçus par le gou-
vernement) (à revoter $2,000) $5,000.00 ; brise-lame de Wilson's Beach, Campo Bello, N-B.,
les autorités locales fournissant une égale somme, (à revoter) $1,000.00; .Petitcodiac, N-B.,
améliorations au chenal à Mlloncton (havre du chemin de fer) (à revoter $7,000) $7,000.00
havre Dipper, N.-B., 810,000.00 ; St. Jean, N-B., et Toronto, Ont., havre (explorations)
$10,000.00 ; dragage $55,000.00 ; dragueurs $76,000.00, pour l'année finissant le 30juin 1874.

Et la première résolution étant lue la seconde fois comme suit:
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille dollars soit accordée

à Sa Majesté -pour f'aire face aux dépmnses suivantes encourues pour les canaux, savoir: Ali-
mentation additionnelle et amélioration du bassin du canal Ottawa (- revoter 811,000) :
éclusa aux rapides de la Culbute (à revoter 820,000) 870,000 ; maisons pour le contrôleur
et le maître-éclusier (à revoter q 1,240) $2,00 ; travaux divers $15,000, pour l'année ex-
pirant le 30 juin, 1874.

M. Findlay propose, secondé par M. Ross (Middlesex, D. O.), qu'aucune partie de la
somme de soixante-dix mille dollars pour un canal à, la Culsbute ne soit dépensée pour cet
objet avant qu'une exploration n'ait été faite des chenrux du côté sud de l'île des Allumettes,
afin de placer le dit canal dans le meilleur endroit possible pour l'intérêt du public ;,-la
Chambre se divise ; et la question est résolue négativement.

La première résolution est alors adoptée.
La seconde résolution et les suivantes, jusqu'à la douzième, inclusivement, étant lues la

seconde fois, elles sont adoptées.
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L'honorable M. Campbcl/, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolu-
tions, lesquelles sont lues comme suit -

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pts quatre-vingt-treize mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire facc aux dpensos fentretieu et réparations des vapeurs
Napoléon III Dridj, Lady HIcad] et Sir Ja Js Dmngas. pour l'année finissant le 30 juin
1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trante-neuf mille cinq cent quarante et un
dollars et soixante et quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
de la moitié payable à la lige Allan, entre LJXIi.x et Cork, pour l'aunée finissant le 30
juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somie n'excédant p2s quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face aux dépenses de la commuinication iutre Québec et les provinces maritimes,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face aux dépenses de la coniunication à La vapeur entre FilC du Prince-Edoard
et les ports de la Puissauce, poutr l'année finissant le 30 jilin 18 Î.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant p::s dix iille dollars soit ;eerdée à Sa M:jesté
pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur catre Ral.fjax et St. Jean, via
Tarmnbuth, pour l'anée finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excélant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre les lacs luron
et Supérieur, pour l'aunée finissant le 30 Juia 1S74.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur de St.-Jean, N.-Brunswick,
aux ports du bas de 31inas. pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'exeéd:wt pas cinquante-quatre uiille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face -iix dépenses du service à la vapeur, entre San Francisco et
Victoria, Colombie Britannique, poui l':nnée finissant le 30 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service de renorquage entre Jontréal et Eignston, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent onze mille soixante-treize dollars et
soixante et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenss du péni-
tencier, Kingston, Onario, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-quatre mille trois cent cinq dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'asile de RockWod, Ontario,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-uu mille seize dollars et dix centins soit
accordée à Sa Majesté pour faite face aux dépenses du pénitencier, Halifaz, N-E., pour
l'année finissant le 80 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille ccnt ircnte et un dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier, St. Jean, N-B.,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

1h. Résolu, Qu'une somme n'<cédant pas neuf mille dQllars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des directeurs de pénitenciers, pour l'année finissant le 3 0 juin 1874.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenscs du pénitencier de Québec, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cinq cEnt quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires pour la division millitaire et l'état-
major du district, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille quatre cent soixante dollars
soit accordée à Sa MAjet.ý p.C faire façe aux salaies dos Maors de bi ade, pour l'année
fnissant lé 30 jnin 1bi .



6 1 16 Mai 1873

18. Réson, Qu'une somme n'exeédant pas quarautz mille dollars soit accordée à Sa
ìJje~té pvur itre face a l'iocnation pour 'iustruction militaire, qui doit être prolongée
jn g ni'a 1er novermbre 1 S74, car il est imposihle d'obtenir tontes les réclamations sous ces

h vanF. csapiration dr 1aumé fiscal. pour l'année finissant le 30 juin 1874.
19s. Rtéso. Qu' somue n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa

'ijesté pour faire f:. aux dépenses des écoles militaires, y compris la solde du surintendant
1 son conunis, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

20. R b .Qu'une somme n'excédant pas quarante cinq mille dollars soit accordée à Sa
.1aj"sté pour tire faice aux dépeisss de munitioas, pour lannée finissant le 30 jnin 1874.

21. Réeln. Qu'une soînunIe uexcédant pas quatre-vi'gt.-dix mailie dollars soit acecordée à
.î Majeté pour faire face aux dépenses d'uniformncs, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

22.éol". Qu'une somme n'exéda-t p quarante mille dollars soit teccrdée à Sa
Majesté pour tfire face aux déensOs d F1 ma1gsins milit:dres. pour l'année finissant le 30

juin 1874.
23. 1?ésol. Qu'une soijimec' :dan pas cinquante-deux mille dollars soit accordée à Sa

Bjesté pour faire the aux dépele:cs des arsenaux publies et soin des armes, y compris le
sllaire des gardes-ai n àis, gardiens. et l;u ky.er. le combustible Ct l'écl:irage de ces arsenaux
période qui doit être prolongée jusqu'au Ir novembre 1874. c:ar il est impossible d'obtenir
toutes les réclamuations sous ces chelis avant l'expiration de l'année fiscale, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1S74.

24. ésola, Qu' une sonnue )'xesda >t pas trois cent soixa- ei dix dollars soit accordée
à Sa Majesté pour fair( face aux dépuses de solde des exýercises militaire de la milice;
période qui doit être prolongée .usqu'au ler novembre 1874, car il est impossible d'obtenir
toutes les réclamations sou. ees ch.ei anat 2expiration cde lanne iscale, pour l'anuée finis-
saut le 30 juin 1874.

25. Résolu, Quuiie sonne n'exeédant pas cinquante-huit mile dollars soit accordée à
Sa Majesté pour lfaire L\e aux dépenses cotingeutes ct servicegénéral auxquels il n'est pas
autrement pourvu, y compris l'aide aux réunions d s associations de earabiuers et aux mud-
ques de corps efficaces, pour l'année finissant le 30 juin 187,1.

26. Rsoliu, Qu'une somîime n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des cib'eS, pour l'anuée finissant le 30 juin 1874.

27. Résoli, Qu'une sounue n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des s:dles d'exereice et champs de tir, pour l'zinnée finissant le 30
juin 1874.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des cannonières, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

29. Résolu, Qu'nne somm n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépeinses de soin et entretien des propriétés transrérées de l'artillerie et
du gouvernemncIt impérial. pour l'-mnée finissant le 30 juin.1874.

30. Résol, Qu'une e n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
M:-jesté 1:or 1hire face au:< dépenses des amàes a fleu perfectionnées (carabines 1 Saiúer " et
" BCury furani" pour Faunde lussm t le 30 juin 1S74.

81. R?ésolb Qu'une iomme n'excédant p:ss vigt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire lace aux dépeses de canons et équipeniudut de batterie d'artilleri de caipagne
pour l'aminée finissant lc 30 juin 1 S-4.

32. éshlLa, Qu'une soi 'eéant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépoes de solde, entretiin et équipement dcs batteries d'artillerie de
place A et B, des é.e% d':irie, y compis a s4laire et les allocations de l'inspecteur d'ar-
tillerie et dles ;1.1uitio, d. u:smd:mit dc l Latriu A le Kiapgton, et du conîmandant
de la batterie D et e Inspee;eur d'arillerie, etc., pour la province de QAébec, pour l'année.
finissant le 30 juin 1874.

La première résoltution et les suivantes, jusqu' la quatorzième, inclusivrement, étant lues
la seconde fois, sont a.optées

Ordonné, Que la considération ultérieure 4 este lesdites rlsolutions s9it ajournue.
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La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
bill, intitulé : "Acte pour amender l'Acte relatif à certaines Banques d'Espagne dans les pro-
vinces d'Ontario et de Québee " et lesquels sont las comme suit :

CHAP. 72.
Page 2, Ligne 24.-Après "Pauvres" insérez " Ou fonds de charité ".

Page 2, Ligne 41.-Après "Pauvres "insérez " Ou fonds de charité" et après I Plaec-
ments " insérez " 8 placements en actions de banque effectués avant l'incorporation de la
Banque ".

Page 3, ligne 7.-Retranchez " Des pauvres " et insérez " De charité.
Page 3, ligne 15.-Retranchez " Des pauvres " et insérez " De charité.
Page 3, ligne 17.-Après " section " insérez " vingt.
Page 3, ligne 18.-Après " quatre-vingt " insérez " trois.
Lesdits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneur3 que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quarante minutes, vendredi matin, la
Chambre ;'njourne alor.

endredi, 16 Mai 1873.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Witto,-la pétition des membres de l'Union des tonneliers d'Jngersoll, en as-

semblée générale réunis ; la pétition des membres de l'Union Typographique No. 97 de
Montréal, en assemblée générale réunis; et la pétition des membres de l'Union ouvrière des
platriers de .Montréal, en assemblée générale réunis.

Conformément à l'ordre dujour la pétition suivante est lue:-
Des membres de l'Union des tonneliers, de la cité de Lcndon (Ontario), réunis en as-

semblée générale, demandant certains amendements à l'Acte des unions d'ouvriers, 1872."

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de docks et

d'entrepôt de la Puissance," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

Et au.ssi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie cana-
dienne et des Indes Occidentales pour le t-ansport de la malle royale par bateaux à vapeur,"
avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

L'honorable M. Blanchet, du Comité Spécial nommé poui aider M l'Orateur dans* l'ad-
ministration de la bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les intérêts de. cette
Chambre et pour agir comme membre du Comité Conjoint de la bibliothèque, présenta à la
Chambre le second rapport du dit Comité, lequel est lu comie suit :

En conformité des dispositions de l'Acte de 1871 à leffet de régler le 'département ds
la bibliothèque, le comité est convenu de répartir comme suit -le hontant recommadé dan-
g9g premier pappç9 comme devant être aççorde par le ParWemçat zfin d'adiinter les traiteq
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ment$ payables aux oficiers et serviteurs de la bibliothèque sous 'autorité du dit Acte, et il
soumet respectueusement cette répartition à la sanction de la Chambre.

Emploi. Salaire actuel. Salaire projeté.

Bibliothécaire.......... ....... ........ $2,500 $2,800
Assistant-Bibliothécaire ............ 1,800 2,075
Premier commis de li Bibliothèque ......... ............. 1,22n 1,550
Second do do do .................... 800 900
Premier messager................. .............. 700 I 800
Second do ............ 500 650

Le Comité recommande da plus que l'avantage dont jouissent maintenant ou dont
pourront jouir les offiiciers et serviteurs du Sénat et de la Chambre des Communes quant aux
déductions pour les allocations de retraite soit accordé au personnel de la bibliothèque, et que
toutes les sommes payables aux fonds de retraite à même les traitements ci-dessus soient dé-
frayées par le greffier à même les dépenses contingentes du Sénat.
CHAMBRE DE L'ORATEUR,

16 mai 1873.

L'honorable M. luntington, du Comité Spécial nommé [pour s'enquérir et décider du
mérite de la pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la
division est du comté de Northumberland, informe la Chambre que le Comité a jugé expé-
dient de demander autorisation à la Chambre de s'ajourner jusqu'au deux septembre, afin de
donner au membre siégeant et aux pétitionnaires la faculté d'y préparer les listes de votants
qui doivent être contestées à la demande des deux parties.

Sur motion de l'honorable M. Huntington, secondée par l'honorable M. MIitchell,
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'au deuxième jour de

septembre prochain à 11 heures a.m.
L'honorable M. Fortin, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la réponse à une

adresse de la Chambres des Communes, datée le 27 mars 1871, demandant copie de la pé-
tition ou des pétitions présentées par Joseph Bouchette, en son nom ou au nom des enfants et
petits enfants de feu Joseph Bouchette, de son vivant arpenteur-général de la Province du
Bas-Canada, maintenant la Province de Québec, avee copie de tous documents et appendices
annexés à la dite pétition ou aux dites pétitions, ou les accompagnant, présente à la Chambra
le rapport du dit Comité, lequel est lu.-(Appendice No. 6.)

Ordonné, Que le dit rapport soit renvoyé au Comité collectif des deux Chambres au
sujets des impressions du Parlement, afin qu'il soit imprimé pour l'usage des membres.

L'hýnorable M. Tilley, l'un des membres de lhonorable Conseil Privé, remet à I1.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Clhmbre étant dé-
couverts, et il est comme sùit:

le Gouyerneur-Général transmet, pour l'information dc la Chambre des Communes, les
documents ci-joints relatifs à l'union projetée de l'.le du. PirinceBouard avec le Canada.

(Documenta de la Session, Vo. 68.)

1lOTEL DU GOUvERNEMENT
Ottawa, le 16 zxai 18î7. .
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L'honorable M. Mitchell, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature
de Son Excellence.

. Et l-, dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copies d'ordres en conseils
et minutes des dllibérations de la Cour d'euquête relativement au naufrage du steamer
l'Atlantic. - (Documents de la Session, No. 57.)

IIOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, le 16 mai, 1873.

L'h:rable M. Tilley, l'un des m' mbres de l'honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre les documents relatifs à la dette contractée par la " Compagnie du Chemin de Fer
du Nord du Canacla," avec l'ancienne province du Canada, comme affectant le chiffre de la
dette publique de cette province imputable aux provinces d'Ontario et de Québec. - (Docu-
ments de la Session, No. 69.)

L'honorable M. O'Connor présente, conformément à une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, la réponse à une adresse de. la Chambre des Communes, datée le 12
mai 1873, demandant un état détaillé, par province, indiquant la quantité de tabac produit
en Canada durant l'année qui a précédé l'imposition des droits actuels de licence et d'accise"
ainsi que la quantité produite durant l'année fiscale expirée le 30 juin 1872, avecle montant
perçu par le gouvernement et le coût de la perception. - (Documents de la Session, No. 70.)

L'honorable M. Tupper. l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, présente, con-
formément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une adresse de
la Chambre des Communes, datée le 28 avril 1873, demandant certains papiers concernant la
démission du mattre de poste à Farran's Point. - (Documents de la Session, A1o. 71.)

Et auzsi, la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 30 avril 1873,
demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement de la Puissanceet les diffé-
rents gouvernements des Indes Occidentales Anglaises et étrangères au sujet d'un service
postal entre ces pays; aussi, copie de toutes soumissions ou offre pour l'accomplissement de
ce service. - (Documents de la Session, No. 72.)

L'honorable M. Mitcleli, l'un des membres de l'honorable Conseil Privé, présente, con-
formément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,'la réponse à une adresse de
la Chambre des Communes, datéb le 1er mai 1873, demandant un état des rivières concédées
par le gouvernement dans la province de Québec avec le privilège exclusif d'y faire la pêche à
la ligne du saumon, indiquant le nom et la situation de chaque rivière, les noms, résidences
et occupations de chacun des locataires on concessionnaires des dites rivières, ainsi que la
durée et le prix de chaque bail ou licence ainsi accordés. (Documente de la Session, No. 73.)

Et aussi, la réponse à une adresse de'la Chambre des Communes, datée le 1er mai 1873,
demandant la correspondance entre le gouvernement ou quelqu'un des ministres et certains
acquéreurs de la seigneurie de >3tingan au sujet de la concession qui leur a. été faite du droi'
de pêche dans les rivières qui la traversent, ainsi que sur les eaux du golfb St. Lanienen
face de la dite seigneurie. Aussi copie de tous ordres en conseil et de tous autres document#
relatifs à la dite concession. - (Documents2e "WNession, No. 74.)

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le: énat au
Bill intitulé: " éAté Pour incorporer la dompagnie de docks et d'enitrepôt de la Puissaune
esquels sont lus comme suit:



16 Mai.

Page 1, ligne 32. A près "quais " insérez: " Cour à bois, anses, barrages flottants."
Page 1, ligne 37. Après "denrées " inserez: " Bois de construction de toute sorte."
Page 2, ligne 28. Après " effets " insérez: "denrées," ou " bois de construction."
Page 2, ligne 39. .rrès " entrepots " insérez: "Cours à bois, anses ou barrages

flottants."
Page 2, ligne 46. Retranchez " dix " et insérez: " Trente."
Page 3, ligne 37. Après "versées " insérez: I' La compagnie pourra aussi émettre des

bons portant intérêt à un taux légal, payable à Ottawa ou ailleurs, et garantir ces bons, si la
chose est jugée expédiente, par une hypothèque sur ses biens et franchises, et en disposer de
la manière, dans la mesure, et au prix que les directeurs croiront les plus avantageux."

Page 8, ligne 43. Retranchez : depuis " Compagnie " jusqu'à " la " dans la page 9,
ligne 4."

Les dits amendemr. Ynis étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonn4 Que le Greilier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.
L'honorable M. Camon (Cardwell) propose, secondé par l'honorable M. Blanchet, que

le comité spécial nommé por examiner les déclarations de l'hon. M. funtington, relative-
ment au chemin de fer canadien du Pacifique, soit autorisé à siéger bien que cette Chambre
ne soit pas en session à l'époque où ce comité se réunira.

L'honorable M. Dorion (Napierville) propose, secondé par l'honorable M. Bolton, que
tons les mots après: " Que " jusqu'à la fin de la question. soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants:--" Attendu que le comité n'aura point pouvoir d'exiger la présence
"'des témoins, ou, s'ils sont présents, de les forcer à faire leurs dépositions, sans l'action de la

"Chambre, il est essentiel, pour que l'enquête soit convenablement conduite, qu'elle soit faite
" dans des circonstances qui admettent le prompt exercice de l'autorité de cette Chambre, et
"qu'il est, par suite, nécessaire que la Chambre siège le jour où le comité est autorisé à

s'ajourner"
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,

ile sont pris comme suit:
CONTRE:

Messieurs.
Anglin, Delorne, Lafiamme Ross (Prince-Eaouar)
Archibald, De St. George, Landerkin, Ro0s ( Wellington),
Bain, Dorion (Drum.et-4rth.)McDonald (Glengarry)Ryrnal,
Béchard, Dorion (apierville), Mackenzie, Scatcherd,
Bergin, Edgar, Metcalfe, Smith (Peel),
Blain, i indlay .&ills, Snider,
Bodwell, Fiset, Oliver, Stirton,
Bourassa, Fleming, Paàquet, Taschereau
Bowman, Fournier, Paterson, Thompson (allcdiman )
Bromse, Ceofrion, Pelletier Tremblay,
Buell, Gibson, Pozer, Trow,
Cartwright, Gillies, Prévost, White (Balton),
Casey, arvey, Richard (fégantic) Wilkes,
6casgrain, Biginbothan, Richards, Wood,
Cauchon, Bolton, Ross (Dur4am), .Young (FontréalOuest)
Church,' Borton, Ros (Middleaex), Young (Waterloo) 66
Cockburn (Mukoka), Buntington,

CONTÉE:

Archambeault
Baby,
Baker,

i3ea~q.
,Beau.bien,
Bellerose,

Messieurs
Benoit,
Blanchet,
.Bowdel,

Brooks,
Bro;n,
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Burpee (Sunbury);
Cameron (Cordiwill)
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,
Chisholm,
Cluxton,
Costigin,
Crau :ford,
Cunningiham,
Currier,
Cutler,
Daly, -
Decosmos,
Dewdney,
DonVille,
Dormer,
Douil,
Dugas,
Duguay,
Ferris,

Ple'sher,
Forbrs
ià,rtin,
Ga( udet,
Gendcron,
Gibbs (Ont. D. N)
Gibbs (Ont. D. S.)
Gl::ss.
G. 0ver,
liarwood,
lliucks (Sir F.)
Jonles,
K.eeler,
Kiilam,
Kirkpatrick,•
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Lant hier,
Levesconte,
Lewis,
Little,

Macdonald (Sir J. -4.) Robinson,
Miacdonatld ( Antigon.)Roblitaille,
MJcDonacld (Cap B.) Roctester,
.JcKay, >Ross (Clanpla.in,)

iailloux, R yn
uson, Savary,

3nuthiu,. ~ Scriver,
3lc Adam, Snith (Selkirk),
McIDougdll, Smith lWestmorland)
iL rr itt, tStaples,
Mlitchell, Stephenson,
Moffat, Thompson («aribou),
no rison, Tilley,

.lobin,
Nel>on, Tourangeau,
O'Cofnlor, TUpper,
O'Reiill, Wallace (Albert.)
Picard, iWallace (Norfolk),
Pinsonneault, Webb,
P'ope, WVhite(RastingsEst),
Rlay, Witton,
Robillard, . Wright (Ottawa)-101

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, savoir : Que le Comité-spécial nommé

pour examiner les'déclarations de l'Honorable M. Huntington., relativement au chemin de
fer canadien du Pwcgîiue, soit autorisé à siéger, bien que cetto Chambre ne soit pas en
session à l'époque où ce Comité se réanira ;

La Chambre se divise, e' les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Archambeault,
Baby/,
Baker,
Beaty,
Beaunbien,
Bellerose,
Benoit,,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,
Brown),
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Cardwell),
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,
Chisholm»
cluxton,
Costi9an,
Crawford,

4'l

Poua:
Messieurs

Ca»unnyigr, Jo et,
Cerrr,

Cutier, AiI!anî.
Kir1dq.( Ik ikpatrck, O*COnner,

De osmos, Lrrr fely
Lau;ein, 1ickard,

D <,Lagls, Pinsonneault,
.Dorme'r, .a ,~~r oe

DUlRobillard,
D~yuL Littie, Robinson,

Feris,(Sir J. A. obitalle,
Flesher, iligoisk)R&Chester,
Forbes, MeDonald Ross, (ChampI1i»
Fortin. 'y, 4vaM,
Gadet, lloux Savary,
GeUdron, 11asson, Scriver,
Gibbs (Ont., N. B.) Matieit, ,S' i(lkirk,)
Gibbs (Ont., S. R'.)
Glass, .31cDougal4 Staples,
Grover,Stepeon
Erwood, Mitchell, [Wmpson (Car

inckLs (ucert, O'Reily,

----------
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Wallace (Norfolk),
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We>b, • Witton
White (Hastings Est) Wright (Ottawa);-101.

Anglin,
.rchibald,
Bain,
Béchard,
Bergin,
Blain,
Blake,
BRodwell,
Bowman,
Brouse,
JBuell,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Church,
Cockburn (Xuskoka),

CONTRE:

Messieurs

Delorme, Laflamme,
De St. George, Landerkin,
Dorion (Drurn'det Art.)«ilacdonald (Glengarr
Dorion (Napierville) Mllackcnzie,
Edgar, letcalfe,
Pindlag, Mills,
Fiset, Oliver,
Reming, Pâquet,
Pournier, Paterson,
Geoffrion, Pelletier,
Gibson, Pozer,
Gillies, Prévost.
Earveq, Richard (.Mégantic),
Eiginbotham, Richards,
.9olton, Ross (Durham),
Borton, Ross (Middlesex),
Hluntington,

Ross (Prince-Edouar)
Ross (Wellington),

y)Rympal,
Scatcherd,
Snith (Peel),
Snider, •
Stirton,

Taschercau,
Thompson (lHaldin'd)
Trenblay,
Trow,
White (lialton)
WJzlces,
Wood,
Young(Montréal Ouest)
Young (Waterloo)-66.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Sur motion de l'Honorable M. Cameron (Cardivell), secondée par l'Honorable M.

Blanchet,
Résolu, Que cette Chambre concour dans le quatrième rapport du Comité spécial pour

examiner les déclarations de l'Honorable M. Huntington, relativement au chemin de fer
canadien du Pacifique, présenté à cette Chambre mercredi, le 7 mai courant.

Sur motion du Très-Honorable Sir John. A. Macdonald, secondée par l'honorable
M. Mitchell,

Résolu, Que lundi prochain, après 7 heures et demie P. M., les ordres du jour du gouver-
nement sercut pris en considération, et que la motion pour l'adoption du cinquième rapport du
Comité collectif des impressions sera prise en considération comme ordre du jour du Gou-
vernement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant:

Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement :
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie canadienne du cable transatlantique."
Bill intirulé : " Acte pour incorporer la Compagnie d'exprès de la Puissance."
Bill intitulé : " Acte concernant les poids et mesures."
Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill intitulé

'Acte pour amender l'acte 32 et 33 Victoria, chap. 70, pour unir les Compagnies d'assu-
rance du Castor et de Toronto contre l'incendie," sans amendement.

La Chambre, en ebnformité de l'ordre, procède à prendre la considération ultérieure des
.résolutions rapportées hier du Comité des subsides.

- La quinzième résolution étant lue la seconde fois comme suit
15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille dollars soient accordée à Sa Ma-

jesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier de Québec, pour l'année expirart le 30 juin
1874.

370

TIobin&,
Tourangeau,
Tupper,
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Et la dite résolution est adoptée.
La seizième résolution et les suivantes jusqu'à la trente-deuxième, inclusivement,

étant lues de nouleau,
Ordonné, Que la considération des dites résolutions soit remise de nouveau.
L'BonorableM. C(jLnpbcll, du Comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,

lesquelles sont lues comme suit:
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faira fcae aux dépenses pour la construction de phares, siillets d'alarme, etc.,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-neuf mille quatre cent cin-
quante-un dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépen-
ses du service côtier, pour être distribuée comme suit : Salaires et allocations, $134,617.50;
huile, 93,000 gallons'; pétrole, .$20.770.00; entretien, réparations ordinaires et extraordinaires
des phares, phares-flottants, sifflets d'alarme à vapeur, bouées et balises', stations de
signaux, etc., $177.200.00; vapeur Rtchelieu, entretien et réparation, .$8,864.00; goëlette
pour livrer le charbon et autres provisions aux phares et simlets d'alarme à vap ur, $8,000.00
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Maison de la Trinité, Québec,
pour l'année finissant le 30 juin 1874. -

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille neuf cent trois dollars soit accordée
à Sa Majeté pour faire face aux salaires et dépeises contingentes pour les scrvices mainte-
nant rendus par la maison de la Trinité de Mfontréal, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas mille dollai- soit accordée à Sa Majesté pour
f'aire face aux dépenses pour enlever les débris de la barque Uhrysci-s, qui a sombré à St. Jean
Port-Joli, province de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'établissements de secours aux îles dc Sable et aux Phoques,
pour l'année finissant le?0 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accorlée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du phare du Cap Race, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille deux cent trente-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des salaires et déboursés des officiers,
des pêcheries et gardes-pêche, pour être distribuée comme suit: Ontario, $7,400.00; Québec,
e8,000,00; Nouvelle-Ecosse, $9,755.00; Nuvcno Brunswick, $7,088.00, pour l'année finis-
sant le 3 0 juin 1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations de la goëlette La Canadienne, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas'ueuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des passes.migratoires et bancs d'huîtres, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille huit cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

La première résolution et les suivantesjusqu'à la neuvième, inclusivement, étant lues la
seconda fois, elles sont adoptées.

La dixième résolution étant lue la seconde fois comme suit:
10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille six cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour faire face aux dépenses des passes-migratoires et des bancs d'huîtres, po-r
l'année expirant le 30 juin 18i4.

Et la question étant proposée, Que cette Chambre concoure avec le Comité dans la dite
résolution,

M. Mackenzie propose comme amendement, secondé par l'honorable M. iolton, que tous
les mots après CQ " jusqu'à la fiq de la question, seennt retranchés, et qu'ils seent reä.
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placés par les suivants: "' la dite résolution soit renvoyée de ]ouVeau à un Comité généralavee
instruction d'y ajouter les mots suivants : "Que, dans l'opinion de cette Chambre, le

système établi à la Nuvelle-Ecosse, pour l'usage et la protection des pêcheries, doit être
" admis dans les autres provinces."

Et des débats s'en suivant, la dite motion est retiré u, da consenement de la Chambre.
Alors, la question principale ét:nt mise aux voix, que cetto Ch:nbre concoure avec le

Comité dans la dite résolution ; elle est résolue alfirmativenwnt.
La onzième résolution étant lue la aeonde fois, elle est adoptée.
Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures

et demie p.m. aujourd'hui.

,SVt hcures et damie P. J

L'ordre du jour, pour la seconde lecture des amendonents fait par le Sénat au Bill in-
titulé : " Acte pour incorporer la Compagnie d'Adsur:mee an C;and,"' étant lu,

Les amendements sont, en conéquence, lus la sconde is et adoptés.
Ordonné, Que le Grem3er reporte le 13il! au Sémt et informe lears honneurs que cette

Chambre a adopté leurs mnerdemients.
L'honorable M. Campbell. du comité des subsides, fait rapport de pl rsieurs résolutions

lesquelles sont comme suit
1. Résolu, Qu'une souinne n'excéd::nt pas quatre ecuts dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour faire face aux dépenses de l'allocation annuelle aux S:urages, Québec,, poqr l'année
finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas t, ois - mille trois gents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'allocation aunnelle aux Sauvages, Výouvelle-
Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille .deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face uux dépenses. de l'allocation annuelle éux Sauvages, Nouvelle-
Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une sonre n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à,Sa Ma-
jesté pour faire face'aux dépenses d'achat de couvertures de laine pour les Snuvages ûgés et
infirmes, Ontario et Québec, et leur transport, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excélant pas huit mille six cent vingt-huit dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux ilépenses des annuités payables aux Sauvages des
Territoires dr Nord-Ouest, on vcrtu du traité No. 1, pour être istribuée comme suit, savoir
Bande de la Bivière à la Tête Pass&é, 93 lersonnes, $279 ; Bande du Fort Alexadre, 320
personnes 8960.; Sauvages du Fort Garry, 2:33 personnes, $699; Sauvages de Pembina, 312
perso-nes, $930 ; Bande du Portug lei Prair'e, 425 personnes. $1,275 ; Bande de St. Pierre,
1,493 personnes, $4,479, pour l'année finissant ke :0 juin 1874.

6. Résoîlu, Qu'une somme n'execdant pas six milles cing cent soixante-cinq dollars soit
ceordée à Sa Majesté pour faire face aux dép des ces annuités payables aux Sauvages des

Territoires du Nord-Ouest, en veilu du Traité No. 2, pour Ptre -distribuée comme suit:
Bandes de~la Rivière Fairford, 29, personnes, $-97; B:mde du lac _aln itoba, 160 per-
sonnes, $480; bIande de Riding Mountin, Port Ellice, lac Dauphin, 113 personnes, $339;
Bandes de la R. de la P. d'Eu, et aux Grues. 1,76 personnes, '$528 ; Bande, de la Rivière
Berens, 447 personnes, $1,341 ; Bandes du Fort Frauncis, Lac à la Pluie et bandes voi-
sines 1,000 personnes, $3,0J0, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'exéda1nt pas dix-mille neuf ,ecents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des traitements des commissaires des,Territoires du
NordOuest, assistant-commissaires, agents in terprètes, instituteurs et officiers de santé, frais
de route. des commissaires et agents, meubles de bureau, médecines et dépenses contingentes,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résoli, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'approvisionnements pour les Sauvages se rendant pour re-
ce oir les annuités, et en d'autres cecasions, pour l'année finissant le 30 juin 1874,
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9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq ecits dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'instruments aratoires, etc., pour être donnés aux
chefs qui n'en ont pas encore reçus, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédait pas dix milles dollars soit acccrdée à Sa Majesté
pour faire face ax dépenses se rattachant aux traités devant être faits avec les tribus de
Sauvages sur la Saskatchcwan, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

11. Résolu, Qu'une somne n'excédant pas vingt-neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les dépénses se ratt:chant aux Sauvages, Colonbic :Britannique, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mle tro.s cent trente dollars soit
accordée à Sa 3lajesté pour faire face aux dépenses d'impression de la Gazette Officielle,
pour l'année finissant le 30 juin 1S74. ,

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de port de la Gazette Officielle, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mill dollrs soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, Pour l'anée finissant le 30 juin 1874.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses imprévues devant être faites en vertu d'un arrêté du
Conseil, et leur compte détailé sera mnis d:vanL le parlement durant les premiers quinze jours
de la prochaine session, pour l'année fini.isait le 30juin 1874.

16. Résolu, Qu'une somme n'excéd:nt pas quatre cents dollars soit accordée ü Sâ Ma-
jesté pour *i;re face aux dépenses à faire pour conn.-tre cure exacte à Ottawa, et faire
tirer le coup de canon du midi, pour l'annee flnissant l :30juia 1874.

17. Rcéolu, Qu'une son e n'excédant pz.s neuf mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'achat et l'entretien de bateau et (le cintures- de sauvetage, récompenses
dans le sa4uvetagc de personnes et enquête relatives aux naufrages et accidents, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

18. Résolu, Qu'une somme n'excéd-nt pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la commutation nu lieu d'une remise de droit surarticles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine, devant être faite par un arrêté du Conseil,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Fept mie dollars'soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire'face aux dépenses d'examen et ekssernent des capitaines et seconds de navire
(marine marchande) pour l'année finissant le 30 juin 1874.

.20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soitr accordée à Sa
Majesté pour faire face à la moitié de la dépense faite par l'Angleterre se rattachant aux
explorations du tracé de la frc'ntière entre le Canda et les Ettis-Un d'.Amérique. .49ème.
parallèle de latitude nord, pour l'année finissant le 30juin '1874.

21. Résolu, Qu'une somme n'excéd:ant pas douze mille dollars soit n'ccordée à Sa Ma-
jesté pour faire face à la moitié de la dépense pour exploration du tracé de la ligne frontière
entre Ontario et lea teriitoires du Nord-Ouest (à revoter) pour l'année finissant le 30 juin
1874. .

- 2R. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'arpentlmge à ilnitoba, territoire du,.Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollaris soit accordée à Su
Majesté pour faire face aux dépenses de solde et d'entretien des troupes fédérales aaitoba
savoir : 343 officiers, sous-officiers et soldats, y compris les frais do caernement, dépengescon;
tingentes, etc., pour l'année finissant le 30 juin 18.74.
. 24. 'Résolu, Qu'une somme n'excédanut pas cent quarante-quatre'millé neuf.cent sa dollars
soit.àccordée à Sa Majesté pour faire face aux dépcnses de magasins de milice de- réserve,
tioisième et dernier versement dû au gouvernenent impérial sur achat*de munitons lors jdu.
retrait des troupes régulières en 1870-1871, pour1l'année fiaissant.le 30 juin 1874.



374 16 Mai. 1878

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et seize mille deux cent
trente-sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire facte au- dépenses des Douanes, traite-
ment et dépenses contingentes aux diff'ér nts ports, pour être distribuéo comme suit, savoir :
dans la province d'Otaro. 81l7,24.25. Dans la provine i Québec, $170,214.00. Dans
la province du Nemveau-Brunswîck, $79,735.00. D:is i. t province de la Nouvelle-Ecose,
$97,240.25. Dans la province le Elnitobu et le territuire du Xd-Ouest, 1,800.00.
Dans la province de la Golomnbe Britannique, 824,000.00. Traitements et frais de route
des inspecteurs des p6rts, $11,090.00, pour l'anée finissant le 30 juin 1874.

26. Résolu, Qu'une somme n'e:-céd ait p quinze aille do-lars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face au:. dopenses cont inen n d bareau principal, poar impressions, pape-
terie, annances, télégramr -s, etc., pour s dia .s ports d'entrée, pour l'anuée finiss:ut le
30 juin 1874.

La preraière résolution et les suiv:mtes jusqu1' douz mo, inclusivement, étant lues la
seconde fois, elles sont adoptées.

La.freizième résolution étant de nouveau lue conime suit:
13. Résolu, Qu'une sommes n'excé'lant pas douze cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour f4ire atee aux frais de part de la G ette /le"elle pour l'année expirant le 39 Juin
1874.

Sur motion de l'honorable M. 7illey,secondée par l'honorable M. fTuppcer,e mot douze est
retranché et le mot qutre est substée, et la dite résolution, ainisi amcndéc, est .doptée
comme suit :

13. Résolu, Qu'une .,annne n'exCd:nt pas quatre cents dollars soit accordée à S: Majesté
pour faire face aux frais de port de la Gîizetic oigl1e pour l'année expirant le 30 juin 1874.

La quatorziéimne résohition et les suivantes, jus''à la vingt-sixième, inclusivement, étant
lues la seconde ois, elles sont adoptées.

L'honorable M. Canîp>ell, du Comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,·
lesquelles sont lues conume suit :

1- Résolu, Q'une somme nexeédant pas cent cinquante-sept mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du traitement des oficiers et inspecteurs
de 'accise, pour 1'année finissant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'xcéd:nt pas trente-sept mille ein'f cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de part,
meubles, etc., pour l'aunée finissan't le 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service pour la prévention de la contrebande, pour l'année
finissant le 30 j ian 1S74.

4. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dép)nses pour pou'voir au service extérieur du département de
l'accise, selon qu'il sera jug-é nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu. Qu'une somnne n'excédant pas deux mille sept cents d-llars soit accordée à
Sa Majesté pour payer les percepteurs dans le Nou'eu-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse,
allocation sur droits perçus p:ar eux, estimée à $2,700.00, pour lannée finissant le 30 juin
1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les dépenses se rattachant aux poids et mesures, pour l'année finissant le 30 juin
1874.

7. Résolu, Qu'une somme. n'excédant pas soixante-dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire fice aux salaires et dépenses contingentes du bureau dcs inspecteurs-
mesureurs de bois, pour l'année finissantle 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant. pas vingt-iuit mille neuî cent soixante-et dix
dollars soit accordée à Sri Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes des
officiers préposés aux canaux, pour l'année finissant le 30juin 1874.

9. Résolu. Qu'une somme n'excédant pis treize mille huit cent s>ixanate et quinze dollars
soit accoidée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de perception des droits de glissoires
et d'estacade, pour l'aunée finissant le 30 juiu 1874.
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10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-cinq mille dollars soi
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretion et réparation de travaux publics
pour Ontario et Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1874. 9

11. L'o7n, Qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent cinquante-neuf mille dol-
lars soit accordée à.Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial
et aux autres chemins dans la .Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswiek, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépens.s des lignes télégraphiques, Colombie Britannique, pour
l'année finissant le 30 juin 1874. .

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million trois cent seize mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service postal d'Ontario et Québec,
pour être distribuée comme suit : Chemin de fer Grand-Tronc, $167,000 ; chemin de fer
Grand Occidental, $45,000; autres chemins de fer, $90,000 ; service par bateaux-à-vapeur,
$40,000; service postal par voie de mer, $10,000; diligence et autres transports ordinaires,
$270,000; t:aitement des officiers du service extérieur,--Inspecteur; maître de poste,
commis, buteau de poste de cités, commis de chemin de fer, etc., $280,000; y compris
divers bureaux de poste de cités, 87 2,000 ; service postal Nouvelle-Ecosse,- chemin de fer,
$20,000; service par bateaux-à-vapeur $2,000; diligence et autres transports ordinaires,
$80,000; traitement des officiers du service extérieur, $30,000; divers, $12,000; service pos-
tal du Nouveau-Brunswick :--Chemin de fer, $20,000.00; service par bateaux-à-vapeur,
$6,000.00 ; diligence et autres transports ordinaires, $44,000.00; traitement des officiers du
service extérieur, $30,000.06; divers, $12,000.00. Service postal de manitoba,- Diligence
et autres moyens de transports ordinaires, $14,000.00; traitement des officiers du service
extérieur, $4,000.00; divers, $2,000.00. Service postal de la Colombie Britannique:-
Service par bateaux-à-vapeur, $18,000.00; diligence et autrestransports ordinaires, $37,000.00;
traitement ds officiers du service extérieur, $9,000.00; divers, $2,000.00, pour l'année finis-
sant le 30 juin1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses en rapport ave, les petits revenus, pour l'année finissant le 80
uin 1874.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-un mille trois cent soixante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du département des
Travaux Publics, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

16. Résolu, Qu'une sommen'excédant pas cinquante-neuf mille cinq cent cinquante dollars
jsoit accord4e à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir :-Inspecteur des
finances, $2,600.00; Bureau de l'assistant-receveur-général, Toronto, $6,000.00; Bureau
de l'assistant-receveur-général, Montréal, $5,500.00; Auditeur et bureau de l'assistant-rece-
veur-général, Ralifax, iM-E, $10,500.00; Auditeur et bureau de l'assistantreceveur-géué-
ral, Saint-Jeaqb, N-B. $7,500,00; Auditeur et bureau de l'assistant-receveur général, Fort
Garry, $4,000.00; Auditeur et bureaui de l'assistant-receveur -général, Victoria, C.B.
$9,000.00; caisse de la campagne, Nouveau-Brunswick, Aouvelle-cosse, et Colombie Bri-
tannique, $8,450.00; Tenure Seigneuriale et commission, $6,000.00, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

Lesdites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

L'Honorable M. Campbell du Comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle
est lue comme sait :

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des agents des départements de la marine et des pêcheries et des
travaux publics, Victoria, (, B., et aux dépenses contingentes se, rattachant au gouverne-
ment civil, pour l'année expirant le 30 juin 1873.

La dite résolution étant lue la deuxième fois, elle est adoptée..
L'honorable I. Gampel d oit eL 'hnoabe .apbell, du comitmé des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,

lesquelles sont lues comme suit:
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1. Résolu, Qu'ne somme n'excédant pas sept mille sept cents dollars soit accordée à Sa
Majesté porr faire face aux dépenses de la police de.rade, Québec, pour augmenter son effectif,,
pour l'année finissant le 30 juin 1873.

2. Résolu, Qu'une so:en'excédant pas trois mille trois cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aulx dépenses de la police de rade, Montréal, pour augmenter sou
effectif, pour lannée finissant le 30 juin 1863.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à l'excédant de dépenses pour l'impression et la reliure des
statuts, qui étaient plus volumineux qu'on ne s'y attendait, pour l'année finissant le 30 juin
1873.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subvenir aux frai--encourus pour publier les annales des brevets d'invention, pour l'année
finissant le 30 juin 1875.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'une nouvelle aide pour construire le chemin de fer des mines
de fer de l'Acadie, Lon, rry, -. E., jusqu'à la voie de l'Intercolonial, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1873.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-sept mille cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin le fer Intercolonial, 100
wagous-plateformes, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de la .ivière-Rouge, pour l'année finissant
le 30 juin 1873.

8. Résolu; Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour. faire face aux dépenses, etc., d'édifices publics, pour l'année finissant le
30 juin 1873.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des édifices publics en général, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
ponr faire face à la somme requise pour subvenir à l'entretien des steamers et aux grands
radoubs du Sir James Douglas, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille neuf cent dix dollars soit
accordé à Sa. Majesté pour faire face aux dépenses nécessaires durant l'année fiscale pour le
pénitencier de Québec, salaires et entretien $15,000.00 ; organisation $34,910,00, pour
l'année fimissant le 30 juin 1873,

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de salaires des gardiens de phares es entretien des'
phares, etc., pour être distribuée comme suit : Nouvelle-Ecosse $ 8,500.00; en bas de Québec,
$5,000.00; entre Ôuébec et Montréal (y compris le radoub du vapeur Richelieu), $5,000-00,
pour l'année finissant le 30 juin 1873.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à l'augmentation probable des dépenses au port de Montréal et autres princi-
paux ports du Canada, pour l'année fmissant le 30 juin 1873.

14. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à l'excédant de la dépense sur le crédit des nouvelles pensions de miliciens
pour l'année finissant le 30 juin 1873.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et quatre centins soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses.de la ligne Allan, d'Bialifaz à Cork - excédant de la
dépense sur le crédit, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

16. Résolu. Quune somme n'excédant pas cinquante mille sept cent cinquante-deux
dollars et huit centins soit accordée à, Sa Majesté pour faire jace aux dépenses des chemins de
fer du Nouveau-Brunswick--excédant de la dépense sur le crédit, pour l'année fiissant le
30 juin 1873.

17. Résolu, Qu'une somme nexcédant pas mille cinq cent soixante et dix-sept dollars et
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quarante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien de
travaux publics, Ontario et Québec,-excédant de la dépense sur le crédit pour l'année finis-
sant le 30 juin 1873.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

L'Honorable M. Uarpbell, du Comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions'
lesquelles sont lues comme suit :

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix-huit mille huit cent quarante
trois piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté, pour l'achat d'un terrain
nécessaire à l'entrepôt d'examen à Montréal (somme qui sera portée au compte de l'exercice
de 1872-73), pour l'année expirant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de cartes pour l'usage du Comité des chemins de fer
pour l'année finissant le. 30 juin 1874.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour l'achat d'un foret à pointe de diamant, pour l'année fnis-
sant le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accord6e à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses pour les stations à signaux et sémaphores du Cap de Gapé
à la Pointe-aux-Pèrcs, et les signaux télégraphiques annonçant l'approche des temptes, de la
Pointe aux Lépreux à St. Jcan. N-B., pour l'année finissant le 30 juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la subvention à l'hôpital de la marine, Kington, Ontario,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses pour l'acquisition d'un édifice davant servir d'hôpital à Arichat,
N.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt.dix-huit dollars soit
accordée à Sa Majesté pour accorder une pension à Mary Ilainah Tempest, veuve de feu le
Dr. Tempest, et à son enfant, en considération de la mort de son fils, Wrn. Fairbanks
lempest, de qui elle dépendait pour vivre, et qui fut tué à Ridgeway le 2 juin 1867, pour
l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une son·me n'excédant pas trois cent quatre-vingt-neufgmille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intérélonial, pour être
distribuée comme suit :-Terminus en eau profonde à la Pointe-aux-ières, (à.revoter)
$250,000; Construction de nouveaux bureaux, Moncton, habitations pour let 'oUvriers, em-
branchement et voies d'évitement, approvisionnement d'eau, etc., $99,000 ; Abris èt.e1ôtu-
res pour préserver de la neige $40,000, pour l'année finissant le 30juin .1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars aoit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de chemins de fer et pour être distribuée comme suit:-Quai du
chemin de fer (Dalhousie) 86,000 ; Embranchement de Spring ill (Intereolonial,) 86,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1874.

. 10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars Èoit acoordée à S Ma
jesté pour faire face aux dépenses du Canal Rideau, pour l'année finissantle 30 juin- 1874.

11. Résolu, Qu'une somme, n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Maje.té pour faire face aux dépenses d'amélioration des rivières, pour être distribuée comme
suit :-Pour faire enlever des chaînes et ancres, fleuve St..Laurent, S 10,000 ; pour faire
enlever les dosses, etc.,. rivière des Outaouais, $25,000, pour l'année fmissant le 30
juin 1874.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille dollars soit nocordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics pour être distribuée comme
suit :-Bureau de poste d'Hamilton (somme additionnelle) $9,000 ; Hôtel du Gouvernement,
(Fort Garry) $10,000 ;. Edifices pour les douanes, travaux publics, marine et pecheries et
fnances, ColonbeBritannigue, 825,060,.pourl'année finissant le 30 juin 1874.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit acoordée à Sa Mom
48 .-
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j esté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades, Rivière Ottawa, estacades aux
rapides des Chenaux, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédaut pas cent quatre-vingt-neuf mille cinq cent
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et quais, pour être
distribuée comme suit :-Quai et phare, Baie St. Paul, $G,000 ; Grande 7racadie, $6,000 ;
Havre de Kincardine, 810,000; Cow Bry, solidification.du brise-laime, $10,000; iverhuron,
débaeadère, $6,000; Détroit du Petit Bras d'Or, Cap Breton, $6,000 ; Port Albert, Lac
Huron, $6,000; Ports George et Willians, $3,500 ; Havre de Napanee, enlèvement d'obs-
tructions à l'entrée du, 85,000; Anse-aux-11arengs, N. B., $5,000.; Rivière-au-Saumon, et
havre de Plmouth, abri pour les navires, ý5,000; Victoria, C. B., amélioration à l'entrée,
$6,000; -Baie de Chedabouctou, brise-lame à l'étang Porpers, $5,000; livière Richelieu,
jetées à l'entrée de Chambly, et enlèvement de cailloux dans le chenal de la rivière et aux
abords du canal, $16,000 ; brise lame de l'anse de Green, 82,500 ; Havre de Cobourq, relevé
et travaux, pourvu que les autorités locales emploient une égale somme, $25,000; Ile de
Fictou, $2,000 ; Havre de Blleville, enlèvement d'obstructions à l'entrée du, 85,000; Quai
et phare de Eillsborough, $1,500; Quai de Digby, pour le conpléter, $2,500; Havre de
Meaford, Lac Huron, 815,000; Grand Etanq, Cap Breton, ouverture de la grève, $2.000;
Quai de Port Hood, 8500; Baie Gabarsus, Cap Breton, 82,000; Havre de Goderich, pour
renouveler les docks, (les autorités municipales devant fournir pareille somme), $20,000;
Miramichi, $15,000; Port Maitland, pour compléter les travaux, $1,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

L'Honorable M. Caîîpbell, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolu-
tions, lesquelles sont lues comme suit:

1.. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sik cent piastres soit accordée à Sa Majesté,
pour faire face à l'augmentation des frais du service postal entre l'île du Prince-Edouard,
Picton et Bawksbury, pour l'année expirant le 30 juin 1874.

2. Résoilu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Màjesté, pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur de
Sarnia au lac Supérieur, pour l'année expirant le 30 juin 1874.

Les di èrésolutions étant. lues la seconde fois, elles sont adoptées.

L'Honorable M. Cam.pbell, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit :

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire fac, aux dépenses pour pourvoir à l'adniinistration de la justice dans
Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie Britannique, pour l'année expirant
le 30 juin 1873.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration du chemin de fer du Pacifique, pour
l'année expirant le 30 juin 1873.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cinq cent soixante-et-seize
dollars et quarante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'excédant de la
dépense sur le crédit pour l'exploration du chemin de ler du Pacifique, pour l'année expirant
le 30 juin 1873

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration du chemin de -fer du Paciflque, pour
l'année expirant le 30juin 1874.

5. Résolu, Qu'une somme n'exc6dant pas quatre mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour remorquage, Richibouctou et Miramichi,

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des phares et service côtier, à être distribuée comme
suit: reconstruction du phare et habitation de Digby Gut, N.-E., récemment détruit par le
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jeu, $5,000; habitation du gardien, Mouton, N. E., $600.00. Clche d'alarme Cap Beald
.-B., $2,000.00. Phare, Long Island, Frontenat, Ontaro, $1,000.00, pour l'année expi-

rant le 30 juin 1874.
7. 1ésolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face à l'entretien, etc.,-pour fonder un établissemeut de secours au Uap,
Canso, comté de Guysboro N.-E., pour l'année expirant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour acheter du bétai et des instruments oratoires

pour les sauvages du Nord-Oies.t conformémen au traité. pour l'année expirant le 30 juin
1874.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cent quarante-deux dollars et neuf
centins soit accordée à Sa Majesté pour rembourseir la somme reçue du Shérif et provenant
de la vente de quantités de pierre illgalement saisie sur les chemins d'York, pour l'année
expirant le 30 juin 1874.

10. Résolu, Qu'une somme n'excélant pas cinq cents dollars soit seeordée à Sa Majesté
pour faire soumettre à l'épreuve les spiritueux, tel que recommandé p.r lC comité auquel
ont été renvoyées les pétitions en faveur de la prohibition, pour l'année expirant le 30 juin
1874.

11. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas dix nille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subvenir aux dépenses résultant de finspection des poids et mesures, pour l'année expi-
rant le 30 juin 187-4.

La première résolution et les suivauts, jusqu'à la troisiéème, inclusiveient, étaut lues la
seconde fois. elles sont adoptées.

La quatrième résolution étant lue la seconde fois, et la question étant proposée, Que cette
Chambre concoure avec le Conité dans la dite résol«tion ;

M. RacKenzie propose comme amendement. secondé par M. Ross (Dnrhan, D. E.), que
le mot " maintenant " soit inséré après le mot "' concoure."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; ct la question est résolue
négativement.

Et-la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit

Samedi, 17 mai 1873.

Et la question étant de nouveau proposse, Que cette Chambre concoure avec le Ccmité
dans la dite rés@lution;

M. Wood proposa comme amcndement, secondé par M. Ross (.DurhLam, D. E.), que la dite
résolution soit amendée en y ajoutant les mats suivants " Pourvu toutefois que ces deniers
" seront pris sur la somme de $1,000,000 maintenant en cais-e chez le Receveur-Général et

sous le contrôle du Parlement. "
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés

ils sont pris comme suit

Poua:

Messieurs

Anglin, Eindlay, Mfacdonald (Glengarry)Ross (Wellington),
Archibald, Fiset, 3rackenzie, Scatcherd,
Bain, lFfleming, Jercier, Smnithb ( Feel),
Bowman, Fournier, X1ills, Taschereau,
Buel, Gillies, Oliver, TAhonpson ( Haldim'd)

Hasey, Harvey. 1 aterson, Vhite (lalton),.
Casgrain, HiginbotLam, pelletier , Wilkes,
Delorme, J lin. , Richard (Héqantic), Young(MontréalOuesit,)
De St. George, ioiton, Ross (JMiddlesex), Youig (Waterloo.)-.39
Edgar, Landerkin, Rpss (Prince-Edpuard)
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CONTRE:

Messieurs
Baker, Uuler, Langlois, Robinson,
Bellerose, -Dcwdney, Lanhier, Robitaille,
Bénoit, Dormer, Macdonald (Sir .A.) Ross (Champlain),
Bnchet,Duuay, cDoald (ap-B.), Rya,
Boell,Forbes, lcKay, Savary,
Burpee (St. Jean), Fortin, illasson, Scriver.
Cameron (Cardwell), Gaudet, Mathieu, Smit (Selkirk),
Campbell, Gendron, XcAdam, S'taples,
Carling, Gibbs (Ont., D. S.), Fitchell, Stelienson,
Caron, Glcss, JIIoft'ut, Thompson (Caribou>,
Carter, Iarwood, 3lorrison, Tiley,
Chipman, luncks (Sir F.>, Aathan, Tourangeau,
(Chisholm1, Keeler Nelson, Tupper,
Cq1flln, Kilim O'Rcilly, Tllace (.AT irfolk)
Costigan, Kirkpatnck, Iickard, 1/t ite (Hastings Est),
Urawford, Lccerte, Popel Witto.-67
cuniinghan .Langev in, 1?obillard,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la question principale étant mise aux voix.« Que cette Chambre concoure avec le

Comité dans la dite résolution; la Chambre se divise; et la dite question est solue affirmativement.
La cinquième résolution et les quivantqs, jusqu-t'it la huitième, inclusivement, étant lues la

!eeconde fois, elles sont adoptées
La neuvième résolution étant lae la seconde fois, comme suit:
9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas si-, mille cent quaranite-deux.ý dollars et -neuf

centins soit accordée à Sa Mýajesté pour rembourser la somme reçue du Shérif et provenant de
la vente de quantités de pierre illégalement saisie sur les chemins d' Yorkl, pour l'année expi-
rant le C0 juin 1874.

Et la question étant proposée, Que cette -Chambre concoure avec le Comité dans la dite
Fésolutiono:

MI. Oliver «propose cemme amendement, secondé par M. NMackenzie, Que la diterésolution
soit amendée en ajoutant -1 la fln, les mots suivants -:" P ourvu qu'on obtieunn, au préalable,

l'assentiment des gouvernements de Qitébec et d' Onta rio au sujet de ces paiements. "
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés.

ils sont pris comme suit:8

essieurs
Anglin,
Archibald,
Bain,
Bowcman,
Buel,

Delorme,
De St. George,
E'dgar,
Findlay,

Fiset,
Fleming,
Fournier,
Gillies,
Hlaruey,
Jliginbothiam,
liolton,
liorton,
Landerkcin,

Nlclonald(Olenlgarry) oss(Prince-Edouard
Mackenzie, .Scatcherd,
Mercier, Smith (Pee),
Xills, Taschereau,
Oliver, Thompson ( Haldtm'd),
Patterson. White (Halton),
Pelletier, Wilces,
Richard (Mégantic) Young (MontréalOuest)
Ross (Middlesex), Young (Waterloo)-37..

1ONTRE

Messieurs
Bowell,
Burpee (St. Jezn)

Benoit,
Blanchet,

Campbell,
Carling,
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Caron,
Carter,
Ch#pmnn,
Ciisholm,
Coffin,
Costigan,
Crawlord,
Dewdney,
Do mer,
Duguay,
Forbes,
Gaudet,
Gendron,

Gibbs (Ont., D. S.),
Glass,
Harwood,
Hicks (Sir F),
Keeler,
Eillan,
Lacercix
Lange - -
Lant hier,
Macdonald, (Sir J. A,
3lcDonald (Cap-B.)
M acKay,
Masson,

Ryan,
Savary,
Smith (Selkirk,)

LStaples,
Stephenson,
Thompson(Caribou),
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (Yorfolk)
White (Bastings Est)
Witton.-59.

Ainsi, la question est résolue né ativement.
Et la question étant proposée, Que cette Cham7re concoure avec le Comité dans la dite

résolution ;
L'Honorable M. Bolton propose comme amendement, secondé par M. Young (Waterloo),

que les mots suivants soient ajoutés h la dite résolution: " Pourvu que la dite saisie soit dé-
clarée illégale par une Cour de justice de juridiction compétente.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

Poun.:

Messieurs

Anglin,
Archibald,
Bain,
Bowman,
Buelt,
Casey,
Delorme,
De St. George,
Edgar,
Findlay,

Baker,
Bellerose,
Benoit, .
Blancht,
BDowell,
Bur ,ee (St. Jean),
Campbell,
Carling,
Caron,
Carter,
Ch1ipman,
Chisholm,
Coff n,
Cortigan,
Ciawiford,

Fiset,
Fleming,
Fournier,
aillies,
Harvey,
Biginbotham,
Holton,
Borton,
Lanzderkin,

Dewdney,
Dormer,
Duguay,
Forbes,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs (Ont., S. R.,)
Class,
Barwood,
Blinck.s, (Sir F.),
Keeler.
Eillam,
Lacerte,
Langevin,
Lanthier,

M3fcDonald (Glæigarry)Ross(Prince-Edouard)
Mfackenzie. Scatchera,
Mtercier, Smith, (Pedc)

tills, fTaschereau,
Oliver, g hompson (Baldnm'd),
Paterson, White (falton),
Pelletier, Wilkes,
Richard (Mégantic), 'Young, (Montréal C.)
Ross, (Middlesex) Young ( Waterloo)--37

CONTRE:
Messieurs

Macdonald (Sir J. A.)Robitaille, -
McDonald, (Cap B.) Ross, (Champlain)
MacKay, Ryan,
Masson. Savary,, -
Mathieu, Smilh (Selkirk),
McAdain, Staples,
Mitchell, Stephenson ,
M.1offatt, Thompson (Caribou)
Morrison, Tilley,
Mat han, Tourangeau,
.Nelson, Tupper,
t,'Reilly, W 'lallace, (Norfolk),
Pope, White (ilastings Est)
Robillard, Witton.-.59.
Robinson,

Ainsila question est résolue négativement.

s6 7ictorla

3Mathieu,
McAdam,
Mitchell,
Moffatt,
Aforrison,
Nathan,
Nelson,
O'IReilly,
Pope,

.)Robillard,
Robinson,
Robitaille,
Ross (Chanplain),
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Alors la motion principale étant mise aux voix, Que cette Chambre concoure avec le comité
dans ladite résolution, la Chambre se divise, et la question est résolue affirmativement.

Les dixième et onzième résolutions étant lues la secou lc fois, elles sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill coaecraant l'enga-
gement des matelots, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
l'Honorable M. Capbell fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amende-
ments.

Ordonné, Que les amendements soient maint2nant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la preière3 et seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maigtenant la la troiinm fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le G reffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat, intitulé
" Acte pour amender l'acte concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada ", et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et l'Honorable M. Ctamp.
bell fait rapport que le Comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considéiation.
Les amendements sont alors lus comme suit :
Page 1, ligne 7. - Retranchez depuis I présent " jusqu'à " la " ligne 9me, et insérez :

C amendée en substituant ce qui suit à la premiie partie de ladite section jusqu'aux mots
" commandant militaire seulement "; inclusivement, comme suit :

Page 1, ligne 28. - Retranchez depuis I écrit" jusqu'à " pir ", ligne 32me.
Page 1, ligne 32. - Retranchez " deux " et insérez :" trois ", et après " magistrats"

ligne 33me, insérez "dont le préfet, le maire ou autre chef de la municipalité ou comté
dans lequel ladite émeute, infraction à la paix ou autre circonstance urgente sera survenue ou
sera à appréhender comme susdit, sera un de ces magistrats. "

Page 2, ligne 13. - Retranchez depuis : militaire " jusqu'à :a "la " où il se rencontre
pour la première fois, ligne 29me.

Lesdits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill, avec les-aniendemnents, passe.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisiéèae fois.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels· elle demande leur concours.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité pour eximiner certaines réso-
lutions pourvoyant à l'émission de débentures du ( a cla, au montant de $1,200,000 en faveur
de la Commission du havre de Québec, étant lu,

L'Honorable M. TWley, l'un des membres de lHonorable Conseil Privé, annonce à la
Chambre, par ordre de Son Excellen e-le Gouverneur-Général, que Son Excellence étant
informée du sujet desdites resolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement on ledit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en ledit comité.

(En comité.)

1. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil à ordonner l'émission
des débenture, portant intérêt au taux de cinq pour cent, au montant de la somme de
$1,200,000, en faveur de la commission du havre de Québec, à être employée comme suit:
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(1) Toute partie de cette somme qu'il sera nécessaire d'appliquer au rachat des effets
publics non payés, émis par les commissaires, et rapportés pour être rachetés, l'intérêt devan t
cesser sur ceux qui ne seront pas ainsi apporté avant le 10 octobre 1873.

(2) La balance devant être avancée au besoin pour faire face aux paiements à faire
pour les m:ó'ioratons au dit havre, ces améliorations ayant, au préalable, été sanctionnées
par le gouvcr;eur en conseil, sur le rapport collectif du ministre de la Marine et des Pêcheries
et du ministre de Travaux Publics-

2. Résolu, Que sur le p- iement ou l'avance de toute somme quelconque par le gouver-
nement pour aucun des objets susdits, les commissaires du dit havre déposeront entre les
mains du receveur-général leurs propres bons portant interêt aux taux de cinq pour cent, avec
un pour cent pour le fonds d'amortissement, pour le même montant ; le compte du fonds
d'amortissement ainsi établi devant être tenu par le receveur-général 'comme étant un compte
spécial, et l'intérêt, au taux de cinq pour cent par année, devant être alloué sur tous montants
reçus de ce fond, ou les placements de ces montants devant être faits de temps à autres en
effets publics approuvés par le ministre des finances.

3. Réala, Qu'il est expédient de décréter que si en aucun temps le revenu des com-
missaires du dit havre est insuffisant, après le paiement de leurs dépenses courantes pour
l'entretien et es réparations, pour payer l'intérêt et le fonds d'amortissement susdit au gou-
vernement, le gouverneur ci conseil pourra augmenter les droits de havre alors payables de
manière à permettre aux commissaires de payer l'intérêt et le fonds d'amortissement susditsr

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable X. Campbell fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu aujourd'hui.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau l'acte pour

pourvoir à l'amélioration et l'administration du havre de Québec, étant lu,
Le Blll est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général pour

aujourd'hui.

L'ordre ,u jour, pour que la Chambre, se forme en comité pour examiner certaines réso-
utions concernant la commission du havre de Québec étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits"par le Sénat au

Bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie canadienne et des lades Occidej.ta les
pour le transport de la malle royale par bateau à vapeur " lesquels sont luseomme suit :

Page 1, ligne 30. Retranchez: "Province de Québec" et insérez: "Puissance du
Canada."

Page 2, ligne 31. Retranchez: "Sept" et insérez : "Neuf."
Page 2, Ilgne 39. Après I Young," insérez: M. P."
Page 2, ligne 10. Après " Ferrier "insérez: "L'honorable Thomas Ryan, sénateur."
Page 2, ligne 41. Après ".esdaile" insérez : " et John Pratt."
Page 3, ligne 4. Retranchez "à cèt effet," et insérez: "en personne ou représentés par

des fonds de procuration."
Page 5, ligne 5. Au mot "trois " substituez "cinq."
Page 8, ligne 9. Après " banque," insérez la clause A.

CLAUSE A.

" Les étrangers auront le même droit que les sujets anglais de prendre et de posséder des
parts ou actions dans le fonds social de la compagnie et ie voter soit comme commettants,
soit comme fondés de procuration; pourvu tontefois, que le président, le vice-président et la
majorité des directeurs résident en Canada et soient sujets de Sa Majesté " :
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Dans le Préambule.

Ligne 4, retranchez - la législature fédérale " et insérez "le Parlement fedéral."

Ligne 10, retranchcz -d'autres les qui sont des" et insérez «les."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et demie, samedi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Samedi, 17 Mai 1873.

Conformément à l'ordre du jour les Pétitions suivantes sont lues:
Des membres de la société uni des ingénieurs, de la cité d'ffamilton, en assemblée géné-

rale réunis; demandant des amendements à l'acte des unions d'ouvriers de 1872;
De P. E. Marier, J. P., et autres, de la paroisse de Terrebonne, comté de Terrebonne

province de Québec; demandant que le droit sur les produits manufacturés et agricoles s:>it
augmenté, et que le tabac et autres produits du Canada soient exemptés de droit s.

Sur motion de l'honorable M. Blanchet, secondée par l'honorable M. Robitaille,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité spécial nommé

pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement en ce qui
concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme membres du comité collectif de
la Bibliothèque.

Sur motion de M. McDonald (Antigonis&), secondée par l'honorable M. fiolion,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le septième rapport du Comité permanent des

divers bills privés.

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'Honorable M. Tupper,
Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se forme en comité pour examiner certaines

résolutions relatives à l'admission de l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération et le
message de Mon Excellence le Gouverneur-Général sur ce sujet.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner certaines résor
lutions déclarant qu'il est éxpédient de dédommager la Province du Nouveuu-Brunswick poue
les pertes qu'elle a encourues par l'abolition des droits d'exportatio imposés sur le bois dt
construction, etc., et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur 'eprend le fauteuil, e-
l'Ronorable M. 'Campbell fait rapport que le .Comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu,
L'honorable M. Campbellf ait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues

comme suit :

1; Résolu, Que par le chapitre 15, titre 3, des statuts refondus du JNouveau.Brunswick,
amendé et rendu permanent par des actes récents de la législature de cette province, certains
droite d'exportation sur le bois de construction expédié. de là sont.imposés, et que le produit
de ces droits appartient à cette province.
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2. Résolu. Que par la clause 124 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
il est décrété que rien dans cet acte ne préjudiciera au 1privilége garanti au Nouveau-Bruns-
wick de prélever sur les bois de construction des droits établis par ledit acte provincial ou par
tout acte l'amendant avant ou après l'union.

3. Résolu, Que par l'article XXX du traité de Waslhingto.n, il est convenu que, pendan4
le terme de dix ans mentionné à l'article 33 diidit traité, les sujets de Sa Majesté Britannique
pourront transporter dans les navires anglais, sans payer de droits, des denrées, des produits
ou des marchandises d'un port ou d'un endroit situé sur le territoire des Etats-Unis, sur le
Saint-Laurent, les grands lacs et les rivières qui y communiquent, à un autre port ou endroit
situé sur le territoire des .Etats- Unis, comme il est dit ci-dessus; pourvu qu'une portion de ce
transport se fasse à travers le Canada par terre et en entrepôt, en se conformant aux règles et
règlements dont conviendront le gouvernement de Sa Majesté Britannique et le gouvernement
des Etats-Un is;-- et par l'article XXXI dudit traité, il est déclaré que le gouvernement de
Sa Majesté Britannique s'engage de plus à obtenir du Parlement du Canada et de là législa-
ture du Nouveau-Biunswich qu'aucun droit d'exportation ni autre ne seront perçus sur les
bois de construction et de service de toute espèce', coupés sur cette partie du territoire améri-
cain de l'Etat du Naine arrosée par la rivière Saint-Jean et ses affluents, et charroyés à la
dérive en aval de cette rivière jusqu à la iier, lorsque ces bois seront embarqués de la province
du Nouveau-Brunswick pour les Etats- Unis, et que, dans le cas où des droits d'exportation on
autres continueront d'être perçus après l'expiration d'une année à dater de l'échange des ratifi-
cations du présent traité, il est convenu que le gouvernement des Etats-Unis pourra suspendre
le droit de transport ci-dessus accordé par l'article 30 dudit traité pendant tout le temps que
durera la perception de ces droits d'exportation ou autres.

4. Résolu, Que le privilége accordé par l'article 30 dudit traité sera avantageux aux
sujets de Sa Majesté en Canada, et tendra à faciliter le commerce de la Puissance avec les
Etats- Unis, et qu'en conséquence il est désirable qu'il soit pris des arrangements avec la pro-
vince du Nouveau-Brunswick touebant ledit droit d'exportation sur le bois de construction, de
manière à empêcher la suspension dudit privilège, et à cette fin offrir à ladite province une
indemnité raisonnable n'excédant pas la somme de 8 150,000 par année comme compensation
pour la perte présente et fature qu'elle éprouverait par l'abolition complète dudit droit d'ex-
portation et l'abandon du droit d'imposer un tel droit à l'avenir, vu qu'il serait difficile d'a.
bolir ledit droit sur le bois de construction coupé sur le territoire américain seulement sans
encourir une gran le perte et une grande dépense et le risque d'un malentendu possible avec les
citoyens et le, autorités des Etats-Uiîs.

lesdites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

Ordonné, Que le Très-Honorable Sir John A. Macdonald ait la permission d'introduir
un bill relatif aux droits d'exportation imposés sur le bois de construction par la législatur
de la province du NouveawBrunswick.

Il présente, en conséquence, ledit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la première
fois.

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la secornde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message soi-
vaut:

Le Sénat a passé le bill suivant sans amendement : Bill intitulé: "Acte pour aménder
les actes généraux concernant les chemins de fer. "

Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill du Sénat
intitulé : "Acte pour incorporer une compagnie sois le nom de : "Le Crédit foncier da
Canada, " sans amendement. "

Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau la législation
relativement à certaines matières de procédures dans les causes criminelles, " auquel il de-
mande le concours de cette Chambre.
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Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assu-
rances mutuelles maritimes du Canada, " avec plusieurs amendements, auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sé'nat a passé le bill intituló : " Acte pour amender l'acte 34 Victoria, cha-
pitre 43, intitulé " Acte pour permettre à certaines Compagnies de chemins de fer de
pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leur chemin de fer et pour amender l'acte des
chemins de fer de 1868, " avec un amendement, auquel il demande le concours d _ cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne
d'importation des métaux, " avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte pour autoriser James E. Ward et
autres à placer des estacades sur le chenal entre l'île Saint-inace et l'île du Pads, dans la
paroisse de l'île du Pads dans le district do Richeliie, " avec un amendement, auquel il
demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède â prendra en considération l'amendement fait par le Sénat au bill
intitulé : " Acte pour autoriser James I. Wardet autres à placer des estacades sur le chenal
entre lIle Saint-Ignace et l'Ile du Pads, dans la paroisse de l'Ile du Pads, dans le district de
Richelieu, " lequel est lu comme suit :

Page 2, ligne 7. - Après " Acte ", insérez la clause A.
CLAUSE A.

Les dits James K. Ward, Charles Little, William Little, Carlos Derius Meigs, Charles
McCafrey et Mic/tel Mathien, leurs hoirs et ayants-cause, seront tenus et obligés en tout
temps, pendant la saison de navigation, ou pendant que ces estacades barreront ledit chenal, de
les ouvrir pour donner un passage libre et suffisant aux navires, trains de bois ou autres effets
descendant ou remontant ledit chenal, lorsqu'ils seront requis de le faire par les propriétaires
ou personnes ayant charge de ces navires, trains de bois ou autres effets, de manière que ces
propriétaires ou personnes ne subissent point ou ne soient point exposées à subir de retards
déraisonnables en traversant ledit chenal.

Ledit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Qae le Greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.
La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au

bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie canadienne d'importation des métaux
lesquels sont lus comme suit :

Page 1, ligne 17. - Retranchez: " d'importation ".
Page 1, ligne 18. - Retranchez "importation ".
Page 1, ligne 21. - Retranchez depuis "quelconques " jusqu'à "e l" dans la ligne 28

et insérez la clause A.
CLAUSE A.

"La Compagnie pourra ouvrir et établir des maisons dans quelque partie que ce soit du
Canada pour l'importation, l'exportation et la vente des métaux et minerais et de tous autres
articles qui se rattachent généralement au commerce des métaux."

Page 2, ligne 26, retranchez: " tout magasin ou " et insérez : " toute.
Page 2, lignes 27 et 28. - Retranchez : " faire les premières commandes de marchan-

dises.
Page 2, ligne 28. - Après " Généralement " insérez : "accomplir.
Page 3, ligne 23. - Après: " trente-deuxième " insérez : " et."
Page 3, ligne 24. - Retranchez : " et quarantième. "
Page 3, lignes 33 et 34, - Retranchez : "cn désignant chaque action par un numéro.
Page 3, lignes 34 et 35. - Retranchbz : "ou convenu d'être considéré comme payé ".
Page 3, ligne dernière. - Après: "raisonnable ", insérez la clause B.

CLAUSE B.
Ladite Compagnie aura la faculté de s'unir et de se fusionner avec la Compagnie d'acier
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du Canada, incorporée par lettres patentes dans la province de Québec pour la fabrication de
l'acier en vertu d'un brevet spécial accordé pour la Puissance du Canada, ou avec toute autre
Compagnie établie pour la fabrication et l'exploitation des métaux et minerais en général;
mais une telle fusion ne s'effectuera que si elle est approuvée par le vote d'actionnaires de la
Compagnie représentant les deux tiers du capit:l 1 une assemblée spécialement convoquée à
cette fin.

Dans lepréam.bule du bill.

Ligne 8, retranchez" d'imporattion.
Ligne 9, retranchez "importation.

Dans le titre de bill.

Retranchez " d'imp'rtation.
Lesdits amendements ét:int lus la seconde fois, ils sout adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Scnat et iuormc iurs U en ars que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion du Très-Honorable Sir Jolin A. 3acdonald , secondée par l'Honorable
M. MJitchell,

Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé : 'Acte pour amender de nouveau la législation
relativement à certaines matières de procédure dans les causes criminelles " soit mainte-
nant ln la première fois.

Le Bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour lundi prochain.

La Chambre, en confermité de l'ordre, se forme en comité pour examiner certaines
résolutions au sujet des dettes et, obligations des provinces, et du paiement de certaines
subventions à ces mêmes provinces, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le'fautedil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité a fait quelque
progrès et lui a enjoint de demvnder la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité pour examiner certaines
résolutions relatives au traitement des membres du Conseil privé.

(En comité.>

1. Resolu, Qu'il est expédient d'auginenter le traitement du Président du Conseil privé, du
Ministie de la justice, du Ministre de la milice et de la défense, du Maître général des postes,
du Ministre des fnances, du Ministre des douanes, du Ministre du revenu de l'intérieur, du
Secrétaire d'Etat, du Secrétaire d'Etat pour les piovinces, du ministre de l'intérieur, du
Ministre des travaux publics, du Ministre de la marine et des pêcheries et du Receveur-général
jusqu'à la somme de $ 7,000 par année à partir du 1er janvier dernier.

2.Rsolu, Qu'en sus de ce traitement, le membre du Conseil privé occupant la position de
premier ministre devrait recevoir une somme de $ 1,000 par année à partir du 1er janvier
dernier.

Résolutions à rapporter.

M.. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rappi t soit reçu lundi prochain.
Et alors la Çhambre s;journe jusqu'à lundi prochaia
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Lundi, 19 mai 1873.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:
Des membres de l'Union des Tonneliers d'Ingersoll, en assemblée générale réunis ; des

membres de l'Union Typographique No 97 de Montréal, en assemblée générale réunis, et des
membres de l'Union ouvrière des Plâtriers de M71ontréal, en assemblée générale réunis;
demandent certain, amendements à l'Acte des Unions d'ouvriers de 1872.

L'Honorable M. Carling, du comité permanant d'immigration et de colonisation,
présente à la Chambre le second rapport dudit comité, lequel est lu. (Appendice No. 7.)

Résolu, Que cette Chambre concoure dans le dit rapport.
Sur motion de l'Honorable M. Carling, secondée par l'Honorable M. O'Connor,
Ordonné, Que ledit rapport soit renvoyé au comité collectif des deux Chambres au sujet

des impressions, afin qu'il soit imprimé pour l'usage des membres.

La Chambre procèle à prendre en considération les amendcments faits par le Sénat au
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie d'assurances maritimes du Canada, " et
Icsquels sont lus comme suit :

Page 2, ligne 22 : Retranchez depuis , syndics " jusqu'à " tout " dans la ligne 30.
Page 3, ligne 33 : Après "syndics " insérez: "aucun membre de ladite corporation ne

sera personnellement responsable des engagements de la Compagnie."
Page 5, ligne 25 : Rtctranchez "chaque" et insérez "un intérêt n'excédant pas

6 pour 100, sera payé annuellement aux porteurs de certificats non rentrés, sur le revenu ou
intérêt que retire la Compagnie du placement de ses profits, et toutes les. "

Page 6, ligne 8 : Retranchez depuis " transférés " jusqu'à " des" dans la ligne 10, et
inEérez : " par endossement au long, sauf toutefois les rùgles quant à la note de ces certificats
que pourra établir le bureau des syndics. "

Page 6, ligne 29 : Après "année," insérez " et le montant payé pour intérêtt et pour le
rachat de certificats de profits non rentrés."

Dans le préambule de l'Acte.

Ligne 6, retranchez depuis "pétition " jusqu'à " d'assurance" dans la ligne 'i et insérez:
«l'incorporation d'une compagnie devant faire le commerce."

Les dits amendements étant las la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffiler porte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Cham7,ro a adopté leurs amendements.

Sur motion de M. De St. GCcrge, secondée par M. Dorion (Drunmond et Arthabaska),
Résolu, Qu'il soit présenté une lhuibl- adresse à Son Exeyence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien fmire mettre devant cette Chambre copie de la correspondance
échangée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la province de Québec, et des
iapports et documents fthisant partie de cette correspondance, au sujet de l'offre fiite par
M. John WVebb, du Cap-Sn/é, manufacturier, pour l'achat d'une certaine pointe de terre,
pour y établir des manufactures, ladite pointe située dans la paroisse de Ste. Jeanne de Neu..
ville, a été anciennemenmt acquise par le gouvernement impérial pour des fins militiires, et se
trouve maintenant sous le contrôle du gouvernement fédéral.

2. be la correspondance entre le gouvernement fédéral et M. John Vebb à ce sujet.
3. Du bail de la dite pointe de terre mentionné dans une lettre du département de la

milice, en date da 8 avril dcrmier, consenti par le gouvernement en faveur de J. Il. Boswell,
écuyer, de Québec,.
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Ordonné, Que ladite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partic de l'Honorable Conseil Privé.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial composé de M. Paquet, les Honorables
MM. 'pjper, Robitaille, Ross (Champlain) Portin et Blanchet, et MfM. Bergin, Brouse,
Grant, Fiset, Landerkin, Lacerte, .Inmon, Forbes, De Saint-George, et Schultz, pour aviser
au meilleur mode de remédier au manque de statistiques sur la vie et d'informations y rela-
tives, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et d'en faire rapport le plus tôt
possible.

Sur motion de M. Paterson, secondée par M. Bain,
lRésolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état de toutes les terres ven-
dues par le Département des Sauvages, dans la ville de Brantford, depuis l'année 1860, don-
nant la description des lots vendus, avec le nom de l'acquéreur, et indiquant le prix de la
vente, si la vente a été faite à l'encan ou autrement et quels lots ont été confisqués parce que
l'acquéreur ne se confoimait pas aux condicions de la vente.

Ordonné, Que ladite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Wood, secondé2 par M. MacKenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant la somme
totale des recettes et dépenses du Canada dans chaque province, depuis ia Confédération
jusqu'au 1er juillet 1873, aussi aptroximativement que possible, classifiées sous des titres
généraux; aussi, un état de racettes et dépenses, s'il cri est, qui ne peuvent être partagées
approximativement entre les diverses provinces, mais qui doivent être considérées comme
communes à toutes les provinces, et êtrc réparties entre elles d'après leur population; et, dans
le cas de recettes et dépenses communes à deux provinces ou plus, qui ne peuvent être partagées
approximativement, un état de recettes et dépenses qui doivent être réparties entre lesdites
deux provinces ou plus, suivant le cas, d'après la population ; aussi, un ét it sommaire du
résultat.

Ordonné, Que ladite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. 3acKenzie, secondée par M. Wo,
Ordonné, Qu'il soit mis devant la Chambre des états indiquant la somme pour laquelle

chaque contrat pour la construction du chemin de fer Intercolonial a été conclu; les quantités
des différenites sortes de matériaux fournis ou d'ouvrage exécuté en vertu de chaque tel
contrat, tels q-'évalués par l'ingénieur en chef à l'epoque où les contrats ont été conclus; les
quantités des différentes classes de matériaux transporté.s ou d'ouvrage actuellement exécuté;
l'étendue et l'espèce des réductions faitcs dans les travaux. tant dans les quantités que dans
l'ouvrage nmên ; les réductions résultant d'un changement dans la localisation de la ligne
l'ouirage additionnel exécuté, les sommes payées sur chaque contrat pour les diverses classes
d'ouvrage, avec les prix; les prix pour chaque classe de matériaux ou d'ouvrage adoptés
d'abord pour arriver à la somme porté- au contrat, et les prix adoptés dans les évaluations du
progrès de l'ouvrage pour chaque tel contrat, et les ouvrages compris dans le contrat, niais non
exécutés, et la valeur de ces ouvrages.

L'Honorable 5M. Fortin propose, secondé par M. Crawford, que le rapport du comité
spécial auquel a été renvoyé la réponse à une adresse de la Chambre, datée le 27 mars 1871,
demandant copie de la pétition ou des pétitions présentées par Joseph Bouchette, en son nom
oq au nom des enfants et petits.enfants de feu Josepl Bouchette, en son vivant arpcnteur-
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général de la province du Bas-Canada, actuellement la provin:e de Québec, avec tous documents
annexés à- ladite pétition, ou aux pétitions, soit adopté,

Et des débats s'en suivant,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.
Sur motion de M. Fleming, secondée par M. Thomp i n
?ésoli, Que, dans l'opinion de cette Chambre, le gouvernement devrait faire clore

immédiatement les comptes du chemin de lamiton et Brant/brd, en réalisant le montant dâ
par l'acheteur ou en faisant faire une nouvelle vente, selon ce qui sera le plus avantageux pour
la Puissance.

M. Cartwright propOe, secondé par 31. MacKay, que le premier rapport du comité
spéciml nommé pour s'enquérir an sujet de la rout,, l plus courte et la plus directe pour les
malles et les passagers entre l'Europe et lAérün r. soit maintenant adouté; et des débats
s'n suivant. ladite motion est retirée avec la perinion de la Chambre.

Sur motion de M. Bcrgin, secondée par M. Archibadd,
R.olu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellecee le Gouverneur-général, le

'priant de vouloir bien fmre mettredevant cette Chambre un état indiquent le nombre d'offi-
ciers et d'employés dans le dépa rtemet de la milice, leurs noms et la somme d'argent payée à
chacun, le nombre d'of iciers et d'employés dans le département des adjudants-généraux, y
compris le personnel, les g.rdiens, les garde-agasns et autres, dans les divers districts mili-
taires, leurs noms et la sotuue d'argent p;yée à e:aeun, distinguant ceux Cmloyés perma-
nemment de ceux qui sont elloyés temnporaireient.

Ordonné, Que ladite adrecxse suit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'onorable Conseil Privé.

Sur motion de l'HILonrabe M. Bümchet, secondée par l'Honorable M. Carl:9,
Ordonné, Que les 400e, 51c, 53e, 55e, 56e, 5Se. 50c et 60e RLègles de cette Chambre

Foient suspendues quant au bill pour amender l'acte de la présente session, intitulé : " Acte
pour incorporer la Comp-inie du Pont du Canada et de la 'tivière Détroit.

Ordonné, Que l'onora:ble M. 1Lwrhet ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'acte de la présente session, intitué :" Acte pour licorparer la Copnie du Pont
du Canada et de la Rivière Détroit.

Il présente, en conséquence, ledit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
nuière fois.

Ordonné, Que lu Bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, l la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour amender l'acte de la présente

session, intitulé : " Acte pour iucorporer la Compagnie du Pont du Cabnad et de la Rivière
-Détroit. "

Ordonné, Que le Greilier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
N. Stphenso., du Comito colL:etif des d(eux Chambres, au sujet des Impressions du

Parlement, présente à la Ch:ulbre le septim rapport dudit Comité, lequel est lu comme
suit :

Votre comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir
Rapport du comité spéciaï de la Chambre des Comuunes nommé pour s'enquérir au sujet

de la route la plus courte 1 our les males et passagers entre l'Europe et l'Anéiuie.
Rupport du surintendant des affaires des sauvages pour la Colombie Anglaise pour 18T12

et 1873:
*Réponse (en partie) à une adresse dem:mnlant h correspondance entre le gouvernement

impérial et celui du Canauda au sujet de la nituralisation des Allemands, etc. ;
Correspondance entre le gouvernemlen t de la Puissance et les gouvernements des Indes

Occidccetales Anglaises et étrangères, Iu Sujet d'un service postal entre ces pays (comme docu-
ments de l- session seulement)

Etat des rivières, dans la provin Ce de Québc-, à l'égard desquelles le gouvernement a
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accordé le droit exclusif de rècher le saumon à la ligne (comme document de la session seule-
ment);

.Porr.« relatifs à la dette de la compagnie de chemin de fer du Nord du Canada due à
la ci-devat province du Canada, etc., etc.;

«tat d~s dépenses aux dernières élections pour la Chambre des Comnnunes.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés,
savoir :

Le Sc. et le 4c. rapport du comité des comptes publics.
Etat le la quantité de tabac produite en Canada, etc.;
Réponse à une adresse relative à la démission de William Robertion, maître de poste du

village de L nork;
Réponse à la démission du maître de poste de Forran's Point;
Corres>uidance relative au droit de pêcber dans les rivières qui coulent à travers la sei-

gneurie de *in an;
Procédures de la Cour chargée de s'enquérir des circonstances se rattachant à la perte du

steamer , Atlantic ";
Rapport du comité auquel a été renvoyée la pétition de Joseph Bouchette, écuyer.

M. Bergin propose, secondé par M. Archilbald, qu'il soit présenté une humble adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre un état indiquant le nom ou les noms de l'agent ou des agents nommés par le gou-
vernement de la Puissance durant l'année dernière pour attirer l'immigration du Sud et de
'Ouest de l'Irlande dans ce pays, avec copie de toutes les instructions données à ces agents,
de tous rapports faits par eux et de toute correspondance avec eux,

Et des débats s'en suivant;

Et étant six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P. M.

Sept heures et demie P. M.
Le Très-Honorable Sir Johi A. .Macdonald, l'un des membres de l'Honorable Conseil

Privé, met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le cin-
quième rapport annuel des Directeurs des Pénitenciers de la Puissance du Canada pour l'an-
née 1872.-(Documents de la Session, No 75).

M. Stephenson propose, secondé pai M. Carrier, que le cinquième rapport du Comité
collectif des deux Chambres, au sujet des impressions, soit maintenant adopté.

M. Youny (Waterloo) propose comme amendement, secondé par M. Ross (Middlesex,
D. O.), que tous les mots après " que," jusqu'à la fin de la question, soient retranchés et qu'ils
soient remphcés par les suivants :

" La première résolution du 5e rapport du Comité des impressions établit le principe
qu'il est juste, après qu'un contrat a été conclu, d'en élever les prix; que ce principe, une fois
admis par le Parlement, affectera tout le système qui consiste à donner les travaux publics à
faire par soumissions; que ce principe est très-dangereux dans le moment actuel où la Puis-
sauce est enga.ée dans les travaux publics coasidérables, dont les entrepreneurs auront le
même droit de faire des réclamations pour obtenir des prix plus élevés que ceux portés à leurs
contrats; que ce principe est principalement dangereux dans un temps où des contrats pour le
chemin de fer du Pacißque et pour d'autres entreprises considérables sont à la veille d'être
conclus; car le précédent une fois établi, les soumissionnaires seront directement induits à
faire des soumissions peu élevées, afin de s'assurer d'abord les travaux à faire, étant certains
d'obtenir plus tard des indemnités lorsqu'ils présenteront leurs rèclamations, qu'elles soient
fondées ou non.
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"Que les 2e et 3e rés:olutions sont en violation directe du principe d'après lequel le contrat
a été donné à M. Taylor, sI soumission ayant été acceptée par - la Chambre, contrairement à
la recommandation du emnité des impressions. seulement pour la raison qu'elle était de
$1,775.99 moins élevée. p .:mée, ou de $8, 879.95 moins élevé pour les cinq années de la
durée du contrat, que elIle de Hunter, Rose et Lemieux, qui avaient toujours exécuté leur
ouvragc d'une manière satisfaisante, tandis que la présente recommandation de prix plus
élevés à compter de la session de 1871 donne à M. Taylor environ $8,000 de plus que son
contrat ne lui accorde pour une année d'ouvrage; et la somme énorme de $32,000 pour les
quatre annéas écoulées, montant d'environ à $12,000 de plus que sa réclamation pour double
composition.

Qu'en conséquence, cette Chambre est d'opinion que le rapport ne devrait pas être
adopté, mais que si M. Taylor le désire, il soit délié de son contrat, et que l'ouvrage soit de
nouveau donné par so::.ion.

M. Daly propose co:mne sous-amendenent, secondé par M. Keeler, que les mots " la
première résolution du 5e rapport du comité des impressions établit le principe qu'il est juste,
après qu'un contrat a enelu, d'en élever le prix; que ce principe, une fois admis par le
Parlement, affectera tout h système qui consiste à donner les travaux publics à faire par sou-
missions; que ce principe est très-dangereux dans je moment actuel où la Puissance est engagée
dans des travaux publics considérables, dont les entrepreneurs auront le même droit de faire
des réclamations pour obtenir des prix plus élevés que ceux portés à leurs contrats; que ce
principe est principalement dangereux dans un temps où des contrats pour le chemin dA fer
du Pacifique et pour d'autres entreprises considérables sont à la veille d'être conclus; car, le
précédent, une fois établi, les soumissionnaires seront directement induits à ftire des soumis-
sions peu élevées afin de s'assurer d'abord les travaux à faire, étant certain d'obtenir plus tard
des indemnités lorsqu'ils présenteront leurs réclamations, qu'elles soient fondées ou non.

" Que les 2e et 3e résolutions sont en violation directe du principe d'après lequel le contrat
a été donné à M. Taylor, sa soumission ayant été acceptée par la Chambre, contrairement à
la recommandation du comité des impressions, seulement pour la raison qu'elle était de
$1,775.99 moins élevée, par année, ou de $8,879.95 moins élevé pour les cinq années de la
durée du contrat, que celle de Hunter, Rose et Lemieux, qui avaient toujours exécuté leur
ouvrage d'une manière satisfaisante, tandis que la présente recommandation de prix plus
élevés à compter de la session de 1871, donne à M. Taylor, environ $8,000 de plus que son
contrat ne lui accorde pour une année d'ouvrage; et la somme énorme de $32,000 pour les
quatre années écoulées, montant d'environ $12,000 de plus que sa réclamation pour double
composition.

" Qu'en conséquence, cette Chambre est d'opinion que le rapport ne devrait pas être
adopté, mais que si M. Taylor le désire, il soit délié de son contrat, et que l'ouvrage soit de
nouveau donné par soumission, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"Les prix du contrat des Impressions Parlementaires soient élevés dans la même proportion que
"le sont ceux des entrepreneurs d'impressions généralement, tel que l'imprimeur de la Reine
"en a fait rapport, savoir: de vingt-sept pour cent.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Archanbeault, Caron, Ducdaey, Glass,
Baby, Chisholmn, Dormer Grover,
Baker, Cluxton Dugas, Ipaizico>(d,
Beaubien, Church, Duay, ceîer,
Bellerose, colby, Flesier, Killain,
Bowell, Cunninghan, Fortin,
Brooks, Currier, Gendron, Laccrie,
Burpee (St. Je an), Daly; ChUs (Ont., D. N.), Langevin,
Camp bell, .DeCosio s, Gibbs (Ont.; D). B.), Laizglois,
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Lanthier, . - McGreevy,
Le Vesconte, Miicell,
Macdonald (Sir J. A),Morrisoin,
McDonald( Auigonish)Nathan.
3McDonald ' Cap 1D.) Nd.cou,
NIacKay, O'iteillg;
Mlasson,Po.

IcAdam, tobinsonl,
JfcDotugall, Robitailk,

Ross (Ciamplain), Tobin,
iiss' Prince-Edouard)Torrangeau

Ryan, Tup~per;
Sa vary, Wallce (Norfolk),

Staples, White (asting -Est),
'tephenson, Witton--90.

Thompson. (Caribou) Wright (Ottist

CONTRE

Messieurs.

Archtibald
Bain, .
Benoit,
Bourasszi
Bowman,
Burp:c (Sunbury,
Cascy,
Casgrain,
Uauchon,
Cockburn (Musko

Cos/iga.n.'
Delorme,ý
De St. Georgc,
Doriijn (Lrum.e
I;dgar,
Ferris,

' ind/ly,

Ficnetm.F/f.mnn
i> rbes,

Fournier.
. al/raith,

Geoffrion,
GibJson,
Gillies,

ku.) Hagar,
Ilarvey,
lLiginbothamn,
Horon,
Jett,

.Art.) Landerkin,
Lewis,.
3!ackch:lze,

Milaillouix,
Mathiea,
.!Mercier.
iJetcal/e,
Mills,
Oliver,

Paterson,
Pdietier,
Pinsonncault.
Pozer,
Prévost,
Ray7,
Richard (.Mégantic),
Richards,
Roclebtcr,
Ross (Durh4am),

Ross (iddes ex),
RosS (Victoria),
Ross (Wellington ,)

Rmal,
Scatcherd,
Scriver,
Sn ider,
Sirton,
Tagchereau,
Tlïnnpson ( Hàldin'J
Thomson (Weran >
-Trol,

Wilkes,
Wood,
Young (oi
Young (

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
.t l'amendeient à i motion originale ainsi amendée, étant proposé,
.M. Young ( Vaeirloo) propose comme amendement, secondé par M. Ross -M

D. O.), que les mots suivants soient ajoutés au dit amendonept:." Et.que la 'diteggmept.
tion ds prix ne commence qu'avec l'ouvrage de.la .présente session."

Et la question étant m:se aux vôix, que ces mots y s:iedt ajoutés, elle est r solùu
affirmativemont ,. . . .,,.

Et l'amendenLnt à la motion originale ainsi amendée étant mis .aux voix, laqusi ;et
résolue affirnativement.

Alors, la motion principale -ainsi amendée étant mise aux voix, que les prix du oonatadsi
Impression's Parlementaires soient élevés dans la même proportion que le sont ceux des entre.
ireneurs d'impressions généralement tel que l neurde liReine en afait rapport, savoir:
(le vingt-2ept pour cent, et que la dite augmentation des prix ne commence qu'avec l'ouvrage
de la présente Assion ; la Chambre se divise, et la question- est résolue affirmativement.

. EtlaChambrc .ayant continué de ziéger.jusqu'à minuit. .. 6

. . - Mardi, 20.ai 187 3·.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en Comité -pou eitd'

certaiIieý- résolutions' relatives aux dettes et 'responsabilités de iProvinqe¡de ladnieê
au-pimiutit d c tkindsirbventions'û 'ces mêmes Pri-vidècs, et aprN *iVbir- Ulêygd
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emps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le
Comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'onorable M. Campbell.fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont

uiues comme suit:
. 1. Résolu, Que par les dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,

et d'après les termes et conditions en vertu des quels les provinces de la Colombie Britannique
et!de Manitoba, ont été admises dans la confédération, le Canada est devenu responsable des
dettes et obligations existantes de chaque province au moment de devenir partie de la Puis-
sance, à la condition que chaque province serait chargé de l'intérêt au taux de cinq pour cent
par année sur l'excédant de ses dites dettes et obligations sur certains montants fixés, ou rece-
vrait un intérêt au même taux payable semi annuellement et d'avance, sur le montant dont
ses dites dettes et obligations seraient moindres que certains montants fixés.

2. Résolu, Que le montant fixé comme susdit dans le cas des provinces d'Ontario et de
Québec conjointement (comme ayant jusque-là formé la province du Canada) était de soi-
xante-et-deux millions cinq cent mille piastres ($ 62,500,000), et que la dette de la dite ci-
devant province, telle que maintenant constatée, excédait la dite somme de dix millions cinq
cent six mille quatre-vingt-huit piastres et quatre.vingt-quatre centins ($ 10,506,088.84), et
que les dites deux provinces étaient responsables envers le Canada pour l'intérêt comme susdit
sur cette dernière somme.

3. Résolu, Qu'il est expédient de délier les dites provinces d'Ontario et de Québec de
eurs dites obligations, et à l'avenir de considérer, dans leur cas, le dit montant fixé comme
étant augmenté de la dite somme de $10,506,088.84.

4. Résolu, Que pour accorder une compensation aux autres provinces de la Puissance
pôtr cette addition de la dette générale du Canada, les montants fixés comme susdit pour les
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, par l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867, et pour les autres provinces de la Colombie Britannique et de Za-
nitoba, en conformité des conditions de leur admission dans la Puissance, seront augmenté$
dans la même proportion.

5. Résolu, Que les subventions en faveur des diverses provinces, en juillet 1873, seront
payées conformément aux résolutions qui précèdent.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable M. Tilley ait la permission d'introduire un Bill pour répartir
de nouveau les sommes payables et imputables aux diverses provinces du Canada par le Gou-
vernement fédéral, en tant qu'elles dépendent de la dette avec laquelle elles sont respectivement
entrées dans l'union.

Il présente, en conséguence, ledit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre
mière fois, et la seconde lcture en est donnée pour aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et quarante-cinq minutes, mardi matin
la Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 20 Mai 1873.
Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la. table:
Par M. Maillox,-, la pétition du Révérend F. X. Guay, curé, et autres, de la paroisse

de Notre-Dame-du-Lac, Téniscouata, de Sainte-Rose.du-Dégelé, de Saint-Louis du Ra I Ha 1
et de Saint-llonoré, dans le comté de Témiscouata.

Par M. Findlay,- la pétition de la corporatior municipale du Township de Pembroke,
comté de Reufrew.

M. Pâquet, du comité spécial nommé pour prendre en considération la question de l'hy-
giène et d la santé publique, et pou aviser au meilleur mode de remédier au manque de
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statistiques sur la vie et d'informations y relatives, présente à a Ch1ambre le rapport dudit
comité, lequel est lu. (Appendice No. 8.)

Sur motion de 'M. P&quet, secondée par M. Geoffrion,
Ordonné, Que le dit rapport soit renvoyé au comité collectif des deux Chambres au sujet

des impressions du Parlement, afin que l'impression en soit recommandée pour l'usage des
membres de cette Chambre.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill pour amender et refondre et pour étendre
à toute la Puissance du Oanada, les lois relatives à l'inspecti,on de certains des principaux
articles de provenance canadienne, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé et que le bill soit maintenant renvoyé à un comité
général.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fuis et adoptés.
Et la question étant proposée, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
MI. Oliver propose comme amendement, secondé par l'Honorable M Richard, que tous les

mots après " maintenant "jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " Renvoyé de nouveau à un comité général, avec instruction d'en re-
trancher la clause qui pourvoit à l'inspection compulsoire du beurre."

Et l'amendement étant mis aux voix, la chambre se divise, et la question est résolue
négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondée par M. Masson,
Résolu, Que lorsque M. l'Orateur quittera le fauteuil à six heures, la Chambre soit

ajournée jusqu'à sept heures et demie p. m. aujourd'hui.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour répartir de nouveau les sommes
payables et imputables aux diverses Provinces du C'anada par le Gouvernement fédéral, en tant
qu'elles dépendent de la dette avec laquelle elles sont respectivement entrées dans l'Union,
étant lu,

L'Honorable M. Tilley propose, secondé par l'Honorable M. Tpper, que le bill soit main-
tenant lu la seconde fois, et des débats s'ensuivant,

Et étant six heures p.·m., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à sept heures et demie
aujourd'hui sans mettre la question d'ajournement aux voix.

Sept heures et demie, .P. M.
M. Kirkpatrick, du comité spécial nommé pour s'enq urir et décider du mérite de la

pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de Québec Centre, in-
forme la Chambre, qu'à la demande de l'un des membres du comité, vu la maladie qu'il y
a dans sa famille, le comité a décidé de demander la permission de s'ajourner jusqu'à mardi à
midi, le deuxième jour de septembre prochain, et qu'en conséquence il demande qu'il lui soit
permis de s'ajourner jusqu'à ladite date.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondée par M. Masson,
Ordonné, Que ledit cenité ait la permission de s'ajourner jusqu'à mardi, le deuxième

jour de septembre prochain.



Résolu, Que cette Chambre s'ajou'rne maintenant pour l'espace de cinq 'minutes,
La Chambre s'ajourne en conséquence.

Huit heures moins dix minutes.

La Chambre reprend les débats sur la motion proposée aujourd'hui, que le Bill pour ré
partir de nouveau les sommes payables et imputables aux diverses provinces du Canada par le
Gouvernement fédéral, en tant qu'elles dépendent de Li dette avec laquelle elles sont ·respee-
tivement entrées dans l'Union, soit maintenant lu la seconde fois.

Et la questiou étant mise aux voix,.
Ordonné, Que le Bil soit maintenant lu la seconde fois.
Le Bill est, en conséque:ce, lu la secoude fois.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Honorable M. Ccnpbel, du comité-général pour examiner certaines résolutions relati-
ves aux traitements des Lieutenants-Couverneurs, juges et uutres dans la Puissance, fait rap-
port de plusieurs résolutions, lesquelles sont comme suit:

1. Résolu, Qu'il cst expLédient de payer à chacun des Licutenants-Gouverneurs des
diverses Provinces d'Ontarlo, de Qabec, de la tNouvcllc-Ecorse du ouveau-Brunswick, de
.janitoba et de la Golombic Anglaise une somme annuelle de $2,000 en sus de'leurstraite-
ments actuels.

2. Réson, Qu'il est expédient d'augmenter les traiteients des juges des diverzes pro-
vinces, comme suit, savoir: En ajoutant 20 pour cut aux traitements actuels des Juges des-
DoUrs Supérieures, dans les Provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du
.Nouvcau-Brnnswick, qui reçoivent actuellement cinq mille piastres par année ou-plus en -
ajoutant 25 pour cent aux traitements actuels des Juges Puînés de la Cbur du *Bane de l
Rleine de Québcc, et à ceux des Juges dcs Cours Supérieures dans les Provinces d'.Ontario,
de la .Novelle-Ecosse, du .Nouveau..Brunsmick, de .Manitoba et de la Colombie Anglaise,
qui reçoivent actuellement moins de cinq mille piastres par année,.excepté le Juge Putné de
ia ,Çour Supérieure de la Colombie 'g/abac qui est déjà pourvu suflisammeit; euajoutant
81,00O par année au traitement retel du juge présidcnt la Cour d'Erreur et d'Appel pour
Ontario, ce qui fait 20 pour cent. sur le traitement maintenant augmenté du juge en chef de
ta Cour du Bane de la Iteine d'Onritu o, charge maintenant eccup(e par le juge président ac-
tuel de la dite Cour d'erreur et d'appel. . • r

3. Eésolu, Que la Législature de la ]rovinee de Québec nyant à sa dernière session
décrété que la cour surérieure pour cette province sera composée d'un 'juge en chef et de 25
jages puînés, au lieu d'un juge ci chef et 19 juges puînés, tel qu'à présent,--il est expédie't
de pourvoir à ce que les 25 juges piinés rcçoivent ies traitements suivants, savoir:

10 juges puînés de la dite cour chacun...........................$4,00 par année;
12 do do do ........................... 3,200 do

3 do do do '........................... 2,8'0 do

ßt'qu'aux traitements en dernier lieu mentionné.s, il soit -Jiuté 25 pour cent.
4. Résolu; Qu'il est expédient d'amender l'Acte 32 et 33 Vic., ch. 8,- Fce. . 5, relatifaux traitements et aux frais de voyage des juges de toute cour de comté dans les.provices

'd'Onario et du .Noureau-B meick, et de décrtcr qu'excepté dans le*comté d'York, dins
la profince'd'Ontario, et diens le e nté de St. Jean, dans la province du r>uiVeau.Brunsiich
le .traitement de chaque juge de comté qui sera à l'avenir nommé sera dj deux mille piastres
par année, avec deux cents pi:rtes pour frais de voyage ; et que le traitnment de tout juge
de comté ou du juge du district d'A iymna qui fera nommé à Paveiou qui est 'déjà nommé
ct qui'a ei-devant. reçu un mmatient de moins que deux mille quatreécuts piastres par
apnée, fera, après une période de trois années de service comme tel juge de' telle cour.de
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comté, de deux mille quatre cents piastres par année, avec les frais de voyage sus-mentionnés
et dans chacun dos dits comtés d' York et de St. .Jhanu, le salaire de tout juge d'une cour de
comté, qui sera à l'avenir nommé, sera de deux mille quatre cents piastres, avec deux cents
piastres peur les frais de voyage; et le traitement du présent juge de la cour de comté du
comt& de St. Jean sera de la somme en dernier lieu mentionnée, le traitement du présent juge
de la cour de comté du dit comté d' York demeurant tel qu'il était.

Que le traitement de chaque juge junior d'une cour de comté dans aucune des2dites pro-
vinces sera de deux mille piastres par année, avec deux cents piastres pour les frais de
voyage.

5. Résoa7, Qu'il est expédient de décréter que ans le cas ou un juge d'une cour de
ebmté dans aucune des provinces d'Outario ou du N>urcan-Bruswick deviendra (après
avoir continué dans telle charge de juge d'une cour de comté dans aucune des dites provinces
pendant quinze ans ou plus) iffligé de quelque infirmité permanente qui le rende incapable
de remplir ses fonetions, alors dans le cas ou ce juge résignera sa charge, Sa Majesté, pourra,
par lettres-patentes sous le grand sceau du Carwrda récitant cette durée de service et son in-
capacité de remplir ses fonctions pour causa d'infirmitc prm:mente, accorder à ce juge de
cnmté une annuité égale aux deux tiers du traitueunt annuel qu'il recevait lors de sa résigna-
tion, à dater immédiatement après sa résignation, et devant continuer sa vie durant, et de-
vant être pay ble au pro rata pour toute pérode moindre qu'une année pendant cette continua-
tion, à même toua deniers non placés formant partie du fonds consolidé du revenu du
Canada.

6. Résoiu, Que les diverses augmentations de traitement, et autres changements propo-
sés dans les résolutions précédentes prendront efiet et dateront du premier jour de janvier de
la présente aunée.

7. Résolu, Qu'il est expédient de rourvoir à ce qu'il soit payé aux membres du Sénat
et de la Chambre des Communes, une ir demnité additionnelle, et à cet effet d'abroger la pre-
nière clause de l'Acte 31 ic., ch. 3, et d'y substituer la clause suivante comme première
clause du dit acte, savoir:

" Dans chaqune session du parlement il sera alloué à chaque membre du Sénat et de la
" Chambre des Communes, assistant à cette session, dix piastres pour chaque jour qu'ily

assistera, si la session ne dure pas phus de 30 jours ; et si elle d ure plus detrente jours,
alors il sera payé à chaque membre du Sénat et de la Chamabre des Communes, assistant à
chaque session u e indemnité Isenn<lle de mille piastres et pas plus.

8. Résolu, Que la déduction prescrite par la seconde et la cinquiòène clauses du dit acte
sera de huit piastres par jour au lieu de cinq tçls que mentionné dans les dites clauses.

, Qu'au lieu de la somme de six piastres mentionnée dans þr troisième et la cinquième
clauses du dit acte, la somme de dix pi:stres sera considérée et lue comme faisant partie des
dites sections respectivement.

Que les dispositions qui-précèdent relatives à la dite iideînnité sessionnelle s'appliqueront
à la présente session aussi bieu qu'aux sessions futures du parlement.

9. Résoln, Qu'il est expédient d'élever les traitement des orateurs du Sénat et de la
Chambre des Communes, respectivement, à la somme de quatre mille piastres par année.

10. Résoln, Qu'il est expédient d'afficter une 'somme de $75,000 pour permettre à Son
Excellence le gouverneur-général de remnaier les traitements des s3rviteurs civils en Canada
pour l'année commençant le 1er janvier 1873.

11. Résolu, Qu'il est expédient d'affecter une somme de deux mille cinq cents piastres
pour effectuer le reianiement des traitements dcs oflicie:-s et serviteurs du Sénat, et une
somme de cinq mille piastres pour effectuer le ramaniement des traiteinents des officiers et
serviteurs de la Chambre des Communes.
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Et la question étant proposée Que les dites résolutions soient maintenant lues la seconde
fois;

M. ifercier pr"pose comme amendement, secondé par M. Laflamme, que tous les mots
après < maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " renvoyés de nouveau à un comité général avec instruction d'amender les
"deuxième et troisième des dites résolutions de manière qu'elles se lisent comme suit:

2. Résolu, Qu'il est expédient d'augmenter les traitements des juges des diverses pro-
vinces exceptés ceux de la province de Québec qui sont âgés deplus de.70 ans comme suit,
savoir:

En ajoutant 20 pour cent aux traitements actuels des Juges des Cours Supérieures, dans
les Provinces d'Ontario, de Québec, de la .Noîvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, qui
reçoivent actuellement cinq mille -piastres par année ou plus ; en ajoutant 25 pour cent
aux traitements actuels des Juges Puînés de la Cour du Banc de la Reine de Québec, et à
ceux des Juges des Cours Supérieures dans les Provinces d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, de Mlanitoba et de la Colombie Anglaise, qui raçoivent actuellement
moins de cinq mille piastres par année, excepté le Juge Puîné de la Cour Supérieure de la
Colombie Anglaise qui est déjà pourvu suffisamment; en ajoutant $1,000 par année au traite-
ment actuel du juge président la Cour d'Erreur et d'Appel pour Ontario, ce qui fait 20
pour cent sur le traitement maintenant augmenté du juge en chef de la Cour du Banc de la
Reine d'Ontario, charge maintenant occupée par le juge président actuel de la dite Cour
d'Erreur et d'Appel.

3. Resoln, Que la Législature de la province de Québec ayant à sa dernière session
décrété que la Cour Supérieure pour cette province sera composée d'un juge en chef et de 25
juges puînés, au lieu d'un juge en chef et de 19 juges puinés, tel qu'à présent,-il est expé-
dient de pourvoir à ce que les 25 juges puînés reçoivent les traitements suivants, savoir:

10 juges puînés de la dite cour, chacun ....... ,......... $4,000 par année;
12 do do do .................. 3,200 do
3 do do do .................. 2,800 do

Et qu'aux traitements en dernier lieu mentionnés, il soit ajouté 25 pour cent, excepté
quant aux juges au-dessus de l'âge de 70 ans.

Que, néanmoins, Sa Majesté, dans le cas oà tout tel juge de la Cour du Banc de la
Reine, ou de la Cour Supérieure, dans la province de Québec au-dessus de l'âge de "0 ans, se
démettra de sa charge, sous 60 jours, à compter de la mise en force des présen s, pourra
accorder à tout tel juge une pension de retrait., égale aux deux tiers du traitemeat attaché
par les présentes a pareille charge occupée ou à être occupée par tout juge au-dessous du dit
âge de 70 ans, dans la dite province de Québec.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est résolues
négativement.

Et la question étant de nouveau proposée, Que les dites résolutions soient maintenant lues
la seconde fois;

M. Fournier propose comme amendement, secondé par M. Geofrion, que tous les mot
après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacé
par les suivants : "renvoyées de nouveau à un comité général, avec instruction de les amender
Il en ajoutant à l'item relatif aux juges ce qui suit: " pourvu que les dits juges résident dans
"'les localités assignées à chacun d'eux par la loi, ou par ordre en conseil."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est résolues
négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que les dites résolutions soient maintenant lues la seconde fois.
Les dites réso-lutions sont, en conséquence, lues la seconde fois et adoptées.
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L'honorable M. Campbell, du comité général pour examiner certaines résolutions rela-
tives aux traitements des membres du Conseil Privé, fait rapport de plusieurs résolutions
lesquells sont lues comme suit:

Résolt, Qu'il est expédient d'augmenter le traitement du président du Conseil Privé,
du ministre de la justice, du ministre de la milice et de la défense, du maître général des
postes, du ministre des finances, du ministre des douanes, du ministre du revenu de l'intérieur,
du secrétaire d'Etat, du secrétaire d'Etat pour les provinces, du ministre de l'intérieur, du
ministre des travaux publics, du ministre de la marine et des pêcheries, du receveur général,
jusqu'à la somme de sept mille piastres par année, cette augmentation commençant au 1er
janvier dernier.

Résolu, Qu'en sus de ce traitement, le membre du Conseil Privé occupant la position de
premier ministre devrait recevoir une somme de mille piastres par année à partir du dit ler
janvier dernier.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, et la question étant proposée, que cette
Chambre concourt avec le comité dans les dites résolutions.

- M. 3iackenzie propose comme amendement, secondé par M. Wood que, dans l'opinion de
cette Chambre, il n'est pas expédient d'augmenter les traitements des ministres de la Cou-
ronne de la manière proposée; que l'uniformité dans la somme des traitements n'est pas
nécessaire, attendu que les chefs des départements les moins importants sont suffisamment
payés au taux de $5,000 par année; et que les dites résolutions ne soient pas maintenant
adoptées, mais qu'elles soient renvoyées de nouveau à un comité général avec instruction de
graduer les traitements de manière que la somme totale n'excède point $75,000 ;

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Et la question étant mise aux voix, Que cette Chambre concoure avec le comité dans les

dites résolutions; elle est résolue affirmativement.

Ordonné, Que le très-honorable Sir John A. .Macdonald ait la permission d'introduire
un Bill concernant les traitements et les allocations des juges et autres fonctionnaires et em-
ployés publics, et l'indemnité des membres du Sénat et de la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois.

Et la question étant mise aux voix, Que le Bill soit maintenant lu la seconde fois, la
Chambre se divise ; et elle est résolue affirmativement.

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Honorable M. Campbell, du comité général pour examiner certaines résolutions pour-
voyant à l'émission des débentures du Canada, au montant de 8 200,000 en faveur de la
commission du havre de Québec, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:

1. Résolu,, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à ordonner l'émis-
sions de débentures, portant intérêt au taux de 5 pour 100, au montant de la somme de
$ 1,200,000 en faveur de la commission du havre de Québec, à être employée comme suit :

(1) Toute partie de cette somme qu'il sera nécessaire d'appliquer au rachat des effets
publics non payés, émis par les commissaires, et rapportés pour être rachetés, l'intérêt devant
cesser sur ceux qui ne seront pas ainsi rapportés avant le 10 octobre 1873.

(2) La balance devant être avancée au besoin pour faire face aux paiements à faire
pour les améliorations audit havre, ces améliorations ayant, au préalable été sanctionnées par
le gouverneur en conseil, sur le rapport collectif du Ministre de la marine et des pêcheries
et du Ministre des travaux publics.

2. Résolu, Que sur le paiement ou l'avaizc aw toute somme quelconque que le gouver-
nement pour aucun des objets susdits, les omn"aires dudit havre déposeront entre les
mains du Receveur général leurs propres bons portant intérêt aux taux de 5 pour 100 avec
1 pour 100 pour le fond d'amortisseiment, pour le même montant; le compte d-4 fonds
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d'amortissement ainsi établi devant être tenu par le receveur général comme étant un
compte spécial, et liutérêt. au taux de 5 pèur 100 par année devant être alloué sur tous mon-
tants reçus de ce f ;. i les pl:ieements de ces montants devant être faits de temps à autres
en effets publics np vm. par le Ministre des finances.

3. Résoli, Qui -t expédient d décréter que si en aucun temps le revenu des com-
missaires dudit havre est insuffisant, après le paiement de leurs dépenses coupantes pour l'en-
tretien et les réparations, pour payer l'intérêt et le fonds d'amortissenent susdit au gouver-
nement, le Gouverneur en conseil pourra augnenter les droits de havre alors payables de
manière à permettre aux commissaires de payer l'intérêt et le fonds d'amortissement susdits.

Lesdites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont.adoptées et renvoyées au comité
général sur le Bill pour amender de nouveau l'Acte pour pourvoir à l'amélioration et à
l'administration du havre de Qiuébec.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill pour amender de
nouveau les Actes ponr pourvoir à !'amélioration et à l'administration du havre de Québec,
et après y a-voir ü lque : M. l'Orateunr reprend le fauteuil, et l'Honorable
M. Carling fait rapp:n t go le comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que le. caanmendenents soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le B11 soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concourp.

L'ordre du jour, pour la seconde lectrre du Bill concernant l'élection des membras de la
Chambre des Communes, étant lu,

Ordonné, Que ledit oidre soit clssé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Grefiier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill du Sénat, intitulé
" Acte pour amender l'Acte concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada,"
sans amendement.

Aussi, le Sénat a passé le Bill, intitulé: 'Acte pour incorporer l'Agence canadienne de
placement et de garantie ", avec un amendement auqu3l- il demande le concours de -cette
(chambre.

Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: 'Acte pour incorporer la Compagnie d'emma-
sinage des marchands", avec plusieurs amendements auxquels il demande le concoursede
cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé : "Acte pour autoriser la Compagnie du' chemin
" de fer de colonisation du nord de Montréal à prolonger sa ligne depuis la Rivière ore"ae
" jusqu'à un point d'intersection avec le chemin de fer canadien di Paeigques-projeté, et à
d prolonger aussi sa ligne jusqu'au Sault Sainte-Uarie« la baie Georgienne et- le ha
" Supérieur, ou à unir sa ligne avec toute ligne de ehemin de fer aboutissant aux points

ci-dessus mentionnés", aVec plusieurs amendements, auxquels ils demanie le >concours
de cette Chambre.

Ajissi, le Sénat a passé l Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Corapagnie du
" La6rador ", avec plusieurs. amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a Passé le Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie des
Orfèvres du Canada (responsabilité limitée) ", avec plusieurs amendeménts,* auxquels il
.denide le con~curs de cette Chambre.
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Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : «Acte pour accorder des pouvoirs addition.
nels à la Compagnie des Steamers de Québec et des Ports du Golfe, " avec plusieurs
amendements, auxquels il demande le con'cours de cette Chambre.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill à l'effet d'établir des dispositions tempo.
raires pour l'élection des membres de la Chambre des Communes du Can2da, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner certaines réso-
lutions au sujet de l'admission de l'ile du Prince-Edouard dans la Confédération du Canada
et le message de Son Excellence le Gouverneurgénéral sur ce sujet, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. C5hipman a fait rapport que le Comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.

M. Chipnan fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles' sont lues comme
suit :

1. Le Caznada sera responsable des dettes et obligations de l'ile du Prince-Edouand
existantes à l'époque de l'Union.

2. En considération des dépenses zonsidérables autorisées par le parlement du Canada,
pour la construction de chemins de fer et de canaux, et en vue de la possibilité de régler les
arrangements financiers entCe le Canada et les diverses provinces formant actuellement la
Confédération, et vu la position isolée et exceptionnelle de l'île diu Prince-Edouard, cette
colonie aurait droit, en entrant dans l'Union, de contracter une dette égale à cinquante pias-
tres par tête de sa population telle qu'indiquée par les tableaux du recensement de 1871, c'est-
à-dire quatre millions sept cent un mille cinquante piastres, ($4,701,050).

3. L'Ile du Prince-Edouard n'ayant pas contracté de dettes égales à la somme men-
tionnée dans la résolution précédente, aura droit de recevoir du gouvernement général, en
paiements semi-annuels et d'avance, un intérêt de cinq pour cent par année sur la différence,
établie de temps à autre, entre le montant réel-de sa dette et le montant de la dette autorisée
comme il est dit plus haut, savoir: quatre millions rept cent un mille cinquante piastres.
($4,701,050).

4. L'ile du Prince-Edouarl sera redevable au Canada du montant (s'il y en a,) dont
sa dette publique et ses obligations à l'époque de l'Union, pourra excéder quatre millions sept
cent un mille cinquante piastres ($4,701,050,) et devra payer intérêt au taux de cinq pour
cent par année sur cet excédant.

5. Le gouvernement de l'lle du Prince-Edouard ne possédant pas de terres de la
couronne et, en conséquence, ne retirant pas de revenus de cette source pour l'établissgement
et l'entretien de constructions locales, le gouvernement fédéral paiera, par versement semi-
annuels et d'avance, au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, quarante-cinq mille
piastres (845,000,) par année, moins l'intérêt à cinq pour cent par année, sur toute omme
n'excédant pas huit cent mille piastres ($800,000,) que le gouvernement fédéral pourra
avancer au gouvernement de l'île du Prince-Edouard pour l'achat de terres actuellement
en la possession de grands propriétaires.

6. En considération du transport au parlement du Canada du droit d'imposer des taxes,les sommes suivantes seront payées annuellement par le Canada à l'île du Prince.Edoaurd
pour les frais de son gouvernement et de sa législature, savoir: trente mille piastres <830,000)
et un octroi annuel égal à quatre-vingts centins par tête de sa population telle qu'indiquée par
les tableaux du recensement de 1871, soit: 94,021, ces deux paiements devant être faits par
versements semi-anndels et d'avance, cet octroi annuel devant être augmenté en raison de51
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l'accroissement de la population de l'île, tel qu'indiqué par les recensements décennaux sub-
séquents, jusqu'à ce que la population ait atteint le chiffre de quatre cent mille, chiffre sur
lequel l'octroi devra être réglé ultérieurement, avec l'entente que le prochain recensement
sera pris en l'année 1881.

7. Que le gouvernement du Canada se chargera des dépenses occasionnées par les ser
ices suivants:

A. Traitement du lieutenant-gouverneur.
B. Traitements des juges de la Cour Suprême et des juges des Cours de district ou de

comté, quand ces cours seront établies.
C. Frais d'administration des douanes.
D. Service postal.
E. Protectioi des pêcheries.
F. Dépense de la milice.
G. Phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine.
R. Exploration géologique
I. Pénitencier.
J. Service convenable de bateaux à vapeur, transportant malles et passagers, qui

sera établi et maintenu entre l'île et les côtes du Canada, l'été et l'hiver, assurant ainsi
communication continue entre l'lle et le chemin de fer Intercolonial ainsi qu'avec le réseau
des chemins de fer du Canada.

K. Entretien de communications télégraphiques entre l'île et les côtes du Canada,
et autres dépenses relatives aux services, qui, en vertu de l' "Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867," dépendent du gouvernement général, dépenses qui sont ou pourront
être payées aux autres provinces.

8. Les chemins de fer donnés à contrat et envoie de constructions pour le compte du
gouvernement de l'Ile deviendront les propriétés du Canada.

9. Le nouvel édjice où siégent les cours de justice, où se trouve le bureau d'enregistre-
ment, etc., sera transféré au Canada, sur paiement de soixante-neuf mille piastres, ($69,000).
Le prix d'achat comprendra le terrain sur lequel se trouve l'édifice et, en outre, une étendue
convenable de terrain, où seront les cours, etc., etc.

10. Le dragueur a vapeur en voie de construction deviendra la propriété du gouverne-
ment fédéral, moyennant une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres, ($22,000).

11. Le bateau passeur, à vapeur, aujourd'hui la propriété de l'lle demeurera en sa pos-
session.

12. La population de l'île du Prince-Edouard ayant augmenté de quinze mille &mes
plus depuis l'année 1861, l'le sera représentée dans la Chambre des Communes par six mem.
bres, ce chiffre devant être modifié, de temps à autre, en vertu des dispositions de ' "Acte de
l'.Amérique Britannique du Nord, 1867."

13. Le pouvoir exécutif et la législature de l'le du.Prince-Ldouard seront 'maintenus
tels qu'à l'époque de l'Union, sujet aux dispositions de 1'"'Acte de l'Anmerque Britannique
du Nord, 1867," jusqu'à ce que modification ait lieu en vertu dudit acte, et la Chambre
d'Assemblée de l'Re du Prince-Edouard, telle qu'existant à l'époque de l'Union, sera main-
tenue durant la période pour laquelle elle a .été élue, à moins qu'il n'y ait dissolution de la
dite Chambre auparavant.

14. Les dispositions de l' "Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"-sauf les
parties de ces dispositions qui sont rédigées en termes ou peuvent raisonnablement recevoir
une interprétation les rendant applicables à l'une et non à la totalité des provinces formant la
Confédération, et sauf le cas où ces dispositions pourraient être altérées par les présentes
résolutions,-seront applicables à l'le du Prince-Edouard, de la manière et jusqu'au point
où elles s'appliquent aux provinces de la Confédération, comme si la colonie de l'Rle du
Prince-Edouard était une des provinces entrées dans la Confédération lors de son établis
sement.

L'Union aura lieu le jour que Sa Majesté pourra prescrire par ordre en conseil, sur
adresses à cet effet présentées.par les Chambres du Parlement du Canada et par la législature
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de la colonie de l'île du Peincr-Edouard, en vertu de la section 146 de "l'Acte de lAméri-
que Britannique du Nord, 1867, " et les districts électoraux pour lesquels, et l'époque à
laquelle, et les lois et dispositions en vertu desciu,'lles la première élection de représentants
à la Chambre des Communes du Canada, pour ces districts électoraux, aura lieu, sera celle
que les Chambres de la législature de laditc colonie du Prince-JEdouard pourront fixer dans
leurs adresses sus-mentionnées.

Lesdites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.
Résolu, Qu'il soit présenté une adresse à Sa Majesté basée sur lesdites résolutions, et

qu'un comité spécial composé de l'Honorable M Tl'iley, du Trés-Honorabe Sir John A.
XAacdonald, et des Honorables 31M. Langevin et Tupper, sont nommés pour préparer ladite
adresse.

L'Honorable'M. Tilley. dudit comité, fait rapport que le comité a préparé une adresse en
conséquence, laquelle est lue comme suit :

A SA TRÈs-EXCELLENTE MAJESTÉ.
TiÈs-GRACIEUSE SOUVERAINE,

Nous, les très-respectueux et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes de la
Puissance du Canada, en Parlement assemblés, approchons respectueiseaniut Votre Majesté
dans le but de lui représenter,

Que, durant la présente session du Parlement, nous avons pris en considération la
question de l'admission de la colonie de l'île du Irince-Edouard dans l'Union ou la Puissan ce
du Canada, et que nous avons passé une résolution déclarant qu'il est expédient que cette
admission soit effectuée à une époque aussi rapprochée que possible, en vertu de la cent
quarante-sixième clause de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," aux
conditions ci-après mentionnées, dont sont convenus lks délégués de ladite colonie, savoir :

Le Canada sera responsable des dettes et obligations de l'île du Prince-Edouard
existantes à l'époque de l'union.

En considération des dépenses considérables autorisées par le parlement du Canada,
pour la construction de chemins (c fer et de canaux, et en vue de la possibilité de régler les
arrangements financiers entre le Canada et les diverses provinces formant actuellement la
Confédération, et vu la position isole et exceptionnelle de l'île du Prince-Edouard cette
colonie aura droit, en entrant dans l'union, d'encourir une dette égale à 8 50. par tête de
sa population telle qu'indiquée pir les tableaux du recensement de 1871, c'est-à-dire
quatre millions sept cent un mille cinquante piastres ($ 4,701,050).

L'île du Prince-Edouard n'ayant pas contracté de dette égale à la somme mentionnée
dans la résolution précédene, aura droit de recevoir du gouvernement général, en paie-
ments semi-annuels et d'avance, un intérêt de 5 pour 100 par année sur la différence,
établie de temps à autre, entre le montant réel de sa dette et le montant de la dette autorisée
comme il est dit plus haut, savoir : quatre millions sept cent un mille cinquante piastres
($ 4,701,050).

L'île du Prince-Edouard sera redevable au Canada du montant (s'il y en a) dont
sa dette publique et ses obligations, à l'époque de l'union, pourra excéder quatre
millions sept cent un mille cinquante piastres ($ 4,701,050) et devra payer intérêt.au
taux de 5 pour 100 par année sur cet excédant.

Le gouvernement de l'île du Prince-Edouard ne possédant pas de terres de la cou-
ronne et, en conséquence, ne retirant pas de revenu de cette source pour l'établissement et
l'entretien de travaux locaux, le gouvernement fédéral paiera, par versements semi-annuels
et d'avance, au gouvernement de l'île du Prince-Edouard, quarante-cinq mille piastres
(8 45,000,) par année, moins l'intérêt à 5 pour 100 par année, sur toute somme n'excédant
pas huit cent mille piastres ($ 800,000), que le gouvernement fédéral pourra avancer au
gouvernement de l'île du Prince-Edouard pour l'achat de terres actuellement en la pos-
session de grands propriétaires.

En considération du transport au Parlement du Canada du droit d'imposer des
taxes, les sommes suivantz5 cr ont payées annuellement par le Canada à l'île du Prince-
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Edouard pour les frais de son gouvernement et de sa législature, savoir : trente mille piastres
($ 30,000), et un octroi annuel égal à 80 centins par tête de sa population telle qu'indiquée
par les tableaux du recensement de 1871, soit : 94,021 âmes, ces deux paiements devant
être faits par versements semi-annuels et d'avance, cet octroi annuel de 80 centins par tête
devant être augmenté en raison de l'accroissement de la population de l'île, tel qu'indiqué
par les recensements décennaux subséquents, jusqu'à ce que la population ait atteint le
chiffre de 400,000 âmes, chiffre sur lequel l'octroi devra être réglé ultérieurement, avec
l'entente que le prochain recensement sera pris en l'anrde 1881.

Le gouvernement du Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services
suivants :

Traitement di, lieutenant-gouverneur;
Traitements des juges de la Cour Suprême et des juges des Cours de district ou de

comté, quand ces Cours seront établies;
Frais d'administration des douanes;
Service postal;
Protection des pêcheries;
Dépenses de la milice ;
Phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine;
Exploration géologique;
Pénitencier;
Service convenable de bateaux à vapeur, transportant malles et passagers, qui sera établi

et maintenu entre l'île et les côtes du Canada, l'été et l'hiver, assurant ainsi une commu-
nication continue entre l'île et le chemin de fer Intercolonial ainsi qu'avec le réseau des che-
mins de fer du Canada ;

Entretien de communications télégraphiques entre l'île et les côtes du Canada, et telles
autres dépenses relatives aux services qui, en vertu de " l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867," dépendent du gouvernement général, et qui sont ou pourront être allouées
aux autres provinces.

Les chemins de fer donnés à contrat et en voie de construction pour le compte du gouver-
nement de l'île, deviendront les propriétés du Canada.

Le nouvel édfice où siégent les Cours de justice, où se trouve le bureau d'enregistre-
ment, etc., sera transféré au Canada sur paiement de soixante-neuf mille piastres ($ 69,000).
Le prix d'achat comprendra le terrain sur lequel se trouve l'édifice et, en outre, une étendu<e
convenable de terrain, pour les cours, etc., etc..

Le dragueur à vapeur en construction deviendra la propriété du Gouvernement fédéral,
moyennant une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres ($ 22,000);

Le bateau passeur à vapeur, aujourd'hui la propriété de l'île, demeurera en sa
possession.

La population de l'île du Prince-Edouard ayant augmenté de 15,000 âmes ou plus
depuis l'année 1861, l'île sera représentée dans la Chambre des Communes par six membres;
ce chiffre devadt être modifié, de temps à autre, en vertu des dispositions de "l'Acte de
l'.Amérique Britannique du Nord, 1867 ".

La constitution du pouvoir exécutif et de la législature de l'île du Prince-Edouard, sera
maintedue telle pu'elle sera à l'époque de l'union, sauf les dispositions de "l'Acte de l'.Amé-
rique Britannique du Nord, 1867," jusqu'à ce que modification ait lieu en vertu dudit Acte
et la Chambre d'assemblée de l'île du Prince-Edouard, telle qu'existante à l'époque de l'union,
sera maintenue durant la périade pour laquelle elle a été élue, à moins qu'il n'y ait dissolu-
tion de ladite Chambre auparavant.

Les dispositions de " l'Acte de l' A mérique Britannique du Nord, 1867," - sauf les
parties de ces dispositions qui sont rédigées en termes, ou peuvent raisonnablement recevoir
un interprétation les rendant applicables à l'une et non à la totalité des provinces formant la
Confédérution, et sauf le cas où ces dispositions pourraient être altérées par les présentes
résolutions, - seront applicables à 'ile du Prince-Edouard, de la manière et jusqu'au point
pù elles s'appliquent atjx autres provinces de la Confédération, comme si la colonie de l'île du
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Prince-Edcuard était une dcs provinces entrées dans la Confédération lors de son éta-
blissement.

L'union aura lieu le jour que Sa Majesté pourra prescrire par ordre en conseil, sur
adresses à cet effet présentées par les Chambres du Parlement du Canada et par la législature
de la colonie du Prince-Edouard, en vertu de la section 146 de "l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 "; et les districts électoraux pour lesquels, et l'époque à. laquelle,
et les lois et dispositions en vertu desquelles la première élection de représentants à la
Chambre des Communes du Canada, pour ses districts électoraux, aura lieu, sera celle que
les Chambres de la lézislature de ladite colonie du P>'ince-Edouard pourront fixer dans leurs
adresses sus-mentionnées.

C'est pourquoi nous prions humblement Votre Majesté qu'il lui plaise gracieusement, de
l'avis du Très-Honorable Conseil privé de Votre Majesté, cn vertu de la cent quarante-
sixième clause de "l'Acte de l'Anérique Britanniqe di, Nord, 1867," admettre l'île du
Prince-Edouard dans l'union du Canada aux conditions ei-dessus mentionnées.

Ladite adresse étant lue la seconde fois, elle est adoptée.
Ordonné, Que la aite adresse soit grossoyée.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Ee2llence le Gouverneur.Général
le priant de vouloir bien transmettre l'adresse de cette Chambre à Sa Majesté, demandant
qu'il plaise gracieusement à Sa Majesté, de l'avis de son Très-HlonoraLle Conseil privé, en
vertu de la cent quarante-sixième clause de I l'Acte de 'Anérigue Britannigue du- Nord,
1867," unir la colonie de l'île du Princc-Edouard, à 1-i Puissance du Canada aux conditions
exprimées dans la dite adresse, dý la manière que 'Son Excellence le jugera à propos, afin
qu'elle soit déposée au pied du trône.

Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée,
Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de

cette Chambre qui foùt partie de l'Honorable Conseil privé.

Et la Chambre ayant continué de siéger julqu'à minuit,

Mercredi, 21 Mai 1873.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : " Acte pour accorder des pouvoirs additionnels à la Compagnie des steamers de
Québec et des Ports du Golfe " lesquels sont lus comme suit :

Page, 1, ligne 32,-après" affaires," insérez pourvu toute fois, que la valeur annuelle
" de tous ces quais, chemins, magasias, édifices, on autres propriétés possédées par la Com-

pagnie, dans un même comté ou district à la fois; n'excède pas vingt-cinq mille piastres.
Page 4, ligne 41,-retranchez depuis " permis, " jusqu'à " d'examiner " dans la 43e

ligne, et insérez : " il sera permis à tout actionnaire."
Pages 4 et 5,- retranchez les sections 25 et 26.
Page 5, ligne 23,-après , billet " insérez : " promissoire d'un montant moindre que

" cent piastres, ou aucun billet promissaire."
Les dits amendements étant lus la se.onde fois, sont adoptés,
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.
La Chambre procède à prendre en considérition les amendements fait par le Sénat au

Bill intitulé: I Acte pour incorporer la Compgnie des Orfèvres du Canada (responsabilité
limité e,)" et lesquels sont lus comme suit :

Page 1, ligne 12, après suit; insérez: " Robert 1ilkes, Thomas B. Steward, Robert
Rendry, William~ Young."

Page 1, lipx e 21, après «' incoÏporée " retranchez la 2e clause et remplacez là par la
suivante:
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CLAUSE A.

" La compagnie pourra se livrer à la fabrication et à l'achat et vente des bijouteries
montres et articles d'horlogerie, et elle établira à cette fin le s,ége principal de ses affaires à
Toronto, avec pouvoir d'ouvrir des manufactures ou branches d'affaires succursales dans
d'autres endroitsen Cunada; elle aura le pouvoir de faire accomplir généralement toutes autres
choses et transactions nécessaires ou se rattachant à Iexploitation de sou industrie ; et dans le
cas où quelqu'un fournissant à ladite Compagnie des marchandises et articles de son commerce
ou du matériel pour sa frbrication, voudrait prcndre en paiement partiel des actions versées
de la Compagnie par le présent incorporée, les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos,
donner ainsi en paiement à ce fournisseur d2s actions dudit capital jusqu'à concurrenc du
montant dont on conviendra.

Page 2, ligne 2,--retranchez " cinq " et insérez " huit."
Page 2, ligne 22 ,-après "prescrire " retranchez la 8e clause.
Page 2, ligne 27,-après" dits " insérez "Rohrt Wiles, 1Iomas B. StewardR le!5"rt

" Bendry, Villiam Young."

Dans le pîrranbule du Bill,

Page 1, ligne 1, retranchcz depuis " de " jusqu'à I par; " dansla 7e ligne, inséez
: se livrer à la fabrication et à l'achat et ventes des bijouteries, < montres et articles d'hor-

logerie.."

Ordonné,-Que lesdits amendements soient lus la seconde fois aujourd'hui.
La Chambre, en conformité de l'ordre procède à prendre en considération l'amende

ment fait par le Sénat au bill intitulé : " Acte pour amender l'acte trente-quatre Victoria-
chapitre quarante trois, intitulé: " Acte pour permettre à certamines compagnies de che,

" mins de fer de pouvoir aux besoins du trafic croissant sur leur chemin de fer et pou-
" amender l'acte des chemins de fer, 1868, " lequel est. lu conne suit :

Page 1, ligne 7.-Retranchez depuis I sur " jusqu'à la fin du bill, et insérez: Il le cher
min de laquelle il y aura une ligne de téléraphe en opération, de faire poser un tableau-

" noirci, l'extérieur de la station, en face de la pla ttfonre, dans un lieu apparent, à toutes les
" stations de la Compagnie où il y aura un bureau de télégraphe; et lorsqu'un train de voya-
" gours sera en retard d'une demie heure à une telle station, d'après le tableau des heures de
" la Compagnie, le chef de gare, ou la personne ayant charge de telle station, devra écrire ou
"faire écrire à la craie blanche sur le table"u noirci un avis en anglais et en français dans la
" Province de Québec, et en anglais dans les autres Provinces, indiquant au mieux de sa
" connaissance et croyance, le temps auquel on peut attendre l'arrivée du train en retard; et

si, à l'expiration du temps indiqué, le train n'est pas arrivé, le chef de gare ou la personne
ayant charge de la station, devra écrire ou faire écrire sur son tableau noirci de la même

" manière un nouvel avis, indiquant, -u mieux de sa connaissance et croyance le temps auquel
on peut alors attendre l'arrivée à la station du train en retard; et toute telle Compagnie de

"chemin de fer, chef de gare ou personne ayant charge de la station sera passible d'une
"amende n'excédant pas cinq piastres pour toute négligence volontaire, omission ou refus de

se conformer aux dispositions ci-dessus; et toute poursuite pour le recouvrement de telle
" amende pourra être intentée, dans la Province de Quiébec devant deux Juges de Paix ou
" devant la Cour de circuit du District ou du Comté où la station sera située, et dans les

autres Provinces, devant deux Juzs de Paix ou le Magistrat salarié ou Magistrat de police
"pour la cité, la ville, le district ou le comté où la station sera située.

" L'amende recouvrable en vertu des dispositions de la présente section appartiendra à
"la Couronne et toute jroc(dure prise sous l'empire de cette section devra l'tre dans le délai
" d'un mois après l'infraction et non après; mais rien dans la présente section ne portera
"préjudice au droit de qui que ce soit do rceouvrer des dommages d'une Compagnie de
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" chemin de fer à raison du retard des trains comme susdit; et toute Compagnie de chemin
" de fer est par le présent requise de faire placer une copie inprimée de la présente section
" dans un endroit apparent à chacune de ses stations où il y aura un bureau de télégraphe."

Ordonné, Que le dit amendement soit lu la seconde fois aujourd'hui. %

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner certaines
résolutions pourvoyant à l'administration de la justice et à l'établissement d'une force de
police pour les territoires du Nord-Ouest, étant lu.

Le très-honorable Sir John A. Macdonald, l'un des membres de l'honorable Conseil
Privé, annonce à la Chambre, que Son Excellence étant informée du sujet des dites résolu-
tions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ross (Victoria) fait rapport que le Comité a
passé plusicurs résolutions.

'Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.

M. Ross (Victo-ia) fait rapport des résolutions, lesquel:es sont lues comme suit:
1. Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur pourra de temps à autre nommer,

par commission sous le grand sceau, une ou plusieurs personnes compétentes pour agir comme
Magistrats stipendiaircs dans les Territoires du Nord-Ouest, lesquelles résideront en tels
endroits que prescrira le Gouverneur en conseil; et le gouverneur en conseil assignera à tout
tel magistrat stipendiaire des appointements annuels n'excédant pas trois millo piastres, ainsi
que ses frais de voyage réels, et généralement il pourra établir des dispositions pour l'admi-
nistration de la justice dans les Territoires du Nord-Ouest.

Qu'il est de plus expédient de décréter que le Gouverneur en conseil pourra établir un
corps de police dans et pour les Territoires du Nord-Ouest, et pourra de temps à autre,
selon que la chose sera trouvée nécessaire, nommer par commission un commissaire de police
et un ou plusieurs surintendants de police, ainsi qu'un payeur, un chirurgien et un médecin
véterinaire, chacun desquels remplira sa charge durant bon plaisir.

Le commissaire de police remplira ses fonctions sous les ordres et l'autorité de telle
personne ou de telles personnes qui pourront être nommées par le Gouverneur en conseil à cet
effet.

Et le gouverneur en conseil pourra de temps à autre autoriser le commissaire de police
à nommer, par mandat sous sa signature, tel nombre de constables et sous-constables qu'il
jugera à propos, n'excédant pas en tout trois cents hommes; et tel nombre d'entre eux que le
gouverneur en conseil pourra prescrire fera le service à cheval.

Et le gouverneur en conseil pourra donner, à même les terres appartenant à la Puissance,
dans la province de Manitoba ou dans tes territoires du Nord-Ouest, un octroi de terres n'ex
cédant pas cent soixante acres, à tout constable ou sous'constable de ce corps qui, à l'expira-
tion de trois ans de service continuel dans ce corps, recevra un certificat du commissaire de
police constatant qu'il s'est conduit d'une manière satisfaisante et qu'il a bien et efficacement
rempli les devoirs de sa charge pendant ces trois années.

Et le gouverneur en conseil pourra de temps à autre établir des règles et règlemen4s pour
les objets suivants, savoir : - pour régler le nombre des membres du corps, n'excédant pas en.
tout trois cents hommes tel que ci-dessus prescrit; fixer le nombre d'hommes qui seront mon-
tés à cheval; régler et prescrire l'uaiform2, les armes, les exercices et la discipline du corps
de police; régler et prescrire les fonctions et l'autorité du commissaire et des surintendants
du corps, et les différents endroits auxquels ou près desquels le corps ou une partie du corps
pourra être stationné de temps à autre, et généralement toutes matières et choses se rattachanf,
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à la gouverne, discipline et administration du corps, non incompatibles avec le présent acte;
et ces règles et règleneInts pourront imposer des amendes, n'excédant en aucun cas trente jours
de solde des délnque p4r toute contravention à ces règles et règlements, et pourront
ordonner que ces amendt2. lorsqu'elles auront été encourues, soient déduites de la solde du
délinquant, et déterminer qiel officier aura le pouvoir de déclarer ces amendes encourues, et
les imposer, et ils auront la même vigueur que s'ils étaient décrétés par une loi.

Et toutes les amendes pécuniaires ainsi imposées formeront un fonds qui sera administré
par le commissaire avec l'approbation du gouverneur en conseil, et seront applicables au paie-
ment de telles récompenses pour bonne conduite ou services méritoires qui pourront être éta-
blis par le commissaire.

Et tout surintendant ou tout membre du corps, suspendus ou démiis, remettra immédia-
tement au commissaire ou à un surintendant ou à tout constable autorisé à les recevoir, sou
uniforme, ses armes, accectrements et toute propriété de la couronne en sa possession comme
membre du corps ou servant aux fins de la police, et dans le cas où il refuserait ou négligerait
de le faire, il encourra un ;wende de cinquante piastres.

Et si quelqu'un di-ne iliégalement, reçoit, achète ou vend, ou a en sa possession sans
cause légitime, ou refuse de remettre lorsqu'il en sera légalement requis, quelque cheval, voi-
ture, harnais, arme, accoutrement, uniforme ou autre chose employée aux fins de la police,
cette persorne encourra une amende n'excédant pas le double de la valeur de ces choses, à la
dise-étion du magistrat devant lequel il sera convaincu.

Et il sera loisible au gouverneur en conseil, de temps ù autre, de fixer les sommes qui
seront annuellement payées au commissaire, aux surintendants et aux officiers dudit corps, en
ayant égard au nombre de constables et sous-constables de temps à autre réellement organisés
et enrôlés, et à la responsabilité inhérente à leurs charges susdites, respectivement, de même
qu'à la nature des fonctions ou devoirs et à la somme de travail qui leur incomberont; mais
ces sommes ne seront pas moindres ou n'excéderont pas les chiffres suivants, savoir :-

Au commissaire de police, pas plus de ............... .............. $260
Ni moins de....... ...... ................................ $2,000

A chaque surintendant, pas plus de......... .......... 1400
Ni moins de....... ........... ............. 1,000

Au payeur qui agira aussi comme quartier-maître, pas plus de.. 1,400
Ni moins de..... .. ........................ 1,000

Au chirurgien, pas plus de......................................... .1,400
Ni moins de...... ............ ...... ....... 1,000

Au médecin-vétérinaire, pas plus de .. . ........................ . .. 000
Ni moins de..................................... ........... 600

Et chaque constable ne recevra pas plus d'une piastre par jour, et chaque sous-constable
ne recevra pas plus de soixante-quinze centins par jour.

Le gouverneur en conseil pourra. au lieu de nommer un chirurgien ou un médecin-vété-
rinaire, permettre qu'il soit pris des arrangements avec toute personne ou personnes possédant
les qualités requises comme chirurgien ou médecin-vétérinaire pour l'accomplissement- des
fonctions de chirurgien ou de médecin-vétérinaire de ce corps ou de toute partie. ou détache-.
ment de ce corps, et il pourra payer toute rémunération raisonnablé et convenable pour les
services ainsi rendus.

Et le gouverneur en conseil pourra de temps à autre règler et prescrire les sommes à
payer pour l'achat de chevaux, voitures, harnais, selles, uniformes, armes et accoutrements, ou
autres articles nécessaires pour ce corps; et aussi les frais de voyage, de rations, de pension ou
de logement des membres du corps, ou le fourrage des chevaux.

Et le gouverneur en conseil pourra établir des règlements pour le logement et le canton
nement du corps, ou de toutes parties ou détachements de ce corps, et pour la fourniture do
chaloupes, voitures, véhicules de transport, chevaux et autres moyens de transport pour Pusage
du corps, et pour leur paiement suffisant; et['il pourra, par règlements, imposer des amendes
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n'excédant pis deux cents piastres pour toute infraction de ces règlements, ou pour le refus de
loger quelque membre du corps, ou de fournir des moyens de transport comme susdit; mais
nul règlement n'autorisera la mise en garniion ou le logement d'aucun membre du corps dans
un couvent d'aucun ordre de religieuses.

Et toutes les sommes d'argent rquis p nir fiire face aux dépenses autorises par les
présentes résolutions seront imputées au ffOd du revenn consolidé du Canada.

Et un compte séparé sera tenu de tous les deniers déposés en vertu des présentes résolu-
tions; et il en sera soumis un état détaillé au Parlement à chacune de ses sessions.

Lesdites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées et renvoyées au Comité géné-
ral sur le Bill concernant l'administration de la justice et l'établissement d'un corps de police
dans les Territoires du Nord-Ouest.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill concernant l'admi-
nistration de la justice et l'établiissement d'un corps de police dans les Territoires du Nord.
Ouest, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'onorable
M. Campbell fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soin maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour l. première et seconde fois, et adoptés.
Ordonné. Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que legBill parse.
Ordonné, Que le Qreffier porte le'Bill au Sénat et demande roa concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procde à prendre en considération les amende-
ments faits en comité général au bill pour établir dt meilleures dispositions à l'égard des
pétitions d'élection et de tout ce qui se rattache aux élections des membres de la Chambre
des Communes dont la validité est contestée, et les amendements sont lus pour la première
et seconde fois et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé : e Acte portant de
nouvelles dispositions concernant l'extradition des criminels " étant lu,

Le bill est en conséquence, la lu seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, cn le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le co.
mité a examiné le bil et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
les amendements sont alors lus comme suit :
Page 5, ligne 22- Après " province ",insérez " ou territoire " et après le mot " dans"

même ligne, remplacez le mot " laquelle " par " lequel".
Page 7, dernière ligne,-Après I province " insérez -1 ou territoire"
Page 8, ligne; 6.-Après « province " insérez " ou territoire ".
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendements, passe.
Ordonn4 Que le Greflier reporta le Bill au Sénat et informe leurs honneurs que cette

Chambre l'a passé avce plusieurs amendements, auxquels elle demande le concours de leurs
honneurs.

Sur motion de l'Honorable M. Tilley, secondée -par l'Honorable M. Tupper,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner certaines

résolutions relatives à l'admission de l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération, comme
Province de la Puissance,

52
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La Chambre se forme, en conséquence, en comité, et après y avoir siégé quelque temps,
M-. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'non. M. Campbell fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu,
L'honorable M. Campbell fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues

comme suit :

1. Résolu, Qu'à compter du jour où la dite colonie de File du Prince-Edouard sera ad
mise dans l'Union ou la Puissaince du Canada comme province d'icelle, par Sa Majesté là
Reine, de l'avis de Son Très-Honorable Conseil Privé. en vertu de la 146e clause de 1'Âete
de l'Anérique Britannique du Nord, 1867, tous les actes du Parleaient du Canada, passé
dans la présente session ou dans toute session antérieure d'icelui, et relatifs aux sujets suivants
ou à aucun de ces sujets, savoir -

1. Le gouvernement exécatif et ses divers départements ;
2. Le service civil de la Puissance
3. La législature et la législation
4. Le Sénat et la Chambre des Communes, y comprises leurs délibérations, et la vacance

des siéges des membres de la Chambre des Communes et la nécessité de la remplir;
5. Les travaux publics de la Puissance ;
6. Le service postal, y compris les clauses pénales des actions y relatifs
7. L'extradition des criminels fugitifs de pays étrangers;
8. La navigation sur les eaux du Canada;
9. Les phares, bouées et balises
10. Les douanes et 'accise, y compris le tarif des droits, s'appliqueront, en tant qu'ils

ne sont point incompatibles avec les digpositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
-Nord, 1867, ou avec celles de l'ordre de Sa Majesté e conseil admettant la dite colonie dans
l'Union ou la Puissance, et en tant que les dits actes s'appliquent respectivement aux pro-
vinces d'Ontario, de Québec, de la Youvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswich généralement,
et non à une seule ou plusieurs de ces provinces en particulier, à la dite colonie ou province
de l'Ile du Prince-Edouard ou y seront en force, comme si la dite colonie cût fait partie du
Canada quand les dits actes ont été passés respectivement sujets toujours aux dispositions
ci-après établies.

2. Résolu, Que le gouverneur en conseil pourra de temps à autre, suspendre ou modifier
quant à l'lle du Prince-Edouard aucune des dispositions des dits actes relatives aux douanes
et à l'accise (excepté celles qui 'fixant les droits payables eu vertu d'icelles) qui pourront être
jugées impraticables ou ne devoir pas être mise en force dans la dite Ile.

3. Résolu, Que si après l'admission de l'lle du Prince-Edouard dans la Puissance, il est
importé d'icelle' dans toute autre Province du Canada aucun article de commerce n'étant
point de la provenance de l'Ile ou du Canada, et sujet à un droit de douane quand il est
importé en Canada d'un pays étranger, ou tout tel article produit dans l'Ile et sujet à un
droit d'accise s'il est importé en Canada pour la consommation, alors si tel droit de douane
ou d'accise canadien est plus élevé que celui payé sur cet article dans l'Ile la différence entre
le druit canadien et le droit payé dans l'Ile sera payable sur cet article quand il sera importé
de la dite Ile dans toute autre Province du Canada, et cette différence sera perçue en com-
formité de règlements que le gouverneur en conseil pourra faire au besoin à cet égard ; et
toute telle différence de droit payable en vertu de la présente disposition sera un droit de
douane suivant le sens des actes relatifs aux douanes par le présent rendus applicables à la
dite Ile ; et toutes leurs dispositions (y comprises celles relatives à l'entrepôt) aiesi que toutes

les pénalités pour contravention à ces mêmes dispositions s'appliqueront à la dite différence de
droit.

Les deux clauses précédentes seront en force jusqu'àla fin de la prochaine session du
Parlement du Canada, et pas plus longtemps.
- 4. Résolu, Que toute ordre en conseil, règlement, contrat, arrangement ou fixation de

temps pour la mise à effet du présent acte ou de tout ordre de Sa Majesté en conseil pour
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l'admission de l'lle du Prince-Edouard dans l'Union ou la Puissance pourra être fait, passé
ou régé avant telle admission, pour prendre effet après la dite admission.

Les dites résUlu.ions ét:nt lues la seconde fois, elles soat adoptées.
Ordonné, Que l'Hoorable M. '-lley sit la permission d'introduire un Bill concernant

l'admission d la colonie de l'it a Prowe1-Ecou Nrd comme Provineý de la Puissance.
Il présentý, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la

premièýre fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le Bill est, en couséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit ha a troisièe fois aujourd'hui.
Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Jedonald, secondée par lhonorable M.

Tlley,
Résolu, Que lorsque la Chambre s'ajournera, elle soit ajournée jusqu'à onze heures A. M.

mujour 'hui.

.in Chambre procëde à prendre en considération les amzndements faits par le Sénat au
Bill. intitulé: " Aete pour incorporer la compagnie d'e nmag:nsinage d-s mirchands " lesquels
sont lus eorume suit :

P 'ge 1, ligne 33, retranchez " acheter et acquérir.
Pag 1, ligne 34, après I quais " inérez " cours à bois, anses, barrages flottants.
P ge 1, ligne 39, apr5s -' denrés, insérez " bois de construction de toute sarte.
Page :, ligna 4, après ' marehandises, " retr:nchez tous les mots jusqu'à " la" dans

la ligne 9.
Page 2, ligne 12, après ; compagnie, "? insérez « lesquels ne devront pas excéder en

valeur anunelle le chiffre de vingt-eing mille piastres dans un même comté ou district. "
Page 2, ligne 3, après " ehts, " insérez " denrées, bois de construction.
PIge 3 ligne 10. retranchez " dir. " et insérez ' trente.
Page 5, ligne 5, après " compagnie, " insérez mais aucun tel bon ou billet ne sera

pour une somme moindre que cent piastres, et aucun tel billet ne sera payable au porteur, ni
de nature à être mis en circul htion comme papier-monnaie ou comme billet de banque."

Pages 8 et 9, retranchez la 22e clause.

Dans lepréanbule du bill.

Ligne ', retranchez depuis " m-rchandises " jusqu'à " à cas causes, " dans la lign. 9.
Lcs dits amendements étant lui la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonnaé, Que le gref.ier ieporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amende:ents.
La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au

bill, intitulé " Acte pour incorporer l1 Comipagnie du Labrador " et lesquels sont lus
comme suit.:

Page 2, ligne 27, retranchez et toutes autres personnes qu'ils pourront s'adjoindre."
Page 5, ligune 40,-Après " banque " insérez la clause A.

CLAUSE A. .

" Les étrangers nuront le nine droit que. les sujets anglais, de prendre et posséder des
"parts ou actions dans le fonds social de la coampa.nie, et de voter soit comme commettants
"soit comme fondés do procuration ; pourvu toutefois, que le présdent, le vice-président et
"les deux tiers en nombre des directeurs résident en Canada, et soient sujets anglais. "

Les dits amendements étant lus la seconda fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.
La.Chambre pr-ee a nrendre en considératien les amendements faits par le Sénat

au Bill, intitulé-: "Act'u pour autoriser la Compapie du chemin à lisses 4e Colonisation 4a
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Nord de 311ontréalà prolonger sa ligne depuis la Rivière Creusc jusqu'à un joint d'intersection
avec le chemin de fer Canadien du Pccgiige projeté, et à prolonger aussi sa ligne jusqu'au
Sault Ste. Marie, la Baie Georgienne et le Lac Sopéricur, on a uni sa ligne avec toute
ligne de chemin de fer aboutissant aux points ci-dessus mentionnés ; lesquels sont ls comme
suit

Page 2, dernière ligne. - Après " conseil " insérez les clauses A, B, etc.

CLAUSE A.

"Les prolongements dudit chemin à lisses, et les ponts sur la ligne et autres travaux
autorisés par le présent acte, sont et seront censés et réputés être des chemins de fer ou un
chemin de fer dont la construction est autorisée par un acte spécial du Parlement du Canada;"
et la Compagnie du chemin à lisses de Colonisation du nord de Jlontréul sera censée et réputée
étre une Compagnie incorporée pour la construction et l'exploitation de ces chemins de fer ou
de ce chemin de fer, selon le véritable sens et esprit de l'acte des chemins de fer de 1868.

CLAUSE B.

Du jour de la passation du présent acte, les parties première et deuxième de l'acte des
chemins de fer de 1868, s'appliqueront à la ligne entière et à la ligne prolongée du chemin à
lisses de colonisation du Nord de Jon tréal, depuis 31eil-Lnd jusqu'à la Rivière Crcuse, et à
tous les embranchements, prolongements et extenisions d'icelui, et à la compagnie du chemin à
lisses de colonisation du Nord de 3loutréal, telle qu'incorporée pour la construction et l'exploi-
tation d'icelui, aussi pleinement et effectivement, à toutes fins et intentions, qu'elles s'appli-
quent aux chemins de fer ou au chemin de fer autorisés par le présent acte, ou à tout autre
chemin de fer construit ou à construire en vertu de l'autorisation d'un .ete du Parlement du
Canada, et à toute compagnie incorporée par un tel acte pour la construction et l'exploitation
de tout tel chemin de fer, et aucune partie ou portion de l'acte des chemins de fer de Québec
1869, ne s'appliquera audit chemin à lisees, ni à aucune partie de chemin, non plus qu'à
ladite compagnie.

CLAUSE C.
" Du jour de la pass.ation du présent acte, l'acte pass6 par la Législature de la Province

de Qeébec, dans la trente-deuxième année du rère de Sa Majesté, intitulé " Acte pour,
incorporer la compagnie du chemin à lisses de colonisation du nord de Jlcntréal ", et l'acte
passé par la même Législature dans 1-j trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé : " Acte pour donner de nouveaux pouvoirs - la compagnie du chemin à lisses de coloni-
sation du nord de Montréal, et pour d'autres fins," se liront, s'interprêteront et s'appliqueront
comme si les mots: " Gouverneur-général en conseil " étaient substitués aux mots " Lieu-
tenant-Gouverneur en conseil "; les mots: " Secrétaire d'Etat du Canadu " aux mots " Se-
crétaire Provincial "; les mots " Ministre des Travaux Publics " aux mots I Commissaire
des Travaux Publics de la Province de Québec "; les mots " Gazette du Canada " aux
mots : Gazette officielle " ou " Gazette oficielle de Québec "; les mots et chiffres " l'Acte des
chemins de fer dc 1868 " aux mîots et chiffres "l 'Acte des chemins de fer de Québec
1869 "; et les mots et chiffres : " Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par
actions, 1869 " aux mots désignant l'acte de la Législature de la Province de Québec, 31 'Vic-
toria, chapitre 24; " Acte des clauses générales des compagnies à fonds social ", partout où
ces expressions respectives se rencontreront dans l'un et l'autre desdits actes, et ces actes, ainsi
lus, interprêtés et expliqués seront censés et réputés être des actes spéciaux, selon le véritable
sens et esprit de l'acte des chen:ins de fer, 1 818; et la première partie de ce dernier acte. en
tant qu'elle sera applicable à l'ntreprise età l'exception de ce qui cn sera expressément modifié
ou excepté par lesdits actes spéci:ux ou l'un d'eux, sera incorpoiée dans lesdits actes spéciaux
ou dans l'un ou l'autre de ces actes ou en formera partie, ou sera interprétée comme faisant un
seul acte avec eux. "

Lesdits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordoné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.
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La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au bill
intitulé " Acte pour incorporer l'Agece Canadienne de placement et de garantie, " lequel
est lu comme suit:

Page 2, ligne 33, après I espè-ca, " iEsérez : " Et pourvu toujours qu'aucun taux d'in-
térêt demandé par la Compagnie n'excède celui de huit pour cent par année.

Ledit amendement étant la la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender la loi concernant les
lettres de change et billets promissoires, étant lu,

Ordonné, Que ledit ordre soit déchargé et que le bill soit maintenant renvoyé à un
Comité général.

L-i Chambre se forme, en conséquence. de nouve:u en ledit Comité, et après y. avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport
que le Comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ofrdounné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu l:t troisine fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné. Que le Greffier porte le bill au Sénat et demande sorr concours.

Un LilF pour changer les iinites des comt's de Montcabi et de Joliette, pour les fins
é.ecto:aie -, est, en conformité de l'ordre, lu la troisié!nie fois.

RIsoý, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Séniat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se fo'rme en comité sur le bill pourvoyant à ce
que les éêections des membres de la Chambre des Communes du Canada se fassent au scrutin
secret, é.i'ut lu,

CrIonné, Que ledit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour étant la pour reprendre les débats sur la question proposée mercredi,
le 30 avril dernier, que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner les
résolutions suivantes :

1. Que le gouvernement des Etats-Ud, pr la convention de 1l18, a renoncé pour
toujours à la liberté dont jouissaient auparavant ou que réulamaient les habitants de ce pays,
de prendre, de faire sécher, et saler le poissoa dans les iimites de trois milles marins à partir
d'aucune des côtes, baies, criques ou havre des Domaines de Sa Majesté Britannique, en
Anérique. non compris dans certaines limites spécifiéer.

2. Que, dans l'opinion de cette Chambre, cette ligne d'exclusion coïncide avec la ligne
limitrophe qui, d'après le droit des gens, désigne cette partie de la mer sur laquelle l'Etat
voisin a juridiction exclusive.

3. Que les hommes publics de ce pays et le gouvernement de la Grande-Bretagne ont
toujours entretenu cette opinion, mais que le gouvernement des Etats-Unis a toujours prétendu
qu'une juste interprétation du premier articla de la convenition co if'ôre aux pêch-urs de ce
pays le droit de suivre les sinuosités de la côte, et d'entrer dans les grandes baies et havres
pour y pêcher, pourvu qu'ils ne le fassent point dans les limites de trois milles marias à
partir du rivage.

4. Que cela, et les fins pour lesquelles les pêcheurs peuvent mettre à terre, sont les
seules causes du malentendu qui existe à propos des pêcheries entre le gouvernement du
Canada et celui de la Grande-Bretagne, d'un côté, et le gouvernement des Etats-Unis, dg
l'autre.
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5. Que ce fut pour régler ces difficalt ;s que les nériations, qui ont abouti à la nomi-
nation de la Haute Commission enujointe àî, r:.dngton, ont été ent:.mées.

6. Que la Haute Conuàission conjoint a Washi.îion n'y liU aucune tentative pour
fixer la vraie interprétatio:n dc 1:1 cmnvention ide 1816 c::: l Gra1d10 Ie..elg et les Etats-
U:es.

7. Que par le 22e article du traité de Was7,,;.;w, il est convenu que si les priviléges
accordés aux citoyens des Eens-Ueis en verta de forticle 13 dudit trai: sont d'une plus
grande valeur que ceux aceordés par les rticles 19 et 20 aux sujets de Sa Majesté Britan-
nique, il sera nommé des connissaires pour fier la soimime brute d'argent qui sera payée
par le gouvernement des Krats-Unau, ::yant é5 .:1 aux priviléges accordés par les articles ci
dessus aux habitants de l'Empire Brit-mnique ct des E&ats-Unis.

8. Que, comme le mont.nt de i'ideu;U a l ! a droit le Canada en vertu de
l'article 22 du Tr:it - de iJshi..q:on. dépeda . L vrà interprt tion du pretnier article
de la convention de 118, il est mnos;bie pour he-dts comisaires de déterniner le mon-
tant de la compensation justu'à ce qle l'iptrprétation du premier ar:elo de ladite conven-
tien ait été fixée.

9. Que, sans la déterination um pré.dab!e d ,ens du prender article de ladite conven-
tion, il n'y a pas seule;:nt un granîd dauer pour le C.ui-ea de recevrir une somme beaucoup
imoindre que celle à 1quell il a justtment droit cn vri:a du Tr Cité de nisington, mais
aussi un grand -danger qu'on ne prnne, pour arriver cetta déterudnatic., une base qui
porte grandement atteinte aux droits inda!it (ble.« de I p s àla souveraineté des grand es
baies et des bras de ier- sur nos eô2s, souver:ine'té laisse d'utenso pr le Traité de lifsh-
ington.

10. Que des mesures devr:tiatnt ê:0 immiiatemnr. priscs pour lever tdus dout3s quant
-à la souveraineté edlusive de S:a 3Ljesté sur toute3 les bAies, havres et bras de mer sur nos
ettes, quant à sa souver: ineté aussi pleinement gine celle ecée sur des caux semblables par
toute nation civilisée ayzint une 'routière sur la muer.

11. Qu'une lnibile adresse soit pré .enté2 à Sa .lajeé emîbrasasant les vues exprimées
dans les Résolutions précédentes.

Ordcuné, Que ledit ordre soit décharge.

La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion proposée mercredi le 7 niai
courant, qu'il soit présenté une humble adràsse Û Son Exejllence le GouvernEur général,
den:tdant copie de toute correspondance et de tous papiers touchant la démission de Wm.

>owbru, éer., comme maître (le poste au villge d'Jègleet la nomination de son succes-
seur; ausei, du rapport ce toute cnquêe qui peut avoir eu lieu, et de toutes représentations
qui peuvent avoir été f.ites au dépirtient 'u suLjet ie la vcance à remplir,

Et la question étant miîiie auX voix, e'll est rsolue alirm--tirement.
Ordonné, Que ladite adresse soit résent3e à Son Exeene par ceux des membres de

cette Chambre qui font partie de l'Honor:e Coucil Prive.

L'ordre du jour, pour la seconde keture du BiL. pour établir le vote au scrutin secret aux
élections des membres de la Chamulbre des Conmunes. etant lu,

Ordonné, Que ledit ordre roit ..écht'é.
Ordonné, Que le 13i soit retré

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débAts tjournîés sur la motion proposée
lundi, le 31e jour de mars dernier, à Feffet que cette chtubre se forme unintenant en
Comité pour exaniner les résolutions sivtes :4

Que, consid(rant que le fonds . e:Iiou est formé entièrement de contributions com-
pulsoires prises sur les salaires de.s ofdiirs publies, il est juste que la totalité du ce fondssoit
consacré à l'usage et au profit desdits oeiers, en l'employant en premier lieu à leur venir
personnellement en aide, conformément à la loi, et ensuite s'il reste quelque surplus après
paiement de leurs allocations, fi venir ea aide à leurs veuves et orphelins.

Ordonné, Que ledit ordre soit déchargé.
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture du1 Bll, pour faciliter les arrangements entre
débiteurs et créanciers, pour la punition( des dbithuis fr.idulix et pour l'abolition des pré-
férences en fvor des créanciers judieiaires, étant lu,

Ordon'. Q,:n ledit ord:e soit déehargé.
Lordore ï le Bill soit retiré.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill, pour amender le chapitre 21 des actes

de 1869, 32 et 23 Yict., relatif au larcin, étant lu,
Ordonné, Que ledit ordre soit déchargé.
Et la séance ayaut continué jusqu'à une heure et demie, mercredi matin, la Chambre

s'ajourne alors.

Mercredi, 21 Mai 1873.

Onze heures A. J.

M. Stephenson du comité collectif des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le huitième rapport du dit comité, lequel 'est lu comme
suit :

Le comité recommande qc les documents suivants soient imprimés, savoir
Rapport du comité du Sénat auquel ont été renvoyées les pétitious demandant la passa-

tion d'une loi contre la vente-des liqueurs enivrantes (4000 exemplaires en anglais et 1000 en
français);

Rapport du comité spécial d'immigration et de colonisation (2700 exemplaires en an-
glais et 700 en français):

Cinquième rapport annuel des directeurs des pénitenciers de la Puissance du Canada,
pour l'année 1872 (format ordinaire).

Le comité après avoir examiné la question de nouvein, recomm inde que le rapport du
comité.spécial de la Chambre auquel a été renvoyée la pétition de Jcseph Bouchette soit im-
primé, ainsi que la correspondanco au sujet du plan de M. Wmn. Kersteman pour la construc-
tion du chemin de fer canadicn du Pacifique.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. O'Reilly,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans les sixième, septième et huitième rapports du

comité collectif des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre la considération ultérieure des
résolutions proposées jeudi, le 15e jeur de mai courant, rapportées du comité des subsides.

La seizième résolution et les suivantes, jusqu'à la trente-deuxième, inclusivement, sont lues
la seconde fois comme suit :

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cinq cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires pour la division militaire et l'état-major
du district, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille quatre cent soixante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires des majors de brigade, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à l'allocation pour l'instruction militaire, qui doit être prolongée jusqu'au 1er
novembre 1874, car il est impossible d'obtenir toutes les réclamations sous ces chefs avant
i'expiration de l'année fiscale, pour l'année finissint le 30 juin 1874.
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19. Résolu, Qu'une me n'excédant pas quarante mille doPa-s soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dép2ns des écoles militaires, y compris la solde du surintendant
et de son commis, pour fa:ée flaissant le 30 juin 1874.

20. Rsola, Qu'uu . n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face k ponses de munitions, pour l'année finissant le 30juin 1874.

21. Résolu, Qa'une suaonue n'excédant pas quatrvingt-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire fa aux dépenses d'uniformes, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des magasins militaires, pour l'année finissant le 30 juin
1874.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arsenaux publics et soin des armes, y compris le
salaire des gardes-mag -i::- trdiens, et le loyer, le combustible et l'éclairage de ecs arsenaux;
période qui doit être prolongée jusqu'au 1er novembre 1874, car il est impossible d'obtenir
toutes les réclamations sous cas chefs avant l'expiration de l'année fiscale, pour l'année finis-
sant le 30juin 1874.

24. Résolu, Qu'une uae n'excédant pas trois cent soixante et dix dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire faee aux dépenses de solde des cxercices militaires de la milice; période
qui doit être 'prolongée jusqu'au 1er novembre 1874, car il impossible d'obtenir toutes les
réclamations sous ces cheFs avant l'expiration de l'année fiscale, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général auxquels il n'est pas
autrement pourvu, y compris l'aide aux réuuions des associations de carabiniers et aux musi-
ques de corps eflicaces, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire fiee aux dépenses des cibles, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollara soit accordée à Sa Majesté
peuI faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour l'annCe finissant le 30
juin 1874.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollers soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des canonnières, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordéa à Sa Majesté
pour faire face aux dépcuses de soin et entretien des propriétés transférées de l'artillerie et
du gouvernement impérial, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des armes à feu perfectionnées (carabines " Snider " et
" fenry lartini, ") pour l'année finissant le 30 juin 1874.

31. Résolu, Qu'nae somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de canons et équipement de batterie d'artillerie de campagne,
pour l'dnnée finissant le 30 juin 1874.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollrrs soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de
place A et B, des écoles d'artillerie, y compris le salaire et les allocations de l'inspecteur d'ar
tillerie et des munitions, du commandant de la batterie A de Kingston, et du commandant
de la batterie B et de l'inspecteur d'artillerie, etc., pour la province de Québec, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

Et lesdites résolutions sont alors adoptées.
L'honorable M. Tilley, l'un des membres de l'Honorable Conseil Privé, remet à M. l'O-

rateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence.'

Et ledit message est lu par M. 'Orateur, tous les membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit
DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes un budget supplémentaire
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des sommes requises pour le service de la Puissance pour l'année expirant le 30 juin 1 874;
et, conformément aux dispcsitions de l'Ait' J i'Aérique Britannique da Nord, 1 867,
recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la session, No.

JIOTEL DU GOUVERNEMENT,
Otta wa, 21 mai 1873.

Ordonné, Que le dit messige et le budget supplémentaire soient renvoyés au comité des
subsides.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.
(Eni comité).

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant piis trois mille dollars soit accordée à S:a Majesté
pour frais de sépulture des corps tirés du naufragie du steamer Atlanttc, fourniture dl cer-
cueils, etc., et pour accorder des réco;npenîias au Rév. M. Ancient et à d'autres h-ibitants du
voisinage du Cap Prospect qui ont rau; é des personnes du naufrage et leur ont procuré des
secours (imputables à l'exercice de 1872-73), pour l'année expirant le 30 juin 1874.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de loyers, réparations, chauffage, etc., pour être distribuée comme
suit

Allocation pour combustible et éclairage, Eideau ll; 85000.00;
Pour perfectionner la ventillation, le chauffage et l'éclairage des édifices du Parlement,

$20,000.00;
Appareils de chauffag, bureau de poste de Toronto, $5,000.00, pour l'année fnlissant le

30 juin '874.
3. Résolu, Qu'une somme n 'excécidnt pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face aux dépenses pour faciliter le flottage des bois, rivière Pénelon, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa MajCté
pour faire face aux dépenses de havres et quais, pour être distribuée comme suit :

Havre de Belleuille pour faire enlever les obstructions (crédit additionnel), 85,000.00;
Quai de Norden et crique Canada, N.-., S5,000.00, pour l'année finissant le 30 juin

1874.
5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire fice aux dépenses pour subivcnir aux salaires et déboursés de nouveaux officihrs des
pêcheries et garde-pêche, Noucelle-Ecose, pouri l'année finissant le,30 juin 1874.

0. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subvenir aux salaires et déboursas de nouveaux officiers des pêcheries et garde-pêce,
Nouveau-Brunswick, pour J'année finissant le 30 juin 1874.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subvenir aux dépenses relatives à l'inspection et à la classification des navires par le gou.
vernement du Canad«, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Mjesté
pour indemniser les familles des personnes suivantes qui ont trouvé la mort en remplissant
leur service sur les chemins de fer du gouvernement, pour être distribuée comme suit

Charles C. Carter, $500.00;
JJilliana Meile, $300.00, pour l'amré finissant le 30 juin 1874.
9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour payer les dépenses sc rattachant à l'organisation et au fonctionnement du gouvernement
dans l'île du Prince-Edouard, en sus du reveau reçu dans cette colonie, pour l'année fiais-
saut le 30 juin 1874.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et FIlonorable M. Campbell fait rapport que le Comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu aujourd'hui.
L'Monorable M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il lui soit enjoint de demzander

que le bomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en ledit comité.

53
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Un Bill concernant les droits d'exportation imposés sur les bois de construction par la
Législature de la Province du Alouveau-Brunswick, est, en conformité de l'ordre, lu la troi-
sième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement:
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie des Travaux Hydrauliques de

Lachine et pour lui conférer certains pouvoirs. "
Bill intitulé. " Acte pour amender le chapitre cinquante-huit des statuts refondus de la

rrovince du Canada.
Bill intitulé: " Acte concernant l'intérêt et l'usure dans la Province de la Nouvelle-

Ecosse. ,.
Bil" intitulé: "Acte pour incorporer la Chambre de Commerce d'Oshawa.
Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour pourvoir à l'inspection du gaz et des

compteurs à gaz " avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le Bi4l intitulé: "Acte concernant les navires et leur enregistre.
ment, leur inspection et leur classification " avec ur. amendement, auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte concernant les chargements sur le pont
des navires " avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour continuer, pendant un temps
limité, l'acte de faillite de 1869 et les actes qui l'amendent' " avec un amendement, auquel
il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: " Acte pour continuer pendant un temps limité l'acte de faillite de 1869 et les
actes qui l'amendent ,, et lequel est lu comme suit:

Page 1, ligne 24, après " antérieur " insérez clause A.

CLAUSE A.

Les dispositions del acte concernant la faillite qui sont appliquées par la cédule A, 16 de
l'acte 34 Victoria, chapitre 13, aux faillis domiciliés en M anitoba, continueront de s'appliquer
à ces faillis jusqu'au dit premier jour de janvier mil huit cent soixante-quatorze, et de ce jour là,
jusqu'à la fin de la première session alors en suivante du Parlement, mais non plus longtemps,
dans les cas de composition et décharge mentionnés aux sections 94 à 108, les deux inclusi-
vement, dans lesquelles les mots " la Cour " signifieront " la Cour du Banc de la Reine de
Manitoba,, et " le Juge " signifiera " le Juge en chef ou l'un des Juges pîinés de cette

Cour.
Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chanbre a adopté leur amandement.
L'ordre du jour, poqr la troisième lecture du bill pour repartir de nouveau les sommes

payables et imputables aux diverses provinces du Canada par le gouvernement fédéral, en
tant qu'elles dépendent de la dette avec laquelle elles sont respectivement entrées dans l'union,
étant lu,

L'Honorable M. Tilley propose, secondé par l'honorable M. Tupper, que le bill soit
maintenant lu la troisième fois.

L'Honorable M. Cauchon propose comme amendement, secondé par l'Honorable M.
Hfolton, que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général, afin d'a-
jouter les mots suivants après la première clause: " Pourvu toujours que ces dernières-som-
mes soient employées à distribuer également les dettes et subventions entre toutes les provin-
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ces suivant leur population respective, réelle ou prétendue, avec laquelle elles sont entrée
dans la Confédération. "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant deman-
dés, ils sont pris comme suit :

PoUR:
Messieurs

Archibald, Edgar, Mackenzie, Scatcherd,
Bain, Fiset, Mercier, Smith (Peel),
Béchard, Fleming, Metcalfe, Snider,
Bergin, Fournier, ill8, Stirton,
Brouse, Galbraith, Oliver, Taschereau,
Cartwright, Geofrion, Pelletier, Thompson(Baldimand
Casey, Gibson, Pickord, Tremblay,
6asgrain, Gillies, Pozer, Irow,
Cauchon, Harvey, Richard (Mégantic), White (Balton),
Cockburn (Muskoka), Biginbotham, Ross (Durham), Wilkes,
Delome. lHoton, Ross (illiddlesex), Wood,
De St. George, Jetté, Ross (Prince-Edouard) Young (MontréalOuest)
Dorion(Drumd.et Art.)Landerkin, Ross ( Wellington), Young (Waterloo)-55.
Dorion (Iapierville), McDonald (Glengarry) Rymal,

CONTRE:

Messieurs

Anqlin,
Baby,
Baker.
Beauien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brown,
Burpee (St. Jean)
Burpee, ( Sunbury),
Campbel l,
Carling,
Caron,
Carter,
Chipman,
Chisholn,
Church,
Cluxton,
Cofin,
Colby,

Costigan,
Cunningham,
Currier,
Cutler,
Daly,
DeCosmos,
Di-wdney,
Dormer,
Dugas,
Duiuay,
Flesher,
Fortin,
Gaudet,
Gibbs (Ont., D. N),
Gibbs (Ont., D. S.,)
Glass,
Grant,
lHaggart.
Harwood,
Jones,
.Killm,

Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Lanthier,
LeVesconte,
Lewis,
Macdonald (Sir J.
NacKay,
Mailloux,
Masson,
Mathieu,
McDougall,
McGreevy,

Mitchell,
Morrison,
Nathan,
Nelson,
O'Connor,
('Reilly,

1 insonneadt,
Pope,

Ainsi, la question'est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, la Chambre s

demandés, ils sont pris comme suit:

Beaubien,
Béchard,

POUR:

- Messieurs

Bellerose,
Benoit,

Ray,
Robillard,
Robinson,
Robitaille,
Ross (Champlain),
Ryan,

Shibley,
Smilh (Selkirk),
Staples,
Stephenson,
Thompson (Caribou)
Tîiey,

Tobin;
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (ZNorfolk),
White (Iastings Est)
Witton.
Wright(Ottawa)-9é3.

e divise ; et les noms étant

Blanchet,
Bourassa,



~21 Yas.

Bo 1cil, Dorion(
EYo ,.ýr, Dorio. (i~peî 1eLacerle,
BrownDo er, Iagevi,
Burpe (St. Je:en),

rnEdgar, e
Gu>'n, I"eetLelvis.

rorees, Jr.cKaýy.

Casr 11w nss

(Í, ipm7u n.Eot, fso.
Chishon, Gant A u ,
Church, G'cooD /
Cii'xtono, Wb Ot,).N) Je 7 et
okburn (uskoka) Gib(nt, .el)eier,

GCoin ,soltchli

Con n ingham, je C/PO,

Cutler. Jrod i&ly
DeGosmos,JltoJurd
De/orme, Jté oe
De St. George, Jones, Ruy,
DeDrderey,,anee

CONTRE:

Messieurs

An9lin,
Arîchtibaldl,
Bain,
Bergin,
Buipec (Sunbury),
U(rtieright,
C(sey,
Fleminq,
Gulbrcuith,

Richla r(Méganitic),
Robillard,
Robinson,
Robitaille,

Ross, ( Victoria)

l'illea,

Scriver,

Staples,
Stephenson,
Ta~schereau,
Th omplson~ (CariboU),
Tiliey,
Tobin,

Tupper,
li'allace (Norfolk)
WThiie(Rastings Est),
WVitton,
Vright (Ottawa)

Young(i Montréal Ouest)
-110

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois,
Rsolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Grefier porte le bill au Sénat et demande son ecncours.

Un Bill concernant les traitements et allocations des juges et.autres fonctionnaires et
,înployés publics, et l'indemnité des membres du Sénat et de la Chumbre des Communes, est,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

i'solu, Que le .Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L.':dre du jour, pour la troisième lecture du Bill, pumr établir de meilleures dispositions
à l'égard des pétitions d'élection et de tout ce qui se rattache aux élections des membres de la
Chambre des Communes dont la validité est contestée, étant lu,

420 1873

Gillies, P1aterson, Snider,
Barvey, Ross (Durmham), Stirton,
Eorton, Ross (JMiddlesex), Thonpson ( Ialdim'd)
Landerkin, Ross (Prince-Edouard)Trow,

Jacdona/d(Glengarry)Ross (Wellington), Vhite (lHaton)
Nackenzie, R 11mal, PIlkes,
lletcalfe, ScUtcherd, Wood,
Oliver, Smnith (Peel), Young (Waterloo)-8 3 .
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Le Très-Honorable Sir John A. MacDonald propose, secondé par l'Honorablo M. Tilley,
que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. Mercierpropose comme amendement, secondé par M. Delorme, que tous les mots après
c maintenant," jusqu'à la fin de la question.soient retranchés,et qu'ils soient remplacés par les
suivants : " renvoyé de nouveau à un comité général,afin de l'amender en pourvoyant à ce que
toutes les pétitions d'élection, dans la Province de Québec, soient présent4es à un Juge, ou, en
l'absence du Juge, au protonotaire de la Cour Supérieure, en session ou en Chambre, dans le
district judiciaire où se trouve situé le district électoral, en tout cu en partie, et à ce que toutes
les procédures relatives aux dites pétitions aient lieu dans ledit district."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est résolue
négativement,

Et la question étant de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième
fois,

M. F ournier propose comme amendement, secondé par M. Mercier, que tous les mots après
" maintenant," jusqu'à la fin de la question,soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants " renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction de l'amender, de manière
que la décision définitive, quant au mérite de la pétition, puisse être portée en appel, dans la
Province de Québec, devant trois Juges de la Cour Supérieure siéeant comme Cour de révi-
sion,'

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise et la question est résolue
négativement,

Et la question étant de nouveau proposée, Qu' le Bill soit maintenant lu la troisième
fois,

M. Jlickenzie propose comme amendement, secondé par l'Honorable M. Dorion (Napier-
ville), que tous les mots après " maintenant," jusquà' l-, fin de la question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité général, avec
instruction de l'amender, de manière à décréter que toutes les emses d'élcetion seront po:tées
devant des Juges seulement, et de retrancher le pirties du bill qui pourvoient à la nomi
nation d'avocats devant agir comme Juges dans les affiiires d'élection, et aussi tous renvois
à une Cour d'appel projetée. "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chanü,re se divise, et les noms étant demandés,
ils sent pris comme suit:

Pou :
Messi.urn

Anglin, Findlay,
Archibald, F7iset,
Bain, Fleming,
Béchard, Pournier,
ra"Vy, Galbraith,
casgrain, Geofrion.
Cauc.i on, Gibson,
Cockbusrn (Muaskoka) Gillies,
Costigan Jiginbotham,
Delorme, Holton,
De St. George, Jorton,
Dorion Du'eAr.Jt,
Dorion (KYapierville) Laflamme,
Edgar, Landerkin,

icDbona ld (Gin9 a2r yy)yîtal,
Scatcherd,

Mlercier, Smith, (Peel)
Metcailfe, ,Snider,
Oliver, gYirton,
1 aterson, Taschereau, .
Pelletier, (lumpson(aldim'd)
Pickard, Tremblay,
Pozer, Trow,
Prévost, Vhite, (Halton),
Ross (Durham), Wilkes,
Ross (Mid.Ilesex), Wood
Res (WelNAgton), Young( Waterloo)--54

CONTRE:
Messieurs

JBellerose, Bowell,
Benoit, - Burnee Snburà

Baby,
Baker,

Carling,
Caron.
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Beaubien, Blanchet. Campbell, Cartwright,
Chipman, Glass, Jasson, Ryan,
Chisholm, Grant, Mathieu, Savary,
Cluxton, Gr over, McGY eevy, Scriver,
Cofin, agart, lfitchell, Skibley,
Colby, Barwood, Morrison, Smith (Sekirk>,
Cunn inghan Jones, Nathan, Staples,
Arrier, Keeler, Nelson, Stephenson,

Cutler, Killm, O'Conerr, T/ioîîpson (6wriboit),
Daly, Lacerte, O'Reil y,Tiley,
Dewdney, Langevin, Pinson-neault, 7obin,
Dormer, Langlois, Pope, Tourangeau,
Dugas, Lanthier, Ray, Tapper,
Duguay, Le Vesconte, Robillard, Wallace (Norfol),
Flesher, Lewis, Robinson,
Fortin, Maicdonald (Sir J. A. Robitaille, White (Hastings Est),
Gendron, lIcDonald (Cap-B.), Ross, (Champinin) Witon.-67
Gibbs(Ont. N R.) jI«cKiy, Ross (Victoria), lVig/t (Ottawa).-82.
Gibbs(Ont. S. R.) Mailloux,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
L'Honorable M. Campbell, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,

le.squelles sont lues coaimc suit:
1.- Résolut, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majeqté

pour fr-ais de sépulture des corps tirés dlu naufrage du steamer At! ' fourniture de cer-
cueils, etc., et pour accorder des récompenses au Rév. M2. Anc/cnt et à d'autres habitants du
voisinagre du Cal) Pirospect qui ont satuvé des personnes du naufrage et leur ont procuré deS
secours (imputables à l'exercice 1872-73), pour l'année expirant le 30 juin 1874.

2. Pésolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faiire face aux dépenses de loyers; répatrations, chauffage, etc., pour être distribuée comme
suit

Allocation pour combustible et éelairag, Rld9csu Hall, $5,000.00;
IPour perfectionner la ventillation, la chrruffige, et 1'éclairaga des édifices du Parlement,

.$20,O00.00; 
Z

Appareils de chauffage, bureau de poste de Toronto, $5,000.00, pour l'année finissant
le 30 juin 1874. Z

3 -Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Mfajesté
pour faire facea~ux dépenses pour faciliter le flottage d2ýs bois, rivière Fénélon, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.R

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa M~ajesté
pour faire fa.-- aux dépenses de havres et quais, pour être distribuée comme suit :

Havre de Belles//lé, pour faire enlever les obstructions (crédit additionnel), $5,000.00;
Quai Qe ifordeîz et crique G'a-zaa, Y- rý,, $3 ,000).00, pour l'année finissant le 30 juin

1874.
5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa iMajesté

pour faire face aux dépenses pour subvenir aux salaires et débou:-sés de nouveaux officiers des
pêcheries et garde-pêche, Noiuvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

6. Résolu,, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subvenir aux -salaires el, débourséi dle nouveaux officiers des pècheri-3s et garde-pêche,

Nouvau-Bunswckpour l'année finissant le 30 juin 1874.
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7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subvenir aux dépenses relatives à l'inspection et à la classification des navires par le gou
vernement du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour indemniser les familles des personnes suivantes qui 'ont trouvé la mort en remplissant
leur service sur les chemins de fer du gouvernement, pour être distribuée comme suit

Charles C. Carter, $500.00 ;
William Meikle, $300.00 pour l'année finissant le 30 juin 1874.
9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour payer les dépenses se rattachant à l'organisation et au fonctionnement du gouvernement
dans l'Ile du Prince-Edouard, en sus du revenu reçu dans cette colonie, pour l'année finissant
le 30 juin 1874.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

Sur motion du Très-Honorable Sir John A. Macdonald secondée par l'honorable M.
Tl'ley.

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera vendredi prochain elle soit ajournée jus-
qu'au mercredi, le treizième jours d'août prochain.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion proposée same-
di, le vingt sixième jour d'avril dernier,,Que le bill (concernant l'enregistrement des mariages,
naissances et décès, le recueil et la pablication de statistiques) soit maintenant lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau les actes relatifs
aux compagnies d'assurance, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé,

Le Très-Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des membres de l'Honorable Conseil
Privé, présente, conformément aux adresses à Son Excellence le Guuverneur-GénéraL la ré-
ponse (en partie) à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 avril 1873, de-
mandant un état indiquant comment la somme accordée aux gouver4enents locaux des
provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de Québec, d'Ontario et de la
(olombie Anglaise, a été dépensée; aussi copie des règlements faits par le gouvernement du
Nouveau-Brunswick pour la colonisation des établissements d'Hellerup et Kincardine, et de
tous autres règlement relatifs à l'imnigration et à la colonisation, faits par ce gouvernement
durant les années 1872 et 1873.-(Documents de la Session, No. 76.)

Et aussi, la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 12 mai 1873,
demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement de la compagnie de la Baie
d'Eudson relativement au privilége du foin dans Manitoba.-- (Documents de la Session, No 63.)

Et aussi, la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, datée le 1er md.i 1873,
demandant copie de toutes les patentes émises pour des Iles ou des parties d'Iles dans le
St. Laurent, en front ou formant partie du comté de Leeds; un état indiquant toutes telles
Iles ou partie d'Ihs vendues, mais dont les paientes n'ont pas été émises en faveur des ache-
teurs; toutes telles îles ou parties d'Ile qui ont été louées; toutesles personnes qui ont demandé
acheter, louer ou occuper aucune des dites Iles ou parties d'Iles; les dates, la considération, la
quantité de terres, les noms des îles et les noms des parties; aussi, copie de toute correspon-
dance depuis les dix dernières années avec les personnes qui ont demandé à acheter ou louer
aucune des dites îles ou parties d'Iles.-(Documents de la Session, No. 77.)

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " l'Acte portant de
nouvelles dispositions pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité.
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La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le f:utcuil, et l'honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit:
Page 2, ligne 14-retranchez depuis "ni " jusqu'à " a signer," ligne 19.

" 3, '' 9-retranchez "juillet " et insérez "novembre."
Lesdits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill, avec les amendements, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande le concours de leurs
honneurs.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au bil
intitulé : " Acte pour pourvoir à l'inàpection du gaz et des [compteurs à gaz, " et lequel est
lu comme suit :

Page 8, ligne 42. - Après " commise " insérez clause A.

CLAUSE A.

L'acte de la Législature de la Province de la Nouvelle-Ecosse passé dans la vingt-sep-
tième année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante et quatre, intitulé: " An act respecting*
the inspection of gas in the city of Ilalifaix, " sera révoqué à partir du jour de la nomination
d'un Inspecteur de gaz et des compteurs à gaz pour ladite cité d'Ealifax, en vertu du pré-
sent acte, excepté relativement aux actes accomplis aux peines uncourues et aux contrats faits
avant cette nomination."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté,
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Houneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolu-
tions concernant -l'acceptation de la somme de cinq cent mille dollars de la compagnie du
chemin de fer du Nord du Canada à certaines conditions, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé,

Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et
demie P.M. aujourd'hui.

Sept heures et demie P.M.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les ordres pour les Bills Privés sont
appelés

L'ordre du jour, pour la seconde lecture des amendements faits par le Sénat au bill inti-
tulé I Acte pour incorporer la compagnie des orfèvres du Canada (responsabilité limitée,)"étant lu,

M. iiackenzie propose, secondé par l'hon. M. Holton, que les amendements soient
maintenant lus la seconde fois.

Le Très-Honorable Sir John A. Macdonald prorose comme amendement, secondé par
l'honorable M. Tilley, que le mot " maintenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les
suivants, ' d'hui en six mois,"

Et des débats s'en suivant,
Les débats ont continué jusqu'à 1 expiration de l'heure fixée pour les Bills Privés.
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Buit heures et demie P. M
M. Stepheuson. du comité conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du

Parlement, présente à la Chambre le neuvième rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit :

Votre comité a soigneusement examiné ie document suivant et il en recommande l'im-
pression : .

Rapport du comité spécial au sujet de l'hygiêne et de la salubrité publique.

M. S'ephenson, du comité coll'etif Is deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le dixième rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit :

Votic comité soumet la résolution suivante comme dixième rapport

1/ésolu, Que puisque les contrats pour les impressions. la reliure et la fourniture <lu pa-
pier à imprimer expirent l'année piochaine, il est à propos qu'il soit pris des mesures pour l'exé-
cution de ces services, en publimr±t des deni·ides de soumissions, pendant la période de cinq
uns a compter lu premier j ur de ja 18ir 1875, avec le droit pour le Parlement de pouvoir
prolonger cette période de eingq autres années aux mêmes termes et conditions. Ces soumis-
siou1s devi ont être scellées et avoir pour su.scription : " Soumnssion pour les impressions, la re-
liure ou la fourniture du papier à imprimer, " selon le cas, et adressées au greffier d, comité
collectif des impressions du Parlemnt. et pas plus tard que dans la matinée du premier jour
de la prochaine session du Parlement féléral, car, passé ce temps, nulle soumission ic scra
reçue. Ces soumissions devront être faites sar des formules que l'on peut obtenir du gre&ier
du comité, et les calculs constatant le chiffre de chaque soumission seront faits d'après les
servics exécutés dans l'année IS72-73; et les teries, conditions et dispositions contenus das
lesdites forniules seront obligatoires pour chaque sounissiounaire et constitueroat la base des
contrats qui seront arrêtés.

Résolu, Que cette Chambre concoure d:n les neuvième et dixième rapports du comité
collectif des deux Chmnbres au sujet des Imlpressios du Parlement.

Un bill concr:ant i' ,iii:on1011 de i. iloJi de l'le dus Prnîce-Edou<ard comme pro-
vince de la Puissance, est en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné. Que le Greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill pour exuininer
certaines résolutions r:latives aux contrats pour les sections Nos 1 à 7 du chemin de fer
Intercolonial.

( En (Cmité.}
i. Résoln, Q-'il appart que les sounissions à l'effet d'obtenir des contrats pour des

travaux sur les sections depuis 1 juIs.iu'à 7 du chemin de for Intercolonial, inebsivement,
ont été offertes dans un temps oà les infornmations nécessaires quant à la quantité d'ouvrage à
faire sur chaque section ne pouvaient ête données par les commissaires, et que ces soumis
sions ont en conséquence été offeries s:uiîs informations suffisantes ou même sans une estima-
tion approxiuative de, quantités.

2. Résolu, Qu'il apport que sur les sections 1 et 2 l'ouvrage a été exécuté par les entre-
preneurs priuitifs, que sur la section 1 ! 'rage est tèrminé et les rails sont posés, et que sur-
la section 2 on est en voie de poser les rails, et que tout l'ouvrage sera terminé d'ici à environ
deux mois.

3. Résolu, Qu'il appert. que les entrepreneurs des sections 1 et 2 ont fait des réclamations
pour de l'ouvrage extra, et qie le commissaires après mûre considération et discussion avec
l'ingénieur en chef, out riconLaudé qu'ils soient autorisas à régler pleinement les dites
réclamations, savoir : en accordant poar la section 1 la somme de 835,000, et pour la
scetion 2 la somme de $ ,0 .
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4. Résolu, Qu'il eppert que les entrepreneurs primitifs des sections 3, 4, 5, 6 et 7 ont
failli, et que les commissaires, après mûre considération et discussion avec l'ingénieur en chef,
ont recommardé que le: sommes suivantes, en sus de ce qui a déjà été payé, soient accordées,
savoir : pour la section .3, S 17,273; pour la section 4, $ 25,984; pour la section 5, $20,717;
pour la section 6, $ 23,938 ; et pour la section 7, $ 20,892.

5. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le paiement aux divers entrepreneurs desdites
sections de sommes n'excédant pas celles recommandées par les commissaires pour les diverses
sceions respectivement, pourvu qu'à même ces sommes ainsi payées, toutes les réclamations
résultant des contrats pour ouvrage et autres services non payés par les entrepreneurs, seront
payées par les commissaires, et que la balance seulement sera payée aux entrepreneurs.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Campbell fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des voies
et moyens.

(En Comité.)

1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
financière expirant le 30 juin 1873, la somme de $ 792,864.82 soit accordé à même le fonds
consolidé du rcvenu du Canadu.

2. L?ésolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
financière expirant le 30 juin 1874, la somme de $ 22,255,987.86 soit accordée à même le
fonds consolidé de revenu du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Carnpbell fait rappgrt que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rappoit soit maintenant reçu.
L'Honorable M1. Campbil fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles. sont

lues comme suit :
1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année financière

expirant le 30 juin 1873, la somme de $ 792,864.82 soit accordée à même le fonds consolidé
du revenu du Canada.

2. Jiésolu, Que pour faire face aux subides accordés à Sa Majesté pour l'année financière
expr int le 30 juin 1874, la somme de $ b2,255,.87.86 soit accordée à même le fonds con
solidé du revenu du 0Cnada.

Lesdites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.
Ordonné, Que l'Honorable M. Tilly ait la permission d'introduire un Bill pour

accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire face à certaines dépenses
du service public pour les ann:es fiscales finissant respectivement le 30 juin 1873 et le 30 juin
1874, et pour d'autres fins relatives au service public.

11 présente, en conséquence, ledit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté l Message
suivant :

Le Sénat a passé le Bill intitulé "Acte pour amender et refondre, et pour étendre à
toute la Puissance du CG«m'd., les lois relatives à l'inspection de certains des principaux
articles de provenance canadienne," avec un amendement, auquel il demande le concours de
cette Chambre.
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La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé : "Acte pour amender et refondre, et pour étendre à toute la Puissauc? du Canad,
les lois relatives à l'inspection de certains des principaux articles de. proveniane cana-
dienne," lequel est lu comme suit :

Page 30, ligne 15: Après " Britanuique ", insérez "à tous les endroits où un iuspece-
teur sera nommé suivant la loi. "

Ledit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture de l'amendement fait par le Sénat au Bill inti-
tulé : " Acte pour amender l'acte trente-quatre Victori!Y, chapitre quarante-trois, intitulé ,

Acte pour permettre à certaines compagnies de chemin de fer, de pourvolr aux besoins du
trafic croissant sur leur chemin de fer et pour amender l'acte des chemins de fer, 1868
étant lu,

L'amendement est, en conséquence, lu la seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au Bit
intitulé : "Acte concergint les changements sur le pont des navires, " lesquels sont lus comme
suit

Page 1, ligne 23,-Retranchez depuis autre " jusqu'à " pas " dans la 27e ligne.
Page 1, ligne 2,-Après " employés " inséîez : ' ou non dégrossis et préparés.
Page 2, ligne 34,-Retranchez depuis " autre "jusqu'à " ni " dans la 35e ligne.
Page 2, ligne 36,-Retranchez depuis " réserve " jusqu'à " ni " dans la 37e ligne.,
Lesdits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé " Aete concernant les navires et leur enregistrement, leur inspectium et leur
classification, "lesquels sont lus comme suit

Page 17, ligne 18,-Après " prescrite " insérez

CLAUSE A.

Le présent acte ne sera, en aucun cas, interprété de manière à affecter la forme de
actes dans la province de Québec, mais toutes les fois que ladite province sera cone rnée, le
actes e, documents exécutés dans ia dite province, seront faits et passés dans la forme et de la
manière voulue dans ladite province. "

Lesdits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender l'acte trente-cinq Victoria,
chapitre treize, pour repartir de nouveau la représentation dans la Chambre des Communes,
étant lu,

M. Cokburn (Muskoka), propose, secondé par l'honorable M. Richards, que le Bill
soit maintenant lu la troisième fois.

Le très-honorable Sir John A. Macdonald, propose comme amendement à la motion,
secondé par l'honorable M. Mitcheil, que le n:ot " maintenant " soit retranche et qu'il soit
remplacé par les suivants : " d'hui en six mois. "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Cham>ra s.' divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:
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POUR:

Messieurs

B< by,
Beautrien,
B3"lacet,
Buy>"e (St. Jean),
Caamp!>ell,
Caron,.

Ch isholm,
Clu.ton,

<ffin,

D«ly,
Deu-dne y,
D)ormner.

Duguay,
For bes,
Fortin,
Gibbs (Ont., D. S.),
Glass,
(;'Ui mt,
Joncs,
Keeler,
Killan,
Lc#cerrr..
Langevin,
Lanthier,
Le Vescon te,
Lewis,
Little,

31/«edenald (Sir J1. A.) Roch ester,
13/eonald. (C«p B.) Ross (Victoria).

6;|Cillox Ryn

3/o, 80 e (flsryEs

lAitchc/. Stcpcenison,
n orrsn Tlon:pson (Cariboua),

Navcthan, Tiley,

(( Oi/Co i noTj>per.
O'R i/iy 1Flace (XKorfolk),
P ope, W/hite (llastings Es)
Rtobillard Wc i'ttonl,
isobinson, Wrighît (Ottawa).--59
Ro'bitaille

Anglin, Edgar,
Bain, Findlay,
Bléchard, Fiset,
Brouse, Fleming,
Caseii, Fournier,
Csgra in, Galbraith,
Church, Geoffrion,.
Cockburn (Muskoka) Gillies,
Delordiâ-. Harrey,
.1 St. George, liginbotham,
Dorion (Dr'd et Arth.)Bolton,

1.' T RE

Messieurs
Jetté,
Laflar e,

.Mere'ier,

Ali/ls,

icha'rd (légan tic)
Ross (Duihan),
JRo.s (I liddlesex),
Rioss (Wlellington),

Jilymal.
Scatcherd,
Sith (Peel),
EStirton,
Taischereaeu,

l'hite (Halton),
1Wilkes, -
WT'ood,
Young (Waterloo.)-42

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Alors, la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois d'hui en six mois,
Sur motion de l'honorable M. Tilbly, sccondée par l'honorable M. Tîpper,
Résoln, Que lorsque cette COambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajouraéu jusqu'à

vendredi prochain à onze heures A. M.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'àb vendredi prochain à onze heures A. M.

Ve iidredi, '.3 Mii 18; i.
Owe heures A. M.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :
Du Révérend F. X. Guay, curé, et autres, des paroisses de Notre-Dtnie d Lae, Tlémis-

ecuta. Ste. Rose du Dégelé, St. Louis lu Ha! a ll! et St. Iinoré, dans le comté de Tnémis-
couata; ldemandant que le chemin de fer de Woodstock soit continué depuis le Petit eSault,dans
la Provinre e; .ouveau-Brunswick, jusqu'à la Riciére lu Loup, dans la province de Québec
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Du conseil municipal du township de Pembroke, comté de Renfrew; demandant quune
exploration des chenau - au Sud de l'Tle des Allumettes soit faite avant de faire des travaux
au chenal de la'Culbite, dans la Rivière des Ontaouais. .

L'Honorable M. Tilley, l'un des membres de l'honora , le Conseil Privé présente la répon
se à l'ordre de la Chambre datée le 10 avrii 1873, pour un état indiquant le montant dépen-
sé durant la dernière année fiscale pour des annonces au gouvernement, ou pour le service pu-
blic, dans aucun des journaux publics de la Puissance, le mont:nt payé à chaque journal, et
l'objet pour lequel cet argent a été payé; aussi le montant payé pour abonnement, et pcur
quels journaux. (Documents de la Session, No. 78.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill (lu Sénat intitulé:

" Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte portant le nouvelles dispositions pour le gouver-
nement des Territoires du Nord Ouest, " sans amendements ; aussi le ßénat a passé les
bills suivants sans amendement. &

Bill intitulé : " Acte concernant l'engagement des matelots."
Bill intitulé : "Acte pour changer les limites des comtés de fonfcalm et de Joliette pour

les fin électorales.
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'établir des dispositions temporaires pour l'électidn des

membres de la Chambre des Communes du 'anala. "
Bill in.itulé: " Acte pour repartir de nouveau les sommes payables et im'utables

aux diverses Provinces du Canada par le gouvemnement féderal, en tant qu'elles dépendent
de la dette avec laquelle elle sont respectivement entrées dans fanion.

Bill intitulé : " Acte concernant les droits d'e:portat ion imposés sur les bois de cons-
truction Far la Législature de L, [rovince du Nor meu-Brunswick.

Bill intitulé : " Acte pour établir de meilleuras dispositions à l'éard des pétitions d'é-
lections et de tout ce qui se rattache aux élections des membr's (le la Chambre'dcs Coin-
munes dont la validité est contestée. "

Bill intitulé: " Acte concern:mt (administr:tion le la justice et l'établissement d'un
corps de police dans les Territoires du Nord-Ouest. '

BJ1 intitslé : " Acte concernant les traitements et allocations des juges et autres fone-
tionnaires et employés publies et l'indemnité des membres du Sénat et de la Chambre des
Communes."

Bill intitulé: ' Acte conceinant l'admission de la colonie de Fle du rinc-Edowyrrd
comme Province de la Pui-sauce"

Bill intitulé : " Acte pour dFrier la loi de l: Colombie Britannigne intitulée : " An
ordinance respecting Ilurbour «nd Tonnaqc Dues uand to regulate teic Lieunse.s on te vessels
enga3ed i the Coastiag and In'td Xeigatio Trade.

Bill intitulé: " Acte concernant le pilotage.
Bill intitulé : " Acte pour amender l'acte de la présente sesion, intitulé : Acte pour

incorporer la compagnie du pont du Canada et de la rivière DétiïJt."
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Banque le Pictou. "
Bill intitulé : " Acte pour autoriser des concessions gr:atuites de terre à certains colons

primitifs et à leurs descendants dans le territoire formant maintenant la province de
Yanitoba."

Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill du Sénat,
intitulé : " Acte portant de nouvelles dispositions concernant l'extradition <les criminels,
sans amendement.

Et aussi. le Sénat a passé le Bill intitulé : Acte pour a:nender de nouveau les actes
concernant l'administration et i'amélioration du havre de Québer. " avec un amendement,
auquel il denande le concours d<e cette Calimbre.

La, Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le 2:.v t au Bill
intitulé : " Acte pour amenderde nouveau les actes concernant l'administration et l'améliora-
tion du havie de Québec," lequel est lu comme suit
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Page 8, ligne 39.-Après " droits " insérez "et pourvu aussi qu'aucuns tels taux,
péages et droits ne soien t imposés ou prélevés sur les bois équarris, en grume ou flacheux,

" les madriprs ou bois de sciage, expédiés du port de Québec par mer à une destination
en dehors de la province de Québec, avant le premier jour de janvier 1874."

Ledit amendement étant lu la seconde fois, est il adopté.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondée par le très-honorable Sir John A. Mac.
donald,

Résolu, Que cette Chambre ne concoure pas avec le Sénat dans ledit amenilement, parce
qu'il a rapport à l'imposition de péages, taxes et droits, et qu'il est contraire aux priviléges
de cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit envoyé un messaze au Sénat pour informer Leurs Honneurs que cette
Chambre n'adopte point ledit amendement, parce qu'il a rapport à l'imposition de péages,
taux et droits, et qu'il est contraire aux priviléges de cette Chambre.

Ordonné, Que le Greffier porte ledit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'en conformité de la 140e clause de l'acte concer-
nant les élections parlementaires contestées. il a, dans l'affaire de la pétition de Francis Anderson,
voiturier du township d'Osnabruck, dans le comté de Stormont, et province d'Ontario, se
plaignant de l'illégalité de l'élection de Curil Archibald. écuyer, comme représentant du dis-
trict électoral du comté de Stormont, taxé les frais et dépens encourus par le membre siégean-
en opposant ladite pétition à la somme (le cent soixante-neuf dollars, payable par ledit péti-
tionnaire,audit membre siégeant.

Sur motion du très-honorable Sir John .2. Macdonald, secondée par l'honorable M. Tilley,
Résolu. Que, dans les délibérations du comité nommé pour examiner les accusations por-

tées par l'hon. M. Bluntington au sujet du chemin du Pacifique, toutes les questions seront
décidées par la majorité des voix. y comprise celle du président, mais que le président n'aura
pas une seconde voix ou voix prépondérante.

Sur motion du Très-honorable Sir John A. Macdonald, secondée par I hon. M. Tupper,
Résolu, Que le gouvernement soit autorisé à entrer en négociations, durant la yacance du

Parlement, avec quelque association ou compagnie sur laquelle on puisse compter pour le
transfert du chemin de fer conduisant de Windsor à la ligne principale qui relie Hialifax à
Truro, à la condition que cette association ou compagnie prolongera le chemin de fer depuis
depuis Annapolisjusqu'à Yarmouth, le tout sujet à l'approbation du parlempt à sa prochaine
session.

Le Très-Honorable Sir John A. gacdonald propose, secondé par l'Hon. M. Langevin,
Qu'il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de

vouloir bien gracieusement donner des ordres afin que les restes de l'Ulon. Sir George Etienne
Cartier soient inhumés aux dépens du public, et qu'un monument soit érigé à la mémoire de
cet excellent homme d'Etat, avec une inscription exprimant le sentiment publie au sujet
d'une perte si grande, d'une perte irréparable, et assurant Son Excellence que cette Chambre
tiendra compte des dépenses à cet égard.

Et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit :
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POUR:

Messieurs

Cunningham,
«Currier,
Cutler,
Dawdney,
Dormer,
Gibbs (Ont., D. S.,)
Glass,

Jones,
Keeler,
Langevin.

A4rchibald, Fournier,
Bain, Galbraith,
Buelt, Geofrion,
Cesey, Gibson,
Church, Gillies,
Cockburn {Muskoka), Bolton,
Fleming,

Lanthier,
Lewis,
J4edonald
-Mitchell,
Nathan,
O'Connor,
O'Reilly,
Ray,
Robitaille,
Savary,

Shibley,
Smith (Selkirk),

(Sir J. -A., Stephenson,
Thompson(Caribou),
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
Wallace, (Norfolk)
White(IHastings Est)-
Wright (Ottawa).-40

CONTRE:

Yessieurs
Mackenzie,
Oliver,
Pozer,
Richard (Mégantic),
Ross (Wellington),
Ryinal,

Scatcherd,
St.ton,
Taschereau,
Trow,
Wilkes,
Wood.-25.

Ainsi, la dite question est résolue affirmativement.
Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Exc3llence par ceux des membres d3

cette Chambre qui font partie de l'honorable conseil privé.

L'honorable M. Tilley, l'un des membres de l'honorable conseil privé, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le gouverneur-général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant dé-
couverts; et il est coinme suit:

DUFFERIN.

Le gouverneur-général recommande à la Chambre l'appropriation à même les fonds con -
solidé de revenu de telles sommes n'excédant pas cinq mille piastres en tout, qui pourront être
néscesaires pour mettre toute personne ayant droit d'interjeter appel à Sa Majesté en conseil
au sujet des actes des écoles du Nouveau-Brunswick et dé.irant instituer tel appel, en état
de subvenir aux frais du dit appel; et de telles sommes n'excédant pas en tout cinq mille
piastres, qui pourront être nco assaires pour subvenir aux frais de l'envoie de fabricants habiles
dù Canada à l'Exposition de Vienne. (Documents de la Session, No. 2.)

IOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 23 mai 1873.

Y. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat n'insiste pas sur son amendement fait au bill intitulé: "Acte pour amender

de nouveau les actes pour pourvoir à l'amélioration et à l'administration du havre de Québec."

Sur motion de l'honorable M. Tilley, secondée par l'honorable M. Tupper,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général,

le priant de vouloir bien émettre des mandats pour le paiement, sur le fonds consolidé du
revenu, de telles sommes n'excédant pas cinq mille piastres en tout, qui pourront Otre néces-
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saire pour mettre toute personne ay:at droit d'interjeter appel à Sa Majesté en Conseil au
sujet des Actes des Ecoles du Nouveu-Brunswich et .ésirant instituer tel appel, en état de
subvenir aux frais du dit appel; et de telles soninnes n'exeédant pas en tout cinq mille pias-
tres, gii pourront être néccssaires pour subvenir aux frais de l'en voie de fabricants habiles du
Culd à l'Exposition de Vienne, et assurant Son Excellence que cette Chambre couvrira
ces dépenses.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Soi1 Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Un bill du Sénat intitulé: "Acte à l'effet d'amender les actes pour prévenir plus effica-
cement la désertion des matelots et à d'autres fins, " est, en conformité de l'ordre, lu la
ti oisième fois.

Résoln, Que le bill passe.
Orloné. Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'honorable M. Compb>dl, du comité général pour examiner certaines résolutions relatives
aux contrats pour les sections 1 à 7 du chemin de fer Intercolonial, fait rapport de î.lusieurs
résolutionS lesquelles, sont lues comme suit ;

1. Résolu, Qu'il appert que les soumissions à l'effet d'obtenir des contrats pour
des travaux sur les sections depuis 1 jusqu'à 7 du chemin de fer Intercolonial, inclusivement,
ont été offertes dans un temps où les infrnations nécessaires quant à la quantité d'ouvrage à
faire sur chaque section ne pouvaient être données par jes commissaires, et que ces soumissions
ont en conséquence été offirtes sans informations suffisantes ou même sans une estimation
approxintive des quantités.

2. Résolu, Qu'il appert que sur les sàinu I et 2 l'ouvrage a été exécuté par les entre-
preneurs primittifis ; que sur la section 1 l'ouvrage est terminé et les rails sont posés, et que
sur la section 2 on est en voie de poser les rails et que tout l'ouvrage sera terminé d'ici à envi-
ron deux mois.

3. Résolu, Qu'il appert que les entrepreneurs des sections 1 et 2 ont fait des réclamations
pour (el'ouvrage ex/ra, et que les coumnissaires après mûre considération et discussion avec
l'ingénietir en chef, ont recommandé qu'ils soient autorisés a régler pleinement les dites récla-
mat-ons. savoir: en accordant pour la section i la somme de $35,000, et pour la section 2, la
somme de $45,>000.

4. Résolu, Qu'il apport que les entrepreneurs primitifs des sections 3, 4, 5, 6 et 7 ont
failli, et que les commissaires, après mûre considération et discussion avec l'ingénieur en
chef. ont recomiandé que les sommes suivantes, en sus de ce qui a déjà été payé, soient
accordées, savoir: pour lt section 3, $17,273; pour la section 4. $25,984 ; pour la section 5,
$2~,717; pour la section 6, $23,93S, et pour la section 7, $20,S92.

5. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le p iement' aux divers entrepreneurs des dites
sections de sommes n'excédant pas celles recommandées par les commissaires pour les diverses
4ections respectivemîent, pourvu qu'à même ces sommes ainsi payées, toutes les- réclamations
résultant, des contrats po-ur cuvrage et autres services non payés par les entrepreneurs, seront
payées par les commissaires, et que la balance seulement sera payée aux entrepreneurs.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

L'ordre lu jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender
de nouveau la législation relativement à certaines matières de procédures dans les causes
criminelles " étajat lu

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois. et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immnéliatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en lellt comité, et après y avoirsiéger quelque

temps. ' l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Beaubien, fait rapport que le comité a exa-
miné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amqndement soit maintenant pris en considération.
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L'amendement est alors lu comme suit
Page 1, ligne 23,-retranchez depuis " liberté " jusqu'à la fin de la 2me page.
Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bil. est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill, avec l'amendement, passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que cette

Chambre l'a passé aven un amendement, auquel elle demande le concours de leurs honneurs.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes d'argent requises pour faire fce à certaiies dépenses du service public pour les années
fiscales finissant respectivement le 30 juin 1873 et le 30 juin 1874, et pour d'autres fias re-
latives au service public, étant lu,

Le :ill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. Que le bill passe.
Ordonné. Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé: " Acte pour

amender de nouveau la législation relativement à1 cert.iines matières de procédure dans les
causes criminelles, saus amendement.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitul4:." Acte pour accorder a Sa Majesté certaines
sommes d'argent requises pour fairi face à certaines dépenses du service public pour les années
fiscules finissant respectivement le 30 juin 1873 et le 30 juin 1874, et pour d'autres fins rela-
tives au service public.

.Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par Réné Kimber, Ecuier, Gentil-
homme Huissier de la Verge Noire.

M. ]'Orateur, Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de
cette Honorable Chambre daas la Salle des Séances du Sénat,

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent dans la Salle des séances du
Sénat.

Et étant de retour,

M. l'Orateur fait rapport que conformément aux ordres de Son Excellencele Gouverneur-
Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence dans la salle des séances du
Sénat, où il a plu a Son Excellence de donner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux
Bills Publics et Privés suivants:

Acte pour amender l'acte du fonds de retraite du service civil.
Acte pour amender l'acte de la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara de mil

huit cent soixante et trois.
Acte pour incorporer la compagnie d'impressions et de publications du , citizen " (res-

ponsabilité limitée).
Acte pour incorporer la compagnie des mines d'argent de l'Etoile du Nord.
Acte pour amender l'acte des brevets d'invention de 1872.
Acte pour incorporer la compagnie du pont du Canada et de la rivière Détroit.
Acte pour amender de nouveau l'Acte c, ncernant le banques et le commerce de banque.
Acte pour incorporer "la banque de St. Byacinthe."
Acte pour incorporer la banque Victoria du Canada.
Acte pour incorporer la banque Stadacona.
Acte pour incorporer la banque Impériale.
Acte pour incorporer la chambre de commerce de la Puissance.
Acte concernant la Maison de la Trinité et les commissaires du havre de Montréal.
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Acte à l'effet de mieux protéger les cours d'eau et rivières navigables.
Acte pour incorporer la compagnie d'acier breveté de Date (responsabilité limitée).
Acte pour incorporer la chambre de commerce du comté de King.
Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe de Montréal, et pour

d'autres fins.
Acte à l'effet d'amender les actes incorporant la compai dens

ton.
Acte pour amender l'acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial.
Acte pour amender les iehs incorporant la compagnie de placement et d'agence de

Londres et du Canada (respor'sabilité limitée).
Acte pour incorporer la banque centrale du Canada.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du pont et tunnel de chemin

de fer de la rivière Ste. Claire.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du pont de chemin de fer de la

rivière Détroit et changer son nom en celui de " Compagnie du pont et tunnel de chemin de
fer de la rivière Détroit."

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime et contre l'incendie, dite de la
Puissance.

Acte pour amender l'acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction
de travaux pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours d'eau.

Acte pourincorporer la compagnie du chemin de fer de jonction du Grand Occidental
la rive du lac Ontario.

Acte concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse.
Acte•concernant le canal Desjardins.
Acte pour changer le nom de la" Freehold Per»i ment Building Socicty of Toronto"

en celui de I Ereehold Loan and Savings Company" (Compagnie de crédit foncier et
d'épargne), et pour en étendre les pouvoirs.

Acte pour changer le nom de la " Banque Supérieure du. Canada," en celui de I La
banque fédérale du Canada."

Acte concernant le service postal océanique.
Acte pour incorporer la compagnie des laminoirs Golbrook de la Puissance du Canada.
Acte pour incorporer la compagaie d'assurance royale canadienne.
Acte pour incorporer la compagnie maritime d'emmagasinage et de docks.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne des moissonneuses, dites Warrior.
Acte pour établir de meilleures dispositious à l'égard de l'amélioration du fleuve St.

Laurent entre Montréal et Québec.
Acte concernant les naufrages et le sauvetage.
Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet des droits de douane dans le Mani-

toba et les Territoires du Nord-Ouest.
Acte concernant la prison centrale de la province d'Outario.
Acte pour permettre à la compagnie du Grand chemin de fer Occidental d'étendre et per

fectionner davantage ses moyens de correspondance.
Acte pour incorporer la compagnie de chars et de manufacture du Ganada.
Acte pour incorporer la compagnie pour la fabrication du papier, dite du CGinada.
Acte concernant le chemin de fer de St François et M1égantic.
Acte pour amender les actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur.
Acte à l'effet de proroger l'acte passé dans la trente-troisième année du règne de Sa

Majesté, intitulé " Acte pour ameider l'acte des pénitenciers, de 1868."
Acte concernant les étrangers et la naturalisation dans les provinces de la Colombie

Britannique et de Manitoba.
'Acte pour amender l'acte concernant les offenses contre la personne.
Acte pour résoudre un doute sur l'interprétation à donner à la trente et unième oection

de l'acte trente-trois Victor-ia, chapitre trois, et pour amender la section cent huit de l'acte
des terres de la Puissance.

Aete concernant les poids et mesures.
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Acte pour incorporer la compagnie d'exprès de la Puissance.
Acte pour incorporer la compagnie du câble atlantique du Canada.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne de terres et de prêt de Glasgow (res-

ponsabilité limitée.)
Acte pour amender l'acte relatif à certaines banques d'épargne dans les provinces d'On-

tario et de Québec.
Acte pour conférer certains pouvoirî à la compagnie du chemin *de fer de Montréal,

Chambly et Sorel.
Acte pour permettre à la compagnie du chemin de fer de Bufalo et du lac Huron de

faire des arrangements au sujet des bons qui représentent sa dette.
Acte pour incorporer la compagnie des marbres Marrezzo du &anada.
Acte à l'effet d'amender lacte 32 et 33 Vit., ch. 70, pour unir les compagnies d'assu

rance mutuelle du Castor et de Toronto contre l'incendie.
Acte pour amender les actes généraux concernant les chemins de fer.
Acte pour autoriser James K. Vard et autres, à placer des estacades sur le chenal entre

l'Ile St. Ignace et l'lle dit Pads, dans la paroisse de l'lle dit Pads, dans le district de Richelieu.
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance du Canada.
Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer l'association de placement de Montréal.
Acte çour amender l'Acte concernant la miliee et la deense de la Puissance du Canada.
Acte pour incorporer une compagnie sous le nom de I Le Crédit Foncier du Bas-

Canada."
Acte pour incorporer la compagnie de docks et d'entrepôt de la Puissance.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne des métaux.
Acte pour incorporer la compagnie des steamers de la malle royale du Canada et des

Antilles.
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime mutuelle du Canada.
Acte pour amender le chapitre 58 des statuts refondus de la ci-devant province du

Canwda.
Acte concernant l'intérêt et l'usure dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
Acte pour autoriser des concessions gratuites de terre à certains colons primitifs et à

leurs descendants, dans le territoire formant maintenant la province de Manitoba.
Acte pour incorporer la banque de Pictou.
Acte pour incorporer la chambre de commerce d'Oshawa.
.Acte pour incorporer la compagnie des travaux hydrauliques de Lochine et pour lui

conférer certains pouvoirs.
Acte pour abroger la loi de la Colombie Britannique intitulée "AnOrdnance respecting

liarbour aud Tonnage Dues and to regulate tue Licenses on the vessels engaged in the Coasting
and Inland Navigation Trade. "

Acte pour amender l'acte de la présente session, intitulé: <'Acte pour incorporer la com-
pagnie du pont du Canada et de la rivière Détroit."

Acte concernant l'admission de la colonie de l'lte du Prince-Edouard comme province de
la Puissance.

Acte pour incorporer l'agence canadienne de placement et de garantie.
Acte pour incorporer la compagnie du Labrador.
Acte pour accorder des pouvoirs additionnels à la compagnie des steamers de Québec et

des ports du Golfe.
.Acte pour incorporer la compagnie d'emmagasinage des marchands.
Acte pour autoriser la compagnie dau chemin à lisses de colonisation du Nord de

Montréal à prolonger sa ligne depuis la rivière Creuse jusqu'à un point d'intersection avec le
chemin de fer canadien du Pacifique projeté, et à prolonger aussi sa ligne jusqu'au Sault Ste.
Marie, la baie Georgienne et le lac Supérieur, ou à unir sa ligne avec toute ligne de chemin
de far aboutissant aux points ci-dessus mentioanés.

Acte à l'effet d'amendcr l'acte intitulé : " Acte portant de nouvelles dispositions pour le
gouvernement des territoires du -Nord-Ourst. "
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Acte pour pourvoir à l'inspection du gaz et des compteurs à gaz.
Acte pour continuer, pendant un temps limité, l'acte de faillite de 1869 et les actes qui

l'amendent.
Acte concernant le pilotage.
Acte concernant l'administration de la justice et l'établissement d'un corps de police dans

es territoires du Nord-Ouest.
Acte concernant les traitements et allocations des juges et autres foncionnaires et em-

ployés publics, et l'indemnité des membres du Sénat et de la Chambre des Communes.
Acte pour changer les limites des comtés de Montccbn et de Joliette pour les fins électo-

rales.
Acte à l'effet d'établir des dispositions temporaires pour l'élection des membres de la

Chambre des Communes du Canada.
Acte pour répartir de nouveau les sommes payables et imputables aux diveises provinces du

Canada par le gouvernment fédéral, en temps qu'elles dépendent de la dette avec laquelle elles
siont respectivement entrées dans l'tTnion.

Acte pour établir de meilleures dispositions à1 l'égard des pétitions d'élection et de tout
ce qui se rattache aux élections des membres de la Chambre des Communes dont la validité est
contestée.

Acte concernant les droits d'exportation imposés sur les bois de construction par la légis-
lature de la province du Nouveau-Brensi:ick.

Acte pour amender l'Acte trente-quairpetoria, chapitre quarante-trois, intitulé: " Acte
pour permettre à erfnincs c<mpag ;ies ec chains de far depo-rvoir aux besoins du traßtc
croisi -?t sur leurs chenins defer, et p r j 'Inuender facte /es chemins defer, 1868."

Acte concernant les chargenents sur le pont des navires.
Acte pour amender de nouveau les actes concernant l'administration et l'amélioration du

du havre de Québec.
Acte pour amender et refondre et pour étendre à toute la Puissance du Canada les lois

relatives à l'inspection de certains des produits plineipaux de provenance canadieanc.
Acte pour amender de nouveau la législation relativement à certaines matières de procé-

dure dans les causes criminelles.
Acte à l'effet d'amender les actes pour prévenir plus efficacement la désertion des matelots

et à d'autres fins.
Alors l'Honorables Orateur de la Chambre des Communes a a dressé la parole à Sou Ex-

cellence le Gouverneur-Général comme sait:
Plaise à Votre Excellence:
Lea Communes du Oanada ont voté les subsides nécessaires pour permettre au gouver-

nement de fubvenir an dépenses de Service Public.
Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitul4: " Acte pour

" accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du
"services public, polir les années fiscales expirant le trentième jour de juin 1873, et le tren-
"tième jour de juin 1874, " et pour d'autres objets liés au service public, auquelje demande
humblement la sanction de Votre Excellence.

La Sanction Royale est alocs donnée à ce Bill dans les termes suivants:
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce Bi1l.
M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Excellence le Gonverneur-Général de dire

qu'il réservait les Bills suivants pour la signification du bon plaisir de Sa Majesté sur ces dits
Bills.

Acte portant de nouvelles dispositions concernant l'extradition des criminels.
Acte concernant l'engagement des matelots,
Acte concernant la marine marchande et l'enregistrement, l'inspection et la classification

des navires.
Acte pour faire droit à John .Robert .Martin.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à mercredi, le 18e jour d'Août prochain,
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Mercredi, 13 août 1873.

Un autre Membre ayant prêté serment et signé le Rôle qui le contient, prend son siège
en Chambre.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:

BUREAU DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
Ottawa, 13 août 1873.

Monsieur, j'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur général se
rendra à la salle des Séances du Sénat pour proroger la session du Parlement de la Puissance,
aujourd'hui à trois heures.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

B. C. FLETCHER,
Secrétaire du Gouverneur.

A l'Honorable. Orateur
de la Chambre des Communes,

etc., etc., etc.

M. l'Orateur informe la Chambre que, durant la vacance, il a reçu les avis ci-après des
vacances survenues dans la représentation des districts électoraux suivants, savoir : d' 4ntigo-
wish, Ontario (Division Sud), de lonts et de Proven cher, et qu'il a adressé ses
mandats au Greffer de la Couronne en-Ciaucellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux
Brefs pour l'élection de députés à l'effet de représenter dans ce Pàrlement lesdits Districts
électoraux.

A l'Honorable James Cockburn,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

MONSIEUR,-Nous, soussignés, députés aux Communes du Canada, vous donnons par
le présent avis qu'une vacance.est survenue dans la représentation aux Communes du district
électoral d'Antigonish, province de la Nouvelle-Lcosse, par suite de l'acceptation par Hugh
AMcDonald, écuyer, député de ce district, d'une charge salariée relevant de la Couronne,
savoir : celle de président du Conseil privé de Sa Majesté pour le Canada.

Témoins, nos seings etsceaux, ce 13e jour de juin, A.D. 1873.
(L.S.) JIOHN A. MACDONALD,

Député du district électoral de la cité de Kinagion.
.(L.S.) CHAuLES TUPPER,

Député du district électoral de (umberland.

A l'Honorable James Cockburn,
Orateur des Coinmunes du Canada.

MONSIEUR,-Nous, soussignés, députés aux Communes du Canada, vous donnons par le
présent avis qu'une vacance est survenue dans la représentation aux Communes du district
électoral de la division sud du comté d'Ontario, province d'Ontario, par l'acceptation, par
.lhomas Nicholson Gibbs, écuyer, député de ce district, d'une charge salariée relevant de la
Couronne, savoir: celle de secrétaire d'Etat pour les provinces.

Témoins, nos seings et sceaux, ce 13e jour de juin, A.D. 1873.
(L.S.) JOHN A. MCDOXALD,

Député du district électoral de la cité de Kingston.
(L.S.) CHARLES TUIpER,
Député du district électoral de Ciimberland.
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A l'Honorable James Cockburn,
Orateur des Communes du Canada.

Nous, soussignés, députés aux Communes du Canada, vous donnons par le présent avis
qu'une vacance est survenue dans la représentation aux Communes du district électoral de
Provencher, province de kanitoba, par suite du décès de l'Honorable Sir George Etienne
Cartier, ci-devant député de ce district, le 20e jour de mai dernier.

Donné sous nos seings et sceaux, ce 7e jour de juillet, A.D. 1873.
Signé et scellé et remis (L.S.) JAs. METCALFE.

en présence de -(L.S.) J. D. EDGAR.
D. BLAIN.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le Greffier a reçu du Greffier de la Couronne
en Chancellerie les certificats suivants :

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,

Ottawa, 8 juillet 1873.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'10lection en date du quatorzième jour de
juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et adressé à l'officier-rapporteur
pour le district électoral de la division sud du comté d'Ontario, dans la province d'Ontario,
(John Ham Ferry, écuyer, registrateur du comté d'Ontario), nommé officier-rapporteur pour
ledit district électoral, pour l'élection d'un membre pour représenter ledit district électoral de
la division sud du comté d'Ontario, dans la Chambre des Communes du Canada, durant le
présent Parlement, aux lieu et place de Thomas Vicholson Gibbs, écuyer, qui, depuis son
élection comme le représentant dudit district électoral de la division sud du comté d'Ontario,
a accepté une charge à laquelle est attaché un salaire payable par la Couronne; l'Honorable
Phomas A icholson Gibbs a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du
dit bref, en date du septième jour du mois de juillet courant, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

ALFRED PATRICE, Ecuyer,
Greffier de la Chambre des Communes

du Canada, Ottawa.

lUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA.
Ottawa, 28 juillet 1873.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour du
mois de juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé 'à
l'officier-rapporteur pour le district électoral d'Antigonish, dans la province de la .Nouvelle-
Ecosse, Henry P. Hiel, écuyer, Shérif du comté d'Antigonish, nommé officier-rapporteur
pour ledit district électoral, pour I'élection d'un membre pour représenter ledit district
électoral dans la Chambre des Communes du Canada durant le présent Parlement, aux
lieu et place de l'Honorable Bugh McDonald, qui, depuis son élection comme représen-
tant dudit district électoral d'Antigonish, a accepté une charge à la nomination de la
Couronne, et à laquelle est attaché un salaire payable par elle, l'honorable Hugh AcDo-
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nald a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport dudit Bref en date
du septième jour du mois de juillet courant, qui est maintenant déposé dans les archives
de mon Bureau.

rENRIY G. STEELE,
Greiffer de la Couronne en chancellerie, Canada.

ALFRED PATRICK, Ecuyer,
Greffier de la Chambre des Communes, Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANÀDA.

Ottawa, 28 juillet 1873.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du trentième jour du
mois de mai dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
l'officier-rapporteur pour le district électoral de iants, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, James M. Gelde5t, écuyer, shérif du Comité de Rants, nommé officier-rapporteur
pour ledit district électoral pour l'élection d'un membre pour représenter ledit district
électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent, Parlement aux
lieu et place de l'Honorable Joseph Blowe qui, depuis son élection comme représentant
dudit District Electoral de fiants, a accepté une clharge à la nomination de la Couronne et à
laquelle est attaché un salaire payable par elle, Morison Saint-Goudge, écuyer, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport dudit bref, en date du cinqvième jour
du mois de juillet courant, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

HENRY G. STEELE,
Greler de la Couronne en Chancellerie, Canada,

A ALFRED PATRICK, Ecuyer,
Greffier de la Chambre des Communes

du Canada.

L'Honorable Thomnas Nicholson Gibbs, représentant du district électoral de la
division Sud du Comité d'Ontario, l'lHonorable Iugh ui Donald, représentant du district
électoral d'Aintigonish, et Morison B. Gaudqe, écuyer, représentant du district électoral
de iants, ayant préalablement prêté sérment conformément à la loi et signé devant les
commissaires le rôle qui le contient, prennent leur siège en Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu du commissaire chargé pour
s'enquérir de certaines matières et choses à lui renvoyées concernant la Pétition se
plaignant de l'illégalité de l'élection pour le district électoral de la division Ouest du
comté (le P!eterboro, un rapport de son enquête, et qu'il a émis son mandat pour réunir
de nouveau le Comité spécial auquel est renvoyée ladite pétition d'élection, lundi, le
premier jour de septembre prochain, à onze heures de l'avant-midi, pour prendre en
considération le rapporf dudit commissaire.

Message de Son Excellence le Gouverneur-général, par René Kimber, écuyer, gentil-
homme huissier de la verge noire.

M. l'Orateur. - J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-général d'informer cette
Chambre que c'est le plaisir de Son Excellence que les Membres de cette Ch imbre se rendent
dans la salie des séances du Sénat.

En conséquenee, M: l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence, et il a
pla à Son Excellence de prononcer le discours suivant aux deux Chambres du Parlement :
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Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chqmbre des Communes,

En vous dispensant de prolonger pour le moment vo.3 travaux parlementaires, je désire
vous offrir =es meilleurs remerciements de la diligence que vous avez montrée dans l'exécu
tion de vos devoirs publics.

Au nombre des mesures que vous avez adoptées, se trouvent des lois très-importantes pour
la prospérité de la Puissance.
? Les intérêts du eomnierce seront promus par l'Actp relatif à l'inspection des principaux
articles de production canadienne, ainsi que par le Statut réglant les poids et mesures.

Les différents Actes conornant notre marine marchande contribueront grandement au
succès et au développement de cette branche importante de notre industrie nationale, et à la
protection de la vie de nos marins.

Par l'Acte relatif à la décision des élections centestées des Membres de la Chambre des
Communes, vous avez adopté le système qui fonctionne maintenant avec succès dans la Mère
Patrie.

Je vous félicite sincèrement de l'admission de la Colonie de 1VIle du Prince-Edoutard
comme Province de la Puissance.

Messieurs de la Chambre des Communes,

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez votés si volontiers.
Ils assureront l'exécution énergique des grands travaux publics que requièrent si impérieuse-
ment les besoins et les développements si rapides de ce pays.

Eonorables Messieurs et Messieurs,

J'ai cru qu'il était à propos, dans l'intérêt du bon gouvernement de ce pays, d'ordonner
qu'une Commission fût émise, afin de s'enquérir de certaines choses se rapportant au Chemin
de fer du Pacifique Canadien, et auxquelles l'attention publique a ét3 appelée et que la
preuve faite devant cette Commission fût rcçue sous serment.

Les Commissaires auront instruction de procéder à cette enquête avec toute diligence, et
de transmettre leur rapport aussi bien aux Orateurs du Sénat et de la Chambre des Com-
mt nes qu'à moi-même. Immédiatement après la réception du rapport. je ferai convoqer le
Parlement pour la dépêche des affaires, afin de vous d.onaer une prompte occasion de considérer

e rapport. En attendant, je prends congé de vous.

Alors, l'Honorable Orateur du Sénat a dit:

Honorables Messieurs du Sénat, Messieurs de la Chambre des Communes,

C'est la volonté et le plaisir de son Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger ce
Parlement à lundi, le vingt deuxième jour de septembre prochain, pour être ici tenu- et ce
Parlement est, en conséquence, prorogé à lundi, le vingt-deuxième jour de septembre prochain.
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CINQUIÈME RAPPORT

DU

COMITE COLLECTIF DES IMPRESSIONS,

CHAMBRE DE COMITÉ,
22 avril 1873.

Le comité collectif des impressions a l'honneur de présenter comme son cinquième rap-
port les résolutions suivantes qu'il recommande respectueusement à la Chambre

-10. Résolu, Que ce comité, après une minutieuse et complète investigation de tous les
faits se rattachant aux contrats conclus entre le Parlement du (anada et M. . B. Taylor,
pour les impressions des deux Chambres du Parlement, et considérant la nécessité absolue.
qu'il y a, dans l'intérét publie, que ces impressions soient faites aussi promptement que possi-
ble, est d'opinion qu'il n'est que juste que M. Taylor reçoive des prix plus élevés que ceux
qui lui sont maintenant payés pour certaines parties de l'ouvrage exécuté en vertu de son con-
trat.

20. Résolu, Que le dit comité des impressions ayant décidé que M. 1. B. Taylor a droit
en justice à des prix plus élevés que ceux qui lui sont maintenant payés pour certains ouvra-
ges par lui exécutés comme imprimeur du parlement en vertu de'son contrat, il soit payé
d'après les prix suivants, savoir:-

Pour la composition, 30 centins par mille emmes.
Pour l'impression, 25 centins par marque.
Pour les changements et corrections, 20 centins par heure.

3o. Résolu, Que l'augmentation dans les prix pour certaines impressions exécutées par
M. Taylor, recommandée par la précédente résolution, s'appliquera à tout ouvrage exécuté
par l'entrepreneur pour les sessions de 1871, 1872, 1873 et 1874.

4o. Résolu, Que le présent contrat de M. Taylor expirant l'an prochain, il sot
demandé des soumissions, durant la vacanca, pour les impressions du Parlement, et que ces
soumissions soient faites avant l'ouverture de la prochaine session.

Le comité prend aussi la liberté de soumettre ci-annexés les procès-verbaux de ses déli-
bérations, ainsi que le rapport de son sous-comité sur le second rapport du greffier du comité,et les divers documents y annexés numérotés depuis A jusqu'à J inclusivement.

Le tout respectueusement soumis,
J. SIMPSON,

Président,

A. 1873
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PROCÈS-VERBAUX DU COMITÉ;

L éardi, 23 avril 1873.
Le comité se réunit ;

L'hon. M. Simpson au fauteuil;
Le président soumet un rapport du sous-comité nommé pour apurer les comptes d'im-

pressions et auquel on avait aussi renvoyé les rapports du greffier du comité ; le rapport du
sous-comité est lu.

M. Wallace (de Norfolk) propose, secondé par M. Stephenson, que le comité ne procède
pas actuellement à l'examen des papiers qui lui ont été soumis relativement aux impressions
du parlement.

M. Young propose, comme amendement, secondé par l'hon. M. Bureau, que la partie
du rapport du sous-comité qui contient certaines recommandations soit lue avant de procéder.

Et l'amendement étant mis aux voix, il est rejeté après division.
Puis la question principale étant mise aux voix, elle est résolue dans l'affirmative.

M. Bowell propose, secondé par l'Hon. M. Carrall, qu'après un examen complet et
minutieux de tous le. faits soumis à ce comité relativement aux contrats passés entre le
parlement du Canada et M. I. B. Thaylor pour les impressions des deux chambres du
parlement, et considérant qu'il est absolument nécessaire, dans l'intérêt publie, que les
impressions du parlement soient faites avec la plus grande promptitude posible, il n'est que
juste, dans l'opinion du comité, que M. Taylor reçoive une augmentation de prix pour
certaines parties des ouvrages qu'il a faits en vertu de son contrat.

L'hon. M. Bureau propose comme amendement, secondé par M. Young, Que tous les
mots après " que ", dans la motion principale, soient supprimés, et qu'on leur substitue les
mots suivants :- . *

Résolu, 10. Qu'en adoptant les recommandations contenues dans le rapport dont il s'agit,
on abolit le principe d'adjuger les travaux sur soumissions publiques, puisqde le parlement
admet cet autre principe qu'après avoir demandé publiquement des soumissions et passé des
contrats, les prix peuvent être élevés, ce qui est une injustice pour les autres soumissionnaires
et ouvre la porte à semblables réclamations de la part de tous les entrepreneurs.

20. Que le sous-comité n'a recueilli d'autres témoignages que ceux de l'entrepreneur et
de ses employés sur la manière dont les travaux ont été faits, la main-d'ouvre nécessaire,
l'augmentation des prix de la main-d'Suvre et du matériel, sauf le rapport spécial de l'im-
primeur de la Reine au secrétaire d'Etat, rapport basé sur des renseignements demandés.à
divers imprimeurs, entre Québec et Sarnia, et d'après lequel l'augmentation dont il s'agit est
de 27 p. cent, tandis que le sous-comité recommande d'augmenter d'environ cent p. cent les
prix accordés à l'entrepreneur.

3o. Que les soumissions pour les impressions du parlement ayant été reçues avant que
l'on songeât à demander des soumissions pour les travaux d'impression des différents ministè-
res, ces soumissions ne pouvaient aucunement influer sur les prix de l'autre contrat, et que
l'entrepreneur a passé contrat avec le parlement aux prix fixés dans sa propre soumission et
dont il semblait parfaitement satisfait, en sorte que, même en admettant le principe d'élever
les prix, il ne devrait pas recevoir plus de 27 p. cent, conformément au rapport officiel de
l'imprimeur de la Reine, à raison de l'augmentation des prix du matériel et de la main-d'ouvre.

4o. Que le sous-comité a évidemment pris en considération que l'entrepreneur. ne peut
faire payer double composition pour les rapports parlementaires, attendu que.le sous-comité a
reçu instructions de s'enquérir si cette coutume de faire payer double prix avait existé aupa-
ravant; et le président après s'en être enquis, eut la preuve incontestable que cette coutume
n'a jamais existé, et que le comité collectif, pendant deux sessions consécutives, a fait des rap-
ports contre cette prétention, rapports qui ont été approuvés par les deux Chambres du Par-
lement, et la décision du comité a été confirmée par les tribunaux durant la dernière vacance,

uoique la cause portée devant eux fût basée sur le même faux principe que l'on faisait payer
double prix auparavant,
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50. Parce que le dit rapport du sous-comité renferme la recommandation que le service
des impressions du Parlement devrait être mis sous le contrôle de l'exécutif,-cette recomman-
dation, si elle n'est pas contraire aux priviléges du Parlemeat, jette certainement un blîme sur
la gestion du dit comité collectif des deux chambres du Parlement, composé également de
membres du Sénat et de la Chambre des Communes, gestion qui a mérité la confiance et
l'approbation du Parlement et de l'opinion publique, et qui a diminué la dépense d'au
moins un quart de ce qu'elle était sous le système précédent tout en assurant la régularité,
l'ordre et le contrôle parfait. Pour ces raisons qu'il soit

Résolu, Que, comme il n'a pas été démontré à la satisfaction du comité, qu'il existe des
raisons suffisantes pour enfreindre les conditions du présent contrat des impressions, ce qui
établirait un précédent dangereux en vertu duquel tous les entrepreneurs du Canada pourraient
demander une augmentation de prix du gouvernement, il serait imprudent et impolitique
d'acquiescer aux demandes de M. Taylor; mais qu'aussitôt qu'on pourra faire d'autres
arrangements, M. Taylor soit libéré de son contrat avec le Parlement s'il le désire.

Et l'amendement étant mis aux voix, le
ils sont pris comme suit:

comité se divise, et les noms étant demandés,

Pour.-Hon. MM.

MM.
'C

C'

CC

"C

Bureau,
Dumouchel,
Locke,
Bourassa,
Edgar,
Ross, (Mficddlesex),
Ross, (Prince-Edouard),
Young.-8.

Contre.-H on. MM. Aikins,
Burnham,

" Carrall,
Chapais,

" Cochrane,
SMcLelan (Londonder'y)

" Muirhead,
" Skead,

MM. Beaty,
c Bowell,

O'Reilly,
' Stephenson,

Thompson (Caribou),
W Wallace (Norfolk).-14

Ainsi, l'amendement est rejeté.

Alors, la question principale étant mise aux voix, le comité se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

Aikins,
Burnham,
Carrall,
Chapais,
Cochrane,
McLelan (Londonderry)
Muirhead,
Skead,
Beaty,
Bowell,
O'Reilly,
Stephenson,
Thompson (Caribou)
Wallace (Norfolk).-14.

Contre.-Ron. M M. Bureau,
" Dumouchel,
" Locke,

MM. Bourassa,
C ,Edgar,

Boss, (Middlesex)
Ross, (Prince-Edouard)

" Young.-8.

Ainsi, la question est résolue dans l'affirmative.
ý S

A. 1873

Pour.-Hon. MM.
"

"C

CC

"C

'C

C'

<C

M M.
CC

CC

CC

'C

CC
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M. Edgar propose, secondé par l'honorable M. Bureau, et la question étant mise aux
voix, que ce comité s'ajourne maintenant, le comité se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

Pour.--Hon. MM. Bureau,
" Chalpais,

.Dunouchel,
" Locke,

MM. Church.
z -Edgar,

" Ross (Middlesex),
" Ross (Prince-Edouard),
" Young.-9.

Ainsi, la question est résolue dans la né.

Contre.-Hon. MM. Aikins,
C Burnham,
cc Carrall,
" M cLelan (Londonderry),
" Muirhead,
" Skead,

MM. Beaty,
" Bowell,

O' Reilly,
" Stephenson,

Thompson, (Caribou),
Wallace (Norfolk).- 12.

M1. Bowell propose, secondé par l'honorable M. Carrall, que le comité collectif dos
impwssions ayant décidé que M. B. Taylor a droit équitablement à une augmentation des
prix maintenant payés pour certains ouvrages par lui exécutés comme imprimeur du parle-
ment eu vertu de son contrat, il est en conséquence résolu qu'il soit payé aux prix suivants:-

Pour emposition....... . ................. 30 ets. par 1,000 emmes.
Pour tirage.............................. . .......... 25 ets. par marque.
Cliangemerts et corrections......................... 20 ets. par heure.

Et des débats s'élèvant à ce sujet, sur motion de M. Ross (Middlesex), secondée par M.
Young, le comité s'ajourne à demain à onze heures.

Le comité se réunit.
Jeudi, 24 avril 1873.

L'honorabb M. SIMPSoN au fauteuil.

Le comité prend en considération la motion qui a été hier proposée:-
'. Que le comité collectif des impressions ayant décidé que M. 1. B. Taylor a droit

"équitablement à une augmentation des prix maintenant payés pour certains ouvrages par
"lui exécutés comme imprimeur du parlement en vertu de son contrat, il est cn coneéquence
"résolu qu'il soit payé aux prix suivants:-

"Pour composition................................... 30 cts. par 1,000 emmes.
"Pour tirage........................................ 25 ets par marque.

Changements et corrections......................20 ts, par heure."

M. Young propose comme amendement, secondé par M. Ross (Prince-Edouard.)
Que quoique ce comité ait décidé d'augmenter les prix payés à l'imprimeur du parlement

il ne peut approuver une augmentation aussi considérable que de 50 à 60 pour cent telle que
proposée, alors que la moyenne de l'augmentation dans les prix dans les provinces d'Ontario
et Québec, depuis 1869, selon le rapport officiel de l'imprimeur de la Reine au secrétaire d'Etat,
a été seulement de 27 pour cent, qu'il soit en conséquence

Résolu, que les prix du contrat des impressions parlementaires soient augmentés dans la
même proportion que ceux de l'imprimerie en général, conformément au rapport de l'impri-
meur de la Reine, c'est-à-dire de 27 pour cent.

A. 1873



L'honorable M. Chapais propose comme sous-amendement, secondé par M. Wallace, que
l'entrepreneur soit payé pour sa composition sur ses deux contrats pour le passé et pour l'a-
venir, s'il continue son contrat, et qu'il lui soit donné avis qu'à compter du
il soit libéré dit dit contrat, s'il désire qu'il en soit ainsi, et que dans ce cas le greffier du
comité demande de nouvelles soumissions pour les impressions du parlement.

Et objection étant faite que le sous-amendement proposé est hors d'ordre, le président
décide que le dit amendement n'est pas dans l'ordre.

L'honorable M. Carrall propose comme sous-amendement, secondé par. M. Stephenson,
que l'entrepreneur des impressions parlementaires soit payé aux prix suivants :-

Pour composition,......................................... 35 ets. par 1,000 emmes.
Pour tirage... ................. ......... 25 ets. par marque.
Changements............................................... 25 ets. par heure.

Et la question étant mise aux voix sur le sous-amendement proposé, le comité se divise,
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit : -

Pour.--Honorables MM. Carrall et Ferrier, MM. Beaty, Stephenson et Thompson
(Carribou.-5.

Contre.-Honorables MM. Aikins, Bureau, Burnham, Chapais, Dumouchel, McLelan
(Londonderry), JiRuirhead et Skead, MM. Bourassa, Bowel, Church, O'Reilly, Ross
(.Middlesex), Ross (Prince-Edouard), Wallace (Norfolk) et Young.-16.

Ainsi, la question est résolue dans la négative.
Et l'amendement de M. Young étant mis aux voix, le comité se divise, et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit:-
Pour.-Bonorable M. Bureau, MM. Bourassa, Church, Ros3 (Middlesex), Boss (Prince.

Edouard) et Young.-6.

Contre.--Ronorables MM. Aikins, Burnham, Carrall, Chapais, Dumouchel, Ferrier
McLelan (Londonderry), Muirheatd et Skead, M M. Beaty, Boweil, O' Reilly, Stephenson,
Thompson (Caribou) et Wallace (Norfolk).-15.

La question principale étant alors mise aux voix " Que le comité collectif des impres-
sions ayant décidé que M. Taylor a droit équitablement à une augmentation sur les prix
maintenant payés pour certains ouvrages par lui exécutés comme imprimeur du parlement en
vertu de son contrat, qu'il soit en conséquence résolu :-

Qu'il soit payé aux prix suivants:
"Pour composition .................................. 30 ets. par 1,000 emmes.
"Pour tirage.................... . . ........... 25 ets. par marque.
"Pour changements et corrections.. .............. 20 ets. par heure."

Le comité se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit : .
Pour.-Honorables MM. Aikins, Burnham, Carrall, Chapais, Dumouchel, Ferrier,

McLelan (Londonderry), Muirhead et Skead, MM. Beaty, Bowell, O'Reilly, Stephenson,
Thompson (Caribou) et Wallace (Norfolk).-15.

Contre.-Ronorable M. Bureau, MM. Bourassa, Church, Ross (Middlesex), Ros8

(Prince-Edouard,) et Yotng.--6.

Ainsi, la question est résolue dans l'affirmative.
M. Stephenson propose que l'augmentation des prix pour certaines impressions faites par

M. Taylor, ordonnée par la résolution qui vient d'être adoptée, devra s'appliquer à tous les
ouvrages faits par l'entrepreneur du Parlement pour le service de 1871, 1872, 1873 et 1874.

M. Ross, (Middlessex) propose comme amendement, secondé pour M. Young, que comme
il n'a jamais été d'habitude de payer double composition pour l'impression des rapports parle-
mentaires, et comme la Cour du Banc de la Reine a décidé que M. Taylor n'a pas en jus-
tice le droit de faire de telles réclamations, ce comité ne se ciit pas justifiable d'accorder à

5
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l'entrepreneur une augmentation de prix rétroactive qui entraînerait le paiement d'une forte
somme de deniers publics à laquelle l'entrepreneur n'a droit ni en loi ni par la coutume;
qu'en conséquence il soit

Résolu, Que l'augmentation des prix ne doit prendre effet que depuis le commencement
de la session actuelle.

Et l'amendement étant mis aux voix, le comité se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit

Pour.-Honorable M. Bureau, Messieurs Bourassa, Church, Ross (Middlesex), Rosi
(Prince-Edouard) et Young.-6.

Con tre.-IHon. Messieurs Aikins, Burnhan, Carrall, Ctapais, Dumouchel, Ferrier,
3cLelan (Londoniderry),Muirhead et S[kead, Messieurs Beaty, Bowell, O'Reilly, Stephenson,
Thompson (Caribou) et Wallace (Norfolk).-15.

Ainsi, l'amendement est rejeté.
La motion principale étant ensuite mise aux voix,
Elle est résolue dans l'affirmative.
M. Wallace (Norfolk) propose que le contrat avec M. Taylor, pour les impressions du

parlement, devra finir avec les travaux de la session actuelle.

M. Young propose comme amendement, secondé par M. Church,
Que comme le contrat actuel de M. Taylor expire l'année prochaine, des avis deman-

dant des soumissions pour les impressions du parlement soient publiés durant la vacance, les
dites soumissions devant être envoyées avant l'ouverture de la prochaine session.

Et des débats s'élevant à ce sujet, sur motion de M. Bowell, il est

Ordonné, que la question de donner avis de terminer le contrat des impressions avec M.
Taylor soit remise à la prochaine réunion de ce comité.

Puis le comité s'ajourne.

Lundi, le 26 avril 1873.

Le comité se réunit.

L'Honorable M. Simpson au fauteuil.
Le comité reprend l'examen de l'amendement proposé jeudi dernier le 24 courant, à la

motion " que le contrat avec M. Taylor pour les impressions parlementaires devra finir avec
les travaux de la session actuelle," lequel amendement comportant : " que comme le contrat
actuel avec M. Taylor expire l'année prochaine, des avis demandant des soumissions pour les
impressions du parlement soient publiés durant la vacance, les dites soumissions devant être
envoyées avant l'ouverture de la prochaine session."

Et l'amendement étant mise aux voix, il est adopté.

Il.est ensuite présenté un projet de rapport qui, après lecture, est adopté, et ordre est donné
de le présenter aux deux Chambres, ainsi que le procès-verbal des séances du comité, le
rapport du sous-comité et les documents qui en font partie, depuis A jusqu'à J, inclusivement.

Puis le comité s'ajourne.

.Attesté.

HENRY HARTNEY, Greffier,
Comit&collectif des Impressions pour les deux Chambres

du Parlement.
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RAPPORT.

Le sous-comité du comité collectif des impressions des deux chambres, chargé de l'apure-
ment des comptes d'impressions et auquel ont été renvoyés les rapports du greffier, prend la
liberté de soumettreeomme DEUXIÈME RAPpoaT le rapport et le procès-verbal de certains
membres du sous-comité chargés de voir ML _Taylor "et de s'enquérir de tout ce qui serait
"jugé à propos pour arriver à une plus parfaite..décision de l'affaire qui a fait l'objet du
"Deuxième Rapport du greffier du comité."

Le tout respectueusement recommandé à la considération du comité.
Rurus STEPHENSON,

Président (pro tem.)
CHAMBRE DE COMITÉ,

19 avril 1873.

RAPPORT ET PROCÈS-VERBAL

De certains membres du sous-comité du comité relatif des impressions, chargés de voir M.
.laylor " et de s'enquérir de tout ce qui serait jugé à propos pour arriver à une plus
"parfaite décision de l'affaire qui a fait l'objet du Deuxième Rapport du Greffier du
" Comité."
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RAPPORT DE CERTAINS MEMBRES DU SOUS-COM1TÉ CHARGÉS DE S'EN-
QUÉRIR DE L'AFFAIRE QUI A FAIT L'OBJET DU DEUXIEME

RAPPORT DU GREFFIER.

Le second rapport de M. Hartney sur la manière dont se fait actuellement le service
des impressions du Parlement a mis le sous-comité en mesure de juger de la grande respon-
sabilité dont il allait se charger à l'égard de toute décision qu'il pourrait recommander à ce
sujet. Il sait qu'il y a eu augmentation générale dans le prix de la main-d'ouvre des impri-
meries tout comme pour les autres travaux mécaniques, mais que, malheureusement, les
difficultés de la question soumise à sa considération se trouvent aggravées par dès circonstances
exceptionnelles qu'il doit nécessairement prendre en considération.

Nous dirons d'abord que c'est la première fois que tout le service des impressions publiques se
fait à l'entreprise, et, qu'ainsi que l'on pouvait s'y attendre, il y a eu forte concurrence pour
obtenir ce contrat; car ces soumissions furent faites à des prix inouïs jusqu'alors, c'est-à-dire
assez bas pour faire croire à l'impossibilité de la moindre rémunération. Les circonstancesdansles-
quelles furent adjugés ces contrats étaient tout aussi exceptionnelles que les prix auxquels
on offrait de faire l'ouvrage. Comme le sait le comité les impressions du parlement ont été
jusqu'ici données à l'entreprise et exécutées à un très bas prix. A ce dernier contrat se trou-
vaient joints certains avantages dont tinrent nécessairement compte les soumissionnaires.
Ces avantages consistaient surtout dans ce que les rapports des ministères, présentés chaque
année au parlement, étaient imprimés, et leur impression payée selon le prix du contrat avec le
.parlement, pour le nombre d'exemplaires qu'il fallait pour l'usage des membres des deux
chambres. Dans la plupart, si non dans tous les cas, un nombre plus ou moins considérable
était tiré pour l'usage des départements et payé par eux séparément. Le comité croit qu'il
n'y avait pas de prix uniforme ou fixe que devaient payer les départements, mais il ne saurait
y avoir aucun doute que des paiements distincts ont été faits pour l'impression de certains
nombres d'exemplaires commandés par eux, que l'un payait cette impression à un prix, l'autre
à un autre prix, un troisième selon un arrangement fait à l'avance, et d'autres au prix que
demandait l'imprimeur, en un mot, que tous les départements payaient pour ces impres-
sions et tout à fait en dehors des conditions du contrat avec le Parlemént. De cela il
résultait que les bas prix du contrat avec le Parlement étaient plus que contrebalancés par le
second prix obtenu ainsi des départements. Il n'est nullement douteux que cela se faisait
avec les anciens imprimeurs du Parlement, et c'est la connaissance de ce fait qui a induit
l'entrepreneur actuel à soumissionner à un taux aussi peu élevé, car nul homme pratique ne
pouvait supposer que les anciens entrepreneurs. s'attendaient de faire des profits, même à
28 ets, par mille emmes, c'était le prix de l'ancien contrat-et même au taux peu élevé des gages
d'alors, et encore moins à 19 ets., qui étaient le prix demandé pour la composition dans leur
dernière soumission. Ayant tenu compte de ces faits, il nous a paru que le calcul de l'en-
trepreneur actuel pour obtenir une juste compensation de son placement, de sa responsabilit4
et de son travail, n'était que raisonnable. Mais après que le contrat actuel eut été conclu avec
le Parlement, de nouvelles circonstances se sont présentées qui ont amené une grave complica-.
tion. Une loi a été passée décrétant que toutes les impressions publiques,-c'est-à-dire les
impressions des départements et l'impression de la Gazette du Canada, et, des lois,--seraient
données à l'entreprise par la voie de soumissions. Des soumissions furent demandées par des
annonces publiés dans les principaux journaux du pays, et celle de M. Taylor se trouvant
la plus basse, elle fut acceptée. De cette manière, le nouvel imprimeur du Parlement devint
aussi celui des départements. M. Taylor se mit de suite à l'ouvre, et ce n'est que justice à
lui rendre que de dire qu'à notre connaissanct personnelle, et que d'après les renseignementa
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obtenus des différents départements, qu'il s'en est acquitté, en même temps que des impressions
du parlement, d'une façon satisfaisante, surtout si l'on considère la masse d'ouvrage dont il
se trouvait chargé et qu'il était novice pour une aussi grande entreprise. Rien ne vint
déranger le cours ordinaire des choses, jusqu'ià la session de 1870. C'est pendant 'cette
session que le comité des impressions découvrit que M. Taylor était payé deux fois pour les
rapports des départements, c'est-à-dire en vertu des contrats avec le Parlement et les départe-
ments. Une petite majorité crut que cela ne devait pas être permis, et une résolution fut
adoptée recommandant aux chefs des départements de demander le nombre d'exemplaires dont
ils auraient besoin par l'intermédiaire du greffier du comité collectif des impressions. M.
Taylor en appela au gouvernement, disant que cette décision détriisait de fond en comble
les calculs sur lesquels il avait basé ses soumissions. La réponse fut que bien que cela fut
sans doute le cas, et que la décision était aussi inattendue d'un côté que de l'autre, il n'y
avait d'autre remède que d'en appeler au comité des impressions. C'est ce que fit M. Taylor
dans la session de 1871; mais par un vote de onze contre neuf, le comité affirma de nouveau le
principe qu'un double prix ne devait pas être accordé. Ce que voyant, et après une entente,
une poursuite fut intentée dans le but de faire décider si M. Taylor avait le droit de se faire
payer d'après les deux contrats. Nous avons obtenu du tribunal une copie certifiée des pièces
et du jugement, et dans le dernier nous voyons que,-bien que pour la raison technique que
les départements, n'ayant pas ordonné cet ouvrage par Il réquisition," l'imprimeur n'en pou-
vait exiger le prix en vertu de son contrat avec les départements,-il est clairement indiqué
que le tribunal était d'opinion que l'esprit et l'intention d'après lesquels le contrat avec les
départements avait été passé, au moins de la part de M. 2 aylor; ont été mis de côté ou éludés,
en ordonnant ces impressions pour le parlement et les départements d'après le contrat seul du
parlement. Ce jugement a été rendu le 3 mars de cette année. De suite après, M. Taylor
informa le gouvernement que n'ayant pu obtenir justice l'année dernière du comité des im-
pressions et qu'il venait d'éprouver le même sort devant un tribunal, quelque inconvénient
qui dût en résulter pour le service public, il ne lui restait d'autre alternative que de fermer
son établissement, vu qu'il lui était impossible de supporter la forte perte qu'il faisait chaque
jour en ne touchant pas ce qu'il considérait lui être justement dû, perte à laquelle venait enz
core se joindre l'augmentatien inattendue et extraordinaire du prix de la main-d'ouvre. Re-
connaissant la gravité de cet état de choses, le gouvernement insista pour qu'il continuât l'ou-
vrage jusqu'à ce que le comité des impressions pât considérer l'affaire, et promit de l'indem-
niser de toute perte dans l'intervalle.

Ce qui précède est l'énoncé succinct et impartial de tous les faits qui ont amené la fR-
cheuse complication actuelle, et, comme nous l'avons dit au début, nous reconnaissons la
grande responsabilité qui nous incombe au moment de suggérer ce que nous croyons qui devra
y remédier. A notre sens, il est une chose bien claire, c'est que le droit qui est maintenant
établi d'une manière incontestable d'ordonner comme à présent l'impression des rapports dé-
partementaux a été la cause d'une grande injustice envers M. Taylor, vu les circonstances
sous lesquelles les impressions se faisaient et les soumissions se demandaient auparavant. De-
vant ces faits, il nous semble que la simple justice exige qu'on paie à M. Taylor ce qui lui
est équitablement dû ; et si le principe posé par le comité des impressions doit être suivi dé-
sormais, alors de nouveaux prix en rapport avec le nouvel état de choses devraient être accor-
dés. Cela nous amène à parler de la demande faite par M. Taylor pour une augmentation
de prix avant le récent jugement, et dont il faut disposer avec l'autre question. D'après les
investigations que nous avons faites et d'après notre propre connaissance, il n'y a aucun doute
qu'entre le temps de sa soumission pour les impressions du parlement et celui où il a passé
contrat-période de sept ou huit mois-que la main-d'ouvre a augmenté, comme il le dit,
de 25 pour cent, et que depuis plus de trois ans cette augmentation a été pour lui une cause
de grande perte. Depuis le commencement de janvier, cette augmentation est arrivée à 40
pour cent, fait sans exemple en Canada et si inattendu qu'il n'y a pas lieu d'être surpris de le
voir contraint de demander au comité des impressions de l'aider à sortir de cette difficulté.

Le comité ne peut que sympathiser avec lui, croyant que ses calculs, au point où en
étaient les choses lorsqu'il soumissionna pour cette entreprise, étaient justes et de ceux d'un
homme entendant les affaires. Si ces calculs ont mal tourné, cela est dû à des circonstances
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tout à fait en dehors de son contrôle et qu'il ne pouvait prévoir. En conséquence, le comité
croit de son devoir de recommander qu'une indemnité pouvant compenser les pertes qu'il doit
à cette cause lui soit accordée.

Ayant ainsi disposé de la question se rapportant au passé, l'autre partie du devoir qui
nous est assigné est de suggérer ce qui, à notre avis, aurait l'effet de mettre à l'avenir le service
des impressions sur un pied à la fois plus rationnel et plus satisfaisant. A cet égard, et après
mûre considération, nous en sommes venus à recommander que des prix justes et raisonnables
s'appliquant à tous les contrats pour impressions, soient fixés. Pour que nous puissions apla-
nir les deux difficultés dont nous avons à nous occuper, c'est-à-dire la perte du second prix
pour l'impression des rapports départementaux et celle éprouvée par suite de la différence
survenue dans le prix de la main-d'ouvre, nous considérons cette mesure indispensable. En
premier lieu, un simple percentage, selon nous, ne satisferait pas du tout à l'exigence du cas
actuel, attendu que la soumission pour les impressions du parlement était basée sur la com-
pensation que l'on savait devoir résulter du double paiement et, en second lieu, que la même
raison existe quant à la soumission pour les impressions des départements, l'entrepreneur sa-
chant qu'il serait alors tenu à un prix fixe pour le nombre de rapports requis pour l'usage des
départements, les calculs, dans les deux cas, ayant été mis à néant. Toute l'affaire est ainsi
simplifiée, car nous n'avons à nous occuper que de la valeur de l'ouvrage, et de cela seulement,
et pour nous acquitter de cette tache d'une manière rationuelle, nous devons recourir à la
connaissance pratique, en matières d'impressions, de la majurité des membres de ce sous-comité.
Prenant donc la question au point où elle se trouve maintenant, et d'accord avec la recom-
mand'tion concernant les impressions pour l'avenir, nous en sommes venus à la conclusion
que personne ne pourrait faire la composition et le tirage d'une manière satisfaisante, et payer
le prix actuel de la main-d'ouvre, l'intérêt sur son capital, l'usage du matériel, le loyer et
les taxes et autres fàux frais, âamoins de 40 centins pour la première et de 30 centins pour le
deriner, plus, trente centins par beure pour les corrections, les ouvriers étant actuellement
.payés sur le pied de 25 ets. l'heure par jour. Ces prix, en ne doit pas l'oublier, sont di 25 à
33 et un tiers pour cent plus bas que les moins élevés que les maîtres imprimeurs du pays
obtiennent du public, et nous croyons en conséquence qu'ils doivent être considérés comme
très-raisonnables en ce qui concerne les impressions publiques.

Quant aux autres items des contrats, nous ne croyons pas nécessaire de nous en occuper.
A notre avis, le prix en est extrêmement bas, peut-être trop bas pour donner de justes profits;
mais comme ils sont comparativement sans importance, et comme il paraît impossible qu'ils
puissent donner lieu à une perte sérieuse, si toutefois perte il y a, nous recommanderons qu'ils
restent aux taux où ils sont maintenant.

En teiminant ce rapport, il nous a paru qu'il pourrait être de l'intérêt du service public
que toute l'administration des impressions fût confiée à un seul,-par exemple, au Sedétaire-
d'Etat-comme cela se fait pour les impressions des départements et l'impression de la Ga-
zette du Canada et des lois. De cette manière, il y aurait contrôle directe pour tout ce service,
le comité collectif des iiùpïessions exerçant comme à présent une surveillance générale.

Le tout respectueusement soumis.

A l'appui des conclusions ci-dessus, nous renvoyons aux rapports, documents, etc.- ci-
aninexés.

RUrus STEPHENsON,
WILLIAM WALLACE,

CHAMBRE DE COMITÉ, CHARLES B.' UCRcH.
0 A*A, 8 avril 1873.
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B.

SECOND RAPPORT DE M. HARTNEY.

CHAMBRE DE COMT,
Mars, 1873..

Au Présidens et aux Membres du Comité collectif des Impressions.

MEsSIEUR,-La manière dont le service des impressions se fait maintenant demande un
nouveau rapport que j'ai cru devoir soumettre séparément à la considération du comité.

Au mois de décembre dernier, d'après des rumeurs fort répandues, les employés de l'en-
trepreneur des impressions devaient se mettre en grève. Jallai trouver l'entrepreneur et lui
demandai si ces bruits étaient fondés. Il me dit avoir appris que telle était l'intention des
ouvriers, mais ne semblait pas déterminé à se préoccuper de la chose. Je lui fis observer que
s'il y avait grève, au moment où il était activement occupé à imprimer les livres bleus, la dés-
organisation qui s'en, suivrait nécessairement, entraînerait une perte de temps si considérable
qu'il ne pourrait organiser de nouveau son établissement avant que les travaux de la session
commencent, et j'insistai sui la nécessité, pour lui, de veiller sérieusement à cette affaire et
de m'informer du résultat. Quelques jours plus tard il m'écrivit qu'il avait des preuves cer-
taines qu'une grève aurait lieu parmi ses ouvriers à la veille de la réunion des
Chambres. s'il n'accédait pas à la demande d'augmentation de gages qui devait lui
être faite. Il me déclara aussi qu'il lui était impossible d'accéder à pareille demande,
vu que, dans l'exécution de son contrat, il avait perdu de l'argent depuis deux ans, et
il demandait qu'on l'indemnisât. Je communiquai cette lettre au ministre de la justice, qui
sembla considérer la chose comme très-grave et me demanda si je ne pouvais lui faire quelque
recommandation. Je répondis que, selon moi, on ne pouvait, pour aucune considération,
aller contre les termes du contrat, mais que, pour faire face aux difficultés actuelles et éviter
les graves embarras qui suivraient nécessairement la suspension des travaux à une époque si
rapprochée de la session, je recommanderais que nous nous rendions responsables, semaine par
semaine, de l'augmentation de gages demandée afin de maintenir l'entrepreneur jusqu'à l'or-
ganisation du comité. Il me dit qu'il soumettrait l'affaire au conseil -privé. Je ne reçus
point communication du résultat de cette démarche, mais ayant demandé qu'on me rendit la
lettre de M. Taylor, afin que je pusse la soumettre au comité, je reçus de M. Drinkwater,
secrétaire, un billet m'informant que, malgré les recherches les plus actives, on n'avait pu
trouver cette lettre, et me suggérant d'en demander copie à M. Taylor. J'adressai ce billet
à M. Taylor, et en réponse, il m'envoya la lettre suivante, accompagnée d'un billet dans lequel
il me disait qu'il n'avait point gardé copie de l'original et que la lettre en question avait été
rédigée sur des notes sténographiques prises à l'époque.

OTTAWA, le 6 décembre, 1872.
"A Monsieur HENRY IIARTNEY,

Greffier du comité collectif des impressions du Parlement,

" MoNsIEUR,
"Je crois devoir appeler votre attention sur la position qui m'est faite relativement à..

mon contrat pour les impressions du Parlement.
"Depuis l'époque où je fis ma soumission (mai, 1869,) et. passai contrat, pour cet ou.,

vrage, les prix de la main-d'ouvre et du matériel ont augmenté d'une manière .si inouïe et si
imprévue, que je me trouve déçu dans tous mes calculs, basés sur l'état des choses à l'époque
su.s-mentionnée. Le prix de la main-d'ouvre a augmenté de plus de 25 pour cent, etje suis informé
de bonne source que ms Lo:acs demanderont, dans quelques jours, une nouvelle augnenta,
tion devant avoi: cff;t à partir du 1er janvier, soit une augmentation d'au moins 40, pou cent
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sur les prix tels qu'ils étaient à l'époque où je fis soumission. Naturellement, cela ne s'applique
qu'aux ouvriers les plus habiles; les ouvriers ordinaires dont j'emploie nécessairement un
grand nombre, ont vu leurs gages augmentés de 100 à 200 pour cent, par une série de cir-
constances particulières.

" Cette menace de grève pour une nouvelle augmentation de gages,-si l'on considère
les pertes que j'ai déjà subies par suite d, cas circonstances exceptionnelles,-aura le résultat
suivant, savoir : que malgré mon vif désir d( remplir mes engagements d'une manière hono.
rable et satisfaisante, je serai dans l'impossibilité de le faire.

" Je vous demanderai donc respectueusement, si dans ces circonstances inouïes et totale-
ment imprévues où je me trouve, on ne pourrait pas m'indemniser au moins jusqu'à concur-
rence de l'augmentation du prix de la main-d'ouvre.

" J'ajouterai qu'une augmentation considérable a été accordée dans des contrats pour
impressions passés ultérieurement au mien, bien que les prix originairement accordés en pa-
reils cas varient de 33J à 50 pour cent de plus que ceux de mon contrat.

"Votre obéissant serviteur,

" I. B. TAYLo'."

Lundi dernier, j'allai trouvé M. Tallor pour m'assurer s il y avait quelque fondement
à la rumeur d'après laquelle il devait bientôt fermer son établissement. Il refusa de me don-
ner des renseignements sur ce qu'il allait faire, disant que cela lui était impossible; mais il
ajouta qu'il n'axait aucun désir de créer des embarras.

Le tout respectueu c 3ment soumis.

IINRY IIARTNEY,

Gref. du com. col. des inpressions.

C.
PROCÈS-VERBAUX.

CHAMBRE DE COMITÉ (No. 46),
Avril 5, 1873.

PRÉSENTS:-M. Steplienson (au fauteuil), M. Wëllace et M. hurck.
M. Taylor, l'entrepreneur des impressions du Parlement, ayant été mandé, le président

lui dit qu'il avait été appelé pour donner une déposition à l'appui de sa lettre adressée au
greffier du comité le 6 décembre dernier.

M. Taylor dit que des Eoumissions pour les impressions du Parlement avaient été deman-
dées par annonce le 9 ou le 10 mai 18c,9, que les soumissions avaient été remises tel que
requis le 17 de ce mois, et que le 2 juillet suivant le contrat avait été passé. L'ouvrage,
cependant, n'a commencé, et ne devait commencer que le ler janvier 1870. Dans l'inter-
valle, entre l'envoi des soumissions (le 17 mai 1869) et le commencement de l'ouvrage d'après
le contrat (le ler janvier 1870), les gages du personnel de jour se sont élevées de $7 à $9
par -semaine-soit un écart (tel qu'exposé dns . lettre) de 25 pour cent. Le 1er janvier
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1873, les gages qu'il a payés étaient de $10 par semaine,-ou 40 pour cent de plus que les gages
au commencement de 1869. A l'appui de cet état, il soumet à l'examen du comité ses bor-
dereaux de 1869 jusqu'à cette date. Il ajoute qu'il est prêt à amener devant le comité le
gérant de son établissement, le commis-payeur et plusieurs imprimeurs qui avaient été
employés dans son atelier et dans d'autres ateliers de cette ville depuis 1869.

Le comité appela et entendit M. Green, gérant de l'établissement de M. Taylor; M.
R. Breloer, imprimeur charg des bordereaux dans le bureau de M. Taylor, et M. Lortie,
prote des compositeurs français, qui a été employé comme typograiphe dans l'atelier de MM.
Kunter, Rose et Cie., en 1869.

D'autres témoins ayant été offerts, le Comité décida que la preuve faite par les borde-
reaux, et le témoignage des personnes déjà entendues, étaient sufis--nts.

CEAMBRE DE coMuT, (No. 46).

7 avril 1873.

Présents:-M. Stephenson (au fauteuil), M. Church et M. Wallace.
M. Taylor est appelé de nouveau devant le Comité, et donne (confidentiellement) la

preuve orale et écrite de la perte qu'il a éprouvée en n'ayant pas la permission de faire payer
pour les exemplaires des Rapports. des ministres fournis aux départements en vertu de son
contrat des impressions des départements et aussi des pertes considérables résultant de l'aug-
mentation soudaine et sans exemple qui eut lieu dans les gages des imprimeurs, entre le
temps où les soumissions furent demandés, et la date de la passation de son contrat, et plus
tard. Il soumet aussi le mémoire suivant, en réponse aux demandes faites par le comité à
la dernière séance.

(Mémoire annexé.)

ClAIBRan Dz COMITI, (No. 46).

8 avril 1873.

Présents :-M. Stephenson (au fauteuil), M. Curch et M. Wallace.
Le comité se réunis, et, après avoir examiné tous les faits qui lui ont été soumis, décida

à l'unanimité de présenter au sous-comité. un aperçu et des'recommandations sous forme de
Rapport, pour l'examen du dit sous-comité.

D

RAPPORT DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE AU SECRÉTAIRE D'ETAT.

OTÂwA, 20 janvier, 1873.
3lONsIEUl.-Å l'égard des lettres de M. 1. B. Taylor, entrepreneur des impressions

des départements, etc., en date du 6 et du 10 ult., demandant un augmentation des prix qui
lui sont payés pour l'ouvrage en vertu de son contrat, à cause de l'augmentation des gages et
du prix de la main-d'euvre depuis qu'il a soumissionné et passé ce contrat, j'ai~l'honneur de
vous faire rapport:
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Qu'afin de m'assurer de la hausse réelle qui s'était opérée dans les prix des impressions,
(aussi bien que dans le prix des choses nécessaires à la vie), j'envoyai une circulaire à un
nombre considérable des principaux imprimeurs des provinces d'Ontario et de Québec, vu
que dans ces provinces l'on pouvait obtenir une idée plus exacte de la hausse, touchant les
prix à Ottawa. J'ai reçu seize réponses d'imprimeurs de différentes localités entre Kfontréal
à. l'Est et Sarnia à l'Ouest. Le taux d'augmenîtation varie de 10 à 50 pour cent, la moyenne
étant de plus de 27 par cent depuis 1869. Le seul cas au-dessous de 20 pour cent venait de
Toronto, et à cause, jusqu'à certaine mesure, de circonstances exceptionnelles, l'augmentation
des prix y avait eu lieu plusieurs années plutôt que dans la plupart des autres endroits de la
vieille province du Canada. Ils étaient certainement élevés à l'excès en 1869. Par exemple
le prix par semaine d'un bon ouvrier à Toro.to cette année-là était de $9 contre $7 payées à
Montréal. La différence n'est pas maintenant aussi grande entre les gages à Toronto et
Montréal ou Ottawa. De fait, ils sont presque égaux. Les gages payés à Iontréal aux
ouvriers de ce métier se comparent plus facilement avec ceux payés à Ottawa que dans aucun
autre grand centre. Cinq établissements de première classe de 3ontréal ont répondu à na
circulaire et l'augmentation moyenne des gages et des frais de la vie donnée par eux est
d'environ 27½- par cent.: et les imprimeurs préfèrent être employés dans une grande ville et
dans un grand centre commercial comme Montréal, que dans un plus petit centre comme
Ottawa.

Québe' est généralement la ville où l'ouvrage se fait à meilleur marché, mais là le gou-
vernement provincial a payé environ 100 pour cent de plus pour la composition que le gouver-
npment fédéral a payé et paye encore à M. Taylor, et de 30 à 40 pour cent de plus pour le
tirage. Cependant, au début de la dernière session de la Législature de Québec, les entre-
preneurs ont refusé de faire l'ouvrage; 20 pour cent de plus leur furent accordés pro tempore,
et ordre fut donné de demander de nouvelles soumissions.

Les prix pour la composition et le tirage payés pour le gouverinement provincial à
Toronto sont deux fois aussi élevés que ceux donnés ici par le gouvernement fédéral. A
London'(Ontario), les prix fixés par les raîtres-imprimeurs demandés aux pratiques sont de
65 cents par 1000 M contre 121 dans le contrat de M. Taylor, et 50 cents par marque pour
le tirage contre 12J et 15 dans le contrat de M. Taylor. M. Perrault, un des principaux
imprimeurs de Montréal, calcule que le juste prix demandé en cette ville est de 50 cents par
1000 M et 50 cents par marque pour le tirage. En vue même, du bas prix existant en 1869,
il est évident que M. Taylor doit avoir compté sur d'autres choses que sur les moitiés de prix
demandés pour faire des profits sur les grands travaux embrassés dans son contrat. Il me
semble qu'il doit avoir compté :-

10. Sur le fait qu'ayant déjà le contrat des impressions du parlement, on composerait
une seconde composition pour tous les volumineux rapports des départements ; et pendant la
première année du contrat, l'ancien imprimeur de la Reine, voyant que les frais pour le
gouvernement ne seraient pas plus (sinon moindres) que ce qu'on avait payé à l'entrepreneur
des impressions des départements, si ç'avait été un autre que l'entrepreneur des impressions
du parlement, au lieu du même, permit un double compte. Le comité des impressions l'a
depuis privé de cette somme de revenu.

2. Que la même méthode d'audition de comptes prévaudrait, comme dans les premières
années et que les précédents laissés par l'imprimeur de la Reine dans le passé seraient suivis
durant le terme de son contrat.

Tel n'a point été le cas. L'apurement a été plus sévère, et le contrat plus rigoureuse-
ment suivi qu'il n'avait paru le croire. Néanmoins, certaines allocations libérales lui ont été
faites pour les impressions, non mentionnées dans les spécifications, et ne tombant pas sous le
coup du contrat. Celle faite pour deux épreuves demandées comme pièces justificatives et
réglée par M. Desba? ats, en est une. iLe gouvernement de Québec a alloué 5 pour cent
pour rebuts de papier, au lieu de 2ý- pour cent. L'allocation pour " changements d'en-têtes,"
ou de formes réglée par moi-même, et celle pour ouvrir et couper le papier ont aussi géné-
ralement été libérales. Cependant, elles constitueront partie réellement peu considérable-pas
plus que 8, je pense, moins que 7 pour cent. certainement moins que 10 pour cent sur le total
des paiements. Mais comme autres sources de profits, l'entrepreneur doit avoir compté sur-

14



-36 Victoria. Appendice (No.].)

3o. Les prix relativement élevés (à l'époque) pour pliage et cousage; mais, même dans
ce cas-ci, ses prix sont de beaucoup plus bas que dans le contrat du gouvernement de Toronto,
et, en général, plus bas que dans le contrat du gouvernement de Québec; et, malheureusement
pour lui, il arrive que l'augmentation des gages des femmes et des garçons (par qui la plupart
de ce travail est fait), a été plus grande que dans celles des hommes.

Le résultat a été que dans ce cas, comme dans la plupart des contrats passés à trop bas
prix pour donner des profits, il y a toujours eu des difficultés dans l'audition des comptes, des
réclamations pour des ouvrages additionnels ayant été presque constamment faites. Ce n'est
pas tout; plusieurs maîtres-imprimeurs ont attiré l'attention, dans leurs réponses, sur le fait
que les récentes coalitions des ouvriers ont contraint d'employer des hommes d'une habileté
inférieure auxquels on payait le plein prix, ce qui amène toujours une augmentation dans le
prix de revient de la somme de travail produite qui est généralement plus mal faite, même
à des prix aussi élevés. On a eu ce dernier résultat dans l'exécution du contrat de M.
Taylor comme ailleurs, et des ouvrages qui ne répondent certainement pas aux spécifications
de ce contrat ont été dernièrement souvent envoyés à l'officier chargé de les recevoir, et ce
dernier est toujours tenté de les accepter parce qu'ils sont toujours aussi bons que les prix
qu'on les paie.

Je pense, Monsieur, vous avoir donné de bonne foi «sur le contrat de M. Taylor et la
justice de sa réclamation pour une augmentation de prix, tous les renseignements que je pou-
vais vous fournir. Et

J'ai l'honneur d'être,
Votre très-obéissant serviteur.

L'Honorable J. 0. AIKINs, B. CHAMBERLAIN,
Secrétaire d'Etat, etc. etc., etc. Imprimeur de la Reine.

E.
MÉMOIRE.

L'entrepreneur prétend qu'il a éprouvé des portes sérieuses par le fait qu'on ne lui a pas
payé pour la composition des Rapports des Départements ce qu'il était en droit d'attendre, et
par la hausse soudaine et sans exemple des gages. La perte produite par la première de ces
causes, jusqu'à l'époque actuelle est d'environ $20,000 et par la seconde, pour les trois années
expirées en décembre 1872, et un peu plus de 21 pour cent sur tout l'ouvrage exécuté durant
cette période; et aux prix tels que fixés en janvier dernier, comparés à ceux .de 1869, il perd
juste 58 pour cent sur le prix de revient de la somme de travail produite, ou sur les. gages
seuls.

A l'appui de ces assertions, il est soumis avec le présent un état-compa-atif des frais' de
production et du montant payé par M. Hartney, ·pour le rapport du Maître-Général des
Postes en l'année 1872. Par cet état on a démontré 'que, même aux gages de 1869, ily avait
encore une perte directe de 20 pour cent dans les gages seuls sur tout l'ouvrage exécuté ; alors
qu'on ajoute à ceci l'augmentation des gages de 21 pour cent, en janvier 1870, puis la nouvelle
augmentation de 17 pour cent en 1873, et l'on verra que l'ouvrage aujourd'hui est exécuté' à
une augmentation de 58 pour cent dans les gages tel que comparé aux prix:, de 1869. ;L'on
ne doit pas perdre de vue que les prix mentionnés dans l'état ci-annexé sont ceux que re-
goivent actuèllement 'les ouvriers, et ne peuvent en conséquence être pris comme la perte réelle
éprouvée par l'entrepreneur. -A l'égard des prix du tirage,.il est nécessaire de dire que ce sont les
plus bas prix payés par marque (token) dans toute ville du Canada, d'après les prix établis, et
qu'ils sont censés côüvrir les frais de loyer, vapeur, combustible, eau, huile, lumière, mouil-
lage du papier, usage du matériel, ainsi que l'intérêt du capital.

Comme on lui a demandé son opinion sur l'affaire en litige, l'entrepreneur suggère qu'on
lui paie toutes les peités réelles qu'il a éprouvées jusqu'à cette époque dans l'impression des
Rapports des Départements, ainsi que la perte direete résultant de l'augmentation des gages,
et 'ue les prix soient réajustés, c'est-à-dire portés à 40centins pour la composition, 35 centins
Pour le tirage, 30 centins par heure pour les corrections, plus une augmentation de 25 pour
cent ~àr~ "t" les autres' ouvrages; et il a la conviction qu'en faisant cette demande il ne
réclame qu'une juste compensation pour l'ouvrage tel qu'exécuté dans les circonstances ex-
eeptionnelles amenées par le prix excessif de la main-d'uvre.

Le tout respectueusement soumis.
15
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ETÂT comparatif des frais d'impression, etc., en 1869 et 1872, tel que comparé avec les
prix du contrat.

FRAIs DU RPPOBT DU DÉPRTEmENT DES POSTES,
AuI PRIX PAYÉS EN 1869.

Moitant payé our rapport du département des
postes, aux prix u contrat, pour l'ouvrage fait en
1671-72.

(Dnplicata.)

No. 172. Quantité 2,200

Avril 29, 1872.

Tab. des rap. des frais de poste.. 24
.pp. B. 2me lec.,...... à 2 J.

.. 3me lec., à 1i
14 " Svo. p.,R. P.:..:. à 2 3

4 " " "Min ...... à 4 16
13'' " "Cat....... à 6 78

356 " " ' Tab ...... à 8 2848
V. et D.... ...... à 3, ........

Comp. 2997 ...........
Tirage, 486 marques..........
Pliage ....... ...............
Pliage et cousage. 120,000 feuil.
Cartes........................
3me lecture, C. F.........pp.
Coupage ......... ............
Couverts,2,200...........
Corrections, 245 heures .
Doc. de la session, 1000 copies.
Entetes, 54 feuilles..... ......
Tirage, 216 marques ..........

à 20 ets.
à 15 "
à "

à " g

à 1 "
à 15 "
à 12j"
à à "
à 12V "

à 45 "
à 15 "

Royal, 3,033 mains-8 feuilles ........

Papier écolier " " ............

2997J

$ cts.
599 50
7290

12100

.....................
7 34

30 621

2430

Composition 2997 elms...... à 23 ets.
Tirage, 486 marques ........ à 25 '
Pliage, 121,000 feuilles ...... à 1.u
Comp. sur couverts, 3 ems.... à 23 "e
Tirage sur conv,, 9 marques..
Papier fourni pour couverts..
Doc. de la session à 45 cts. par feuille..
Tirage do 216 marques........
Corrections, 245 heure. à 20 ets.

r cts.
689 42J
121 50
121 00

0 69
2 25
4 80

24 30
54 00
49 00

61,066 96à

FRAIS DU MME OUVRAGE DEPUIS JANVIER 1870,
JUSQU'A JANVIER 1873.

$ cts.
Composition, 2997J ems...... à 28 cts. 839 80
Tirage, 486 markens......... à 30 " 145 80
Pliage, à 25 p. cent d'augment. 151 25
Oomp. sur couverts, 3 ems... à 28 " 0 84
Tirage de touverts, 9 marques 2 70
Papier fourni pour couverts .. 4 80
Doc. de la ses, à 45ects, par feuille ..... - 24 30
Tirage do .............. à 30 cts. 64 80
Corrections, 245 heures . à 25 " 61 25

$1,295 04

FRAIS Du mîME EN 1873.

32 40I

IComposition, 29971 ems.... à 33 cts.
Tirage, 486 marques ........ à 35

888 061 Pliage à 50 p. cent d'augment.
Composition de couverts
Tirage do
Papier fournis pour couverts.
Doc. de la session........... à 45 "e
Tirage do ............
Corrections, 245 heures.......

$ ots.
989 18
170 10
181 50

0 99
3 15
4 80'

2430
7560
7350

$1,523 12

A. 1873
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F.

Etat comparatif du travail.

1871. 1872,

Date.

Février 18..
" 24......

Mars 2......

" 18...
25......

Avril 1......
" 8......
" 15 .,-.
" 22......
" 29...

Mai 6.....
" 13......
" 20......
" 27......

Juin 3......
" 10......

" 23......
" 30......

Juillet 6......
" 13......
" 21......
" 28...

Août 5.
" 12.....
" 19......
" 26......

Sept. 2......
" 9......
" . 16......
" 23......

Nombre
d'ouvriers

anglais.

39
39
39
41
41
40
39
40
39
36
35
35
25
37
41
37
38
34
33
33
26
25
27
27
27
57
27
27
26
19
19
19

Nombre
d'ouvriers Date.
français.

22 Avril 12 .....
22 "i 19.....
22 1 " 26......
23 IMai 3......
22 " 10......
20 " 17......
21 " 24......
19 " 31......
21 Juin 7......
20 " 14......
20 " 21......
20 28......
20 Juillet 5......
20 ' 12......
20 " 19......
20 " 26......
18 Août 2......
1;5 9......
19 " 16 .....
19 " 23......
16 " 30......
18 Sept. 6......
18 13......
18 " 20......
16 fi 27. ....
18 ,Oct. 4......
16 " il......
16 " 18....
13 " 25..
12 Nov. 1.
9 " 8.
8 " 15......

Nombre
d'ouvriers
anglais.

30
34
35
36
37
37
36
35
36

- 34
34
33
33
24
30
37
36
38
38
37
37
36
34
33
28
28
29
30
33
32
29
29

Nombre
d'ouvriers
français.

20
23
23
24
26
24
24
25
25
24
21
21
20
20
19
17
18
19
19
19
19
17
19
17
15
15
15

14
13

i -

Observations.

14 .

e

'e

t-,. b.

4 t.
e O>

. 4

Totaux.... 1043 581 Totaux.... 1068 608

G.

PÉRIODE DE L'EXÉCUTION DE L'OUVRAGE, PIECES JUSTIFICATIVES RELATIVES AUX
IMPRESSIONS ET LEUR PRIX DE REVIENT.

Mémoire tranmis par .M. I. B. Taylor, entrepreneur des impressions.

La session de 1871 ouverte le 15 février, et l'ouvrage pour cette année, termiri le 3
octobre.

La session de 1872 ouverte le 11 avril, et l'ouvrage terminé le 19 novembre.
3 17
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le nombre de pièces justificatives pour 1870-71, à dater du 23 juin 1870 jusqu'au 3
octobre, 1871, était de..................................... ................................ 1,000

Déduction faite du nombre envoyé avant l'ouverture de la Chambre.......... 165

Nombre total de pièces justificatives des impressions de la session............ 835
Le nombre de pièces justificatives pour 1871-72, à dater du 30 novembre

1871 jusqu'au 19 novembre 1872 était de.............................................. 1,208
Déduction faite du nombre envoyé avant l'ouverture de la Chambre.......... 77

Nombre total des pièces justificatives des impressions de la session............ 1,131

RÉCAPITULATION.

Total des pièces justificatives de 1870-71, tel que comparer avec celui de 1871-72
Pour l'année 1872........................................... 1,131

S 1871 .................................. 835

Excédant de 1872 sur 1871................................. 296

Le temps employé dans l'exécution de l'ouvrage en 1871, depuis l'ouverture de la
session jusqu'à la livraison de la dernière pièce justificative fut de sept mois et dix-huit
jours; tandis que celui de 1872 fut accompli en 7 mois et huit jours. Ainsi, l'ouvrage de
1872 fut accompli en dix jours de moins que celui de 1871, quoique 296 pièces justificatives
aient été envoyés de plus en 1872 qu'en 1871, soit plus de 35 pour cant.

La valeur totale de l'ouvrage exécuté dans les périodes correspondantes de chaque an-
née est comme suit:

Du 15 février au 4 octobre 1872.......... .... $18,657 78
cc 1871. ., ................ 13,774 13

Excédaçt de 1872 sur 1871...........................$ 4,883,65

L'impression des Journaux du Sénat a été retardée de cinq mois, à cause de circonstances
indépendantes du contrôle de l'entrepreneur. Les Journaux proprement dits furent livrés au
relieur le 30 juillet, tandis que l'Index, qui forme partie du volume, ne fut prêt que le 4
janvier 1873.

On prend maintenant un soin particulier pour que les exemplaires des documents anglais
ne soient transmises au bureau des traducteurs que parfaitement corrigés, vu qu'en deux
occasions à la dernière session il y a eu confusion et retard par le fait que les traducteurs
ont eu des exemplaires des documents avant qu'ils fassent complets. Je fais allusion au bill
B. du Sénat et au budget, qui durent être " recomposés " à cause de celà.

H.

PLAIDOIRIE EN COUR DU BANC DE LA REINE.

Taylor vs. le .Maître-Général des postes.

JEUDI, 13 février 1873.

Cette cause a été plaidée aujourd'hui devant l'honorable juge en chef, l'honorable M. le
juge Vorrison et l'honorable M. le juge Wilson. Elle a pris naissance d'une réclamation
pour ouvrage fait par M. I. B. Taylor, le demandeur, contre le Maître-Général des Postes, le
défendeur, dans les circonstances ci-énoncées.
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M. Harrison, C. R., comparaît pour le demandeur et M. Fleming pour le défendeur.
Les questions soumises à la Cour, après lecture des contrats existants entre M. Taylor et

les deux Chambres du Parlement, et entre M. Taylor et la Reine (représentée par le gouver-
nement fédéral) ainsi que celle des procès-verbaux du comité des Impressions des deux Cham-
bres du Parlement, furent celles-ci:

Premièrement.-Si les dits contrats plus haut mentionnés sont ou ne sont pas séparés et
distincts, comme s'ils étaient donnés à plusieurs personnes.

Secondement.-Si, en vertu du contrat pour les impressions des départements, le dit
L B. Taylor a ou n'a pas le droit d'être payé pour tous les ouvrages de ville ou autres impres-
sions pour les différents départements du gouvernement du tanada, des rapports, pamphlets,
circulaires et bhines de quelque forme et nature que ce soit qui peuvent être classés sous la
dénomination d'impressions des départements, et de tout ouvrage et services qui s'y rappor-
tent, en vertu des stipulations du dit contrat, quand ils sont demandés pour l'usage des diffé-
rents départements, à part ceux demandés en vertu du contrat du Parlement, lesquels ne com-
prennent que '' toutes les impressions requises poar le service des deux Chambres du Parle-
ment " seulement, c'est-à-dire que si, relativement aux deux contrats, le dit I. B. Taylor est
autorisé à faire payer le Parlement pour l'impression et la composition, etc., des rapports des
départements, etc., d'après le contrat du Parlement, et aussi de faire payer pour le même
travail, d'autant que les départements en demanderaient des exemplaires (en vertu d'un ordre
du comité des impressions) d'après le contrat des départements.

Pendant qu'il s'adressait au Tribunal en faveur du demandeur, M. Harrison fut inter-
rompu par

LEJUGE-EN-CHEF, qui dit avoir lu les résolutions ainsi que les documents qui s'y ratachent
et qu'il avait essayé de comprendre, mais sans y réussir. Il déclara qu'après avoir pris con-
naissance de l'affaire du commencement àla fin, il ne pouvait pas dire qu'il la connaissait. Il
ne savait pis d'où vient la difficulté.

M. HARRISON dit que le demandeur avait fait deux contrats, l'un pour faire les impres-
sions du Parlement, et trois mois après, celles des départements; que quelques-uns des doeu-
ments étaient demandés parles départements et le Parlenent, et que, en vertu de ses contrats
le demandeur prétendait avoir le droit d'être payé pour la composition demandée par le gou-
vernement et par le Parlement.

LE JUGE-EN-CHEF :-Mais qu'est-ce que les résolutions ont à faire avec cela ?
M. HARRisoN: Les résolutions démontrent que le comité est un comité collectif des im-

pressions et qu'il est formé par des membres du Sénat et de la Chambre des Communes.
LE JUGE-EN-CHEF pense qu'en en appelant du Comité à la Cour, le mode ordinaire de

procédure se trouve renversé.
M. HARRISON, continuant son réquisitoire, dit que le premier contrat, fait le 2 juillet

1869, concernait les impressions du parlement. Que le contrat fut fait avant que l'acte con-
cernant l'Imprimeur de la Reine ne devint loi. L'acte en question fut sanctionné le 26juin,
mais il ne prit effet que le 1er octobre 1869. Donc le contrat fut fait entre le temps que
l'acte fut sanctionné et mis à exécution. Le contrat du parlement était entre M. I. B. Taylor,
de la première part, et M. ffenry Bartney, de la cité d'Ottawa, en sa qualité de Greffier du
Comité collectif des deux Chambres du parlement pour les impressions du parlement, de la
seconde part. M. Taylor convenait avec M. Hartney de bien exécuter tout l'ouvrage et de
fournir tous les matériaux "pour le service des deux Chambres du parlement." Le savant
avocat expliqua. ensuite en détail les devoirs de l'Imprimeur du Parlement ; et quant aux
prix, il dit que ceux indiqués dans la cédule étaient de tant pour la composition et de tant pour
le tirage. Le second contrat fut passé après que l'acte concernant l'Imprimeur de la Reine
eût pris effet, le 1er octobre 1869. Il avait pour objet les impressions des départements, et
était fait entre M. Taylor, de la première part, et Sa Majesté la Reine, représentée par
l'Exécutif, de la seconde part. Leurs Honneurs savent qu'en vertu de l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord l'Exécutif constitue un pouvoir et les Chambres du Parlement un autre
pouvoir ; et ce contrat fut fait avec l'Exécutif, après lecture faite de l'acte concernant I'Im-
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primeur de la Reine. Cet acte, cependant, n'affectait pas l'entrepreneur concernant les im-
pressions du parlement. Dans le second contrat pour les impressions des départements, lec-
ture fut faite de l'acte concernant le bureau de l'Imprimeur de la Reine, et dans la cédule on
mentionne les prix pour la composition et le tirage, et. ils sont inférieurs à ceux stipulés dans
le contrat du Parlement pour le tirage et les impressions. Avant la sanction de l'acte concer-
nant l'imprimeur de la Reine, les impressions du parlement et des départements étaient d'or-
dinaire faites par deux personnes diférentes, agissant indépendamment l'une de l'autre, en
vertu d'arrangements ou contrats différents et indépendants. Pendant plusieurs années, M.
.Desbarats eut l'un des contrats-celui des impressions des départements--et M. Taylor, celui
des impressions du parlement. Aujourd'hui, cependant, ainsi qu'il l'a déjà dit à Leurs Hon-
neurs, les deux contrats sont faits avec la même personne, et il se trouve qu'il y a certaine
partie du travail requis par les deux contrats:-les rapports des départements. Ces rapports
sont d'abord imprimés pour les départements, et on a donné l'ordre d'en imprimer un certain
nombre pour l'usage des deux Chambres. Voici ce qu'a fait le défendeur: il a demandé
qu'on lui fournit tant d'exemplaires des rapports. Autrefois, il y en avait tant d'envoyés au
défendeur, et tant aux Chambres ; mais le maître-général des postes a tenté de refondre le
contrat, et ainsi, au lieu d'avoir tant de rapports fournis en vertu de chaque contrat, il serait
nécessaire d'envoyer un certain nombre de rapports en tout; et le double paiement pour la
composition a été refusé.

LE JUGE-EN-CHEF:-Que dit le demandeur ?
En réponse, M. Harrison déclare que le demandeur a dit qu'en vertu de son contrat

avec le parlement, il avait fait pour celui-ci certains travaux par lesquels il a droit d'être
payé; et que s'il y a un autre entrepreneur qui fait les impressions des départements et qu'il
emprunte ses (à M. Taylor) caractères, le seul fait que ces caractères ont été empruntés ne
donnerait pas au département le droit de dire à l'entrepreneur des impressions des départe-
ments: "Vous ne serez pas payé pour la composition." M. Taylor se trouve dans cette
affaire comme Efil y avait deux entrepreneurs, et que l'un emprunterait la composition de
l'autre. Telles que les choses se trouvent, cependant, un seul homme a les deux contrats, et
ils ont été faits en différents temps et dans des circonstances différentes. Supposons-que M.
Desbarats ait un contrat et M. TayloP l'autre, ainsi que c'était le cas autrefois; que M. Des-
barats imprime un certain nombre de rapports des départements, et qu'avant qu'il distribue
son caractère, M. Taylor lui demande de lui prêter ses -formes." Les "formi - ainsi
obtenues, M. Taylor, le second entrepreneur, en fera nécessairement usa% et fournira le
nombre d'exemplaires stipulé par son contrat. Maintenant, le demandeur prétend qu'on doit
le considérer comme étant deux personnes, ayant chacune leur contrôle distinct et indépen-
dant. Les contrats étaient très-différents et les payeurs aussi. Le contrat du gouvernement
était soldé à même les fonds contingents du gouvernement, et l'autre l'était à même les fonds
des deux Chambres, deux pouvoirs distincts. En outre, qu'on se rappelle que les deux con-
trats n'étaient pas faits par la Reine, mais l'un par les Chambres du parlement, et l'autre par
la Reine. Naturellement, s'il était fait un nouveau contrat, il serait bien de refondre les
contrats de manière qu'au lieu de fournir tant de rapports aux départements et tant aux
Chambres du parlement, les départements puissent avoir de suite leur nombre nécessaire.
Mais ceci entraînerait un nouveau contrat. Néanmoins, dans l'état actuel de choses, les con-
trats sont précisément les mêmes qu'ils ézaient quand ils furent faits, car il ne leur a été fait
aucune altération. Toute la difficulté cesse, prétend le savant avocat, du moment que deux
personnes sont substituées à M. Taylor. Si Leurs ifonneurs, au lieu de considérer M. Taylor
seul, voulaient bien dire M. Taylor et M. Desbarats, ayant chacun à remplir des devoirs diffé-
rents en vertu de contrats indépendants, elles verraient la véritable position du demandeur.

LE JUGE-EN-CHEF :-Est-ce que les journaux de la Chambre font partie des impressions
des départements?

M. HARRISON dit que l'acte du parlement relatif à l'imprimeur de la Reine détermine
les impressions qui doivent être mises sous le titre des impressions des départements.
Entr'autres, il y a les rapports des départements. Parmi ces rapports, à ce qu'il croit, un
certain nombre d'exemplaires était imprimé par les départements et présenté à la Chambre.
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Alors la Chambre pouvait ordonner l'impression d'un nombre quelconque d'exemplaires. Et
ces documents ayant été soumis aux membres, entraient ensuite dans les journaux de la
Chambre; naturellement les documents insérés dans les journaux de la Chambre faisaient
partie des impressions du parlement.

LE JUGE-EN-CHEF :-Si la Chambre en a besoin.
M. HAP.RRIsoN.-S'ils étaient destinés à être distribués parmi les membres, ils devraient

figurer sous le titre d'Impression du Parlement. Il pense que l'on peut exposer le cas
comme suit: Supposons qu'un individu ait un contrat pour l'impression de cinq mille exem-
plaires d'un ouvrage inconnu à une autre personne qui pourrait avoir besoin de 2,000 exem-
plaires du même ouvrage imprimé, et que l'entrepreneur pourrait exécuter les deux contrats
avec une seule composition. Dans ces circonstances, la personne qui a fait le second contrat
ne pourrait pas dire: I Je ne paierai pas pour la composition parce que vous l'avez obtenue
du premier individu." Les deux contrats étaient à un prix très-inférieur-e elui des impres-
sions des départements particulièrement-et il croit que le demandeur n'eut jamais signé les
contrats s'il ne se fut pas reposé sur la prétention qu'il fait valoir maintenant. Ils furent
signés tout deux comme s'il y eut eu deux entrepreneurs, mais une seule personne acceptantles
deux contrats avait un avantage et le demandeur s'est servi de cet avantage afin de s'assurer
quelque profit pour son ouvrage.

LE JUGE-EN-CHEF :-Le prix du contrat pour les impressions du Parlement n'est-il pas
le plus élevé ?

M. nIaIuSoN :-Oui, et le contrat pour les imnpressions des départements a été signé à un
prix beaucoup moins élevé en considération du paiement pour la composition des rapports par
le Parlement et les départements.

LE JJGE-EN-CHEF :-Par son contrat avec le Parlement il devait recevoir le prix donné
aux impressions du Parlement pour les ouvrages fournis directement aux départements ?

M. HAaRISON :-Oui. La dilliculté date de la dernière session. Il avait toujours été
payé jusqu'alors.

JUGE-EN-CHEF.---Tel est l'argument en votre faveur.

M. HARRIssoN pense aussi que c'est un argument en faveur de son client. Il montre
l'intention des deux parties. Les ministres de la couronne ont exprimé l'opinion que cela
était juste. Ils ont dit que c'était une question abstraite de loi avec laquelle ils n'avaient
rien à faire. Les hommes de loi dans la chrmbre exprimèrent leurs opinions sur ce sujet,
mais elle n'ont aucune valeur. Tout cela n'aboutit qu'à une perte de temps. On soutient
que ce différend impliquait une question de loi et que comme les tribunaux dupays décidaient
les questions de loi, cette question devait être soumise à une cour de justice. C'est la raison
qui les amène maintenant devant leurs honneurs.

M. FLEMING, au nom du demandeur,.dit qu'il consentait à accorder, pour argumenter,
qu'il y avait deux contrats et que deux personnes étaient représentées par M. Taylor : M.
Taylor, l'imprimeur du Parlement et M. Taylor l'imprimeur des départements. Il ne voit
pas que cela fasse disparaître la difficulté. D'après son contrat M. Taylor était tenu de four-
nir tout l'ouvrage, et les matériaux pour les deux chambres du Parlement Canadien. D'après
sou contrat comme imprimeur des départements, il devait fournir l'ouvrage et les services s'y
rattachant en tels nombres et quantités qui pourraient être spécifiés dans les diverses réquisi-
tions qui pourraient lui être adressées pour cette fin de temps à autre par et au nom des diffé-
rents départements. Ce n'est qu'à la dernière session que cette question vint sur le tapis. Le
fait que M. Taylor fournissait certain ouvrage d'après son contrat pour le Parlement, lequel
était identique à celui qu'il fournissait ed vertu de son contrat pour les départements ; attira
de bonne heure l'attention du Comité des Impressions et des discussions eurent lieu sur le
sujet. Il ne sait pas pourquoi on a surchargé le dossier des résolûtions du Comité des Im-
pressions, car la dite, résolution est la seule importante pour ce cas. Dans cette résolution, le
Comité des Impressions, après qu'on eût attiré son attention sur les double pris que recevait
M. aplor pour une certaine composition, décida " Que l'e".repreneur chargé des impressions
",du Parlement étant aussi un entrepreneur pour an.res impressions publiques, il est expd-
" dient, d ans le but d'éviter des erreurs, de décider que le comité est d'opinion que tous pa-
"piers et documents dont l'impression est ordonnée par le Parlement sont sujets aux condi-
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" tions du contrat passé entre le Parlement et l'entrepreneur des impressions du Parlement,
" et que les rapports annuels des chefs des divers départements sont évidemment compris au
"nombre des impressions du Parlement comme documents à être soumis au Parlement, et que
"le Parlement a aussi le pouvoir d'ordonner en vertu de son contrat l'impression du nombre

d'exemplaires de ces ouvrages qui pourront être nécessaires pour le service public, et, pour
empêcher tout malentendu, les chefs des divers départements sont priés d'informer ce comité

« du nombre d'exemplaires imprimés de leurs divers rapports ou autres documents du parle-
ment dont ils pourront avoir besoin, respectivement, et que tel nombre soit ajouté et forme
partie de la liste de distribution des impressions du parlement."

JUGE-EN-CHEF :-En quoi cela regarde-t-il ce procès ?
M. FLEMING dit qu'il citait cette résolution pour montrer seulement l'origine du diffé-

rend entre le demandeur et le défendeur.
LE JUGE-EN-CHEF :-On ne nous a pas fait part des détails de la somme réclamée.

Comment se compose-t elle ?
M. FLEMING :-D'un nombre extra des rapports des chefs des départements.
JUGE-EN-CHEF :-Mais les chefs de départements ont le droit d'ordonner l'impression

d'autant d'exemplaires qu'il leur plaît.
M. FLEMING :-Oui, pour les départements ; mais ils n'ont pas demandé définitive-

ment à M. Taylor de leur fournir aucuns rapports. Ils les onteu par l'entremise du parlement.
JUGE EN-CHEF :-Comment leur étaient-ils originairement envoyés ?
M. FLEMlNG :-Je crois que la coutume est que le chef du département soumette son

rapport en manuscrit, et qu'il est mis sur la table et renvoyé au comité des impressions.
M. HAsRasoN dit que les rapports sont généralement imprimés avant la réunion du

parlement et qu'ils lui sont alors présentés.
M. FLEMING pria leurs honneurs de supposer qu'il y avait deux entrepreneurs, l'un

pour les impressions du parlement et l'autre pour les impressions des départements, et que
l'on s'est aperçu que les départements et le parlement payaient tous deux pour le même
ouvrage qui était identique et dont tous deux avaient besoin. Il est évident qu'en s'aperce-
vant du fait le parlement devait cesser de demander cet ouvrage à l'entrepreneur des impres-
sions des départements et d'après ce contrat il ne voit pas que l'entrepreneur ait quelque
raison de se plaindre. Le contrat maintenant est absolument le même que s'il avait été
donné à deux individus, M. Taylor n'est pas non plus juge du nombre des rapports néces-
saires. Le parlement peut ordonner l'impression de cinq cents ou cinq mille exemplaires, et
s'il pense que le nombre dépasse les bornes, il doit évidemment refuser d'en livrer plus qu'il
ne croit bon. Il (M. Fleming) croit néanmoins qu'il a été mieux conseillé quant au nombre
dont on aurait probablement besoin.

LE JUGE-EN-CHEF :-Est-ce qu'il n'y a pas de spécifications quant au nombre ?
M. FLEMING :-Il n'y a rien de spécifié quant au nombre. La spécification du contrat

est qu'un nombre suflsant d'exemplaires doit être fourni pour les besoins des deux chambres
du parlement.

JUGE-EN-CHEF :-Parce qu'il pouvait éprouver une perte sérieuse en n'imprimant
que seulement cent ou deux cents exemplaires.

M. FLEMING :--Au contraire, il se plaint d'avoir trop à faire en vertu du contrat. Il
se plaint qu'on ne lui donne pas la chance de faire une augmentation de profits correspon-
daute à l'augmentation de l'ouvrage. Cela ne fait pas différence qu'il y ait deux entrepre-
neurs.. Qu'il y en ait un ou deux, cela revient au même. Nous cessons quant au contrat des
départements de demander certain ouvrage à l'entrepreneur des départements et, d'après le
contrat du parlement, nous avons le droit de demander tout l'ouvrage dont nous avons besoin.
S'il y a deux contrats, il n'y a qu'un entrepreneur-la personne même à laquelle on doit payer
définitivem2nt pour l'ouvrage. Le pays a à payer pour les deux. Il importe peu que ce
soit l'exécutif dans un cas ou le parlement dans l'autre ; ils sont tous deux agents de la
couronne.

M. le Juge Wilson suppose que Iles départements peuvent fournir des exemplaires au
Parlement ou s'ils l'aimaient mieux les distribuer en Angleterre.

M. FLEMING, Oui, ou les brûler.
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LE JUGE EN CHEF: -La somme réclamée n'est pas pour des rapports des départements?
M. FLEMING: Le demandeur n'a fait aucun ouvrage en vertu du second contrat, il n'a

donc droit à rien.
M. HARRISON: Mon savant ami représente le Ministre de la Justice, et ce que je puis

faire de mieux, c'est de lui donner l'opinion même du ministre de la justice. Il disait
devant le comité au mois de juin dernier: I La pétition m'a été soumise parce qu'elle impli-
quait une question légale, et elle est restée depuis dans mon, bureau, attendant ma déci-
sion. En outre de la pétition, j'ai vu M. Taylor lui-même et d'autres personnes sont aussi
venues me voir à ce sujet. J'ai toujours répondu que le gouvernement ne pouvait pas inter-
venir après le vote du Parlement-que c'était au Parlement, le même pouvoir qui est venu à
une certaine conclusion, à renverser son vote-et que la seule chose à faire était d'en appeler
au Parlement, le gouvernement étant son serviteur et non son maître. La question, comme
je le comprends, est celle-ci-Si M. Taylor a deux contrats ou seulement un? Je pense que
c'est là toute la question, et afin d'en venir à une conclusion à ce sujet, on devrait la consi-
dérer comme si les deux contrats avaient été donnés à deux individus (Ecoutez ! écoutez),
"AI" a le contrat du Parlement, B " le contrat du gouvernement. " A " fait un ouvrage
dont "B " a besoin. Je pense que le Parlement a le droit d'ordonner l'impression d'autant
d'exemplaires qu'il lui plaît, s'ils sont confermes aux conditions du contrat bona fide et
honnêtement, des impressions du Parlement, mais je pense que le Parlement n'a pas plus le
droit qu'un individu a le droit d'ordonner - un entrepreneur, sous le prétexte qu'il a besoin
d'ouvrages pour fins du Parlement, de l'ordonner pour d'autres fins (Ecoutez! Ecoutez). Ce
n'est pas une question de loi, mais il appartient au comité de décider si aucune partie de l'ou-
vrage fourni par " A " (M. Taylor, l'entrepreneur du Parlement) était plus considérable que
ce qui était nécessaire pour fins :u Parlement. Si non, en vertu du contrat, le Parlement
n'a pas le droit d'en ordonner plus. Le Parlement, si l'on devait interprêter ainsi le contrat,
pourrait ordonner l'impression des rapports pour les distribuer dans le inonde entier. Je
pense que M. Taylor doit être requis de fournir la quantité, quelque soit la perte qu'il
éprouve, dont le Parlement a besoin bonafide pour fins du Parlement. " B " survient, qui est
l'entrepreneur du gouvernement. Il a un droit, comme il en a la responsabilité, de faire
toutes les impressions des départements. Si le Parlement n'a pas le droit d'ordonner à son
entrepreneur de faire l'ouvrage du gouvernement, alors l'entrepreneur du gouvernement doit
le faire. Il doit être payé conformément à son contrat, et je ne pense pas qu'il importe de
savoir si " B " compose avec ses propres caractères d'imprimerie et s'en sert pour l'impres-
sion ou s'il traverse la rue et emprunte les caractères d'imprimerie de " A." Je ne pense pas
que nous devions nous occuper de savoir si " B " fait la composition ou s'il l'emprunte.
(Ecoutez! Ecoutez). Ces principes ont le sens commun, je pense."

Telle est l'opinion du ministre de la justice qui, peu de temps après disait: "M. Taylor
dit que le parlement, en venant à cette conclusion, a. forcé le sens de son contrat. Je suis
porté à croire qu'il l'a fait. Je ne pense pas que le parlement, pas plus qu'un particulier,
puisse forcer un entrepreneur de faire' plus qu'on n'en avait l'intention réellement et bona
fide, mais je ne veux pas exprimer une opinion sur la question de fait. En Angleterre, il y
a certains ouvrages du parlement imprimés pour l'usage du parlement. lie parlement peut
alors ordonner qu'il soit fourni au public au rabais. Supposons que l'on adopterait ce pro-
cédé ici, jene pense pas que, en vertudu contrat avec M. Taylor, vous puissiez le forcer dele faire.

M. Barrison dit qu'il semble que certains messieurs formant partie du comité dési-
raient avoir cet ouvrage par une ruse, mais on né saurait imputer une pareille conduite à la
Couronne. Ces messieurs ont obtenu les rapports de manière à faire disparaître l'avantage
de la double composition, et c'est ce qui a induit le demandeur à signer le contrat à un prix
si réduit.

LE JUGE EN-CHEF pense que si les messieurs qui administrent les affaires à Ottawa sont
persuadés que le demandeur a accepté le contrat avec l'entente qu'il recevrait un double
paiement pour la composition, et que s'ils pensent que cela est juste et raisonnable, il est
d'opinion que le demandeur devrait être payé. C'est une doctrine, adoptée par tous les
hommes publics en Angleterre, que la Couronne ne saurait faire de mal, et que tout ce que
ferait la Couronne à cet égard serait juste.

Le jugement a été réservé
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T

CAUSE TAYLOR vs. LE MAITRE-GÉNÉRAL DES POSTES,
ET JUGEMENT DE M. LE JUGE MORRISON.

Cause soumise. La cause a été longuement exposée, mais ce qui suit suffit à la cour
pour rendre jugement. L'action a été intentée par le demandeur, qui est imprimeur, contre
le défendeur, qui est le chef du département des Postes du Canada, dans les circonstances
suivantes: Le 2 juillet 1869, le demandeur a passé avec M. Hartneyij, en sa qualité de
greffier du comité collectif des deux chambres du Parlement, un contrat dans lequel il
convient de fournir tout le matériel nécessaire pour le service des deux chambres du Parle-
ment mentionné dans la cédule et les spécifications annexées à ce contrat, aux temps, époques,
dans la période et aux termes et conditions stipulées au contrat, durant cinq ans, à compter
du 1er janvier 1870. Le demandeur devait être payé pour l'ouvrage fait et du matériel
fournis respectivement aux deux chambres du Parlement aux prix fixés dans les spécifications
Le ler octobre 1869, le demandeur passa avec Sa Majesté, conformément aux dispositions
de l'acte du Canada, 32 et 33 Victoria, chapitre---concernant l'impri-neur de la Reine
un contrat dans lequel il convient de faire et d'exécuter durant une période de cinq ans tous
les ouvrages d'impressions, pour les divers départements du gouvernement du Canada, de
rapports, brochures, etc., de toutes sortes et descriptions compris, dans la dénomination d'im-
pressions des départements, et tous les ouvrages et services s'y rattachant ou s'y rapportant en
tels nombres et quantités qui pourraient être spécifiées dans les réquisitions qui lui seraient
faites à cette fin, de temps à autre, par et au nom des dits départements respectivement, les
quantités de papier nécessaire devant dans tous les cas lui être fournies. Ces ouvrages de-
vraient être faits d'une manière strictement conforme aux termes de la cédule et des spécifica-
tions annxées au contrat et à la satisfaction de l'imprimeur de la Reine et être livrés aux di-
vers départements dans un espace de temps raisonnable après la réception des réquisitions
qui lui en seraient faites. Dans la cédule annexée à ces contrats, les prix sont fixés à tant le
1,000 emmes pour la composition, et le tirage, etc. Il appert aussi par la cause, que le 20 mars
1870 le président du comité collectif des impressions signala au comité le danger de payer
double prix pour les ouvrages du gouvernement et du parlement, quand ces ouvrages étaient
imprimés sur la même édition, et il fut alors résolu que le président et M. .McDonald fussent
nommés pour se rendre auprès du secrétaire d'Etat pour attirer son attention sur le fait et en-
trer en arrangement avec le gouvernement pour empêcher que ces doubles prix fussent payés.
Et le 8 avril 1870, le comité passa la résolution suivante

" Résalu: Qu'attendu que le Parlement a conclu des contrats pour les impressions du
Parlement, et que le gouvernement a, en vertu du statut de la dernière session, conclu de
pareils contrats pour les impressions requises par les divers départements, et que ces différents
contrats ont été ainsi conclus avec la même personne, et que cette personne prétend qu'en
vertu de ses deux différents contrats elle a le droit de se faire payer doublement pour toutes
les impressions qu'elle a à faire pour l'usage du gouvernement et du Parlement, quand l'im-
pression de ces documents est ordonnée par le gouvernement pour l'usage des départements;
c'est,à-dire, qu'elle a le droit de se faire payer deux fois pour une seule composition, chose qui
n'est pas seulement contraire à l'usage, mais encore à l'esprit et à l'intention du contrat pour
les impressions du Parlement, et qui, si elle est permise, peut s'appliquer à tous les docu-
ments, etc., imprimés pour le Parlement; qu'attendu en outre que, d'après la liste des distri-
butions, 13 exemplaires de tous les Votes et Délibérations, Bills,Documents,etc. sont pour'l'usage
du département du Conseil Privé, sans compter que divers autres exemplaires sont pour
l'usage de chaque autre département du service public, et que l'effet de cette pratique, ainsi
qu'il a été démontré par un compte soumis à ce comité pour l'impression du rapport du dépar-
tement des travaux publics (rapport qui, en vertu du contrat pour les impresons du Parle-
ment, coûte $208.83 pour 1,870 exemplaires, et dont le coût de l'impression a aussiété récla-
mé en vertu du eontrat pour les départements à raison de $175.02½- en sus pour 500 exenë-
plaires, fesant en tout $383.80k, c'est-à-dire, $120.35J de plus que sile tout eft étéiiprimé
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en vertu du contrat pour les impressions du Parlement),-serait, si elle se perpéturit, d'en-
traîner une gi ande perte pour le public ; et qu'attendu que le gouvernement peut maintenant
comme auparavant, obtenir de l'entrepreneur des impressions du Parlement autant d'exem-
plaires extrà de tout document imprimé qu'il en a besoin pour son usage, sans payer plus que
pour le tirage et le papier, bien que les deux contrats aient été donnés à la même personne ;
qu'à ces causes, afin de définir et distinguer les deux contrats, il soit compris que tous bills,
rapports ou documents soumis au Parlement, en manuscrit ou imprimé, sont des papiers par-
iementaires. sot oue la copie ait été envoyée à l'imprimeur par les départements ou par le
parlement, sel . que le service public le requerra, et qu'ils porteront le nom de l'éditeur
comme entrepreneur des impressions du Parlement, et qu'ils seront payés aux prix des im-
pressions parlementaires. après avoir été contrôlés et certifiés conformes au contrat par le
grefier du comité ; et que Fouvrage exécuté pour les départements porteront le nom de l'édi-
teur comme entrepreneur des impressions des départements, et qu'il sera payé aux prix des
impressions pour les départements après avoir été contrôlé et certifié conforme au contrat par
fimprimeur de la Reine.

é o11 : Aussi, que si le gouvernement ou un département du gouvernement a besoin
d'un plus graud nombre d'exemplaires que d'ordinaire de documents qui lui sont maintenant
fournis d'après la liste des distributions, il notifie ce fait au Greffier du comité des impressions
par écrit assez tôt pour qu'il puisse ajouter ce nombre extrà à la liste des distributions."

Et le secrétaire d'Etat fut notifié de ce fait et pour que la résolutiou fût rapportée à la
Chambre des Communes la résolution suivante fut passée le 22 avril 1872 parle comité collectif:-

. L'entrepreneur des impressions pour lée Parlement étant aussi entrepreneur d'autres
impressions pour les départements publics, il est expédient, pour éviter toute erreur, de pres-
crire ce qui suit :

" Que le comité est d'opinion (lue tous les papiers et documents dont l'impression est
ordoun ée par le Parlement, doivent tomber sous l'effet des clauses du contrat conclu entre le
Parlement et l'entrepreneur des impressions pour le Parlement, et que les rapports annuels des
chefs des divers départements sont clairement compris dans les impressions parlementaires
comme documents à soumettre au Parlement ;-aussi, qu'il est au pouvoir du Parlement
d'ordonner, d'après son contrat, l'impression de tel nombre d'exemplaires des documents ci-
dessus mentionnés qui peuvent être requis pour le service public ;-et que, pour prévenir tout
malentendu, les chefs des divers départements devraient faire connaître à ce comité le,
nombre d'exemplaires de leurs divers rapports ou d'autres documents parlementaires dont ils
peuvent avoir besoin, afin que ce nombre d'exemplaires soit ajouté à la liste des distributions.
des papiers parlementaires-pour en faire partic."

Cette résolution fut rapportée à la Chambre des Communes le 27 avril 1870, et adoptée.
Le plaidoyer expose que lorsque le demandeur a passé ses contrats, les rapports annuels des
chefs des départements avaient toujours été imprimés sur leurs ordres et payés par les dépar-
tements, et séparés de ceux imprimés pour l'usage du parlement et séparément payés par le
greffier du comité collectif des impressions ; que pendant un certain temps après la passation
de ces contrats, il faut payé pour l'impression des rapports annuels des départements pour le-
nombre requis pour l'usage des départements en vertu de ses contrats du 1er octobre 1870, et.
pour ceux requis pour l'usage du parlement en vertu du contrat passé avec ,M. Bartney,
comme s'ils avaient été imprimés par deux personnes distinctes et séparées-la chose ayant·
été trouvée juste et équitable par l'imprimeur de la Reine alors en fonctions, suivant l'usage-
et aux termes (les contrats ; qu'après l'adoption du rapport par la Chambre des Communes:
le 22 avril 1870, les quantités supplémentaires des rapports des divers départements requises.
pour 'usage des départements furent demandées par le greffier du comité exécutif des impres-
sions et porté,es au compte des divers départements par le dit comité comme impressions
pour le parlement et- payées suivant le tarif des prix fixés dans le contrat avec le parlement,
le paiPment, cependant ayant été fait par les départements respectivement et non par le par

lement.
Le demandeur prétend que lorsquil a passé ces divers contrats, il avait raison de croire,

que ces contrate étaient séparés et que les rapports des divers départements seraient payés
séparément de ceux demandés et requis pour la distribution pour le parlement.

4 2.5
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On se demande si le défendeur. parce qu'il est fonctionnaire public agissant pour Sa
Majesté la Reine, est responsable.

La seule question qui se présente pour la décision de la cour est:
Si le demandeur, en vertu de son contrat pour les impressions des départements, a ou

non droit de se faire payer "tous les ouvrages d'impressions pour les divers départements du
gouvernement du Canada, rapports, brochures, circulaires et blancs de formules de toutes
sortes et descriptions quelconques compris sous la dénomination d'impressions des départe-
ments et tous les ouvrages et services s'y rattachant et s'y rapportant en vertu es termes de
son contrat, lersqu'ils sont requis pour l'usage des divers départements, à par ceux requis
-en vertu du contrat avec le parlement qui est restreint à " toutes les impressions requises pour
le service des deux Chambres du P-irlement seulement,' c'est-à-dire si, à raison des deux con-
trats le demandeur est autorisé à se faire payer " l'impression " et la " composition ", etc., des
rapports des départements, etc., par le Parlement,en vertu du contrat avec ce parlement et d'a-
près le tarif qui y est fixé et de se faire aussi payer le même ouvrage en tant que des exemplai-
res de ces rapports peuvent être requis par les départements conformément à l'ordre du comité
des impressions, à raison du contrat avec les départements et du tarif qui y est fixé. Si la cour
opine dans l'affirmative, alors il y aura jugement pour le demandeur pour $1,623.02 ; si el--
opine dans la négative, il y aura jugement pour le défendeur.

La cause a été plaidée au dernier terme par 31. Harrison, C. R., pour le demandeur, et
p..r M. R. X. ?'eming pour le Maître-Général des Postes.

J.
JUGEMENT DE M. LE JUGE MO1RISON.

D'après la cause telle qu'elle nous a été exposée, je suis d'opinion que le défendeur a
droit d'avoir jugement en sa faveur. Le demandeur, dans son contrat du 1er octobre 1869,
entreprend de faire et exécuter tous les ouvrages d'impressions pour les divers départements
du gouvernement, rapports, etc., compris sous la dénomination d'impression des départements,
tel qu'il pourrait être spécifié dans les réquisitions à lui faites de ten:ps à autre à cette fin au
nom des départements respectifs, le gouvernement fournissant le papier pour ces impres.
sions. Maintenant il me semble très clair que, sans égard au contrat passé par le deman-
mandeur pour le service du parlement, si le département du maître-général des postes ou tout
autre département, pour une raison quelconque, se dispense de faire imprimer un rapport ou
document, annuel ou autre, se transmettant tout simplement en ma£nuscrit aux chambres, le
demandeur ne pourrait alors avoir aucune prétention de faire payer le prix de la composition
d'un rapport qu'il n'aurait pas été requis d'imprimer. Le département des postes, quelle
que fut l'attente du demandeur quand il a passé son contrat du ler octobre 1869, avait, je pense,
pleine liberté de changer sa coutume et son système et de dire et déterminer quels seraient.
les documents qui seraient imprimés ou non pour l'usage du département ou pour la distribu-
tion. Avant de pouvoir faire un ouvrage d'impression quelconque pour un département et de lui
en faire payer le prix, le demandeur devait recevoir une réquisition faisant connaître la ma-
tière à imprimer, et aussi le papier nécessaire à cette fin. Il n'y a dans le contrat du 1er
oùtobre aucune disposition limitant la quantité de l'ouvrage qui devait être fait ni fixant
le minimum, en accordant une compensation quelconque au demandeur au cas où les départe-
ments changeraient leur coutume de manière à se dispenser d'une grande quantité des im-
pressions ordinaires. Le contrat ne s'applique qu'aux impressions que le demandeur aurait
par réquisition ordre de faire. Nul doute que le demandeur n'ait le privilége de faire toutes
les impressions dî départements, mais en dehors de ce privilége il n'a droit å aucune récla-
mation. Il peut Ùtre vrai, comme il a été déposé dans la plaidoirie, et il n'est pas irraison-
nable de présumer, que lorsque le demandeur a fait les soumissions sur lesquellsf son contrat
est basé, il n'a.pas fait ces soumissions dans l'attenté que l'impression de certains rappots,
etc.,jusqu'alors faite annuellement pour les départements serait discontinuée.

Cependant le comité collectif des impressions ayant jugé à propos, daa l'intérêt du
public, d'adopter un nouveau système et de mettre fin à l'impression des rapports des dépar-
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tements destinés à être présentés au parlement par les départements, faisant imprimer ces
Tapports par l'imprimeur du parlement, le demandeur a pu par ce changement dans le système
auparavant suivi être privé de l'ouvrage et des profits qu'il aurait en autrement en vertu de
son contrat du 1er octobre. Cette circonstance peut lui donner droit à quelque considération
de la part du gouvernement, si sa réclamation est bien fondée, mais elle ne saurait, au point
de vue de la loi, lui donner le droit d'être payé et rémunéré pour de l'ouvrage qu'il n'a pas
été requis de faire etqu'il n'a jamais fait. On nous a fortement représenté que le demandeur ayant
passé son contrat du 2juillet 1869 pour fairetout l'ouvrage des deux Chambres nous devrions consi-
dérer ce contrat et celui du ler octobre 1869 comme deux contrats passés par deux personnes dis-
tinctes n'ayant respectivement.aucun intérêt dans le contratde l'une et l'autre; qu'en vertu du
contrat du 1er octobre, la pratique, suivie par le gouvernement 'était de faire imprimer le rap-
port annuel (ainsi que les rapports annuels .des autres départenients), du département des
postes pour ce département, et qu'après que le rapport avait été ainsi imprimé, il le soumet-
tait aux Chambres et qu'il était encore imprimé pour l'usage des Chambres et que cette im-
pression était payée conformément aux contrats respectifs du 1er octobre et du 2 juillet,
comme si l'entrepreneur (le demandeur) eût été deux personnes distinctes ; et, comme il a
été exposé dans la plaidoirie, cette coutume était jugée par l'imprimeur de la Reine équitable
et juste, et conforme à la coutume et aux termes du contrat,-en d'autres termes, que le. de-
mandeur ayant imprimé le rapport pour le département, en fit payer la composition confor-
i.ément à la cédule des prix annexés au contrat du 1er octobre, et sachant, comme imprimeur
du parlement, qu'il serait requis d'imprimer le même rapport pour les Chambres, il n'a pas
distribué la matière, mais s'en est servi pour frapper le nombre d'exemplaires requis pour l'u-
sage des Chambres, faisant payer la composition conformément au contrat du 2 juillet, comme
s'il eût distribuée et recomposée cette matière et qui, étant à la fois l'imprimeur du parlement
et des départements, il avait ainsi droit en vertu de son contrat de se faire payer deux fois la
composition et le tirage. Le demandeur prétend qu'un simple changement de coutume
dans la distribution des rapports ne devrait pas le priver de ses profits. S'il avait fait
ces ouvrages séparément sur la réquisition et les ordres distincts du département et du gref-
fier du comité collectif des impressions, le demandeur pourrait, strictement parlant, avoir le
droit de se faire payer ces impressions, y compris la double coinposition, conformément aux
cédules des prix de chaqu'e contrat, peu n'important aux parties la manière dont l'ouvrage
aurait été fait, que- la matière ait été composée deux fois ou gardée en formes; maiE lorsqu'on
considère la conduite du comité collectif, la cause prend un aspect tout-à-fait différent. Le
comité collectif, se rappelant que les deniers payés en vertu des deux contrats étaient à la
charge du revenu public, et considérant inutile que les rapports des départements fassent im-
primés deux fois quand un seul tirage plus nombreux suffisit, s'est déterminé à adopter son
rapport du 22 avril, approuvé par la Chambre le 27 avril. Il appert qu'après cette date,
les exemplaires des rapports annuels requis pour l'usage des départements du gouvernement
furent compris dans les ordres d'impressions donnés par le greffier du comité collectif, confor-
mément au contrat du demandeur du 2 juillet et payis par le demandeur aux prix de la cé-
dule du contrat. Le greffier, parait-il, a fait payer les exemplaires additionnels envoyés aux
départements à ces départements respectivement; et le gouvernement ou les départements ont
payé au demandeur les sommes ainsi demandées. On a prétendu que la manière dont cet
ouvrage a été payé montre que ces exemplaires étaient compris dans les termes du contrat
pour les impressions des départements et que le demandeur avait droit aux mêmes profits et
avantages que s'il avait imprimé le rapport pour le département. Je ne le pense pas. Le
mode d'entrée de cette dépense suivi par M. Eartney n'est qu'une simple matière de tenue
de livres pour distinguer les dépenses imputables aux départements de celles imputables au
parlement. L'argent a été -pris dans la même caisse, mais par un officier différent, et il a
été payé au demandeur conformément au contrat du 2 juillet. Nous devons présumer, dans
le plaidoyer, comme rien dans la cause ne prouve le contraire, qu'après le 27 avril, le dépar-
tement des Postes n'a fait au demandeur aucune réquisition pour l'impression de son rapport
annuel devant étre sobmi aux chambres; alors et pour cette raison le demandeur ne peut établir
aucune réclamation de paiement contre le département en vertu de son contrat du 1er octobre à
raison de ce rapport annuel. Je puis observer ici que si le gouvernement, pour économiser, avait
requisle demandeur, en vertu du contrat du 1er octobre, d'imprimer les rapports aanuels des
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départements,et en même tempsd'enfournirunnombre d'exemplaires suffisant pour l'usage du
parlement, ou pourrait difficilement soutenirquele demandeur nonobstant cette réquisition aurait
droit de faire payer la composition au comité collectif. Le demandeur prétend que lorsqu'il
a passé son contrat du 1er octobre il avait raison de croire qu'il avait droit de faire payer au
département ce qu'il cherche maintenant à recouvrer. Si telle était l'entente, elle aurait dû
être consignée dans le contrat. La probabilité est que si cette disposition avait été proposée
comme lui donnant droit à compensation, on aurait dit au demandeur que cette disposition
était inadmissible, si le gouvcrncment voulait'se dispenser de faire imprimer les documents
qui devaient être soumis aux chambres ; en d'autres termes, qu'il ne pouvait pas se faire
payer de l'ouvrage qu'il n'était pas requis de faire et qu'il n'a pas fait.

Prenant toute la cause en considération, je suis d'opinion que le demandeur n'a pas droit
de se faire payer par le défendeur, en vertu du contrat du 1er octobre 1 8C 9, la composition
ou le tirage des rapports des départements soumis à la Chambre et dont l'impression a été
ordonnée par le greffier du comité collectif des impressions des deux Chambres, et pour l'usage
des départements, et que le jugement doit être rendu en faveur du défendeur.

On n'a soulevé aucune objection au droit du demandeur de maintenir cette action sous
n'importe qu'elle circonstance, contre le Maitre-Général des Postes en vertu du contrat du
1er octobre. Nous n'exprimons aucune opinion à ce sujet. Bien que ce soit un cas spécial,
on ne doit pas vous demander de répondre à une question à moins qu'elle ne se rattache à
une matière qui donnerait lieu à, une action, ou lorsque cette question même ne pourrait pas
être soulevée dans un plaidoyer pertineht. En considérant ce cas, il s'est un peu présenté
à vous comme une cause dans laquelle on demanderait à la cour d'exprimer une opinion plutôt
que d'agir juuiciairement, ou, comme dit Martin B-, dans la cause de fajor,-la compagnie
des Mines de fer d'Albion, A. S., 2 Equité, 346, " de décider sur une cause imaginaire
d'action." Nous faisons ces observations afin qu'on ne réfère pas à cette décision comme à
une autorité ou un précédent pour une procédure semblable. Je renvoie aux causes de
.Duntz vs. Duntz, 6 C. B. 100, et de Lord Wellesly, Withers 4 E et B 759.
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SECOND RAPPORT

COMITÉ PERMANENT DES COMPTES PUBLICS.

Le Comité permanent des comptes publics prend la liberté de sou-
mettre son

DEUXIEME RAPPORT.

Dans son examen des comptes publics de 1872 notre comité a -cru devoir
entendre des tém<>ignages au sujet de la dépense pour la section
No 5 du chemin de fer Intercolonial, telle qu'elle figure dans les
comptes depuis A. jusqu'à H., partie III, et il fait rapport de ces
témoignages et de ses délibérations à leur égard.

Le tout humblement soumis,

THOMAS N. GIBBS,

'Président.

CHAMBRE D-U-COMITÉ DES CHEMINS DE FER,

Jeudi, 1er mai 1878.

A-ppendice (No. 2.) i. 18'isc6 'Victoria.
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TEMOIGNAGES ET PROCES-VERBAUX

DES

DELIBERATIONS DU COMITE

RELATIVEMENT A LA

SECTION No. 5

DU

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL

CHAMBRE DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER,

8 Avril 1873.

Le comit4ge réunit.

'lPrésents : T. N. Giams, ECr., Présidet.

L'ion. M. Blanchet,
L'hon. M. Carling,
L'hon. M. Holtoni
L'hon. M. Langevin,
L'hon. M. Le Vesconte,
L'hon. M. McDonald (Pictou),
L'hon. M. N'eGreevy,
L'hon. M. Mittchell,
L'hou. M. iRobitaille,
L'hon. M. Tilley,
L'hon. M. Tupper,
L'hon. M. Young,
M. Blain.

M. Blake,
M. Bodwell,
M. Bourassa,
M. Cartwright,
M. Chisholm,
M. Colby,
M4. Crawlord,
M. Daly,
M. Domville,
M. Dugas,
M. Farrow,
M. flarwood,
M.ElIorton,

M. Keeler,
M. Lacerte,
M. McKenzie,
M. Masson,
M. McAdam'
M. Metcalfe,
M. Mills,
M. Pelletier,
M. Ross (Prince-Edouard),
M. Ryan,
M. Snider,
M. Thompson (Haldimand), et
M. Young (Waterloo).

L'honorable M. Tilley met sur le bureau les documents suivants relatifs à la section
No 5 du chemin de fer Intercolonial, et le greffier en donne lecture

2
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

HALIFAX, 10 juillet 1870.
S. HAZLEWOoD, Eer.,

RIMOUSKI.

CHEh MoNsiEUR,-Je vous envûie les estimations ci-jointes dont vous voudrez bien vous
servir, jusqu'à nouvel ordre, pour dresser les certificats et rapports men-uels des travaux exé-
cutés sur les sections Nos. 5, 13 et 14. L a proportion de l'ouvrage fait pour la section No. 13
a été de 0.57 pour le dernier mois.

A vous bien sincèrement,
T. R. BURPE

Secrétaire

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Estimation approximative, contrat No. 5, division C, pour des fins de cert/icate.

Quantités. Classe des Travaux. Prie. Mc-ntant.

t cts. $cts
57 Acres de défrichement et d'abattage à fleur de terre................. 14 00 708 000
5.4 do de déracinement ............................................ 112 00 604 836

272,200 Pieds linéaires de clôture ....... .......................... l 0 07 19,054 004
94,994 Verges cubes d'excavation dans le roc. ....... ................ 0 95 90,24- 000

388,800 do de terre, (remploi du Bic)........... ......... 0 32 1 24,416 000
443,937 do excavation dans la terre..........................1 020 1 32,794 000

34,450 Pieds linéaires d'égoûts souterrains...............,.................. O 10 3,445 800
1,200 Verges cubes de maçonnerie à pierre perdue...................... . 2 00 2,400 000

800 do de béton.............................................. 4 00 3,200 000
4,550 do de maçonnerie de Ire classe.......................... 12 00 54,600 000
7,147 I do de maçonnerie de 2me classe.......................... 8 50 60,749 000
1,198 I do de pavage.......,.................................... 5 00 5,990 000

Fondations........................................................ ...... 3,000 000
Superstructures de pont ......................................... ...... 16,000 000
Passages .4 niveau et diversions....... ...................... ........ 8,000 000
Travaux Sp'éciaux..... .............. .. ............... . . .. . . 9,000 000
Omissions et travaux imprévus...... . ............................. 48,703 000

$53000 000

HÂLIFÂX, 18juillet 1870.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

B ALIFAX, 2 3 août 1870
(. S. Ross, Eer.,

Secrétaire, Ottawa.

MoNsIEU,-Je suis heureux d'informer les commissaires ,u' une série de mesurages
exacts et une étude soigneuse de cette partie de la voie fcrrée le lou
faits par les ingénieurs locaux et de district, ont eu pour résult.t de
et les rampes, changements auquel j'ai consenti, et qui, tout en améli
va grandement diminuer les grands travaux de la section No. 5, et pe
de rcinplir soncontrat beaucoup plus tôt.

A vous bien,

A. 1873
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAwA, 24 octobre 1870.

C. S. Rois, Eer.,
Secrétaire.

M',ONSIEUR,- Tels que demandés, je transmets maintenant des calcu1s pour clinque sec;
tion-le No. 20 excepté-indiquant les quantités, dans chaque cas, cotées aux prix que les
commissaires se proposent de recommander au conseil comme devant être ceux d'après les-
quels seront faits à l'avenir les certificats mensuels.

A vous bien sincèrement,
SANDFORD FLEMING,

Ingénieur en chef.

CHEMIN DE FER INTERCOLONMAL.

Contrat Nc. 5. Division de la ligne C.

Qunntités. 'Description des Travaux. Prix. Montant.

e ots. $ ets.
100 2 Acres de défrichement et d'abattage à fleur de terre ................ 16 00 1,603 20

272,200 1'ieds linéaires de clôture......................... ...... 7 70 20,959 40
'4.994 Verges cubes d'excavation dans le roc............ .............. 100 94,994 00

o d ans la terre.......... .... ..... ....... 028 223,166 3
443. t

H7 j'1 2 2316
.l45à iPieds linéaires d'égtts souterrains.. .......................... 11 00 3,789 50
1,200 1Verges cubes de maçonnerie à pierre perdue.................2 00 2.400 00

do béton.... ....... ............. 4 00 3,200 00
4,550 do maçonnerie de Ire classs................. .......... 3 00 59,150 00
7,147 do m.açonneri do 2me classe......................... 950 67,896 50
1,1m8 do pavage .............................. . .,........ 5 00 5,990 00

jFondation........ .................... ............... ........ 3,551 04
Superstructure de pont.................. ................ 1....... 17,600 00
Passage à niveau et 'diversions............... .......... ... . 8,800 0
Travaux spéciaux ....................................... 9,900 00

Somme du contrat ................... .. .... 533,000 00

CHEMIN ýDE FER INTERCOLONIAL,
BUREAU DE L'INiGÉNIEUR EN CIEp,

OTTAWA, 25 mars 1871.
S. IIAZLEW*0ODl, Ecr,

Rimouski.
CHER NONsIEUR,-Ci-jointes 'volts trouivereZ les estimations appriximatives pour les

sections Nào. 1 et 5, basées sur les quantités révisées reçués pr vos lettres des 6 et 15 mars.
Les prix sont tout à fait semblables à ceux que vous avez fixés; Ingis les chifres sont mieux
égalisés et faciliteront davantage les calculs.

A vous bien siIcère1nent,
SANDFORD ÈLiMING.
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Contrat No. 5. Division de la ligne C. Estimation approximative basée sur les quanli!és
révisées reçues, mars 187 L

Quantités. Description des travaux.

57 Acres de défrichement et d'abattage à fleur de terre................
5.4 do de déracinement............,..............................

272,200 Pieds linéaires de clôture.........................................
107,094 Verges cubes d'excavation dans le roc ............................
69.800 do de terre (remblai du Bic)............................

457,173 do d'excavation dans la terre...........................
34,450 iPieds linéaires d'égoûts souterrains ................. ...........
1,200 Verges cubes de maçonnerie à pierre perdue.......................

800 do de béton...... ...........................
4.550 do de maçonnerie de Ire classe.... ...............
6,747 do do 2e classe.................. ........
1,022 do de pavage........ ....... ..........................

IFondations.......................... ...........................
~Superstructure de pont......................... ...........
Passage à niveau et diversions ..... ......... ..............
Travaux spéciaux.............. ............ ....................
Omissions et travaux imprévus.... .............................

Somme du contrat...............................

Taux. Montant.

S cts. $ ets.
16 001 91200

12800 69120
8 00 21,776 CO
1 16 124,229 04
0 47 32,806 00
0 25 114,293 25

il 00 3,789 50
3 00 3,600 00
5 50 4,400 00

14 00, 63,700 00
12 00 68,964 00

5 50 5,621 00
........ 3,500 ou

19,000 00
8,500 00
9,500 00

........ 47,718 01

........ 533,000 00

M. Fleming donne connaissance d'un état des quantités de l'ouvrage sur la section 5,
et des quantités exécutées par les 1er et 2me entrepreneurs, comme suit -

Exécutées Exécutées
Première par le par le Augmenta-. n.
estimation. 1er entrepre- 2e entrepre- tion. imumtion,

neur. neur.

Défrfchement.....................Acres 167 67 100
Clôture ................... Pieds 272,000 ............ 270,151 ............eds -
Excavation dans le roc....Verges cubes 108,000 13,40 116,494 21,500

do dans la terre.. « ,000 101,227 523,773...........279,M
Souterrains........ . ............ .Pe
Pierre perdue......... Verges cubes 12,000 225........... 75
Béton.................... 800.387.........413
Maçonnerie............... 12,5 353 7,984.3,713
Page .................. 1.230 2 597........... 601

M. Sa2dford Fleming interrogé par M.. 2ackenzie

Q. 1.1-Je désire poser 0uelques questions à1 M. Fleming, mai an les faire précéder
d'aucune des questions préliminaires, car nous savons tous qu'il est l'ingénieur eu chef du
chemin. Sur le premier alignement de cette partie de la route, vous aviez, M. Fleming, un
très-fort ýremblai .?-Oui, nons en avions plus d'un, mais un certainement.',

Q. 2.-Eh bien, quani avez-vous suppléé à ce fort remblai ?-Autant que je me rap-
pelle, c'était en août. 'Je ne suis pas sûr quant à l'année, 'mais 0'4tait'la première année que
le nouvel entreJfrenetqr commença ses #«~Vaux.

A. 1873
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Q. 3.-Avant qu'aucune partie de ces travaux fût exécutée ?-Non, . était commencé
ses travaux avant (lue ce changement fMt fait.

Q. 4.-Avait-il comniencé le remblai du Bic ?-Je crois que oui.
Q5.-Voulez-vous dire qu'une partie de ce fort remblai était faite et qu'elle a été

abandonnée ensit2 ?-Je ne crois pas qu'il en ztvait été fait beaucoup.
Q. 6.-Pouvez.vous dire au comiité combien ? -Je ne le pourrais. -L'entrepreneur com-

mença ses travaux au printemps dc cette année là.
Q. 7. - contrats .qont d:atés de mai 1870 ?-Alors, je suppose que c'était en 1870.
M. 17-a.-~Uest donc en août 18?0 que le changement fat fait ?
Q. r En cc es«, le eh: g.nnit fut fait en aoftt 1870 ?-La mOrme année, en 1870.
Q9. - h bien, quel a, été à'eet de ce chanyment par rapport au contrat ?-De dimi-

nuer de betucoup b, oiniite des trtvLaux qu'il y avait à faire avaut ce changement.
Q, 1.-Diei; mais quant aux prix à payer pour les remblais moins considérables, quel

a été l'eLt de ce pnwngemnt ?~..Je ne sais comment répondre à cette question.
Q, 11.-lur la rendro intelligible, au moins pour ioi,je la poserai ainsi: si ce remblai

t'ait très-considrable., ainsi qua les emprunts r barrowing) à faire, il va sans dire que les
frais devr:.ient êtrc Plus élceves que pour un remnblai de moindres dimensions?-Oui,si lentre-
preneur avait ou la bénéfice de toute cette diminution, cela eut rendu son contrat plus avan-
tageux; il se serait iieux tiré d'affire.

Q. 12.-Quelle a été la pratique suivie pour ce contrat ?-Quant aux réductions ?
Q. 13.-Quant aux prix?-O'a été le désir des commissaires du gouvernement et de

tous les intéressés d'opérer des réducti-ms p.t.riout où cala se pourrait sans prgjudice pour la
ligne; et, ainsi que ce t.b!e:u l'indique, des réduetions ont été faites sur presque toutes les
sections; mais je crois qu'eMles ont été plus considàrtrXles pour celles.ci que pour toute autre.

Q. 14.-Dans ce cas, le gouvernement faisait, n'est--ce p:s, une économie sur la quantitd
et sur les prix, le coût des reiiblais devant naturellement être proportionné à leurs dimensions ?
-(omme chacun le sait, les prix des co:trats adjugés était-nt très.bas, et il fut généralement
en endu que les entrepreneurs profiteraLut de ces réductions, qui devaient les aider à ter-
miner leur: contra.1

Q. 1-5. Qu'entendez-vous par " profiteraient des réductions? "-Que la valeur de ces
réductions ne serait pas déduite du prix de leur contrat.

Q. 16.--Penez-vous rque le contrat justifiait cela ?-O'est une affaire d'opinion.
Q. 17.-~Mais, M. Fleming, c'est votre opinion que je désire avoir, et que je vous demande

maintenant ?-Je ne suis pas pret à la donner à présent.
Q. 18.-~En ce cas, soyez prévenu que je vous rappellerai pour avoir votre réponse surce

point.-Bien,
Q. 19.~-Vous avez dit que pour ce contrat les réductions avaient été beaucoup plus

considérables que pour tot autre ?-Oui.
Q. 20.-~3ous quel rapport ?-Sous le rapport des déblais.
Q. 21.--xavations ou emornts ?-Exeavations.
Q. 22 -Pas d'emprunts ?---es travaux s<nt de li mnio classe.
Q. 23.-Ynimtent, que ce soit du remplis.<age ou des exc ivatins ? Alors, cet entre-

preneur aurait it- payé tout coume s'il n'y eat pas eu de réductions ?-Saa certificats de
travaux exécutés ont été faits toat e sm:ne s'il n'y vat pas ou de réduction.

Q. 24.-Quelle sonai le gouvernement a-t-il retenue sur le contrat ?-Je crois qu'il n'a
rien étó re eau. Je n'en s;is rien, vraiment. le n'ai rien à f tire avec les paiements.

Q. 25.~Je croyais que vous deviez certifir tous les paiements?--Je certife de ce qui
est à payer, m:s je ne paie rien.

Q. 26.-Qui peut témnogner à l'égard des paiements?-Le comptable, M. Duplessis.
Q. 27.-Qu'avez-vous certifié jusqu'à prs mt I-La quantité d'ouvrage fait et la somme

à payer à l'entrepreneur.
Q. 28.-Alors vos certificats étaiant faits conformes à la réponse que vous avez donnée

il y a quelques instants, c'est-i-dire eoimue s'il n'y avait pas de réduction dans les quantités ?
-Omui.

Q. 29-Avez-vous ou quelque communication avec les ingénieurs locaux à l'égard de
cette affaire ?-Oui.
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Q. 30.--Voulez-vous dire queles furent leu-s représentations à ce sujet ?-On en trouve
quelques-unes dans les lettres que j'ai copiées de mun cahier de lettres et que j'ai déposées ici
ce matin. Je puis les reparconrir au besoin.

Q. 3 L-11 n'y a qu'un monrat que je les ni, ja n'ai pu en prendre connaissance ?-Si
je me rappelle bien, lo contrat fat djug en ii l70 à l'etrepreneur. C'est en juin qaeje vis,
pour la première fois, qu'il était possible c diminiuer les travaux sur cette p:rtie de la section.
Je ven:îis de pareouvir la ligne, et en passant sur cette partie particulière da la section,
M. Bazlewood, l'ingènieur du ditriet, me dit que l'engénieur local, M. McLennan, et lui

- avaient examiné arec soin ce q'il y avait de travaux à exécuter et que par un éger clnge-
ment de la lignc iN penudent que ce.s travaux poavaicat êtr econsidérablement diminuée.
Je dis que j'étais très-content d'appreldre enh, et lui dmanldai s'ils avaient fait des mesurages.
Il répondit que non; mais que si je consentais au chn gemeut ils feraient ces mesurages. Je
dis qu'il serait mieux de faire ces mesurges et de m'en faire connaître le résultat. Ces me-
surages furent faits dans le mois iuivant. et ils me ireat rapport qu'en rapprohant la ligne de
la montagne, qui est trè*élerão, et par un 1éger changement de 50 pieds au plus, les tra-
vaux seraient consi óbli t diminu f. Je ne crois pas quils savaient alors de combien
serait cette diminution ; Ii naus svou s aujourd'hui (lue Ca changement a de beaucoup diminué
les travaux. Je fis r pport de eh à I commission, q i approuva le changement. Cela se
passait, je crois, d:ns le mois d'aoûit 187 0.

Q. 32.-Quelqu'un les s trvau: vous a-t-il fait des représentationsau sujet
des taux de paiement qui s-er eut adoptés sous cei nouvelles circonstances ?-Je ne crois pas
qu'il ait été question des - rL de paiemeat -m tis seuleDent de la réduction possible des
quantités. . Les in-énieurs des travaux n'out rien A faire avec les taux de paiement. Il
n'ont qu'à me f:ire rapport, de trmps à autre, die la quantité d'ouvrage exécuté.

Q. U3.-it-ce à vous de prescrire au bureau sur quels t:ux de paicmnût seront basées
les estimations des travaux exécutés que l'ingénicur envoie ?-Pls à moi seul.

Q. 34,-Jusqu'à quel point exercez-vous ce pouvor?-Je me guide sur les instructions
reçues de mes supérieurs.

Q. 35.L-Qui sont-ils?-La -eommission et le gouvernement.
Q. 36.-Voulez-vous dire que dans ce eas les commissaires vous ont dit quel taux de

paiement vous deviez recommander à l'égard de ce remblai ?-Non-seulement dans ce cas-ci
mais dans tous les autres.

Q. 37.-Je demande une réponse direete. Avez-vous reçu instruction des commissaires
de fixer le taux des paiements pour ce contrat ?-Je n'ai pas reçu d'instructions particulières
à l'égard de ce contact, m-ais j'en ai reçues pour tous les contrats en général.

Q. 38.-Quelles sont ces instructions?-lles sont consignées dans ces rapports. Je
ne puis m'en rappeler.

Par un membre :
Q. 39.-Je serais aise que vous me les indiquiez. Je vais lire des parties des rapports

traitant de cette affaire. Dans la lettre de M. Fleming au przsident de la commission, datée
du 6 novembre 186D, il est dit:" Vous êtes au fait que de grands changements ont été faits
"à la section No. 5, dans le but de diminuer lasonme de travaux à exécuter, et qu'il est entendu
"que l'entrepreneur doit profiter de ces changements, qui l'aideront à terminer son contrat.
"Les commissaires ont approuvé ces ehangements et réductions en faveur de lentrepreneur,
"mais je n'ai encore par devers moi aucun document qui me justifierait de donner à l'eutrapre-
"neur, dans les certificats, tous ou aucun des avantages résultapt de ces réductions, et vu la
"claume mentionnée plus haut (4me cluse du contrat). je ne puis aisément décider à cet égard
"sans autorité écrite. "

A cette lettre, le secrétaire de la commission a répondu ce qui suit, le mème jour: "J'accusea
"reception de votre lettre de ce jour au sujet de l'estimation des quantités sur la section No. 5, et
<'le président me charge de vous dire, en réponse, que bien qu'il n'ait pas été decidé de donner à
"l'entrepreneur, dans le règlement définitif uvc lui, l'avau tage des grands changements opérés
"dans son contrat, vous n'êtes pas seulement autorisé d'adapter vos estimations aux quantités
"révisées, mais que leprésident vous serait obligé, sivous vouliez faire vos estimations révisées
" applicables aux travaux déjà exécutés sur cette section et à ceux restant encore à faire. "



D'après cette lettre, il semblerait que le changement a été fait avant la deuxième adjudica-
tion ?-Il a été opéré des changements du temps de M. Haycock, le premier entrepreneur,
mais non à l'endroit où les travaux ont été plus tard diminués. Du temps de M. Haycock,
environ 90,000 verges cubes d'exeavation dans le roc ont été évitées.

Q. 40.-Alors, vous pensez que c'est à cela que cette lettre se rapporte ?-Oui, mais le
même principe a été suivi pour toute la ligne.

Q. 41.-Dois-je comprendre que vous n'avez jamis demandé ni reçu d'autres instrue-
tions, sur cette affaire, que celles contenues dans ces lettres ?-Je dois dire que j'ai constam-
ment reçu des instructions sur ce même sujet; niais ce sont les seules que je puisse voir dans
le moment.

Q. 42.-Et les seules dont vous vous rappelez ?-Le même principe a été suivi dans
tous les cas. Il y a bien des lettres à ce sujet.

Q 43.-Dois-je comprendre que vous n'avc z jamais eu sur cette affaire particulière d'autre
conversation avec les commissiires ou des ingénieurs sous votre contrôle ?-Autant que je me
rappelle, il n'y a pas eu de conversation spéciale à l'é.zard de ce contrat.

Q. 44.-Ainsi donc, vous n'avez ja:iais considéré que les prix dussent être réduits à rai-
son de la diminution des travaux ?-Il me semble que vous ne devriez pas avoir compris que
j'aie pu dire cAla. J'ai dit que le principe mentionné dans les extraits que vous venez de lire
avait été mis en pratique à l'égard de tous les contrats. La lettre, cependant, vous démon-
trera que les commissaires ne se sont pas engagés à donuer à l'entrepreneur, dans le règlement
définitif, tout le bénéfice du changement.

Q. 45.-Supposez, par exemple, qu'ils aient continué à payer d'après les premiers prix,
ne se pourrait-il pas que la somme ainsi payée en plus excédàt réellement le percentage dû
sur le ce ntrat ?-Cela est très-possible, mais ces estimations mensuelles ne sont pas des esti-
mations à-compte de tout le contrat.

Q. 46.-Voulez-vous examiner les prix pour le remblai du Bie, et dire à combien s'en
serait élevé la confection ?-Mes certificats n'étaient pas pour des sommes ni pour des rem-
blais distincts; ils n'autorisaient que le paiement d'une somme ronde à-compte du contrat.

Q. 4l.-Voulez-vous dire que vous ignorez à quelle somme se serait élevée la confection
de ce remblai particulier ?-Je ne pourrais le dire sans consulter les rapports détaillés. Je pre-
nais la quantité des travaux exécutés sur chaque saction telle que me la transmettait les in-
génieurs locaux.

Q. 48.-J'ai remarqué (lue dans ces estimations de travaux exécutés il se trouvait un
item spécial pour le remblai du Bie, et vous dites que vous n'en connaissez pas la quantité ?
.- J'en connais la quantité parce que je consulte nies mémoires. D'après eux, elle était de
388,800 verges cubes.

Q. 19.-Si vous aviez suivi les conditions du contrat pour faire les paiements, quelle
serait la différence entre le prix du contrat et la somn:.e réeilement due à l'entrepreneur ? -Je
l'ignore.

Q. 50. -Pouvez-vous me dire le montant par verge cube ?-Non. Le contrat était pour
une somme ronde, et toute diminution des travaux devait être évaluée par les commissaires et
non par les ingénieurs. C'est aux commissaires de vous renseigner sur ce point.

Q. 51.- -Vos estimations de la quantité des travaux exécutés sont donc faites sur une
échelle de prix qui finissait par balancer la somme du contrat ?-Oui.

Q. 52.-A quel prix avez-vous porté ces excavations particulières sur lesquelles vous
avez opéré une économie de plus de 300,000 verges ?--Je crois que j'ai estimé celles-là de 30 à
22 ets., au minimum, et à 30 ets. au maximum.

Q. 53.-Mais en faisant ces estimations, à quel prix portiez-vous les travaux de ce rem.
blai ?-Ces travaux étaient compris avec tous les autres.

Q. 54.-Quel prix allouiez-vous pour les travaux de terrassement en général î-Quelque
chose comme 30 etF. ; ma mémoire ne me permet pas de préciser aucun montant.

Q. 55.-Avez-vous alloué ce prix pour la tranchée nécessitée par le changement fait au
remblai du Bic I-Les travaux de tranchée ont été augmentés d'un peu plus de 20,000 vergea
d'excavation dans le roc, dont le prix était d'un peu plus de $1 la vere.
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Q. 56.-Dois-je comprendre que le changement a nécessité un sureroît d'excavation,
mais qu'il a en mêime temps épargné de grands travaux de remblail-Oui; les travaux de
tranchée se trouvèrent augmentés, -mais ceux du remblai furent considérablement diminués.

Q. 57.-Doisrje comprendra que vous avez payé pour les travaux additionnels de tran-
chée I-Oui.

Q. 58.-Et vous avez aussi payé pour ceux évités dans le remblai 1l-Non, nous avons
payé seulement pour l'ouvrage fait. En faisant les certificats pour travaux exécutés, je pre-
nais la somme de travail fait et en autorisais le paiement à un taux nominal.

Q. 59.-Qu'entendez-vous par taux nominal ?-Taux en quelque sorte proportionnel à
la somme du contrat. Pendant la poursuite des travaux, les entrepreneurs n'ont pas été
payés pour aucune partie qui n'était pas faite.

Q. 60.-Non, mais ils pouvaient &re payés à des taux s'appliquant à des quantités
portées nu contrat ?-Ils n'ont pas été payés à des taux plus élevés qu'ils l'auraient été si les
travaux n'eussent pas été diminués.

M. Mackendie.-Je désire que pour la prochaine réunion vous dressiez un état indiquant
la différence entre le montant payable aux entrepreneurs dans le cas de changements et celui
à eux payé lorsque le devis n'était pas changé.

M. àleming.-,3'aimerais a vous faire comprendre qu'il me serait très-difficile de pré-
parer cet état, vu que ce sont les commissaires qui décident des diminutions qui peuvent être
faites.

M. Mackenzie.-Il ne s'agit pas du tout des commissaires pour le moment, car il va
sans dire que comme ingénieur en chef, vous devez avoir les moyens de faire ce calcul. C'est
une simple affaire de chiffres, et vous pouvez les donner sans -aucunement recourir aux com-
missaires.

M. I lemig.-Je puis vous faire une réponse maintenant. Lorsque les travaux d'un
contrat sont terminés et qu'ils ont été exécutés selon ses coiditions, l'entrepreneur a droit à
la somme spécifiée au contrat.

M. Mackenzie.-Mais je veux un état m'indiquant de quelle manière vous arrivez à ce
résultat.

M. Fleming.-D'après le contrat, l'entrepreneur doit toucher le prix convenu une fois
les travaux terminés. Quand même il aurait fait le double de l'ouvrage spécifié, il n'aurait
pas droit à plus, et s'il n'exécute que la moitié des travaux convenus, il a encore droit à toute
la somme spécifiée au contrat.

Q. 61.-Ainsi donc, M. Fleming, il reste avéré que la déviation de la route n'a nulle-
ment été une économie 1-Elle a été une épargne pour l'entrepreneur.

Q. 62.-J'entends pour le publie ?-Il n'y a pas d'économie pour le public du moment
que les commissaires, qui se réservent le droit de faire des déductions sur ces paiements, ne
font pas ces déductions.

Q. 63.-Ne vous occupez pas du droit; c'est votre opinion que je demande?-Telle est
mon opinion.

Q. 64.-Qu'il n'y a pas en économie pour le public 1 Si les commissaires donnent à
l'entrepreneur tout le bénéfice de la diminution des travaux, il n'y a pas économie pour le
publie ?-Je ne puis dire ce qu'ils feront.

Q. 65.-Qu'avez-vous recommandé ?-Rien.
Q. 66.-At-on demandé votre opinion ?-Non. Les commissaires'la connaissaient. Je

n'ai pas approuvé ce contrat au commencement, mais j'ai fait de mon mieux pour que l'entre.
prise réussit.

Q. 67.-Vous voulez dire son prix pour les travaux en bloc ?-Le système des contrats
a somme fixe.

Par l'honorable M. Tupper:
Q. 68.-Je désirerais faire ici une question à M. Fleming. M. MacKenzie vient de lui

demander s'il y a en éconcmie pour le publie dans cette diminution des travaux, et moi je
désire savoir si, pour quelques-uns de ces cas, il n'est pas d'avis que si la somme des travaux
n'eût pas été diminuée, l'entrepreneur aurait été incapable de remplir son contrat, et que de
cela il serait nécessairement résulté un nouveau contrat à un prix beaucoup plus 4levé, et
çonséquemment,une perte pour le publici
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M. illackenze.-C'esi là une question spéculative.
L'honorable Nf. Tupper.-Pss du tout. Je vois dans le rapport des commissaires qu'à

raison de la grande augmentation du prix de li main d'œiuvre et (le toutes choses, et dans le but
de venir en aide aux entrepreneurs, la conmison a ordonné-les contrats ayant été donnés
à de très-bas prix-de faire les changements qui ne seraient pas nuisibles au tracé de la ligne
partout e cela serait possible afin de diminuer la somme des travaux, et si cela n'aiait pas
été fait, je demande à M. Fleming s'il n'est pas d'avis que les entrepreneurs auraient été
obligés d'abandonner leurs contrats. qu'il aurait fala redonner les travaux à d'autres, et qu'il
en eût coâté bien plus au public ?-Je suis parfaitement convaincu que s'il nous avait été im-
possible de faire des réductions, et ians q..agnes cas de très-grandes, il y aurait à peine une
section de la ligne de terminée. Quant à cette section même, je ne croyais pas que son
entrepreneur pourrait la finir.

Par M. lackeneic :
Q. 69.--Dites au comité ce que vous connaissez quant aux moyens de ces entrepreneurs?

-Je ne m'occupe pas de ce que pivent être leurs moye.s.
Q. 70.-Je désire le savoir, parce que vous devez avoir quelque raison pour répondre

amn ?-Je ne juge que par les prix qu'ils devaier toucher pour leurs travaux, et ces prix
étaient trop bas.

Q. 71.--Vous savez, sais doute, que lorsqun rotrepieneur se charge d'un contrat il est
tenu de le remplir ?.-. peut être tenu de le rem[lir, mais il peut ei être in-apable. Le
contrat prescrit cette obligation ; mais il ne s'en suit pas toujours qu'il s'en acquitte.

Q. 72.-Je demande que votre réponse soit directe A quoi sert de donner des contrats
si vous pensez qu'ils ne seront pas remplis ?- Je pense que si les conditions du contrat ne
permettent pas de finir l'entreprise, l'entrepreneur ne la inira pas.

Q. 73.-Pourquoi a-t-on êté le contrat de cette section au premier entrepreneur ?-
Parce que son prix était trop pea élevé et gn'il était incap:ble de faire marcher les travaux.

Q. 74.-Pourquoi ne l'a-t-on pas ôté u deuxième pour la mêie raison ?--Parce que
son prix était suffisant avec ces réductions dans les travaux.

Par l'honorable M. iolton :
Q. 75.--Lorsqu'il prit le contrat, ces réductions étaient-elles convenues ?-Nullement.

Par M. Mackenzie :
Q. 7 6 .- Alors on a dévié du contrat pour faire ces réductions ?-On a changé la locali

sati-on de la ligne.
Q. 77.-Ce changement est-il une déviation du contrit ?-Je ne le crois pas, car, par le

contrat, l'ingénieur est autorisé à 'iaire tous le changements et réductions qu'il juge à propos.
Q. 78.-Alors, si ce n'est p s une déviat.on du contrat, pourquoi en a-t-on fait une ques-

tion ?-Il n'y a de question que celle que vous avez soulevée, monsieur.
Q. 79.-N'avez-vons pas dit que sans ces réductions les entrepreneurs n'auraient pu

terminer les trav. ux ?-Je le dis encore.

Non.Q. 80.-Cela n'implique-t-il pas l'approbation ou la désapprobation des réductions ?-

Q. 81.-M. Tupper vous a demandé si sans ces réductions les entrepreneurs auraient pu
terminer les travaux, et vous avez dit que noa; et moi je vous demande pourquoi la question
d'approuver ou de désapprouver ces réductions est venue, puisqu'elles étaient permises par les
contrats ?-J'ai dit qu'il avait été entendu que les entrepreneurs auraient le bénéfice de
toutes les réductions qui pourraient se fhire, (t ils l'ont eu.

Q. 82.-Le contrat leur donne t-il ce privilége ? - Non.
Q. 83.-Alors on a donc dévié du contr;.t ?-Je ne dis pas cela.
Q. 84.-Le contrat ne pourveit pas à ces réductions, et cependant vous dites que ce

n est pas en devier que de les pernettre ?-Cela est laissé à la discrétion des commissaires.
Q. Sb.-Voulez-vous indiquer la partie du contrat qui dit cela ?-La 4rne clause s'ex-

prime aiLsi :
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4. En tout temps, avant le commencement ou pendant la construction de toute partie des
travaux, l'ingénieur aura parfaite liberté de faire toutes les modifications qu'il pourra juger à
propos dans le nivellement, la ligne du tracé du chemin de fer, h largeur des tranchées ou
des terrassements, les dimensions ou la nature des constructions, ou dans tout ce qui sera du
ressort des travaux; que ces modifications augmentent ou diminu'nt la quantité d'ouvrage à
exécuter ou le coût s'y rattachant. Et les entrepreneurs n'auront droit à aucune indmnité à
raison des modifications dont il est parlé ci-dessus, à moins qu'elles consistent en des change.
ments dans le nivellemcnt ou la ligne de tracé, auquel cas les entrepreneurs seront sujets à
telles déductions pour aucune diminution d-ns les travaux, ou auront droit à telles indemnités
pour aucune augmentation dans les travaux (suivant le cas) que les commissaires jugeront
raisonnables; leur décision devant être définitive en pareil cas. L'ingénieur aura plein pouvoir
de renvoyer tout centre-maître ou ouvrier qu'il croira incapable de remplir les devoirs qui lui
sont assignés, ou qui, de l'avis de l'ingénieur, se sera rendu coupable de négligence dans
l'exécution des travaux, ou de désobéissance volontaire aux ordres donnés. ou d'inconvenance,
intempérance ou irrégularité; et l'entrepreneur devra, sans délai, remplir les vacances créées
par là, et ne plus employer les personnes chassées du servine.

Q. 86.-Je lis cela tout différemment de vous, car je comprends qu'il est dit qu'il sera
tenu compte aux eatreprencurs des réductions et augmentations ; et cependant vous dites que
c'est conforme au contrat de ne pas déduire la valeur des réductions. Je pense que les com-
missaires et' l'ingénieur en chef sont tenus de diminuer cette valeur ?-Pour ce qui est de
l'ingénieur, je ne crois pas que cela soit du tout de son ressort. Cela est laissé aux commissaires.

Q. 87.-Admettons que ce soit laissé aux commissaires, c'est de votre opinion qu'il
s'agit maintenant ?- Je la donne, mon opinion.

Par M. Young. ý Waterloo) :-
Q. 88.-M. Fleming a dit que par le changement opéré sur cette section on avait co n

sidérablement diminué les travaux (le terrassement, mais que les excavations dans le roc
avaient été augmentées. J'aimerais à connaître, en dollars et en centins, l'économie que cette
déviation du tracé a fait faire à l'entrepreneur ?

A la demande de l'honorable M. Mitchell, M. Foung permet que la réponse à sa question
soit différée pour un moment.

Par M. Ryan:-

Q. 89.-J'ai cru comprendre que M. Fleming avait dit que si ces changements n'avaiea
pas été faits, l'entrepreneur de la section No. 5 n'aurait pu remplir son contrat. Est-ce bie,
cela ?-Oui.

Q. 90.-Eh bien, si c'était le cas, et que ces changements n'eussent pas en lieu, et que
l'entrepreneur n'eût pas achevé les travaux, qu'en serait-il résulté pour le pays? Si les travaux
eussent passé en troisième main, n'auraient-ils pas coûté davantage au pays ?-D'abord la
ruine de l'entrepreneur, et, en second lieu, les travaux eussent coûté au pays beaucoup plus.

Par l'honorable M. McDonald (Pictou):-
Q. 91.--De combien cela eût-il retardé la construction du chemin ?-Probablement d'une'

année.
M. Fleming.-En réponse à la question de M. Young, je dirai que dans les travaux de

terrassement l'économie opérée a été d'à peu près 323,000 ve.'ges, qui, à 30 ets., s'élèvent à
environ $96,000. De l'autre côté, il y a eu 21,000 verges d'excavation dans le roc, que je
ne puis porter à moins de $1 50, attendu qu- ce roc était très-dur.

Par M. JlacKenzie

Q. 92.-Quel était le prix du contrat pour les excavations dans le roc ?-Il n'y a pas de
prix spécifié au contrat pour le roc.

Q. 93.-Alors quel était le prix porté sur la cédule ?-Le prix était relatif.
Q. 94.-Pourquoi le portez-vous à 30 ets. pour les travaux de terrassement évités, quand

vous avez dit, avant, que le prix minimum était de 32 ets. et le maximum de 47 ets. ?-La
somme du contrat n'était pas mon maximum; mon estimation maximum était beaucoup
au-dessus de la somme du contrat.
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Q. 95.-Quel était le prix de l'entrepreneur ?-Environ 32 ets., je crois.
Q. 96.-Pourquoi, alors, poirter à 30 ets. la somme de travaux évités ?-Mon but était

de répondre promptement à la question de M. Young.
Q. 97.-Dois-je en inférer que votre réponse n'est pas exacte ?-Je ne dis pas cela.
Q. 98.-Dans cette liste des prix, les excavations dans le roc sont cotées à 90 cts.; dans

son cdcul, cependant, M. Fleming les porte à $1 50, c'est-à-dire, pour l'excavation addition-
nelle dans le roc, à 60 ets. de plus que le prix auquel avait droit l'entrepreneur. Sur cette
liste, le prix pour le remblai du Bic est de 32 ets., tandis que dans son calcul il porte à 30 ets.
la verge le remblai évité. Ce que je veux de M. Fleming, c'est qu'il me fasse un état d'après
les prix de la soumission ?-Je le ferai bien volontiers. J'ai porté à $1 50 l'excavation dans
le roc parce que je savais qu'elle avait coûté près de cela à l'entrepreneur.

Q. 99.-Je désire que M. Fleming calcule d'abord à combien s'élèverait, au prix du
contrat, l'excavation additionnelle dans le roc, qu'il déduise ensuite de la somme ce qu'eût
coûté le remblai du Bie au prix du contrat, et qu'il montre ainsi l'économie opérée.

Q. 100.-Hon. M. T{ppcr :-J'aimerais à savoir ce que M. Mackenzie entend par le
prix du contrat. Le contrat doit se remplir pour une somme ronde, mais l'entrepreneur est
tenu de pi oduire la liste de ses prix; cependant, il arrive souvent que l'entrepreneur inscrit
une somme beaucoup plus forte pour une partie de ses travaux que pour l'autre; c'est pour-
quoi je demanderai à M. Fleming si, pour faire ses estimations des sommes de travaux exécu-
es, l'ingénieur ne s'était pas fait une liste de prix basée sur des quantités devant embrasser
oute la somme du contrat ?-Oui.

Par M. Mackenzie:-
Q. 101.-Cela étant, vous pouvez nous dire k quel taux le gouvernement a porté cette

excavation dans le roc pour faire les paiements, et à quel taux était porté le remblai du Bie ?
-Je le puis.

Q. 102.-C'est ce que j'ai demandé au début et ce que je veux savoir maintenant ?--Je
eous avais mal compris. Je comprenais que vous demandiez à connaître les taux applicables
tn vertu du contrat.

Après quelques observations de l'hon. M. Mitchell, M. Fleming ajoute :-Je puis main-
jenant répondre à la question. M. Young m'a demandé quelle était la différence entre la
valeur de l'excavation additionnelle dans le roc et calle des travaux de terrassement évités, et
te réponds qu'elle était d'un peu plus de $70,000, c'est-à-dire à peu près ce t uc je savais que
ces travaux allaient coûter à l'entrepreneur. M. Mackenzie m'a demai dé d f'aire le calcul
du surcroit d'excavation dans le roc et de la diminution des travaux de terrassement d'après
va cédule des prix de l'entrepreneur, je l'ai fait, et la différence entre les deux est de $83,370.

Par M. Young :-
Q. 103.-Sont-ce là toutes les diminutions de travaux opérées sur cette section en faveur

de l'entrepreneur ?-Non; il y a eu des diminutions dans la maçonnerie et dans d'autres
choses.

Hon. M. Holton.-Vous avez dit aussi que l'on avait payé pour le surcroît d'excavation
dans le roc, tandis que l'on n'avait rien retenu pour les travaux d terrassement évités à
l'entrepreneur ?-Je crois que vous m'avez mal comprie. En faisant l'état mensuel, nous
prenions note des travaux réellement exécutés et nous en établissions le montant à certains prix.

Hon. M. Bolton.-Je pense qu'en réponse à une question précédente vous avez dit que
l'entrepreneur avait été payé pour ses travaux extra de tranchée dans le roc, et qu'il avait eu
le bénéfice des travaux de terrassement évités ?-Il a ou le bénéfice des taux augmentés, mais
il n'a jamais été payé pour ce qu'il n'avait pas fait.

Par l'hon. M. Tupper
Q. 104.-Prenant que l'entrepreneur a bénéficié des travaux évités, et qu'il a été payé

pour travaux de sureroit, quelle serait la balance en sa faveur ?-Je ne puis le dire de prime
abord, parce qu'il y a beaucoup de petits items qu'il faut considérer.

Par M. Blain -
Q. 105.-Vous avez dit que l'entrepreneur devait avoir le bénéfice des réductions, Dns
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les instructions à vous adressées en novembre 1869, il est démontré que ce principe avait été
appliqué à l'égard de M. Haycock. Quand avez-vous été informé que la même chose se ferait
pour le nouveau contrat ?-Je l'avais toujours su.

Q. 106.-Est-ce par écrit ou verbalement que l'on vous avait appris cela ?-Verbale-
ment, dans des conversations avec les commissaires.

Q. 107.-Et vous avez fait vos estimations en conséquence ?-Oui.
Par l'hon. M. illey :-
Q. 108.-Vous n'avez pas d'instructions des commissaires ni du gouvernement au sujet

du règlement définitif?-Non; et je ne puis donner mon certificat définif avant d'avoir dt
telles instructions.

Q. 109.-A la page 10 du rapport des commissaires, on voit que $7,000 sont encore
dues sur la somme du contrat. Est-il encore dû d'autres sommes à l'entrepreneur pour autres
travaux ?-Oui.

Q. 110.-N'existe-t-il pas des réclamations pour travaux extra ?-Oui.
Par M. Mackenzie :-
Q. 111.-A quelle somme s'élèvent ces travaux supplémentaires ?-A environ $30,000.
Q. 112.-Quels sont ces travaux ?-Terrassements et excavations dans le roc, étrangers

au contrat.
Q. 113.-Mon. M. Mitchell.-Que l'entrepreneur peut réclamer comme extra ?-Cer-

tainement.
Q. 114.-Hon. M. Tilley.-J'ai compris quel l'entrepreneur réclamait aussi des extra

pour les fondations du pont ?-Il est possible qu'il réclame pour cela.
Par M. Mackenzie :.
Q. 115.-Voulez-vous apporter ces réclamations ?-Les entrepreneurs ne m'en ont pas

présenté.
Q. 116.-Alors, comment savez-vous quel en sera le montant ?-Parce que je sais quels

sont ces travaux.
M. Mackenzie invite le témoin à produire un autre jour ses certificats depuis le com-

mencement: l'état sur lequel il basait ses estimations de travaux faits en dehors du contrat, et
un état de toutes les diminutions et augmentations dans les travaux, en leur appliquant soit
les prix de la cédule, soit ceux d'après lesquels les paiements ont été faits, avec indication de
la différence.

Par l'hon. M. Tupper
Q. 117.-Je ne pense pas que pour faire vos certificats vous vous soyez cru obligé de

suivre la liste des prix de l'entrepreneur ?-Cela ne m'est pas arrivé une seule fois.
Q. 118.-C'est d'après quelque autre évaluation que vous certifiez ?-Toujours.
Par l'hon. M. Mitchell -
Q. 119.-Cette coutume était suivie pour tous ?-Oui.
M. Mackenzie.-Alors je vous prie d'apporter la liste des prix d'après lesquels vous

avez fait les paiements.
M. Chandler, interrogé par M. Mackenzie
Q. 120.-Vous avez travaillé comme sous-ingénieur sur le chemin de fer Intercoloni. ?

-Oui.
Q. 121.-Sur quelle partie ?-Sur la section No. 5.

-Q. 122.-Seulement sur cette section ?-Seulement.
Q. 123.-Pouvez-vous dire au comité quand a été fait ce changement dans le tracé de la

route -De quelle partie parlez-vous ?
Q. 124.-Du remblai du Bic ?--Je suppose que vous voulez parler des relevés prélimi-

naires é ce changement ?
Q. 125.-Oui. (Après avoir consulté son journal)-Je crois que la première mention

que j'en ai-mais je n'en suis pas tout à fait certami-au mzins c'est la première qui a'offre à
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ma vue, est celle ci: " 2 juin, 1870, Montagne du Bic, profils." Ce sont les profils pris par
le personnel en vue d'effectuer ce changement.

Q. 126.-L'entrepreneur avait-il commencé le remblai avant que le changement fût
décidé ?-J'ignore quand ce changement a été décidé. Je ne sais pas non plus qui a décidé
de le faire. Je sais que pendant qu'il en était question. nous avons fait des préparatifs dans
ce but. Nous avons fait ces relevés afin de voir si le changement serait ou non avantageux et
quelle somme de travaux il épargnerait.

Q. 127.-L'entrepreneur actuel avait-il en réalité commencé les travaux du remblai ?-
Je crois que les travaux qu'avait fait l'entrepreneur actuel, M. McDonnell, se résumaient à
très peu de chose.

Q. 128.-Avez-vous fait des estimations des quantités pour le changement ?-Oui; j'ai
fait avec M. MeLennan un état des quantités d'après les relevés faits sur les mesurages du
grand remblai. J'ai calculé les quantités pour le changement d'après les relevés faits à l'aide
d'instruments.

Q. 129.-Pouvez-vous dire la différence entre les quantités ?-Non. Dès que les quan-
tités étaient constatées, le mémoire en était envoyé à M. Hazlewood, l'ingénieur de district.

Q. 130.-Alors, en mesurant ces travaux, vous ne faisiez qu'envoyer les quantités à
votre officier supérieur ?-Dès que nous avions établi les quantités d'après nos profils, elles
étaient envoyées par l'ingénieur de division au bureau de l'ingénieur de district, d'où elles
étaient envoyées à Ottawa.

Q. 131.-Ainsi, vous ne gardiez pas devers vous l'estimation de ces quantités ?-Je n'en
enais pas note du tout. J'ai tenu dans le temps un mémoire de ces travaux dont je gardai
copie dans le bureau, mais je ne m'en occupai plus, supposant que le mémoire exact était à
Ottawa, et rien ne me portait à garder copie des quantités.

Q. 132.-Vous ne vous souvenez pas si ces calculs sont ou non les vôtres?-Non. J'ai
parlé de cela avec les commissaires et M. Hazlewood, et en discutant avec ce dernier au sujet
de la somme que les entrepreneurs gagneraient par ce changement, j'en portai le chiffre à
$100,000, mais M. Hazlewood me dit qu'il pensait que ce serait beaucoup plus que cela.

Q. 133.-Avez-vous fait des représentations aux commissaires à ce sujet?-- Oui.
Q. 134.-Avez-vous copie des lettres, si ce n'est pas verbalement que vous les avez faites?

-J'ai écrit une fois à M. Walsh, seulement pour lui demander un entretien au sujet de ces
changements.

Q. 135.-L'avez-vous eu cet entretien ?-Oui.
Q. 136.-Quel en était le but? Pouvez-vous le dire? - Je voulais demander à

M. Walsh si les commissaires avaient l'intention de donner à M. McDonnell le bénéfic ede ce
grand changement dans le tracé de la montagne du Bic. Lorsque les commissaires vinrent,
je les rencontrai à Rimouski. J'eus d'abord un entretien particulier avec 1M. Walsh, et lors-
qu'il fut terminé, M. Walsh fut d'avis qu'il valait mieux discuter l'affaire avec MM.! Chandlei
et Brydges, qui étaient allés quelque part. Je me rencontrai avec MM. Chandler et Brydges
Je leur fis connaître tout ce que je savais à l'égard de ces changements, pensant que les com
missaires n'en étaient guère au fait.

Q. 137.-Avez-vous fait part aux commissaires de la somme qui, à votre avis, devait être
déduite à raison de ces changements ?-J'ai conversé avec eux à ce sujet, mais j'ai oublié le
chiffre que j'ai pu mentionner. Parlant de cette affaire, MM. WaLh et Chandler dirent qu'ils
pourraient facilement épargner la somme de cette diminution de travaux par le percentage
qu'ils retenaient, mais je leur démontrai que selon moi cette diminution excéderait ce per-
centage. M. Chandler ajouta que cette affaire était laissée entre leurs mains, et que lorsque
les travaux seraient terminés, ils exerceraient leur prérogative de la manière qui conviendrait
le mieux aux intérêts publics.

Q. 138.-Quel était le percentage ?-Je pense qu'ils retenaient alors 10 pour 100. Au
commencement, je crois que c'était quinze, mais il fut ensuite réduit à 10. il est bien
entendu que ce que je dis est soumis à correction.

Q. 139.-Avez-vousjamais vu le contrat actuel. J'ai vu la copie du contrat général.
Q. 140.-Peut-être que les commissaires peuvent le dire?
M. Brydges.-Dans ce cas-ci, il était de 15 pour 100 ou d'environ $75,000.
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M. Chandier (le témoin).-Alors, il était de 15 pour 100.

Q. 141.-Cela ferait $79,450 pour tout le contrat. Ainsi, vous considérez que les
déductions qui auraient pa être faites excédernient de beaucoup ce percentage ?-Oui, je le
pensais dans le temps. Peut-être ai -je alors surfait cette estimation. M. Fleming est de cet
avis.

Q. 142.-A cette époque, M. Hazlewood était l'ingénieur en chef local ?-Il agissait
comme ingénieur de distrtct, mais là il était de fait ingénieur en chef.

Q. 143.-J'ai compris qu'il portait à plus de $100,000 la somme des travaux évités?-
Oui, c'est ce qu'il m'a fait aussi comprendre.

Q. 144.-Avez-vous jamais eu l'intention d'écrire à ce sujet à l'ingénieur en chef ou
aux commissaires ?-Nullement.

Q. 145.-Je vous demande, H. Chandler, de prendre ce rapport des quantités sur les
différentes espèces de travaux, et de faire, pour la prochaine réunion, une estimation aussi
exacte que possible de ce que serait cet excédant?-Vous voulez dire de prendre chaque item
en particulier ?

Q. 146.-Cui.-Pour faire cette estimation, sur quoi me fonderai-je, quant aux prix ?
R. 147.-Je crois que vous ferez mieux de la faire de deux manières. Les commis-

saires, je pense, vous indiqueront les taux servant de base aux estimations des travaux exé-
entés, et vous pourrez faire une estimation d'après ces taux. Vous ferez ensuite l'autre
d'après les prix de la soumission. Je voudrais aussi que vous fissiez un calcul, d'apris la
cédule des prix annexée au contrat, des quantités des différentes classes de travaux, afin de
oir à combien cela portera la somme totale, comparée à celle de la soumission.

M. Mackenzie dit ensuite qu'il ne voulait pas f.ire d'autres questions à M. Chandler
avant d'avoir ces estimations et calculs.

Le comité s'ajourne à demain.

CHAMBRE DU COMITÉ DES CHEM1N8 DE FER,

9 avril 1873.

Le comité permanent des comptes pu ics se réunit,

M XBRES PRÉSENT

T. N. Gibbs, Ecr., président.

L'bon. M. Anglin, M. Domville,
L'hon. M. Blanchet, M. Gendroa,
L'hon. M. Fortin, 3. Gibson,
L'hon. M. Holton, M. Harwood,
L'h.n. M. Le Vesconte, M. Horton,
L'hon. M. McDonald (Pictou), M. Lacerto,
L'hon. M. Mitchell, M. Mackenzie,
L'hon. M. Robitaille, M. Masson,
L'hon. M. Tilley, M. McAdam,
L'hon. M. Tupper, M. Mille,
L'hcn. M. Young. .M. Morrion,



M. Blain, M. Ross (Frince-Edouard),
M. Bodwell, M. Ryan,
M. Bourassa, M. Smith (Selkirk),
M. Cartwright, M. Thomson (Welland),
M. Chisholm, M. Wright (Ottawa), et
M. Crawford, M. Young (Waterloo).
M. Daly,

Reprise de l'interrogatoire de Libert Chandler, écr., ingénieur civil.

Par M. Mackenzie :-
Q. 148.-Je vous ai demandé hier de faire le calcul de la somme des réductions et aug-

mentations des travaux de la 5me section d'après les prix établis pour les estimations de tra-
vaux exécutés. L'avez-vous fait l--Je suis venu ici hier l'après-midi, mais je n'ai pu mettre
la main sur ces prix que depuis quelques minutes. Le greffier me les a remis après les avoir
reçus de M. Fleming, et j'ai fait un calcul d'après eux. Avec l'estimation des réductions
faites par M. Fleming et en me servaut des prix établis pour les estimations des travaux faits,
je suis arrivé au résultat suivant

2,049 pieds linéaires de clôture, à $8......................... 163 92
Terrassements, 279,000 verges à 47 cents.............. ..... 131,130 00
Maçonnerie à pierre perdue, 975 verges à $3. ... ...................... L,925 00

- en béton. 413 verges à $5.50................................. 2271 50
- 3,713 verges, à $13 (c'est le prix moyen entre les Ire et

2me classes de maçonnerie)...... ................ ........ ........ 48.269 00
Pavage, 601 verges, à $5.50.............................. 3,305 50

Total des réductions .............. .............................. $188,064 92

Sur cela il faut déduire 21,500 verges cubes additionnelles d'excavation dans le roc,
à $1 16, ce qui laisse un bénéfice net de $163,124 92.

Q. 149.-Ainsi donc, d'après les propres chiffres de M. Fleming, vous établissez que
par déduction de l'excavation dans le roc et autres travaux évités, il y a une differenee de
$163,124 92 en faveur de l'entrepreneur 1-Oui.

Q. 150.-Avez-vous fait un calcul d'après la liste des prix annexée au contrat ?-Non;
je viens justement de recevoir cette liste.

Par l'hon. M. Mitchell:-
Q. 151.-Prenant que les travaux de terrassement étaient de 300,000 verges, et que

sur cette quantité 150,000 verges ont été économisées. Ensuite, portez-en le prix à 30 ets,
et dites-nous sur quoi vous basez le calcul de la moitié de l'ouvrage fait, soit 150,000 verges 1
-Sur les prix de M. Fleming,-47 ets-pour le remblai du Bie.

Q. 152.-Ne voyez-vous pas que ce calcul est injuste. Lorsque le contrat est pour une
somme fixe, il faut faire les réductions dans la proportion de cette somme. Sur les
300,000 verges de terrassement, un ingénieur pourrait calculer une réduction d'un tiers à
45 ets., ou 47 ets., selon le cas, mais il y aurait injustice manifeste à calculer le tout à 45 ets.,
ou les 150,000 verges épargnées, car ce serait disproportionné à la somme du contrat. Ainsi
que l'a fait M. Fleming, vous devez faire votre calcul dans la proportion de la somme du
contrat ?--Je comprends votre raisonnement, mais je donne les chiffres comme je les trouve.
Je reconnais parfaitement la justice de votre observation.

Après un court débat sur ce point, M. Mackenzie le termine en disant :-Avant de pro-
céder plus loin avec l'interroatoire de M. Chandler, je poserai quelques questions à M. Fle-
ming, afin d'établir ces prix & quelque manière.

Q. 153.-Les prix que vous avez fixés dans votre lettre du 25 mars 1871, les avez-vous
établis de manière à ce qu'ils correspondissent à la somme totale du contrat?-Ces prix
4taient établis dans l'intention de balanver la mme ducontrat.
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Q. 154.-Etaient-ils basés sur les réductions de quantités ?-Oui.
Q. 155.--Avez-vous fixé ces prix dans la proportion de la somme totale du contrat?-

Oui.
Q. 156.-Alors ces prix oppliqués aux quantités du contrat devaient former la somme

du contrat?-Dans la -me zure que les quantités se trouvaient alorsconnues. Je dois dire
qu'à mesure que les travaux avançaient, nous devenions plus en mesure de diminuer les
quantités, ct qu'\ mesure que les quantités diminuaient nous augmentions l'échelle des prix.

Q. 157.-Cette échelle de prix paraît avoir été faite le 25 mars 1871. A cette date, y
avait-il quelque différence dans les quantités?-Oui.

Q. 158.-Alors vous avez fait ces prix pour correspondre avec les quantités à cette date?
-Oui, en tant que ces quantités étaient connues.

Q. 159.-Il nie faut une réponse positive. Vous les connaissiez ou vous ne les con-
naissiez pas. A vez-vous établi ces prix pour qu'ils correspondissent aux quantités que vous
connaissiez le 25 mars 18711- -Certainement.

Q. 160.-Avez-vous quelque raison pour changer ces prix aujourd'hui ?-Oui, s'ils sont
changés; mais je ne me souviens pas quils l'aient été.

Q. 161.-Je ne crois pas qu'ils soient changés; du moins, à ma connaissance, ils ne l'ont
pas été 1-Alors, il n'y a pas lieu de les changer.

Q. 162.-Quels prix appliqueriez-vous à la réduction du remblai du Bic, en supposant
que le contrat eût été littéralement rempli ?--J'appliquerais les prix du cortrat; mais ces 1. ix
ne sont pas ceux auxquels le contrat a été accepté.

Q. 163.-Si le contrat devait être rempli à la lettre, quels prix appliqueriez-vous aux
réductions du remblai du Bic ?-Je ne puis répondre facilement à cette question selon votra
désir, parce qu'il s'agit d'un contrat pour une somme ronde. C'est bien différent d'un contrat
ordinaire.

Q. 164.-Avec ce contrat, n'existe-t-il aucune manière pour un ingénieur de faire des
déductions1-Aucune. Les commissaires seuls peuvent faire des réductions.

Q. 105.-N'êtes-vous pas la personne à qui l'on s'adresse pour fixer les taux de paiement
sur les estimations de travaux exécutés ?-Je .suis la personne qui doit certifier de la valeur
des travaux exécutés chaque mois.

Q. 166.--Je demande une réponse précis3 à ma question. N'est-ce pas à vous que l'on
s'adresse pour fixer les taux de paiement d'après l'estimation -- Non.

Q. 167.-Alors, voulez-vous me permettre de lire partie d'une lettre écrite par vous.
Ci-jointe, vous trouverez une estimation approximative pour les sections ire et 5me, basée

" sur les quantités déduites dont parle votre lettre du 6 mars. " Cela dit, vous fixez le
taux suivants

$ets.
Abattage à fleur de terre, etc................ .16 00 par acre.
Déracinement................................... .. 128 00 do.
Clôturage. .. ...................................... 8 00 par 100 pied%.
Excavation dans le roc........................ .1 16 par verge cube.
Emprunts pour le remblai du Bic..... ... ... 7 do
Terrassements....................................O 25 do
Egoûts souterrains ................................ il 00 par 100 pieds.
Maçonnerie à pierre perdue....3 00 par ver..g. e cube.
Maçonnerie en béton...........................5 50 do

do de Ire classe..............4 .0 do
do de 2me classe................ 12 00 - do

Pavage .............................. 5 50 do

Ensuite, vient une somme ronde pour autres travaux. En appliquant ces prix aux
cJUautitéS que vous donnez comme exactes, ils portent la somme du contrat à $533,000.-

2-21preeu
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t
Q. 168.-Eh bien, il paraît qu'une grande partie de ces travaux i'ai pas été Faite, e

que le contra t, d'après ce que j'ai compris, donne à l'ingénikur le droit de faire tout change-
ment pouvant augmcnter ou diminuer les tr.vaux; et que les entrepreneurs n'ont pas droit à
une indemnité à raison de tel changement, à moins qu'il ne modifie les ramies ou la localisa-
tion de la ligne, auquel cas les entrepreneurs seront sujets à telle déduction pour diminution
(le travaux, ou auront droit à une indemnité pour telle augientatiou des travaux (selon le
c;as) que les commissaires jbgeront raisonnable. Je vous demande, maintenant, quel prix vous
appliqueriez pour ces réductions ?-Les commissaires ont décidé que les entrepreneurs auraient
le bénéfice de ces réductions.

Q. 1 69.-Je tiens absolument à ce que l'on réponde à ma question ?-Je n'ai pas tout
dit ce que j'avais à dire. Je ne veux rien vous cacner. Je suis toujours heureux lorsque je
puis répondre à vos questions; mais il ne m'est pas toujours facile de répondre à certaines
questions.

Q. 170.-Ma question est celle-ci : quel prix appliqueriez-vous aux déductions que le
contrat permet?-Je n'ai pas de prix pour aucunes déductions quelconques. Je n'applique de
prix qu'aux travaux réellement exécutés. Pas à d'autres choses.

Q. 171.-Alors nous devons prendre que vous refusez de répondre à cette question
Pas da tout.

Q. 172-Voulez-vous dire que le contrat ne pourvoit pas aux déductions ?-Il pourvoit
aux déductions et augmentations.

Q. 173.-Quels prix apiliqueriez-vous. au éductions?-Si les commissaires n'ordonnent
rien à cet égard, je ne fais rien. aux ont o , oir, pas moi.

M. Mackenzie.-Je me reconnais tout à fait incapable d'amener ce témoin à répondre à
une question.

L'hon M. Tupper dit que cette observation est Iois d'ordre; une discussion s'ensuit, après
quoi, l'interrogatoit e de M. Flemning se continue.

174. M. 3lackede.-La qucstion que j'ai posée est celle-ci: Supposez que ce contrat
soit rempli à la lettre par rapport aux déductions et augmentations, quelle serait la valeur
de augmentations et quels prix appliqueriez-vous aux déductions ? Je n'ai pu obtenir de ré-

a.C à cela.

Le témoin.-Avant l'explication de M. Holton, je ne vous avais pas compris. Vous
m'avez demandé de faire un état comp; ratif: 10. des quantités premières calculées à des taux
proportionnels à la souinie du contrat ; 2o des quantités réeltes payées au même taux, à
i'cffet de démontrer la différence dont profite l'entrepr<neur en vertu de l'entente. Voici cet
tat: No. 1, indiquant les Iremières quatités-au deuxième contrat-calculées proportion-

nellement la à somme du contrat, qui est da $553,000 ; état No. 2, indiquant les quantités de
travaux ]elleiienu éxécutés par les entrepi-e!eurs et calculées aux mêmes taux. Les travaux
réellement éxécutés se montent à $404,031, contre $533.000 mais il y a certains travaux
Yn'on a ôtés à l'entrepreneur. Il y a dcs ponts de boi -le fer ayant été substitué au bois-
<1ce l'entrepreneur etait tenu de faire, ce qui fait une aiffrcnce de $21,200. On lui aaussi
ôté l'item des égoûts souterrains, ce qui porte à $4 642 la somme à déduire. Aux travaux
réels il faut ajouter en tout $25,842 50, ce qui porte le total à 8429,8#3 50 contre $5,3,000,
et indique une différence de $103,126.

Q. 175.-Que l'entre!urjneur gagne ?-l-nt il prof4te.
Q. i76.-Voulez-vous lire les prix que xous avez al p ijué à vos calculs?

Réponse
$ et?.

Abattage... ................. 14 00
Ciôturage......................... 7 00
Excavation dans le roc....... ..... 0 95
Emprunits pour le remblai du Bie. 0 32
Travaux de terrassement.........O 20
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Egj'oûts souterrains................. 10 00
Maçonnerie à pierre perdue...... 2 00

" en béton................ 4 00
de ire classe......... 12 00
de 2me I ........... 8 50

Q. 177.--Dans votre précédente évaluation, vous vous êtes servi de différents taux?-
Laissez-moi vous expliquer : pour l'une, ils étaient basés sur les quantités réduites; pour
l'autre, sur les premières quantités. Ceci est la première évaluation.

Q. 178-L'état que vous soumettez maintenant est fait, n'est-ce pas, sur les premières
cédules des prix du e-ntrat ?--- Sur les premières feuilles des quantités qui étaient imprimees.

Q. 179.-Mais les prix ?-Ce sont les prix que j'ai moi-même appliqués aux quantités
dans la proportion de la somme du contrat.

Q. 180. -Quand ?-C'est la première chose faite après la signature du contrat et avant
la réduction des travaux.

Q. 181 - Avez-vous fait un état des sommes sur lesquelles les estimations des travaux
étaient basées ? -Il faudrait du temps pour expliquer ces estimations, qui n'avaient pour base
qu'un chiffre télégraphique entre l'ingénieur de district et moi. A la fia de chaque mois,
pour épargner du temps, nous nous transmetions par le télégraphe, d'une minière concise.
les quantités, et afin qu'il n'y eût pas de malentendu entre lui et moi, nous avions adopté une
échelle de prix que nous seuls comprenions.

Q. 182.- Voulez-vous faire un semblable état d'après les prix des estimations en vertu
desquelles les paiements ont été faits?-Oui, je le ferai avec plaisir; et afia de renseigner da-
vantage le comité, j'ai fait, à votre de.nande, un autre état des quantités de travaux réelle-
ment exécutés par les entrepreneurs, et d'après les taux et prix de leur soumission. Ce ta-
bleau démontre que les travaux, à ce pris, s'élèveraient à 438,201.-c'est-à-dire les travaux
réellement exécutés, déduction faite des ponts. qu'is n'ont pas u à construire. Otez cette
dernière somme des $533,000, et vous verrez que le bénéfice qu'ils ont fait est d'environ
895,000.

Par l'hoa. M. ieeg
Q. 183. --N'"y a-t-il pas eu 80,000 verges do débii do surpla,, qui ne sont Pas du tout

entrées en compte --- Oui, mais je nz l'ai su qu'hier au soir. Afin de tera.inîer le plus tôt
possible, les entrepreneurs pour le niveîlemnent oat fait des empruuts ici ou là et éparpill ail-
leurs. Au lieu d'attendre qu'une tranchée fût ouverte pour y faire pase. les matériaux, ils
ont fait des emprunts pour le remblai et éparpillé h,ýs na ériaux qui devdint servir à ce rei-
blai, de sorte qu'ils ont déplacé 80,000 verges de terre de plus que ne l'indique -cet état.

Par IM. lackenzie : -
Q. 184.-Volez-vous dire qu'ils ont réelleinent déplacé 80,000 verges de plus que le

chiffre figurant dans les estimations? -Oui.
Q. 185.-Comment cela se peut-il ?-Ils avaient emprunté et éparpillé cotte qa;untité.

En faisant le tracé, nous avons travaillé à balancer les tranchées et les remblais, afin qlue les
matériaux tirés des premières servissent à faire les deraiers. Dans une tranchée, cu nu peut
mettre qu'un certain nombre d'hommes, et si elle est longue. on met du temps à, la finir.
Parfois, l'on place des travailleurs à l'autre bout de cette tranchée, les'jueis éparpillent les
matières qui devraient servir aux remblais.

Q. 18 6.-Comme de raison, c'est un moy'n que l'entrepreneur peut alopter à ses frais
et risques ?-Je désire corriger un état produit l'autre jour. Les quaiités y inscrites par
moi devraient être augmentées d'autant.

Q. 187.-Le gouvernement paierait-il pour le déplacem-ent d'uu chosea qui n'a pas besoin
d'être déplac&é?-Il fallait qu'elle le fût, et elle l'a été.

Q. 188.-Mais si elle a été gaspillée, comment a-t-elle pu être déplacée ?-Chaque
pelletée de terre déplacée par l'entrepreneur devrait figurer dans cet état.

Par l'hon. M. Tupper :-
Q. 18 9 .- Voulez-7ous dire que ce travail doit être payé ?-Non, monsieur. Dans le

devis imprimé soumis à l'entrepreneur, nous avons inséré toutes ces chosez, et si elles avaient
19
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été coii ris-s d:ms le devis généra, elles devraient figurer au nombre des quantités qui
viennent d'être données.

Par M. 3îa k ic :
0. 190.- Si ce travail ne doit ps être payé, je ne m'en occupe plus ?-L'effet est de

rendrie !es t: payables à. l'entre preneur plus élevés qu'ils ne le seraient autrement. J'espère
que 1< conté me per:ucttra de f:ire la cor-rection.

Q. 19 1.-Vous avez dit Lier. dans le court exposé que vous avez fait sous l'impulsion du
moment, que vous aviez calcull l'excavation d:ns le roc à 81 50, tandis que le prix fixé
aihieurs cst de 1 16. Lorsque je imanifestai na surprise de cette forte somme, car c'est
3f0 ets. par verge (le plus que dlans l'évaluation de l'entrepreneur, vous avez répondu que le
roc ét;.it dur et ditlcile. Quelle était la qualité de ce roc ?-Il est vraiment très-dur. Partie
des Cxcavations dans ce rou ont coaté plus dle 2, et j'ai porté le prix moyen à $1 50; mais
je n'entends pas être tenu a ce chiffre, que je n'ai adopté que pour faire un prompt calcul.

Q. 192.-Maintenant. je dé.-ire savoir quelle était la nature de ce roc ?-Le roc qu'il a
fallu creuser était vraiment très-dur, le plus dur de toute la section.

Q. 193.-Pouvz-vous ire dire l'espèce de ce roc ?--Je suis en peine de vous le dire;
mis il étAit excessivement dur.

M. 31'c/ûýt.- Peut-êtro que l'ingénieur de district pourrait le dire ?
L'ion. M. i Yh : -Av;mt d'en fiir avec cette partie de Finteirogatoire, je désire

faire qudlques questions à M. Fleming :-
Q. 194.-Vous avez dit qu'il y avait eu de 70.000 à 80,000 verges de déblai d'éparpil-

lées, et que vous n'aviuz découvert ce fait qu'hier soir. Est-ce que ces travaux de terrasse-
ment n'ont pas été faits ré'eEniîcut p-r l'entrepreneur en sus d ceux pour lesquels il a été
pavé ?-Il a été payé de ces travaux, mais indirectement, par l'augmentation des prix pour
les autres quantités.

Q. 195.-A-t-cu éparpillé de lai même manière quelque partie de l'excavation dans le roc?
--Très-peu.

Q. 190.-On m'avait dit beaucoup. Dites quelle quantité ?-Je ne le puis.
Q. 1)7.-J'-i su qu'il en avait été éparpillé 5,000 verges. En prenant que cela toit, et

en ajot:nt cette qiuanité aux 70.000 verges de terrassement, à 47 ets., qui ne sont pas
entrées dans les états, cela ferait une sounia de $37,900 qui n'a pas été payée aux entrepre-
neurs ?--Je ne pese pas qu'il serait juste d'en faire la calcul à ce prix.

Après une discussion sur ce point. l'hon. M. TilleY fait cette question:
Q. 198.-Suppos(z que vos subordonnés vous aient fait rapport qu'un déplacement addi-

tionnel de 70,000 verges de terre a été fit, cela eût-il modifié les estimations sur lesquelles
étaient f-its les paiements ?-Voici le plan que j'aurais adopté. Supposant de 500,000
verges la quantité de terrassement à faire en vertu du contrat. j'aurais ajouté à cette quantité
Ces 70,000 verges, et fixé pour le tout un prix proportionnel à la somme du eonutat, ce qui
aurait eu l'effet de diminuer les taux.

Q. 199.-Vous n'avez pas piyè selon la première cédule des prix. in is d'après les prix
réduits, et si l'on vous eût fait rapport des 70,000 verges, vous auriez réduit les taux au-
dessous de c.ux que- vous avez payés ?-Oui. L'entrepreneur n'eùt pas eu plus d'argent;
cela eût seulement, changé les taux.

Par l'hon. M. Angle:-

Q. 200.-E ût il été nécessaire que l'entrepreneur dparpillât ces matériaux s'il n'eût com-
mencé 1-i tranchée uce par un bout ? D'après votre dire, on pourrait croire que dans le
principe vous ne jugiez pas nécessaire ce déplacenent?-Ces messieurs doivent comprendre que
je ne puis être parfaitement au fait de tdat ce qu'il y a à faire à l'égard de chaque remblai.
Quant à ectte question, je répondrai que ces entrepreneurs sont les plus capables de tous
ceux que nous avons eus sur la ligne, et qu'ils devaient être les meilleurs juges de la manière
d'exécuter leurs travaux.

Par M. Maccenzie:-

Q. 201.-Le ternie éparpiller implique ici que l'on n'avait pas besoin du déblai. Sans
ce dernier, n'y avait-il pas d'autres matériaux pour faire le remblai ?-Oui.
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Par l'hon. M. Mitcell:-
Q. 202.-N'est-ce pas le cas, lorsque l'on a eu commiencé les tranchées, que l'on a

découvert que le sol était d'argile bleue,-e qu'on ne pouvait probablemaut pas savoir
avant de commencer-et qu'alors on a vu que la tranchée nmtrait trop dc temps à se faire si
l'on ne travaillait que patr un bout ?-Oai, les travaux se seraient faits moins vite si l'on
n'avait éparpillé une partie du déblai.

Par M. Mackenzie:-
Q. 203.-Pourquoi aurait-on mis plus de temps quand il y avait assez de matériaux

qu'on aurait pu prendre pour faire le rembloi, au lieu de faire ensuite des emprunts ?-Ils
pouvaient doubler le nombre des travailleurs en faisant marcher l'excavation aux deux bouts.

Q. 204.-En pareil cas, l'entrepreneur n'a que son intérêt à considérer ?-Oai.
Par l'hon. M. Mitchell :-
Q. 205.-Les matériaux tirés de cette tranchée n'étaient-ils pas de l'argile bleue ?--Une

bonne partie en était.
Q. 20G.-Cette terre est-elle bonne à mettre dans un rembloi?-Cela était indifflérent.
Par l'hon. M. Anglin :
Q. 207.-Ces entrepreneurs étant si capables, ne pouvaient-ils pas, en faisant leurs esti-

mations, tenir compte de la possibilité <le commencer par un seul bout ou par les deux bouts
à la fois?-Ils avaient certainement fait leurs calculs pour cela.

Par M. Mackenzie:-
Q. 208.-Ne connaissez-vous pas la nature géologique de ce roc ?-Je serais réellement

en peine de le dire.
M. Chandler, interrogé par M. Mackenzie
Q. 209.-Savez-vous où ce surcroit d'excavation dans le roc a été fait ?-Oui.
Q. 210.-Quelle est la nature de ce roc ?-La plus grand partie se compose de schiste

reposant sur un conglomérat très-dur. Ce schiste est très-tendre, et peut, dans bien des cas
être facilement percé avec le foret ordinaire.

Q. 211.-A tout prendre, pensez-vous que cette excavation dans le roc était plus difficile
qu'à l'ordinaire ?-Je crois que non, si l'on considère l'immense quantité de schiiste qu'il y
avait-là.

Q. 212.-Ce conglomérat était-il rouge?-Il était d'une couleur bleuâtre. Vous voulez
parler de la pâte de ce conglomérat; je crois qu'elle était bleue.

Q. 213.-Cela n'est pas dur d'ordinaire ?-Il a fini par être très-dur. Ensuite est veau
la pierre calcaire, qui était aussi très-dure.

Q. 214.-L'excavation est alors sans doute dißcile ?--Mais la partie dont parle M.
Fleming était très-dure. Il y avait de grandes crevasses qui traversaient toute la montagne
et que les entrepreneurs ont pu faire sauter par la mine.

Q. 215.-Ce roc a-t-il servi dans la formation du remblai ?-Oui.
Q. 216.-Quel remblai'>-Le remblai autour de la montagne du Bic n'a pas été fait de

roc, mais de schiste.
Q. 217.-Quelle est la pente de vos remblais?-Nous la calculons à 1½ sur 1, ce qui est

supposé être l'angle que la terre peut garder.
Q. 218.-Donnez-vous le même angle quand le remblai est fait de roc ?-Non, le roc ne

peut prendre cet angle à moins qu'on ne le place ainsi.
Q. 219. -Alors les remblais contiennent moins quand ils snt de roc que de terre ?-

Certainement. Lorsque j'étais là, on jetait le roc de l'extrémité du remblai, et il se mainte-
nait à un angle plus prononcé que le sable, la terre ou l'argik.

Par l'honorable M. Nitchell:-
Q. 220.-Si le remblai était formé de roc et de schiste ou de terre, et que le roc fût des-.

sous et le schiste dessus, se maintiendrait-il à un angle de 1- sur 1 ?- -Assurément.
Q. 221.-Connaissez-vous le lieu où ces matériaux ont été éparpillés dans les tranchées,?

-Je ne connais pas exactement la partie que M. Fleimng a mentionnée.
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M. Fming.-Je tiens le renseineet de M. Tlzlewood, qui est lingénieuir de dis-
trict, et gri était gééraement cha.g& de la sectiou dans ce voisinage.

Ue direnssion s'éève, et l'interrogatoire de M. Chawlier est ensuite repris.
ar M. 3iac!»nzie

Q.or 222.-Coiinez-vous les tr:nehécs d'où ont été tirés ks matériaux que l'on dit
avoiréé "éprrile?-deneuas i:qesue mais pa;s ex.;ctement celles dont M1. Fle-
ming vient de parler.

Q. 223..-.S..vez.vos nù ont été pris les mtérieux pour remp-cer ceux ainsi éparpillés ?
-Je i s de qulle p:'rtie de l ligne parIe M. Fing. J'ai été absent une année du

U. Ficming, interrogé per l'honr:ble 31. Ilolton
Q. 224.-- Où a-t-on éparpillé ces matéri.ux, monsieur Fleming ?-Je n'ai appris ce fait

qu'lier soir. M. l-[;zlewood m'a donné ce reuseignement, et je puis vous passer la lettre qui
le contient. il sera he:mcoup n:cux reçu de lui que de moi. Il peut témoigner exactement
I l'ép2rd de l nature du roe.

Par 'M. 3I'c.kC :--

Q. 22%.-.i)ms ce rembhi du Bi1 tl <'origin:dreuent projeté, n'y avait-il pas une es.
pèee d'égoût en pierre ?---Il derait y avoir un égoût en pierre de deux pieds sur quatre.

Q. 221 -Avez-vous déduit cela dans vos calculs ?-Oui.
Q. 227. ---Pouz-vous dire quel aurait été le prix de cet égoût ?-Je le pourrais en exa-

minant les papiers. Il est compris dans l'état 'les déductions qui e3t sur le bureau.
Q. 228.-Coibien ce contr:,t renfer:ne-t-il d''oûts?--Je ne saurais le dire.

M. /ænle inerrgép.ir M. 3heikenzic,
Q. 229.-Pouvez-vous le dire, monsieur Chandler?-Je n'en n'ai aucune idée. Ces

états sont envoyés au bureau de ?d. [az!awood.
L P/eming.-Tl 'ne seriit p difficile de les conïpter. Il y en a probablement vingt-

quatre. Je pourrai le dire au juste deuiniri.
31. 'M ekenzie.-Tres-ien. En mên tn:upw . veuilez avoir la bonté de fiire un mé-

moire des diférints endroits où l'on a diminé les tra.aux de iaçonnerie.
M. tltzlewood inuterrugé pir '1h. _f. Tupper
Q. 230. -Vouez-vous avoir là coi pl:îsaneŽ de dire quelle est la nature de ce roc ?-Il

est vraiment très dur. C'est queqae chose com; dui conglouérat granitique. Il n'y avait
as là dle schiste du tout. Cette motgrnc est très-log. et le lieu où des travaux ont été

évités n'en forme qu'une tr'--peite p Ait e.A cet endroit, tout lk roc était dur; il n'y avait
pas une parcelle dsc histe.

Par M. Jfackenzie:-
Q. 231.---Couu:nt el rsitàz-:ou.. eo ? -- du gr:mit et du couglomérat.
Q. 232.-Dites-moi comment le granit se trouv mêlé au conglomérat ?-I! n'est pas

nièlé; le granit est distinct. nini que le tiigloiértt; une gr.mde n:tsse de l'un et une grande
miasse de l'autre. Ils se trotuent p::r mses.

Q. 233. -Quelie est la tition géologique du pays ?-Principalement schisteuse. Il
y a du conglomérat et du vrè ouige siliceux.

Q. 234. -- Qucl moyen epoyVe :t les entrepreneun pour creuser ce roe?-Le moyen
ordinaire, la poudre.

Q. 235.-Se sont-il seivi d fcret:?--Je ne mne Poviens pas d'avoir vu qu'ils en aient
fait u ge. Ils s'ln servdnt sur; p:::l schisten. d la mont.gne. Cette montagne est
formée de schiste et de ce rc" dur; mis ce n'est rCs ou lieu où se trouve le schiste que Id
changtnmeut a éié fait. Plnt érier i remblai, ils sot allés sur la partie rocheuse.

Par l'hon. M. Tnpnr :-
Q. 236.-Les pentes étiitnt-ees s de 1l sur 1?-Elles avaient autant que possible cet

augle.
Q. 237.-Avez-vous eu counr:issance que les entrepreneurs ont été obligés d'éparpiller

70,000 verges de déblai, dont il n'a pas été fait mention dans les rapports ?-Oui.

A. 1873



36 Victoria. Appendice (No. 2.)

Par M. Mackenzie :-
Q. 238.-Mais ils n'avaient pas droit de se faire payer pour cela ?-Non.
Par l'honorable M. Mitchell :-
Q. 29.-Quelle partie de ce déblai était du roc ?-Environ 5,000 verges.
Par M. 3fackenzie
Q. 240.-Dans quelle partie se trouvait cette qnatité ?-Ce n'était pas daus la ni on-

tagne du Bic.
Par l'hon. M. élnglin
Q. 241.-Si, dès le débuti les entrepreneurs avaient mis à ces travaux tous les hommîs

qui pouvaient y être employés, cet éparpillemnt eût-il été nécessaire pour remplir le pr,à-
mier contrat ?-Nous n'avons jamais fait attention à cela.

Par M. Jllackenzie:-
Q. 242.-C'était l'affaire de l'entrepreneur ?-Oui, c'était son affaire.
Par M. Anylin :-
Q. 243.-Si les entrepreneurs avaient mis à ces travaux autant d'homnims que possiblc.

cet éparpillement eût-il été néceCsaire ?-Je pense qu'ils ont mis tous les travailleurs qu'i N
ont pu avoir dès le commencement.

Q. 244.-S'ils y avaient mis autant d'hommes que possible, cet épirpillenuit eût-il é é
nécessaire ?-Il est probable (ue non.

Q. 245.-Eût-il été possible de termier le premier contrat au temps voulu s tns faive
cet éparpillement ? -L'entrepreneur était tenu le finir les traVauK au m:ue te.mps que
l'était M. Hlaycook, mais il 1 -s a terminés au moins une année avant.

Par l'honorable M. Mitchell:-
Q. 246.-L'honorable monsieur de Glouccster vous a demandé si, les entrepreneur

ayant etiployé aut:nt d'hommes que possible à ces travaux, ils les auraieit terninés à ten
sans cet éparpillement. Ces entrepreneurs ont-ils réelemuent fait toute h diligence voulu"
pour obtenir un grand nombre- de travailleurs; ont-ils montré cette activité que l'on doit
attendre de personnes se trouvant dans une situation comme la lear ?-Oui, assurémant.

Par M. Macenzie :-
Q. 247.--Je désirerais en savoir un peu plus long sur la qualité de ce roc. Vous dits

qu'il y avait là du granit. Quelles sont les parties constituanta_ du granit ?-Le quartz et
le reste.

Q. 248.-Je crois que l'on a pris à tort ce roc pour du granit ?-Il m'a paiu que c'e
était, car il est aussi dur que du granit, ou peut-être un peu plus dur.

,Par 31. Blain:-
Q. 249.-Dans quelle proportion se trouvent le schiste et le roc de la montagne ?-Je

ne saurais le dire.
Q. 250.-Comme je l'ai compris, vous aviez à couper ce roc au pied de la monta-ne, e

ensuite faire un rembbi ? -Oui.

Q. 251.-Vous avez utilisé le déblai pris de la montagne pour faire le remblai ?-Oai.
Q. 52.-Vous ne connaissez pas la proportion du roc par rapport à calle du schiste ?-

Il n'y avait pas là de schiste.
Q. 253.-Je sais, mais vous dites avoir rencontré du roc, et dans une autre partie de b

montagne, du schiste ?-Le remblai du Bic se trouvait entre deux points, et entre ces deux
points c'était tout du roc dur; il n'y avait pas de schiste là.

Par l'honorable M.: Holton:-

Q. 2 54.-Appelez.vous le sehiste du roc ?-Oui.
Par l'honorable M. Mitchell :-
Q. 255.-Si l'on s'en était tenu aux quantités premières, et si la ligne n'eût pas subi di,

changement, les entrepreneurs auraient-ils pu remplir leur contrat pour la somme convenue ?
-Je ne le pense pas.

Une discussion s'élève ici, et lorsqu'elle est terminée, M. Fleming est rappelé et interrogs
par l'honorable M. Tilley.CD
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Q. 256.-En recommandant ou en décidant ce changement. aviez-vous pour mobile de
venir en aide à l'entrepreneur ? Le changement avait-il pour objet l'avantage des entrepre-
neurs ?-A part du désir que les commissaires avaient manifesté à cet égard, j'ai cru qu'il
serait plus que honteux d'exiger que la localisation première de la ligne ne fût pas modifiée,
quand, sans nuire aucunement au tracé, l'on pouvAit diminuer les travaux d'un contrat par
quelque changement. Tel est le principe qui m'a servi de guide à l'égard de tous les contrats.

Par l'honorable M. Bolton
Q. 257.-Votre département s'était-il occupé de cette n.odification avant l'adjudication

du contrat ?-Pas que je sache.
Q. 258.-Ce contrat a-t-il été adjugé à la suite de noavelles soumissions ou par l'accep-

tation des premières soumissions des entrepreneurs actuels, à raison de ce qu'elles étaient
alors les plus basses ; ou bien. comment se fait-il qu'il a été alors donné à ces mesAeurs, ou à
ce monsieur, et à ce prix ?-.Je crois qu'il a été adjugé aux plus bas soumissionnaires que le
gouvernement et les commissaires croyaient capables de terminer les travaux. .

Q. 259.-C'est-à-dire quand il fut adjugé de nouveau ?- Oui, après qu'il fut ôté aux
premiers entrepi eneurs.

Par M. Mackenzie
Q. 260.-Les soumissions ont-2lles été demandées par la v(ic d'annonces publiques ?-

Oui, pendant quatre semaines.

Par l'honorable M. Holton:-

Q. 261.-Lorsque le contrat lui fut adjugé, cet entrepreneur attira-t-il l'attention du
département sur l'utilité de faire ce changement ?-En juin 1870, j'ai parcouru la section
entre la rivière du Loup et Truro, et alors l'ingénieur de district, M. H1az!ewoodl, attira mon
attention sur la possibilité de changer la ligne. Cela se passait un mois après'l'adjudication
du contrat. Je lui demandai:'' Avez-vous fait quelques mesurages? " " Non," me ré-
pondit-il. Je lui dis: " Vous auriez dû en faire, et s'il est possible de faire quelques ré-
ductions, je serai aise de les faire. " Le mois suivant, il ne remit ses mesurages, auxq1uels je
donnai immédiatement mon approbation.

M. Hazlerocd est rappelé et interrogé par l'honorable M. Holton.
Q. 262. Les entrepreneurs, ou quelque autre personne liée aux entrepreneurs, vous ont-ils

conseillé à l'égard de ce eh:îngement ?-Oui, l'entrepreneur a demandé ce changement.

Par l'honorable M. -upper -
Q. 263.-A vous et aux autres ingénieurs était-il venu à l'idée qu'une diminution de

travaux pourrait être effectuée là avant que les entrepreneurs l'eussent suggérée ? Je désire
savoir si cette proposition est d'abord venue des entrepreneurs, ou si ce changement avait déjà
attiré l'attention de M. Hazlewood et des autres ingénieurs avant ce jour ?--Marchant
ensemble sur la ligne, M. Mc Lennan et moi, il nous est venu à l'idée que ce changement
pourrait se faire avant que M. Fleming vînt là.

Q. 264.-Je veux savoir si, avant l'arrivée de M. Fleming et avant que les entrepre-
neurs vous eussent demandé de faire cette niodificatton, votre attention avait été atlirée sur
ce point ?-Nous étions sous l'impression que ce changement était possible avant que les en-
trepreneurs nous en eussent dit un mot.

Par M. Mackenzie
Q. 265.-Quand étiez-vous sous cette impression?-Vers le 12 juin 1870.
Q. 266.- Quand êtes-vous allé sur les lieux avec M. McLennan 1-Vers ce temps.
Q. 267.-Comme de juste, vous avez de suite fait savoir au gouvernement que les tra-

vaux pourraient être diminués?-Non, je fis part de cela à M. Fleming, l'ingénieur en chef.
Q. 268.-Si vous aviez fait cette modification avant les demandes de soumissions. n'eût-

on pas demandé moins pour le contrat ?-Sans aucun doute.

Par l'honorable M. Yong (Montréal):
Q. 269.-Je désire savoir de M. Fleming si des travaux évités par une réduction des

quantités sont la propriété de l'entrepreneur ou du publ.c?-Si le conti-at eût été rédigé comme
je croyais, dans le temps, qu'il devait l'être, les déductions eussent certainement été faites sur
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la somme du contrat; mais, sur ce point, je n'ai pas été ýd'accord avec les commissaires Je
croyais que le contrat devait être fait de manière'à permettre des déductions (comme vous-
l'entendez) et des augmentations.

Reprise de l'interrogatoire de M. Kazlewood.
Par M. M.11ackeni e
Q. -270.-Depuis combien de temps étiez-vous ingénieur de district sur cette partie de la

ligne avant juin 1870 ?-J'occupe cette charge depuis le printemps de 1868.
Q. 271.-Avant juin 1870, n'avez-vous jamais pensé que ces travaux pouvaient être

évités ?-Avant ce temps, nous étions presque toujours occupés à l'exploration et au tracé.
Q. 272.-Mais le premier entrepreneur avait réellement fait une bonne partie des tra-

mux de son contrat ?-Oui.
Q. 273.-Et, pendant le cours de ces deux années, il ne vous est jamais venu à l'idée

que ce changement pouvait se faire q-Non, pas à cette place.
Q. 27 4.-Mais elle vous est venue de suite après l'adjudication du deuxième contrat ?
M. Flcmning.-En si qualité d'ingénieur de district, M. Hazlewood a changé le tracé

sur d'autres parties de la section et diminué considérablement les travaux du premier entre-
preneur, probablement aut-it que ceux du deuxième.

Par l'honorable M. Bolton :
Q. 275.-N'est-ce pas très extraordinaire que cette énurme réduction de travaux n'ait

pu être suggérée dans l'intervalle entre le premier et le deuxième contrat ?
M. Pleming.-Je pense que si vous aviez vu le terrain, vous n'y auriez pas pensé

C'est une étendue de terrain très-mouvementée.

Par l'honorable M. Mitchell :

Q. 276.-Depuis combien de temps demandait-on des soumissions pour le deuxiè
contrat., lorsque ce changement a été fait?

N. Fleming.-Depuis deux mois. Je voudrais expliquer -comment les entrepreneurs on
demandé ce chaugement. Sachant qu'ils auraient probablement le bénéfice de toute réduction
de travaux, il va sans dire que les entrepreneurs étaient désireux de faire des changements
de toute sorte, et nous étions contents lorsque nous pouvions satisfaire leur désir sans nuire
au caractère de la ligne ; mais de crainte que de tels changements pussent donner prétexte à
des réclamations pour extra, j'ai obtenu des ingéiiieurs de district qu'ils engageassent les
entrepreneurs à demander tels changements par écrit, afin que l'adtésion à leur demande fût
considérée comme une concession lors du règlement définitif. Je sais parfaitement que des
entrepreneurs, même si vous faites un changement à leur avantage, essaieront de le faire passer
comme extra. Voilà comment les entrepreneurs ont demandé la modification dont il s'agit.

Par M . Mackenzie :
Q. 277.- -N'avez-vous pas dit hier que vous pensiez que les entrepreneurs avaient un

juste droit à des extra 3-Pas pour les travaux qui leur ont été évités.
Q. 278-Mais pour le contrat de la 5me section, D'avez vous pas dit que vous, croyiez

que les entrepreneurs avaient un juste droit à des extra !-Oui.
Q. 279.-Alors vous leur donnez le bénéfice des déductions et les payez pour les aug-

mentations 1-Pas du tout. Ces travaux de surcroît sont étrangers au contrat. Il s'agit ici
du nivellement du terrain de la station qui se monte à environ $30,000, et les entrepreneurs
n'ont rien touché de cette somme.

Cette question des extra donne lieu à des débats.
M. Chandler est rappelé et interrogé rar M. Blain
Q. 2b.-Quand avez-vous appris pour la première fois que ce changement pouvait se

faire sur la ligne I-Je l'ai dit hier. J'ai indiqué la date, d'après mon journal, que nous
avons fait les premiers mesurages.

M. Fleming est rappelé et interrogé par M. Ryan-

Q. 281.-Etes-vous au fait que des soumissions de $100,000 plus élevées que celle qui
a obtenu le contrat, avaient été reçues pour la construction de cette acetion u--e ne i'en
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rappelle pas exactement, mais je suis sûr qu'il y cin a eu dont le chiffre était double de celles
dont vous parlez.

Le couiité s'ajourne ensuite à mercredi prchai, à 10 heures de l'avant-midi.

uAMBRE DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER.
16 avril 1873.

Le comité des comptes publies se réunit.

Menibres préseEts

T. N. Gibbs, écuyer, président;

Hon. M. Anglin, M. Cbisolm.
lion. M Blanchet, M. ly M Meteclf,
lion. M. Carling. M. Daly, M. Milîs,
ion. M. Langevin, M. Joinviile. M . Morrisson
lon. M. LeVcconte, M. F..rr,)M. Pelletier,
lon. M .McDonald (Pictou),M. Fournier, M. Pozer,

Blon. M. Mitchell. M. M. Richard (Meg'tntic),
1on. M. itl, M. M. oss (Prince Edoard,

lIon. Mr. Tillev. M. .yan.
Hon. M. Tupper, M. M. Scatherd
lion, M. Young, M. Krvler, M. Snider, et
N. Blain, M. aee,.WiM. M.ii'si în, . -glit (Ottawa'.

M. M. DMvul-ile.

Sti»(Ifod écL'lî èuyer, ing~énieur e n ceest interrogé
Par 3. MFackenzier:
Q. 2283 i- vez-vous faîit le calcul du miontant que les quantités eusent donné aux prix

fixés par vous? Je veux parle.;r de l'état des déductions et augnienta~tions d'après l'échelle de
prix établie par vous?-Je pense que c'est dle cet état dont vous voulez parler. (il traussmet un

docFournier,

2. 2'4. -Avez-vous fait un calcul se0100 les prix portés dans votre lettre du 25 nmrs 1871.
Ji, vous Ectis remarquer qu'ils s3nt différents de ceux-ci ?-.-Je nie pense pas qu'il y ait de lettre
de noi de cette dlate, celles que j'ai écrites à ce sujet sont du 5 février, du 24 et du 27 mars.
C'est probablement de culle du _ 7 mars qu'il s'agit.

M. Jickuu'-cl ue j'ai port la date du 25 maars) inais c'est peut-être une erreur>
du copisLe.

M. F e cculis je puis le faire en peu (leteMMs .
Q. 285 r ýr unie 11o,' zau b0»ýjc vois que vous dites que les travauxmsivai.ts devraient

être ôtés a-~tireu er (tAe v:deur zJoutée_ aux ouvazge f Lits

Superstructure de ponit........ ...... 21fO 00'
iigoftts oterns............ .... 4,P42 00

Dormant un total de...........................- $2.5,842 00

C'est ce que vous aJoutez axtravau exAcutès. Cette soinme 1ut-eUeO Portée au débit
(les entrepreneurs U-J'eîcopris qu'elle l'aivait été. Eni ce qui nie regairde, cette sonime a
été déduite de e:l(ý <lu contrat.

Q. .- Dans lec3 derniiers étsdu mnntpayé pour ces travaux, je vois flue 85526,000
fi-uren t commie )YCs Ou

Q* SVÏ - Es-c- qe ca 25.,-l- pour travaux nonl exécultés sont entrées comme paie-
nient ?-Noni, ce' doi> &ta' coinme déduction.

Q. 8S-Conuentpo'.''/-V~USdéduire $251000 de $7:000> ?-Je ne puis dire ce que
les coùimi~sirMs ont fait.M s
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Q. 289.-Si les commissaires n'ont pas diminué cette somme de $25,842, elle est donc
à porter au débit de l'entrepreneur ?-Certainement.

Q. 290.-Alors, si elle n'est pas portée à son débit, il faut que vous l'ajoutiez à la somme
que vous dites avoir été épargnée ?-Je pense (ue tout se trouve bien dans le document que
vous tenez. Il y a denx estimations; cette somme se trouve dans l'une, mais non dans l'autre.

Q. 291.-Je ne vois pas pourquoi vous lui donncz crédit ponr ces travaux, puisqu'ils
n'ont pas été faits ? - L'une de ces estimations est pour travaux faits par l'entrepreneur à
certains prix. Ces travaux, qu'il n'a pas faits, devraient être ajoutés à cette estimation, afin
de pouvoir comparer une estimation avec l'autre.

Q. -292.--Dans ce mémoire, vous avez essayé d'établir la différence entre les sommes des
diminutions et augmentations, différence que vous dites être de 8 03,126 50, qui a été eu fa-
veur de l'entrepreneur ; mais, pour arriver à ce chiffre, vous portez à son crédit $25,842 50
pour travaux qu'on lui a ôtés et qui ne devaient pas être faits. A moins que cette somme
n'ait été portée comme paiement fait à l'entrepreneur, pourquoi le créditez-vous pour autant,
puisqu'il n'a jamais fait.ces travaux? - Mon but, en fisant cet état, était d'établir une.coin-
paraison entre les estimations, dont l'une, comme je vous l'ai dit, doit être incluse dans l'autre.

Q. 293.-D'après cet état, la b:dance serait, inon pas de $103,000, mais de $129,000.
Cependant, vous lui donnez crédit pour ces $25,812 tout co:nme s'il eait été inscrit pour
autant reçu ?-C est ainsi que cla doit être.

Q. 294.-Mais l'a-t-il été ?-Je le suppose.
Q. 295.-En ce cas, il faut que j'appelle quelques autres témoins. Le comptable est-il

ici ?-Je n'ai rien à faire avec les paiements.
M. Duplessis, comptable, est appelé et interrogé par M. Mfackenzie
Q. 296.-A la page 10 (montrant le livre), vous voyez les paiements faits jusqu'au 31

janvi.:r pour la section cinquiène?--Oui.
Q. 297.-A combien s'élèvent-ils ?-$526,000.
Q. 298.-Tomte cette .somme a-t-elle été payée ?-Oui.
Q. 299.-De cette façon, l'entrepreneur n'est pas porté dans vos livres pour travaux

non exécutés ?--cette Fomnie représente la valeur des travaux certifiés.
Q. 300.-Et cette somme n été payée à l'entrepreneur ?-Oui.
Q. 301.-Combien reste-t il encore à payer sur la somme du contrat ?-$7,000.
Q. 302.- N'avez-vocs pas reçu instructicn de retenir le percentage que le gouvernerent

a le droit de garder en vertu du contrat? -- Non.
Q. 303.--N'avz--ous janiais reçu d'instruction à cet égard ?--i.
Q. 304.-Qelles étaient ces instructions'?-Mes instructions étaient de payer selon le

certificat présenté à ce bureau par l'ingénieur en chef.
Q. 305.-Avez-vous en votre possession quelques-uns de ces certificats ?
M. C. J. Brydges:-11s sont ici. (Les certificats sont produits.)
M. Mackenzie, au témoin.-Depuis combien de temps êtes-vous comptable ?-Depuis

janvier 1871.
Q. 306.-Depuis que vous occupez cet emploi, avez-vous eu connaissance qu'un percen-

tage ait été retenu ?-,-Oui.
Q. 307.-Jusqu'à quelle date ? - Je ne saurais dire au just e, sans consulter les livres,

depuis quand nous avons été aut'risés à ne pas retenir ce percentage aux entrepreneurs.
Q. 308.-Ainsi done, à certaine date, le percentage a cessé d'être reten"? -Pas à une

date régulière.
Q. 309.-Et depuis !eetie date, les certificats ne faisaient plus mention du percentage?

-Non.
M. Fleming est appelé de nouveau et interrogé par M. lackenzie
Q. 310.-Ainsi, M. Fleming,- cette somme de $2.5,000 était pour travaux' évités aux

entrepreneurs ?--Oui.
Q. 311.-En sus des déductio2s d'autres matériaux de remblai, et ainsi de suite ?-Oui.
Q. 3 i 2.-Voulez-vous avoir la compleisance de réunir ensemble les deux sommes, et dire

quel sera le montant des déduetiôns après que voas y aùrez ajouté les augmentations?-Jo
l'ai porté à $128,96V.



Q. 313.-Avez-vous fait quelque arrangement avec l'entrepreneur pour les travaux
qu'hier vous avez dit considérer comme extra ?-Aucun. Il ne m'apçartient pas de faire
les contrats; cela regarde les commissaires.

Q. 314.-Je sais cela parfaitement, mais j'avais supposé que les commissaires vous
avaient chargé de l'exécution des travaux ?--Je n'ai qu'à veiller à l'exécution des contrats
passés.

Q. 315.-Comment vous proposez-vous d'évaluer ces travaux ?-Cela est du ressort des
commissaires.

Q. 316.-Ne vous ont-ils pas consulté à cet égard ?-Non.
Q. 317.-Est-ce par votre intermédiaire que les travaux ont été ordonnés ?-Oui.
Q. 318.-Sans vous être consulté avec les commissaires? Seulement par leur ordre?-

Par leur ordre.
Q. 319.-En connaissez-vous la quantité ?-Oui, je la connais en partie ; mais il reste

encore beaucoup à faire.
Q. 320.-Voulez-vous dire qu'elle en est la quantité, et l'estimer aux prix que vous avez

fixés ailleurs ?-J'ai appliqué les mêmes prix que ceux qui se trouvent dans une des estima-
tions que vous avez à la main, et voici la somme des travaux extra estimés jusqu'au
31 mars 1873: 16,863 verges cubes de roc, 44,842 verges cubes de terre ordinaire, 39 verges
de maçonnerie, et autres items. Le roc est évalué à $1 30 la verge.

Q. 321 .- Précédemment, vous l'avez évalué à 95 ets.; comment expliquez-vous cette
différence ?-C'est à ce prix que l'entrepreneur a été payé pour le reste des travaux; c'est à ce
prix que les autres travaux ont été faits.

Q. 322.-Sur quoi vous appuyez-vous pour payer plus pour ces travaux ?-Ces prix
sont faits pour proportionner les quantités à la somme du contrat. Quand les quantités sont
réduites, cela à l'effet d'augmenter le prix.

Q 323.-Si c'est là le chiffre proportionnel à la somme du contrat, ne doit-il pas aussi
servir de base aux déductions comme aux augmentations ?-- Non, le contrat ne pourvoit à
rien de semblable.

Q. 324.-Supposez qu'il n'y ait pas d'augmentations, comment calculeriez-vous les dé-
ductions ?-Sous ce rapport je maintiens et j'ai toujours maintenu que le contrat devrait
renfermer une disposition à cet effet, mais cette disposition lui manque.

Q. 325.-Je crois, pourtant, qu'il en existe une ?-Pas à ma connaissance.

Q. 326.-La quatrième clause prescrit qu'il sera distinctement tenu compte de toutes
les augmentations et diminutions.

Bon. Dr. Tupper :-A l'égard de certaines choses.
M. Mackenzie lit ici la 4me clause du contrat et reprend ensuite l'interrogatoire du

témoin.
Q. 327.-Eh bien, supposez qu'avec cette clause pour guide, il n'y ait pas du tout

d'augmentations, comment calculeriez-vous les déductions I-Je considère que le contrat ne
m'autorise aucunement à faire ce calcul, et je renverrais l'affaire aux commissaires.

Q. 328.-Cependant, comme ingénieur en chef, vous êtes censé avoir la direction des
travaux, et il n'y a aucun doute que vous avez été appelé à donner une valeur à ces quantités?
-Je n'ai jamais reçu d'ordre semblable.

Q. 329.-Je vous questionne comme ingénieur civil puisque vous ne voulez pas répondre
comme ingénieur en chef?-Si la chose m'était laissée, je ferais insérer au contrat une clause
relative à l'évaluation des déductions. J'ai démontré aux commissaires la nécessité de cette
clause.

Q. 330.-Ne pouvez-vous répondre à ma question ?-J'essaie de vous répondre. Je
vous donne des explications.

Hon. M. Tilley.- Voilà deux ou trois jours que j'essaie de donner lecture d'une lettre
de M. Fleming, adressée aux commissaires de l'Intercolonial. Cette lettre fait clairement
connaître la position des commissaires, du gouvernement et de M. Fleming lui-même, et elle
est comme suit:-
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"CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,
" Bureau de l'ingénieur en chef.

" OTTWA, 5 février 1873.

" CHER MoNsIEUR,-L'îngénieur de district fait rapport que la section No. 5 est ter-
minée, à l'exception des travaux que les commissaires sont convenus d'ôter à l'entrepreueur.
On peut dire que cette section a été terminée vers le 31 décembre 1872. D'après le con-

" trat, elle devrait être finie vers le 1er juillet 1871. Depuis que ces travaux ont été
« donnés à l'entreprise il a été fait des changements au tracé et aux plans, qui, sans nuire à
"la ligne, ont facilité son achèvement.

" Comme le contrat exige que les commissaires fixent une valeur pour tous ces change-
ments, afin de la déduire de la somme du contrat, ou de l'ajouter, je donne ci-joint un état
des quantités telles que définitivement mesurées, ave2 indication des travaux exécutés sur
la section comparés aux quantités originairement constatées au temps où les soumissions

" furent reçues et la section adjugée à l'entrepreneur.
" Cet état démontre que l'entrepreneur a fait les travaux extra suivants: excavation

" dans le roc, 21,500 verges cubes; excavation dans la terre. 42,000 verges cubes; tuyaux
de fer, 13,304 tonnes. Il indique aussi que les travaux ont été diminués dans les items

" suivants: clôturage, 2,049 pieds linéaires; remblai du Bic, qui eût né:.essité un emprunt
" dans le roc, 321,000 verges cubes; maçonnerie à pierre perdue, 974 verges cubes; ma-
" çonnerie en béton, 413 verges cubes; maçonnerie de première classe, 1,473 verges ;
" deuxième classe, 2,240 verges; pavage, $601. Je serai prêt à donner un certificat définitif
" pour cette section dès que les commissaires auront fixé une valeur à ces quantités modifiées,

et qu'ils m'auront autorisé à en faire l'addition ou la soustraction.
" Je ferai aussi remarquer que l'entrepreneur de cette section a fait des travaux étran-

" gers à son contrat en nivelant les terrains de station à Saint-Fabien et au Bic, mais qu'ils
" n'ont pas encore été mesurés.

" SANDFORD FLEMING,
" Ingénieur en chef."

M. Peming appelé de nouveau.
Q. 331.-N'aviez-vous pas estimé ces travaux à $730,000 ?-Oui, dans l'origine.
Q. 332.-Par votre lettre du 5 janvier, vous dites que des déductions devaient être

faites au contrat?-Oui.
Q. 333.-Et que vous attendiez des instructions des commissaires pour évaluer ces

déduction, ?-Oui.
Q. 334.-1I ais il y a quelques instants vous avez dit que le contrat pourvoyait à cela ?

-Il ne prescrivait pas que je dusse faire les déductions.
Q. 3.35.-Il pourvoit, cependant, aux déductions ?-Oui.
Q. 336.-A la dernière adjudication du contrat, quels étaient les soumissionnaires ?-.Un

très grand nombre a soumissionné, environ cent.
Q, 337.-De qui était la soumission la plus élevée ?-Pour le dire, il me faudrait con-

sulter les listes de soumissions. (Après avoir examiné ces listes.) Il y a eu 106 soumissions.
La plus élevée était de $981,558 ; la plus basse était, je crois, de $510,600. Je vois, cepen-
daLt, qu'il y en avait une de $500,000, une de $468,000 et une de $454,000.

Q. 338.-Celle qui a été acceptée--$533,000-est donc de $80,000 de plus que la plus
basse qui figure ici ?-Oui.

Q. 339.-Hon. M. Tujpper :-Quelle est la différence avec la plus élevée ?-8448,000.
Q. 340.-M. Mackenzie :-Faites connaître au comité quelles sont les cinq soumissions

qui figurent comme étant celles entre lesquelles on devait choisir ?

No. 69 -I. et P. Macguire ........ .................. 545,503 00
No. 50-Picton et Co........... ...... ........................... 468,000 00
No. 32-H. Macdonald....................... ............. 500,000 00
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No. 16-A. Lpage.. .......... 510,000 00
No. . M Millan. ... ............................ 533,00 0 00
No. 100-A. M acdonald................ .... ..................... 533,000 00

Q. 341 -Connais:<z-vous toutes ces pcrsonns?-M. Lapage est le seul que je connaisse
un peu comme enitr<preneur.

Q. 342.-Les croyez-vous tous des honns offrant des garanties comme entrepreneurs?-
C'esf ce que j'iJnre. - n'ai jamais e2tundu parler d'eux avant.

Q. 343r--Vous a t on demandé votre avis quant à ceux à qui les contrats devaient être
donnés ?- Nullement.

Q. 344.-En aucune occasion ?-Je ne puis dire cela. Le président m'a parlé à ce sujet
une ou deux fois, mais je ne me rappelle pas à quelle occasion. Dans tous les cas, ce n'était
pas officiellement.

Q. 345..--.Voulez vous dire le taux par mille pour la plus basse soumission et pour celle
acceptée?-- celle de 3 laguire éta it la plus basse, $17,480 par mille, et la soumission acceptée
$25,000.

Q. 34r.- H on. M. ifitchell. - Quelle était votre estimation ?-t542,000 pour la mini-
mum et $700.000 pour la maximum.

Q. 347.-[Par l'hon. M. oung].-Les $533,000 étaient la somme pour les travaux à
faire avan: le ch ingement du tracé ; mais apres ce ch:ngement,. cette somme a été réduite, ou
plutt aurait dû l'être ?-Elle aurait dû l'être, mais elle ne l'a pas été.

Q. :348.-- [Par M 1Nn.]-A la dernière réunion. je vous ai entendu dire que si les
travaux n'avaient pas été dinini és, l'entrepreneur aurait été incapable de remplir son contrat
aux prix convenus ?-C'cst mon opinion.

Q. 349.-. [Par 31. Ryan] :-D'après l'expérience d'ingénieurs de travaux publics, je
suis porté à croire-et c'est ce que j'ai entendu dire à M. Page-que si vous prenez toutes
les soumissions reçues, maximumi et minimum, et -ne vous les partagiez également, vous
arriverez à la somme pour laquelle les travaux peuvent se tair:. En appliquant cette règle au
cas présent, et en ajoutant à la soumission minimnum, 8544,503, la soumission la plus élevée,
$981,558, et en les divisant également, nous aurons $708.030. En fait de travaux publics,
quelle est votre expérience quant aux soumissions ?-Je ne crois pas à la sûreté de cette règle.
On peut, quelquefois, s'en départir ci toute sûreté. Si les entrepreneurs avaient connaissance
de cette règle, ils s'entendraient bien vite ensemble.

Q. 350.-Je parle ci teries généraux.
M. Fmirgq:-Je n'aurais certainement pas conseillé au gouvernement d'adjuger les

travaux au prix de mon estimation minium de $542,000.
Q. 351.-M. Muci.nze-Avez-vous les prix sur lesquels vous avez basé vos estimations?

-Je ne les ai pas ici, mais jo puis lus trouver je puis les envoyer chercher.
Q. 352.-il va sans dire que ces estimations sont pour travaux à flire?-Oui.
Q. 353.-Je vous demanide s'il ne serait pas tout à fait absurde, dans le cas où cent

compagnies feraient des soumissions pour travaux, de prendre la moins élevée et la plus forte,
et de les diviser également 7 our trouver le prix auquel ces travaux pourraient être exécutés.
Cela pourrait-il servir de règle ?-Je ne pense pas que ce serait un guide sûr.

Q. 354.-[Par l'hon. M. Mlitchell]- -Quelle était votre estimation minimum ? Avez-
vous remarqué que les travaux pouvaient toujours être faits au chiffre de votre estimation
minimum ?-P'; toujours. Je voudrais que l'on me permît d'expliquer ce que j'entends par
estimations maximum et minimum.

Q. 355.-[Par. M. Macken:de.-Savez-vous combien on a payé à MM. Hlaycock pour ce
qu'il a fait sur cette section ?-$48,782. Je pense que ce chiffre est exact. Vous le trouverez
à la page 73 des comptes publics.

Q. 356.-Vous êtes au fait qu'on se propose de lui payer une autre somme maintenant?
-Oui.

Q. 357.-Combien ?-Il y a une proposition à cet effet.
Q. 358.-Vous l'avez recommandée, je crqis ?-C'est probable.
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Q. 359.-Cette somme est de $2 5 ,517 ?-Oui.
Q. 360.-Cela ferait -in total de $74;279?-Oui, ce serait le chiffre da total.
Q. 361.-Et si vous ajoutez cette somme à celle du contrat, à combien porterez-vous le

prix de revient de cette setion?-$607,279.
Q. 362.-Pouvez-vous dire au coamité pour quclle somme le contrat a été adjugé la pre-.

mière fois à MM. Haycock?-$246,000.
Q. 363.-Veuill z ajouter à cette somme celle de $246,000 à laquelle sort évaluées les

déductions faites!-Je ve iix bien vous obéir, m·iis je ne vois pas à quoi cela p3ut scrvir.
Q. 364.-Je vous demande d'zjnuter le montant des déductions à la déprns3 addition-

nelle occasionnée par le nouveau contrat et d'en donner le total. Cela ne vous compromettra
en rien 3- J'en suis sûr. car je ne serai coupable que de l'addition. $246.000 ajoutées à
$103,000 donnent $349,000.

Q. 365.-N'a-t on pas considérablement diminué les travaux sur le premier contrat 3-
Oui ; on a évité des travanx pour une valeur de 890000 à $100,000.

Q. 366.-Avant ce deuxième contrat?-Oui.
Q. 367.-Vous avez aussi à déduire le, ponts de la sommrae du contrat, lesquels sont

portés à S25,842 -Je ne vous comprends pis, et je vous dirai pour réponse que je crois que
vcus devez laisser de côté quelque;-uns de ces items.

Q. 34.-[Par l'hon.M.Ai chcllj-Je vous prie de me dire» si les $103,000 sont le fait de
la modification de la ligne et des rampes?-Non.

Q. 369.-J'aimerais à savoir d'où elles proviennent: est-ce du clôturage, de la maçonnerie
à pierre perdue, ou en béton, ou du pavage ?-Elle est formée de déductions de travaux de
toute sorte.

Q. 370.- A part de ce changement de la ligne, pourriez-vous dire quelle a été la valeur
des travaux évités?-Je ne le puis.

Q. 371.-Etaient-ils au-dessus ou au-dessous de $40,000 ?--Je n'en sais rien.
Q. 37.-On m'a dit qu'ils s'élevaiênt i envirolu $34,00 J ?-Eiviron $:30,000.
Q. 373.-Croyez-vous ce calcul exagéré l--Je l'ignore. Il me fauIrait le vérifier. Je

me ferai un plaisir d'y voir et je me prononcerai à la prochaine réunion.
Q. 374. Si ce calcul était exact, combien res:erait-il p:ur le remblai du Bic ?-

$68,000.

Q. 375.-[Par l'hon. M. Angln.]-Lo comité doit-il comprendre que ccs travaux n'ont
pas été évités à la suite de la modification de la ligae?-.a réponse ne peut être positive sur
ce point. Je sais qu'à part de cour-là, il en a été évité d'autres, mais je ne sais à quelle

omnime ils s'élèvent.

Q. 37V.-Vous n'êtes pas prêt à dire qu'une économie de $40,000 aurait pu être faite
sans nuire au chemin ?-Cette question semble m'être personnelle, et je suis prêt à y répondre.
Dans tous travaux de ce genre il est possible, une fois qu'ils sont commencés, de faire des ré-
ductions, et ce que je dis là fait plus que , confirmer la lettre que j écrivais à ce sujet à Sir
J. Nlacdonald il y a plus de deux ans.

Q. 377.-N'est-pas là un fait extraordinaire dans les annales du génieýeivil qu'une réduc-
tion de $40.000 pu»sse être faite dans des travaux de cette nature, et cela sans nuire à l'en-
treprise 3-Aucunement.

Q. 378.- [Par l'hon. M. Mitchell.- D'après votre expérience, pouvez-vous dire
si à la suite des crues du printçmps il a été possible de se dispenser de canaux souterrains en_
faisant des tranchées?-Certaines fois ou a pu se dispenser de.ces canaux, dans d'autres cas il
a fatlu en augmenter le nombre, à ia suite de renseignements recueillis pendant l'exécution
des travaux.

Q. 379.-Les entropreneurs sont-ils payés à part pour détourner des cours d'eau et faire
des fossés ?-Dans les estimations des travaux exécutés ils sont payés pour les fossés.

Q. 380. [Par M. Iackenzie).-Vous avez dit qu'avant l'adjudication des contrats il
avait été décidé que les entrepreneurs auraient le bénéfice de toutes les déductions-C'était
probablement une chose entendue.
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Q. 381.-Dans votre lettre, lue il y a un moment, vous demandez comment vous devez
évaluer ces déductions?-Je ne demandais pas comment je devais les évaluer. Cette lettre de-
mande aux commissaires de dire quelle valeur ils donnent à ces dé-luctions.

Q. 382.-[Par l'hon. M. zllitciell.]-Vous ne voulez pas dire que l'on vous avait donné
instruction que les sommes ne seraient pas déduites d:ns le règlenent final?-Aucunement.

Q. 383.--Après communication avec les commissaires, vous avez compris qu'il était
expédient de donner aux entrepreneurs le bénéfice des déductions dans les estimations des
travaux exécutés. Eh bien, dans la plupart des cas, n'était-il pas absolument nécessaire d'a-
dopter ce moyen pour encourager les entrepreneurs à continuer les travaux -- Oui, car sans
cela ils les auraient pour sûr abandonnés.

Q. 384.-Combien d'entre eux y auraient été obligés ?-La majorité.
Q. 385.-Par M. Mackenzie.]-N'est-ce pas là une question spéculative? Donnez-vous

cela pour un fait~?- Je ne puis le donner comme un fait, mais nous étions parfaitement con-
vaincus que cela serait arrivé. Les entrepreneurs eux-mêmes l'avaient dit en certaines cir-
constances.

Q. 386.-[Par M. Blain.]-A combien étaient éstiniés les travaux avant que les
MM. Haycock en firent l'entreprise ?-Je n'avais pas de données suffisantes pour une estima-
tion qui pût me satisfaire ; mais les commissaires m'avaient contraint de dire quelque chose,
et j'ai estimé en bloc ces travaux à $738,000. Cela, se passait avant que les M1 M Haycock
en eussent fait l'entreprise.

Q. 387.-[tar l'hon. M. Angli.]-Etait-ce une estimation maximum ou minimum?,
-Ni l'une ni l'autre.

Q. 388.-[Par l'hon. M. Tupper.]-Plus tard, vous avez dit que dans des circonstan-
ces défavorables, les travaux coûteraient $700, 00, et dans les circonstimces les plus favorables,
$542,000 -- Oui.

Q. 389.-[Par l'hon. M. Afitchell.]-Les circonstances étaient-elles favorables ou défa-
vorables par rapport à la main-d'ouvre, etc ?-Je crois qu'elles étaient plus favorablas que je
ne m'y attendais.

Q. 290.-[Par M. Macktenzie.]-Connaissez-vous le prix des gages payés là ?-Au-
début, 80 cts.; dernièrement, $1.10 ; mais il y a ici une personne qui peut vous dire cela
mieux que moi. (Après un temps) M.Hazlewood nie dit que pour la première année ils étaient
de 8U ets ; pour la seconde, de $1, et pour la dernière, de S 1.25.

Q. 391.-[Par l'hon.M.Anglin.] Mais,dans votre estimation,vous n'avez pas dû porter
la main d'oeuvre à 80 ets.?2-Non.

Q. 392.- [Par M. 3akenzie.]:-Toutes les estimations (le travaux exécutés ont-elles
été payées au même taux 2-Non.

Q. 393. Quand le taux fat il changé -- De temps à auti e.
Q. 394.-Vos certificats n'indiquent pas les taux ?-A mesure que l'on voyait que les

travaux pouvaient être diminués, les taux étaient augmentés.
Q 395.-[Par l'hon. M.' Aitchell.J-Pouvez-vous me dire si les MM. Macdonell

ont fait des travaux sur l'ancienne ligne avant le changement opéré ?-Oui, mais peu. Entre
autre se trouvait un égoût qui est maintenant de 15 pieds trop long.

Q. 396.-Cela semblerait indiquer que le changement n'était pas en question lors de
l'adjudication du contrat ?-Oui.

Q. 397.-D'aucuns sont sous l'impression que le contrat fut adjugé en mai, et que le
changement fut fait à la fin de juin,ou au co umencemnt de juillet. Veuillez donc die quand
le contrat a été ôté aux MM. Haycock 2-Dans l'automne, quelques mois avant.

Q. 398.-De nouvelles soumissions furent demandées ?-Oui. Je crois que le contrat
a été donné à l'entrepreneur actuel le 7 mai.

Q. 399.-Mais ce chadgement fut décidé quelque temps après 2-Oui.
Q. 400.-[Par M. Mackenzie.]-Je vous prie de vouloir apporter un état indiquant à

quelle date vous avez basé vos taux sur les différentes quantités et quand les taux ont été chan-
gés ?-Je puis vous dire cela Maintenant. C'est le 7 octobre 1870 que les entrepreneurs de
cette section ont eu pour la première fois le bénéfice des réductions de travaux. C'est aussi
le premier changement fait aux taux.
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Q. 401.-Par M. Blain: -En quoi consistaient ces travaux ?-La principale réduction
consistait dans ce remblai.

Q. 402.-Par l'honorable M. MJitchcll:--Le principe d'augmenter les taux en proportion
des réductions a-t-il été également observé pour toutes les autres sections de l'Intercolonial ?
-Oui.

La résolution suivante est ensuite propos5e par l'honorable Dr. Tupper, secondée par
l'honorable M. Mitclell : -

Résolu, " Que les actes des commissaires du chemin de fer Intercolonial ayant été mis
en question par M. Mackenzie, membre de ce comité, tout membre de la commission est
invité à donner à ce comité les explications qu'il croira nécessaire."

M. MfacKenzie propose comme amndement, secondé parl'honorable M. Anglin:-"Que
les commissaires du chemin de fer Intercolouial soient invités à comparaître comme témoins,
et qu'il leur .oit permis de donner tontes les explications qu'ils jugeront nécessaires touchant
les paiements faits aux entrepreneurs."

L'honorable M. Tupper accepte l'amendement, qui est ensuite adopté à l'unanimité.
Après quoi, M. C. J. Brydges, l'un des commissaires, se présente.
L'honorable M. Tupper à M. Brydges:-Voulez-vous dire au comité sur quel princip-,

les commissaires se sout guidés danms toute cette aruir?

M. Brydges.-Je me ferai u-. plaisir d donner toutes le explicitions en mam pouvoir
et de répondre à toutes les questions que le comité voudra bien me faire, aussi c!airement
qu'il me sera possible.

J'ainerais d'abord à faire une courte narration des circonstances sous lesquelles ces cou-
trats ont été adjugés; et démontrer ensuite quel principe nous a guidés, afin de faire dispa-
raître le doute que ce conmtrat a été mieux traité que les a u.res.

Je co:nmmmucerai donc la rc iion de l'affaire en disani qu: les cinq premiers contrats
(dont fait partie celui sous considération)-avaient déjà été adjugés, ainsi que l'a dit M. Fle-
ming. A l'égard des travaux à faire, tous les renseignements a- aient été donnés. Ils turer t
adjugés, après des demandes de soumissions, à des prix au-dessous de l'estimation qui ci
avait été faite. Pour le contrat en question, 31. Fleming avait d'abord estimé ses travaux à
$738,980. Tel était le chiffre de l'estintion qu'il nous avait soumise et qu'il considérait
comme raisonnable pour les travaux de cette section. Des soumissions furent demandées par
des formules imprimées renfermant tous les renseignements que l'ingénieur avait pu nous
donner et que nous pouvions offrir au public. Quatre-vingt-trois soumissions furent reçues

pour cette section; la plus basse était de $345,997, la plus élevée de $1,014,000.
Nous avions adopté pour principe, si nous ne connaissions rien du soumissionnaire qui

pût nous faire regretter de lui avoir adjugé le contrat, d'accepter la plus basse soumission.
C'est ainsi que nous avons donné le contrat à M. H-iycook pour $361,574, chiffre de sa sou-
mission, qui était d'un peu moins que la moitié de l'estimation de l'ingénieur en chef.
Nous étions certains que ce contrat et les autres étaient donnés à un prix excessivement b-4s,
à tel point que nous pensions qu'ils ne pourraient être remplis; mais en même temps nous
savions que nous ne pourrions nous justifier aux yeux du Parlement si l'on s'écartait du
principe qui voulait que les contrats fussent donnés aux entrepreneurs dont les soumissions
étaient les moins élevées. Nous n'avions pas d'autre alternative.

Le résultat fut d'abord la faillite de. M. Haycock, après qu'il eut fait une certaire
somme de travaux, et ensuite la réadjudication du contrat.

Vers ce temps, l'ingénieur en chef avait fait les profls et une exploration des travaux
de la ligne. Il pouvait uous donner des renseignements détaillés sur la quantité des travaux de
ce contrat; et pour ce contrat comme pour tous les autres, il nous donna ce qui s'appelle un
" mémoire des travaux," qui était imprimé et qui fut montré à tous les entrepreneurs qui
désiraient soumissiouner. Ce document renfermait les renseignemeats les plus complets qu'il
eûten sa possession, quant aux travaux à faire, et ces mêmes renseignements fureut
donnés à tous les entrepreneurs.
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Ce mémoire renfermait des états de ce qu'il y avait à faire, déduction faite des travaux
exécutés par M. 1aycick avanit l'abandon de sou contrat. Il avait trois colonnes: la pre-
mière indiquait la balance des travaux à faire. c'est-à-dire les quantités sur lesquelles les sou-
missions devaient être basées ; l'autre les travaux exécutés, et la troisième le total fini et à
faire, avec mention du déracinement, du clôturage, des excavations dans le roc et dans la
terre, et ainsi de suite. Il renfermait aussi l'avis suivant: " En sus des qu3ntités énoncées,
l'attention dc itrepreneurs est attirée sur les autres services mentionnés plus bas, et pour
lesquels toutes les allocations devront être comprises dans les soumissions." Le comité doit
garder mémoire de ces autres services, parce que dans les frais réels de l'exécution de travaux
de ce genre il y a beaucoup de choses à faire en outre des excavations et de lamaçonnerie.

Parmi les renseignements donnés par M. Fleming aux entrepreneurs qui voulaient sou-
missioner, se trouve celui-ci: " Les quantités, en fait d'excavation, sont pour la plupart
"constatées sur les profils; les parties à faire dans le roc ont éte estimées au moyen de trous
" creusés par intervalles le long de la ligne. Les renseignements ainsi obtenus et la nature
" du sol à creuser sont donnés en regard des profils; mais on n'en garantit pas l'exactitude.

Pour cela, comme pour toute autre chose, les entrepreneurs devront s'assurer par eux-mêmes,
" car il ne sera fait aucune addition ou réduction dans le cas où ces excavations seraient
"moindres ou plus considérables qu'on ne le supposait.

Ce mémoire était signé par l'ingénieur en chef.

àU'Afin de donner de complets renseignements aux personnes qui se proposaient de soumis-
sionner pour cette entreprise, nous avons publié une spécific: ion et une formule du contrat
qu'elles auraient à remplir. Nous avons aussi fait imprimer un état dont voici un exemplaire,
lequel fait mention des sections 5, 6 et 7 pour leur deuxième adjudication. Le même état a
été publié pour toutes les adjudications subséquentes. Il est daté du 24 mars 1870.

Ce document dit : " Les plans et profils seront exhibés à ceux qui se proposent d'entre-
" prendre ces travaux. Il leur sera donné tous les renseignements que possèdent les com-
" missaires sur les quantités et la nature des travaux et du sol, etc.; mais les entrepreneurs

devront s'assurer par eux-mimes à l'égard de tout ce qui concerne les travaux, attendu que
" les commissaires ne seront nullement liés par aucun des renseignements ainsi donnés. La

soumission devra spécifier la somme pour laquelle on offre de faire les travaux et le

prix par mille." Plus loin, ce document ajoute: " L'entrepreneur sera seul responsable des

quantités des différentes espèces de travaux. "

C'est sur cette base que tous les contrats ont été adjugés. On voulait que ces sommes
rondes couvrissent, non-seulment le montant des travaux spécifiés dans le mémoire des quan-
tités, savoir: les excavations dans le roc et dans la terre, la maçonnerie, etc.; mais aussi toutes
les augmentations et travaux imprévus qui se présentent dans une entreprise de ce genre, tels
que la confection de chemins conduisant aux travaux, l'ouverture de carrières, le transport de
la pierre et des matériaux aux lieux où ils sont nécessaires, en un mot, tous les travaux qu'il
faut faire pour construire une ligne jusqu'au point appelé " formation de niveau," c'est4-dire
la rendre prête à recevoir les traverses, le ballastage et les lisses.

C'est sur ce principe que la commission a traité avec les entrepreneurs.

Les soumissions que nous avons reçues en deuxième lieu étaient basées sur ces renseigne-
ments et conditions.

De nouveau M. Fleming fut invité à faire une estimation de ce que devaient cofûter ces
travaux, sans tenir compte des 50 ou 60,000 piastres d'ouvrage fait dans le premier contrat.
Il produisit deux estimations: il porta la plus basse à $542,000, et la plus élevée à $700,000,
et nous dit qu'il avait fait cette différence en prévision de l'augmentation probable du prix
de la main-d'oeuvre par tout le pays où ces travaux devaient se faire, et que si cette hausse
avait lieu,-ce qui est de fait arrivé,-il était convaincu que le prix de revient de ces travaux
atteii:drait le chiffre de son estimation maximum.

Une fois en possession de ces estimations et des renseignements que j'ai mentionnés, de
nouvelles soumissions furent demandées par annonces, et on en a reçu trente.quatre pour les
travaux en question. La plus basse était de $454,503. la plus élevée de $981,558. Cinq de
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ces soumissions étaient plus bases& que celle de M. McDonell; mais, après information prise,
nous avons cru que nous n 'aurions pas été justifiables de recommander au gouvernement de
les accepter. Nous savions qu M. McDoniel. (ui avait déjà exécuté 'de grands travaux pu-
blics, était en mesure de terminer une entreprise de cette importance.

Je désire appeler ici l'attention sur quelques-uns des soumissionnaires de ce deuxième
contrat, lesquels, par leur expérience comme entrepreueurs, connaissaient assez bien ce
genre de travaux pour que l'on p:.isse supposer qu'aussi bien que n'importe qui ils savaient
ce qu'ils devaient coûter.

Je vais mentionner ceux dont l'expérience ne saurait être mise en doute et indiquer le
prix qu'ils demandaient pour l'exécution de l'entreprise:

M. Burpee, de Saint-Jean, N.-e ......... ..... ........ $71 400
Worthiin tons, d'Ontario. . . . .................. 96,800
A. S. Brown, de Belleville....... . ............ 79,729
Broocks et Ryan, d'Ontario ......... ........ . ...... 741,647
W. E. MacDouald et Cie., d'Ontario.......6..)..... 067
J. B. Moore, de Montréal.. ........... ....... 7382
Ellis, de Prescott............. .... 72,48

Par les soninissions d'hionruies aussi expérimentés, nous avons pii voir ce que coûteraient
ces travaux. aidés de.s estimations qua( nous avait données M. Fleming, et nous avons reconnu
qu'en adjua,nt l'entreprise à MN M. Alex. MleDoneil et Cie, nou, la donnions à un prix
juste et r-aisoun ilIjlu.

Le premier avis que nous ayons eu d'une diminution dans lem; travaux de cette en-
treprise nious est parvenu par une lettre de M. Flewing, qu'il nous envoya dans les Frc-miers
jours d'août 1870.y

Peu de temps après l'adjutdicaition de ce contrat et des autres, il devint évident que
les travaux se ralentirait sérieusement si, dans la mesure du possible, l'on ne venait paR
en aide aux entrepreneurs. Cette expérienciP, nous l'avion-, éprouvée à l'égard de cinq
des premiers sept contrats adjuglés, et abandonnés ensuite parce que les entrepreneurs
avaient pris l'ouvrage a~ un trop bas prix et qu'ils n'avaient par eux-mêmes de moyens
suffisants pour l'achever à leurs frais. En 1870, davantage en 1871 et encore plus en
1872, l'augmientation du, prix de la main-d'oeuvre a été considérable. Lorsque les con-
trats furent adjugés en premier lieu, les gages, dans le district du -Saint-Laurent, n'étaient
que de 80 cents pair jour, et les entrepreneurs firent leurs soumissions avec l'espérance
qu'ils pourraient exécuter les travaux en payant à peu près ce taux; mais peu de temps
après, ces gages montèrent à $1. Je me fis un devoir dle me rensigner au juste sur ce
point, et je pus constater qu'ils s'é-taieat élevés j usqu'à $1 25 et $1 30 pour le-, manoeu-
vrier.s. Il va sans dire que ceux des ouvriers étaient à un chiffre bien plus élevé. l'es
entrepreneurs se sont ainsi trouvés très-einbarassés de savoir comment poursuivre leurs
tr'avaux, et ils n'ont pas ciu de peine à nous faire comprendre qu'ils seraient forcés à l'aban-
don de leurs contrats si ou ne leur venait pas en aide dans la plus grande mesure possible.
Ce qui arrivait alors était si ibiej prévu par nous que dans notre dernier rapport annuel
nous disions

lEn général, les entrepreneurs (excepté celui de la section 12) ont avancé leurs trà-.
-vaux d'une manière satisfaisante pendant l'année dernière, eti égard aux difficultés qu'ils
ont renconitrées. La hiausse considérable qui s'est opérée dans le prix de la main-d'oeuvre
et des matériaux depuis que la plupart des contrats ont été donnés, a considérablemenat
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augmenté le coût des travaux. Si les entrepreneurs n'eussent pas rempli leurs obligations
et que leurs contrats eussent été donnés de nouveau, ils n'auraient pu l'être qu'à des prix
beaucoup plus élevés.

" Dans ces circonstances, les commissaires ont cru agir conformément aux intérêts du
pays et assurer l'économie dans la construction du chemin en donnant aux entrepreneurs
toute l'assistance que permettaient les termes de leurs contrats, quand ils étaient convain-
cus que le, trepreneurs faisaient leur possible pour remplir leurs obligaions.

L'ingénieur en chef a reçu instruction de faire les changements qu'il jugerait possi-
bles pour diminuer l'ouvrage, quand cela pouvait se faire sans affecter la solidité des con-
structions.

"I Un examen soigné de la location du chemin a permis de faire de ces changements
en plusieurs endroits, ce qui a eu pour résultat, en quelques cas, d'améliorer la construc.
tion du chemin.

" Quand cela a été possible, on a remplacé les ponceaux par des tunnels dans le roc
ce qui est à la fois une amélioration et une économie."

J'ai lu ces lignes, parce que je désire que le comité sache que nous avons agi de la
même manière à l'égard de tous les contrats. Nous avons fait cela parce que, d'après les
rensE ignements qui nous étaient parvenus, et ce que nous voyions, nous étions convain-
cus que la grande majorité des entrepreneurs auraient al ndonné leurs contrats si l'on eût
agi autrement, que nous ne pourrions pas obtenir de dounages pour la perte qui eût résul-
tée de cet abandon, et que les travaux n'auraient pu être donnés à d'autres entre-
preneurs qu'à des prix beaucoup plus élevés que pour les contrats existants.

Quant à ces contrats en particulier, je dois dire que les constructions ont été exécu
tées d'une manière particulière à cette section du pays. Cela peut paraître étrange à ceux
qui sont habitués à faire des travaux dans des parties plus à l'ouest du Canada. La sai-
son y est excessivement courte: il est impossible, vu la grande quantité de neige qui y
tombe et le temps que dure sa fonte, de commencer des travaux de ce genre beaucoup
avant le ler juin, et le froid et la neige reviennent si tôt, que c'est généralement en
octobre que l'on cesse d'y travailler. On ne peut compter que sur environ cinq mois de
temps propice. Il est un autre obstacle à l'avancement des travaux sur ces sections, c'est
que la population n'y est pas nombreuse, et comme l'on ne peut conduire là
un grand nombre de travailleurs, il faut faire exécuter les travaux par les habitants des
localités mêmes. Ensuite, ceux qu'il faut employer ayant eux-mêmes des occupations,-la
culture, la pêche, etc.,-e personnel a dû être constamment changé pendant toute la durée
des travaux, qui avancèrent ainsi très-lentement, car il était toujours difficile de se
procurer le nombre voulu de travailleurs; ce qui, ccmme de raison, tendait à faire aug-
inenter le prix de la main-d'ouvre.

Le principe dont j'ai parlé, et qui Fe trouve énoncé dans l'extrait du rapport que j!ai
lu, a été suivi pour tous les contrats de la ligne, et s'il n'en eût pas été ainsi, la majorité
des entrepreneurs aurait, comme je l'ai dit, abandonné l'entreprise. Il eût fallu alors la re-
donner à d'autres et à des prix bien plus élevés. J'affirme cela comme une chose tout à fait à
ma connaissance, et à l'égard de laquelle je n'ai aucun doute.

C'est donc sous le poids de cette certitude que l'on avait agi pour ce contrat comme pour
tous les autres, et qu'il avait été bien entendu que partout où il serait possible de dimi-
nuer les travaux sans que la ligne en souffrít, les entrepreneurs seraient ainsi aidés à rem-
plir leurs contrats pour la somme convenue.

Lon a pris sein (avec succès jusqu'ici) d'inscrire toutes les sommes payées dans
ohaque cas aux entrepreneurs comme paiements faits à-compte, sans s'occuper du règle.
men à faire avec eux à la fin de leurs travaux.
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Cela a été fait pour ce contrat comme pour les autroe, et je dois dire ici que les termes
du contrat, cités une ou deux fois à l'égard des changements et déductions des travaux de
la ligne, ont été rédigés ainsi expressément pour protéger les entrepreneurs contre le dan-
ger que de telles modifications auraient pu augmenter leurs travaux sans qu'il leur fût
possible d'obtenir d'indemnité. J'ajouterai ici que j'ai traité toutes ces questions aussi
complétement que j'ai cru pouvoir me le permettre, attendu que je désire ne parler d'aucunt
chose qui pourrait nuire à leur règlement ultérieur.

Vous pouvez être certains que de fortes réclamations seront faites avant qu'il en soit
fini avec cas contrats. D'un bout à l'autre de la ligne, les entrepreneurs vont de
mander une indemnité à raison de cette grande augmentation survenue dans les prix. A
la fin de leurs contrats, beaucoup d'entre eux vont, s-is doute, s'adresser à nous, et j'es-
père que l'on saura éviter de dire quoi que ce suit qui pourrait donner la moindre idée
de ce que sera notre politique lorsque nous aurons à nous occuper du règlement de cesm
questions.

Nous avons acquis notre expériencte dans le cas du contrat No. 8, qui se trouve suivra
le contrat No. 5, maintenant cn discnssion.

Ce contrat a été rempli, et lentrepreneur payé il y a plusieurs mois. Il avait pris ce
contrat à un prix extrêmement bas, .9,O00 par mille, et il est aujourd'hui très-mécontenw
du résultat des paiements qu'on lui a faits.

Il a dressé des états démontrant qu'il a fait beauceup plus d'ouvrage qu'il ne s'y
attendait, et dit avoir pleincmi'ut droit à une indemnité.

Si l'on adopte les propo tions de quelques membres de ce comité, l'on ouvrira la
porte aux diflicultés les plus graves, qui entraîneront une grande dépense de deniers pu-
blics. Je dis cela, car je le tiens pour certain.

Le comité s'ajourne ensuite à demain, à 1 heure 30 P. M.

oH1AMBRE DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER,

17 avril 1873.
Le comité des comptes publics se réunit.

MEMBRES PRÉSENTS

T. N. 'Gibbs, écuyer, président.

L'hon. M. Anglin, Hon. M. Young, M. Lacerte,
" Blanchet, M. Blain, Mackenzie,
" Carling, " Bourassa, Masson,

Fortin, " Cartwright, Metealfe,
Le Vesconte, " Clisholm, Millo,
McDonald (Pictou)," Daly, Morrison,

" McGreevy, " Parrow, Boss (Prince-Edouard).
Mitchell, " Gibson, " Rvan,
Robitaille, " Harwood, Smith (Selkirk),
Tilley, -" Horton, Young (Waterloo).
Tupper, eKeeler,

M. Mackenzie.-Avant que M. Brygea continue son expé, je désire attirer l'atten
tion du comité sur une partie de cet exposé. Il lui a été permis de donner des explica.
t;ons sur l>~dministration de Illntercolonial, mais non de commen.ter les actes de ce co,
inité, ni ses opinions supposées. Il a dit que la voie que quelques mnemblres die ce comité
se proposaient de suivre à l'égard de cette affaire aurait un Miuvais résu~ltat. Appelé .Ù

" ason
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donner des explications, il n'avait pas le droit de commenter les motifs de ces membres, et
je signale ce fait afin qu'il ne se renouvelle plus.

M. Brydges.-En réponse à ce qui vient d'être dit, qu'il me soit permis d'affirmer que
je n'ai pas eu la moindre intention de dire quoi que ce soit d'irrespectueux.

Par la permission de donner ici des explications au nom des commissaires, je me
croyais ani+4risé à parler de ce qui s'était passé pour appuyer les explications que je désirais
donner. Je n'avais pas d'autre but. La dernière chose que j'eusse voulu faire, ce serait
certainement d'avoir dit quoi que ce soit qui pût être considéré comma irrespectueux pour
quelque membre du comité.

Hier, lors de l'ajournement du comité. je parlais des difficultés qui, à notre avis, surgi-
raient si nous nous occupions d'un contrat en particulier, au lieu de suivre un principe
général pour tous, quand même le résultat pourrait paraître singulier pour quelques cas.

Nous croyons tous que c'est un point important qu'il ne faut pas perdre de vue, car il
est certain que i, pour un cas particulier mis en discussion, l'on adopte un principe qui,
appliqué à tous les autres contrats, aurait pour résultat inévitable de fortes demandes
d'indemnité; il est évident que ce moyen sera désastreux pour le pays, qui aurait à payer
ainsi de bien plus fortes sommes. Comme doivent l'admettro t&us ceux qui veulent y
regarder (le près, c'est une chose excessivement difficile que de changer la base d'un con-
trat, car celle de tous les autres serait entièrement détruite si, dans ce cas particulier, des
déductions étaient faites entraînant la. nécessité de faire de très-considérables allocations
dans beaucoup d'autres cas.

A cette heure, nous avons à peu près vingt contrats en marche, dont quelques-uns
sont à la veille d'être achevés; presque tous son t très-avancés, avec cette quasi-certitude qu'ils
seront terminés vers la fin de l'année. Par conséquent, le temps approche où toute la
question de cès différents contrats devra être discutée, et notre avis bien arrêté est d'at-
tendre pour cela que tous soient terminés, et de ne rien dire ou de ne rien faire à présent
qui puisse, en quoi que ce soit, influer sur lia manière d'agir à l'égard de tous.

A près ces observation3 sur la manière qui, selon nous. devrait être adoptée pour déci-
der de ces questions, j'aimerais à dire un mot relativement au No. 5. Bien les calculs
ont été faits pour élucider cette question, et j'aimerais à rappeler les circonstances de ce
cas particulier, afin de voir ce qui, selon moi, se trouve réellement en question.

A près les assertions que j'ai faites hier, appuyées sur des documents officiels, - le mé-
moire les quantités fait par l'ingénieur en chef,-sur les conditions dans lesquelles les con-
trats oui été faits et sur les conditions du contrat même,--je crois qu'il est de toute évidence
qu'une )artie considérable de ce que l'on désigne comme travaux épargnés à l'entrepreneur
ne peut, en aucune rmainière, être considérée que comme partie du contrat qu'il est tenu de
remplir pour une somme fixe.. Il a pris le contrat pour une certaine somme, et il a entre-
pris de le remplir complétement pour ce prix, et par ce fait, comme tous les autres entre-
preneurs, il est devenu entièrement et seul responsable quant aux quantités, qu'il ait ou
non exécuté les travaux indiqués sur le mémoire, ou une plus grande ou moindre quantité;
nulle question ne devrait être soulevée quant aux augnientations ou déductions.

)'après ma manière de comprendre la question, cela mettrait de côté une grande
partie des calculs présentés hier, et à l'égard desquels M-Flening a été maintes fois inter-
rogé. Selon moi, et quant à ce contrat, il faudrait s'en tenir au changement à l'égard du
remblai du Bic, pour en venir à un règlement.
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Les autres détails, qui se composent d'e plus ou moins grandes quantités de maçonne-
rie ou de clôturage et autres choses, ne peuvent pas, d'après les termes du contrat, être
pris en considération lorsque ce dernier est terminé. Ainsi que je la comprends,-et elle
est facile à comprendre d'après les documents même,-toute l'affaire ne peut avoir trait
qu'au remblai du Bic.

Quant à ce remblai, il me sera peut-être permis de dire un mot à l'effet d'aflirner
que, dans tous travaux publics importants, des modifications sont continuellement jugées
nécessaires à mesure que la construction avance. Dans ce rapport, je n'ai pas de peine à
croire que toute personne ayant (les .connaissances enl fait de travaux puilics, corrobor.ra
mon dire.

Mais si ce que j'affirme là est vrai généralement, ce l'est davantage pour le chem-iin
le fer Intercolonial qui, dans bien des cas, traverse des localités dépourvues de routes ou
dont aucune carte ne fait connaître la configuration du sol. En face le pareils faits, il est
évident que les tracés prélimiraires ne pouvaient être qu'incomplets, et que pendant l'exé.
cution des travaux des modifications ont dû être jugées nécessaires sous maints rapports.
C'est, sans doute, la raison qui a amené le changement dont il s'agit, tout considérable
qu'il soit; cependant, il doit y avoir, parmi les menibres du comité, (les députés qui con-
naissent cette partie du pays, qui ont visité la localité, et qui me croiront quand je dirai
que ce changement n'a nii en rien à la ligne.

Je ne crois pas qi'en t:1 it il y ait une diférence de dix pieds entre la longueur de la
ligne actuellement construite et celle du profil sur liquel les soimissions ont été basées.
Je crois de même avoir raison de <lire que la ligue , avec sa courbe actuelle, est préférable
à celle projetée dans le principe, et pour ce (lui est des ranl;s que les trains devront
franchir,-car c'est là un des traits essentiels dans le fonetionnement d'un chemin de fer,
-s'il y a une différence, elle est en faveur le la ligne construite qui, pour sûr, u'est pas
inférieure à celle indiquée par les profils qui ont servi de base aux soumissions.

A la suite de cette explication, je dirai ce qui mu paraît être la véritable différence
entre le contrat et les estimations, et pour ce faire, je prendrai les prix contenus dans la
cédule annexée au contrat de MM. Macdonell, parce que je rétends, que l'on ne peat re-
courir à aucune autre base offrant quelque sûreté.

En présentant leur soumission. ils donnèrent une cédule des prix pour chaque espèce
d'ouvrage. Si d'autres prix ont été adoptés, ils snt certaiaeient arbitraires ou peuvent
avoir été établis sur la preuve de la valeur des travaux ; niais après avoir examiné les
prix de la cédule, et sachant ce qu'ont coûté les travaux, vu la grande augmentation sur-
venue dans le prix de la main-d'œu vre et des matériaux, je demeure convaincu que s'ils
n'avaient pas appliqué les prix de la cédule par eux adoptée, ils auraient de beaucoup
augmenté le prix de revient des travaux qu'ils avaient à exécuter. Or, en prenant ces
prix pour base, je trouve que le nombre le verges de roc dû au changement est considé-
rablement augmenté, et en portant ces quantités à 50 ets. la verge,-prix du contrat,-
cela donne $19,350. Il y a ensuite une quantité de travaux de terrassement qui est en
grande partie, sinon entièremnen t, due à la modification, et qui est en plus des quantités di
mémoire des travaux. En les portant à 26 ets., prix figurant sur la cédule de l'entre-
preneur, cela donne $10,920.

Dans leur témoignage, les ingénieurs en ebef et le division ont dit qu'environ 80,000
verges de terre avaient été éparpillées, c'est-à-dire réellement déplacées par l'entrepreneur,
mais qui n'ont pas été entrées dans le rapport des travaux réellement exécutés. Cette
quantité n'a pas été donnée au juste; car on l'a dit etr- de 70 à 80,000 verges ; mais
en l'estimant à 26 cents, vous aurez à ajouter pour le minîs $20,000, ce qui porterait,
d'après ce calcul, à $50,270 la somme à laqjuelle les ent.apr ta01rs ont droit de prétendre
comme extra,
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Oela dit, monsieur le président, et si l'on veut bien me le permettre, je parlerai de
quelques calculs qui ont été produits touchant le prix de revient de ces travaux, et au
sujet des estimations faites par l'ingénieur en chef ; mais avant, je ferai bien de lire une
courte lettre qui ne fait que confirmer l'opinion qui prévaut ici, c'est-à-dire que l'effaire
de ce contrat n'est pas réglée et ne saurait l'être d'ici longtemps.

Le ministre des finances a lu hier une lettre de l'ingénieur en chef, datée, je crois,
du 5 février 1873, faisant rapport des circonstances aux comnissaires et demandant des
instruction'. .

Cette affaire, comme de raison, fut discutèe entre nous, et le 7 nmrs (pas plus tôt)
cette lettre fut envoyée à Pingénieur en chef

"CasR MONSiEUR,-J'ai requ ordre d'accuser réception de votre lettre du à du mois
dernier, relative à la section No. 5, et de vous demander <le vouloir bien dire jusqu'à
quel point les chiffres modifiés sont le résultat du changement des rampes ou du tracé.

A vous bien sincèrement.

"RtAïra JONES,

SSecrétaire. "

A cette lettre, M. Fleming n'a pu que répondre qu'il n'était pas prêt à dire la chose
au juste, mais qu'il étsit en voie de s'en enquérir, et qu'il nous ferait part des renseigne-
irents dès qu'il les aurait obteius.

Maintenant, je vais dire un mot le quelques-uns (les calculs faits relativement au
coût réel de ces travaux comparé aux estimations.

On a parlé de l'estimation minimum que l'ingénieur en enef a donnée et dont le chiffre
est de $542,000. -Relativement à ce que j'ai (lit hier, il ne serait que juste que je lusse la
lettre de l'ingéieur en chef aux commissaires, lorsqu'il leur envoya ses estimations maxi-
xuum et minimum, afin de faire voir sur quelle base s'appuyaient ces estimations, et de
démontrer, autant que possible. que ces estimations devraient être vues sous le même jour
que je les ai montrées hier au comité.

De ces estimations il faut déduire le remblai du Bic, dont le prix est porté à 32 ets
la verge, ce qui donne une somme de $50,270 que j'ai déjà indiquée comme montant des
quanlités faites en plus, et vous verrez que la différence réelle se borne à $52,450. Les
autres items, dont j'ai parlé précédemment, n'ont aucun rapport avec ces modifications de
la ligne, et ne sauraient, par conséquent, entrer en compte.

Examinie ainsi, la différence va au-delà de $50,000, et les commissaires ont en main
une balkuce de $7,000 encore due sur la somme du contrat, et une autre somme qui peut
être portée de 30 à $40,000 pour travaux exécutés en partie et autres restant à faire: tels
que nivellement, terrainsde station, etc., qui ne faisaient pas partie du premier contrat.

On peut donc dire sans crainte que le gouvernement a par devers lui une somme de
$40,000 à $45,000 qu'il pourra retenir à l'entrepreneur à la En, du contrat comme con-
>ensn tion pour les $52,00f0.
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M. Mackenzie.-C'est-a-dire que, selon votre opinion, la somme devrait se réduire à e
chiffre ?

M. Brydes.-Je ne dis pas que cela est mon opinion ; je fais un calcul que je crois juste
et raisonnable; j'entends n'affirmer rien de définitif à l'égard de ce que je pense qui devrait
être fait lorsque le contrat sera elos.

M. ffackenzie.-Mais vous dites, comme de raison, que ces 80,000 verges éparpillées
doivent être payées?

M. Brydges.--Je ne me prononce sur le paiement d'aucune somme. Je fais un calcul,
et si je ne me trompe, beaucoup de calculs & ce sujet ont été faits dans ce comité. J'en avais
tait un, moi aurai, que mes confrères les comnissaires ont trouvé juste et raisonnable; mais je .
désire que l'on n3 m'impute aucune intention de vouloir me prononcer définitivement sur ce
qui devra être décidé lorsque la question sera vidée, et cela parce que la discussion de cette
question est de nature à nuire au règlement équitable de tous les contrats. (Ecoutez 1
écoutez!)

Voici copie de la lettre de l'ingénieur en chef aux commissaires, datée du 21 octobre
1869 Ce qu'elle contient, il l'a fréquemment dit depuis, lui a seul servi de guide pour ses
estimations :

" Dans le but de donner tous les renseignements possibles sur le prix de revient probab'e
de ces travaux, j'ai cru qu'il était mieux de soumettre deux estimations pour chaque section,

"l'une maximuem et l'autre minimum.
L'estimation minimum est un aperçu appr':imatif du plus bas prix auquel il pourrait

être possible d'exécuter les travaux dans les circonstances les plus favorables et par un eu-
trepreneur des plus compétents.

"Je prévois avec certitude, cependant, qu'il y aura augmentation considérable, l'été
prochain et le suivant, dans 'le prix de la main-d'Suvre. La température pourrait aussi

"être moins favorable pour la construction de voies ferrées que dans la dernière saison. Il
serait par conséquent inconsidéré de croire que les travaux pourraient se faire à aussi bon

"<marché que dans d'autres circonstances.

" L'estimation maximum pourvoit généreusement à tout. Elle laisse une large place
"pFour les cas fortuits; mais eu égard aux longs et rigoureux hivers, à la courte période du-

rant laquelle les travaux doivent se terminer, et à l'augmentation certaine du prix de la
"main-d'uvre, je ne crois pas à la possibilité que les travaux puissent être bien exécutés et
"terminés dans la période et aux conditions du contrat pour une somme beaucoup au-dessous

des estimations que je soumets maintenant.

Eh bien, monsieur le président, armé de ce document, je crois pouvoir examiner à l'aise 1
questiondu prix de revient, de ces travaux, tel que comparé avec le certificat de l'ingénieur, et en
m'appuyant sur les chiffres de l'estimation maximum, puisque les circonstances qu'il dit avoir
prévues se sont présentées, personne n'en doute, car il y a eu augmentation considérable
dans le prix de la main-d'ouvre et des miatériaux depuis que les contrats furent adjugés.

Maintenant, monsieur, si vous prenez l'estimation maximum de M. Fleming, que dans
tous les cas il dit n'être pas trop élevée à $700,000 comme prix de ces travaux, et que
vous en déduisiez aucune des sommes qui ont été mentionnées ici comme pouvant être une
déduction juste à faire sur le prix du contrat, vous verrez que tous les calculs que l'on a faits
sur le coût réel des travaux - si l'on s'en tient à la somme du contrat-sont beaucoup au-
dessous de l'estimation de M. Fleming, faite en octobre 1869, et en prévision des circons-
tances qui se sont présentées depuis.

Ce calcul est des plus faciles : $700,000 est le maximum; déduisez de ce chffc $52,000,
il restera nnviron $645.000, et, selon moi, c'est ce que les travaux ont coaté. Si vous prenez
le chiffre de $103,000 donné par M. Fleming lui-même dans son témoignage, le prix de ces
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travaux se trouvera être d'un peu moins que $600,000. Ainsi donc, quel que soit le résultat
on ne pourra dire que les travaux ont coûté la somme que l'ingénieur en chef leur avait assi-
gnée dans la prévision des circonstances susdites.

Je pense, monsieur le président, que ce que je viens de dire -ur ces différents points
suffit pour le présent; mais avant de con clure, je ne puis que déplorer des discussions de ce
genre au sujet de ces contrats qui sont en voie de règlement. Tout ce qui se peut dire main-
tenant....

M. MIackenzie.-Je proteste contre les observations de M. Bridges sur l'action prise par
les membres du comité.

M. Brydges.-La dernière chose à laquelle je pourrais penser ce serait de vouloir dire
quoi que ce soit d'inconvenant pour le comité; mais je me fais un devoir d'affirmer que lors-
qu'il s'agira de régler tous ces contrats, des difficultés à la fois graves et compliquées se pr3-
senteront, et, pour y remédier, il faudra agir avec la pl':s grande circonspection, si l'on veut
que intérêt public n'en souffre pas ; et quoique j'aie dit, je désire qu'on ne s'en prévale pas
contre moi; lors du règlement définitif de ces contrats.

M. ,Iaackenzie fait une revue de l'exposé de M. Brydges, ce qui amène une dis-
cussion, et, dans le cours de ses observations, Al. Mackexizie faýit cette question -à M. Brydges.

Q. 40 3 .- Supposez que l'ingénieur ait jugé nécessaire de modifier les travaux, mais sans
changer le tracé onu les rampes, l'entrepreneur aurait-il 'té oblig' de s'y soumettre sans
indemnité pour le surcroît d'ouvra-e qui en serait résulté? -Je déclare formellement que par
son contrat l'entrepreneur est tenu de se soumnettre à toute modification ordonnée par l'ingé-
nieur. sans droit à aucune indemnité pour travaux de surcroît, mais avec le privilége de béné-
ficier de toutes les diminutions de travaux qui pourrait résulter de cette modification.

Q. 4 04 .- S'est-il présenté des cas analogues ?-Oui, et nulle indemnité n'a été accordée

Q. 405.-Dans le mémoire envoyé hier par 3. Fleming, il appert que l'entrepreneur a
été tout à fait dispensé de construire des ponts évalués à $21.200, les comin issaires ayant dé-
cidé un changement à leur égard. J'aimerais à savoir de M. Brydges s'il veut dire lue l'entrc-
ieur doit aussi bénéficier de cela? - Je n'ai pas dit qu'aucune somme doit être accordée à
l'entrepreneur. C'est une des questions qui devra être examinée et décidée lorsque toute
,affaire sera définitiveimient réglée.

Q. 406.-Je veux une réponse positive. Vous avez dit que toute modification ailleurs
que dans le tracé, ou dans les rampes, ne devait augmenter ni diminuer la somme à payer àl entrepreneur. Eh bien, les commissaires oat dispousé l'entrepreneur de construire ces ponts,
et ce fait n'était pas dU à une modification de la ligne ou des rampes; je vous demandesi l'entre-
preneur doit profiter de cette diminution de travaux ?-Les premiers contrats entraînaient la
construction de ponts de bois. Plus tard, lorsqu'ou sut ce que coûteraient les ponts en fer,on se décida pour ce dernier genre de construction. On ne pouvait naturellement exiger des
entrepreneurs qu'ils fissent des ponts de fe-r au lieu de bois, et c'est pourquoi il fut décidé,d'accord avec le gouvernement, d'ôter aux entrepreneurs la construction de ces ponts. Quant
à la manière de régler définitenent cette affaire, elle a été remise à l'époque où les contrats
seront terminés.

Q. 407.-Mais vous pouvez donner votre avis quant à la manière dont ces change.
ments devront se régler?-Je n'hésite nullement à dire que cette somme de $21,000,pour construction de ponts, sera, comme tous les autres changements, l'objet d'une déci-
sion lorsque les contrats seront terminés.

Q. 4 0 8.- On n'appelle pas .ela répondra. Vous avez dit que toutes les réductions
se résumaient à $52,450, et qu'à votre avis il ne serait tenu compte que de celle du rem-
blai du Bic, Dans ce cas, je désire savoir si vous pensez que ces ponts doivent être aussi



36 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1878

portés au crédit de l'entrepreneur ?--J'ai fait connaître les circonstances de ces différents
cas; mais, dans tout ce que j'ai dit, je ne prétends nullement avoir donné mon avis sur le
sujet. Je ne crois pas qu'il soit judicieux de me prononcer d'avance sur une question
que je pourrais être appelé à juger.

Par l'Hon. M. Tupper :-
Q. 409.-Lorsque le gouvernement permit de substituer les ponts en fer aux ponts

en bois, n'avait-il pas été compris que le prix pour les ponts en bois serait déduit de la
somme du contrat, et l'entrepreneur lui-même n'avait-il pas consenti à cette déduction ?-
Tout cela a sans doute été l'objet de beaucoup '. discussions, mais j'ignore s'il y a eu déci-
sion définitive. Je penai alors, et je pense encore, que le tout devait être décidé à la fin
du contrat.

Par l'Ion. M. Mitchell:
Q. 410.-N'y a-t-il pas eu correspondance avc e les différents entrepreneurs? Ne leur

a-t-on pas demandé de consentir, et n'ont-ils pas consenti à ce que la différence entre le
prix des ponts en bois et de ceux en fer fût -Léduite de la somme de leur contrat?--D'après
ce queje sais, rien n'a été arrêté à cet égard. On leur a demandé d'y consentir, maisje me
suis fait une opinion sur cette question que je ne crois pas à propos de faire connaître.

M. Mackenzie dlit, entre autre chose, que M. Brydges a donné les chiffres des sou-
missions comme étant les seuls dont on devait se servir dans ces calculs.

- M. Brydges.-Il faut que vous n'ayez pas bien compris ce que j'ai dit. Je n'ai pas
prétendu que la seule manière d'arriver à la somme du contrat était de se servir de la
cédule des prix, mais j'ai dit que pour évaluer les augmentations ou déductions des tra-
vaux du contrat, le moyen le plus sûr était de .ocourir à la liste des prix.

Après quelques observations sur ce qu'a dit M. Brydges, M. Mackenzie continue son
interrogatoire.

Q. 4 1.-A-t-on demandé des soumissions pour ces 30 ou $40,000 de travaux de sur-
croit dont il a été question, c'est-à-dire le nivellement des terrains de station ?--L'ingé-
nieur en chef avait fait rapport sur la nécessité de faire niveler ces terrains. Il ne nous
avait pis, cependant, renseignés au juste sur ces trava'ux, pour l'exécution desquels il reçut
instruction de faire les arrangements les plus avantageux. Il n'a pu nous dire quel en
serait le prix, et jusqu'ici nous avons payé taut 1I verge pour ce qui a été fait.

Q. 412.,-A combien en évaluez-vous la quantité ?-Je ne saurais le dire. L'ingénieur
en chef ne nous en a pas fait d'estimation. Il ne pouvait nous dire quelle serait la quan..
tité.

Q. 413.- Vous êtes au fait que l'ingénieur en caef ne peut donner de contrats qui
excèdent $10,000 sans l'adhésion du gouvernement. Cette règle a-t-elle été observée dans
ce cas ?-Oui. Ces travaux le surcroit se trouvent dans trois ou quatre localités, et si le
contrat pour chacun eût été adjugé séparément, la somme le chacun d'eux ne se
serait pas élevée à $10,000. Sur la demandE de l'ingénieur en chef, nous lui avons dit <le
faire les meilleurs arrangements possibles dans chaque cas, et pour ces travaux il a cru
qu'il était avantageux d'employer ces entrepreneurs.

Q. 414.-Avez-vous fait rapport au gouvernement tous les trois mois, aInsi que le
veut la loi?-Tous les mois.

Q. 4! 5.-Sous quelle forme ?-Ces comptes étaient envoyés au ministère des finances,
et entrés tous les mois dans les livres du gouvernement.

Q. 416.-Qu'indiquaient ces cumptes ?-C'était le compte de toute la dépense que
nous envoyions ainsi.

Q. 417.- Seulement de la dépense 1- Oui.
Q. 418.-Ils n'indiquaient pas les obligations à remplir ?---Le ministère des finances

voulait un état périodique des sommes dont nous pensions avoir besoin, et nous lui don-
nions cet état.
- Q. 419.-Mais la loi vous oblige à fournir un état trimestriel de la dépense du der-
nier quartier, et des obligations restant à remplir à la date de ce rapport. Ce chapitre
des obligations devait indiquer la somme de travaux de surcroît pour lesquels il avait été
passé contrat dans l'intervalle. Je désire donc savoir si vos comptes trimestriels renfer
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maient l'état de ces obligations I-Je viens de dire que nous envoyions au ministère de.
finances des états mensuels de nos opérations, et à la demande de ce mi'iistère, nous lu'
avons envoyé tous les trois ou six mois-je ne me rappelle pas au juste la période-un
mémoire de la somme dont nous croyions avoir alors besoin. Je crois que nous nous som-
mes conformés à tout ce que la loi exigeait de nous.

Q. 420.-Avant que le comité ne se lève, je vais pioposer que ces comptes trimes-
triels nous soient produits 1--Vous aurez facilement tous les comptes que vous désirez.

Q. 421.-Voulez-vous dire combien il faut encore pour finir ce contrat 1 -Le No. 5 1
Q. 422.-Oui. Vous avez déjà payé S526,000 sur ce contrat; combien cela va-t-il

prendre encore pour le terminer et en finir avec MM. MeDonnell et Cie t-Le contrat est
terminé, et cette partie du chemin prête à recevoir la lisse. Quant à ce qui reste à payer
aux entrepreneurs, cela va dépendre do la décision qui sera prise à l'égard du contrat
même. Le contrat est terminé, et l'entrepreneur du ballastage et de la pose des lisses est
en voie de commencer ses travaux.

Q. 423.-Qui est responsable des éboulements dans les tranchées --L'entrepreneur, tant
qu'il n'est pas libéré de son contrat; mais il n'est pas probable qu'il y ait des éboulements, vu
que presque tous ces travaux de tranchée se trouvent dans le roc.

Q. 424.-Pendant les mois d'hiver, personne n'a-t-il travaillé aux exe vations dans le
roc --Quelques hommes y ont sans doute été employés, mais le nombre en était bien petit,
comparativement au personnel de l'autre saison, car la quantité de neige qui tombe là en hiver
est si grande, qu'il ne saurait y avoir, selon moi, aucun avantage à travailler à ces travaux
dans cette saison. On ne peut trav iller pendant les tempêtes de neige, et ensuite pour enlever
cette neige, il faut beaucoup de temps et faire beaucoup de dépenses avant d'arriver au roc.

Q. 425.-Quant avez-vous appris que l'on projetait ce changement au tracé l- Par la
lettre de l'ingénieur en chef, du 26 août 1870.

Q. 426.-Vous ne vous êtes entretenu avec personne à ce sujet avant cette date ?-Non.
Q. 427.-Est-ce qu'il n'y a pas eu communication officielle à ce sujet de la part des ingé-

nieurs locaux ?-Aucune. Nous nc communiquons pas avec ces ingénieurs. Nous obtenons
nos renseignements de l'ingénieur en chef et c'est lui qui conununique avec les ingénieurs
locaux.

Q. 428.-Dans une pareille aflaire, la correspondance vous serait sans doute soumise
immédiatement ?-Je crois qu'il a reçu ce renseignement à Halifax, en parcourant la ligne.

Après quelques observations de l'honorable M. Tupper, le comité s'ajourne à lundi pro-
chain.

CHMBflRE Du CoMITÉ DES CHEMINS DE FER,
21 avril 1873.

Le comité permanent des comptes publics se réunit.

Membres présents :

T. N. Gibbs, écuyer, président.

Ron. M. Anglin, M. Chisholm, M. Keeler,
Hon. M. Blanchet, M. Crawford, M. Mackenzie,
Hon. M. Carling,- M. Daly, M. McAdam,
lion. M. HIolton, M. Domville, M. Metcalfe,
Hon. M. Le Vesconte, N. Farrow, M. Morrison,
Hon. M. Mitchell, 1. Flesher, M. Ross (Prince Edouard),
Hon. M. Robitaille, M. Gibson, M. Thomson (Welland),
Hon. M. Tupper, Ml. arwood, M. Wood, et
M. Belin, M. Horton, 1. Young (Waterloo),
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M. Jfackenzie fait remarquer que dans son calcul des réductions de la section no. 5
M. Chandler a omis les 32,000 verges d'excavation dans la terre, mentionnées par M. Fle-
ming, ainsi que des ponts et égoûts souterrains qui n'ont pas été faits, et il lui demande de
réviser ce calcul pour la prochaine réunion. Il attire aussi l'attention de M. Fleming sur une
erreur dans ses calculs.

N. Fleming.-Il manque $9,000 au chiffre des déductions, qu'il faut ajouter'aux
$103,000, ce qui en porte le total à $112,000.

M. Xfackenzie. -A la prochaine réunion du comité, voulez-vous soumettre un état de
toutes les déductions et augmentations, démontrant la différence qu'il y a entre elles I

M. Chandler est rappelé et interrogé par l'honorable M. Tupper :-
Q. 429..-Je voudrais savoir de M. Chandler si ce sont là toutes les déductions et aug-

mentations du contrat, et si ce calcul les embrasse toutes 1-Non ; pour faire ma réponse,
j'ai dû consulter les rapports de M. Fleming, aux chiffres duquel je me suis fié.

Q. 43.-Je vous demande si vous croyez que cet état dressé par vous embrasse toutes
les dééactious de travaux faites au contrat de la -ection 1-Je le crois. J'ai compté, comme
de raison, que les chiffres de M. Fleming étaient cxacts.

M. Fleming.-Je puis, M. Mackenzie, répondre maintenant à votre question. La diffé-
ree'e entre les deux états, des déductions et augmentations, est exactement de $112,127.
J'ai pris les travaux réellement exécutés, auxquels j'ai ajouté les ponts et égoûts qui n'ont
pas été faits, ce qui donne un total de $420,873. Otez cela de la somme du contrat, qui
est de $533,000, il restera $112,127.

Par M. Mackenzie :
Q. 431.-A quoi sert la note que vous avez placée au bas? Que signifie-t-elle i. A-t-elle

!ulement pour but d'expliquer le calcul ~-.Oui.
Q. 432.-Et La différence réelle entre les déductions et augmentations est de $112,126 501

-Exactement.
Par l'honorable M. Tilley:
Q. 433.-Avez-vous fait un état déductions des travaux du premier contrat, c'eseà-dire

différentes de celles occasionnées par le changement du tracé.
M. Mackenzie.-Il a été dit l'autrejour que sous le premier contrat elles furent d'environ

$90,000.
L'IHonorable M. Tilley.- Ce n'est pas là la question. Il a été dit que l'entrepreneur

avait droit de profiter de tout changement fait au premier contrat, si le tracé ne se trouvait
pas ainsi modifié. Ce que je désire savoir, ce sont les travaux évités sous le premier contrat,
distinctement de ceux évités par le changement du tracé. Avez-vous fait ces états séparés 1-
Oui, j'ai fait une estimation calculée, je crois, sur les prix que vous avez .dans ce mémoire,
et indiquant les travaux évités par le changement du tracé et aussi ,la différence dans le prix
du fer à celui du bois pour les ponts. La maçonnerie est réduite par l'emploi du fer au lieu
du bois d'à peu près 600 verges sur cette section. Calculées à ces prix, ces réductions
s'élèvent à $86,541.

Par M. Mackenzie: -
Q. 434.-Commaent avez-vous calculé la maçonnerie du grand remblai du Bic ?-

Celle qui a été faite? On m'a demandé de faire une estimation du changement fait au
tracé et aux rampes.

Q. 435.-Ne vous occupez pas de cela.-Ce n'est pas vous, c'est M. Tilley qui m'a
demandé de faire cette estimation.

Par l'hon. M. Tilley :-
Q. 436.-Je ne vois pas que cela soit une réponse à ma question. Vous dites que

les travaux évités aux entrepreneurs équivalent à $112,000. Avez-vous fait quelque
calcul qui d'rnontre ce que leur a évité la modification du tracé et ce qu'on leur a évitêý
sur d'autres partiesde la section, indépendamment du changement du tracé ou des rampes.
Je veux, si e'est possible, savoir quels sont les travaux évités à part de ceux rètranchés
à la suite de la modification de' la ligne et des rampes, et ensuite, ce qu'a valu à l'entre-
preneur le changement par rapport au remblai du Bi9 ?-Nou comprise la construction des.
ponts aussi évitéel
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Q. 437.-En cec qui concerne le gouvernement, il a été formellement entendu que
lorsque le fer 'serait substitué au bois dans la construction (les ponts, la différence serait
diminuée de la so.n l du contrat.

M. Mackenzie .- Alors, dans l'état qu'on lui demande de faire, il doit insérer la
différence pour la. costruction des ponts.

HJon. M. Tilley. -Oui, c'est ce que je pense.
A.-Les travaux évités pour la modification du tracé, si l'on calcule les quantités au

taux de l'estimation devant vons, s'élèvent à environ $80,000. Les travaux évités au-
trement se montent à environ $32,000.

Par M. Blain :-
Q. 438.-Mais les rampes ?--Eh bien, cette épargne de travaux est due à !a modifi-

cation du tracé et des rampes.
Q. 439.-Cela tombe dans le domaine du contrat. M. Tilley veut savoir quels

travaux ont été évités aux entrepreneurs autres que ceux évités par le changement du
tracé de ces ranpes. J e vois que $80,000 ont été épargnées par la modification de la
ligne. Quels travaux a-t-on évités par le changement de ces rampes?-Tout est compris
dans cette somme.

Par M. 3fackenzie
Q. 4 40.--Comprenez-vous dans ces $80,000 les $25,000 portées dans votre mémoire

pour construction de ponts ?-Pas du tout.
Q. 441.-Alors il vous faut les ajouter. Quel que soit le prix alloué pour les ponts le

bois, il faut en retenir le montant des entrepreneurs?-Eh bien, cette somme déduite de
celle du contrat, les travaux évités par suite de la modification de la ligne et des ponts se
monteront à $80,000 environ, en supposant que vous les portiez à ces taux. Je ne suis
pas autorisé à fixer de prix.

Q. 4 4 2.-N'importe ; faites-en, s'il vous plaît, ,'addition ?-Des $32,000, $7,000 sont
dues à la substitution lu fer au bois dans la construction des ponts.

Q. 4 4 3 .- Comnent avez-vous calculé le grand canal dans le remblai du Bic?-Cet
item est compris dans les $32000.

Q. 4 4 4 .- Comment cela se peut-il, puisque ce canal a été évité par la modification du
gracé de la ligne ?-Pas seulement par cette modification.

Q. 4 45.-Quelle longueur évitée a été due à ce changement?-J'ignore même si ce
changement en a fait éviter la moindre partie.

Q. 4 46.-Ici se trouve un remblai considérable à faire dans un profond ravin, mais
l'on a voulu éviter ce ravin et aussi la construction du canal ?-S'il y avait eu là un cours
d'eau, il auait fallu un canal, nonobstant la modification du tracé. Ce canal fut jugé
inutile, c'est pourquoi on a décidé de ne pas le faire.

Q. 4 4 7 .- Montrez-noi la différence entre la quantité de maçonnerie à faire une fois
le tracé changé et celle qu'il aurait fallu faire si l'on eût construit le remblai du Bic ?-
J'en ferai voir la différence.

Par l'hon. M. Mitchell
Q. 448.-A quoi est due la modification du tracé et des rampes? Ne vient-elle pas

de ce que, pendant la construction, on a reconnu qu'au lieu de deux canaux il valait
mieux faire des travaux en terre durables qui ne nécessiteraient pas de réparations; qu'en
détournant le cours d'eau l'on pourrait se dispenser d'un de ces canaux, et que le chemin
serait meilleur que si les deux canaux étaient maintenus sur le plan ?-Je ne puis dire
cela.

Q. 449.-Est ce que des ponts sur une voie ferrée ne sont pas plus sujets à des réparations
que des travaux ordinaires en terre?-Je ne puis répondre à cette question maintenant. Il
me faudrait beaucoup de temps pour y répondre.

Aprs une discussion, l'interrogatoire ie M. Fleming est continué.
Par M. Xackenzie: -
Q. 450.-Je demande à M. Fleming si ce document, daté du 31 décembre, et qui a pour,-

titre "Estimations définitives ", embrasse seulement les travaux du contrat ?L-Oui, seulement.
Q. 451 .- Est-ce sur les certificats que vcuER tenez que ces $526,000 ont été payées. -
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Non, il n'a pas encore été donné de certificats sur ce rapport de quantités.
Q. 452.--Vous voulez, sans doute,dire qu'il n'a pas été fait de paiements.--Je veux dire

qu'il n'a pas taé donné de certificats ni fait de paiements.
Q. 453.-Comment cela se peut-il, puisque voici le certificat?-Ce n'estpas un certificat;

c'est un rr .port des quantités. Ce n'est pas un certificat autorisant paiement.
Q. 454.-1l dit pourtant clairement: "compris dans le certificat de l'ingénieur en chef'?

-Cela signifie les quantités indiquées dans le certificat de l'ingénieur en chef; mais ce certificat
n'est pas encore donné.

Q. 456.-A-t-on payé sur le précédent certificat ?-Sur celui de novembre, oui.
Q. 457.-Jusqu'à cette date, tous les certificats sont-ils pour ce contrat ?-Non, ce certi-

ficat devait avoir un item de $10,00O pour travaux de surcroît.
Q. Quelle autre somme a été payée pour travaux de surcroît ? -A ma connaissance, c'est

la seule.
Q. 4. -En ce cas, cette somme de $2,878 du certificat de décembre, est-elle pour

travaux eLtra ou un à-compte du contrat ?-Un à-compte du contrat.
Q. 560. Ainsi, $516,000 ont été payées à-compte du contrat ?-Oui.
Par l'hon. M. Tilley:--
Q. 46.-Quand ils touchent de l'argent, les entrepreneurs savent-ils à compte de

quels travaux ?-Non.
Parl'hon. M. Bolton:
q. 462.-N'obtiennent-ilspas de vous le certificat et ne le portent-ils pas aux commissaires ?

-Voici la coutume que l'on suit: le certificat est envoyé au bureau de la commission, et payé
au tbnlé de pouvoir de l'entrepreneur, lequel est généralement un banquier d'Ottawa.

Par l'hon. M. Tilley :-
Q. 463.-Ils ne voient donc pas du tout votre certificat ?-Non.
Par M. Wood:-
Q. 464.-Est-ce qu'ils ne donnent pas reçu ?-Oui; par leur fondé de pouvoir.
Par M. Mackenzie :-
Q. 465.-Pourquoi aucune partie (les travaux extra exécutés n'a-t-elle été certifiée psr

d'autres certificats que celui-ci 7-Parce qu'ils n'avaient pas été mesurés. Ils ne l'étaient pas
même à cette date. L'ingénieur local avait télégraphié que $10,000 pouvaient être
payée à-compte.

Q. 466.--Sans mentionner de prix ?-Sans ment ionner de prix.
Q. 467.- Quel ingénieur a envoyé cette dépêche?-M. Hazelwood.
Q. 468.-Sout-ils mesurés à présent 1-Oui.
Q. 469.-Montrez les mesurages?-Je les avais ici, ils ont été produits à la dernière réu-

nion; mais je ne puis les trouver maintenant.
Q. 470.-Vous rapp -lez-vous de la quantité?--Je ne me rappelle plus du nombre de

verges ; mais je me souviens de la somme que mon calcul m'a donné ; elle se montait à'
$29,000 jusquan 1er de ce mois.

Q. 471.-Vous rappelez-vous du prix par verge ?-Non.
Q. 472.- Qu'étaient ces travaux 7-Excavations dans le roc et dans la terre.
Q. 473.-Alors ces $29,000 embrassaient tout ce qui avait été fait jusqu'au 1er du moisI

-Oui.
Q. 474.-Ainsi, il resterait encore à payer environ $19,000 pour travail extra, et envi.

ron $17,000 sur le c intrat 7-Oui.
Q. 475. Ou presque un total de $36,000 l-Quelque chose comme cela.
Par l'hon. M. Anglin:-
Q. 476.-Quand avez-vous constaté que les $32,000 de travaux évités n'étaient pas le

fait de la modification du tracé 1-Entre la dernière réunion du comité et celle-ci.
Q. 478.-Je désire savoir quand vcur avez codstaté que ces réductions n'étaient pas la

conséquence de la modifieation du tracé et que l'entrepreneur avait droit de profiter de ces
réduction -. J'avais eu connaissance des réductions, mais je n'en connais pas l'étendue.

M. 7eming . -Je voudrais donner ici des explications que je n'ai pas eu l'occasion de
donuer auparavant. Je les présenterai sous forme de lettre au président du comité, si ce der
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nier me permet de les lui soumettre maintenant.
Cette lettre est lue par le président, et elle est comme suit :

CHEMIN D.' FER INTERCOLONIAL, BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 18 avril 1873.
THos. N. GIBBs, écr., M. P.

Président du comité des comptes publics, Ottawa.
M1ONSIEUR,--Je crois qu'il n'est que juste, si le comité le permet, que je donne des

explications sur deux points qui se sont présentés pendant la discussion au sujet des travaux
du Bic, sur la section No. 5.

10. A l'égard de la possibilité de faire d'aussi grandes réductions que celles dont il a
été question;

2o. En ce que ces réductions de travaux ont été jugées possibles et faites après et
non avant l'adjudication du deuxième contrat.

Quant au premier point, et pour celui qui ne connaît pas la localité, il peut paraître
quelque peu étrange qu'après la localisation d'une ligne de chemin de fer on puisse modi-
fier le tracé de manière à diminuer considérablement les travaux. Si on ne lui explique
la chose, il peut certainement croire qu'il y a eu défectiosité, siuon une négligence gros-
sière, dans l'exécution du tracé. A cet égard, je désire être bien compris. Il est assez
vrai que tous les travaux de campagne d'un personnel d'ingénieurs se font sous le contrôle
d'un sous-chef ; mais l'ingénieur en chef n'en est pas moins justement responsable de tout
ce qui se fait par ceux qui agissent pour lui et sous lui. Sachant cela, et remplissant la
charge d'ingénieur en chef, je n'entends décliner cette responsabilité sur aucun point.

S'il y a eu faute, tout ce que je puis dire pour l'atténuer, c'est que la localisation de la
ligne, dans cette partie du pays, a été faite sous le contrôle et la surveillance directes d'une
personne (M. Hazelwood) reconnue par tous comme un des ingénieurs les plus conscien-
cieux du Canada, et je suis convaincu que dans la localisation du chemin de fer à cet en-
droit, il a apporté toute l'habileté et le jugement dont il fait preuve d'ordinaire.

Cela dit, il me suffira de faire connaître la nature de la localité pour faire voir coi-
bien cette tâche était difficile. La ligne suit pendant à peu près trois milles le versant de
la montagne du Bic. En quelques endroits, cette montagne est excessivement rocheuse et
abrupte. Je n'ai jamais rien vu de pareil dans les parties de la province d'Ontario où des
chemins de fer ont été construits. Comme de raison, à mesure que les travaux avançaient,
on a pu voir les choses bien autrement; mais avant qu'ils - fussent commencés, ce sil
abrupte effrayait par les difficultés nombreuses qu'il offrait; ici sé présentait un précipive
perpendiculaire dont les parois rocheuses se terminent à une hauteur de trois à quatre
cents pieds du sol, et c'était le long de ce précipice que la ligne passait. Ceux qui coni-
naissent la cité de Québec peuvent se faire une idée des obstacles éprouvés à la montagne
du Bic, s'ils se figurent quelles seraient les difficultés que l'on rencontrerait pour localiser
et construire une voie ferrée le long de l'escarpement sur lequel se trouve la citadelle.
Pour plusieurs, l'étonnement n'est pas venu de ce que le changement de la ligne ait pu
augmenter ou diminuer les travaux, mais bien de ce que cette partie ait pu être construite,
vu d'aussi grandes difficultés,

Quant à la modification qui a si grandement diminué les travaux, elle a été faite après
et non avant le deuxième contrat. La section No. 5 a été donnée la première fois dans le
printemps de 1869. Le premier entrepreneur s'en était chargé à des prix extrêmement
bas. Il découvrit bientôt qu'il n'y avait que les travaux faciles qu'il pourrait faire au
prix convenu sans éprouver de perte, et alors il fit travailler à beaucoup de places qu'il
abandonnait pour aller ailleurs dès que les travaux devenaient difficiles. Il fit ainsi pen-
dant toute la saison de 1869. Les travaux difficiles de la montagne du Bic furent presque
coinplêtement négligés par cet entrepreneur, qui occupa tout son personnel ailleurs et a
dex travaux pressants pendant toute la saison de 1860.
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Ce ne fut que le 15 décembre 1869 que le premier entrepreneur interrompit ses travaux.
L'hiver était commencé, et la terre resta couverte de neige jusqu'au milieu de maai suivant.
Vers ce temps, les travaux d 'ette section furent adjugés à MAM. Alex. McDonnell et Ci-.
Dans le mois suivant, un examen soigneux de la localité fit reconnaître qu'il était. possible d-
modifier le tracé avantageusement. Pour les raisons plus haut données, cette déouverte n'a
pas été et ne pouvait peut-être pas être faite avant. Dans ce cas, comme pour cent autres,
dès que ce changement fut reconnu possible et utile il a été autorisé immédiatement. La
question a été discutée et réglée comme pour une affaire de routine.

J'ai l'espérance que ces explications satisferont le comité, et qu'elles iront jusqu'à démon-
trer qu'aucun officier du gouvernement ne peut être raisonnablement accusé de manque-
ment dans cette affaire.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING,
Ingénieur en chef.

4. Fleming.-Je voudrais aussi donner des explications sur les prix minimum et
maximum fixés par moi.

Ces explications sont transmises au président. lequel en donne lecture comme suit:

cHEMIN DE FER INTERCoLONIAL, BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

Or TAW«&, 18 avril 1873.%
Tios. N. GIBBS, écr., M. P..

Président du comité des comptes publics, Ottawa.
MONsIEUR,-J'ai dem:a lé et obtenu la permission du comité des compt3s publics

d'expliquer par lettre mes esiimations minimum et maximum, et je prends la liberté de
soumettre maintenant ces lettres:-

No. 1, du 2l octobre 1869, adressée à 0. S. Ross, secrétaire.
No. 2, du 5 avril 1870, do do do
No. 3, du 27 mai do , do do do
Il est aussi à propos que j'attire l'attention da comité sur un fait auquel samblent

n'avoir pas songé ceux de ses membres qui ont parlé de ces estimations. Voici ce fait:-
Ces estimations ont été basées sur la prob:bilité que les travaux seraient terminés dans

le cours du temps prescrit, et que les autres conditions du contrat seraient rempiiea. Excep-
tion faite pour les hommes pratiques. on ne sait piLs, généralem3t, de quelle importance est
le tempr- prescrit relativement au prix de revient do travaux publics. La période accordée par
le contrat pour l'exécution de beaucoup de ces travaux était si courte que mes estimations
maximum parurent élevées au drrnier point; cependant, j- suis tout à fait convaincu que si
l'on eùt exigé l'exécution des travaux dans la période fixée par le contrat, le prix réel de ces
travaux eût excédé ces estimations, quelque élevées qu'elles paraissaient. Pour donner une
idée de ladifférence entre le temps prescrit par les contrats et celui réellement pris pour
l'exécutionde leurs travaux, je vais soumettre un état à cet effet.

La 5me colonne indique la période du contrat en mois; la 9me, le temps réellement pris

pour 1es sections terminées, et celui qui sera pris pour les sections encore incomplètes; la
dernière est basée sur les travaux exécutés jusqu'à cette date.

Cet état est comme suit:-
Section No. 1. Période du contrat 28 mois. Temps pris 40 mois.

do 2. do 28 do do 53 do
do 5. do 13 do do 31 do
do • 8. do 20 do do 25 do
do 13. do 25 do do 49 doý

2-4 49
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do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
(10

do
do
do
do
do
do

14.
17.
1z.
19.
3.
6.
9.

15.
16.
10.
20.
21.
22.
23.

Des chiffres ci-dessus on ne doit pas inférer
absolument nécess:iire.
qué; pour les autres, il

25
24
24
24
13
13
20
24
25
19
33
19
19
19
10
13
13
10

que le temps pris et indiqué plus haut soit
Pour les sections terminées, c'est le temps réellement pris qui est indi-
est basé sur les quantités de travaux faits jusqu'au premier de ce mois

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING,
Ingénieur en chef.

Tableau mentionné dans une lettre de M. Fleming au président du comité des comptes
publics, datée du 18 avril 1873.

3. 4.

* DateJDate du
rat .du prescrite pour

Contrat,.

1 faire les travaux

Mars 4, 1869... Juillet 1, 1871.

Mai 25, 1870...
Nov. 1, 1869.... "
Mai 25, 1870... " 1872..

"i " ... : " " ..Juin 15, 1870. " "
Juill.8,'1870.. " " .
Juin 15, 1870'. " "
Mai 25, 1870... " 1871.
Octobre 26, 1869. 1juin 15, 1870... 1872-1
Mai 25, 1870 ... "
Dec. 1, 1870 ....
Sept. 24, 1870... " 1873..
Dec. 1, 1870 .... " 1872..

v1 1869 .... Sept. 1, 1870 ..
I Mai 25, 1870 ... Juillet1, 1871..

4 : ,: <id

Id

5. 6. l7 j 8. j 9.

Date de

l'achevement 0

Par cent I j
28 Juillet 1, 1672.P ... 4
28 ............... 92.. .. 3
33 Jan. 1,l 1873. ,.. . 3
20 Dec. 13, 1871. . .
25 ............ 69 4 49
25 .............. 85 34 4024 ............. 41 3 80
24 .............. 41 33 8024 .........--- 55 33 6
13 .............. 79 4 313 .............. 67
20 86 41 47
24 71 33 46
25 .. 39 34 87
19 .............. 64 28 43
33 .............. 42 30 71
19 ............... 54 28 52
19 .............. 57 28 49
19 .............. 71 28 39
10 Nov. 27, 1871 5.......1
13 Juilletl,1872.. 25
13 .......... 97 1
20........ . 97 41.

.... 25

A. 1878

1
2

8
13
14
17
18
19
3

15
16
102021
23
11 J
7

12

1:1.43
1:1.89
1:2.38
1:1.25
1:1.96
1:1.60
1:3.34
1:3.34
1:2.50
1:3.30
1:3.84
1:2.35
1:1.91
1:3.48
1:2.26
1:2.15
1:2.73
1:2.58
1:2.05
1:2.50
1:1.92
1:2.69
1:2.1Q
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL, BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 21 octobre 1869.
0. S. Ross, écr., secrétaire.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre d'hiar. demandant des estimations du coût pro-
bable de la construction de ces sections (Nos. 8, 9, 10, 11 et 12) pour lesquelles les commis-
saires ont reçu des soumissions le 8 de ce mois, je vous envoie aujourd'hui ces estimations
accompagnées des observations suivantes:-

Je n'ai pas pu moi-môme examiner les puits d'essai, carrières, bancs de rocher, etc., sur
les cinq nouvelles sections à la veille d'être données à l'entreprise; mais j'ai pu profiter de
renseignements complets obtenus de membres du personnel des ingénieurs.

Je n'ai pas encore pu vçir aucune des soumissions reçues par les commissaires, et je n'ai
pu, par conséquent, juger de l'opinion des entrepreneurs quant au coùt des différentes espèces
de travaux.

Dans le voisinage immédiat de quelques-unes de ces sections, rien n'a encore été fait qu,
puisse donner une idée de ce que coûteront ces travaux sous la direction d'habiles entrepres
neurs. Dans ces circonstances, tout ce que je puis, c'est de faire connaître aux commissaires
l'opinion que j'ai pu me former à cet égard.

Dans le but de donner tous les renseignements possibles sur 'le prix de revient probable
de ces travaux, j'ai cru qu'il était mieux de soumettre deux estimations pour chaque section,
une maximum et l'autre minimum.

L'estimation mininum est un aperçu approximatif du plus bas prix auquel il pourrait
être possible d'exécuter les travaux dans les circonstances les plus favorables et par un entre-
preneur des plus compétents.

Je prévois avec certitude, cependant, qu'il y aura augmentation considérable l'été pro-
chain,-et le suivant-dans le prix de la main-d'oeuvre; la température pourrait aussi être
moins favorable pour les constructions de voies ferrées que dans la dernière saison. Il serait
par conséquent inconsidéré de croire que les travaux pourraient se faire à aussi bon marché
que dans d'autres circonstances.

L'estimation maximum pourvoit généreusement à tout. Elle laisse une grande
marge pour les cas fortuits; niais eu égard aux longs et rigoureux hivers, à la courte période
durant laquelle les travaux doivent se terminer, et à l'augmentation certaine du prix de la
main-d'ouvre, je ne crois pas à la possibilité que les travaux puissent être bien exécutés et
terminés dans la période et aux conditions du contrat pour une somme beaucoup au-dessous
des estimations que je soumets maintenant.

Ce qui suit est un extrait de l'estimation détaillée indiquant le taux par mille dan
chaque cas.

ESTIMATION MINIMUM.

Contrat No. 8 e., $149,674 = 8 7,300 soit $ 7,300 par millel
,, No. 9 ,,. 421,985 = 20,094 ,, 20,000 ,
,, No. 10 .... 398,546 = 19,927 ,, 19,900 ,

No. 11. . . . 88,583 = 19,G85 ,, 19,700
,, No. 12.... 772,175 = 31,517 ,, 31,500 ,

ESTIMATION MAXIMUM.

,, No. 8 .... $201,731 = $ 9,840 soit 9,800 par mille§
,, No. 9 .... 577,661 = 27,000 ,, 27,h00 ,

N . 10.... 527,876 26,394 ,, 26,400
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Contrat No. 11.,.. 113,063 = 25,125 ,, 25,100
No 12.... 1,003,844 = 40,973 ,, 41,000

J'ai, etc., etc.

SANDFoRD FTEMISa,
Ingénieur en chef.

CHEMIN DE FER INTEýCoLONIAL, BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,
OTTAWA, 5 avril 1870.

C. S. RoSs, écr., secrétaire.
MoNSIEUR,-Ainsi qu'on me l'a demandé, j'ai fait des estimations approximatives de la

aonstruction des parties du chemin de fer pour lesquelles la commission devait recevoir hier des
soumissions.

Les observations que renferme la lettre que vous avez reçue de moi, en date du
21 octobre, l'année dernière, sont encore d'actualité pour le cas présent.

Je dois ajouter, cependant, qu'il sera impossible, même dans la période des estimations
maximum, et surtout pour la section No. 3, de terminer les travaux que l'on va adjuger pour
la deuxième fois, c'est à dire au temps spécifié par les premiers contrats. LJes travaux réelle-
ment importants des sections 3 et 4, et desquels dérend l'achèvement des autres, n'ont pas,
pratiquement parlant, été commencés, et aujourd'hui un prix raisonnable ne suffirait pas pour
faire terminer complétement ces sections dans le cours (de cettepériode. Cependant, si l'on voulait
essayer de les faire finir pour ce temps, on ne pourrait y parvenir qu'ep donnant de très-forts
gages aux travailleurs, ce qui aurait l'effet de déranger le 'prix de la main-d'euvre, de faire
cesser les travaux sur d'autres sections, de ruiner leurs entrepreneurs et d'augmenter de beau-
coup le prix de revient de toute la ligne. Pour ces raisons, je m'empresse de recommander
que la période pour les sections 3 et 4 soit prolongée.

Les estimations que je soumets sont basées sur les quantités indiquées aux entrepreneurs,
mais les commissaires'ne devront pas oublier que les quantités de structure ne peuvent, pour
les raisons que j'ai maintes fois données, être constatées d'avance. J'ai eu recours à tous les
moyens à ma disposition pour arriver à des résultats exacts, mais malgré tous les remseigne-
ments obtenus jusqu'ici, il est encore impossible, quant à la maçonnerie, etc., de pouvoir
dresser un état'auquel on puisse se fier. Les choses étant ainsi, je suggère encore avec
instance, vu que ces structures doivent former un item si important, que pour les nouveaux
contrats elles soient payées à la toise et à mesure qu'elles se feront. Quelle que soit la somme
dm contrat, faites qu'elle soit sujette aux déductions ou augmentations, selon que le total des
quantités de ces structures sera diminué ou ajouté au total des quantités figurant sur les
cédules imprimées.

Ce qui suit est un extrait des estimations qui accompagnent la présente et qui donne le
prix par mille dans chaque cas

ESTIMATIONS APPROXIMATIVEM.

Minimum. mnaxlnum.
E. No .13 soit.......... .............. $1,003>000 $1,285e000
F. ,, 14 ,,............2450 323000
K. ,, 3 ,............530000 705,000
N. 15 ............ 44,00,00 55M00

S16 .................................... 231,000 304,000
4 ......................... 441,000 573,000

Je suis, etc. etc., S N F R P E I G
-- Ingénieur en chef.
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL, BUREAU DE L'INGéINIEUR EN CHEF,

OTTAWÀ, 27 mai 1870.
S. S. Ross, écr., secrétaire.

MoNSIEUR,-Je soumets ci-jointes des estimations minimum et maximum du coût
probable des sections 17, 18 et 19, pour lesquelles les commissaires ont dû recevoir des sou-
missions.

En soumettant ces estimations, je crois à propos de reproduire une partie de la lettre que
je vous adressai le 21 octobre dernier, vu que les observations qu'elle renferme s'appliquent
également à ces sections:

"Je n'ai pu moi-même examiner les puits d'essai, carrières, bancs de rocher, etc., sur les
cinq nouvelles scetions à la veille d'être données à l'entreprise; mais j'ai pu profiter de reisei-
gnements complets obtenus de membres du personnel des ingénieurs.

" Je n'ai pas encore pu voir aucune des soumissions reçues par les commissaires, et je
n'ai pu, par conséquent, juger de l'opinion des entrepreneurs quant au coût des différentes
espèces do travaux.

" Dans le voisinage immédiat de quelques-unes de ces sections rien n'a encore été fait
qui puisse donner une idéc de ce que coûteront ces travaux sous la direction d'habiles entrepre-
neurs. Dans ces circonstances, tout ce que je puis, c'est de faire connaître aux commis-iires
l'opinion que j'ai pu me former à e :t égard.

" Dans le but de donner tous les renseignements possibles sur le prix du revient
probable de ces travaux, j'ai cru qu'il était mieux (le soumettre deux estimatioas pour
chaque section, l'une maximum et l'autre minimum.

" L'estimation minim-ïm est un aperçu approximatif du plus bas prix auquel il pourrait
être possible d'exécuter les travaux dans les circonstances les plus favorables et par un
entrepreneur des plus compétents.

" Je prévois avec certitude, cependant, qu'il y aura augmentation considérable l'été
prochain-et le suivant-dans le prix de la main-d'oeuvre; la température pourrait aussi
être moins favorable pour la construction (le voies ferrées que dans la dernière saison; il
serait, par conséquent, inconsidéré de croire que les travaux pourraient se faire à aussi
bon marché que dans d'autres circonstances.

" L'estimation maximum pourvoit généreuiisemient à tout. 'Elle laisse une large marge
pour les cas fortuits; mais eu égard aux longs et rigoureux hivers, à la courte periode du-
rant laquelle les travaux doivent se terminer. et à l'augmentation certaine du prix de la
main-d'oeuvre; je ne crois pas à la possibilité que les travaux puissent être bien exécutés
et terminés dans la période et aux conditions du contrat pour une somme, beaucoup au-
dessous des estimations que je soumets maintenant.

En outre de ce qui précède, je désire attirer l'attention des commissaires sur le fait
que pour ces sections qui vont être données à l'entreprise, il va être quelque peu difficile
d'amener les travailleurs et les provisions dans cette partie déserte où vont se faire ces
parties de la ligne.

Je signale aussi avec instance aux commissaires les recommandations que renferme
ma lettre à votre adresse, en date du 5 avril dernier. Il serait de la plus grande impor
tance que les prochains contrats continssent une disposition spéciale relative au paiement
des entrepreneurs, enprévision des changements et réductions qui seront la conséquence
du projet de substituer le fer au bois dans la construction des ponts

Les estimations que je soumets sont basées sur les quantités indiquées aux entre.
" preneurs, niais les commissaires ne devront pas oublier que les quantités de structures
"ne peuvent, pour les raisons que j'ai maintes fois données, êtreeonstatées d'avance. J'ai

eu recours à tous les moyens à ma disposition pour arriver à des résultats exacts, mais
"malgré tous les renseignements obteaus jusqu'ici, il est encore impossible, quant à la
"maçonnerie, etc., de pouvoir dresser un état auquel on puisse se fier. Les choses étant
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" ainsi, je suggère encore avec instance, vu que ces structures doivent former un item si
" important, que pour les nouveaux contrats elles soient payées à la toise et à mesure

qu'elles se feront. Quelle que soit la somme du contrat, faites qu'elle soit sujette aux
"déductions ou augmentations, selon que le total des quantités de ces structures sera di-

minué ou ajouté au total des quantités figurant sur les cédules imprimées.
Ce qui suit est un extrait des estimations maintenant soumises

Minimum. Maximum.
G. Section No. 17.. ................. $500.000 00 668,000 00
B. " 13...... .. ............ 737,000 00 988,000 00
I. " 19.. .................. 440,500 00 580,000 00

Je suis, Monsieur, etc., etc.
SANDFORD FLEMING,

Ingénieur en chef.
Par M. Jlaccenzie
Q. 479.-Ainsi, le temps voulu pour ces travaux correspondant à vos estimations mi-

nimum, les entrepreneurs ont eu l'avantage de pouvoir profiter de tout ce temps 1- Oui,
et de beaucoup plus.

M. Mauckenzie.-J'appellerai l'attention sur une autre affaire. M. Brydges a dit
qu'en sus des $7,000 dues sur le contrat, il y avait de $30,000 à $40,000 dues pour tra-
vaux étrangers au contrat, que le tout se montait à $29,000, et que sur cette somme,
$10,000 avaient été payées. S'il y a une somme excédant $29,000, l'ingénieur en chef
doit pouvoir nous le dire Il est de toute évidence que M. Brydges a fait cette assertion
sans savoir comment se font les paiements.

L'hon. M. Tilley demande au président de la commission des explications sur ce
point.

M. TYalsh.-Je crois que l'erreur apparente est le fait seul de ce paiement de $10,000;
mais je pense qu'il est juste d'expliquer ce que M. Brydge a pu dire à cet égard. C'est
depuis que l'enquête est comiencée que j'ai appris pour la première fois que les ingénieurs
se proposaient de payer cette somme pour travaux extra. Lorsque le certificat a été pré-
senté, nous avons compris qu'il s'agissait d'un paiement à-compte. Il a été inscrit à ce
titre, et le rapport indique qu'il a été fait ainsi, bien que les entrepreneurs appelés ici
aient dit qu'ils le croyaient pour travaux extra.

Après une discussion, l'interrogatoire de M. Fleming est repris.
Par M. .Mackrenzie
Q. 480.-Est-ce que cette somme de $10,M0 a été le seul paiement à compte de

travaux extra ?-C'est le seul à ma connaissance; mais je suis sous l'impression que si
M. Hazlewood était ici, il pourrait dire que différents autres rapports ont été faits pour
travaux de surcroît. Je ne puis dire s'il répondrait oui ou non, mais je crois plutôt qu'il
dirait oui.

Q. 481.-Etait-il convenable de payer $IW,000 sur le simple télégramme d'un ingé-
nieur I-C'était sans doute une manière irrégulière de faire un paiement.

Q. 482.-J'ajouterai: et peu sûre I-Presque tous les paiements faits depuis que les
travaux sont commencés l'ont été sur la recommandation de télégrammes.

Q. 483.-Mais ce télégramme n'indiquait que les quantités de travaux exécutés 1-
C'est la seule fois que l'on ait payé sur la recommandation d'un télégramme indiquant les
quantités.

Q. 484.-Est-ce que des paiements ont été faits sur la recommandation de télégram-
mes spécifiant la somme à payer sans indiquer les quantités de travaux exécutés I-Cela a
pu arriver une ou deux fois, mais très-rarement. Il est quelquefois difficile de connaître
les taux.

Par l'hon. M. Tilley
Q. 485.- Après ces télégrammes, est-ce que les rapports circonstanciés ne venaient

pas par la posteI-Oui.
Par M. Vackenzie:-
Q. 4E6.-Vous avez dit que ces travaux extra se composaient d'excavations dans
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le roc et dans la terre ?-Oui, et de maçonnerie.
Q. 487.-Pourquoi cette maçonnerie I N'avez-vous pas dit que ces travaux étaient

en dehors de la ligne1 -Cette maçonnerie se trouve sur la ligne, mais elle m'a paru être
un ouvrage étranger au contrat.

Q. 488.-Dites ce qu'étaient ces travaux, vu qu'on les a désignés comme étrangers à la
ligne, quelque chose comme du remblayage pour une station ?-C'était pour niveler le terrain
d'una station à un endroit appelé Saint-Fabien; c'est la seule place où cette station pouvait
être placée, et il a fallu là beaucoup travailler dans le roc. Les autres travaux ont été faits
au Bic, et se composaient surtout de terrassements.

Q. 489.-Pour une station ?-Oui, pour une station à cet endroit.
Q. 490.-N'aurait-on pas pu trouver une autre place de station sans faire ces grands

frais de nivellement ?-Pas à ces deux endroits; ailleurs, c'était assez facile.
Q. 491.-Avez-vous choisi cet endroit comme étant propre à une station ?-Oui.
Q. 492.-Etait-ce pour qu'elle fût près du village ou pour un autre objet ?-Non, l'en-

droit choisi ne plaisait pas aux gens du village, au milieu duquel ils eussent préféré l'avoir;
mais, au point de vue du génie, le village ne convenait pas, sans compter que pour la mettre
là, la dépense eût été beaucoup plus considérable que pour ici.

M. Mackenzie déclare n'avoir plus de questions à fairJ, et après un court débat, le
comité s'ajourne à jeudi prochain, à 10 heure 30, A. M.

CHAMBRE DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER,
26 avril 1873.

Le comité permanent des comptes publics se réunit :

MEMBRES PRÉSENTS:

M. Anglin,
M. Blanchet;
M. Carling,
M. Fortin,
sir Francis Hincks,

T. N. GIBBS, écuyer, président.
M. Bodwell, TV
M. Bourassa, TV
M. Cartwright, . V
M. Chisholm, lu
M. Crawford, . yV

Mackenzie,
Masson,
McAdam,
Metcalfe,
Morrison,

L'hon. M. Holton, M. Daly, M. Pozer,
L'hon. M. LeVesconte, M. Domville, M. Ross (Prince-Edouard),
L'hon. M. Mitchell, . Flesher, M. Ryan,
L'hon. M. Robitaille, M. Gibson, M. Smith (Selkirk),
L'hon. M. Tilley, M - arwood, M. Thomson (Weland)e
L'hon. M. Tupper, M. Horton, . Young (Waterloo).
L'hon. M. Young, M. Keeler,
M. Blake, M. Lacerte,

Le président donne connaissance de la lettre suivante, de.XM. MoLennan:
T. N. Gm.Bs, écuyer, M. P.,

"Président du comité des comptes publics.
"CHER MoNsiEuu,-Un enrouement et un mal de gorge qui m'empêchent de parler

sont cause que je ne puis assister aujourd'hui à la séance du comité.
"A vous respectueusement.

". . MLENNLN.
Il donne aussi lecture de cette lettre de M. M nazlewood

"OTTAWA; 22 avril 1873.
"MON5IEUIJR-J'ai été chagrin de voir qu'une partie du témoignage rcndu par moi, le

9 de ce mois, devant le comité des comptes publics, et au sujet du changement du tracé de
l'Inteolonial à la montagne du Bie, a été mal compris.

" 0osrsecuueet

L'hon.
L'hon.
L'hon.
L'hon.
L'hon.
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" Voici les faits dans leur réalité :-Vers le milieu de juin 1870, alors que je cheminais
"sur la ligne en compagnie de M. M cLennan, l'ingénieur divisionnaire, il nous parut qu'une
"modification pourrait être faite au tracé à l'endroit de la montagne du Bic, et que nous
'' pourrions ainsi éviter des travaux.

" Le 24 du même mois, profitant de la visite de l'ingénieur en chef à cette place, je lui
" parlai de l i: e, et il termina notre entretien en ùi'ordonnant de faire faire les mesurages
"pour s'ss.. e si cette modification pouvait itre faite. Les mesurages furent faits en consé-

quence p;,:r l'ingénicur en ch:rge, qui les termina vers le 30 juin suivant.
" L'idée n'-t pas venue de l'entrepreneur ; mais, après avoir connu le but de nos mesu-

1a ges, il ét:it nmurcllenient inquiet de ce qui allait en résulter, et dès qu'il fut reconnu que
" l'on pouvait ainsi éviter des travaux, il manifesta le désir que ce changement fût décidé.

" A cette époque, je lui fis savoir qu'il devait en faire la demande par écrit, vu que
" c'était la règle établie en pareil cas.

Sur ce, l'entrepreneur m'écrivit pour demander ce changement. Sa lettre est datée
C du ler août.

"Je fis connaître à M. Flemning le résultat des mesurages le 5 août suivant, et lui
"fransmis ci même temps la requête de l'entrepreneur demandant la modification. Le 26
l du même mois. M. Fleming m'autorisait à faire ce changement, qui fut en conséquence
"décidé et opéré.

" Ce son t là les faits tels qu'ils se sont passés, et je crois que mon témoignage, s'il est
" justement inteiprêté, s'accorde avec ce qui précède. Dans tous les cas, ce que je viens

d'écrire est exact, et c'est ce que je désire que l'on prenne pour mon témoignage.

"Votre obéissant serviteur,
"SAI. HAZLEWOOD.

Thos. N. Gibbs, écuyer,
Président du comité des comptes publics.

M. Hazlewood interrogé.
Par M. M<ckenzie
Q. 494.-- Qt-ce bien au milieu de juin que l'idée de ce changement vous est venue pour

la première fbis ?---Oui.
Q. .19 5.- N'avez-vous pas correspondu avant avec quelqu'un à ce sujet ?-Non.
M. iiuc/enzie demande (tue M. Haycock, le premier entreprcneur, soit sommé de

comnparaîr.i~
31. Lilbert Chandler interrogé.
Par M. Ilackenz-ie
Q. -4 98.-Yonlez-vous " onner lecture de l'état préparé par vous sur l'estimation (faite

par M. FliPnng) des quantités de travaux exécutés et non exécutés, calculé aux prix fixés
par M. Fleming.

M. Chandkr donne lecture des états suivants

sECTION No. 5, CHEMIN DE PER, INTERCOLONIAL,

Etat de 1 diminution en valeur de cette section d'après les rapports présentés par l'in-
génieur eni ch!eÏ' et soumis à la Chambre des Communes. Les prix sont ceux de la lettre de
l'ingénieur en elxf à S. Hazlewood, écuyer, du 25 mars 1873

Diminution des quantités du contrat:

2.049 pieds linéaires de clôturage, à $8 par 100 pieds...,$ 163 92
S;00 ve rgcs d'excavation dans la terre. î 47 ets ........... 131,130 00

-A reporter.. ..... $131,293 9
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epo........... $131,293 92

975 verges de maçonnerie à pierre perdue, à $3 par verge. -,9Q5 00
413 c " en béton, à $5,50 p. 100,verges 2,271 50

3,713 4 C (prix moyen) à $13 par verge. 48.269 (P0
600 pavage, à $51,50 la verge.. ........ ..... 3,305 50

Total des travaux évités.... . .. $188,064 92

Traveux de surcroît :-

21,500 verges d'excavation dans la roc, à $116 la verge.... 24,940 00

Total de la diminution......... $163,124 92

L1BRT CH(ANDLEIt.

CONTRAT No. 5, CHEMIN DE FERt INIERCOLONIAL.

Etat indiquant les travaux de différentes espèces évités au premier entrepreneur et cal-
culés aux prix donnés par M. Fleming, dans un document marqué cédule B., et aussi lea
travaux de surcroît calculés aux mêmes prix.

Quantité de travaux évités. Prix, Montant.

I $ ets.
2,049 pieds linéaires de clôturage ........ ... ........... 5 par 100 pieds . .4 43

321,000 verges cubes de terre d'excavation. remblai du Bic ............ 32 cents par verge 102,720 00
30,950 pieds linéaires, égoûts souterrains.................... .. 10 par100 pieds. 3,09r5 010

975 verge% de terte enlevée................................ $2 par verge.... 1,950 00
413 -erges cubes, maçonnerie en béton.... ...................... $4 pair verge... 1,652 00

1,473 verges cubes, maçonnerie de première classe......... . ....... S2 par verge.... ù,676 00
2,240 verges cubes. maçonnerie de 2e classe ......................... $8 50 par verge. 19,040 00

601 verges cubes, pavage,..................................$S par vergei.. . 3,005 00

Total de la diminution .............................. .................. 149,281 43

AÙGMaN~TATIoNa.

21,500 verges cubes excavation du roc en plus @ 95 cents par verge $20,4251 28.8250042,000 do excavation de terre do @ 20 cents par verge 8,400. ....... 2882*

Valeur des travaux évités à l'entrepreneur d'après les prix ci-dessus..... ..... ...... 120,456 43

Ponts (selon l'état de M. Fleming) non Construits par l'entrepreneur.................. . 21200 00

Total....................................................... .141,6m 43

Lranuou GHAntDL2.

Ottawa, 24 avril 1873.



LIBERT CHANDLER.
Ottawa, 24 avril 1873.

L'honorable M. Mitchell demande à M. Chandler l'état qu'il l'a prié de dresser.
M. Chandler donne lecture de cet état, qui est le suivant :-

CONTRAT No. 5, CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Etat de la valeur des travaux exécutés sur la section No. 5 par les entrepreneurs actuels.
Les quantités sont prises d'un document marqué cédule B., et les prix de la lettre de l'ingé-
nieur en chef à M. Hazlewood, du 25 mars 1873.

Quantité des travaux évités. Prix. Montant.

$ ets.
100 acres d'abattage.............. ............ ................. $14 par acre..... .. 1,400 00

270,151 pieds linéaires de cloturage........ ................... $8 par 100 pieds. 21,612 08
116,494 verges cubes, excavation du roc.............. ................ $1.16 par verge.. 135,133 04
67,800 verges cubes de terre d'excavation, remblai du Bic ............. 47 ets. par verge. 31,866 00

455,973 verges cubes de terre d'excavation............................ 25 cts. par verge.. 113,993 25
3,500 pieds linéaires, égoût souterrain............................... $10 par 100 verges 350 00

225 verges cubes, maçonnerie en pierre perdue. ............... .3 par verge..... 675 00
387 verges cubes, do en béton............. ........ $5.50 par verge.. 2,128 50

3,077 verges cubes, maçonnerie de lre classe........................ $14 par verge.... 43,078 00
4,907 verges cubes, do 2e classe................... . $12 par verge.... 58,884 00

597 verges cubes, pavage........................$50........ par verge... 3,283 59

12,403 37

LIBRIT CHANDLER.

Par l'honorable M. Mitchell
Q. 497.-Vous considérez ces prix raisonnables 1-J'ai dit que les excavations en terre

étaient à un prix raisonnable, mais je trouve que $1.16 est un prix élevé ipour l'excavation
dans le roc, attendu que tout le roc de la section n'est simplement classé que comme tel. Il
y a là deux espèces de roc, le schiste et le conglomérat. Une grande partie des tranchées est
toute de schiste. M. Iazlewood a dit que c'était du granit. Il doit s'être trompé de place,
car il n'y a pas de granit visible dans cette partie du pays. Il n'y a que du conglomérat
calcaire et du schiste. Je pense certainement qu'à tout prendre $1,16 est un peu trop élevé.

Par l'honorable M. Tupper
Q. 498.-Quelle est la nature du conglomérat calcaire ?-i est extr$mement dur; mais

dans cette tranchée, l'entrepreneur a trouvé beaucoup de crevasses et de grandes masses de
roc ont pu être déplacées à l'aide de la pince, ce qui fait que $1.16 est un prix trop élevé.
Deux ou trois parties de la tranchée se trouvent assurément dans du roc très-dur.

Par l'honorable M. Mitchell:
Q. 499.-Pour le roc, quel devrait être le prix, selon vous I-Environ $1 la verge pour

les deux espèces de roc.
Q. 500.-Voudriez-vous faire un calcul à ce taux, car j'ai cru comprendre que dans l'état

dressé par vous, vous avez indiqué à quelle somme se montent les travaux réellement exécutés
calculés à des prix que vous jugez raisonnables ?--J'ai dû prendre les prix dans le mémoire de
M. Fleming. Je n'ai rien eu à faire quant aux prix. J'ai dit en commençant que j'avais
pris ces taux dans l'état dressé par M. Fleming.

Q. 501.- Il m'avait semblé, cependant, que vous considériez ces prix raisonnables?-
Seulement à l'égard du remblai.

Par M. Mackenzie :-
Q. 502.-A't vous avez calculé les excavations dans la terre à 25 ets. au lieu de 20 1-
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Q. 503.--Quelle différence cela fera-t-il?-455,973 verges à 5 ets. donnent $22,7S8.
Q. 504.-Je désire faire une autre question à X. Chandler. Le premier entrepreneur,

M. Haycock, a-t-il en aucun temps été empêché d'exécuter aucune partie de ses travaux 1-
Oui. On a interrompu ses travaux à la montagne du Bic. Dans mon journal .de 1869, ce
fait est mentionné à la date du 13 octobre. Voici la note que je pris: " Conformément aux
instructions de M. McLennan, j'ai notifié M. E. Haycoak"-j'aurais dû dire M. E. Haycock
fils, car je me souviens que c'est à lui que j'ai adressé cet avis-"ce matin, que l'escouade de
Morris de'ait cesser de travailler. "

Q. 505.-Avez-vous donné cet avis sur l'ordre de l'ingénieur de district ?-Sur l'ordre de
l'ingénieur divisionnaire, M. McLennan.

Q. 506.-Dans quel but faisait-on cesser les travaux de M. Haycock I-Je n'en connais
pas au juste la raison. Les hommes travaillaient au pied de la montagne, et il me semble que
l'on a fini par craindre qu'il s'y fit un éboulement; mais je n'en suis pas sûr, ayant presque ou-
blié le fait. Quand M. McDonnell vint, c'est là qu'il fit commencer à travailler. C'est de là
qu'il a pris une grande partie des matériaux pour le remblai.

Q. 507.--Là où les travanx de l'autre entrepreneur ont été arrêtés ?-Oui.
Q. 508.-Quand, avec .M. Haycock, avez-vous parlé pour la première fois du changement

projeté à l'égard du remblai du Bic ?-Je ne saurais le dire au juste, mais nous en avons parlé
plusieurs fois.

Q. 509.-Est-ce pendant que M. Haycock avait le contrat ?-Je ne le-crois pas; mais je
sais que M. Hazlewood s'est d'abord beaucoup opposé à la modification. C'est au moins ce que
nous avons cru comprendre.

Q. 510.-Pouvez-vous dire combien c'était avant la deuxième adjudication ?-Non. Je
sais qu'il y a eu correspondance entre MM. .Hazlewood et McLennan au sujet de ce change-
ment avant qu'il fût décidé; mais il me serait difficile d'en préciser le temps.

Q. 511.-Avez-vous communiqué avec les commissaires ou aucun des ingénieurs à ce
sujet ?-Oui, avec les commissaires, lorsque ce changement futeopéré.

Q. 512.-- Après que les travaux furent commencés, une fois le changement décidé?-
Oui.

Q. 513.-Avez-vous communiqué avec M. Fleming à ce sujet, soit en personne ou par
lettre ?-Non.

M. Fleming est rappelé.
Par M. .Mackenzie:-

Q. 514.-Avez-vous fait l'état demandéI-J'ai contrôlé celui de M. Chandler à mesure
qu'il en donnait lecture, et jusqu'au pavage j'ai trouvé qu'il s'accordait avec le mien. Ensuite,
j'ai constaté qu'il avait oublié de donner crédit pour un ou deux items, qui, selon moi, ne
peuvent justement être mis de côté. Ce sont des travaux substitués à d'autres et des travaux
spéciaux, qui, réunis, ne forment pas une bien forte somme. Je les ai portés à $7,000. Il
y a aussi les travaux extra pour les fondations du pont de Rimouski, lesquelles ont coûté à
l'entrepreneur beaucoup plus qu'il ne s'y attendait, car, au lieu de trouver le roc immédiate-
ment sous l'eau, il lui a fallu creuser à une profondeur considérable pour l'atteindre.

Q. 515-A combien portez-vous le total des augmentations et diminutions I-D'après
cette manière de compter, je porte à $148,283 le total des diminutions. Je n'ai pas compté
tous les chiffres, j'ai pris le calcul de M. Ohandler.

Q. 516--Vous avez remarqué que M. Chandler n'a pas mis en compte la construction.
des ponts ?-Et il a bien fait.

Q. 517,--M. Mitchell a dit clairement qu'il était entendu que la construction des ponts
de bois devait étre déduite de la somme du contrat I-Oui, l'entrepreneur a signé un papier
par lequel il consentait à ce que le prix de ces constructi ons fût déduit.
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Q. 518.-Voulez-vous l'ajouter aux diminutions, et voir quelle somme cela donne; parce
que, si la chose a -té convenue, il est clair que cette somme ne doit pas figurer à l'avoir ?-
Alors il faut déduire le même montant de la somme du contrat qui est de $533,000, parce
que cette dernière est maintenant réduite d'autant.

Q. 519.-Mais vous avez fixé vos taux pour arriver à cette somme de $533,000 et en
allouant un certain montant pour les ponts?-Si les ponts n'ont pas été construits, il faut en
déduire le chiffre du montant tot·d et laisser les taux tels qu'ils sont. -Je le déduirais des
$533,00o.

Q. 520.-Très-bien. Donnez-moi le chiffre des diminutions et augmentations ?-D'après
cette manière de l'établir, la différence entre les augmentations et diminutions est de $109,000.
Si vous y ajoutez les ponts, elle sera de $ 130,000.

Q. 521.-Je vous prie de fiire connaître d'abord les items des diminutious?

2.049 pieds linéaires de clôturage à $7...... . ... ........... $ 143 43
321,000 verges d'euiprt'nt, à 32 cts.......................... 102,720 00

30,950 pieds d'égoût souterrain, à $10... .............. .......... 3,095 00
975 verges m:açonnerie à pierre perdue, à $2. ................. 1,950 00
413 " en béton, à $4 ............... ....... 1,652 00

1,473 " de première classe, à$10................1.7,676 00
2,440 " " de deuxième classe, à 8S 50............19,040 00

(0 " de pavage, à $5..........................3,005 00

Total......... .............. 149,28[ 43

Q. 522.-Et puis, il y a la déduction pour les ponts, que vousin'avez pas encore comptée?
-- Je la compterai à la fin.

Q. 523.-Je veux toutes les déductions ensemble et toutes les augmentations ensemble,
et que l'on déduise les unes des autres?-Je ferai comme vous le voulez.

Q. 524.-Quel est le chiffre total des déductions !-En comprenant les ponts?
Q. 525.-S'ils ont été déduits, comptez les comme tels, sinon, non ?-On les a entière-

ment mis de côté; mais, je suis à vos ordres, et je déduirai tout ce qu'il vous plaira.
Q. 526. -Enfin, M. le président, je voudrais que le témoin répondît à cette qu.stion:-

Quel est la chiffre total des déductions? Je la fais.par votre internédiaire.-Ainsi que j'en
ai fait le calcul, les déductions se montent à $149,28 1. Vous mi dites : Ajoutez les ponts à
ceL., je les ajoute, et cela donne $170,481.

Q. 527.-A combien s'élèvent les travaux ér.g au contrat-Vous comprenez sans
peine qu'il est diflele de fixez une valeur pour quelques-uns de ces travaux de surcroît;
mais je les porte à $40,800, somme que je décompose ainsi :

Excavation dans le roc, 21,500 verges, à 95 ets................ ....... $20,425 00
la terre, 42,000 verges, à 20 es.................8,400 00

Travaux spéciaux, y compris tuyaux en ter, ponceaux, ponts, etc... 7,000 00
Travaux de surcroît, fondations du pont à Rimouski................ ,000 00

$40,825 00

Q. 528.-Comme différence entre les augmantations et diminutions ?-Oui.
Par le Président :
Q. 529.-Pourquoi M. Fleming refuse-t-il de faire ce calcul comme M. Mackenzie le

demande ?-Parce que je ne trouve pas que ee soit la bonne manière de faire le compte dont
le total doit rester à $533,000, Qomine du contrat, laquelle, moins le prix des ponts--$21,200
-se trouve réduite à $511,800.

Par M. Mackenzie :-
Q. 530.--Vous dites que la soime du contrat est de $533,000. Dans ce chiffre se

trouvent compris les ponts, n'est-oe pas !-Oui; il comprend les ponts.
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Q. 531.-A combien estimez-vous 1!,s poUts non construits?-$21,200 forment la
somme que l'entrepreeur est convenu de déduire du prix de son contrat.

Q. 532.-Voulez-vous dire à combien s'élève la somme du contrat, cette déduction
faite I-Pratiquement, à $514,800.

Q. 533.-Combien le gouvernement a t-il payé sur cette somme de $514,800 ?--Je ne
m'en souviens pas.

M. Walsh est rappelé.
Par M. Mackenzie :-
Q. .534.-Vous rappelez-vous, M. Walsh, combien on a payé à compte du contrat -

Notre rapport porte ces paiements à $526,000.Depuis, nous avons reconnu que $10,000 auraient
dû être entrées pour travaux extra, ce qui réduirait cette somme à $516,000.

M. Fleming est rappelé.
Par M. Mackenzie

Q. 535.-Eh bien, M. Fleming, vous avez entendu dire au président que $516,000
avaient été payées sur le contrat. Comment se fait-il que vous ayez certifié des payements
en sus de la somme du contrat, car cela démontre que $1,200 ont été payées en sus du chif-
fre auquel vous venez vous-même de porter la somme du contrat. Commenit cela se fait-il ?-
J'ai donné certificat aux prix que l'on était convenu de payer aux entrepreneurs.

Q 536.-Mais vous dites qu'il a- été convenu de déduire les ponts de la somme du con-
trat, et cependant, il est visible que vous avez continué à donner des certificats tout comme si
k prix de ces pont.: n'en avait pas été déduit. Je dis cela pour faire voir que les deuZ ma-
nières de calculer de M. Flaming ue trompent personne; qu'il ne sort d'une difficulté qu'e pour
tomber dans une autre 1 - Cela démontre tout simplement que l'on a payé $4,200 de trop à
l'entrepreneur.

Q. b37.-Sur quel certificat a-t-il été ainsi-payé de trop ? - Sur le mien.
Q. 538.-Comment avez-vous pu agir ainsi --J'ai agi d'après les instructions qui m'ont

été données.
Q. 539.-Montrez-nous ces instructions- Elles ne sont pas ici.
M. iMackenzie.-Alors, je vais proposer que M. Fleming apporte ici les instructions qu'il

a reçucr des commissaires de signer des certificats en sus du prix du contrat.

Q. 540.-Si c'est là la somme du contrat, voulez-vous dire combien il reste aujourd'hui
entre les mains du gouvernement, en tenant compte des travaux extra et en déduisant la ba.
lance de e qui a été payé de trop I-Il paraît qu'il reste $4,800 entre les mains'u gouver-
nement.

Par l'hon. M. Mitchell:-

Q. 541-.-On vous a fait plusieurs questions ayant pour but de démontrer queý vous avez
autorisé des paiements. au-delà:de la somne du contrat; mais, -par les questions posées et les
réponses données, j'ai compris que telle chose a été faite par la substitution du fer au bois
dans la construction des ponts 1-C'est c la même.

Q. 542.-Le gouvernement a-t-il deidé qu'il y aurait déduction plus grande pour ces
travaux évités que pour « d'autres, oit bien les instructions que vous avez reçues et l'action de
votre part qui en est résultée, étaient-elles à l'effet de prévenir des difficultés entre legouverne-
ment et les entrepreneurs, dans le cas où le premier déciderait de faire les rédu~ctions?-
L'entrepreneur a signé un papier par lequel il consentait à la déduetion de la valeui- -des ponts
de bois et des trvavux de maçonnerie évités de la somme du contrat.

Q.' 543.-Mais le gouvernement n'a pas de fait décidé que ces déduétions seraient faites 1
-Ces doauxents ont été produits.

Q. 544.-Si le gouvernement a décidé que ces déductions:devaient '0- faite dan Wchaue
cas, alors, comine le dit:M. Mackenzie, vous auriez fait payer $4;000 'de tiop.

M. Mackenzie.-Ce n'est pas' moi qui le dis, c'est M. Fleming lui-mene.
R..» Daprèswce'o alcul"j'igno 4e'qui Fa faitî--plus de. $4,000 aurie4t upayéesalerop.
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Par l'honorable M. Bolton :
Q. 545.-Quelle était la somme du contrat, déduction faite du prix des pontsl-Elle se

trouvait réduite à $511,800.
Par l'honorable M. Mitchdl
Q. 546.-Supposé que lorsque le gouvernement s'occupera plus tard de toute la question

des déductions, qu'il soit décidé que celles-ci auraient dû être faites, vous ne seriez pas accusé
d'avoir certifié des paiements en sus de la somme de ce contrat ?-Non.

Q. 547.-Je vais poser la question autrement. Suppasons que lorsque ces travaux
seront terminés, ou même avant, lorsqu'il s'agira de décider à l'égard des changements et dé-
ductions de travaux opérés d'un bout à l'autre de la ligne, il soit décidé que sur toutes les
sections, où pour terminer l'ouvrage, il était nécessaire d'éviter des travaux, que la valeur n'en
soit pas diminuée du contrat, et que le Parlement sanctionne cette décision, serait-il juste de
déduire de la somme du contrat le prix de ces ponts de bois.

A la suite d'une discussion sur ce point, l'honorable M. Mitchell demande au président
de la commission de faire faire un état des changements et diminutions des travaux.

M. Walslb.-M. Holton a dit que les commissaires ne mettaient pas en doute l'exactitude
de l'état soumis par M. Chandler. Je suis dans le même cas quant au calcul, mais je diffère
d'opinion quant à la base sur laquelle il est fait : ce calcul tend à réduire ces travaux aux
prix de la cédule annexée au contrat. Il est distinctement prévu par le contrat que les entre-
preneurs n'ont pas droit à une indemnité pour augmentation de travaux ; et de ce fait il
découle cette conséquence que les travaux évités ne doivent pas être diminués de la somme
du contrat, à moins qu'ils ne soient le résultat d'un changement dans le tracé ou dans les
rampes. Je prétends donc que ce comité, pour connaître la position réelle des entre-
preneurs par rapport à ces travaux, doit constater jusqu'à quel point ces chiffres modifiés
sont le résultat d'une modification du tracé ou des rampes. Dans la maçonnerie, etc., il y a
de grandes diminutions, je l'admets, qui ne résultent pas de ces changements de tracé. Toute
la question doit se borner à ceci : jusqu'à quel point ces chiffres sont-ils modifiés par un chan-
gement dans le tracé ou dans les rampes, tandis que ces états tiennent compte de tous les
changements, sans dire ce.qui les a occasionnés. Je ne doute pas de l'exactitude des calculs;
maisje prétends qu'ils ne reposent pas sur une juste base.

Par M. Mackenzie :-
Q. 548.-Voulez-vous dire à combien s'élèvent les réductions résultant d'une modification

dans les rampes ?-Je pense que la lettre de M. Fleming, du 5 février, présente l'affaire sous
son vrai jour.

Q. 540.-M. Fleming a-t-il dit l'autre jour exactement à combien elles s'élevaient?--Je
ne m'en souviens pas suffisamment pour répondre à cette question; mais je ne doute nullement
de l'exactitude de ce qu'il a dit.

M. Mackenzie.-ll a porté les réductions résultant du changement du trac6 de $80,000
à $90,000, et prétendu qu'il y avait pour $40,000 de travaux extra et $7,000 entre les mains
du gouvernement qui étaient encore dues aux entrepreneurs. Il a démontré que tout ce que
le gouvernement avait réellement payé de trop dans ce cas se résumait à $40,000. Je vais
en faire la question à M. Fleming :

Q. 550.-Combien de travaux ont été évités par le changement du tracé et en enle-
vant à ce contrat la construction des ponts ?-Autant que je puis le dire, la valeur des travaux
ainsi évités se monte à $80,000.

Q. 551.-C'est-à-dire sans les ponts 1-Oui.
Par M. Cartwright :-
Q. 552.-Si j'ai bien compris le principal commissaire, il ne conteste pas l'exactitude des

états et calculs qui viennent d'être faits. Je pense qu'il a aussi dit que d'après les termes du
contrat, le gouvernement n'avait pas, pratiquement, le pouvoir de reconnaltre ni diminutions
ni augmentations deb travaux spécifiés au contrat ?-A moins qu'elles ne soient le résultat de
modications du tracé ou des rampes.

Q. 553.-Sous bien des rapports, je croirais qu'elles doivent toutes, plus ou moins,
en être le résultat. Qu'entendez-vous par modifications du tracé ou des rampes I Voulez-
vous dire une divergence de plusieurs milles I-J'etends toute espèce de changeinent.' Si o
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le permet, je vais dire une ou deux clauses du contrat
" En tout temps avant le commencement ou pendant la construction de toutes les parties

des travaux, l'ingénieur aura parfaite liberté de faire toutes les modifications qu'il pourra
juger à propos dans le nivellement, la ligne du tracé du chemin de fer, la largeur des tran-
chées ou des terrassements, les dimensions ou nature des constructions, ou dans tout ce qui
sera du ressort des travaux; que ces modifications augmentent ou diminuent la qpantité d'ou.
vrages à exécuter ou le coat s'y rattachant. Et les entrepreneurs n'auront droit à aucune
indemnité à raison des modifications dont il est parlé ci-haut, à moins qu'elles consistent en
des changements dans le nivellement ou la ligne du tracé, dans quel cas, les entrepreneurs
seront sujet à telles déductions pour aucune diminution dans les travaux, ou auront droit à
telles indemnités pour aucune augmentation dans les travaux (suivant le cas), que les com-
mnissaires jugeront raisonnables; leur décision devant être définitive en pareil cas."

Ce contrat est consenti moyennant une somme ronde, et l'entrepreneur court tous les
risques d'augmentation dans les quantités sur la ligne telle que tracée d'après le contrat. Il
court tous ces risques pour cette somme convenue; mais si l'ingénieur juge à propos de mo-
difier les rampes ou le tracé, cela est soumis à la considération des commissaires, et doit être
déduit ou payé à des taux que nous jugeons raisonnables. Parlant de cela, je puis dire que
je viens de demander à M. Fleming quels prix il a alloué pour les excavations dans le roc à
la montagne du Bic. Je me souviens que moi-même j'étais employé à ces travaux. Cette
montagne est très à pic; j'étais là lorsqu'une mine fut tirée pour montrer aux commissaires
l'effet de la poudre sur le roc, et je me souviens qu'alors - c'était ce qu'ils faisaient d'ordi-
naire-les travailleurs n'avaient d'autres moyens de s'éloigner du danger qu'en escaladant des
échelles, danger auquel, je regrette d'avoir à le dire, ils n'échappaient pas toujours, car plu-
sieurs perdirent la vie à cet endroit; mais, si je mentionne ces faits, c'est pour démontrer la
difficulté de ces travaux et la perte de temps que les mines occasionnaient, et je crois que
95 ets. la verge étaient même un prix trop peu élevé dans de semblables circonstances. Ce-
pendant, c'est encore là une question qui sera du ressort des commissaires lors du règlement
définitif.

M. Fleming est rappelé.
Par l'hon. M. Tilley :-
Q. 554.-Dans votre lettre aux commissaires, du 5 février 1873, vous dites que vous

serez prêt à donner un certificat final pour cette section dès que les commissaires auront fixé
une valeur pour les quantités modifiées, et qu'ils vous auront autorisé à l'ajouter à la somme
du contrat ou à l'en déduire. Avez-vous reçu des instructions à ce sujet I-Pas encore.

M. Walsh.-Dans notre réponse, nous lui avons demandé jusqu'à quel point ces chiffres
modifiés étaient dus au changement fait au tracé ou aux rampes. Il répliqua que dans le
moment il n'était pas suffisamment renseigné pour faire ce rapport.

Hon. M. Tilley.-Vous n'avez pas encore envoyé ce rapport 1-Non.
Le, comité s'ajourne.

CHAMBRE DU COMITÉ DES CHEMINS DE YER,

28 avril 1873.
Le comité permanent des comptes publics se réunit.

MEMBRES PRÉSENT:

T. N. GIBs, écuyer, président.

Hon. M. Anglin, Hon. M. Le Vescomte, Hon. M. Tupper,
Hon. M. Blanchet, , Hon. M. McDonald (Pictou) M. Bourassa,
Hon. M. Carling, Hon. M. Mitchell, M. Chisholm,
Hon. Sir Francis Bincks, Hon. M. Robitaille, M. Colby,
Hon. M. Holton, Hon. M. Tilley, M. Daly,
Hon. M. Langevin, Hon. M. Young, M. Domville,

63

se Victoria Appendice (No* 2.) A. 1878



86 Victoria. Appendice (No. 2.) A 18'$

Hon. M. Le Vesconte, N. Macdonild (Glengnrry), M. Ryan,
Hon. M. McDonald (Victou), M. Mason, M. Snider,
Hon. M. Mitchell. M. McAdam, M. Thoinpson (Weland),
Hon. M. Robitaille, M. Morrison, M. Wood,
Hon. M. Tilley, M. Pozer, M. Young (Weterloo).
Hou. M. Yoifng,

M. Fleming interrogé par l'hon. M. Eolton:
Q. 555.-La question de changer le tracé aux montagnes du Bic a-t-elle été agitée

pendant que M. Haycock avait le contrat ?-Pas que je sache.
Q. 5 56.-Savez-vous s'il lui est arrivé de demander ce changement ou si l'idée lui en a

été donnee?-Je n'ai eu aucune connaissanc3 de cela. Je voyais constamment M. Haycock;
toujours il était à demander des modifications d'une espèce ou d'une autre: des canaux à
diminuer ici et d'autres là, et ainsi de suite; mais je ne me souviens aucunement qu'il ait
indiqué aucune modification possible à la montagne du Bic. Il est un autre point de la ligne,probablement de 5 ou 6 milles à l'ouest de cette montagne, où la ligne traversa une autre
élévation près de Saint-Fabien, où il a fait une modification considérable qui a diminué les
travaux de près de 100,000 verges d'excavation dans le roc.

Par l'hon. M. VTupper :-
Q. 557.-J'ai su par un des commissaires que les exécutions additionnelles dans le roc

faites par l'entrepreneur à la suite du changement à la montagne du Bic se trouvaient non-
seulement dans du conglomérat de la plus dure espèce, c'est.à-dire aussi dure que du granit,
mais au bord d'un précipice où les hommes étaient descendus à l'aide de cordes et, s'échap-
paient au moyen d'échelles, et que de fait deux ou trois avaient été tués là. A cet endroit,l'excavation dans le roc a réellement coûté $2 la verge. Cela est-il vrai? -Ces travaux étaient
d'une exécution très-difficile; ceux qui étaient-là ont dit qu'il n'était guère possible de les
fidre à beaucoup moins de $2 la verge.

M, Mackenzie propose la résolution suivante:
Que par les témoignages entendus par le comité, il appert que le contrat de la section

No. 5 du chemin de fer intercolonial a été d'abord adjugé à MM. Haycock- et Cie., au prix
fixe de $361,574. Que pendant que ces messieurs avaient le contrat, il fut fait des change-
nients qui évitèrent des travaux pour une valeur d'environ $90,000. Que la somme de
$48,752 a été payée à ces entrepreneurs sur estimations de travaux exécutés. Que le contrat
leur a été enlevé à la suite de ce paiement et de ce changement. Que par une communication
au gouvernement, datée du 10 juin 1872, les commissaires ont recommandé un autre paiement
de $25,517, à laquelle recommandation il a été adhéré par un arrêté du conseil du 19 juin 1872.

Le contrat des travaux restant à faire fut donné en mai 1870 à A. McDonnell et Cie.,
au prix fixe de $533,000. En juin 1870 des modifications au tracé de la ligne sur la section
No. 5 furent proposées, leur effet devant être de diminuer beaucoup les travaux à faire. Les
nouveaux entrepreneurs ont comnencé leurs travaux le 18 juillet 1870, et ks changements
mentionnés furent définitivement arrêtés le 26 août 1870.

Les quantités de cette section, à des prix pour chaque classe de travaux et établis de
manière à arriver à la somme du contrat, qui est de $533,000, furent estimées comme suit
par l'ingénieur en chef, M. Fleming aux. dattes respectives du. 19 juillçt 1870, 24 octobre
1870 et 25 mars 1872, dans le document marqué A :-
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CÉDULES.-LETTRE A.

COPIE DES ÉCHELLES DE PRIX ET QUANTITÉS DANS LA LETTRE DE
M. FLEMING, DIJ 19 JUILLET 1870, POUR LE CONTRAT No. 5.

Estimation approximative. Contrat No. 5. Division C. Pour des fins de certificat.

Quantités. Classe des Travaux. Taux. Mntant.

$ ets.1  3 cts.
57 Acres de défrichement et d'abattage à fleur de terre................14 O0 798 0
5.4 do de déracinement ......................................... 112 0O 604 80

272,200 Pieds linéaires de clôture......... ......................... O 07 19,054 00
94,994 Verges cubes d'excavation dans le roc. ................ ......... O 95 90,244 30

388,800 do de terre, (remblai du Bic)........... ............. O 32 124416 0
443,937 do excavation dans la terre..............................O 20 82794 60

34,450 Pieds linéaires d'égoûts souterrains.................................. 0 10 3,445 DO
1,200 Verges cubes de maçonnerie'a pierre perdue.....................2 DO 2,400 O

800 do de béton...................................... 4 ... 3,200 
4,550 do de maçonnerie de lre classe............................12 0O 54600 DO
7,147 do de maçonnerie de 2me classe.......................8 50 60,749 90
1,198 . do de pavage.................................... 5001 5,990 DO

Fondations...............................................30 00
Superstructure de pont ............................................. 16,0000D
Passages à niveau et diversions...................................... 8,000

lTravaux spéciaux................... ........... 9,000 DO
Omissions et travaux imprévus. ..................................... 48,703 80

i .~ Montant de contrat 9 $533,004 00

CREMIN DE VER INTERCOLONIALI

BYRECAU DE L'INGÉNIEUR EN CEFP

OTTÂIVA0 24 octobre 1870.
( 8 . Ross, Ecr., Secrétaire.

Monsieur,-Tels que dem.andés, je vous envoie des calculs pour chaque section (le No. 20
excepté). indi4uant les quantités classées aux prix que les commissaires se proposent de recoin-
mander au, congeil co.mme étant ceux sur lesquels seront faits à l'avenir les certificats men-
suels.

A.vous bien bien sincèrement,

SANDFORD FLEMiNG,

Ingénieur en& chef.
2-5 1 4
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Contrat No. 5. .tvision de la ligne C

Quantités.

100.2
272,200

94,994
338,800
443,936
34,450

1.200
800

4,550
7,147
1,108

Description des travaux. Taux.

$ ets.
Acres d'abattage et dabattage à fleur de terre ................ 16 00
Pieds linéaires de clôturage.............. .............. 7 70
Verges cubes d'excavation dans le roc ..................... 1 00

do do do la terre ...................... 0 28

do do do la terre (par 100 pieds)........... 11 00
do do maçoainerie à pierre perdue .................... 2 00
do do do en béton ........................... 4 00
do do maçonnerie de lère classe ................. ... .13 00
do do do 2 me ............... ............ 9 50
do do pavage.... .................................... 5 00

Fondations........
Construction de ponts...............................
Passages à niveau et diversions...... ...... ............. ..
Travaux spéciaux.............. .......................

Montant du contrat . ................... ,........ .

Montant.

$ ets.
1,603 20

20,959 40
94,994 00

223,166 36.

3,789 50
2,400 003,200 00

59,150 00
67,896 50
5,990 00
3.551 04

17,600 00
8.800 00
,900 00

$53.000 00

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWÀ, 25 mars 1871.
S. HAZLEWOoD, Ecr., Riùmouski.

Cher nonsieur,-Vous trouverez ci-inclues des estimations approximatives pour les sec-
tions 1 et 5, basées sur les quantités données par vos lettres des 6 et 15 mars. Les prix sont
les mêmes que ceux fixés par vous, mais les chiffres sont plus proportionnés et seront trouvés
plus faciles pour les calculs.

A vous bien sincèrement,

SANDFORD FLEMING.

A. 1873



CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Contrat No. 5. Division de la ligne C. Estimation approximative basée sur les quantités

revisées reçues en mars 1871.

Quantitds. Description des Itr,~xaux.

57 Acres de défrichement et d'abattage à fleur de terre.............
5.4 du de déra cinewent............. ...................

00 Pieds linéaires de clôture. ......................................
94 Verges cubes d'excavation dans le roc ............................
00 do de terre (remblai du Bic)........ .............
73 do d'excavation dans la terre ....................
50 Pieds linéaires d'égoûts souterrains ............... ...........
00 Verges cubes de maçonerie à pierre perdue. . . ... ...... . ....
00 do de béton... . ...... ...........................
50 do de maeouunerie de Ire classe...... .. ........ ........
47o do 2e classe...... .............
22 do de pa.vage........ .... .. ............ ............

Fondations .. ........ ............... ..... .....................
Superstructure de pont...... ............... ...........
Passage à niveau et diversions ..... ...... . . ...........
, Travaux spéciaux ............ ......... ,.. ....................
POnissions et travaux imprévus..... .............................

Somme du contrat...............................

Taux. Montant.

.cts. ets.
16 00 o2 00

128 00 0i91 20
8 00 21,776 00
1 16 124,229 04
0 47 32,806 00
0 25 114,293 25

11 00 3,789 50
3 00 3,60 00
5 50 4.400 00

14 00 . 63,700 00
12 00 68,964 00
5 50 5ß>21 00

........ 3,500 00
19,000 00
8,5000

... 9,500 00
47,718 01

........ 533,000 00

Lasomne du contrat a été réduite ou augmentée par l'application de ces taux aux
quantités de travaux réellement exécutées, tel qu'indiqué par les états faits par M. Sandford
Fleming, l'ingénieur en chef, et M. Libert Chandler, qui a été quelque temps sous-ingénieur,
lesquels sont désignés comme cédule B dans l'estimation de M. Fleming, qui porte les réduc-
tions à $137,630, addition faite de la valeur des travaux extra faits pour certains items.
L'estimation de M. Chandler porte ces réductions à $141,656.43, addition faite des travaux
extra.

CED ULE B.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL (SECTION No. 5).

Estimation faite à la demande de M. Mackenzie, pour indiquer la différence entre les
quantités p.remières (montrées aux entrepreneurs) et les quantitées réellement exécutées.
Elle est calculée aux taux établis, de manière à arriver à la somme du contrat et comme
s'appliquant aux quantités premières. (Voir la lettre à Samuel Hazlewood, écr., du 19 juillet
1870.)

Di .inution des travax.

2,049 pieds linéaires de clôturage, à $7 par 100..............
321,000 verges d'emprunt (remblai du Bic) à 32 ets.............

30,950 pieds linéaires de canaux souterrains, à 10 ets .........
975 verges cubes de m açounerie à pierre perdue, à $2......

$ ets.
143 43

102,720 00
3,095 00
1,950 00

A reporter... . . . ..... $107,908 43

272,?
107,0
69,8

457,1
34,4
1,2

84
4.5
5,7
1,0
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Report ......... $107,908 43
413 verges cubes de maçonnerie en béton, à $4.............. 1,652 00

1,473 " " " de Ire classe, à $12.......... 17,676 00
2.240 " " " " 2me " à $8.50 ......... 19,040 00

601 " " de pavage, à $5. ...................... 3,005 00
Construction de ponts ................................................ 16,000 00

$165,281 43
Augmentation des travaux.

21,500 vgs. cubes d'excavation lans le roc, à 95 ets. $20,225 00
42,000 " " " " la terre, 20 " 8,400 00
Fondations . . . .. . ................................... 2,000 00
Canaux à poutrelles ........................... ........ 985 00
Passages à niveau et diversions .................... 485 00
Trav . spéciaux, tuyaux de fer, canaux, caissons, etc. 7,034 00

39,329 00

Balance du total des travaux évités aux taux ci-dessus, et basée
sur la supposition que leq commissaires ne diminueront pas
le prix des travaux ôtés aux entrepreneurs..... ...... .. 125,952 43

Différence dans les estimations....... .............................. 11.976 57

Total.................................... $137,929 00

CONTRAT No. 5, CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Etat des travaux de différentes espèces diminués du premier contrat, et calculés aux
prix donnés par M. Fleming dans un mémoire marqué cédule B, et des quantités exécutées
en plus aussi calculées aux taux de ce mémoire.

Quantité de travaux évités. Taux. Montant.

ets.
E 2,049 pieds linéaires de clôturage.... ... . ........................ $7 par 100 pieds.. 143 43
321,000 ver ges cubes de terre d'excavation. remblai du Bic ............ 32 cents par ve e. 102,720 00
30,950 pieds linéaires, égouts souterrains............................ $10 par 100 pieds. 3,095 00

975 verges de terre enlevée...................................... 2 par verge..... 1,950 00
413 verges cubes, maçonnerie en béton.... ...................... 84 par verge.... 1,652 00

1,473 verges cubes, maçonnerie de première classe............... $12 par verge.... 17,676 00
2,240 verges cubes, maçonnerie de 2e classe......................... $8 50 par verge... 19,040 00

601 verges cubes, pavage.................... .................... $5 par verge..... 3,005 00

Total de la diminution.,............................ ......... ........ 149,281 43

AÙGMUNTATIONs.

21,500 verges cubes d'excavation dans le roc en plus @ 95 cents par verge = $20,425 28.825 0042,000 do excavation dans la terre do @ 20 cents par verge = 8,400 • 8

Valeur des travaux évités à l'entrepreneur d'après les prix cidessus... .............. 120,456 43

Pont& (selon l'état de M. Fleming) non construits par l'entrepreneur................... . 21,200 00

Total.......................................................... 141,656 43

LIBERT OCHANDLER.

Ottawa, 2 4 avril 1873.
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D'après ces témoignages il appert donc qu'une somme de $516,000 a été payée aux
entrepreneurs à-compte de leur contrat, ce qui laisserait $17,000 entre les mains du gouver-
nement, et que $10,000 ont été payées pour travaux étrangers au contrat, et dont la valeur,
au 1er de ce mois d'avril, s'élevait à environ $29,000.

Ces travaux étrangers au contrat ont été donnés à A. McDonnell et Cie., sans demander
préalablement des soumissions et sans convention de prix.

Dans son témoignage, M. Fleming admet que la somme de $21,200, estimation de la
valeur des ponts, deviait être déduite de la somme du contrat, qui est de $533,000,-ce qui
la porterait de fait à $511,800,-et comme $516,000 ont été payées aux entrepreneurs, cela
démontre qu'ils ont reçu $4,-00 de trop, quand même on leur accorderait le bénéfice des
diminutions indiquées dans la cédule -B.

Qu'après déduction de la somme de $10,000, payée à-compte de travaux étrangers au
contrat, lesquels sont estimés à $29,000, il resterait entre les mains du gouvernement $19,000 ;
que lorsque l'on aura retenu les $4,200 payées de trop aux entrepreneurs, il ne restera entre
les mains du gouvernement que $14,800.

Que M. Sandford Fleming, l'ingnieur en clef, estime à $79,485 la valeur des travaux
évités aux entrepreneurs par suite de la modification du tracé de la ligne, non compris les ponts.

En supposant que seul le gouvernement avait droit de profiter des économies résultant
d'une modification du tracé, le compte devrait se décomposer comme suit:-

Déductions, comme ci-dessus.. ................... ,............ $79,485
Entre les mains du gouvernement, comme ci-dessus.................... 14,800

Somme payée de trop........ ...................... $64,685

M. Ryan propose comme amendemeit, secondé par M. Keeler, qu'il soit fait rapport à la
Chambre des témoignages entendus par ce comité à l'égard de la section No. 5 du chemin de
fer intercolonial.

Le comité se divise, et les noms étant démandés, ils sont pris comme suit:-
Pou.-MM. Blanchet, Carling, Iincks (Sir F.), Langevin, Le Vescomte, MoDonald,

(Pictou), Mitchell, Robitaille, Tilley, Tupper, Chisholm, Colby, Crawford, Daly, Domville,
Parrow, Flesher, Harwood, Keeler, Lacerte, McAdam, Morrison et ]Ryan.-23.

CONTRE.-MM. Anglin, Bolton, Bodwell, Bourassa, Rorton, Mackenzie, Macdonald
(Glengarry), Metcalfe, Pelletier, Pozer, Snider, Thomson (Welland), et Young (Waterloo.)
- 14.

L'amendement est ainsi adopté.
Ensuite, le comité s'ajoune à jeudi prochain.

2-6
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SECOND RAPPORT
DUJ

COMITE SPECIAL
Au S1UJET

D'UNE LOI PROHIBANT LA VENTE DES LiQUEURS

CHAMBRE DU COMITÉ,
9 mai 1873.

Votre Comité,auquel ont été renvoyées les pétitions présentées en faveur d'une loi prohibait
la vente des liqueurs,a l'honneur,en présentant son second rapport,d'attirer l'attention de Voti-e
Honorable Chambre sur les considérations suivantes, qui sont le résultat de ses plus soigneuses
délibérations, et basées sur les faits qui sont ju squ'aujourd'hui venus à sa connaissance:

1. Le trafic des liqueurs enivrantea est un mal sans mitikation, dont les effets sont très-
répandus-atteignant avec plus ou moins de virulence toutes les classes de la société, détruisant
et flétrissant de sa delétère influence l'existence de beaucoup de membres de la société les plus
utiles et donnant le plus d'espérance-causant une misère et une p:tuvreté indicibles dans les
familles, et conduisant à la formation d'habitudes également opposées à l'avancement moral et
intellectuel et à la prospérité du pays.

2. Les pétitions (au nombre de 384) présentées à Votre Honorable Chambre et signées par
39,223 peisonnes, aussi bien que les pétitions de 82 municipalités et de la législature dë h
province d'Ontario, demandant la passation d'une semblable loi montrent que les
populations du Cunada sont fortement impressionnées de l'énormité des maux signalés, et,
en vue de ces fortes et inéquivoquçs demandes, Votre Comité se croit obligé de demander
avec instance que Votre Honorable Chambre agisse d'une manière quelconque pour satisfaire
les désirs des pétitionnaires, etesi c'est possible, faire disparaître les maux dont ils se plaigént.

3. En examinant les réponses reçues des shérifs, inspecteurs des prisons. coroners ét ma-
gistrats de police, dont cent quatorze ont volontairement rendu témoignage, Votre Comité
trouve que les quatre cinquièmes des crimes commis dans la province d'Ontario (les réponses
des autres provinces n'ont pas encore été reçues) se rattachent directement ou indirectement
à la fabrication, à la vente et à la consommation des liqueurs enivrantes.

4. Votre Comité trouve de plus, en examinant les rapports des iLspecteurs des prisons
pour les provinces'de Québec et d'Ontario, que sur les 28,289 emprison nements pendant les
trois années précédentes, 21,236 ont en lieu pour ivregnerie ou pour des crimes commis sous
l'influence de la boisson, ce qui corrobore les déclarations des magistrats et des autres per-
sonnes plus haut mentionnées.

5. Votre comité trouve aussi, par les rapports de cent cinquante-trois médecins, ainsi
que par les déclarations de médecins des Etats-IJuis et de la Grande-Bretagne, que l'usage
des liqueurs enivrantes, comme breuvage, n'est pas nécessaire à la. s tté ni au bien-être de
la société, mais qu'au contraire il conduit souvent à la maladie et à une mort prématurée.

6. Votre Comité doit aussi faire rapport qu'il-a fait une enquête, autant que le temps
le lui a permis, sur le fonctionnement et les effets de la loi prohibant les liqueurs de l'état du
Maine, regardant le fonctionnement de cette loi comme une juste mesure de son succès, et
trouve que, bien.qu'elle ait été violée en beau -up de cas d'une manièr flagrante et impu-
dente, d'après les témoignages reçus et annefxs à ce rapport, votre cotaité est convaincu
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qu'une loi prohibant la vente des liqueurs mitigerait, si elle ne les faisait entiès ement
disparaître, les maux dont on se plaint.

7. En considérant l'effet immédiat qu'aurait sur le revenu du pays la passation d'une
loi prohibant cette vente, Votre Comité est obligé d'admettre que durant un certain tempE
au moins, il y aurait diminution ; mais en présence des maux causés par le trafic des li-
queur,, signalés dans le premier paragraphe de ce rapport, il ne peut recommander à Votre
Honorable Chambre de ne suivre une autre ligne de conduite, que d'acquiescer immédiate-
ment à la demande des pétitionnaires. Les raisons sur lesquelles Votre Comité base cette
recommandation sont les suivantes :

(1.) Quoique le revenu provenant du trafic des liqueurs soit maintenant très-considé-
rable,-s'élevant pour l'année dernière à $5,034,543 58,-1 dépense pour l'administration de
la justice, le maintien des asiles, des hôpitaux et des pénitenciers nécessités par l'usage ha-
bituel des liqueurs enivrantes, serait considérablement diminuée, ce qui serait une com-
pensation très considérable pour le montant du revenu perdu.

(2.) Le capital considérable, comme Votre Comité croit qu'il l'est, employé à ce trafic,
S'il était employé à d'autres fins commerciales, ajouterait considérablement,en un très-court espace
de temps, à la richesse générale du pays, et créerait des sources d'industrie nouvelles et même
plus profitables, qui, à leur tour, contribueraient au revenu, sans avoir le caractère délétère qui
vicie les recettes provenant du trafic des liquéurs.

(3.) L'effet de la passation de cette loi sur la prospérité industrielle de milliers de per-
snnes qui s'appauvrissent maintenant par leurs habitudes de dissipation serait tel, qu'il leur
permettrait de ednsomner d'autres marchandises soumises à l'impôt ; -les lois de l'offre et de
la demande voulant que partout où il y a un surplus de capital, ce surplus se trouve un pla-
cement quelconque.

(4.) Il est évidemment du devoir du gouvernement, lorsque l'état social, moral et civil
des sujets est mis en danger par l'existence d'un commerce ou trafic quelconque, en dehors
de toute considération de perte ou de gain, de ne pas sacrifier les intérêts des sujets, même à
l'augmentation ou au maintien du revenu publie.

(5.) Le principe de la protection due aax sujets contre les maux qui peuvent être et qui
sont des sources de revenu, est déjà consacré par des actes pa3sés en d'autres occasions par la
législature du Canada : tels que l'acte Dunkin,les lois de salubrité publique et d'autres lois sem
blables.

(6.) En présence de ces faits, Votre Comité soumet très-respectueusement à Votre Hono-
rable Chambre l'importance de faire promptement disparaître les maux dont on se plaint en
passant une loi prohibant les liqueurs,-c'est--dire une loi prohibant l'importation, la fabrica-
tien et la vente de toutes les liqueurs enivrantes, sauf rour des fins médicales et mécaniques
réglées par un contrôle et une sauvegarde convenabler.

Le tout respectueusement soumis.
E. V. BODWELL,

Président.
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RAPPORT DU SOUS-COMITIÉ ET DE SES DÉLI ;ÉRATIONS.

Le 24 mars il-a été nommé un Comité spécial de la Chambre des Communes " auquel
" ont éte renvoyées les diverses pétitions présentées à la Chambre, demandant la passation d'une
c loi prohibant les liqueurs."

Le comité a été composé comme suit:

MM. Bodwell, MM. Forbes. MM. Charlton,
Crawford, Gibb (Ontario, S.R.) Wilkes,
Bowell, Mackenzie, Killan,
Casgraiu, Richard, BurposA,
Chisholm, Burpee, Dodge,

1. Bod well a été nommé président ; M. G. W. Ross, président des Hous-O>mit6s ; W.
Law GaneGreffier.

Le Comité s'est organisé de suite, et a procédé aux affaires.
1f 3
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hi 1remière chose qui a attiré ai)n attention a été les diverses pétitions. Elles ont été
yaminées, co*nptées et classifiées, et l'analyse en est donnée dans les rapports qui ont été sou-

mis à la ('La mbrc, et ci-annexés.
Le comité a procédé ensuite à préparer une série de questions adressées aux officiers

publics, juges, slérils, coroners, magistrats de police et autres, et aux divers officiers dont les
fonctions les mettent en contact avec les criminels ; aussi aux marchands, manufacturiers et à
ceux qui emploient beaucoup d'ouvriers en général; au clergé, aux médecins, et à'la vérité à
toutes les classes et à toutes les professions dont il pouvait obtenir des renseignements pré-
cieux se rattachant au sujet de ses investigations. Il a fallu quelque temps pour distribuer ces
questions, et ks e"nses commencent à ariiver.

Le comité a icçu des réponses au nombre de plusieurs centaines données aux questions
posé<s p:ar la législature d'Ontario. C'est une précieuse acquisition. Ces reponses ont
été soisuneusement examinées et analysées, et cette analyse a été anexée à son second rapport.
Mais le Comité soumet que ces documents sont loin d'être épuisés, on s'en occupe encore et
l'on continuera de s'en occuper pendant la vacance, ce qui jettera encore plus de lumière sur
cette importante question.

Diverses autres matières ont été prises en considération et arrangées pour les opérations
futures du Comité qui, le 24 avril, a présenté son premier rapport comme suit:

Le Comité a soigneusement examiné ces pétitions, et trouve que le nombre total présenté
jusqu'à ce jour est de 417. De ce nombre, 358 sont des pétitions générales, et le reste (58)
a été reçues des municipalités et autres corporations. Les pétitions générales portent 36,132
signatures ; celles des municipalités de townships representent une population de 160,395
personnes, et celles des "omtés de 263,328 personnes. Un examen plus approfondi de ces péti-
tions révèle le fait que les classes représentant la respectabilité, l'influence, l'intelligence et la
richesse du Canada se sont unies pour protester contre les maux de l'intempéranee. Les
évêques, le clergé en général, les juges, les législateurs, les magistrats, les écrivains publics et
beaucoup de marchands et de manufacturiers ont donné leurs noms et leur appui à l'avance-
ment de cette bonne cause.

Comité attire respectueusement l'attention de la Chambre sur l'importante pétition
de la législature de la province d'Ontario qui renfirme non-seulement les opinions et les
convictions de cette Honorable Chambre, mais aussi de 28,000 individus et de 39 corporations
municipales, telles qu'exprimées à cette Honorable Chambre. Les pétitions suivantes,
adressées à cette Honorable Chambre, peuvent aussi être citées comme exprimant l'opiniin
publique en Canada relativement à l'usage des liqueurs enivrantes: de Bowmanvilles 1,169 si-

gnatures, de la province de Québec 5,001 signatures du comté d'Ottawa 2,317 , de la
cité d'Ottawa 2,"59, des Trois-Rivières 3,1 0. Beaucoup d'autres pétitionq d'une pres-
qu'égale importance ont été présentées à la Chambre.

Le Comité fait aussi rapport que le Comité de la loi proibant les liqueurs de la législature
d'Ontario a fait imprimer et distribuer une séric d- questions, et qu'il a eu l'avantage de se
servir des réponses qui ont été reçues. Par là, ses travaux seront abrégés et le temps et la
dépense diminuées. Le Comité a préparé une autre série de questions qui sont en voie de
distribution et qui sertint adressées aux personnes les plus compétentes à fournir des rensei-
gnenments dignes de foi sur le sujet de ses investigations. Ces personnes compren'nent lés
juges, les magistrats de p-lice, les shérifs, les constables en chef, les médecins, l-s direrteurs
de chainin de fer, les propriétaires et les patrons de navires, les membres du clergé, les ins-
pecteurs des asiles des aliénés et des hôpitaux, les coroners, etc., etq.

Le Comité espère recevoir de ces diverses personnes des renseignements qui feront encore
mieux voir les maux énormes résultant de l'usage général des liqueurs enivrantes.

Le Comité demande respectueusement que la Chambre lui permette de se procurer des
échantillons de liqueurs, autant que cela est praticable, dans les différentes provinces du Ca-
nada, et de les faire analyser par des personnes compétentes qui feront rapport de cette ana-
lyse,. ce qui, dans l'opinion du Comité, révèlera un système d'altération immense, fatalement
contraire à la santé, au pint de vue mental et physique (augmentant les effets délétères des
liqueurs alcooliques), etcontraire, à un degré dont on ne se doute guère, au revenu du Canada.

Le Comité constate avec beaucoup de plaisir que la Chambre des Communes l'a- sans
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hésitation autorisé, sur la demande qui en a été faite, à faire faire un exemen complet et
scientifqiue des diversez liqueur4 enivrantes, et que le gouvernement, avec une promptitude
et une libéralité dignes de louanges, a de suite inséré $500 dans le budget supplémentaire
pour couvrir ces dépenses. Le Comité croit sin :èrement que les résultats qui seront mani-
festés par cette démarche seront également effriayants pour le buveur modéré et l'ivrogne, et
qu'on n'aurait guère pa prendre d'autre mesure pour promouvoir la cause de la tempérance.

n.
Extraits d'un rapport du Comité de l'intempérance de la Chambre-Basse de convocation

de la province de Canterbury.

EXTRAIT 1.-Par l'enquête considérable et minutieuse faite par Votre Ceinité dans tous
les dépôts de mendicité (workhouses) du pays,--aussi bien que par d'autres rappôrts authenti-
ques,- on peut démontrer qu'une énorme proportion (lu paupérisme qui devient un fardeau
et une cause de découragen ont si grands pour les membres sobres et industrieux de la société,
et qui a un effet si dégradant et si démoralisant sur ceux (lui reçoivent l'assistance paroissiale,
est le résultat direct et commun de l'intempérance. Il appert, à la vérité, qu'au moins soixante-
quinze pour cent des gens reçus à ces dépôts et une grande propurtion de ceux qui reçoivent
de l'assistance à domicile, sont devenus des pensionnaires du public, directement ou indirec-
tement, par l'ivrognerie et par l'imprévoyance et le manque d'amour-propre que ce vice est
reconnu engendrer et perpétuer. la perte de force et de richesse pour le pays, l'augmentation
des taxes, la détérioration du caractère national qui sont ainsi produits, sont à la fois humi-
liants et irritants à examiner Par les nombreux rapports en la possession du Comité,
rapports faits par les chefs de ces dépôts et autres officiers dont les renseignements sont dignes
de foi; il appert que le nombre de ceux qui, en Angleterre et dans le pays de Galles, reçoivent
l'assistance paroissiale, forment un vingtième de la population, et que cette misère est cn
grande partie causée par l'intempérance. Quand on ajoute à ce fardeau sur 'les ressources
nationales la perte d'un jour au moins sur six de travail productif dans presque toutes les
branches d'industrie du Royaume-Uni, le dérangement de beaucoup de nos opérations
industrielles et l'imperfection du travail occasionnée par les habitudes intempérantes des
populations, on calcule, sur despreuves irréfutables, que la perte deforce et d'habileté pour la
nation se monte à un sixième de toutes nos rcssources productives. Et il ne faut pas oublier
que la dépense annuelle du peuple anglais pour les liqueurs énivrantes est de cent millions
sterling, dont une grande partie doit être regardée comme dépensée pour des fins pires que
ces jouissances sensuelles. Environ les trois-quarts au moins de cette énorme somme qui,
capitalisée pour sept ans, serait plus que suffisante pour payer la dette publique, - sont pro-
bablement dépensés dans les cabarets du Royaume, - et au moins un tiers de cette somme
est une amende pour leur intempérance que s'imposent elles-mêmes les classes ouvrières sans
aucun résultat, si ce n'est leur propre démoralisation et leur perte infinie. Puis, on ne saurait
regarder comme une chose de peu de conséquence le fait que les habitudes intempérantes de
la société sont favorisées par la conversion chaque année de cinquante millions de boisseaux
de grain en spiritueux et en bière, - quantite de céréales capable de fournir la nourriture
quotidieÛne à des millions de personnes d'année en année.

Un point encore plus sombre dans cette computation est la perte que fait le pays par cet
affreux sa'crifice de la vie humaine. Une estimation minutieuse de la mortalité occasionnée
par l'intempérance dans le Royaume-Uni, y compris la vie des personnes innocentes perdue
par l'ivrognerie des autres, porte cet énorne sacrifice au chiffre de cinquante mille personnes
chaque année; chiffre trois fois plus considérable que celui des pertes éprouvées des deux côtés
à Waterloo.

ExTRAIT ?.-Peu, on le peut croire, connaissent le fait,-qui a été mis au jour par cette
enquête,- qu'il y a actuellement dans la province de Canterbury au delà de mille paroiseo
dans lesquelles il n'y a ni hiiïsons publignes ni cabarets à bière, et dau» lesquelles, 4 raison dç

r

.86 Victoria. Appendlice (No. 3.) A. 1878



36 Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1878

l'absence de ces encouragements au crime et au paupérisme, suivant le témoignage produit de-
vant le Comité, l'intelligence, la moralité et le confort des populations sont te.s que le désirent
les amis de la tempérance.

EXTRAIT 3.- LE LORD JUGE EN CHEF SIR W. BOVILL.

Je réponds avec un grand plaisir à votre demande relative à l'expérience que j'ai de la
relation de l'intempérance avec le crime, et j'espère sincèrement que par vos propres efforts et
ceux des autres , il résultera pour le pays quelque bien véritable de l'investigation à laquelle
vous vous livrez.

Je n'hésite pas à dire que dans le nord de l'ngleterre et dans la plupart des, grandes
villes et des centres manufacturiers et miniers, l'intempérance est de beaucoup la cause di-
recte ou indirecte du plus grand nombre des crimes qui scnt venus à ma connaissance, et vous
avez. je crois, dans le manifeste que vous avez publié, constaté exactement les vues qu'en
général les juges ont à ce sujet.

Chez une classe nombreuse de notre population, l'intempérance dans la jeunesse est la
cause directe et immédiate de toute espèce d'immoralité, de dissolution de mours et de vice,
et conduit bientôt à la perpétration du crime.

A mesure que les jeunes gens des deux sexes grandissent, l'habitude de l'ivrognerie
s'accroît chez eux et les conduit inévitablement à des crimes de violence de la plus sérieuse es-
pèe, y compris les meurtres, les homicides les rapts, les vols et les assauts violents. Dans
beaucoup de cas ces crimes sont commis par des gens sous l'influence immédiate de la bois-
son. En d'autres cas, l'ivresse d'une personne induit les autres à profiter du moment où
elle est sans secours et sans connaissance ; et elles échappent ensuite à la justice, parce que la
victime est incapable d'identifier ses assaillants, ou de savoir, ou de se souvenir, ou de rendre
témoignage sur ce qui est arrivé.

Dans beaucoup d'endroits du pays, on a fait des efforts énerg.ques pour empêcher ce mal,
mais sans succès, et aux dernières assises d'hiver à Liverpool et à l.eeds les grands jurés ont
fait à ce sujet des reimontr nces qui méritent bien votre attention.

Les juges, aux différentes assises, ont aussi constamment attiré l'attention des jurës et dcs
magistrats sur ce sujet, qui exige d'une manière urgente l'attention de la législature.

11 est souvent très pénible de voir des hommes honnêtes, bien disposés et laborieux, qui
n'appartiennent pas à la classe des criminels, amenés à la Cour pour des crimes sérieux con-
mis sous l'influence de la boisson et que, s'ils avaient été en possession de leur bon sens, ils
n'auraient jamais voulu commettre; et il est encore plus pénible pour un juge d'avoir à con-
damner ces hommes à de longs emprisonnements, qui les ruinent eux-mêmes et leurs familles.

Les frais encourus par le pays pour entretenir Ls prisonniers et leurs familles deviennent
pareillement un sujet d'une très-sérieuse importance; et prenant en considération la grande
misère que s'attirent les classes ouvrières en se livrant à l'ivrognerie, qui les rend d'abord in-
capables de vaquer à leurs occupations, puis amène rapidement la maladie et 'indigence, trop
souvent la démence ou la mort et la détreý se dans les familles; considérant aussi la somme de
paupérisme et de crime qui est ainsi prod:ite, il semble qu'il est impérieusement du devoir et
de l'intérêt de l'Etat de trouver quelque remède qui empêchera un mal si épouvantable.

Partout le pays, une des plus grandes causes du mal est le système des cabarets à bière
qui, au lieu d'être avantageux sont, je crois, la plus grande malédiction des ouvriers: et jusqu'à
ce que les cabarets à bière et toutes les tavernes et maisons publiques soient soumis à des
restrictions et à1 des règles assez sévères, on ne saurait guère espérer d'opérer quelque réformo
matérielle dans les habitudes du peuple.

Il me semble que la législation devrait avoir pour objet de prévenir le mal à sa source et
de placer toutes ces maisons sous un contrôle très-sévère pdur empêcher l'encouragement à
l'ivrognerie, et de décréter que tout cas d'ivresse ferait immédiatement perdre la licence du
vendeur de liqueurs; et ti, alors, la loi était strictement mise en vigueur, à l'égard des ven-
deurs et des buveurs, nous pourrions, je pense, espérer avec raison une amélioration considé-
rable



Je pense aussi qu'il serait désirable de s'assurer des bonnes dispositions et les sympathies
des nombreux corps d'ouvriers relativement à l'importance de cette question et à l'à propos de
faire passer une loi restrictive, et de prévenir ainsi l'impression que semblable législation
pourrait produire, paraissant être imposée ou passée par une classe supérieure à la leur.

W. BOVILL.
Au Vénérable Archidiacre de Coventry.

EXTRAIT 4. -Lx LoRD JUGE EN CHEF LE BARON KELLEY.

VÉNÉRABLE MoNsIEUR,-Je serais assurément très-heureux, si j'en avais le temps et les
moyens, de répondre à, votre lettre d'une manière plus satisfaisante que je ne puis le faire dans
ce moment. Chaque jour de ma vie, excepté les dimanches et les courtes et insuffisantes
vacances qui me sont accordées, est complétement employé à la Cour; j'essaierai à quelque
moment de vous écrire plus au long. Pour le moment, je ne puis qu'exprimer l'opinion, - L
la vérité je pourrais dire la conviction, - que les deux tiers des crimes qui sont poursuivis
devant les Cours de justice de ce pays, sont principalement occasionnés par l'intempérance.
Il s'est présenté à mon esprit beaucoup de manières d'y remédier. La principale est une
surveillance rigide, avec des pouvoirs presque despotiques, conférés à des magistrats locaux,
aux particuliers et autres sur les maisons publiques, les cabarets à bière et les autres lieux
d'amusements, où l'on peut avoir pour de l'argent des liqueurs spiritueuses ou de la bière.
Ceci, joint à un système général d'éducation et d'attention vigilante sur l'enfance et la jeu-
nesse, ferait, il me semble, beaucoup pour les mSurs et les habitudes des personnes de toutes
classes et pour empêcher le mal.

Je désirerais pouvoir dire plus, mais pour le moment je dois me contenter de vous don-
ner l'assurance de mes souhaits les plus ardents pour le succès de la grande ouvre que vous
avez entreprise.

FITZROY KELLEY.
A l'Honorable Archidiacre de Coventry.

c
MESSAGE DU GOUVERNEUR PERHAN, DU MAINE.

I(La tempérance et 'ex4cu(i%>n de8 lois de tempérance.)

EXTRAIT 5. - Les maux résultant de l'usage des boissons eàivrantes sont alarmants
et s'imrosent à la réflexion et aux prudents et persistants efforts du chrétien, du philantrope
et de l'homme d'Etat. Grâae aux lumières qui ont été répandues, aux influences morales qui
ont été excitées et à l'éloignement, jusqu'à un certain point, de la tentation de boire, par la loi
prohibant les liqueurs, il y a baaueoup moins d'ivrognerie d ms le Maine, proportionnellement
à la population, qu'auparavant, et moins que dans la plupart des autres parties du pays. Les
faits sont démontrés par le souvenir de cOux qui se rappellent ce qui avait lieu il y a trente
ou quarante ans et qui ont comparé cet Etat avec les autres. Cependant l'intempérance est
encore un grand mal dans le Maine, - nuisibl aux mours privées et à la vertu, produisant la
dégradation et la ruine, -l'ennemi de l'industrie et du bon ordre, et un mal sérieux pour les
plus grands intérêts de l'Etat.

Le temps et l'argent absorbés, la puissance intellectuelle et physique détruite, les espé-
rances déçues, les foyetb domestiques mis dans la désolation, la pauvreté et le crime occasionnés
et la vie sacrifiée par les habitudes intempérantes de notre peuple, formeraient un chapitre
effrayant dans notre histoire. Si nous faisoïn des recherches dans nos prisons d'Etat, nous
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voyons qu'avant d'avoir été trouvés coupables, huit pour cent des détenus n'étaient pas
adonnés à l'usage dcs boissons enivrantes, que douze pour cent buvaient modérément, mais
que quatre-vingts pour cents buvaient d'une manière excessive et que les crimes dont ils ont
été trouvés coupables sont le résultat direct de l'ivrognerie. Une visite à no . prisons ordianires
révèlcraient des faits semblables. Ceci montre que les quatre cinquièmes du crime, et consé
quemment cette porportion de toutes les dépenses et des ma',ux publics et domestiques résul-
tant de la perpétration du crime, sont le résuh at véritabe de l'intempérance. L'observation
ordinaire prouve d'une manière convainquante qu'une grande partie du paupérisme dans le
Maine est directement ou indirectement attribuable à la même cause.

Si ce (lui vient d'être dit est exact, outre l'intérêt qu'il a du le bien-être moral, intel-
lectuel et pécuniaire des eitoyens, l'Etat a dans cette question a intérêt pécuniaire direct
équivalant aux quatre cinquièmes de tous les frais de mise à exécution de nos lois criminelles,
et du soutien des pauvres et des jeunes délinquantsf, occasionnés par Fintempérance. Donc à
l'homme d'Etat. chargé de promouvoir de toute manière convenable le bien-être de l'Etat,
ingombe à cet égard un devoir qu'il ne lui est pas permis d'ignorer.

L'extirpation d'un mal comme celui-ci doit être tentée en premier lieu dausi la chaire, la
presse, dans les discours publics et. en exerçant une influence par des çfforts eabinés, pour
éveiller l'e;prit et stimuler la conscience publique. Comme résu.tat des efforts faits de cette
manière, une grande partie de notre population s'abstient entièrement de l'usage des boissons
enivra ntes, beaucoup d'ivrognes se sont réformés et 'on a créé un sentirent public qui a été
exlriné dans l'une des lois les plus etEcaces que renferment nos statuts.

C'est un fait digne de remarque et qui a attiré l'attention de tous les observateurs
attentifs, que dans la plupart des localités du Maine, l'intempérInce et le crime, et tous
les maux inhérents à l'intempérance. ont diminué d'une manière proportionnelle à celle, dont la
loi a été mise en vigueur et augmenté proportionnellement à la négligence avec laquelle ou a
fait observer cette loi. L'Etat a sge'xen' a-i en ajoutant les efbrts individuels et autrement
org nisés aux recours lé-aux qui ont été jugés conven-bles. On croit que la loi elle-même est
en général satisfaisante. mais on se plaint qu'en beaucoup de loedité5s elle n'est pas
mise a exéculion comme elle devrait l'être, et une législation additionnelle relativemeit à la
mi.re à e.écution de cette loi et des autres lois criminelles est à désirer. On est générale-
meni très-convaincu qu'il n'est pis si nécessaire de passer de nuivelles lois que de nieux faire
observer celles qui sont en vigueur. L'importance <le la fidèòa et imparti ,le mise à exécution
de toutes nos lois criminelles est trop óvidente pour qu'il soit nîéelssaire de la discuter ici.

Je sais qu'aucune loi ne sauriit être mise à exécution par aucun moyen, si efficace qu'il
soit en lui-même, à moins qu'elle ne soit appuyée par le sentiment publie. C'est de là que
dépendent toutes les lois. Si elles ont e 'tte approbation, elles seront appuyées et mises à
exécution; sinon elles seront abrogées ou deviendront une lettre morte dans les statuts. Les
ofieiers qui font exécuter la loi sont élus par lepeuple, ils sbnt les seiîiteurs du peuple, et; en
règle générale, voudront ce que le peuple voudra; que l'opinion de la majorité du peuple soit
bonne ou mauvaise et que nous l'acceptions ou la rejetions personellemrent, elle s'affirmera
dans le pays par la passation des lois et par l'élection des officiers publics de qui dépend leur
mise a exécution.

On a proposé de confier aux sbrifs des différents comtés et à leurs assistants le devoir de
s'enquérir de la violation de toutes les lois criminelles et de veiller à leur mise à exécution
dans les limites de leurs comt '. respectifs, au cas où les autorités locales négligeraient oul
refuseraient de le faire, et rendre ces ofliciers responsables au chef exécutif de l'Etat et de les
soumettre à sa direction. Les partisans de cette mesure prétendent que par ,les lois, telles
qu'elles sent actuellement, le gouverneur est obligé de prêter et de souscrire le serment ·de voir
à ce que les lois soient fidèlement mises à exécution ; mais qu'il n'y a pas d'officier civil
auquel il puisse commander relativement à la mise à exécution d'une loi, et que la mesure pro-
posé. le mettrait en position de pouvoir accomplir les devoirs de s:t charge conformément à
son sermnnt. On ne saurait objeceter à cette objection qu'ell o.caionnerait la nomination de
nou\Ve:ux ofhiiers publies, ce qui e.st beaucoup en st {hveur. Elle rencontre, me dit-on, l'ap-
pmba on d'une grlani parti" ds amis de Pla te ér. pis voir aucune objetion
fonde à son adoption.
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D

RÉSULTATS CRIMINELS DE L'INTEMPÉRANOE.

Rapports 4es Shérj4, etocureurs de congt, M!aIgistrats et Constables en chef.

Qstion.-Parmi les geqs officiellement punis à notre connaissance pendant ces trois
dernières années, combien y n-t-il de victimes de l'intempérance ?

No. 1. Sur 528 prisonniers, 379. Le shérif de Lambton.
No. 2. Tous, excepté un. John Beemer, J. P.
No. 3. 157 sur 251 prisonniers. Le shérif du comté de Grey.
No. 4. 29 sur 98 mis en accusation aux Assises. Le Procureur du comté de Welland.
No. 5. 116 sur les 684 amen és devant les magistrats. Le Procureur du comté de

Welland.
No. 6. Durant six mois, 60 sur 130. Le Procureur du comté d'York.
No. 7. A peu près les neuf dixièmes.
No. 8. Dix. W. Moore, J. P.
No. 9. Les sept dixièmes. W. Wood, J. P.
No. 10. Presque tous, excepté un. R. A. Strickland, J. P., R. Casement, J. P.
No. 11. Une forte proportion de ceux qui ont été trouvés coupabies. Le Juge des

comtés de Prescott et Russel.
No. 12. 52 emprisonnements, 34 ivrognes Le sh4rif du district d'Algoma.
No. 13. Environ la moitié. Le Procureur du comté de Peel.
No. 14. Environ le tiers. J. N. Bàll; procureur de comté.
No. 15. 60 ou 70 pour cent, je pense. Le procureur du comté de Haldimand.
Ni. 16. Environ 30 pour cent. P. Pearce, J. P.
No. 17. Par le registre de la prison, 211. Le shérif de Welland.
INo. 18. 91 sur 122. Le shérif d? Halton.
No. 19. 124 sur 161. Le shérif Martin.
No. 20. Un trs-g'rand nombre. J. G. Watson. J. P.
No. 21. Quatre-vingt-sept. Le shérif de Victoria.
No. 22. 131 ivrognes sui 247 prisonniers. Shérif de Simcoe.
No. 23. 37 i ivrognes sur 446 prisonniers. Shérif de Northumberland.
No. 24. Les deux tiers. Shérif de Middlesex.
No. 25. Au moins les deux tiers. Jas. Hunter, J. P.
No. 26. Par l'écrou de la prison, 126. Shérif de Huron.
No. 27. 21 personnes Shérif ae Renfrew.
No. 28. 7 t ivrognes sur 233 prisonniers. Shérif de Perth.
No. 29. 70 ivrognes sur 150 détenus. Shérif de Waterloo.
No. 30. 83 ivrognes sur 139 personnes. Shérif de Peel.
No. :.1. Euviron les trôis quatta. Thos. Russel. J. P.
No. 32. La moitié. -) uge de paix.
No. 33. Environ un tiers. L. M. Hunt, J. P.
No. 34. Bien la moitié. N. Boughner, J. P. Thos. W. Clarek, J. P.
No. 35. Presque'tous. W. Allison, J. P.
No. 36. Les deux tiers inspirés par 1a boisson. Tno Rateliff, J. P.
No. 37. Environ les deux tiers. 1). Calden,'J. P.
No. 38. Eilviroù la nioitié. Jos. Mittehel, J. P., M. Coun, J. P.
No. 39. Presque tous. A. C. Dunlop, J. P.
No. 40. Les trois quarts ont ét-é occasionnés par l'intempérance. Jas. Fife, J. P
No. 41. Presque toué étaient des ivrognes. P. Thoinas, J. P.
No. 42. Parmi ceux inscrits, 60 à 100. J. Edwds, J. P.
No. 43. Les deùf.dixiêiîes résultent Ie l'usage des boidons fortes. Luke Cook, J. P,
No. 44. Disons la moitié. A.' MeLaren, J. P.
No. 45. Au delkde' hi'embitié' B. T. Wemast, J. P.
No; 46, Les eing sixièmes, probàblement plus. S rif de Wentwo0rtl,
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E

R,pports <les Shérifs, Procureurs de comté, Magistrats et grands Constables.-Suite.

Question 2.-Dans quelle proportion vos archives officielles et vos propres observations indi.
quen.t.elles l'usage des liqueurs enivrantes comme occasionnant le crime ?

-No. 1. Les deux tiers. Shérif de Lambton.
No. 2. Les quatre cinquièmes. Juo. Leemer.
No. 3. Les neuf dixièmes. L. R. Bolton.
No. 4. Presque tous. Shérif de Gray.
N. 5. Un tiers. Willcox, J. P.
No. 6. Le plus grand nombre des cas. L. D. Kayimond, procureur de comté.
No. 7. Une forte proportion. C. A. Weller, procureur de comté.
No. 8. Une forte proportion. J. Sullivan, J. P.
No. 9. Beaucoup, et de la conduite la plus dépravée. J. Johnson, J. P.
No. 10. Environ les neuf dixièmes.
No. 11. La majorité des crimes. D. W. McCall, J. P.
No. 12. Les deux tiers.
No. le. Presque tous les crimes. Jno. W. Moore, J. P.
No. 14. Les neuf dixièmes. Wm. Wood, J. P.
No. 15. Presque tous les cas qui nous sont soumis. Robt. A. Stricland, J. P., R.

'Casement. J P.
No. 16. Parmi ceux amenés devant moi, un grand nombre étaient des paresseux et des

ivrognes. Le juge des comtés de Prescott et Russell.
.No. 17. [ e plus grand nombre des crimes. Shérif dn district d'Algoma.
No. 18. Pas plus d'un tiers, je pense. J. N. Bail, C. C.
No. 19. Environ soixante-dix pour cent. J. R. Martin, procureur de comté.
No. 20. Les deux tiers. P. Pearce, J. P.
No. 21. Produit extrêmement de crimes. John Bible, J. P.
No. 22. Le vingtième. Shériff de Welland.
No. 23. Les trois quarts. Shérif de Halton.
No. 24. PFoixante-quinze pour cent. R. Martin, shérif.
No. 25. Produit beaucoup de crimes. John Watson, J. P.
No. 26. Dans une très-grande proportion. Shérif de Victoria.
No. 27. Les cinq huitièmes. Shérif de Sinicoe.
No. 28. Les deux tiers. Shérif de Huron.
.No. 29. Au-delà du tiers. Shérif de Perth.
No. 30. L'ivrognerie engendre généralement le crime. Shérif de Waterloo.
No. 31. Quatre cas sur dix. Shérif de Peel.
No. 32. Le tiers. Jno. Ulunas, J. P.
No. 33. Dans une proportion alarmante. Jas. Young.
No. 34. Les-trois quarts des crimes dans la municipalité. M. T. Moore, J. P.
No. 35. Le tiers.
No. 36. La moitié des crimes. L. H. Hunt, J. P.
No. 37. Les trois quarts du crime dans le comté. Jas. BoughnerJ. P.,T.W. Clark J.P,
Nr. 38. Les neuf dixièmes.
No. 39. Le crime est le résultat général. W. Allison, J. P.
No. 40. Le dixième de tous les crimes. Chas. King, J. P.
No. 41. Les deux tiers. J. Rat:liff. J. P.
No. 42. D'après mon expérience, les trois quart. Wm. Finlay, J. P.
No. 43. Une très-grande proportion. D. Calder, J. P.
No. 44. Les deux tiers dans la municipalité. Jus. Mitchell, J. P.
No. 45. Disons le sixième. D. D. D. Will, J. P.
No. 46. Tous les crimes veaun à na connaissance. A. C. Dunlop, J., P.
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No. 47. Les-t1uatre cinquièmes. Jas. Fife, J. P.
No. 48. Les trois quarts, je pense. S. Thomas, J. P.
No. 49. Presqu'uu seul cas. W. Gunter, J. P.
No. 50. Bien les trois quarts. J. Edwards, J. P.
No. 51. Plus que la moitié. Thos. White, J. P.
No. 52. Les neuf dixièmes. Luke Cook, J. P.
No. 53. Autant que toutes les autres causes réunies. Alex. McLaren, J. P.
No. 54. Presque tous les crimes. Jas. Morrison, J. P.

P

Rappor-ts des Juges, Magistrats de police et Stipendiaires.

Question.--Quelle proportion des crimes soumis à votre juridiction peut être imputée à
l'ini e uapérance ?

No. J. Environ le quart. Juge du comté de Bruce.
No. 2. Les trois quarts. Juge Jarvis, C. C.
No. 3. Peut-être le dixième, pas plus. Juge du co:té de Willand.
No. 4. Cinq sur six. Jh. Widner, J. P.
No. 5. La moitié. Jas. Riddell, J, P.
No. 6. La moitié. O. Ausley, J. P.
No. 7. Environ le tiers. Juge du comté de Haldimand.
No. 8. Environ la moitié. Juge de Frontenue.
No. 9. Environ le quart, je pensc. O. Hlammond, J. P.
No. 10. Environ les deux tiers. G. Graliam, J. P.
No. 11. Probablement le tiers. Juge du comté d'Ontario.
No. 12. L'ivrognerie conduit au vol dans la grande majorité des cas. Chas. Robinson.
No. 13. La plupart, les exceptions sont très-rares. D. Hughes, juge.
No 14. Les sept huitièmes des crimes sont impitables à l'intempérance. Juge des

comtés de Lennox et Addington.
No. 15. Le quart des cas. Juge de Middlesex.
No. 16. Une forte proportion. Juge de Hastings.
No. 17. Pas moins de la moitié, je pense.
No. 18. Environ les quatre cinquièmes. Aaron Beam, J. P.
No. 19. Environ les quatre cinquièmes. Jacob Almas.
No. 20. Plus de la moitié directement; beaucoup plus indirectement. Géo. Currie, J. P.
No. 21. Une grande partie, mais je ne puis pas dire dans quelle proportion. Chr.

Armstrong. juge de la Cour du comté.

G
STATiSTIQUES DU CRIME ET DE LA MISÈRE.

Rapports des Surintendants et inpécteurs des asiles pour les aliénés, hopitaux, maison. des
pauvres, gardiens de pénitenciers. inpecteurs des prisons et maions de reforme,
médecins des prisons et gardiens d<s maisons de refuge.

Queston. 1.--Quelle proportion, parmi ceux détenus sous vos soins, sont des victimes de
de l'intempérance?

No. 1. Environ les trois quarts des prisonniers. A. S. Oliver, médecin de la plison de
Fronetenac.

No. 2 Près de quatre pour cent. i. Lander, M. D.,surintendant de l'asile de London
No. 3. Un peu p.us de six huilièmcs. J. N. Schooley, médecin eI la prison du

comté do.Welland.
No. 4. Soixiîte-deux pour cent sont des ivrognes. J. T. Sivewright, médecin de la

prison du comté de Knt.
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No. 5. Quatre-vingt-dix pour cent au moins, hommes et femmes. Jno. Holines, surin-
tendant de la m:aison d'industrie de Kingston.

No. 6. Au moins la moitié, probablement les deur tiers. Horatio Yates, M. D. assis-
tant-médecin de l'hôpital général de Kingston.

No. 7. Beaucoup plus que la moitié. R. J. Gunn, médecin de prison.
No. 8. Au moins les trois quarts. A. iMlacLean, M. D., médecin de la prison de Sarnia.
No. 9. Sur quatre-vingt-quatre personnes, cinquanta-six tempérantes, vingt-huit intemi-

pérantes. Henry Assher, prison du comté de Bruce.
No, 10. Environ la moitié. D. S. Bowlby, D. M., médecin de la prison du comté de

Waterloo.
Annes. Total des emprisonnements. Ivrognes. )( 1869 1,441 710 Ni nom

No. 11 1870 1,794 626
- 1871 1,794 939 ni adresse.

1872 2.047 1,243 J
M B. -- Outre ceux-ci, un gi and nombre de ceux qui ont été emprisonnés pour d'autres

ofens is out sans doute îté conduits par l'ivrognerie à la perpé'ration de ces crimes. Je ne
p tis donner qu'une proportion approximative, maisje dirai la moitié, sans doute.

H

HYGIÈNE DES PRISONS.

Rapports es personnes plts haut mentionnées.

Question 2. De quelle manière considérez-vous que la santé des ivrognes est affectée par
l'abztinence totale des boissons enivrantes?

No. 1. Pas du tout d'une manière préjudiciable. A. S. Oliver, M. D , médecin à la
prison du comté de Frontenae.

No. 2. Pas du tout, il est mieux de les empêcher de suite. H. Lauder, M D., surin-
tendaut de l'asile de London.

[No. 3. L'abstin nce totale des boissons enivrantes ramènerait à la santé la majorité des
ivrognes. J. N. Schoolby, médecin de la prison du comté de Welland.

No. 4. Dans la plupart des cas. la santé des ivrognes s'est améliorte, J. H. Sivewright,
médecin de la prison de Chathm,,Kent.C

No. 5. Santé invraisemblablement aiméliorée, Johu Holmes, surintendant de la maison
d'industrie.

No. 6. En général, pas d'une manière nuisible. H. Yates, médecin-assistant de l'hpi-
t:1 géinéril de Kingston.

No. 7. L'abstinence totale n'a pas eu de mauvaises conséquences, R. J. Gunn, médecin
de prison.

No. 8. Leur santé en général s'améliore toujours. A. McLean, médecin de la prison de
Sarnia.

No. 9. Elle n'es't pas affectée pendaut ou'ils sont en prison. H. Ussher.
No. 10. Je suis certain qu'ils en retirent un grand avnta D. S. Bowby, D.

médecin de la prison de Waiterloo.
No. 11. Je ne pense pais qu'il en résulte de mauvaises conséquences, au contraire. -

Pas d'adresse.

RAPPORTS DEIS CORONERS.

- Queatioi-Dans quelle proportion les oas qui vous ont Ct solUnis commte coroper so2t,
ils le réÏaltea de l'intempérace?
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No. 1. Les quatre septièmes. Joseph Carber, M. A.
2. Environ cinq pour cent. W. Pipe. X. D., Waterloo.
3. Le tie's. R. Maxwell, Northumberland et Durham.
4. Disons un vingtième. A. R. Stephen.
5. Neuf sur vingt. Wm. Johnston.
6. Environ quinze pour cent. D. H. Harrison, M. D., Perth.
7.' Quatre cas sur sept. J. T. Mullin.
8. La màjorité des vingt cas, je pense. Henry Kalas,. Stamford.
9. Je dirais les sept dixièmes de tous les cas.
10. Environ une demie pour cènt. H. Mason.

" 11. Soixante-quatre pour cent. J. G. Edward.
12. Environ le quart d3s cas.
13. Les trois quarts au moins. J. Rannie, Welland.

' 14. Les quatre septièmes. W. (. Middleton, Wellington.
15. Environ le tiers, je pense. D. S. Bowlby, M. D., Waterloo.

" 16. Au moins la moitié en moyenne. D. Clark, M. D., Princeton.
17. Cinquante-cinq pour cent. S. H. Swan, Oxford.
18. Les deux cinquièmes, H. Adams, Oxford.
19. Trois pour un. A. A. Beaton. Prescott.
20. Tous les cas. J. Gibson, Prescott.
21 Dans tous les cas sur lesquels j'ai tenu des enquêtes l'intenpérànce a été

la cause directe ou indirecte de la mort (directe pour les deux tiers).
J. M. B. Woods.

22. Tous. W. A. Bald, Welland.
23. Environ le tiers. R. À. Corbett.
24. " trois sur cinq. J. K. Riddall, M.D., Peel et Simcoe.

" 2!. " les deux cinquièmes. James O. Gates.
26. Trente pour cent. Thomas Camines, Welland.

" 27. Bien le tiers directement. P. P. Burrows, M. D.
" 28. Je n'ai rencontré qu'un cas qui fut le résultat de l'intempérané. R. A. Roe.
" 29. Trois sur sept. W. N. Rose.

30. J'ai tenu sept enquetes, et n'en aurais pas tenu une seule sana'. l'inteinpérance.
Thomas Eyre.

31. Les deux tiers de tous led cas. George Duncan, Embro.
" 32. Environ trente pour cent. Charles Douglas, M. D.
" 33. Bien lzs trois quarts directement ou indirectemient. A. Keating, Guelph.

34. Bien quatre vingts pour cent. (. E. Ewing.
c35. Environ la môitié. Thomfas Beall, Lindsay.

c 36. En mettant à un chiffre modéré: au delà des trois quarts. J. Philp, D. M.
37. Un tiers, directement ou indirectement. H. I. Taylor, Escott.

MAUVAIS RÉSULTATS DE L'USAGE DES BOISSONS ENIVRANTES POUR
LES AFFMRES.

RAPPORT DEs MANUFACTURIERS ET ENTREPRENEURS.
Question 1.- Quelle proportion des accidents pouvez-ous attribuerfusag des boisson

enivrantes, et quelle est la proportion-des biens annuellement détruits par ces causes seulement
en rapport avec vos afairesi

No. 1. La plus grande perte occasionnée par la boisson est celle du jour suivant le joUrde la page, et quelquefois même le second jour, presque invariabiement perduparpos ouvr iers.
Pendant ces deux dernières; années, la :mbyeïne des jurs de travail pr dispaos Pl été au
del& de væigtjours au lieu de vingt-chiq. Marte et àclillop, Esplnáde Foundry, oronto.
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No. 2. Je les (les ivrognes) congédie aussitôt que je les découvre, et je pense qu'il y au-
rait moins d'iviognerie si tous en faisaient autant. Charles Lee.

c 3. Je ne garde pas à mon emploi d s ivrognes d'habitude, vu que je ne peux pas
m'y taire. J. Brokcnshaw. Atlantic Foundry, Kingston.

" 4. Jj n'emplkie pas d'ivrognes. S. L. Beardinan, Toronto.
" 5. Vingt pour cent. James McKelvey.

6. Sept accidents, - dix pour cent. James E. Sheredan, Oshawa.
" 7. On ne permet pas de travailler aux hommes sous l'influence de la boisson.

W. et G. Willery.
" 8. La proportion des accidents est de soixante-quinze pour cent, - des biens

dét-uits quatre-vingt-dix pour cent. W. Warrea, jun., tanneur, Oshawa.
" 9. Ne parlez ni des " accidents " iii des -biens détruits " dans notre industrie,niais

jetez un regard sur les misérables demeures où le bras puissant de la loi
fait régner avec terreur le roi Alcool. Honte à ce règne. Vingt-quatre de
nos ouvriers sont aujourd'iui absents pour ivressa. W. Baker, Portsmouth.

" 10. Nous n'en avons pas tenu compte, mais nous savons qu'elle est forte. J. B
Kerr et Cie., distillateurs, sandwich.

" 11. Nous subissons de fortes pertes à cause de l'ivrognerie qui cause des retards
dans les différents départements. Joab Scales et Cie.

" 12. Je n'emploie pas d'ivrognes. J. Ilageman, carrossier.
" 13. Je n'ai jamais gardé un ivrogne à mon service; je les considèra dangereux

pour la vie et la propriété. W. H. Young, Oakville.
" 14. Je n'emploie que des hommes sobres et assidus. H. Warcup, Onkville.
" 15. La proportion des accidents (lue je puis attribuer à l'us1ge des boissons eni-

vrantes est des deux tiers. La proportion de la propriété détruite est très-
forte. Charles Arlidge, Yorkville.

16. Le plus grand nombre, je pense.
" 17. Mon opinion, d'après ce que j'ai vu dans toutes les parties du monde, est que

quatre-vingt-dix-neuf pour cent des accidents qui causent la perte de la pro-
priété et de la vie sont occasionnés par l'usage des boissons enivrantes.
Thomas Gaston, Yorkville.

" 1v. Les trois quarts, nous en sommes convaincus. Richardson Moore et Cie.
" 19. ,on établissement a été détruit en 1862 par un incendie occasioané par l'incu-

rie d'un ivrogne. Perte : $10,000. M. Brennan, Ilamilton.
" 20. Environ cinquante pour cent des accidents et soixante-quinze pour cent de ce

qui est perdu. Fabrique de scies et de plomb, Toronto.
d 21. Des artisans, bons d'ailleurs, nous font insensément perdre en perdant par

l'ivrognerie un temps précieux ; leur aptitude à l'ouvrage est aussi beaucoup
diminuée. Haggish Bros., Bramptom.

K.

MAUVAIS RESULTAT DE L'USAGE DES BOISSONS ENIVRANTES.

OPINIONs DE MANUFACTURIERs ET ENTREPRENEURS.

Question 2. - Préférez-vous comme agents, commis, conducteurs et ouvriers ceux qui
pratiquent l'abstinence totale de la boisson ?

No. 1. Nous préférons décidément les ouvriers pratiquant l'abstinence totale et nous les
employons mêmó de préférence, bien qu'ils leur ,oient inférieur, à ceux qui
sont adonnés à la boisson. Harte et McKillip, esplanade Town et Toronto.

" 2. Je préfère ceux qui pratiquent l'abstinence. J. Nithtingale, Yorkville.
3. Je n'ai pas confiance en eux (les ivrognes). Chas. Lee.
4. Oui, nos employés sont tous.tempérants. Dobbin et Carrie, rue Front, Toronto.

~14
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No. 5. Sous tous les rapports. J. Bockenthaw, fonderie Allan et Cie, Kingston.
6. Certainement. Weber et Cie, Kingston.
7. Je préfère toujours, rour n'importe quel usage, ceux qui pratiquent l'absti-

nence totale. W. Shortland, Windsor.
" 8. Nous n'employons que des hommes strictement tempérants. Harold frères,

Hamilton.
9 9. Je préfère décidement, pour n'importe quel usage, ceux qui pratiquent l'absti-

nence totale. Jas. Chering.
" 10. Je ne les (les ivrognes) emploie pour aucune considération. Jas. McKelvery.
" 11. Nous les préférons décidément. W. E. Hagaman.
" 12. Je n'émploie ni n'emploierai des ivrognes dans aucune circonstance. Jas Appelle.

13. Je n'ai aucune préférence pour ceux qui pratiquent l'abstinence totale. W. S.
Wellery, Toronto.

" 14. Je préfère décidément ceux qui pratiquent l'abstinence totale. Wm. Warren,
jur., O.shawa.

" 15. Je n'emploie que des ouvriers pratiquant l'abstinence totale, quand je puis en
trouver. A. Warnock.

" 16. Aussitôt que nous trouvons un de nos employés ivre, nous le payons et le con-
gédions. Robertson frères, Kingston.

" 17. Oui, très-décidément. Distillateur,Sandwick.
*' 18. Je les préfère de beaucoup. J. Hagaman, carrossier.
" 19. Nous préférons de beaucoup ceux qui sont tempérants. Ratherford et Cie,

Hamilton.
" 20. Nous les préférons de beaucoup, nous avons été obligés de discontinuer. une

branche de nos affaires à cause de l'ivrognerie. Sarnia.
" 21. Nous les préférons décidén.ent. Un ivrogne nous fiit généralement perdre dans

chaque transaction. W. H. Young, Oakville.
" 22 Nous empêchons autant que possible l'usage des boissons chez nos employés.

Herter, Scott et Cie, Toronto.
' 23 Je préfère ceux qui pratiquent l'abstinenee totale, bien que je prenne quelque-

fois un verre moi-même. Cela ne me fait pas de bien et je conclus que cela
ne doit pas me faire de mal. Tbos. Gaston, Yorkville.

" 24 Nous les employons de préférence aux autres. Carter, Scott et Cie, Toronto.
e 25. Toute la préférence à ceux qui s'abstiennent de la boisson. ]Richardson

Moore et Cie.
26. Je préfère de beaucoup les teetotal/ers. M. Brennan, Hamilton.
27. Je les préfère décidément de beaucoup. Robt. Irvine, Toronto.

" 28. Nous préférons décidément ceux qui s'abstiennent de la boisson, et bien que
nous ne pratiquions pas nous-même l'abstinence, nous considérons cependant
que la société, en général. ferait mieux de la pratiquer. Haggish frères
Brampton.

L

RAPPORTS DES COMPAGNIES D'ASSURANCE.

Question 1.-Quelle différence, si vous en faites, relativement à une assurance sur la vie,
faites-vous entre ceux qui pratiqueut l'abstinence totale et ceux qui font usage des boissons
enivrantes?

No. 1. Les officiers de la Compagnie considèrent que l'usage de la boisson dans la société
cause une grande perte aux compagnies d'assurance.

La Compagnie me donne instruction de lui rapporter, en ma qualité d'agent, tous les cas
d'intempérance seulement parmi ses assurés, afin de prendre les moyens de s'eu débarrasser.
J'extrais ce qui suit de ses instructions privées aux médecins examinateurs : - " Les pertes
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" que nous subissons par l'influence directe ou indirecte des liqueurs alcooliques sontplus grandes
" qu'elles ne devraient l'être. Personne ne peut persister dans l'usage de ces liqueurs sans al-
" térer sa santé, et il est donc d'une grande importance que le médecin examinateur s'informe
" soigneusement des habitudes du solliciteur."

No. 2. Compagnie d'assurance provinciale du Canada.

EXTRAITs.

Il n'y a pas de doute que l'ivrognerie n'ait brisée souvent la vie.
Nous sommes encore à poursuivre une enquête sur la moyenne dosiparativê de la longé-

vité de ceux qui pratiquent et de ceux qui ne pratiquent p:tS l'abstinence; et nois serons très-
heureux si le Comité nous communique le résultat de ses investigations. S'il est favorable, la
compagnie d'assurance que j'ai l'honneur d'administrer pourrait être induite à fâire qielque
réduction sur les primes de ceux qui pratiquent l'abstinence totale.

No. 3. Compagnie d'assurance mutuelle sur la vie du Connecticut.
Nous déclinons d'assurer ceux qui font habituellement usage des liqueu'rs esivrantes.

Les preuves de décès gardées dans les bureaux démontrent que la grande majorité des personnes
qui succombent à des maladies du foie, de l'estomac, des reins ou de quelque autre mäl affectant
les intestins, ou à l'hydropisie, sont dos consommatbars habituels de ces liqueurs; et pour moi,
la conclusion qui me vient presque nécessairement à l'esprit par cette expérience, c'est que
même les buveurs qui ne sont pas regardés comme faisant des excès, sont sujets aux maladies
mentionnées plus haut. Ainsi, nous trouvons que la cirhose du foie est jusqu'ici invariable-
ment occasionnée par l'usage constant des liqueurs, quoique * non accompagnée par l'ivresse,
comme cela est fréquemment constaté.

Un autre fait remarquable est l'âge comparativement peu avancé auquel la mort enlève
cette classe de personnes.

Il est rare qu'elles dépassent l'âge moyen de 45 à 50 ans.
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TABLEAU montrant la quantité de grains employés dans la Manufacture de
spiritueux et de liqueurs de malt.

Spiditueux 1870 1871
Description de grains b

Malt .......... ,.... 2,666.860 4,115,001
Mas.........·... 33863715 62374,296
Seigle............15494211 12768,486
Blé ...... ,56891 1,466,205
Avoine, etc......... 45788 3,296,526
Resteo de mouture.. 3,369,092 2,767,891

Malt employé pouri
la préparation des
liqueurs fermentées 20,463,335 23,707,258

_____________________1_____ ,494,211________________ 12,768,486_________

1872
Lbs,

3,458,241
56,604,694
9,97,232
4,864,770
2.567,593
1,922,299

26,108,073

Total, lbs.
3 ans.

10,240,102
152,842,705

38,169,929
7,892.866
7,809,907
8,049,282

225,014,761

70,278,669

Total du grain en minots..........

Minots

284,403
2,729,513

681,606
131,547
229:703
268,643

4,325,415

1,952,185

6,277,600

Valeur
estimée.

TABLEAU montrant les quantités de liqueurs produites.

1870 1871 1872 Total.

Spiritueux pargallons mesure de vin (force de preuve) 3,484,585 5,303,171 4,870,325 13,658,081
Ale,,bière et autres liqueurs de malt en gallonsmesure

de vin............... ,..... ............. ..... 7,290,540 j 8,457,096 9,557,228 25,04,964

ETAT du revenu provenant de cette source.

1870 1871 1872 T a

* cts. $ ets. 8 Ct. $ ts.
Spiritueux... ................. I 2,197,539 00 3,347,056 00 3,073,304 00 8,617,899 00
Malt et liqueurs de malt...... ........... 363,148 00 357,114 00 468,236 00 1,188,498 00

Total.................. $2,560,687 00 $3,704,170 00) $3,541,54000 9,806,397 00

ETAT montrant les revenus de l'intérieur et les frais de perception.

1871-72. Revenus. Frais de % sur le
perception, revenu.

Excise-sur les spiritueux et les liqueurs de malt. 3,541,540 S tS. , $ ets.
Autres marchandises soumises à l'excise.......... 1,189,2181

- 4,730,758 48 148,250 19 313
Péages des canaux, etc............................... 435,945 18 26,106 24 5 98
Revenus des autres travaux publics................... 156,844 68 3,930 00 2 50
Honoraires des mesureurs de bois, etc................ 74,512 18 65,541 99 87 90
Timbres d'effets de commerce ............ 189,161,77 -2,909 95 1 54

Outre oes frais, ceux du ministère s'élèvent à 54 % portant
le total des frais à 4.90 % sur le revenu.-

A. 1873
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0.
ETAT Du MAINE.

BUREAU DE L'EXÉCUTIP,
AUGUSTA, 2 Mai 1872.

MON CHER MONSIEUR, - J'ai reçu votre lettre du 25 avril. Je vous envoie par le
courrier un paquet de documents qui vous fourniront une partie des renseignements que vous
désirez.

La meilleure mise à exécution de la loi en 1872 a réduit le nombre des détenus dans
notre prison d'Etat d'environ 12 ou 15, et nous espérons qu'il y aura encore une plus grande
réduction cette année.

Une loi telle que la vôtre sera très-avantageuse à votre population, si vous avez en sa
favour le sentiment public pour la maintenir et la mettre à exécution.

Je serai très heureux de vous être encore utile pour cette bonne cause.
Très respectueusement

Votre obéissant serviteur,
SIDNEY PERili.

George W. Ross,
Président du Comité.

Les documents qui suivent sont ceux auxquels il est parlé dans la lettre de
M. Perham:-

De Son Excellence Sidney Ferham, Gouverneur du Maine, E.-U.

BUREAU DE L'ExÉcUTIF,
A.UGUSTA, 3 juin 1872.

MON CHER MONSIEUR, -- En réponse à votre demande relativement à l'effet de la loi du
Maine sur le commerce des liqueurs dans cet Etat, je pense pouvoir dire avec sûreté qu'il est
beaucoup moindre qu'avant la passation de la loi, - probablement qu'il n'est pas le dixième
aussi considérable. Dans quelques localités, on vend secrètement des liqueurs en contravention
à la loi, de même qu'on commet beaucoup d'autres offenses en violation des statuts, de la paix
et du bon ordre dans la société; mais dans de considérables districts de l'Etat le commerce
des liqueurs est presque ou tout à fait inconnu, là où il se faisait autrefois éomme les autres
commerces.

Très respectueusement à vous,

Au Général Neal Dow. SIDNEY PEaHAÂ, Gouverneur du Maine.

Des Sénateurs et représentants du Mfaine, E.-U.
QUARANTE-DEUXIÊME CONGRÈS, CHAMBRE DES REPRdSENTANTS DEs E.-U.

WASHINGToN, D. C., 29 mai 1872.
MON CHER MONSIEUR, - Votre lettre du 26 courant, renfermant une demande relative.

ment à l'effet de la loi du Maine contre les liqueurs, en tant que restreignant la vente des
liqueurs dans notre Etat, etc., est devant moi ; et en réponse, bien que je ne puisse pas donner
exactement le percentage de la diminution de ce commerce, je puis affirmer et affirme, saus
hésiter, d'après ma propre observation personnelle, que la consommation des liqueurs enivrantes
dans le Maine n'est pas aujourd'hui le quart aussi considérable qu'elle l'était il y a vingt aus.
Que dans les districts ruraux de l'Etat,la vente et l'usage des liqueurs ont entièrement cessé,
que la loi elle-meme; rigoureusement mise à exécution dans toutes ses dispositions, a créé en
faveur de la tempérance un sentiment merveilleux, et auquel il est impossible de s'opposer
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Dans mon opinion, la remarquable réforme de tempérance d'aujourd'hui est le ïésultat
véritable de la loi.

Avec une profonde gratitude pour vos efforts zélés et persistants pour la promotion de
cette cause,

Je suis très-respectueusement votre obéissant serviteur,
Wx. P. FRYE, M. C. du Maine,

Et ex-Procureur-Général du même Etat.
L'Hon. Neal Dow.

J'ai l'honneur de souscrire sans hésitation à l'opinion exprimée dans les lignes qui pré-
cèdent par mon collgue, l'hon. M. Frye.

LOT M. MORRILL.
Sénat des Etats-Unis, 29 mai 1872.

Je souscris aux déclarations qui précèdent, et relativement à la quantité relative des liqueurs
maintenant vendue dans le Maine et dans les Etats où il y a un symptôme de licence, je suis
très-certain, par ma connaissance et mon observation personu elles, que la vente est infiniment
moindre dans le Maine.

E. Y. BLAIN.

CHAMBRE DU SÉNAT, 29 mai 1872.
Je souscris aux opinions exprimées par M. Frye. Nul homme qui en a vu les résultats

ne peut douter du grand bien produit par la loi du Maine prohibant les liqueurs. Elle a été
d'une immense valeur.

Il. HAMLIS.

CHAMBRE DES EEPRÉSENTANTS.
Nous sommes convaincus qu'il y a beaucoup moins d'intempéranee dans le Maine qu'au-

paravaut et que ce résultat provient beaucoup de ce qu'ou appelle une législation prohibitive.
JORN A. PETERs, M. C. du Maine.

EUGiÈNE HALL, M. C. C.U Maine.

Je souscris pleinement aux déclarations de mon collègue M. Frye, relativement à l'effet
e la mise à exécution de la loi concernant les liqueurs dans le Maine.

JoRN LYNca M. C. du Maine.
[Ces certificats sont donnés et par les Sénateurs et par les Représentants du Mairie au

Congrès, M. Blaine en étant l'orateur et occupant réellement la sccoude position dans le gouvar-
nement.]

Des Maires, Ex-Maires, etc., de Portland, IMuine, L. U.

PORTLAWD, 28 mai 1872.
En réponse à la demande que vous nous avez faite de faire connattre notre opinion sur

la diminution du commerce des liqueurs dans l'Etat du Maine, et particulièrement dans cette
ville, relativement au résultat d'une loi prohibitive, nous devono dire que ce commerce a consi-
dérablement diminué. A ce sujet il ne peut y avoir aucun doute.

Beaucoup de personnes qui sont dans la meilleure position pour en juger croient que le
commerce des liqueurs n'est pas aujourd'hui le dixième aussi considérable qu'il était autrefois.
Nous ne savons pas si cette opinion est exacte, niais nous nous contentons de dire que ce com..
merce a beaucoup diminué, et que les bons résul tats de la loi de prohibi tion sont manifestes
pour l'observateur le moins attentif.

BENJ. KINGsBURY, Jr., Maire.
W. M. THomAs, Ex-Maire.
AUQ. E. STEVENs, Ex-Maire.
J- T. M'COBB, Ex-Maire.
JACOB M'LELLAN, Ex-Maire.
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Nous sommes certains que le commerce des liqueu.rs a grandement diminué.
JOSEPH 1OWARD, ex-maire.
D. W. FESSINDEN.geffier de toutes les cours judiciaires du

comté de Cumbecrland.
EBEN. PERRY, sch<ri du comté de Cumberland.
WM. E. MORRIS, j g de la Cour Municipale.
WM. SENTER, ex-écbevin.

Nous sommes décidément d'opinion que le commerca des liqueurs n'est pas le dixième de
e. qu'il était avant la passation de la loi du Maine.

EBEN. LJEACH, registrateur du comté de Cumberland.
H. J. J. Robinson, greflier de la cité.
H. W. HERSEY. trésorier de la cité.
M. D. LANE, juge ue la cour supèrieure.

Au Général Neal Dow.

Des Pasteurs des diverses lEglises de Portland.

PRTLA ND, 31 mai 1872.
En réponse à votre demande au sujet des résultats de la loi <lu Maine sur le commerce

des boissons fortes ; nous disons sans hésiter que cette loi a grandement réduit le commeroe
des liqueurs enivrantes.

Dans cette ville, la quantité aujourd'hui vendue n'est qu'une petite fraction de ce que
nous nous rappelons qu'elle était. et nous cro;yons que le résulta1t est le même, ou à peu
près, dans tout l'Etat. Si Io conmei ce existe encore, il cst fait en secret et avec précaution
comme tous les autres commerces illicites. Toute notre population doit convenir que 'les
zienfaits de cet état de choses sont évidents et très considérables.

J. J. CARRUTIRS, 1. D., Pasteur de la seconde église congrégationalisté de
Portland, (Maine).

A. K. H. pasteur d, l'glise Baptistide de Free-street, Portland,

A. DALEON, rccteur de l'église protestante épiscopalienae dc Saint-Eticie.
.SRAEL LUcE,pasteur de l'église:méthodiste épisconalione de Chestnut-street.
A. E. WRIGHT, pasteur de l'église congrégationaliste de la rue Saint-Laurent.
W. E. GIBBs, pasteur de la première église universaliste.
A. A. SMITH, pasteur de l'église baptiste libre de Casco-street,

BENJAMIN Et. BAILEY de la première paroisse unitairiennue.
CHAULES W. Bucx, seconde société unitaiiriente.
D. H. HANABtURGpasteur de l'église de Pine-street. -

GEORGE W. BIcKNELL, pasteur de l'église universaliste. de larue India'.
W. H. SàAiLER, D. D., pasteur de la première église baptiste. Portlard, Maine.

Au Général Dow.

De l'cx-Maie Putnam, Portland, Maine.

PORTLAND, 29 Mai 1L72.
.MON CHER MoNSIEUR,-Quoique je ne puisse approuver le principe des lois prohibant

les liqueurs. je dois, ,u lonncur, déclarer ce qui suit en réponse à votre demande -
Pendant plusieurs années passéesfai eu une bonne occasirn d'oberver la condition'de cet

Etat, relativement à l'usage des liqueurs enivrantes, coà,p"tvement & celles de quelques212



Etats dans lesquels il n'existe pas de lois prohibitives; et je suis certain que les parties rurales
du Maine sont et ont été dans une infiniment meilleure condition relativement à la vente et à
l'usage de ces liqueurs que les parties rurales des autres Etats que je vieDs de men-
tionner; et que de plus elles sont et ont été comparativement debarrassées de l'usage et de
la vente de ces liqueurs, et que ceci doit équitablement être regardé comme le résultat 4e la
législation prohibitive.

Sous ce rapport, je n'ai pas observé pour le plus grand nombre, dans les graades villes et
cités, une différence sensible entre cet Etat et les autres.

Actuellement, cependant, la loi est probablement mise à exécution même dans les grandes
villes et les cités aussi bien, au moins, que les autres statuts criminels.

Toute discussion tendant à savoir si ces résultats n'auraient pas <tté obtenus aussi bien
par quelqu'autro moyen, à mon avis plus conforme au système républicain, n'est pas sollicitée
dans votre demande. Tout à vous,

WILLAUM S. PUTNAM,
L'Hon. Neal Dow.

[M. Putnam a été, il y a quatre ans, maire,-maire démocrate,-et le parti démocrate
s'est toujours prononcé en favear de la vente libre des liqueurs. Ce témoignage est donc par-
ticulièrement précieux et significatif.]

BuREAU Du MAIRE, CITE DE BANGOR, 30 mai 1872.
MONSIEUR, - J'ai reçu votre note me demandant ce que je pense des résultats de la Io

du Maine sur le commerce des liqueurs à Bangor et dans l'Etat en général.
Les opinions contradictoire- souveu t exprimées proviennent du f'ait que, en certains endroits

et à certaines époques, il y a eu relâchement dans la mise à exécution de la loi.
Les changements annuels dans les administrations des villes et d:s cités portent les politi-

ciens à se- servir de la loi pour leur propre avantage et à permettre la vente plus ou moins
secrète desliqueurs, en dépit des statuts.

L'année dernière, la loi a été souvent mise à exécution dans notre cité et elle l'a été cette
aunée.

Les archives de notre Cour de police ne constatent qu'environ le cinquième des cas de
violation de la loi, comparativement à l'année dernière. Pour une partie de l'année, le nombre
hebdomadaire des emprisonnements à la station de police est à peu près le même que le
nombre mensuel de l'année dernière.

La loi est mise à exécution partout l'Etat comme elle ne l'a jamais été auparavant, et
avec un succès merveilleux.

Nulle personne résidant dans notre Etat ne saurait révoquer en doute que le commerce
des liqueurs n'ait été grandement réprimé et réduit.

On peut dire avec sûreté que dans notre ville il n'est pas vendu le dixième autant de
liqueurs maintenant que les années précédentes, alors que la loi n'était pas mise à exécution.

- Votre obéissant serviteur,
J. S. WELwRtiGHT, Maire.

Nous souscrivons entièrement à ce qui précède:
W. C. CKOsBY et CHAs. gAYWAn», échevins pour 1871 et [872.
JOHN H. HAMs, commis de la cité.
ENoEc POND, professeur de théologie au séminaire.
ALHEUs LYoN, greffier de la Cour de police de Bangor.
A. G. WA IrtELD, ex-maire.
JOHN E. GODPRE, juge vérificateur-
JEumtAH FENNO, percepteur du revenu de l'intérieur du district du Maine.

Du Surintendant du Revenu de I'iLérieur, District du Maine.
Dovieu, N. 1.z 31 mai 1872.

En réponse à votre demande, je dois dire que dans l'accomplissement de mes devoirs
comme officier du revenu de l'intérieur, j'ai acquis une connäss.mca parfaite de l'état et de
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l'étendue du commerce des liquides dans le Maine, et je n'hésite pas à dire que le commerce
de la bière n'est pas plus que le centième d ce que je me rappelle qu'il a été, et que le oom-
merce des liqueurs distillées n'est pas plus que le dixième de ce qu'il était auparavant.

La mise à exécution de la loi prohibitive a supprimé d'une manière assez complète le
commerce des liqueurs dans cette ville. Ceux qui vendent des liqueurs les vendent secrè-
tement, par la crainte de la loi.

Bien à vous,
WOLCOTT HAMLIN,

Surintendant du Revenu de l'Intérieur pour le district dat Maine.
New Hampshire et Vermont.

Au général Neai Dow.

Du colonel Elliott, Brunswick, k|aine.

BRUNSWICK, 3 juin 1872.
CHER GÉNÉEAL, - Je pense que vous pouvez assurer à vos amis anglais que la loi du

Maine n'est pas un insuccès, mais au contraire un succès presque complet. Nous réussissons
très-bien ici. A peine y a-t-il la moindre indication de liqueurs fortes en ville.

Avec beaucoup d'estime,
Votre obéissant serviteur,

DANL. ELLIoTT.
Au général Neal Dow.

[Brunswick est une ville manufacturière possédant de grands pouvoirs d'eau, - le siège
du colége Bowden, - un centre de chemins de fer, une place des plus florissantes et des
plus belles. - N. D.]

Du général Chamberlaine, ex-Gouverneuf du Maine, U S.

BRsUNwIoK, 3 juin 1872.

MONSIEUR, - Le colonel Elliot nous a montré votre demande d'un certificat sur l'état du
commerce des liqueurs dans le Maine, sous l'opération de la loi du Maine, - ce certificat
devant être envoya en Angleterre.

La déclaration faite par beaucoup disant que la loi du Maine est inefficace et que les
liqueurs se vendent en toute liberté et en grandes quantités dans cet Etat, ne sont pas vraies.
Le commerce des liqueurs a été beaucoup réprimé et diminué ici et dans tout l'Etat, et a été
complétement supprimé en beaucoup d'endroits. En général, la loi est aussi bien observée
que les autres lois criminelles de l'Etat.

Beaucoup de personnes pensent qu'il ne se vend pas dans l'Etat le dixième autant de
liqueurs qu'auparavant. Tout en ne voulant certifier rien de positif sur le degré de répres.
sion de ce commerce, nous disons'sans restriction que s'il est vendu des liqueurs, c'est en très-
petites quantités comparativement à l'ancien temps, et en secret, ainsi que l'on fait pour les
autres choses contraires à la loi.

JOSHuA L. OHAXEELAINE
Gxo. O. CRAWFORD, maitre de poste.

Au général Neal Dow.

[Le général Chamberlaine a été gouverneur de cet Etat durant lés quatre années qui
ont cédé le terme d'oice du gouverneur actuel. Il est maintenant président du collége
Boon, à Brunswick.)
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De la Convention de4 Pasteurs des Eglises baptistes libres du Maine, Etats-UiTis.

PORTLAND, 31 mai 1872.
A qui il appartiendra. Des personnes, - hostiles à la cause de la tempérance et à la

prohibition du trafic des liqueurs, - disent souvent que la loi du Maine n'a pas réussi à
atteindre son objet, et que les liqueurs enivrantes se vendent librement et cn grandes quan-
tités dans le Maine comme auparavant, et comme elles se vendent dans les Etats où ce com-
merce est autorisé par la lai.

Or nous soussignés, pasteurs des églises baptistes libres dans les différentes parties du
Maine, assemblés en convention dénominationnelle à Port;and, déclarons que le commerce des
liqueurs a grandement diminué, grâce à la puissante répression de la loi du Maine. Il ne
peut pas être le dixième de ce qu'il était auparavant, et s'il se continue encore, c'est en
secret et avec précaut ion, comme toutes les autres pratiques illégales.

La loi met les cabarets dans la même catégorie que les maisons de jeu et les bordels, et
sont interdits parce qu'ils sont contraires aux intérêts de l'Etat et du peuple.

Approuvé par un vote unanime de la conférence.

(Signée.)
A. A. SMITn, président. E. H. CooKE, Gorham.
N. F. EATON, secrétaire. G. C. ANDREWS, lewiston.
H. WHITCHER, Laccorappa. C. B. PEcKAm, South Parsonafiold.
A. F. HUTCUINSON, New Gloucester. A. REDLoN, Dexter.
J. M. BAILEY, Laco. O. BARTLETT, Cornish.
A. G. HILL, Buxton. A. S. McLEAN, Gray.
A. A. SMITH, Portland. G. W. HoRm, Harrison.
C. F. PAENNEYN Augusta.

[Ces signataires sont tous des ministres de la religion dans leA différentes partiel de
l'Etat du Maine, éloignés les uns des autres.]

Dit Recteur de l'Egilise priotestnte épiscopalie Oe de Saint-Etienne, Portland.

PORTLAND, Mine, 4 juin 1872.
MON CNffER GÉNÉRAL -J'ai été surpris d'apprendre de vous que l'imprer*ion sous laquelle

on est que la loi du Maine et de pareilles lois ont retar-dé la cause de la tempérance ici, nuise à
cette cause en Angrleterre.

D'après ce que je sais par mes observations durant les quinze dernières annéesje suis sûr
et certain que le contraire est vrai

Beaucoup de gens, dans les classes inférieures de la société particulièrement, ont des
vues droites et prennent de bonnes résolutions qu'ils tiennent bien quand les buvettes ou-
vertes ne les sollicitent pas de boire.

Beaucoup de personnes m'ont assuré que grâice à la plus grande restriction imposée à
leurs maris, la condition de leurs familles sest améliorée.

Des familles qui résident dansrle voisinage des buvettes ou dans les rues où il y avait au-
pa'avant beaucoup de bruit causé par les ivroignes, constatent avec gratitude l'heureux lhae-s
gement opéré par la bonne administration dc la loi supprimant les cabarets.

Pour rendre cete loi encore plus avantageuse, tout ce qui est nécessaire est de la mettre à
l'avenir assi fidèlement à exécution qu'elle l'est à présent.

Bien à vous,
A. DALTON.

L'Hlon. Neal Dow.
'24
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L'Honorable E. G. Earlow, Maine.

DIXFIELD, COMTÉ D'OXFORD, MAINE, 4 juin 1872.
Je réponds avec plaisir à votre demande relativement aux proportions actuelles du com-

merce des liqueurs enivrantes daas le Maine. J'ai beaucoup voyagé dans l'Etat ce printemps,
et je suis convaincu que ce commerce a beaucoup diminué.

Je connais très-bien mon propre comté (Oxord), et je n'hésite pas à dire qu'il ne se vend
pas maintenant un gallon de liqueur où il s'en vendait un b:ril avant la passation de la loi du
Maine, en 1851.

Au dernier terme de notre Cour judiciaire suprême, en mars, on n'a pas trouvé une seule
mise en accusation pour crime. Notre prison (du comté) est vide; le nombre des admissions
dans notre maison d'industrie est considérablement réduit et l'amélioration est étonríante.

Votre ami,
E. J. HARLOW,

Membre du Conseil exécutif du Maine.
Au général Dow.

Du Secrétaire d'Etat du Maine.

AUGUSTA, juin 1872.
J'ai reçu votre lettre nous demandant de donner notre opinion sur les proportions ac-

tuelles du commerce des liqueurs dans le Maine, comparativement à ce qu'il était les années
passées. 11 ne saurait y avoir parmi les citoyens intelligents de l'Etat de divergences d'opi-
nions sur le fait que ce commerce est de beaucoup moindre que nous nous rappelons qu'il a
été.

Si nous disivns que la quantité de liqueurs vendues ici n'est pas le dixième de ce qu'elle
était auparavant, nous pensons que nous serions dans le vrai; et les bons résultats de oe chan-
gement sur tous les intérêts de l'Eltat sont ouvertement vus partout.

J. J. EVELETH, maire d'Augusta, Maine.
JosuiA NEY, Augusta, constable de l'Etat.
G. G. STACY, secrétaire d'Etat.
B. B. MURRAY, adjudant général.

Au général Dow.

Du Prévost de Ville, des ex-Maires, etc.

SACO, 31AtNE, 10 juin 1872.

MONaIEUR, - M. Hill, de cette ville, nous a présenté votre demande d'un certificat
afin de savoir s'il y a eu, ou non, diminution du commerce des liqueurs sous l'opération de la
loi du Maine.

Nous répondons que la diminution de ce commerce a été très-considérable. En beaucoup
de parties de l'Etat il a été complétement supprimé; en tant que nous le savons et le croyons
il ne se fait nulle part dansl'Etat, Fi ce n'est en secret, comme une chose soumise à la rigueur
de la loi.

JosEmn HOBsON, ex-maire.
MosES LOWELL, -ex-maire.
OBDrux DuEiIN, Prévost de la ville.
CHAs. HILL, membre de la législature.

Au général Neal Dow.
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Des Commissaires des pauvres de Portland.

BUREAU DU COMMISSAIRE DES PAUVRES.

PORTLAND, 4 juin 1872.

Nous répondons à votre demande sur l'état du commerce des liqueurs 99dans cette ville."
Comparativement à ce que nous nous rappelons qu'il a été auparavant, il est beaucoup moins
considérable qu'avant la passation de la loi du Maine.

S'il existe des cabarets dans cette ville, c'est en secret et avec b3aucoup de précaution, et
la même chose est vraie en général dans tout l'Etat.

Les bons résultats de cette loi sont évidents, particulièrement en ce qui regarde le paupé-
risme et le crime. Quoique la population de la ville augmente, le paupérisme et le crime di-
niunuent, et dans le département de la police les arrestations et les emprisonnements sont
beauco ip u.oins nombreux qu'auparavant.

JoHN BRADFORD, président,
J. C. SHIRLEY,
A. E. PaAY,
IsAAC JACKSON, Commissi des
HENRY H. BURGESS, pauvres
S. 0. CnsoCEt de Portland.
CHAS. HOLDEN,
JOHN TRUE.

Au Général Neal Dow.

Extrait d'un discours de l'Bon. Wwi. P. Frye, ex-Procureur général, Maine.

Oe qui suit est exêrait d'un discours récemment prononcé par l'HIon. M. Frye, M. C.
Maine, devant une assemblée publique dans le New-Jersey:- M. Frye a dit - qu'aujour-
d'hui la loi est bien mise à exécution dans toutes les villes de 5,000 fàmes et au-dessous.
Dans les deux villes du son district, de 10,000 habitants chacune, on ne peut acheter une
goutte de liqueur dans aucun hôtel. Il est possible qu'on trouve du grog dans quelque vil
.aiburet secret, mais les étrangers ne sauraient s'en procurer. La loi a été mise à exécution dans
tout l'Etat, niais pas également partout. On vend des liqueurs dans quelques grandes cités
comme on commet des vols et des meurtres. Cette loi est comparativement aussi bien mise
à exécution que les autres lois, et quand on dit que " la loi du Maine est un insuccès, " on
_e trompe beaucoup et l'on dit un mensonge de propos délibéré. Grâce à cette loi, la paix,
l'abondance, le bonheur, et des dixaines de milliers de flamilles heureuses, existent dans tout
l'Etat. Son influence ne se borne pas au Maine. La loi du Maine nous fait assembler ici
aujourd'hui. Le sentiment qui se développe dans tout le pays est principalement le résultat
de la loi du Maine qui s'est emparé du sentiment public. La loi formera e sentiment public
et. avant que vous ne le sachiez, l'opinion su conformera à la loi. Cette loi s'est emparée de
la population du M aine et l'a élevée à son niveau. Tous les hommes publics de l'Etat sont
favorables à cette loi. C'est un crime que de vendre de la boisson, et quand vous aurez fait
un crime de la vente des liqueurs, le peuple commencera à penser qu'il ne fait plus bon de
participer à la consommation des liqueurs. Avec un pareil sentiment public, il n'y a pas
de difficulté à mettre la loi à exécution. Devant un seul tribunal de son comté, sur soixante
individus mis en accusation, tous ont plaidé coupables, parcequ'ils savaient d'avance que
les jurés les déclarei aient coupables.



Appendice (No. 4.)

RAPPORT
Le comité spécial chargé de s'enquérir de l'état sanitaire de cette Chambre,

surtout au sujet du inode actuel de chauffage et de ventilation, sou-
met le rapport suivant:-

Votre comité, après avoir mandé les Rév. MM. O. Audet et Joseph
Michaud, le Dr. Jesse Hulbert et M. H. J. Ruttan, Ec., et s'être consulté
avec eux au sujet de la ventilation; et après avoir examiné la question du
chauffage, de l'éclairage et de la ventilation, et les vices d'acoustiques de
la Chambre, soumet le résultat de ses travaux et, en même temps, rend
hommage à l'assistance précieuse que lui ont donnée ces messieurs.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. BROUSE,

Président.
CHAMBRE DE COMITÉ, No. 1.1.

9 mai- 1873.

RAPPORT DE MM. AUDET, MTCHA UD, HULRERT ET RUTTAN.

En consultant les dessins, vous apercevrez que (No. 1) nous prorosons d'envoyer l'air
réchauffé dans la Chambre au-dessus'de la tête des députés comme à présent (A. AJ ), et, de
plus, de poser de nouveaux tuyaux pour l, conduire dans les g:deries c.B. 1.), T t cet
air chaud glissera sur les murs et les fenêtres en montant au plafond, d'où il sera ramené
en bas au centre de la Chambre par l'aspirateur, et chassé de la bâtisse "(Pl. 3, lettre K.).
Il n'en est pas ainsi inaintenant; car, quoique l'air chaud se répande de chaque côté de la
chambre, il s'en échappe toujours par les tuyaux d'aspiration le long des fenêtres et des
murs, ce qui produit un courant froid et dangereux sur la tête de ceux qui se trouvent à
proximité.

Cependant, en outre de cette disposition, pour forcer l'air chaud à se répandre sur les
Urs, 011 pense qu'il serait nécessaire de perforer les gradins qui supportent les pupitres

des députés, de manière à réchauffer les pieds par un courant d'air chaud plus direct. 4
Pour rafraîchir l'air de la Chambre et en même temps continuer le système de venti-

lation de haut en bas, on propose de poser un tuyau qlui partirait du ventilateur et passe-
sait tout autour et au-dessus de la Chambre (P]. No. 2). Ce tube, sera diviséqen
branches sur les solives qui supportent le toit en vitrage, et comme les espaces entre les
solives sont déjà perforés, l'air passera dans ces petits trous par jets qui descendront jus-
qu'au parquet de la Chambre et s'échapperont pmr l'aspirateur en rafraichissant la tempéra-
t ire de l'atmosphère.
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En regardant aux dessins, vous vous apercevrez que l'on a en vue les objets sui-
vants:

1. Procurer de l'air parfaitement pur d'au-dessus d- la .urface du sol en posant dans
les voûtes à air-chaud actuelles des tubes cn fer galvanisé qui, partant à quelques pieds de
la bâtisse, passeraient dans toute la longueur des chambres à air-chaud. Afin d'écono-
miser la chaleur et le combustible, dont il se fait maintenant un si grand gaspillage dans
les chambres à air chaud, il sera ncuessaire de renfermer dans une boîte de ferblanc les ser-
pentins de vapeur actuels et d'y faire monter l'air par des conduits paetant des principaux
tuyaux à air froid.

2. Alimenter la ventilation par le haut et non par le bas de li bâtisse (Pl 4).
3. Faire fonctionner le ventilateur pendant toute la durée des séances de la Chambre.
4. Réchauffer l'air du venti'ateur en hiver, en le faisant passer par une boîte en

fer contenant un puissant serpentin (Pl. B.).
5. Placer un aspirateur soit dans la charpente de la machine, soit dans une des voû-

tes de la bâtisse, et le relier à un tube d'épuisement dont l'extrémité intérieure sera au ou
près du centre du parquet de la Chambre, et l'extrémité extérieure dans la bure d'aérage.
(Pl. 3, K.).

6. Quant aux égoûts (A. A.), ils ne sont pourvus d'aucun moyen de ventilation;
l'embouchure en est à présent sous l'eau, et par conséquent une petite quantité de l'air
vicié seulement peut s'échapper dans cette direction.-Si toutefois il s'en échappe il est
repoussé dans la bâtisse et rend impure, jusqu'à un certain point, l'atmosphère de la
Chambre.

En dégageant l'embouchure des égoûts, on ne rémédiera pas beaucoup au mal; car,
toutes les fois que le vent s'y engouffrera, l'air vicié sera refoulé dans la bâtisse, et la cha-
leur des cheminées en accélèrera le tirage.

En outre, à cause de la grande dimension des égoûts (six sur quatre), ils ne peuvent
être nettoyés par cles jets d'eau, et l'ordure des cabinets d'aisance continue à s'accumuler
au fond et sur les côtés.

Pour faire disparaître cette sérieuse défectuosité, on a pensé qu'il faudrait placer un
tube en tuile (Pl. 5) à l'intérieur des égouts et d'un diamètte (disons 12 pouces) jugé
nécessaire pour que les égoûts soient souvent et facilement nettoyés par des jets d'eau.

Pour empêcher que l'air impur ne s'échappe des égoûts, des réservoirs d'air vicié
devraient être faits (L. L.) et reliés aux égouts par une extrémité et à la cheminée de la
fournaise par l'autre.

7. Quant à l'éclairage de la Chambre par le gaz, il serait beaucoup amélioré par
l'élévation des becs au-dessus du plafond (Pl. 8. Z.).

8. Les portes du tuyau d'épuisement dans la chambre du bouilleur devraient être
toujours fermées,-autrement l'aspiration serait arrêtée et, partant, la ventilation empé-
chée. Si un échappement est nécessaire pour la vapeur, des trappes de rejet pourraient
être pratiquées dans le toit, ou des petits tuyaux de dégagement construits.

PLANS POUR LA VENTILATION DES CABINETS D'AISANCE.

9. Les bouches à air chaud pour chauf.i les cabinets d'aisance seront conservés tels
qu'indiqués dans la planche NO 7, A. A.; mais eelles B. B. seront fermées et rempla-
cées par d'autres posées sous les siéges et les urinoirs D. D., se reliant à des conduits en
bois allant au faîte de la bâtisse. Ces conduits formeront, au-dessus du toit, une che-
minée de forme octogonale (C. C.) couverte en verre, laissant un espace entre le verre et
les conduits en bois (K.). Ces conduits en bois seront peinturés en noir à l'extérieur et
aplanis à l'intérieur.
. *. Ces conduits resteront séparés dans la cheminée jusqu'au point indiqué sur le plan.
La projection près du faîte augmentera le tirage de la cheminée.

Pour garantir le parfait fonctionnement de la cheminée, les fenêtres des cabinets
d'aisance devraient être fermées en tout temps, et les cabinets eux-mêmes entourés de
verre au sommet, avec de bons ressorts aux portes pour les ten.ir fermées. Cette chemi-
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née fonctionne ordinairement bien telle que décrite, mais un serpentin, si nécessaire, pour-
rait en aucun temps y être facilement ajouté.

10. La planche N° 8 a trait à des changements nécessaires pour améliorer l'acous.
tique de la Chambre des Communes :

11. On suggère que le vitrage dans les cadres du toit soit mis au-dessous de ces
cadres, tel qu'indiqué par la ligne bleue, et les becs au-dessus du vitrage;

20 Que la lourde corniche du plafond, avec une rangée des cadres, soit remplacée
par une surface cintrée descendant jusque près du point des arches (B. B.). La même
chose devrait être faite dans le plafond, au-dessus des galeries (O. C.).

Les encoignures des galeries, formées par les murs, devraient être en partie remplies.
On pourrait augmenter l'effet de la lumière en plaçant sous les becs de gaz une

double vitre avec de l'eau entre.
O. AUDET,
JOSEPH MICHAUD,
3. HULBERT,
H. J. RuTmÂN.

A WM. H. BROUSE, écuyer, M. D., M. P.,
Président du comité de salubrité.

MoNSIErUR,-Conformément à la demande du comité nommé pour faire rapport de
la condition sanitaire de la Chambre des Chambres, nous soumettons repectueusement
les recommandations suivantes :

1. Pour donner, en tout temps, aux députés et employés une quantité suffisante
d'air pur, il faudra faire fonctionner continuellement le ventilateur pendant la session, et
faire venir l'air d'un endroit où il est plus pur que dans le canal actuel. Pour que l'air,
en hiver, soit réchauffé avant d'entrer dans la Chambre, nous suggérons qu'on le fasse
passer dans une boite de ferblanc renfermant un puissant serpentin de vapeur, pour lui
donner la température nécessaire.

2. Pour aspirer l'air de la Chambre, une petite machine à vapeur et un ventilateur
devraient être placés soit dans la charpente actuelle de la machine, soit dans une des
voûtes sous la bâtisse. Par ce moyen, on éviterait les courants d'air, et la poussière et
J'air vicié se détachant du tapis seraient rapidement emportés sous le parquet par le tube
en fer galvanisé se reliant avec le tuyau d'épuisement et la cheminée de la fournaise.,

3. Pour que l'air entrant dans la bâtisse soit en tout temps parfaitèment pur, des
tubes en fer galvanisé devraient être posés dans les voûtes à air chaud actuelles, et l'air
pris d'au moins trois pieds au-dessus de la surface du sol; puis, passant sous les corridors,
il se répandrait dans les serpentins renfermés dans des boites en ferblane dans l'intérieur
des canaux. Ainsi serait assuré une grande quantité d'air parfaitement pur et sufdisam-
ment chaud pour des fins de chauffage,

4. L'embouchure de l'égoùt principal se trouvant sous l'eau, l'air vicié ne peut
s'échapper, et est ramené dans la bâtisse. Pour remédier à ce défaut, un tuyau en tuile
devrait être placé à l'intérieur de l'égoût, de iminière que la pression de l'eau fût suffisante
en aucun temps pour le nettoyer; de plus, un conduit partant d'une chambre à air, et en
communication avec l'égoût, dev:ait aboutir à la fournaise ou autre bonne cheminée.

5. A l'égard des chambres de comité, nous recommandons de placer des traversins ou
registres, au-dessus de chaque porte, pour y laisser entrer l'air frais des couloirs, et de
mettre des registres dans les murs des corridors pour laisser pénétrer l'air dans les serpein-
tIns de vapeur qui se trouvent dans chaque chambre.

6. Le comité ayant attiré notre attention sur le manque de lumière dans la Chambre,
nous déclarons que le seul changement à faire pour procurer plus de jour, sans altérer la
bâtisse, nous semblerait êtLe la substitution des vitres unies aux vitres de couleur; on
pourrait modifier la lumière qu'elles produiraient par des transparents en été.

7. Quant aux panneaux en draperie sur les murs de la Chambre des Communes, les
quels amassent la poussière et nuisent à i'acoustique, nous recommanderions de les rem-



placer par une boiserie solide sur laquelle on pourrait disp>oser des peintures à fresque.
8. Il est, dans notre opinion, indispensable pour la santé des députés que lesi üaýes

dont on se sert maintenant dans les salles et les couloirs, soient remplacées par de la toile
cirée posée sur du papier assourdissant.

9. Votre comité nous ayant prié d'examiner la possibilité de faire de la bibliothèque
une Chambre des Communes, nous (moins M. ]Ruttan) considérons que la Chambre actuelle
peut être aussi facilement aérée et chauffée qe la bibliothèque, et, sous d'autres rapportz,
est aussi bien adaptée pour une Chambre des Communes. De plus, il faudrait faire des
changements très-importants pour rendre la bibliothèque propre à une Chambre des
Communes, de même qu'il en faudrait pour métamorphoser la Chambre en bibliothèque.

10. L'acoustique de la Chambre actuelle pourrait être de beaucoup améliorée à des
frais relativement peu considérables.

11. Les cabinets d'aisance, dans notre opinion, peuvent être également bien ventilés
où ils sont actuellement, et les placer en dehors de la bâtisse serait une dépense inutile
at occasionnerait des inconvénients sans procurer d'avantages.

Pour les détails que nous suggérons, voir les plans ci-annexés.
Le tout respectueusement sou mis.

O. AUDET,
JosEPHI MICHAUD,
J. HULBERT,

A W7. BROUsE, écuyer, M. D., M. P., H. J. IRUTTAN.
Présider t du comité de santé.

J'ai eu le malheur (le différer d'"pi:ion avec les messieurs qui ont discuté avec moi le
transfert de la Chambre des Communes à la nouvelle bibliothèque.

D'aptès moi, il n'y a aucune difficulté d'opérer ce changement, et je pente qu'il est
absolument nécessaire, non-seulement pour la sauté et le confort des députés, mais encore

pour donner de l'espace suflisant au nombre des députés qui deviendra plus grand dans quel-
ques années.

La bibliothèque est non-seulement beaucoup plus vaste et mieux adaptée, sous tous lcs;
rapports, aux besoins du pays; mais on pourrait encore, en la construisant,, faire I s disposi-
tions nécessaires pour qu'elle fût chauffée et ventilée complétement.

Comme bibliothèque, la Chambre des Communes actuelle est suffisammient chlauffée,
bien que la ventiatou demande à être améliorée. Or pourrait aussi la rendre à l'épreuve
du feu.

spetueuse nt, J. RUTTAN.
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RAPPORT DU COMITÉ
NOMMÉ POUR FAIRE ENQUÊTE ET RAPPORT SUR LA

ROUTE LA PLUS COURTE ENTRE L'EUROPE ET L'AMÉRIQUE
POUR L'EXPEDITION DES MALLES.

Le comité nommé pour s'enquérir de la route la plus courte pour le transport des malles
et des passagers entre l'Europe et l'Amérique. et de faire rapport, a l'honneur de présenter
son premier rapport comme suit:-

Le comité regrette de n'avoir pu, à raison du peu de temps à sa disposition, obtenir des
réponses à s-s demandes sur beaucoup de points d'une importance considérable. Cependant,
il est d'opinion qu'il a été produit assez de preuves pour L mettre en lieu d'affirmer:-

l. Que la longueur de la durée de la traversée sur l'Océan peut être facilement réduite
d'au moins un tiers, ou en chiffres ronds de 800 à 1000 milles marin_;

2o. Que la vitesse actuelle du trajet pourrait êtra sensiblement augmentée (probablement
dans une proportion pas moindre que 2 milles à l'heure) si on employait des navires pour
le transport exclusif des malles et des passagers.

3o. Que si on choisi.sait quelqu'endroit convenable sur le territoire canadien et si on
employait des navires spécialement construits pour cette fin, il serait tout à fait possible
d'abréger de deux ou trois jours le trajet dans chaque direction, entre Londrcs et New-York
et même plus dans le trajet entre Londres et d'autres endroits dans l'intérieur du Canada et
des Etats-Unis.

Quant au meilleur point de départ en Canada, le comité n'est pas encore en position de
faire rapport avec autorité. Il peut dire, cependant, que (mettant de côté pour le momen
la route à travers Terre-Neuve)- ce point devra être en définitive entre Louisbourg d'un côt4
et quelqu'autre port sur le chemin de fer lutercolonial, entre Shippigan ou Chatham.

Le comité sans désirer, pour le moment, exprimer une opinicn définitive sur l'une ou
l'autre de ces routes, observe à ce sujet que si ces deux localités ont l'avantage d'être plus
rapprochées (le l'Europe de plusieurs centaines de milles que tout autre endroit, le port de
Shippigan ne peut être employé que durant six ou sept mois de l'année, de même que le
choix de Louisbourg entraînera la construction de 150 ou 160 milles de chemin de
fer pour relier cet endroit au réseau de voies ferrées actuel, et serait encore plus
éloigné des principales villes du Canada et de l'Ouest de plusieurs centaines de milles, môme
en tenant compte du fait que Louisbourg est par mer de 60 à 100 milles, plus rapproché de
l'Europe.

Il fant observer, cependant, que le choix de Shippigan entrainerait aussi la construction
d'un embranchement de chemin de fer de pas moins de 45 milles de longueur.

Le comité donne ci-joint un tableau montrant la distance totale de Valentia à Shippigan
et Louisbourg, et aussi la distance de ces endroits aux principales villes du Canada et des
Etats-Unis.

Distances. Milles.
De Louisbourg à Liverpool, via Inuisthahull........ ...... 2,255
, Shippigan ,, Belle-Isle..,........ ................ 2,318

Différence en faveur de Louisbourg par mer....,.................. '63
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De Louisbourg à Valentia, eviron.......... ............. 2,000
Slippigan ,, Via Belle-Isle............................ 2,100

Distance de L c nusbourg au Cap Clair....................... 1,99
,, Shippig:n ,, ... ... 2,115

Différence en faveur de Louisbourg par mer, environ.. ........... 100

De Shippigan à Québec .................. ................ 419
Louisbourg ,, disons.............................. 810

Différence en faveur de Shippigan par terre... . . . . . . . .... ..... 391

De Louisbourg à New-York, via Bangor et Boston.... ..... ... 1,111
,, Shippigan ,, ,, 906

Différence en faveur de Shippigan.......................... 205

Temps requis à 12, 14 et 16 milles marins respectivement pour le'trajet sur mer, et à
30 milles par heure pour le trajet par terre :-

De Liverpool -à Louisbourg, 2,255 milles à 12 milles par heure == 188 heures.
,4 161
16 141

Ajoutez, pour 1,111 milles de distance pour aller à New-York, à 30 milles par heure,
ou disons 37 heures, à chaque nombre d'heures ci-dessus et 5 heures pour le trajet entre
Londres et Liverpool, et vous aurez :

Temps à 12 milles à l'heure. ................ ........ 230 heures
14 ,,. . ............ 203

16 ,,. . ............ 183

Durée du trajet de New-York à Liverpool, à 12 milles à l'heure, par la route ordinair0

sur mer, disons 3,000 milles, ajoutant 5 heures pour faire le trajet de Londre=255 heures.

Supposant que des navires spéciaux ne transportant que les malles et des passagers, et
ayant une distance de 700 à 800 -milles de moins à parcourir sur l'Océan, puissent naviguer
avec une vitesse moyenne de deux milles à l'heure plus grande que celle des navires trans-
portant du fret, on arrive à la conclusion que par la route proposée on abrégerait de pas moin s
de 50 heures la longueur du trajet dans chaque direction par la route ci-dessus.

Comme d r ison, il est égalenient vrai que le trajet sur :ner pour aller à New-York
serait aussi bu c.esp réduit s'il était fait par des vapeurs de cette catégorie.

Cependant la ligne offrant le moindre trajet par mer doit être décidéiment supérieur,
o ut à fait assez, le comité l'espère, pour lui assurer le transport de la plus grande partie des

malles entre les deux pays, sans quoi il est très-peu probable qu'aucune compagnie n'oserait
renoncer à transporter le fret ordinaire.

Quant à la route de Shippigan, la durée du tra:et par cette voie serait comme suit

De Londres à Liverpool . ............................. 5 heures.
,, Liverpool à Shippigan, à 12, 14 et 16 milles à l'heure

=193, 166 et 145 heures respectivement.
Shippigan à New-York, 206 milles, à 30 milles par heure 31

Temps à 12 milles à l'heure ...... .... 228
14 ,,. ............ 202 ,,

16 ,, ......... ........... 181

2
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Temps pour aller à Québec (moyenne de 14 milles à l'heure)=
De Londresà Louisbourg (enmme plus haut)......... ... 166 heures.
De Louisbourg à Québec 810 milles à 30 milles, par heure,

disons...... ............................ 27 heur".

Total..................193 heures.

De Londres à Shippigan......................... 171 heures.
De Shippigan à Québec...................................... 14 ,

Total......................... 185 heures.

En adoptant la route de Valentia, on abrégerait encore la longueur du trajet de 4 à 5
heures.

Le temps nécessaire au trajet de Londres à New-York, via Valentia et Louisbourg, à
une moyenne de 14 milles à l'heure sur mer, serait :-

De Londres à Valentia..................... . . . ... 16 heures.
" Valentia à Louisbourg, 2,000 milles...................... 143 ,
c Louisburg à New-York, 1,107 milles......37 ,,

Total...................... . . ...... .... . 196 heures-

De Londres à New-York, via Shippigan:-
De Londres à Valentia ...... .. . . ............. 16 heures.

Valentia à Shippigan, 2,100 milies . ..................... 150
Shippigan à New-York, 906 milles.. .......... 31 ,,

Total. ....................... 197 heures.

De Londres à Québec, via Louisbourg
De Londres à Louisbourg (comme plus haut).......... 159 heures.

Louisbourg à Québec, 810 milles...................... . . 27 ,,

Total.............. .......... 186 heures.

De Londres à Québec, via Shippigan
De Londres à Shippigan (comme plus haut) ............... 166 heures.

Shippigan à Québec, 419 milles ........................... 14 ,,

Total............. ........... 180 heures.

On observera que la distance de Louisbourg à Montréal, et de Shippigan à New-York
pourrait être abrégée de 60 à 100 milles respectivement, si les chemins de fer projetés de
lichrnond à Chatham (90 milles>, et de Richmond à Bingor (125 milles), étaient construits.

La distance de Shippigan à New-York serait alors de 846 milles, et de Montréal à Louis-
bourg 900 milles. au lieu de 906 milles et 950 milles respectivement.

Distance de Shippigan ù New-York par la route actuèlle.. 906 milles.
projetée... 846

Distance de Montréal à Louisbourg par la route actuelle.. 950 ,,

"9 "e projetée.. 850 ,

Par ce qui précède, on voit que tant que le détroit de Belle-Lle sera navigable, 8hip,
pigan aura un avautage de plusieurs heures sur Louisbourg, pour le transport des malles et
des passagers à destination du Saint-Leurent et du Grand Ouest, tandis que pour les' mzlles5-_1à s
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et passagers à destination des villes du littoral de l'Atlantique, la longueur du trajet sera
presque la même.

D'un autre côté, Louisbourg a ce grand avantage de posséder, s'il faut en croire les
rapports, un port ouvert et accessible durant tout l'hiver, d'être à 60 ou 100 milles plus près
de l'Europe que Shippigan, sur la ligne océanique directe entre l'Europe et les ports du nord
des El ats-Unis, d'avoir dans son voisinage immédiat de considérables et précieuses houillières
où l'approvisionnement de charbon pourrait se faire à plus bas prix que dans n'importe quel
enuroit en Europe ou en Amérique, tandis que les vapeurs océaniques touchant à Snippigan
seraient obligés de s'approvisionner de charbon à une grande distance.

Le comité pense aussi à propos d'attirer l'attention de la Chambre sur ce fait, qu'en fai-
sant de Louisbourg le terminus du chemin de fer Intercolonial, on mettrait Terre-Neuve à
100 milles du grand réseau des voies ferrées du continent américain. Pour le mofhent, le
comité ne saurait déterminer jusqu'à quel point les eaux comparativement tranquilles entre
Belle-Isle et Shippigan, et la prétendue plus grande rareté des brouillards sur la route plus au
nord pourraient donner la préférence à la route de Shippigan durant l'été.

Dans l'un ou l'autre cas, le comité croit que la comparaison du temps et des distances
données plus haut, démontrera d'une manière concluante qu'on pourrait facilement économiser
beaucoup de temps dans le transport des malles et des passagers, et il est fortement d'avis
que le gouvernement canadien devrait prendre immédiatement les moyens d'attirer l'attention
des gouvernements de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis sur cette question, et, s'il est
possible, de s'assurer leur coopération pour subventionner une ligne efficace.

'En attendant une enquête plus complète, le comité recommande au gouvernement de
faire faire une étude des ports du bas da Saint-Laurent, pour déterminer lequel est le plus
propre à cette fin, et le faire explorer le chen-in de fer projeté, entre le terminus actuel de
l'Intercolonial à New-Glagow jusqu'à - Louisbourg, donnant aux ingénieurs instruction de
s'assurer comment on pourrait traverser le détroit de Canso, et si ce détroit pourrait être facile-
ment traversé par un bateau à vapeur en hiver. 11 sera aussi à propos d'obtenir des rensci-
gnements complets et ex:.cts sur la longueur du temps durant lequel le détroit de Belle-Isle
est pratiquement navigable.

Le comité recommande aussi de faire imprimer pour l'usage des membres le rapport
d'un voyage d'exploration à travers Terre-Neuve, fait sous la direction de M. Sandford Flee-
3irng, et sai'sit cette occasion de dire combien il apprécie le zèle que ce monsieur a montré pour
l'intérêt public en faisant faire ces explorations à ses frais et en mettant ensuite son rapport
à la disposition du comité.

Il est peut-être à propos de considérer aussi si on ne pourrait pas trouver en Angleterre,
pour ce service spécial, un meilleur port que celui de Liverpool. Le comité croit que le
havre de Milford Haven,-qui n'est qu'à cinq heures de Londres par chemin de fer et plus
rapproché de 120 milles de l'Amérique que Liverpool, via le cap Clair et Louisbourg, et
presque à égale distance par la route plus au nord de Belle-Isle,-offre à ce point de vue beau-
coup d'avantdges. On dit que ce havre est parfaitement accessible à toutes les marées, et
comme il n'est q' 4?00 milles du cap Clair, on perdrait très-peu de temps, si on en perdait,
en pren-int ce po, i oar point de dép:irt, tandis qu'en évitant le double transbordement à Du-
blin et à Holyhead on ýatisferait beaucoup les passagers, puisque la principale objections
contre la route de Galway ou Vaientia a toujours été la nécessité de ce transbordement.

La distance de Milford Haven i Louisbourg étant à peine de 2,200 milles, il est évident
que si l'on pouvait atteindre une vitesse moyenne de 14 milles à l'heure, toute la distance
pouirait être franchie sans transbordement en 157 heures, ou un peu plus de six jours et demi,
tandis quo le trajet entre le même point et Shippigan durerait environ six heures de plus. Si
l'on pouvait atteindre une vitesse de 16 heures, le trajet se ferait en 138 heures environ,
c'est-à dire trois jours et trois quarts, sans transbordement.

Quant à l'inconvénient qui résultera probablement pour les passagers du long trajet en
chemiu de fer, rendu nécessaire par chacune de ces routes, le comité, tout en reconnaissant
que ce sera indubitablement un grand obstacle en beaucoup de cas, est cependant porté à
croire que cet inconvénient aura beaucoup moins d'influence qu'on ne serait disposé à le croire,
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sur le transport des voyageurs américains. Le comité base cette opinion sur le fait que les
longs voyages en chemin de fer deviennent de jour en jour plus communs, et que sur toutes
ces routes on a apporté des améliorations (ui réduisent au nminimuu la fatigue et le désagré-
nient de ces voyages. CeS circonstances portent le comité à croire que si l'on peut avec certi-
tude gagner un temps considérable, beaucoup de passagers, surtout ceux de ce côté-ci de
l'Atlantique, prendront certainement cette route.

Relativement à la route à travers Terreneuve, proposée par M. Fleeming, le comité a
cru préférable de ne pas exprimer d'opinion avrant d'avoir d'autres renseignements. Cepen-
dant, il observe qu'en considération des grand, frais occasionnés par la construction de ce
chemin de fer, et que tant que le détroit de Belle-Isle est navigable, le temps nécessaire pour
traverser Terrene::ve et po)ur le transbordement égalerait presque le temps nécessaire pour be
rendre à Shippigan par la route plus haut mentionnée. Le comité est d'avis que ces deux
lignes, plus haut indiquées, pour ne rien dire de plus, sont plus immédiatement praticables et
plus dignes d'attirer l'attention du gouvernement canadien.

Le tout respectueusement soumis.
R. V. CARTWRIUGHT,

Président.
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PROJET DE TRAVERSE DE L'ATLANTIQUE.

EXPLORATIONS D'UNE LIGNE DE CHEMIN DE FER A TRAVERS TERRENEUVE.

POI;R SANDFORD FLEEMING, PAR WALTER GEO. BELLAIRS, I. C., 1868.

INSTRUCTIONS.

HALIFAX, 13 Mai 1868.
W. j. BELLAIRS, Eer., I. C.

MON CHER 1ONSIEUR, -En parcouranit les documents que je vous i remis au sujet de
la plus courte voie de communication entre l'Europe et FAmérique, vous verrez q'uun de
objets en vue est la construction d'an ehêinî de 1er à travers Terreneuve, entre les ports les
plus favor bles pour les vapeurs oceaniques sur les Côtes de lest et de l'ouest.

Terreneuve est très peu connue ; à p' me ne s-p e savoir queique chose sur l'intérieur de
c3tte île du seul homme (à part les sauvages$ (ui a teLnté :avec succès de traverser la principale
iartie de Fîle. Il est done important, en vue de l'objet proposé, d'obtenir par un examen et
des recherches persoanelles et, speciales. des renseignemrerts sur Jes points suivants -

10. Le port le plus à l'est de Terreneive convenable, pour cette fia, sa nature, sa profon-
deur d'eau moyene et la hauteur moyenne de l'eau au-dessus de trois et quatre brasses à
bisse marée; à quel point la marée monte et baisse;[qu'l en est l'accòs par mer ; des rensei-
gnements concernant tous les dangers, aussi l'existence des brumes, des banquises de glace,
des glaces flottantes, quand il est enferné par les glaces et les époques auxquelles la naviga-
tion >'ouvre et se ferme.

2o. Les mêmes renseignements concernant le port convenable le plus à l'ouest.
JO. La nature du pays entre ces ports, relativcmnct à la construction d'un chemin de

fer ; s'il y a des obstacles insurmontables ou sérieux à un3 ]gne directe ; s'ils peuvent être
vité aux moyens de déviations à droite ou à g uche; si l construction d'un chemin de fer
arait praticable, sa longueur probable et la diretion générale qu'il suivrait.

4o. Ce sont là les objets sp(ciaux de votr mission. Vous serez assez bon, cependant, à
votre retour, pour faire rapport de vos imprcssions relktivement à la nature du pays au point
de vue des opérations agricole., minières, foresuières et des autres industries, la nature et la
positiomn des établissements. Quant aux havrs. aux derm (' et a'îi fecilité3 de la navi-
gation en général, vous profiterez de toutes les occasions pour consulter les capitaines de
navires, pilotes et marins.

Vous devrez employer tou'e la saison à remplir cette importante mission. J'attendrai
avec impatience votre retour, et un rapport complet sur tous les principaux points plus haut
indiqués, lorsque vous reviendrez à ilalifax Phiver prochain.

Vous êtes autorisé à tirer sur moi pour les montants nécessaires aux frais de l'exploration.
Je laisse à votre propre discrétion toutes les matières de détail se rattacl:aat à ces dépenses.

Croyez-uOi,
Votre tout dévoué,

(Signé) SANDFORD FrL-EMme.
6
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SANIDFORD FLEEMING, Eer.,
Ingénieur civil, Halifax.

MO cIEn MONSIEUR, - Vous m'avez transmis en mai dernier, pour les parcourir,
certains documents et observations concernant la voie de communication la plus courte entre
l'Europe et l'Amérique : un des objets mentiolns étatnt la contstrue tion d'au chemin de ffr à
travers Terreneuve. J'ai aussi en Ihnnneur de reevoir de vous, verbalement et par écrit,
instruction d'ex-miner le pys entre les havres les plus convenables rour les vapeurs océaniques
sur les eotes à l'est et à louest de l'île. T rreneuva étant très-pu connne, à peine sait on

quelque chose de l'interieur de l'île. vos instructions par écrit, en date d'Halifax, le 13 mai
1868. ont atttir é m1on0 attntion sur l'import:meC qu'il y a, en vue de l'objet proposé, d'obteniir,
au moven d'un examen et de recherches personnelles et spéci les. des renseigenements sur les
points suivats -

]o. Le port le plus à l'est de Tcrreneuve convenable pour cette fin. sa nature, sa profon-
denr d'eau moyenne et la hauteur moyenne de l'eau au-dessus de trois à quatre brssses à
basse marée; à quel point la marée monte et b tisse ; quel en est l'accès pas mer ; des rensei-
gnements cncernant tous les dangers, aussi l'existence des bruies, des banquises de glace,
des glaces flottantes, quand il est. enferé par les e.d'ces et les époques auxquelles la na-viga-
tion s'ouvre et se ferme.

- . Les mêmes renseinements concernant le port conven le ile us a l'ouest.
:ci. Lt nature du pays ntre ces ports, relativement à la construction d'un chemin de

ler, s'il y a deV obstacles inuoables ou .rieux à une ligne directe; s'ils peuvent être
évités au moyen de déviations à droite ou à zauche; si la enistruction d'un de fer
pari~t pr;tic 1ble. sa longueur probable et la direction génér.de quil suivrait.

J'étais aussi requis de f.ire rapport de ies impressions sur la natine du pays au point
de vule des p nacoles, mnièrcs, forestières et des autres industries, la nature et la
position des établissements, etc.

J'étais autorisé à tirer sur vous pour les mont:mts n4cessaires aux frais d'exploration, et
toutes le matières de détail se rattachant à cette ec:qioratien étaient laisSées à ma propre
discrétion.

Conformuément à ces instructions, je partis d'H:lifax, le 23 niai, et me rendis à Terre-
neuve, et après avoir employé quelque temps a ie procurer des renseignements sur les havres
les plus convenables; renseignements que j'ai pul: aux meilleures sources et que j'ai aussi
acquis de ies propres yeux, je travereai l'île de l'est à l'ouest, examinaut en la parcourant à
pied la région située le long du tracé probable du chemin de fer, entre les havres de St. 'Jean
et de St. George; ces deux )oints senIblant le mieux correspondre à l'objet en vie.

Les plus grandes facilités pour voyager me permirent d'acquérir une assez bonne idée du
pays d.ns la réaion d'Avalou ; mais le temps et la nécessité ce me hâter ne ne permirent
que de faire un examen rapide et très-général de la principAle partie de l'île, dont l'intérieur
n'est aucunement établie et pas coniue, la distance à franchir considérable, la marche à pied
fatia uante, ce qui ralentissait notre exploration, et l'appro.isionnenment dépendant jusqu'à un
certain point de notre chasse, occupèrent un petit parti composé de deux sauvalges et de moi-
même. Du bras de la baie de Bull, qui forie la tête de la baie de la Trinité, j'ai suivi sur
une certaine distnce la ligne de L. compame do télégrphe de New-York, Terreneuve e
Londres, accompagné par le suriutendant de cette ligne, M. A. M. MacKay. Je suis beau-
coup obligé à ce monsieur et à scs employés pour leur bienveillance et leur assistance : ils
m'ont gracieusement accueilli aux stations que.j'ai visiés ec. la vérité est quej'ai conservé sans
exception, les plus agréables souvenirs de l'hospitdlité pr,:overbi.:le du pays. En laissant M.
MacKiy, je me suis dirige plus â l'intérieur, en droite ligne avec la baie de St. George.
Peu après mou arrivée en cet endroit.j'eus la chance de prendre passage à bord d'une goëlette
pour alif.x, regrettant d'être obligé de parrir sans avoir uie connaissance plus compllète du
pays et des cours d'eau du voisia ige. Nous fimies voilic du havre de St. George d us 1t
seconde semaine de novembre, et j'arrivai ici dans le cours du même mois, et maintenant j'ai
l'honneur de vous transmettre le rapport qui suit : -

L'ile de Terre-Neuve est située i l'embouchure du golfe Saint-La tirent, entre les 461
38' et 51° 49' latitude nord, et les 521 35' et 590 35', longitude ouest.
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Sa conformation a été décrite comme représentant un peu la forme d'un triangle irré-
gulier, dont la base va (:- l'est à 'ouest. entre le cap Race et le cap Ray, et le sommet à
la pointe la plus élevée du cap Bauld. La ligne que présente la côte, surtout à l'est, et au
sud, est très-irrégulièie et très-indentée par de grandes baies et des anses, dont les prin-
cipales sont : les baies au Lièvre. 1lance.be Notre-Dîme, Bonîavista, de la Trinité, de la
Conception; à l'est, des Trépassés, Sainte-Marie, Plai.s:meie, de la Fortunme et du Désespoir,
au sud, de Saint-Georges. Port-à-Port, de l'IleLonec et dle Saint-Jean, sur la côte de
l'ouest.

Dans les parties nord-est et sud de la côte, il y a de nombreux îlots rocheux. Ses
côtes sont en grande partie escarpées et rocheuses.

La partie la plus à l'est de la côte est située entre le cap Race et le cap Freels, et
comprend les baies de la Conception, de la Trinité et de Ionavata.

Dans la baie de Bonavista, il y a beaucoup d'ilots et de rochers qui rendent la navi-
gaItiont à la fois dangereuse et diflicile. Les baies de la Trinité et de la Conception renfer-
nct.t plusieurs ports avenageux, nti-autres ceux <le Calatina, de la 'l rinité. du bras de

la baie de Bull,de Heart's Content, Havre-de-Grae et peut-être d'autres encore.
La Trinité et le bras de la baie d" Bull, comme havres, attirent de suite l'attention, vu

qu'ils forment deux (les havies les phs avantageux de Terre-Neuve. Le premier est situé
au nord-ouest, et le second au fonid de la baie die la Trinité. Cette haie, cependant, est très-
bruneuse, et ses havres sont fermés durant la plus g ande partie de l'hiver et du prin-
emps par la glace. Les autres, pour d'autres causes, ne sont pas convenables ni enfermés

dans des baies, et les inconvénients qui en résultent contrebalancent les avantages
qu'effrirait autrement leur position.

Il paraitrait donc plus judicieux de choisir un port au sud de ces baies. Celui de
Saint-Jean est celui qui se présente le premier. Il ea existe un ou deux autres entre le
port et le cap Race, parmi lesqu-ls celui de herre-Ne ve est probablement le plus accep-
table; mrais celui de Saint-Jean, par sa position, qui n'est Pas trop au sud, en même
temps qu'il est le port le plus à l'est de Terre-1e uve, attire d'abord l'attention d'une ma-
nière particulière, et paraît le plus convenalle et le mieux adapté aux vapeurs océaniques.

Le cap Race est à environ GO milles au sud. Le cap Shear, sur lequel il y aun beau
phere, est à environ 5 milles au sud, et le cap Saint-François à environ 20 milles au nord
du havre de Saint-Jean, offrant ainsi deux promontoires proéminents (un de chaque côté)
pour approcher de la côte.

Le havre de Saint-Jean est directement accessible du côté de l'Océan, et on y entre
dans la direction nord-ouest (mag.) ou passant dans ce qu'on appelle avec exactitude le
" Ltroit ". Cette entrée a environ un deui-mille de longueur, et à l'embouchure, entre les
promontoires nord et sud, un peu plus qu'un cinquième de mille de largeur, se contrac-
tant le plus vis-à-vis la batterie dite la Chain Roch Batter-q. Cette batterie se trouve au
47' 34' 2" nord, et ai 520 40' 50" longitude ouest de Greenwich. Les falaises so:t esa-
péei- et hautes. La colline du Signal et la 1 -.tterie de la Reine sont sur le côté nord, à 520
et 390 pieds de hauteur respectivement. Le port Amherst et le phare sont sur le côté sud.
Dai s cette entrée, il y a un ou deux rochers bien connus près du pied des falaises, mais le
milieu du chenal est droit et libre, avec une grande profonteur d'eau.

Le havre est situé dans la direction ouest-sud de l'intérieur du détroit, et peut être
con riacté; mais il offre un excellent abri avec une grainde profondeur d'eau dans toutes
ses parties. Il y a près de 2 milles de l'embouchure du havre (dans le détroit) à la ligne
de la haute marée. Cependant la partie la plus élevée est à sec à la basse marée ; mais le
hav: e propiement dit a eivirou 1 1 mille de longueur et une largeur moyenne d'environ
un , iers de maille, ayant sa plus grande largeur à l'extrémité est et se rétrécissant en arri-
vant au fond. La profondeur moyenne de l'eau, telle que constatée par les cartes de
l'an irauté, est de six à qinze brasses et, lors de la basse marée, une étendue de 215 acres
est couverte par une profondert. d'eau d'au moins 4 brasses. Hauteur des grandes marées:
six pieds, les petites : quatre pieds. Le fond de tenue pour le mouillage est formé de vase
et de gravier.
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Les collines situées sur le côté sud du havre sont très-escarpées, et commencent au
bord même de l'eau ; leur plus haute élév:ation, au-dessus du niveau de la mer, est de 740
pieds. Le sol s'élève d'une manière moins abrupte sur le côté nord, jusqu'à une lauteur
de 100 à 355 pieds, et la ville de Saint-Jean est en partie assise sur cette côte. Des quais
et entrepôts s'élèvent (le chaque côté du havre.

Les marins quiconnaissent bien le havre de St.Jean,le disent d'un accès facile,et assurent
qu'il offre l'approche la plus sûre de tous ceux qui se trouvent sur la côte orientale de Terre-
Neuve. La côte est abrupte et rocheuse, et l'eau est profonde jusqu'au pied des falaises; dans
un parcours de plusieurs millesau nord ou au sud du havre. on ne rencontre aucun danger sous
forme de récifs à fleur d'eau, ou de rochers. Les seuls dangers que peut offrir cette côte, sont
occesionnés par les brouillards qui y rège'nt constamment, et cr a pu exagérer ceux que présea-
tent les bancs de glace < ; la glace en dérive qui s'y trouvent durant quelques mois de l'année.

Les brouillards se iuut sentir plus ou moins durant l'année, mais surtout durant les mois
de mai, juin et juillet. Les vents soufflent très-fréquemment du sud à l'est sur cette côta;
le temps est généralement clair lorsque le %ent souffle de terre, et, règle générale, on voit peu
ou point de brouillard lorsque le vent souffle de ce côté; et -il airive fréquemment que le
temps est clair à l'intérieur des terres et près des côtes sur mer, sur un parcours de 2 à
6 milles, alors que l'on peut observer plus loin, sur l'Océan, d'épais brouillards; et on admet
généralement que dans ce voisinage immédiat les brouillards sont moins fréquents et moins
épais que sur les bancs qui se trouvent vis-à-vis et au sud de cap Race. Ces brouillards ne
se font guère sentir dans la partie rord de Terre-Neuve.

On rencontre, à certaines époques de l'année, des bancs de glace considérable. Les capi
taines de navires sont d'opinion, à ce sujet, qu'ils sont moins à redouter lorsqu'il y a des
brouillards que les collisions entre navires ; quoiqu'il en soit, il arrive, eu conséq uence,
peu d'accidents si l'on tient compte du grand nombre <le caboteurs. Les marins habitués
à naviguer dans ces parages s'aperçoivent facilement de l'approche d'un banc de glace par
le changement soudain qui s'opère dans la température de l'air et de l'eau.

Les bancs de glace et la glace flottante sont en dérive, surtout depuis le mois de Jan-
vier jusqu'à celui de mai (inclusivement), et les baies sont remplies de glace au point d'être
bloquées. Il arrive quelquefois que cette glace va s'amonceler dans le havre de Saint-
Jean ; mais comme ce dernier se trouve sur l'Océan, il est libre dès que le vent
change, et la glace est rarement assez compacte pour empêcher les vapeurs d'entrer dans le
port. Il arrive quelqefois que le bavre se covre d'une glace peu épaisse, laquelle ne
dure alors que quelques jours.

Des bateaux à vapeur font, depuis des années:. s i:e de la malle entre Halifax,
Nouvelle-Ecosse et Saint-Jean, et il est rare, 1uýne durant les. froids les plus
rigoureux, qu'ils ne puissent pas pénétrer dans le havre, qui est de fait navigable durant
toute l'aie.

Des navires construits en bois transportent la malle entre les ports susmentionnés
durant la saison où l'on rencontre le plus souvent les bancs de glace. C'est un fait cuileux
que, lorsque le havre de Saint-Jean est encombré de glace, la baie de Bull, située à environ
20 milles au sud, est libre, et vice rersa. Les vents de l'ouest dégagent cette partie de la
côte de glace et des bancs de glace, tandis que les vents du nord-est ont un effet contraire.
On n'a aperçu durant toute l'année qu'un ou doux bancs de glace de la station qui se trouve
à Signal 1ill. La côte occidentale est beaucoup plus régulière que la côteorientale. Les
baies principales sont celles de Saint-George, Port-à-Port et baie des Iles.

La baie de Saint-George se trouve la plus au sud, et s'étend depuis cap Anguille, au
sud, jusqu'au cap de Saint-George, au nord. Cette baie est large et ouverte, etla côte est
généralement unie. Le promontoire du cap Anguille se prolonge à environ mi-chemin en
amont du rivage sud; mais lorsqu'on approche de la tête de la baie, le terrain, le long dlu
rivage, est las, et des arêtes, ou tuême des montagnes à inclinaison douce, s'élèvent entre
les cours d'eau jusqu'à la longue série des collines qui dominent la baie de Saint-George.
Près de la tête de cette baie, se trouve la baie Plate, qui est formée par une rive basse ou
" Pointe de Sable ", longue de 6 à 7 milles, laquelle est la continuation du rivage
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direct du sud-ouest. Le bavre de Siint-George se tionve immédiatement en dedans de ce
point et à l'embouchure de la baie Plate.

La rive nord de la bie de S'-int-George s'avance dans une direction est et ouest, et,
à un certain endroit, cette baie n'est séparée de Pora-à-Port que par une grève basse et
étroite appelée les "Graviers." L'eau est profonde, à une faible <istance, de ehaque côté du
rivage. Il y a un étang au lun de cette grève, et il semble évient qu'un chenal a
ex isté autrefis entre ces deux "aies.

Il y a deux baies à Port-à-Port, l'une à l'est et l'autre à l'ouest : l'une de ces baies
pourrait servir probablement d havre, et elle est située plus à louest que le bavre de Saint-
George; mais il faut contourner-une longue pointe, au nord-ouest de Port-à-Port. avant de
pénétrer dans la baie; en conséquenc!, l'accès du havre de Saint-George est le plus rappro-
ché et le plus facile pour tots les navires venant de l'ouest, ou dans une niêrme latitude,
ou dans une latitude plus au sud que le cap de Saint-G eorge ; et comme il n'y a pas d'autre
port entre ce havre et le cap Ray (pour des navires de n'iiml)orte quelle catégorie), on
peut le considérer, pour toutes ftns pratiques, comme le havre qui se trouve le plus à
l'ouest dans Terre-Neuve.

Le havre ou " Pointe de Sable ", limite occidentale de la grève formant la baie
Plate, se trouve au 48 27' 27" de latitude nord et au 58' 30' " le longitude
ouest de Greenviclh. Le havr e eSint-George, qui se trouve en dedans de ce point, est
très-grand et offre un abri sr. Il est situé vers l'est et l'ouest (mag.), et il a une lon-
gueur d'environ trois quarts id mille à l'endroit où les nîav:res mouillent d'ordiaire. La
distance de la pointe àa -t'rt fè'a erm est d'environ 1' mille. Le have est
protégé (lu sud-ouest au nord-out par la Pointe-de-Sable. Indian Head, située sur la
terre fo-rme, à environ 3 milles au nord (Mag.) (le Pointe-de,-Sable, la défend contre
toute grosse mier, dans ces lieux, et le ba'-re se trouvant à la tête de la baie de Saint-
George est à l'abri de tous les vents; ceux du sud-ouest, de l'est et du nord venant directe-
ment (le la terre.

La profonleur générale de l'eau est de six à neuf brasses. Le mouillage est bon et
la terre le tenue est généralement fermée de vase et d'argil ; l'espace qui sert d'ordinaire
au mouilhlge des navires est de plfus de 4G5 acres, et lh profondeur d'eau minimum, à la
basse marée, est de quat.re brasses. On pourrait cependent obtenir un bon mouillage sur
une étendue beaucoup plus considéral,le. Voici l'élévation des marées, d'après les cartes
de l'amirauté graiide inariee, six pieds et trois quarts ; basse mnarée, quatre pieds et un
quart ; variations, deux pieds.

La baie Plate s'avance dans une direction sud-ouest, à 5 ou. 6 milles en amont
du havre; sa profondeur est de 1 à 1- ill et il v a beaucoup de battures. Ses
rives, sur la terre ferme, ont une hauteur de dix àuarumte pieds, et sont formées princi-
palement d'aigle ou de gravier.

Des colons sont établis, ca et là. le lon (le do Lae d Saint-George ; l'établissement
piincipal, toutefois, composé d'Atglais.et de Francais, se trouve à la Pointc-de'aabe. I
n'y a pas apparenee de rochers à leuir l'eu on de ba<tres d'aucune sorte dans la buaie
de Saint-George, et l'approche l havie de Saint -George est facile ; ou un'a que la pointe
à doubler. Le havre se couvre génémlement de glace un ant iver, et il arrive au prin-
temps qu'il est bloqué par la glace en lérive qu s 1s v'nts nord hassen rn aval du gelfe
Saint-Laurent, et que les vents de l'outet poussent dans la bah' de de aitorge. La baieest
libre lorsque les vents do l'est soufflent. On 1 ert dire que le havre (e Saint-Gecrge est
fermé à la iavigation, depuis la dernière s?îumine de décembre jusqu'à la fin d'avril ; niais
il est bien connu qu'il a été ouvert à certaines époques, plus ou moins, durant la plus grande
partie de l'hiver. On n'a pas e.core placé de phaes ou <le signaux sur la rive occidentale
de Terre-Neuve.

Il résulte de toutes les exploratioas oui ont été faites, et d'un examen personnel. que
le havre de Saint-George, sur la côte ouest, et le havre de Saint-Jen, sur la côte est de
Terre-Neuve, sont les meilleurs porise pour les navJireis d'un fort tirant d'eau. Ces deux
havres sont éloignés d'environ 275 milles en ligne directe; mais comme il faut contourner
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les ttes des baies de la Conception, de la Trinité et de Plaisance, la distance par la route
la plus directe se trouve ainsi portée à 291 nilles.

Je vais maintenant décrire la région qui se trouve entre ces deux havres.
Le district d'Avalon est la partie de Terre-Neuve qui se trouve située le plus au sud-

est, et il est relié à la partie principale de l'île par une langue de terre ou un isthme qui
sépare les baies de la Trinité et de Plaisance, le bras (le la baie de Bull étant à la tète
de la Trinité et Piper's fiole à la tête de la baie de Plaisance.

Les grandes baies de la Trinité et de la Conception se trouvent dans la partie nord
du district d'Avalon, et forment deux longs promontoires dont l'un se termine à la Pointo
de Grates et l'autre au cap de Saint-François. A l'est, entre le cap Saint-François et le
cap Race, la rive est comparativement directe ; les baies des Trépassés, de Sainte-Marie et
de Plaisance sont du cô sud.

Cette partie de l'îl: est accidentée, on peut à peine dire qu'elle est montagneuse, car
quelques pics seuls s'élèvent à plus de 1,000 pieds au-dessus du niveau de la mer. Les
côtes sont partout découpées par des baies et des ý avins, et entourées de monticules et de
falaises. A l'intérieur, on trouve de la terre à h is ondulante, des étendues de bonne
terre, des étendues stériles et rocheuses, des mare 3 couverts de mousse et des étangs in-
nombrables de toutes formes et dimensions. 4es étendues stériles sont formées, en
général, de terrains plus élevés, d'ordinaire rocheis, déboisés, niais couverts de mousse,
de diférents arbustes a baies et souvent d'épais buissons; les marais sont humides et bas ;
quelques-uns ont une profondeur e.nsidérable, tandis que d'autres n'ont quun on deux
pieds (le profondeur et ont un fond formé <le petites pierres ou de ,gravier. lies pierres
sont, en général, du schiste et du grès ; la surface du sol est aussi parsemée de pierres déta-
cIées et de cailloux :onds et po:is. De nombreuses rivières affluent dans les Y .ércntes baies
et anse-, mais elles ne sont pas importantes. En outre d'un bon nonbre de collines isolées, il y
a deux rangées distinetes dans le district d'Avalon. La première commence à llolyrood, à la
tête de la baie de la Conception, et s'avance dans une direction sud vers Rlenense, sur la
côte est. La seconde s'étend depuis près de Chappel Arm, l- tête sud est (le la haie de la
T'rinité, jusqu à la tête nord-ouest de la baie de Sainte-Marie. Une vallée considérable
s'étend depuis Hfolyrood, baia <le la Conception, jusqu'à Salmonia, baie de SaiuteMarie;
elle est bornée à l'est par la rangée Holyrood et à l'ouest par une série de collines. Les
eaux de l'Hodge et l'étang Oreon forment une autre vallée. Ces eaux ont leur em'bou-
chuire près de Bryns, baie de la Cvrtion, et s'nent, par la rivière Rocheuse, dans la
baie de Sainte-Marie. Les collines et les vallées, ainsi que les baies, ont une direction
nord est , sud-ouest.

On a dit que les collines étaienL élevées et escarj iiur le côte sud du havre de Saint-

Jeau. Ces collines s'élèvent le long des côtes vers le sud, et s'avancant dans l'intérieur, e11es se

terminent en une espèce de plateau. Les collines situées du côté nord duhavre s'élèvent

graduellement à une hauteur de 100 à 335 pieds, puis elles s'abaissentvers le nord pour
former un côté de la vallée de Quidi Vidi, qui se prolonge vers la baie de la Conception.

Un cours d'eau vient se jeter dans le havre de Saint-Jean; le bras principal est

formé par quelques étangs situés sur les hautes terres qui dominent Topsail, 'baie de la
Conception ; l'autre bras, arrivant du sud-ouest, le rejoint à environ 2 milles et demi
de Saint-Jean. Une vallée ayant la foi-me d'une pelle est ainsi formée et s'élève graduel-
lenient sur un parcours de quelques milles. Si on laisse cette vallée, et que l'on s'avance
à l'ouest, le pays, sur un rayon de 10 ou 12 milles. est onduleux et boise; depuis cet

endroit jusqu'a la rangée de collines H{olyrood, l'intérieur se compose principalement deun

plage stérile et rocheuse, de beaucoup de marais, de collines et d'étangs isolés. Les terrains
appelés Flakey-Downs, qui ne sont que des dunes arides élevées, s'étendent à Test de

cette rangée Holyrood. La région située entre ces collines et la rangée entre Chappel
Aru et la baie de Sainte-Marie est boisée et pleine d'ondulations, on y rencontre quelques
bouquets de magnifique bouleau et quelques morceaux de bonne terre, entrecoupés de
beaucoup de fondrières et de marais, de dunes et d'étangs innombrables. Lorsqu'on a tra-

versé la rangée de collines qui se trouve près de Chappel Arm, on s'avance sur la langue
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de terre qui relie le distijct d'Avalon à la partie principale de l'ile. Elle est générale-
ment hérissée de rochers, stérile et marécagense, entrecoupée de >nrticules et de collines
rocheuses, et dépourvue presque entièrein it de bois. Plusieurs petites rangées de col-
lines la traversent presque diagenalement. savoir : Lon Kite et Doe Hills. Elles ne sont
pas très-élevées, elles atteignent leur pus grande hauteur prés de hla aie <le la Trinité et
s'abaissent au sud-ouest ; cependant la *égion qui avoisine Pnntem et Lanmanche -st ex-
trênlement accidentée et rocheuse sur un parcours de 5 ou G milles. De là jusqu'à
Come by Chance, on descend dans une région onduleuse et maréengtuse, semée (le bouqets
<le bois de ehaque côté. La rivière Cone b)v Chance débouche dans la baie de Plaisance,
à l'extréraité nord-ouest de l'isthme d'Av;don. Une faible distance la sépare du bras de
la baie (le Bull, à la tê-e de la baie de hi Trinité.

La vallée de la riv:êre Come bY Chance est étroite, mais bien boisée. Les collines
Powder -torn sont situées sur le côté nord-ouest, le pic le plus élevé a une liauteur de
995 pieds. Elles sont isolées et entoduées d'une vaste série de marais.. La région qui se
trouve entre Corne by Chance et la rivière du Havre Nord, jusqu'à la rivière Noire, se coin-
pose prineipaleneit de marais onduleux. Il y a quelques collines entre le Havre Nord et
la rivière Noire. qui se composent de mncaticules élevés et de rochers stériles. Ces deux
rivières affinent dans la baie la Plaisanct, entre Corne by Chance et Piper's Hole. Le ter-
rain qui longe innédiaten-ue le rivage de Piper's Bay est bas, mais il devient escarpé et
meme, en quelques endroits, il se transforme soudainement en collines aussi élevées qu'ac-
cidentées. Une haute rangée le collines s'avance à environ mni-chemin, entre la rivière
Noire et la rivière de Piper's Houle, vers Clode Sound, baie de Bonavista. La rivière
le Piper's Hole afflue dans Piper's Hole, qui est la limite de la baie de Plaisance. Cette

rivière est la plus longue que l'on rencontre jusqu'à cet endroit, et elle s'avance au loin
dans l'intérieur. Les canots y circulent difficilement à cause des rapides et des c.mtes,
bien que l'eau soit calme à certains endroits. La vallée n'est pas très-grande, mais elle
contient beaucoup le bonne terre et du bois d'assez bonne qualité.

Avant de décrire la région qui s'étend à l'ouest de Pipeo"s Hole, il sera peut-être
mieux de tracer la direction probable que suivrait un chemin de fer depuis Saint-Jean
jusqu'à cet endroit.

La partie centrale de la région semble offrir la route la plus praticable pour un che-
min de fer depuis Saint-Jean jusqu'à Piper's Hole, car son sol est plus uni et moins acci-
denté, les vallées et les gorges des nombreuses baies et anses disparaissant pour la plupart.
On peut évaluer l'élévation générale du sol dans ce district, de 350 à 500 pieds au-dessus
du niveau de la mer. La distance qui sépare Saint-Jean de l'extrémité nord de l'isthme
d'Avalon, par la route de terre la plus dilcete (laquelle se trouve entre le bras de la baie
de Bulls, baie de la Trinité, et Corne by Chance, baie de Plaisance), est de 79 milles:
de là à Piper's hle, elle est ie 1.5 îmilles,ce qui fait une distance totale jusqu'à Piper's Hole
(le 9é milles. Quaique la rou te ordinaire soit assez directe, cette distance doit nécessairement
être augmentée en s'éloignant des têtes des baies de la Conception et de.la Trinité., ea évitant
quelques-unes dies collines qui, allant du rd-est au sud-ouest, devront être nécessairement
traversées par une ligne tirée de l'est à l'ouest. Les altifudes, dans le district d'Avallon,
sont calculées, pour la plupart, au ioyen d'obssrvations barométriques simultanées, les
distances locales étant évaluées. Le relèvement. lorsque le contraire n'ist pas mentionné,
est magnétique, la variation de la boussole étant d'environ 30 degrés à l'ouest du frane nord.

Depuis Saint-Jean, en suivant la direction de la rivière vers Topsail, il est nécessaire
d'atteindre une élévation de plus de 200 pieds sur un parcours d'environ 3 milles et demi
(il faut, pour obtenir ce résultat, commencer l'élévo.tion du côté nord du havre de Saint-
Jean, à n'impo te quelle hau tour convenable) ; de là, en suivant une direction générale
ouest sud-ouest à travers c'tle ugic-, il faut tiaverser une colline haute de 500 pieds à
environ 9 milles de Saint-Jeau; de là, en continuant (le suivre une course assez directe à
travers les bois, puis à travers un sol aride et rocheux, à une hauteur variant de 400 à
500 pieds, on descend à environ 8 milles au sud (e Hlolywood dans la vallée située entre la
baie de la Conception et la baie de Sainte-M mn ie, qu e l'onpeut atteindre en traversant la col-
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line à une distance de 4 milles et à 300 pieds d'élévation ; de là, en continuant vers lenord, et
en traversant le chemin Salmonie, à environ 8 milles de Holyrood, à une hauteur de
435 pieds, puis dans une direction nord nord-ouest, une région onduleuse et boisée, à une
hauteur variant (le 300 à 400 pieds, on atteint la rivière Hodg , que l'on traverse à
I!00 pieds d'élévation. Depuis la rivière Hodge, une élévation doit être faite dans une
direction ouest nord-ouest, et on doit traverser la série de collines entre Chapple
Arm et la baie de Sainte-Marie, à erviron 800 pieds d'élévation; une descente doit alors
se faire sur un parcours de 2 milles et demi, à environ 300 pieds d'élévation, alors qu'on
peut obtenir une ligne assez directe le long de l'isthme, entre les baies de la Trinité et de
Plaisance, et en se rapprochant plus du rivage de la baie de Plaisance que de la baie de la
Trinité, puis en traversant les extrémités de- collines Long Kite et Doe, à des hauteurs
variant entre 400 et 500 pieds, on atteint la région qui se trouve entre Rantem et La-
manche, où on doit franchir, sur un parcours de 6 milles, la région qui offre peut-être le
plus d'obstacles formidables, car elle est mohtueuse, rocheuse et abrupte. On observe la
même nature physique dans la région de l'île, laquelle est formée par les collines Come by
Chance, ]Rantem, Lamanche et Petit-Havre. Une route tortueuse semble praticable à tra-
vers ces obstacles qui, par leur nature abrupte et rocheuse, sont plus difficiles que les
hauteurs extrêmes. Depuis Lamanche,on peut atteindre la région située entre Come by
Chance et le bras de la baie de Bull par une route assez directe et facile. De là, en sui-
vant la rivière Come by Chance et la vallée, en traversant le nord des collines Powder
HrI, et en se tenant à l'intérieur sur une série de marais, àï environ 7 milles en arrière
de l'embouchure de la rivière Noire, on traverse les collines du Havre Nord et la série qui
s'étend de Piper's Hole à Clore-Sound, à des altitudes de 580 à 560 pieds; puis, par une série
de marais et d'étendues stériles, à la rivière et à la vallée de Piper's Hole, que l'on doit
traverser à une distance considérable de son embouchure.

En laissant les têtes des baies de Plaisance et de la Fortune (les deux plus grandes
baies qui se trouvent du côté sud), et en s'avançant vers l'ouest ; la côte est entrecoupée à
des intervalles de quelques milles seulenent d'un grand nombre de petites baies et anses
longues et étroites. Les rives en sont escarpées et rocheuses, et quelques-uns des promon-
toires sont très-élevés.

Si l'on voit d'une faible distance de l'intérieur la région qui longe la rive, elle a un
aspect rocheux et accidenté, mais à mesure que l'on s'éloigne des côtes, le sol devient plus
uni. Beaucoup de rivières viennent aboutir à la côte sud, et quelques-unes sont très-
grandes; elles ne sont navigables cependant que dans les parties où la marée se fait sen-
tiri si l'on en excepte, dans quelques cas, les canots et les petites embarcations. Voici
quelques-unes des plus grandes rivières:

Les rivières Sandy Harbour, List ou D nns affluer ' dans la baie de Plaisance. La
rivière du Havre-Long et les eaux du lac Gribornes et de Big River se jettent dans la
baie de la Fortune. La petite rivière Conne et la riviè: de la baie du Désespoir (Bay
Despair River) affluent dans la baie du Désespoir. Lc 'ac Serpentine ou l'Etang-Long
(Lond Pond) se déverse dans la baie de l'Est. La baie du Nord, Facheux, la baie dit
Lièvre, la Petite Rivière et la rivière de la baie de l'ours-Blanc se jettent dans les
baies qui portent leurs noms respectifs, ainsi que les rivières Grandy's-Brook, Connoire et
la Poyle, et quelques autres à l'ouest.

Ces rivières ont toutes un cours rapide, et leur lit est rocheux ou pierreux, quelques.
unes sont entrecoupées de grandes chutes qui se trouvent à une faible distance des rives;
à mesure que l'on approche de la côte, les vallées formées par ces rivières sont étroites e,
profondes, et quoique la surface générale du pays soit assez plane, elles forment des obsta-
cles à toute autre route que l'on voudrait construire ailleurs que dans le voisinage
immédiat de la côte. Mais ces rivières se grossissant rapidement et elles s'élargissent
fréquemment en une série d'étangs ou lacs; les vallées à quelques quinze ou vingt milles
à l'intérieur deviennent moins profondes et abruptes, et elles sont fréquemment entre-
coupées par les bras des iîvières e- l'ondulation générale du pays.

A l'ouest, près de la vallée de Piper's-Hole, on paat dire, en général, que la région que
la
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s'étend le Iong de la côte sud et s'avance à l'intérieur sur un parcours de plusieurs milles,
disons 15 à 30, quelquefois plus, n'est qu'une vaste série d'étendues stériles de marais.
Ces plages stériles présentent souvcnt, surtout à une certaine distance du rivage, de longues
et faciles ondulations ; parfois elles deviennent plus abruptes et :ême i montueuses, et l'on
oit même quelques basses arêtes qui sont enii mme temps percées de nombreuses passes.

Ces étendues stériles ne sont pas en général rocheuses, mais elles sont ordinairement
couvertes de grosses pierres détachées qui ieposent sur du gravier à angles aigus. Les
arbres à baies et les arbres nains du pays sont en grande .ondance, mais il ne pousse

pas de bois propre à la construction sur la plus grande pprtion du pays. Le long (les
bords de quelques-unes des rivières, à la base et sur les versants des collines, et dans les
vallées et les têtes des baies, il y a des étendues isolées de bonne terre et des bouquets de
bouleaux et autres essences; mais ils n'occupent qu'un petit espace, comparé aux éten-
dues stériles et marécageuses. On ne doit pas supposer que ces marais indiquent néces-
sairementun pays plat. Il y en a sur la hauteur comme sur l'inclinaison du terrain, et
à quelque distance dans l'intérieur ils offrent fréquemment l'aspect de savanes; on peut y
mareber focilement, il y croit de l'herbe, et elles sont assez sèches en été.

L'élévation générale de cette partie de l'le est plus grande que dans le district
d'Avalon, elle varie de 600 à 800 pieds au-dessus du niveau de la mer, et elle devient
plus forte à mesure que l'on avance près de la baie de Saint-George.

En examinant la carte de Terre-Neuve, on verra que la rivière des Exploits se forme
dans la partie sud-ouest de l'île et se jette dans la baie de Notre-Dame, sur la côte nord-
est. Cette rivière est alimentée par beaucoup d'affluents qui viennent du Sud, et semble
former l'une des deux grandes vallées de l'île, l'autre étant formée par les eaux de la
rivière Humber, qui se déversent dans la baie des les.

Les sources des nombreuses rivières qui aboutissent à la côte sud et les eaux de la
baie des Exploits et Gauder se confondent souvent, elles prennent naissance au même niveau
et forment le grand plateau de cette partie de l'île. La région, à cet endroit, est plus boisée
et entrecoupée de lacs et d'étangs, dont plusieurs ne sont séparés que par des collines déta-
chées et des arêtes, mais par aucune série apparente contiiue. Quelques-uns de ces
étangs ou lacs, pour employer une expression plus forte, sont d'une étendue considérable;
ils sont larges et longs de plusieurs milles.

En s'avançant vers la baie de Saint-George du sud-est, on traverse les eaux les plus
occidentales de la rivière des Exploits à une distance de 30 à 40 milles du havre de Saint-
George. Quelques-uns de ses bras s'écoulent à travers un grand lac à l'Est, et une vallée,
entrecoupée de collines et de cours d'eau, se prolonge au loin dans la même direction. Les
eaux de cette rivière, qui se trouvent le plus au sud, sont étroitement reliées avec la
rivière de la baie de l'Ours-Blanc, et celles qui se trouvent le plus au nord sont dans le
voisinage immédiat de la rivière de Saint-George et de la baie Plate (Plat Bay), et de la
rivière Brook, et il y a toute apparence qu'on pourrait trouver une issue facile entre ces
deux rivières en longeant les collines et les arêtes intermédiaires.

On arrive, dans cette direction, à la longue série de collines qui dominient la baie de
Saint-uzeorge d'une manière graduelle, en suivant une région formée de marais couverts
d'herbes. Cette série de collines se prolonge depuis le cap Ray, dans une direction nord-
est, au dclà de la tête de la baie de Saint-George, et quoiqu'elle soit interrompue par la ri-
vière Humber, elle s'étend encore plus loin dans le même sens.

Au-dessus du havre de Saint-George, le sommet, sur un parcours d'environ 8 milles,
quoique un peu régulier et plat, et couvert en maints endroits de grands marais, est sou-
vent interrompu par des rivières qui coulent diigonalement à travers de profondes val-
lées escarpées ou des gorges. Les pics sont rocheux et quelques-uns ont même une hau-
teur d'environ 2,000 pieds. La descente des collines situées entre Flat Boy .Brook
et la tête de la baie de Saint-George est abrupte, mais, depuis la base des collines jus-
qu'au havre de Saint-George, sur un parcours de 3 et 4 milles, la descente est graduelle,
ou plutôt elle s'opère sur des terrasses alternatives forméès d'humides mirais ou de bonne
terre sèche.
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La rivière Flat Bay Brook et le bras sud-est de la rivière de Saint-George s'écoulent
vers la mer dans une direction nord-ouest, et traversent cette rangée de montagnes en
formant des vallées étroites ou des gorges; mais ni l'une ni l' autre de ces rivières n'ont été
parcotiues depuis l'endroit où l'on croit que se trouvent leurs sources; mais on a descendu
les drniers quinze milles de la rivière l.iat Bay Brook, qui se jette dans la mer, à envi-
roi * milles de la tête de la baie ilate. Cette rivière coule jusqu'à la base les col-
lines, à elviron. 7 milles de son embouchure, sur un sol assez uni ou onduleux, et
s'élève sur ce parcours d'environ 200 pieds aussi loin qu'on peut la suivre en amont à
travers les collines. Son élévation est pea sensible; elle est semiée d'un certain nombre
de petites îles boisées, et en maints endroits il y a, de chaque côté, des plateaux étroits
qui sont bor:lés par des collines escarpées. A en juger par l'ascension qui est graduelle
et fiacile durant un frand nombre de milles en deçà de l'Océan, il est probable que le cours
de cette rivière est très-rapide avant que, du grand plateau, on atteigne la côte des collines.

La rivière de Saint-George se jette dans la tête de la baie de Saint-George, à l'en-
droit connu sous le nom de détroit (Gut), à environ 3 milles et demi est, an nord de
la Pointe du Havre. Après que le bras sud-est de cette rivière s'est engagé dans les col-
lines, il présente,, autant qu'on le connait, le même aspect que la rivière Flat Bay Brook.

Une rivière très-considérable, appelée d'ordinaire Harni Brook, venant d'une direc-
tion no-d-est, se jette dans la mer en dedans même du détroit, et une autre rivière, Bar-
chori Brook, afflue dans l'Océan à une faible distance en dehors du havre Saint-George.

Une rivière appelée Fisbels Brook se jette dans la baie de Saint-George, à quel-
ques milles ai sud de la baie Plate; entre cette rivière et Flat Bay Brook, le sol s'abaisse
depuis le sommet de la longue rangée, d: manière à offrir une descente facile et graduelle,
jusqu'à la côte sud de la baie Plate.

Il serait inutile d'établir la hauteur des différents sommets à traverser, ou de faire
autre chose qu'une description générale de la région située entre Piper's Hole et la baie
de Saint-George. L'état de la température ne permit pas, pendant que. l'on traversait
cette partie de l'île, d'obtenir une série complète des niveaux, mais le baromètre a été très-
utile pour donner une idée approximative des hauteurs locales du pays. Il serait natu-
relleiment impossible de tracer la direction exacte d'une ligne, ou de faire voir toutes les
difficultés que l'on doit surmonter, sans avoir suivi toutes les sinuosités qu'occasionnerait
nécessairement une route qui traverserait le pays de l'est à l'ou est. Mlais à en juger par le
caractère général du pays que l'on a déjà traversé et par l'aspect qu'il offre des différents
lieux d'observation d'où l'on peut avoir une vue très-étendue, on peut aflirmer, sans peu
d'hésitation, qu'il n'y a pas de difficultés insurmontables, et que l'on pourra, selon toute
probabilité, choisir une route praticable et assez directe depuis Piper's Hole jusqu'au havre
de Saint-George.

Les sauvages ont l'habitude de voyager en canots , une distance de 20 ou 30 milles
du havre de Saint-George, et se rendent à la baie du i)ésespoir en suivant les eaux et la
série d'étangs dont il a déjà été question, et ils continue,,nt également leur course à l'est de
la même manière. D'après les informations recueillies des sauvages qui ont traversé l'île
en suivant ces eaux, il appert îln'un grand nombre de ces eaux sont étroitement reliées,
que les portages ne sont ni longs ni élevés aux endroits où elles sont interrompues, et que
quoique la région semble souvent montueuse, la route est assez directe et unie. lorsqu'à
l'époque de l'hiver, le sol et les buissons sont couyerts de neige et que les petits étangs, etc.,
sont gelés, il y a des routes assez directes et sur un terrain assez uni, entre Piper's Hole et
la région de la baie du Désespoir, et entre cette dernière localité et la baie de Saint-George.

On pourrait probablement maintenir, depuis le côté sud de la vallée de Piper's Hole,
une ligne directe pour la baie de Saint-George, sur un certain parcours à travers les éten
d ies stériles, en suivant ensuite la région plus plane qui s'étend vers le nord des étendues
stériles et dans le voisinage du plateau; en le longeant, on pourrait peut-être atteindre la
vallée et les eaux de la rivière des Exploits, qui se trouvent au sud-est, et en traversant
ensuite le sommet de la longue rangée, ou bien en suivant la rivière Flat Bay Brook, puis
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a rivière de Saint-George, descendre au niveau de la mer à la baie et au havre de Saint-
George.

Il est incontestable que l'on éprouvera des difficultés considérables pour trav.rser
quelques-unes des arêtes et collines qui ont été décrites comme se trouvant dans le district
d'Avalon et dans la partie principale de l'île, ainsi que pour l'accès et la descente de la
baie de Saint-George; mais ces obstacles ne paraissent pas insurmontables.

On porte la distance de Saint-Jean à Piper's Hole, par la route de terre la plus di-
recte, à environ 94 milles; de ce dernier endroit au havre (1 Saint-George il y a un par-
cours de 197 milles, ce qui fait une distance totale, entre Saii..Jean et le bavre d- Saint-
George, d'environ 291 milles marins. La route serait, en général, directe; mais comme
l'on devra traverser la partie montagneuse tout entière de cette région, il est évident
qu'elle sera beaucoup plus longue que si elle suivait un tracé vraiment directe; il
serait cependant ditlicile d'établir une évaluation exacte de la longueur probable d'une
ligne de chemin de fer qui relierait les deux havres dont il est question sans une
exploration scientifique. D'autrps études pourraient peut-être démontrer qu'il serait
même avantageux de traverser le plateau sud de la rivière Humber, et de rendre le
havre de Saint-George accessible du côté nord-est. Je ne puis cependant me prononcer
sur ce point.

Les premières impressions ne sont pas encourageantes pour ce qui regarde la culture du
sol et l'exploitation forestière, et à en juger par les notions imparfaites que l'on a encore sur

'Terre-Neuve, il ne semble pas qu'il y ait des régions agricoles bien étendues, ou que le sol soit
bien boisé ; cependant beaucoup de parties de l'île sont fertiles et leur culture serait produc-
tive, et il y a beaucoup de terrains propres au pâturage.

Une partie importante du district d'Avalon est propre à la culture, et l'on y trouve des
bouquets considérables de bouleaux. On remarque le long des bois et dans les vallées, beau-
coup de bonne terre et une certaine quantité de bois propre à la construction, lequel se com-
pose principalement de pin, de su[in, de bouleau et d'épinette ronge.

La vallée de la rivière des Exploits est peu connue, mais dans la partie sud de la principale
section de l'île,on trouve peu de terres propres à la culture.

il y a une bonne quantité de terrains propres à la colonisation dans la partie ouest de l'île
qui comprend les régions Codroi, de la baie Saint-George et Humber. Il y a une étendue
considérable de bonne terre entre la longue rangée des collines et le rivage de la baie de Saint-
George, principalement vers la tête et la partie nord de la baie, entre Indian Head et les Gra-
vels, Flat Bay Brook et les rivières Barachois et de Saint-George. Les vallées abondent
en épinette et en bouleau, mais il y a bien peu d'érable et de pin. On dit que cette dernière
essence se trouve en assez grande quantité dans beaucoup d'endroits de la vallée Humber.

Le foin, l'avoine, l'orge, les pommes de terre et toutes espèces de céréales et de fruits
verts poussent en abondance, les moutons et les bestiaux ont d'excellents pâturages dans toutes
les parties du pays. La truite abonde dans les nombreux lacs et étangs, et le saumon *dans
les rivières. Le daim (caribco), qui abonde, l'ours noir et le loup, le castor, la loutre et autres
animaux à fourrures, comptent au nombre des animaux sauvages du pays. Le ptarmigan et
autre gibier abondent.

Quand au climat, il est difficile d'obtenir des renseignements dignes de foi sur les va-
riations extrêmes de la chaleur et du froid; elles ne sont cependant pas excessives. Les prin.
temps sont en général tardifs, les étés courts, et les automnes souvent longs et beaux, la neige
tombe durant l'hiver en grande quantité, et les vents sont vifs.

Los ressources minérales du pays sont encore comparativement inconnues, mais le
plomb, le zuivre et le fer se trouvent dans différentes localités, et l'on sait que le charbon
et le pétrole gisent dans la partie occidentale de l'ile ; mais, comme il a été impossible
d'obtenir des concessions ou licences du gouvernement provincial, ce rivage, appelé d'or-
dinaire " rivage français," a été presque entièrement négligé.

On rapporte que la mine dite Union ( Union Mine,), à Tilt Cove, située sur la rive
nord de la baie Notre-Dame, la propriété de MM. Bennett et McKay, qui l'exploitent, est
une des mines les plus riches et les plus productives qui existent au monde!
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Les mines de plomb de Lamanche, dans la baie de Plaisan'c, on té pitées
de manière à donner de bons bénéfices, nais les travaux ne sont guère poussés maintenant
avec énergie. D'autres opérations mimières sont commencées à différents endroits, et le
peu de renseignements que l'on possède sur le pays fait croire que ses ressources minérales
sont considérables.

On fabrique d'excellente tourbe dans le voisinage de Saint-Jean, et on trouve
la matière brute en abondance dans toutes les parties de l'île. On exploite des carrières
d'ardoise àcouvrir à Random Island et sur la côte ouest de la baie de la Trinité.

M. Alexander Murray, qui est maintenant à la tête de l'exploration géologique de-
Terre-Neuve, a exploré une grande partie de l'ile et a fait une étude hydrographique de
bon nombre de ses cours d'eau; ce sont, de fait, les seuls examens de l'intérieur qui, à ma
connaissance, aient jamais été faits dans le pays. M. Murray m'a donné tout son con-
éours comme thus les renseignements qu'il possédait. Il a eu la bonté de mettre à Ma
disposition des copies de ses plans et rapports sur l'exploration géologique, en même
temps qu'une description complète de la mine dite Union ( Union Mine), à Ti.t Cove, que,
je vous soumets, ainsi que ce rapport.

Je ne saurais mieux faire à ce sujet que de citer une autorité aussi irrécusable,
M. Murray dit, relativement aux ressources minérales et.agricoles du pays :

Il est fort à regretter pour tous ceux qui ont à cœur les intérêts de la Province, que
l'on ait mis en circulation, à différentes époques, de grosses exagérations relativement à 1%
richesse minérale de Terre Neuve, ce qui a contribué à nuire à l'oblet que "% .vait en vue
plutôt qu'à le favoriser, car l'on avançait des faits trop improbables pour que des personnes
éxpérimentées passent y ajouter foi. Cependant il est incontestable que lei indices de
minéraux sont. en beaucoup de cas, très-encourageants et qu'ils sont en définive «une grande
importance pour la colonie.

"Les productions minérales que l'on a découvertes, à différentes époques, sur diverses
parties de l'île sont des minerais d'argent, de cuivre, de plomb, de fer et de manganèse, du
marb:re blanc, noir et veiné, de grandes masses da gypse dans les couches inférieures car-
bonifères, de la plombagine et du pétrole. La tourbe et la marne schisteuse abondent en
différents endroits à la surface.

"Une large section du pays est couverte de roc de l'âge corbonifère, mais il est douteux
qu'il contienne des veines de houille assez épaisses pour être de quelque valeur commer-
ciale. Il y a néanmoins trois endroits où l'on a fait des tentatives sérieuses d'exploitation
minière, savoir: la mine dite " Terra Nova," dans la Petite-Baie ou Baie-Verte , la mine
dito " Union " à Tilt Cove, dans la baie Notre-Dame, et la mine dite " Laman-:he" à
la tête de la baie de Plaisance. Le minet ai de cuivre, mêlé à la pyrite de fer, se trouve
dans les deux premières localités; la galène, ou sulfure de plomb, dans la trosième .........
On a fait quelques fouilles à un grand nombre d'endroits qu, Fem1aient présenter des
indices métallifères, mais les travaux exécutés ont été trop peu considérables pour qu'on
les désigne comme une exploitation minière.............. En outre des minerais métalliques
et des substances encore plus précieuses, l'île abonde en matériaux d'une grande import.-uce
économiqua; la côte produit des marbres de presque toutes les couleurs sur les rives orien-
tale et oc -dentale. On exploite partiellement des carrières d'ardoise à couvrir dans
la baie de a. Trinité. On trouve de la plombagine dans la baie du Désespoir. On a
remarqué quelques indices de pétrole dans quelques localités, et les pierres de constructiont
lesp ierres à meules, les pierres à aiguiser et les pierres calcaires s'y trouvent en grandes
quantités."

M. Murray dit, au sujet des ressources agricoles du pays:
" Malgré l'aspect peu encourageant de la côte, une grande partie du pays est évidem-

ment de nature à pouvoir être transformée en un sol propre à la culture ou aux paturafes
Les meilleures parties que j'ai pu observer se trouvent dans les districts cárbonifères, 1&
où la surface est souvent unie ou d'une ondulation facile sur nie vaste étendue. J'ai
démontré, dans mon rapport de l'an dernier, par des chiffres appproximatifs, qu'il, y a proba
blement environ 726 milles carrés, ou 446,080 acres carrés, plus ou "mbina' propres à là
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colonisation dans Ma région calonifère de la partie est de l'île seulement, qui comprend les
dlistricts suivunts:

Milles carrés. Acres carrés.
Vallée de Codroi 75 48,000

laie de St. George .......................... 222 142,080
JKi ière lniber. ........................... 429 256,000

Total. .......... ......... 726 446,080

"Ce., vallâ,s sont. pour la plupirt, bien plantées d'arbres, surtout de gros pins, de grené-
vriers ou d'épiuerte rouge (cette dernière est une sorte de larix), de beaux bouleaux jaunes
et d'autres bois de conistrusction précieux. Une étendue considéra"le de la vallée du
Humber semble surtout bien garnie d'arbres propres à la construction. Si l'on excepte
deux petits rapides, la circulation de la rivière est libre pour les grands bateaux sur un
parcours de 32 milles en amont, et du bois de construction de toute sorte se trouve en
abondance à ceti endroit (surtout au lac du Daim et dans la région située entre ce lac et
les fourches du Grand-Étang), que l'on peut se procurer sans peine. Ea amont des four-
ches du Grand-Etang, les rivières sont toutes rapides, mais les canots les ont fréquemment
montées et descendues. On pourrait trouver une route comparativement facile pour
traverser l'ile eri suivant la rivière sud jusqu'au Grand-Etang, et de- )A jusqu'à ses prin-
eipales sources, puis au moyen d'un portage de quelques milles depuis l'étang Brichy (un
dts lacs où le bras du Grand-Etang de 1'!-.umber pi end sa source), on atteindrait la rivière
Indian Brook, qui se jette dans la mer à la baie de Hall sur le coté occidentale de l'île, et
n'est interrompue que par une petite chute qui se trouve à trois milles environ de son
embouchure.

" On pourrait entreprendre la construction de quelques artères de chemin pour les-
quelles (à l'exception d'environ trois milles à l'embouchure de la rivière Humiiber) toute
la région Humber offre des avantages considérables, en même temps que des moyens de
communication naturelle par eau, dans le but de développer un établissement prospère
au cour même de l'île.

" Les pouvoirs d'eau qu'on pourrait utiliser pour les manufactures se trouvent
presque à chaque endroit du pays, et sont vraiment illimités. Le pays est tellement
parsemé d'étangs et de lacs, qu'il est douteux que l'étendue d'eau n'égale pas celle du sol;
beaucoup de ces nappes d'eau se trouvent à une grande hauteur et forment d'innombrables
torrents de montagnes qui vont se jeter dans les rivières principales qui arrosent les
vallées, à des distances très-rapprochées.

" Le climat de Terre-Neuve est loin d'être aussi rigoureux qu'on le croit généralement.
Les variations du thermomètre sont bien moins considérables que dans aucune partie du
Canada: la chaleur, en été, dépasse rarement 70° à 75° Fahrenheit, et le froid, en général,
tombe rarement bien au-dessous de zéro. Ceux qui connaissent peu le pays supposent
que les brouillards enveloppent presque continuellement l'île, tandis qu'ils ne durent que
peu de temps dans l'intérieur, et ils sont loin de s'étendre incessamment sur les rives nord
ou ouess, quoique cependant ils règnent sur les rives sud en général et dans les baies de
Plaisance et de la Trinité en particulier.

" Les vivres ont été jusqu'à présent fournies principalement par Halifax, ou l'île du
iPrince-Edouard ; mais si l'exploitation du sol et des mines est une fois établie sur un bon
pied, je ne doute pas que les ressources du pays sufisent à produire toutes les choses
nécessaires à ses habitants."

A l'exception de certaines parties du district d'Avalon, les établissements sont situés
le long des côtes, et les habitants s'adonnent presque tous à l'exploitation des pêcheries
importantes de cette région. D'après le recensement de 1857, la population, y compris
celle qui habite la rive française, s'élevait à environ 122,638. Le district d'Avalon ren-
ferme la population la plus dense ; il n'y pas de villes incorporées dans l'île. Il y a
30,476 habitants dans le district de Saint-Jean est et ouest, et probablemement enviton
18,000 dans la ville de SaintrJean. Saint-Jean est la -ville et le port principal; c'est le
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siége du gouvernement. Le havre de Grâce, la baie de la Conception viennent en second
lieu pour l'étendue comme pour l'importance Les rives de la baie de la Conception con.
tiennent, en beaucoup d'endroits, une population dense. Brigns, Bay Roberts et Carbo-
neer ont une certaine étendue; ce dernier a eu naguère quelque importance comme port
d'appareil pour la pêche du veau marin.

Heart's Content, Trinity et Catalina, sont les localités les plus importantes de la baie
de la Trinité, et les districts de Bonavista, Fogo et Twillingate au nord renferment de
nombreux établissements de pêche.

La ville de l'ancienne Plaisance est l'établissement principal sur le côté est de la baie
de Plaisance, et il en est de même de Burin, sur le côté ouest. La plupart des îles de la
baie de Plaisance renfermentde grands établissements de pêche; mais la côte qui s'étend
entre la baie de la Fortune et le cap Ray n'en comptent qu'un petit nombre. La rive fran-
çaise (y comprise la côte occidentale), que l'on appelle ainsi parce que les Français ont le
droit de pêcher et de débarquer durant la saison, dans le but de faire sécher leur poisson,
renferme, d'après le recensement de 1857, environ 3,334 colons permanents, dont la moi-
tié environ est d'origine française. Le plus grand nombre, qui habite la côte occiden-
tale, est dispersé le long des rives de la baie de Saint-George et de la baio des Iles-
L'établissement principal se trouve cependant au havi e de Saint Georges; celui de la Pointe-
de-Sable a l'aspect d'un village important; les habitants sont d'origine française et an-
glaise; les anglais occupent la partie nord ou est de l'île. Il y a une jolie petite église
anglaise à Pointe-de-Sable; un ministre protestant y réside ; il y a ausssi une église
catholique. Les habitants d'origine anglaise semblent être dans l'aisance; beaucouid'entre
eux sont propriétaires de goëlettes de bonnes dimensions pour la pêche, et d'autres petits
bateaux. Cet établissement s'occupe de la pêche au hareng du printemps; les goëlettes
se rendent au nord pour la pêche du hareng du Labrador, durant l'automne. Le com-.
merce est surtout engagé avec Halifax, Nouvelle-Ecosse, et les rapports commerciaux
avec Saint"George et SaintJean sont très-rares. La terre ferme contient plusieurs belles
terres, quoiqu'elles soient peu considérables, et elles sont bien pourvues de troupeaux de
moutons et de bestiaux.

La position des établissements de Terre-Neuve a été réglée de manière à favoriser
les intérêts de la pêche, sans tenir compte des intérêts de l'agriculture, les intérêts de
l'une étant souvent protégés au détriment de l'autre, si l'on excepte le voisinage de Saint-
Jean et quelques autres cas où l'exploitation du sol a presqu'entièrement été négligée.
Règle générale, les familles des pêcheurs cultivent un peu de pommes de terre et dE légu-
mes ; elles élèvent des chèvres, quelquefois des porcs, des vaches et quelques moutons.
Celles qui agissent ainsi jouissent invariabement d'une plus grande aisance et sont plus
indépendantes que celles qui négligent entièrement la culture du sol, ne comptant que
sur la chance d'une bonne saison de pêche.

De bonnes routes relient les principaux centres et établissements- dans le district
d'Avalon, ainsi que les endroits les plus importants qui se trouvent dans le voisinage de
Trinity et Burin. Les communications entre les autres parties de l'île se font générale-
ment par eau et quelquefois par les sentiers.

Le point d'attérissage des deux câbles télégraphiques de l'Atlantique se trouve à
Hearts Content dans la baie de la Trinité; des fils sont posés depuis cet endroit jusqu'à
Saint-Jean, Grande-Plaisance, et le long de la côte sud jusqu'à cap Ray. Un câble sous-
marin a été posé depuis Grande-Plaisance jusqu'à l'île de Saint-Pierre, de là jusqÙ'à
Sydney, cap Breton, et il y a aussi des câbles depuis Chauvel (Port-aux-Basques) et Cap
Ray jusqu'à la baie A spé, cap Breton.

Espérant que les renseignements contenus dans ce rapport, quoique d'une nature
générale et incomplète, pourront vous aider à atteindre la fin que vous aviez en vue dans
les inspructions que vous m'avez communiquées.

Je demeure, Monsieur, Votre tout dévoué,
WALTER GEo. BLLkIfs.

Halifax, le 31 décembre 1868.
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RAPPORT
DU

COMITE SP-ECIAL
SUR LA

REQUÊTE DE JOSEPH BOUCHETTE.

CHAMBRE DES COMMUNES,
Mercredi, 14 mai 1873.

Le comité auquel a été renvoyée la requête de Joseph Bouchette, tant pour lui que
pour les autres, les enfants et les petits-enfants de feu Joseph Bouchette, en son vivant
arpenteur général de la province du Bas-Canada, a donné l'attention la plus sérieuse aux
questions mises au jour par la requête, et a vérifié l'exactitude des assertions qu'elle ren-
ferme, en consultant les journaux de la chambre d'assemblée de la ci-devant province du
Bas-Canada.

Il trouve que le 23 février 1814, dans un comité général de la Chambre (voir annexe
No. 1), il a àé voté une somme de £1,500 courant "pour encourager et aider Joseph
Bouchette à publier les cartes topographiques et géographiques de la province. "

Qu'en vertu du vote de la (CIambre formée en comité général, le dit feu Joseph Bou-
chette a poursuivi ses recherches et complété ses arrangements pour la publication de son
ouvrage et s'est rendu en Angleterre pour mener cet objet à bonne fn, vu qu'à cette épo-
que, il n'y avait en Canada d'artistes capables de graver les cartes.

Que, pendant qu'il était en Angleterre, un membre du comité primitif qui avait voté
les £1,500, a proposé à la Chambre, à la session suivante, d'accorder par bill au dit Joseph
Bouchette la somme de £500, qui, comme le démontrent les archives, devait être payée
à-compte de la première allocation.

Qu'à l'achèvement de l'ouvrage, et au retour du dit Joseph Bouchette au Canada, il
s'adressa à la législature pour le paiement du reste de la somme votée en 1814.

Que le rapport du comité sur cette requête, en date du 4 mars 1817 (voir annexe
No. 2), après une investigation en règle, a établi que l'auteur avait réellement perdu une
somme de £1701 ($3804) dans la publication de son couvre, et recommandé qu'il serait
juste de le rembourser au moins de ses pertes, mais que la prise en considération de ce
rapport par... & Cege n'a pas eu lieu à cause de la prorogation imprévue de la législa-
ture.

Qu'en 1819, la Chambre a voté une adresse (voir annexe No. 3) au duc de Richmond,
alors gouverneur:général de la Province, relativement à l'importance de ces cartes, tant
pour le gouvernement de Sa Majesté que pour la province en général, priant Sa Grâce de
l'indemniser de ses services et de ses pertes par un octroi des terres incultes de la Cou-
ronne.

Que la mort du duc de Richmond ne permit pas de donner suite à cette adresse.
Que soa speseur, le comte de Dalhousie, en 1821, envoya le message suivant à la

Chambre (voir annexe No. 4).
"Le gouverneur en chef demande l'attention de la Chambre d'assemblée sur l'impor-

tance des4 mrtes géographiques et topographiques.faites par Joseph Bouchette, ex-arpen-
teur-général, qui expose qu'il aegemaIcpt une perte considérable en les*publiant.

" T. ggveMreur en chef est d'opinion que. les prétentions de e0 Bouchette à une
récompence sont justes et raisonnables, mais il n'a.pprouve pas la manière de le récom-
penser par un don de terre, tel que proposé par l'adresse de l'assemblée du 17 avril 1851
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C'est pourquoi le gouverneur en chef espère que la Chambre d'assemblée le mettra en état
de satisfaire à ces prétentions. "

Le comité auquel ce message a été renvoyé, a fait rapport (voir annexe No. 5) qu'il
devrait être accordé au dit Joseph Bouchette, la somme de £1,000, tant pour l'indemniser
des pertes qu'il a encourues dans la publication de ces cartes que pour l'encouragement
des talents et des entreprises utiles en la Province.

Il apper. en outre par les journaux de l'assemblée législative que la réclamation du
dit Joseph Bouchette fut faite par requête de session en session jnsqu'en 1827 (voir annexe
No. 6) sans avoir d'autre résultat que la reconnaissance de son droit à être rénuméré et
indemnisé de ses services et de ses pertes dans la publication de son œuvre, la prise en
considération de la mesure ayant toujours été empêchée par l'ajournement de la Chambre
faute d'un quorum.

Que les événements politiques survenus entre 1827 et la mort de l'auteur arrivée en
1841, l'ont empêché de donner suite à sa réclamation devant la législature du pays.

Que votre comité est d'opinion que letémoignage de Claude Dénéchaud, Eer., M. P. P.
(voir annexe No. 6) et de Thomas Lee. Ecr, M. P. P. (voir annexe No. 6), enregistré
dans les journaux de l'assemblée législative du 14 février 1827, établit un contrat entre
l'assemblée législative et feu Joseph Bouchette, lequel a pris naissance dans une proposi-
tion du comité, contrat par lequel M. Bouchetta s'engageait à publier les cartes géogra-
phiques en question, moyennant la somme de £1,500.

Que la législature a admis que M. Bouchette avait exécuté sa part du contrat d'une
manière très-honorable, tandis qu'il n'a reçu que £500 sur la somme de £1,500 pour
laquelle il avait entrepris l'ouvrage.

C'est pourquoi votre comité considère que les requérants ont fortement établi leur
réclamation; que leur appel à la justice et à la libéralité du parlement mérite la plus favo-
rable considération, et que leur demande soit accordée; et le comité recommande que la
question soit traitée avec ce large et noble esprit digne du haut tribunal devant lequel ils
en ont appelé, non seulement dans le but de redresser un tort dans la personne de feu
M. Bouchette, mais avec l'intentiou d'encourager les arts et les sciences en Canada. L'ou-
vrage de M. Bouchette est reconnu comme la base de toutes les descriptions géographiques
de l'Amérique Britannique qui ont paru depuis sa publication, et même en 1821, il a servi
de modèle pour la description topographique de l'Europe (voir les ouvrages d'Arnault,
Jay et Jouy; Paris, 1821, Vol. 3.)

Le comité ayant examiné les ouvrages de feu M. Bouchette de 1831, il ne peut s'empê-
cher d'en faire mention dans le présent rapport, quoique cette requête n'en parle que par
incident, et qu'ils ne forment pas partie de la réclamation des requérants.

Les cartes et les ouvrages qui les accompagnent, ayant pour titre " Les Possessions
anglaises dans l'Amérique du Nord, " sont des ouvres qui, dans l'opinionde votre comité,
devraient attirer à l'autenr quelque marque distinguée de l'approbation du Parlement.

P. FORTIN.

Pr4idest.

ANNEXE No. 1.

CHA MBRE D'A8SEMBLÉE,

Mercredi, 23 mai 1814.

Dans la Chambre formée en comité général, sur le rapport du comité spécial auquel
a été renvoyée la requête de Joseph Bouchette, arpenteur général.

" M. Dénéchaud au fauteuil, sur motion de M. Taschereau, secondée par M. Les,
il fut :
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"Résolu que le comité est d'opinion qu'une somme de quinze, cents livres courant
"soit employée sous la direction de commissaires pour encourager et aider Joseph R3ou-
"chettc, écuier, à publier les cartes topographiques et géographiques de la Province."

ANNEXE No. 2.

Du rapport du comité spécial du 4 mars.
" Votre comité observe que M. Bouchette a fait ses ouvrages sous le patronage de la

" législature provinciale, et qu'il en a souffert une perte de £1701 18s. 2d., et qu'il est en
conséquence d'opinion qu'il est juste de lui rembourser partie de ses pertes et qu'il est

"même expédient de le faire pour encourager les arts et les sciences, et les personnes qui
" s'y adonneront en cette province."

ANNEXE No. 3.

Le 17 avril 1819, dans la Chambre formée en comité général, il fut
"iRésolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Grâce le Gouverneur, pour re-

"présenter l'importance des c rtes géographiques et topographiques de Joseph Bouchette,
écuyer, arpenteur général, c- les pertes qu'il a faites dans leur publication, représentant

" aussi l'importance de ces cartes tant pour le gouvernement de Sa Majesté que pour la
"province en général, et priant Sa Grâce de vouloir prendre le tout dans sa considération,
"et de vouloir aussi l'indemniser de ses services et de ses pertes par un octroi de terres
"de la Couronne, tel que Sa Grâce dans sa sagesse et sa justice le trouve convenable."

ANNEXE No. 4.

Message. du gouverneur en chef, 28 février 1821.
"D LHious E, GOUVERNEUR.
" Le gouverneur en chef demande l'attention de la Chambre sur l'importance des

"cartes géographiques et topographiques faites par Joseph Bouchette, écuier, arpenteur
"général, qui expose qu'il a encouru une perte considérable en les publiant.

" Le gouverneur en chef est d'opinion que les prétentions de M. Bouchette à une ré-
"compense sont justes et raisonnables, mais il n'approuve pas ia manière de le récom-
'penser par un don de terre, tel que proposé par l'adresse de l'assemblée du 17 avril
"1819. C'est pourquoi le gouverneur en chef espère que la Chambre d'assemblée le
" mettra en état de satisfaire à ces prétentions."

Château Saint-Louis, D.

Québec, 28 février 1821. f G.

- ANNEXE No. 5.

Rapport du comité auquel le message précédent a été renvoyé le 7 mars 1821.
" Votre comité, an ès avoir mûrement considéré les déux objets de sa référence, est

"d'opinion, sur le proq'!i&', qw1' Joseph Bouchette, écuier, arpenteur général, a fait et
"publié des cartes géograp hb'; de la Province, qui sont 'une utU*té importante pouir
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" le gouvernement de Sa Majesté et pour la Province, et que dans la publication rde ces
"cartes, il a éprouvé et souffert des pertes considérables, et considérant la recommanda-
"tion faite par la Chambre d'assemblée de cette province à Sa Grâce le feu duc de Rich-
"mond, gouverneur en chef, en 1819, et les sentiments alors exprimés par la Chambre à

l'égard des services et des pertes du dit Jaseph Bouchette, votre comité est d'opinion
"cqu'une somme de £1,000 devrait lii être accordée, tant pour l'indemniser des pertes

qu'il a souffertes dans la publication de ces cartes que pour l'encouragement des talents
et des entreorises utiles en cette province. "

ANNEXE No. 6.

"CHAMBRE D'ASSEMBLÉE,
" 14 février 1827,

" M. Laterrière, du comité spécial, auquel ont été référées les entrées dans les joui-
naux de cette Chambre, concernant Joseph Bouchette, écuyer, arpenteur général, a fait
rapport que le comité avait formé une opinion sur icelles, qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre, lorsqu'il lui plaira de le recevoir ; et il a lu le rapport à sa place, et ensuite
l'a remis à la table du greflier, où il a lu de nouveau comme suit

" Votre comité, après avoir pris connaissance des divers rapports faits par les comités

spéciaux auxquels avait été reférée la requête de M. Bouchette, et les divers procédés qui
ont eu lieu sur icelle, et après avoir, en outre, examiné plusieurs témoins, dont les minutes
des témoignages se trouvent ci-après, est convenu de faire le rapport suivant

" Il appert à votre comité que le dit Joseph Bouchette, écuyer, arpenteur général du
Haut-Cañada, a fait et publié des cartes géographiques de la province, lesquelles se trou-
vent être de grande utilité au gouvernement de Sa Majesté et à la province en général.

Qu'en publiant ces cartes, il a fait des frais ct des dépenses considérables et essuyé
de fortes pertes et y a donné et employé son travail, son industrie et ses talents.

" Votre comité voulant bien prendre en considération les circonstances sous lesquelles
cette entreprise a été commencée, la manière dont elle a été complétée et la recommaeda-
tion faite par la Chambre à Sa Grâce, le duc de Richmond, gouverneur en chef de cette
province, en date du dix-sept août mil huit cent-dix-neuf, que le petitionnaire devrait être
inuemi isé pour ses services et pertes; prenant en outre en considération le message de
Son Excellence le comte de Dalkousie, du vingt-huit février mil huit cent-vingt-et-un, est
d'opinion qn'une somme de mille livres devrait être accordée au dit pétitionnaire, tant
pour l'indemniser des portes qu'il a souffertes, en publiant les dites cartes, que pour en-
courager en cette province les talents et les entreprises utiles."

MINUTES DES TÊMOIGNAGES

Claude Dénéchaud, écuyer, a comparu devant .votre Comité et a donné l'informa-
tion suivante :

" Dans le cours de la session de mil huit cent-quatorze, j'étais membre de la Chambre
d'A ssemblée. Je me suis trouvé président du comité de toute la Chambre, surla pétition
de M. Bouchette, demandant un octroi d'agent poxr l'aider dans l'entreprise projetée de
publier une carte générale du Bas-Canada. La somme accordée, tel et ainsi qu'il appert
par le statut, était de cinq cents livres, bien entendu par tous les membres présents, que
cette somme n'était qu'à-compte de celle de quinze cents livres votée en mil huit cent qua-
torze. Lorsque les cinq censs livres furent votés, l'ouvrage était alors commencé, et il
était bien entendu que la balance de mille livres serait payée sitôt que l'ouvrage serait
fini. Je me rappelle fort bien que l'orateur d'alors, l'honorable J. A. Panet, vint à ma
rene vnt w :t monient où je laissais la chaire '1n comité, et tout en procédaût à repreTdre
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celle de la Chambre, me dit "C'est bon; on donne à M. Bouchette les cinq cents louis,
et s'il réussit, on lui donnera les mille autres louis, car l'ouvrage sera bien intéressant
pour le pays. ,,

" Thomas Lee, écuyer, a ensuite comparu devant le comité et a été examiné comme
suit :-

" Q. Avez-vous connaissance des circonstances qui ont induit et engagé M. Bouchette,
l'arpenteur général de la province, à s'adresser à la Chambre d'Assemblée, à Teffet d'ob-
tenir une somme d'argent pour l'aider dans la publication de ses cartes générales de la
province?

R." IEn l'année mil huit cent treize, j'étais membre de la :hambre de l'Assemblée pour
le comité de Northumberland, et ai continué comme tel jusqu'en mil huit cent seize. Je
me rappelle que, durant la session de mil huit cent quatorze, le projet de se procurer un
plan général de la Province fut discuté dans un comité dont j'étais un des membres con-
jointement avec M. Popineau et M. Taschereau. Il fut proposé d'envoyer quérir
M. Bouchette, arpenteur général de la Province, comme étant la personne la mieux calcu-
lée pour pouvoir donner une information exacte sur ce sujet. Dans le cours de la conver-
sation, M. Popineau apprenant, ainsi que M. Taschereau, que M. Bouchette avait déjà
préparé et dressé une carte ou plan de la cité de Québec, lequel nous fut exhibé, demanda
alors à M. Bouchette s'il était possible de se procurer et taire une carte de toute la Pro-
vince sur une petite échelle.

" M. Bouchette répondit que l'entreprise était facile, si on lui fournissait les moyens-
et lui-mêmc, il augmenterait l'ouvrage de manière à le rendre du plus grand interet.
Qu'il avait en possession nombre de plans, et, depuis plusieurs années, en avait formé
une collection. Là-dessus, MM. Popineau et Taschereau et moi nous nous informâmes
du coût probable d'uné semblable entreprise. Il fut alors demandé à M. Bouchette si
quinze cents louis en couvriraient les frais; M. Bouchette répondit alors que, si la légis-
lature voulait lui ac-order quinze cents louis, il entreprendrait avec confiance cet ouvrage.
L'on trouvera dans les journaux de' la Chambre les procédés subséquents qui ont eu lieu
à ce sujet.

Q. " Avez-vous connaissance que M. Bouchette, après la résolution passée en mil huit
cent quatorze, ait voyagé dans les différentes parties de la Province à l'effet de se procurer
et obtenir des informations plus correctes sur sa situation topographique.

" R. J'ai connaissance qu'il s'est donné beaucoup de mal en visitant les différentes
parties du pays, pour se procurer des informations et les employer à rendre ses cartes plus
correctes, et le mettre à même d'offrir un rapport topographique de la Province du Bas-
Canada, ce qu'il a affectivement donné dans son ouvrge.

" Q. Avez-vous compris que cet ouvrage topographique doit en aucune manière faire
partie de celui pour lequel la somme de quinze cents livres avait été accordée 1

" R. Il était entendu qu'un pamphlet explanatoire ou mémoire serait fait à la carte,
et au lieu et place, M. Bouchette a donné l'ouvrage topographique et historique, mainte-
nant sous les yeux du public.

"Q M. Bouchette a-t-il rempli le susdit engagement tel et ainsi convenu?
"R. Il a fait beaucoup plus qu'il n'était obligé de faire, et beaucoup au delà de ce

que nous avons droit d'espérer.
" Q. En mil huit cent quinze, une somme de cinq cents louis fut votée par l'Assem-

blée, en faveur de M. Bouehette, pour l'aider à publier les cartes ci-dessus mentionnées;
à quelles circonstances attribuez-vous ce vote ?

" R. M. Bouchette ayant quitté cette Province pour se rendre en Angleterre, à
l'effet de publier des cartes, je jugeai qu'il méritait, sans attendre une demande particu-
lière de sa part, de soumettre à la considération de la Chambre la résolution de mil huit
cent quatorze lui réservant la promesse qui lui avait été faite de quinze cents livres pour
l'aider dans cette entreprise. Le sujet fut référé à un comité de toute la Chambre ; des dé-
bats s'en suivirent, et il fut convenu presque unanimement qu'une somme de quinze cents
louis devrait être accordée à M. Bouchette pour faire face aux présentes demandes requises
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pour poursuivre cet ouvrage, et il était alors bien entendu par tous les membres de la
Chambre présents que les mille louis restants seraient payés en conformité à la résolution
de la Chambre, sitôt l'ouvrage fini et complété.

" Sur motion de M. Laterrière, secondée par M. deiSaint-Ours ,
"Ordonné, que le dit rapport soit référé à un comité de toute la Chambre.
" Résolu, que, lundi prochain, cette Chambre se formera en comité de toute la Oham-

bre sur le dit rapport",
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SECOND RAPPORT

DU

COMITE SPECIAL

L'IMMIGRATION ET DE LA COLONISATION.

1mPRMÉ PAR ORDRE DU PARLE2IIENI

OTTAWA:

IMPRIME PAR I. B. TAYLOR, 29, 31 ET 33 RU4 RIDEAU.
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SECOND RAPPORT
DU

COMIJTÊ SPÉCIAL
DE

L'IMMIGRATION ET DE LA COLONISATION.

Le comité de l'immigration et de la colonisation a l'honneur de faire rapport :-
Qu'il a tenu trois réunions dans lesquelles ont été recueillis des témoignages sur ce

qu'a fait le ministère pendant l'année dernière et cette année ; ces témoignages se trou-
vent dans l'annexe qui accompagne ce rapport. Le comité constate que durant les 18
derniers mois le ministère a fait mettre en circulation les publications suivantes qui
traitent de l'immigration:

Copies.
Renseignements pour ceux qui se proposent d'émigrer (petites

feuilles)..................................... 508,500
Renseignements pour les émigrants (grandes feuilles) ...... 400,000
Climat et produits du Canada (Dr. Iîurlburt)............. .6,000
Les Allemands en Canada (en allemand)................. .912,000
Commerce du bois de l'Outaouais ........................ 100
Ressources du district d'Ottawa (I. B. Small)...... ...... 1,300
Edition allemande des Ressources du district d'Ottawa...... 500
Brochure française sur l'Outaouais ...................... 50
L'ami des cultivateurs, en allemand... ................... 2,500
.Annuaire du Canada ................................. 13,400
Post Office Gazetteer..... ............................ 100
Rapport de la société d'immigration de Lindsay ........... .. 100
Voyage à Manitoba (J. Y. Shantz) ...................... 100,000
Renseignements pour ceux qui se proposent d'émigrer ...... 100,000
Discours budgetaire (brochures)........................ 3,000
Le Canada, champ ouvert à l'émigration (C. Foy)........... 10,000
Rapport de l'hon. J. H. Pope sur l'immigration, en allemand 30,000

do do en anglais... 100,,000
Rapport de Wagner sur Manitoba.. . . . . .. .......... 500
Rapport de Patterson sur le commerec de Montréal...... ... 2,000
Les Belges au Canada (l'abbé Verbist) .................. 10,000
La Nouvelle-France................................... 15,000
M anitoba de Spence................................... 700
Les Belges (édition subséquente)... ................... 100,000
Le Canada et l'Emigration ............................. 10,000
Brochures flamandes................................... 25,000
Notre Grand Ouest (T. White, jeune) ................... 50,000
Manitoba de Shantz, en français....................... 25,000
Placards au sujet de Manitoba, en français ................ 10,000
Suppléments à des journaux du continent, y compris des

publications dans les Royaumes Scandinaves.... ... 350,000
Il faut ajouter que le ministère a donné ordre de faire publier en Allemagne des

suppléments de journaux dont on n'a pas encore reçu le relevé; le nombre en sera proba-
blement d'un million. M. Dixon, l'agent du ministère à Londres, a également reçu
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instruction de faire imprimer dans le Royaume-Uni un grand nombre d'affiches dont on
n'a pas encore reçu le relevé.

On a aussi fait préparer une grande carte du Canada qui indique les différentes
provinces, leur étendue relative et leur relation géographique entr'elles. Déjà six mille
copies de cette carte ont été distribuées dans la Grande-Bretagne ainsi que sur le continent
européen, et on est actuellement à réimprimer en Angleterre la copie d'une carte plus
petite contenant des renseignements pour ceux qui se proposent d'immigrer.

Votre comité recommande que dans le but de répandce des renseignements parmi nos
propres populations, des copies de cette carte devraient librement être mises en circulation
dans les gares de chemins de fer et autres lieux de passage public; et il est d'opinion
que cette carte serait encore beaucoup plus utile si elle indiquait, en couleurs, les princi-
pales lignes de voyage ainsi que les ressources géologiques et agricoles du pays.

le système de mandat de passagers, adopté par le ministère durant l'année dernière,
a en pour résultat d'augmenter considérablement l'immigration au Canada, celle surtout
dont nous avons le plus de besoin en ce pays. Votre comité est heureux d'apprendre que
le système a été, cette année, étendu à d'autres compagnies de paquebots que la ligne
Allan ; on a même obtenu pour les familles des ouvriers agricoles et les servantes des
prix de passage beaucoup moins élevés.

L'immigration de 1872 a été de 36,578 contre 27,773 de l'année précédente, soit une
augmentation de 8,805 ou 35 pour cent. Cette augmentation est d'autant plus satisfaisante
qu'une activité extraordinaire qui s'était mise dans toutes les branches de l'industrie
anglaise et l'augmentation de salaires qui en avait été la suite avaient porté un coup sérieux
à l'émigration.

L'immigration promet cette année d'être encore plus considérable que l'année dernière;
en effet, les relevés font voir que du ler janvier au ler mai 18'73, le nombre des immi-
grants venus pour s'établir en Canada a été de 8,340 contre 4,619 pendant la période
correspondante de 1872. soit une augmentation de presque le double; et les informations
que le ministère a reçues de ses agents semblent indiquer que cette augmentation
sera maintenue durant toute l'année.

Il est satisfaisant de voir qu'il n'y aura pas de diliculté à trouver de l'emploi pour ce
grand nombre d'immignts en effet, les réponses faites à une circulaire envoyée par le
ministère portent à 168.268 le nombre des personnes qui peuvent trouver de l'emploi
en Canada cette année. Les vastes travaux publics qui se font actuellement et ceux que
promet l'avenir donnent la certitude d'un emploi abondant pour tous les immigrants qui
doivenlt venir en1 ce pays.

Indépendamimen t de la dissémination des renseignements au moyen de publications
et de conférences en Europe, le ministère a encouragé les courtiers de passage à envoyer
les émigrants au Canada de préférence aux Etats de l'Ouest, en neutralisant l'intérêt que
ces agents avaient jusqu'ici à vendre des billets de passage aux points les plus éloignés,
vente qui leur assurait une commission tant pour le voyage <le l'émigrant sur terre que
pou a traversée ocianique. Votre comité est d'avis qu'on ne saurait prendre de meil-pour5 niou n d'eurinpede einileurs moyens ecurager l'émeigroatlon de la Grande-Bretagne et du continent qu'en enga-
ganit les services des igents des différentes lignes de vaisseaux à vapeur.

On nlesaurait irop priser, dans l'opinion de votre comité, l'importance de faire une
bnme imp>retsion sar l'immuigrant dès qu'il débarque ici.

Daus ce but, le logement de Québec-le principal débarcadère-devrait être vaste et
comm1Hlode. Les anmIiovaticics récemment faites par le gouvernement aux hangars des
ihi;grnimts qui se rouavent dans cette ville sont certainement un pas dans la bonne voie;
mais danis la perspective de l'aceroissement considérable d'immigration qu'on peut attendre
avec raison plour un avenir prochain, votre comité est d'avis que le logement devrait être
cnsidérablement aCrandi et fourni de vivres en plus grande quantité; votre comité
recInon daii ausci annministèke de l'agriculture de voir s'il ne serait pas possible de
trouver un icilleur endroiz que celui actuellement occupé par l'asile des immigrants de
Quélec, afin (le l'enlever du voisinage inunédiat do la gare.

Votre comité a particulièrement consacré son attention à la question d'encourager
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l'émigration vers le Nord-Ouest. Ce sujet fait spécialement partie des attributions du
gouvernement fédéral -qui a le contrôle des terres dans la province de Manitoba et les
territoires du Nord-Ouest. .Après mûr examen, le comité en est venu à la conclusion qu'il
serait très-avantageux d'accorder des transports gratuits aux émîigrants indigents qui se
dirigent vers Manitoba. Le transport par terre aux autres provinces est pratiquement
payé par le gouvernement fédéral, qui accorde aux émigrants un bonus couvrant la pro-
portion du transport qu'ils paient; et en raison du grand intérêt qu'a le Canada au prompt
établissement du Nord-Ouest, votre comité est d'avis que le même privilége devrait être
accordé aux émigrants qui vont dans ces parages. Suivant lui, une telle politique attirerait
au Nord-Oust une grande partie des Canadiens-français établis aux Etats-Unis et encoura-
gerait ceux qui se proposent d'émigrer dans les Etats de l'Ouest à se rendte de préférence
dans le Nord-Ouest Canadien. Votre comité recommande fortement, comme moyen d'assurer
l'établissement du pays, que les terres de Manitoba et du Nord-Ouest ne soient vendues
qu'aux colons réels ou à ceux qui donneront une preuve satisfaisante de leur intention de
le devenir.

Dans la prévision probable de la grande émigration qui se fera à Manitoba, votre
comité recommande qu'on nomme, au Fort Garry, un agent dont l'unique et spéciale
fonction consisterait à donner les renseignements nécessaires et à voir au bien-être et aux
besoins des émigrants quand ils arriveraient.

Votre comité doit exprimer sa satisfaction des efforts vigoureux et systématiques
adoptés par le ministère d'agriculture pour encourager l'immigration au Canada; les résul-
tats en deviennent tous les joars plus évidents, aussi bien que l'adaptibilité des immigrants
aux besoins du pays et leur augmentation.

L'intérêt de plus en plus vif que l'on porte au Canada en Angleterre et sur le conti-
nent, les vastes ressources naturelles que nous possédons et qui se développent tous les
ans davantage, tout cela permet à votre comité d'espérer avec confiance que le chiffre de
nos populations sera bientôt accru par une nombreuse immigration venant de toutes les
parties du monde.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN CARLING,

Président.
BUREAU DE CoMITÉ,

CHAMBRE DES COMMUNES, '
19 mai 1873.

RAPPORT DES SÉANCES DU COMITÉ D'IMMJGRATION ET DE COLON]-
SATION, CHAMBRE DES COMMUNES, 80 AVRTL 1873.

(Notes prises par un sténographe.)

L'honorable M. Carling, le président du comité, annonce que M. Loi-e, secrétaire du
ministère de l'agriculture, est présent ea va expliquer ce qui a été fait par ce, ministère
pour favoriser l'immigration au moyen d'agents, distribuer (les renseignements par les
imprimés, quels aantages ont été donnés aux iiiiiligrants à leur arrivée et ce que le
ministère se propose de faire l'année prochaine.

M. Lowe dit -Les principaux moyens adoptés par le ministère de l'agriculture pou r
favoriser l'immigration vers ce pays ont été la diffusion de renseignements sur ses ressources
par des conférenciers ou agents dans le Royaume-Uni et sur le continent de l'Europe. par
la distribution de publications. D'après une liste que j'ai dans la main, le nombre de ces
dernières, de différents genres, s'est élevé là 1,813,750 ou près de deux millions dans 18
mois environ. Ces publications ont été distribuées par les agents du ministère et aussi en
très-grand nombre par les agents des compagnias de vaisseaux à vapeur. La compagnie
Allan a au moins 1,000 agents dans le Royaume-Uni seulement, et d'autres compagnies
qui envoient des vapeurs dans le St. Laurent et aux provinces maritimes ont aussi un
grand nombre d'agents. Dans le principe on voulait faire une distribusion de publications
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plus considérable encore que celle qui a été opérée. Ainsi, on voulait mettre en circulation
1,000,000 de copies d'une brochure (que M. Lowe montre ici au comité) intitulée :
" Information Jor Jntcnding Jlmigrants "; mais il ni'a été possible d'en distribuer que
508,500 copies. De même on n'a pu distribuer que 400,000 copies-au lieu de 500,000
qu'on s'était proposé-d'une publication plus considérable. Immédiatement après la
distribution de ces publications, un rapport fait par l'honorable M. Pope, ministre de
l'agriculture, en réponse à une série de questions que lui avait envoyées le gouvernement
impérial, fut imprimé en brochure et largement mis en circulation. Au commencement
de l'été dernier le conseil privé transmit ce rapport au gouvernement impérial qui, paraît-
il, le communiqua à la presse ; de cette manière les journaux de tout le Royaume-Uni en
publièrent de nombreux extraits et sommaires. NM. Lowce décrit ensuite d'une manière
brève d'autres publications faites par le ministère de l'agriculture, et qui sont montrées
au comité, notamment une brochure de M. Shantz contenant un récit de voyage à Mani-
toba, spécialement écrit pour l'information des Ménonites de iRussie. Il dit cie plus qu'il
y a en, sur le continent d'Europe, une vaste circulation de publications françaises,
allemandes, flamandes et scandinaves (il en présente la liste, qui se trouve ci-jointe.) Les
publications du ministère de l'agriculture ont servi de base à de très-nombreuses réimpres-
sions, en brochures et sous d'autros formes, faites par les compagnies de vaisseaux à
vapeur et qui ont eu plusieurs éditions. Le nombre de ces réimpressions égale peut-être
celui des publications faites par le ministère. Ces dernières ont aussi servi de base aux
renseignements sur le Canada publiés dans leurs livres par les commissaires d'émi-
gration de Sa Majesté. Le Dr. Pisclier, président du comité d'émigration de la société
nllemande de Montréal, a publié une brochure contenant des relevés et des recommanda-
tions faites par cette société à ceux des Allemands qui se proposent d'émigrer, recomman-
dations signées par le comité de la société. Cette société a fait des efforts actifs pour
en courager l'émigration allemande au Canada, et ses recoin mandations ainsi que la brochure,
écrite par le Dr. Fischer ont été trè.s-précieuses, car les Allemands recevaient avec beau-
coup de méfiance les relevés officiels qui avaient pour but d'encouragerl'émnigration, parce que

plusieure d'enti'eux avaient été victimes de fausses représentations. Les déclarations
faites par la société allemande de Montréal, leurs compatriotes établis en Canada, étaient
de nature à commander la confiance des Allemands. La circulation aes suppléments de
journaux sur le continent européen a été très-considérable; la substance des brochures du
Canada a été publiée sous cette forme dans les journaux allemands et belges ; cette forme
est comparitivement peu coûteuse, tandis qu'elle est très précieuse, attendu que de cette
manière les reiiseigneients trouient parmi les populations une circulation qu'ils n'auraient
pu obtenir par la voie les brochures ; cependant, ces dernières ont aussi été disséminées
sur le continent. M. Lowe dit encore que les publications du ministère de l'agriculture
n'ont pas été le seul moyen par lequel les ressources du Canada et les avantages que ce

pays offre à ceux qui se proposent d'émigrer ont été mis devant le publie émigrant. Le
ministère a des agents réguliers dans le R oyaume-Uni et sur le continent européen; de
plus, il a envoyé de nombreux agents spéciaux et dans le Royaune-Uni et sur le continent.
En général, les journaux ont lublié des rapports des conférences faites par ces agents,
leur donnant ainsi une vaste publicité. Les agents spéciaux ont été uniformément engagés
pour des périodes de quatre à six mois ; mais dans plusieurs cas, pour les plus capables,
ces espaces de temps ont été plus considérables. Les agents transmettent au ministère de
l'agriculture, qui les examinent, des relations et rapports de leurs opérations jour par jour.
Ces relations et rapports démontrent que les agents spéciaux ont fait des opérations très-
satisfaisantes. Un autre moyen employé pour attirei l'émigration au Canada a été d'offrir
les secours aux émigrants sous la forme des mandats de passagers (Passenger Warrants.)

Un nombre très-considérable d'émigrants ont reçu des secours de cette manière. Les agents
du gouvernement canadien dans le Royaume-Uni et sur le continent ont constaté qu'il y
avait une foule de gens qui seraient désireux et contents d'aller au Canada, d'après l'intérêt
qui avait déjà été excité, s'ils en avaient les moyens ; mais on trouva que les ouvriers de
fermes, par exemple, qui ne gagnaient que 12s ou 1 Gs par semaine, ne pouvaient faire des
épargnes suffisantas, après s'être soutenus eux et leur fanille, pour leur permettre
d'émigrer.' Les agents fédéraux ont expédié un nombre considérable d'immigrants par le
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moyen des mandats de passagers, et plusieurs d'entr'eux ont travaillé conjointement avec
les agents des compagnies de vaisseaux à vapeur, dont un certain nombre jouissaient
d'une influence locale considérable. De fait, le nombre des immigrants arrivés au Canada
l'année dernière et qui ont déclaré avoir l'intention (le s'établir en ce pays a été de près
de 9,000 plus élevé que l'année précédente.

L'hon. M. Carling.-Quel est le chiffre total de ceux qui sont venus en ce pays?
M. Lowe.-89,186.
M. Thompson (Haldimand.)-Combien sont restés dans le pays ?
M. Lowe.-36,578 ont manifesté aux agents leur intention de rester. Mais ce

chiffre ne peut être tenu comme très-précis. Il y a toujours un mouvement très-considé-
rable d'un côté ou de l'autre de la frontière, et on n'en peut tenir compte. il y a une tr;-
nombreuse immigration des Etats-Unis au Canada. L'année dernière, près de 200 immigrants
se sont présentés à la seule agence d'Ottawa. Ils n'ont pas été inclus dans le nombre des
immigrants tel que tenu par le ministère qui, à peu d'exceptions près, borne ses enregistre-
ments à ceux qui viennent d'outre-mer. M. Clay, l'agent d'Halifax, mentionne également
un nombre considérable d'émigrés venus des Etats-Unis à la Nouvelle-Ecosse et qùi ne sont
pas enregistrés dans son agence; la même chose est arrivée dans plusieurs autres agences.

L'hon. M. Carling.-Je vois par le rapport du ministre qu'il y a eu diminution dans
le nombre des immigrants qui sont arrivés.

M. Lowe.-Cette diminution a eu lieu par la voie du St. Laurent; mais en même
temps il y avait une augmentation considérable par d'autres routes.

M. Chipman.-N'avez-vous pas des moyens pour constater comment l'argent distribué
aux gouvernements locaux a été déboursé? ,

M. Low;.-Nous n'avons de cette dépense d'autres détails que ceux publiés dans là
rapport du ministre qui est devant le comité. En ce qui concerne le gouvernement
d'Ontario, il a décidé de consacrer: une partie très-considérable de sa part de subvention à
favoriser, par des passages gratuits, les immigrants de Québec vers l'ouest.

Question.--Quel prix paient les immigrants sur le chemin de fer?
M. Lowe.-Le tarif du Grand-Tronc pour les immigrants est d'environ un centin par

mille ; mais la compagnie fait une réduction considérable aux porteurs d'ordres, ou comme
on dit permis de passage (free passes), du gouvernement.

M. Chipman.-Avez-vous des renseignements sur la dépense de cet argent dans la
Nouvelle-Ecosse?

M. Lowe.-Nous avons envoyé un télégramme au secrétaire provincial de la Nouvelle-
Ecosso pour lui en demander. Il a répondu que jusqu'ici son gouvernement n'avait pas
dépensé plus que $3,000; mais qu'il avait autorisé une dépense égale à $12 par tête pour
aider les immigrants. Le Nouveaiu-Brunswick a aussi fait sa part de secours ; mais le
ministère n'a pas d'autres * enseignements ofriciels que ceux contenus dans le rapport du
ministre. Nous ne recevons pas de renseignements particuliers sur les opérations des
gouvernements provinciaux. Leur juridiction en matières d'immigration est, par la loi,
parfaitement indépendante.

L'hon. M. Carlin.-Leur avez-vous demandé des rapports sur les sommes d'argent
qu'ils ont dépensées eux-mêmes et sur la manière qu'ils ont dépensé le crédit que ce parle-
nent leur a voté ?

M. Lowe.-Nous leur avons demandé des rapports, des informations, et ils nous ont
fourni ce qui est consigné au rapport~du ministre.

M. Cuanninghtam.-Il y avait un crédit de $3,203 pour les agences du Nord-Ouest.
Comment a-t-il été déponsé?

M. Lowe.-Cet argent -était affecté aux traitements des agents et à leurs dépenses
imprévues.

M. Cunningham.-Quels traitements ?
M. Lowe.-Ceux de MM. MeMicken et Provencher et leurs dépenses imprévues. Il

y a eu aussi un petit montant payé à M. Bradley pour acquitter les droits de
douanes américaines, à Pembina, des émigrants en destination de Manitoba.

M. C'unningha.-Qu'a fait M. Provencher?
M. Lowe.-Au commencement de la saison, M. Provencher se rendit au Nor&Ouest,
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comme il en avait reçu l'ordre du ministère, et fit un rapport très-élaboré sur la question
de l'immigration et des routes de ce pays. Au printemps, X. Provencher s'en revint et
le ministre l'envoya, en qualité d'agent, en Belgique et en France.

M. Cunningham.-Vous avez dit dans vos remarques que les agents envoyés en
Angleterre et en Ecosse ont travaillé avec les agents des vaisseaux à vapeur. A-t-il été
offert quelque chose à ces agents pour les influencer en faveur du Canada?

M. Lowe.--L'émigrant est influencé, jusqu'à un certain point, par les agents de vais-
seaux à vapeur. Le ministère a pris des mesures pour les intéresser en faveur du Canada,
et en certains cas il leur a payé une commission per capfita.

En réponse à M. Fidlay, M. Lowe dit que la plupart des immigrants, viâ le St.
Laurent, sont venus par la ligne Allan. Le chiffre total de ceux qui sont arrivés à
Québec est de 34,743.

M. Findla~y.-Ce rapport démontre-t-il comment la balance a été faite ?
M. Lowe.-Oui, principalement par le pont suspendu ; le nombre de ceux qui sont

allés dans les provinces maritimes, et par Portland, est comparativement petit.
M. Findlay.-Le ministère a-t-il des moyens de constater le nombre de ceux qui,

venus par Québec, sont restés en Canada ?
M. Lowe.-Un registre régulier et minutieux est tenu à Québec. Pour la plupart

les émigrants ont arrêté leur destination avant de quitlei leuir pays. Leurs billets, qui
sont achetés avant le départ, fixent généralement leur destination, soit le Canada ou les
Etats-Unis.

M. Fitdlay.-Combien, sur les 34,743 arrivés à Québec, sont restés dans le pays?
M. Lowe.-Je n'ai pas sur moi le chiffre précis, mais il est au ministère. Je crois que

la proportion est d'environ les trois quarts.
M. Cunninghzam.-Y a-t-il des agents voyageurs dont la mission est de voir où les

immigrants peuvent trouver de l'emploi?
M. Lowe.--En Canada, les agents réguliers font périodiquement le tour de leurs

districts et obtiennent autant que possible ce renseignement. L'hiver dernier, le ministère
a lancé 6,000 circulaires dans le but de recueillir des informations sur le nombre d'immi-
grants dont il y aurait besoin durant la prochaine saison. Un rapport fait la semaine
dernière sur les réponses reçues jusqa'ici démontre que 168,268 imnigrants de différentes
sortes sont demandés; mais il n'en arrivera probablement qu'une faible proportion de ce
nombre. Aujourd'hui la question n'est pas de savoir où et comment placer les immigrants,
mais comment en avoir suffisamment. Naturellement, il est probable qu'il n'en viendra
qu'une faible partie du nombre demandé.

M. Jetté.-Le ministère a-t-il l'intention de favoriser l'immigration par d'auties
moy eus que les publications et lks conférences ?

M. Lowe.-Les conférences et les publications ne sont pas les seuls moyens employés
par le ministère. Des mandats de passagers ont été offerts à un très-grand nombre
d'immigrants. Le ministère s'est aussi efforcé de sustenter des sociétés de secours d'immi-
gration, dans le but de leur fair e avancer aux immigrants le prix du passage. Une société
de ce genre a été établie à Ottawa, grâce surtout aux effoits de M. Wills, l'agent du
ministère en cette ville. Ses opérations ont été très-heureuses et ses pertes, par le fait
que des immigrants n'ont pas rempli leurs engagements, légères. Cette année, elle a déjà
envoyé plus de sept mille piastres pour payer d'avance la traversée des immigrants. Et
je dois ajouter qu'un grand nombre des immigrants secourus par cette société le printemps
dernier ont envoyé, durant l'année, de l'argent à leurs familles.

M. Chipman.-Quel est, pour l'immigrant venant du continent européen, ravantage
de débarquer dans le port de New.York, comparativement à Québec ?

M. Lowe.-L'année dernière, les arrangements étaient très-défavorables à ce pays.
Nous avons appris, par exemple, que la Ligne Nationale offrait des passages pour 70 et
90 francs, tandis que les conditions les plus avantageuses que pouvait offrir notre ministère,
par son système des mandats, étaient 140 francs. Cependant, la province de Québec a
fait l'année dernière, dans quelques cas restreints, l'avance d demi passages.

M. Pindlay.-Conbien le gouvernement a-t-il payé pour les immigrants de Liverpool
à Québec? .
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M. Lowe.--Durant la dernière saison, le prix auquel des mandats de passagers étaient
offerts à certains émigrants choisis était de £4 5s. sterling.

En réponse à d'autres questions, M. Lowe dit :-Un arrangement a été fait avec les
lignes Allan, Dominion et Temperley, en vertu duquel les immigrants sont transportés,
par mandats, moyennant £4 15s. par adulte. Qaant aux familles des ouvriers agricoles,
le ministère a fait des arrangenents en vertu desquels il peut émettre des mandats sur les
lignes Dominion et Temperley pour permettre aux immigrants de cette classe de venir au
Canada moyennant £2 5s. sterling par adulte, et £1 2s. 6d. sterling par enfant au-dessous
de 8 ans.

M. Chtipman.-Serait-il avantageux aux autres lignes de paquebots de concourir pour
ce service ?

M. Lonie.-Certainement.
M. Cua.ningham.-Est-il vrai que le gouvernement paie £6 6s. à la ligne Allan pour

le transport des immigrants ?
M. Lowe. -Je ne puis dire ce que le gouvernement a payé aux Allan pour les billets.

Mais l'année dernière le gouvernement a offert des mandats de passagers à une certaine
classe d'immigrants pour £4 5s. sterling, par la ligne Allan. La ligne Allan n'accorde
pas de billets d'émigrants au Canada pour moins de six guinées.

M. Chipman.-N'est-il pas possible.de faire un. arrangement avec la ligne Anchor?
N'est-il pas vrai qu'il n'a été fait aucune tentative pour amener des immigrants par cette
ligne ?

M. Lowe.-On a essayé de faire des négociations avec la ligne Anchor, mais elles
n'ont pas réussi.

D'autres questions sont posées sur la nature des arrangements par mandats de passa-
gers avec les compagnies de vaisseaux à vapeur ; M. Lowe déclare qu'il ne peut y répondre
parce que, en vertu du contrat, ces arrangements sont confidentiels.

M. Chipman dit alors qu'il n'y a pas de doute que le comité a beaucoup d'obligation
à M. Lowe pour être venu et avoir donné tant de renseignements. Mais le chef responsablo
de ce ministère, ayant un pouvoir discrétionnaire, aurait dû être présent et fournir l'infor-
mation demandée.

M. Lowe répète que les arrangements sont, en vertu du contrat, d'une nature confi-
dentielle.

M. Findlay.-Je crois qu'il y a lieu de nous plaindre, parce que nous n'avons pu
savoir quelle somme d'argent est payée à la ligne Allan. Combien exige-t-on que l'immi-
grant paye pour son passage?

M. Lowe.-Cette année il devra payer £4 15s. Comme je l'ai déjà dit, nous avons
aussi avec les lignes Dominion et Temperley un arrangement en vertu duquel nous
pouvons amener un certain nombre de familles d'agriculteurs, femmes et domestiques,
moyennant £2 5s. par adulte.

M. Jindlay.-Je demanderai au comité si ce n'est pas là un arrangement extraordi-
naire. Laisse-t-on l'immigrant mourir de faim en route ?

M. Lowe.-L'immigrant porteur- d'un mandat fédéral n'est pas traité différemment
que les autres immigrants; et quant au déboursé que fait l'immigrant pour sa nourrituro
durant la traversée, il est très-minime.

En réponse à une question, à1. Lowe dit que jusqu'ici la plupart des immigrants de
la classe ouvrière qui sont venus sur ce continent ont été secourus. Ils avaient leur
passage payé d'avance, de quelque manière, mais surtout au moyen d'argent qui leur avait
été remboursé par des amis venus ici avant eux.

M. Forbes.-Combien il y en a-t-il à qui le gouvernement vient en aide tandis qu'ils
sont en Canada se rendant vers les Etats de lOuest ?

M. Lowe.-A ucun. Naturellement il peut y en avoir qui reçoivent des secours du
gouvernement sous le prétexte qu'ils ont l'intention de rester en Canada et qui s'en vont
ensuite vers les Etats de )'Ouest. Mais, d'un autre côté, il en vient des Etats-Unis un
grand nombre dont nous n'avons pas note, et ce cette manière le compte est à peu près balancé.

L'hon. M. Carlivg.~-A-t-on pris des mesures pour ramener au Canada les Canadiens
qui sont allés aux Etats-Unis ? Si oui, quelles sont ces mesures?
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M. Lowe.-Un agent a fait un rapport confidentie Isur ce sujet. A part cela, il n'a
pas été déployé d'efforts très-actifs. Un nombre très-considérable de personnes qui étaient
parties pour les Etats-Unis sont revenues.

L'hon. M. Carling.-Soixante-dix mille piastres ont été votées aux gouvernements
locaux pour fins d'immigration, je crois qu'ils doivent nous rendre compte de la manière
dont cet argent a été déboursé et nous dire combien d'immigrants se sont établis dans
leurs diverses provinces. Peut-être M. Lowe voudra bien transmettre cette recomman-
dation au ministre.

M. Cunningham se plaint de ce que la province de Manitoba et le Nord-Ouest n'ont
reçu aucune part de ce crédit. tandis que la Colomoie Britannique a reçu $5,000 ; il
prétend que si Manitoba avait reçu semblable subvention, elle aurait plus fait que la
Colombie. Il demande pourquoi aucune part du crédit n'a été donnée à Manitoba ?

M. Low.-Les terres du Nord-Ouest appartiennent au gouvernement fédéral, et il
prend soin de l'immigration.

M. Trow.-Est-il vrai que des agents salariés des Etats-Unis interceptent les immi-
grants à Québec pour les induire à aller dans leur pays ?

M. Lowc.-Pas à Québec; mais de l'autre côté de l'Atlantique nous avons à lutter
contro une forte opposition de la part de ces agents. L'influence tentée sur les immigrants
à Québec a un effet tout contraire.

Relativement aux remarques de M. Cunninykco, M. Nelson affirme que quand un
secours de ce genre fut commencé, on ne pouvait faire beaucoup pendant la première
année.

M. Trow demande s'il est vrai que l'honorable M. Wm. McDougall est employé en
Norvège et en Suède comme agent d'immigration. Il reconnait les capacités de M.
McDougall pour une mission de ce genre, s'il comprenait la langue de ces pays; mais il
ne la comprend pas.

M. Lowe.-L'honorable M. McDougall n'est pas allé dans les royaumes scandinaves
uniquement comme agent conférencier. Il y est allé plutôt pour établir un système
d'agences,-spécialement en rapport avec les conipagl ies de vaisseaux à vapeur; et ses
services ont été très-utiles. On a reçu aujourd'hui la preuve qu'un certain nombre
d'immigrants ont été envoyés à la suite de ces arrangements.

L'hon. M. Carling.-J'aimerais à connaître le nombre des agents permanents qu'il y
a en Canada, et ce qui est fait pour les immigrants.

M. Lowc.-Il y a aujourd'hui dix agents réguliers en Canada, savoir: M. Stafford,
à Québec, où il y a une station ; M. Daley, à Montréal, et une station ; M. Donaldson, à
Toronto, et une station ; M. Macpherson, à Kingston, et une station ; M. Rae, à Hamil-
ton, et une station ; M. Wills, à Ottawa, et une station; M. Clay, à Halifax ; M. Shives,
à St. Jean, N.-B., et M. Wilkinson, à Chatham, Miramichi, N.-B. Le ministére érige une
station à London. Une autre a été établie à Sherbrooke. Il y en a, aussi, une à Winnipeg
où M. McMicken a rempli les fonctions d'agent.

L'hon. M. Carling dit qu'il s'aperçoit que M. White, de Montréal, est dans la salle,
et il croit que le comité sera heureux d'entendre les recommandations que ce monsieur
pcu:rait avoir à faire. En qualité de commissaire d'Ontario, M. White a rendu de grands
services en encourageant et développant le sentiment qui existe actuellement au sujet de
l'immigration, et depuis il a pris un vif intérêt à cette question. Il invite M. White à
prendre la parole.

M. Thos. White dit: Je ne savais pas, en entrant dans cette chambre, que je serais
appelé à faire un discours ; autrement j'aurais pris des notes sur les avis que j'ai à présenter
au comité. Les messieurs présents se rappellent peut-étre qu'en 1869 le gouvernement
d'Ontario me fit l'honneur de nie nommer commissaire spécial d'émigration dans la Grande-
Bretagne. Cette question n'excitait alors que peu d'intérêt en Canada, et il n'avait été
tenté comparativement que de faibles efforts pour montrer aux classes émigrantes les
avantages qu'offre notre pays comme champ d'établissement et d'entreprise. En Angle-
terre, la question de l'émigration au Canada commençait à éveiller l'attention. La crise
de 1867 et la misère terrible qui en fut la conséquence, provenant do l'absence d'emploi
pour des milliers d'artisans, et l'action du gouvernement impérial qui arrêta les travaux
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dans les arsenaux de Woolwich et Portsmouth, avaient excité la sympathie des âmes
charitables et il se fit de nombreuses souscriptions pour envoyer au Canada ceux qui se
trouvaient sans emploi. En principe on voulait envoyer les plus nécessiteux, qui étaient
trop souvent ceux qui manquaient le plus de secours, et les premières expéditions d'immi-
grants rencontrèrent quelque difficuité. Les instructions qu'on m'avait données m'ordon-
naient de me mettre en communication avec ces sociétés charitables. De leur nombre se
trouvaient le Brieish and Colonial Fund, présidé par le maire de Londres et qui tenait
ses réunions à la Mansion House ; la East London Family Emigration Society, sous la
direction principale de l'honorable madame Hobart et la comtesse de Grey et Ripon ; le
Clerkenwell Emigration Club, sous la direction du Révd. Styleman Herring; les sociétés
de Mlle. Macpherson et de Mlle. Logan dans Londres Est, et les différents clubs d'immigra-
tion de travailleurs: toutes ces sociétés s'occupaient activement à encourager l'émigration
au Canada, afin de soulager la misère qui régnait dans la métropole. J'eus des entrevues
avec les principaux chefs de ces différentes organisations et je m'efforçai de leur inculquer
fortement l'idée qu'on devrait toujours méttre dans l'esprit des classes émigrantes, savoir:
que le Canada n'est pas un pays convenable pour la paresse; que, tandis que l'homme
pauvre, quoique pauvre, qui est capable et désireux de travailler, y est toujours bien-venu,
l'indigent à la charge de la commune (le pauper, ainsi qu'on l'appelle en Angleterre) ne
fait que descendre d'un degré l'échelle de la misère en étant envoyé dans ce pays. Alors
comme aujourd'hui le grand obstacle réel qui se présentat contre une immigration considé-
rable était le prix de la traversée. Par une combinaison intervenue entre les compagnies
océaniques de l'Atlantique, le prix du passage fut fixé à six guinées, et pour les passages
simples ordinaires les compagnies ne pouvaient réduire ce tarif sans violer le traité général.
Cependant les MM. Allan consentirent à faire avec les sociétés un arrangement d'après
lequel ils devaient transporter les passagers moyennant quatre guinées, la différence entre
ce prix et celui des autres compagnies devant être comptée comme une contribution de
leur part aux fins charitables des sociétés. Ce système fonctionna pendant quelque temps,
jusqu'à ce que quelques-uns des agents des MM. Allan, notamment M. Frank Lyn, ainsi
que je l'appris alors, se plaignirent aux autres compagnies du fait que les conditions de
la convention n'étaient pas strictement exécutées, et le privilége jusqu'alors accordé aux
sociétés cessa. Je présume que la même combinaison fait partie des arrangements conclus
avec le gouvernement pour les passages inférieurs et peut expliquer la déclaration faite
tout-à-l'heure par M. Lowe que l'arraingement conclu l'année dernière est un arrnngement
confidentiel. A mon sens, d'après l'expérience que j'ai acquise en cette matière et l'étude
que j'ai faite de cette question, le succès de l'immigration dépend d'une bonne organisation
et de la diffusion des renseignements les plus complets dans les comtés d'où l'on veut avoir
des immigrants, et de l'organisation la plus parfaite possible pour les bien recevoir et
placer dès letir arrivée en Canada. Sur le premier point je suis convaincu que les cour-
tiers de passage commandent la situation dans le Royaume-Uni. Ils sont généralement
bien connus dans leurs environs; dans la plupart des cas ils jouissent de la confiance et
du respect de ceux qui les entourent, et les conseils qu'ils'donnent à l'émigrant qui va
acheter son billet ont beaucoup plus d'influence que les renseignements qui pourraient
être disséminés par l'agent salarié du gouvernement canadien ou de n'importe quelle
province. Déjà quelques-uns de ces messieurs font ce qu'ils peuvent pour encourager
l'émigration au Canada, obéissant en cela à un sentiment loyal qui les porte à favoriser
l'établissement des parties extérieures de l'Empire préférablement à celui des autres pays.
,Après tout ce n'est là qu'un sentiment, très-louable il est vrai, mais sur lequel, au point
de vue de l'intérêt personnel, on ne doit pas beaucoup compter. C'est un sentiment qui,
toutes choses étant égales, assurerait au Canada une foule de travailleurs actifs. Malheu-
reusement, l'intérêt produit tout autre chose. Ces agents vendent des billets tant pour le
transpoit océanique que pour celui de l'intérieur, et comme ils sont remunérés au moyen
de commissions sur la vente de ces billets, plus loin ils envoient l'émigrant plus forte est
leur commission; en sorte que le motif le plus puissan:, celui de la poche, les porte à
expédier l'émigrant qui vient acheter son billet le plus loin possible dans les Etats de
l'Ouest. La question est de savoir comment acquérir l'influence de cette nombreuse classe
d'agents-qui dans la Grande-Bretagne seulement sont au nombre de plus de douze cent.
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à l'emploi des MM. Allan et dont quelques-uns travaillent en même temps pour d'autres
compagnies de vaisseaux à vapeur? Il y auraitdeux méthodes ià employer. La première
consisterait à leur leur fournir en abondance des imprimés destinés à la circulation gratuite.
Lors de mon séjour dans la Grande-Bretagne, j'eus de fré{uentes entrevues avec bon
nombre de ces agents. A eux je suis redevable des arrangements faits dans les différentes
localités où j'ai donné des conférences et je les ai trouvé, chaque fois, très-disposés d'aider à
la diffusion des renseignements au sujet de l'émigration. Les agents américains des terres
et des compagnies ouvrières, ainsi que les agents des Etats-Unis, sont généralement de cette
classe ; il n'y a pas d'agents du guuvernement fédéral et très-peu des gouvernements d'Etat
qui comprennent bien la chose. Ils fournissent à leurs courtiers de passage un grand
nombre de brochures; j'ai même vu sur la table de ces derniers de magnifiques volumes in-
quarto, avec des vues photographiques de localités situées dans de nouveaux Etats tels que
le Montana et le Colorado, dont quelques-unes, je suis porté à le croire, n'ont qu'une
existence de mythe. L'impression typographique de ces volumes était des plus attrayantes,
faite sur papier teint, et leur donnait un air de richesse qii commandait l'attention. Quand
l'érigrant entrait dans le bureau du courtibr, soit pour le consulter ou acheter son billet,
il regardait le volume, et, attiré par ses descriptions et ses photographies, il se déeidait à
aller tenter fortune dans ces Etats. Les agents américains ont un grand avantage, parce
que servant des compagnies privées et n'ayant pas à rendre compte à un parlement de
chaque piastre qu'ils dépensent et de chaque parole qu'ils disent, ils agissent avec beaucoup
plus de latitude. Ainsi que nous l'a appris M. Lowe aujourd'hui, le gouvernement cana-
dien remplit parfaitement ce besoin par les deux millions de brochures qu'il a distribuées,
ainsi que par les nombreux agents qu'il emploie et ceux que les gouvernements provinciaux
emploient aussi. Après leur avoir fourni abondamment des informations sur l'émigration
destinées à circuler gratuitement, il est nécessai1e ele les intéresser à travailler pour le
Canada. Il faut détruire l'intérêt qu'ils ont à envoyer les émigrants dans les régions les
plus lointaines, et on n'y peut parvenir qu'en leur payant une commission sur tous les
billets qu'ils vendent pour Québec ou Montréal par voie du St. Laurent ou par New-York
jusqu'à,-disons Hamilton qui est le principal puint après avoir traversé le pont. Cette
commission doit être basée sur la moyenne de celle qu'ils reçoivent actuellement à l'inté-
rieur, et la computation doit être faite sur une base libérale. Ceci fait, nous aurons, sur
l'autre côté de l'Atlantique, une nuée de travailleurs actifs, intéressés à envoyer des émi-
grants au Canada. Il faudrait ensuite, comme je l'ai déjà dit, faire ici une organisation
parfaite pour bien recevoir et placer avantageusement les immigrants dès leur arrivée; on
ne saurait trop priser l'importance de cette organisation. La première impression de
l'immigrant en arrivant sur une terre étrangère a une grande influence sur sa détermination
ultérieure et définitive. Impossible de trouver des gens qui réclament aussi complètement
nos sympathies que ceux qui ont brisé les liens et les affections de toute leur vie et se trouvent
pour la première fois sur la terre étrangère et parmi des visages étrangers. Ce qu'il faut,
c'est que la première impression de l'immigrant soit un sentiment de plaisir créé par une
bonne réception.

M. Barvey.-Une politique de traitement humain.
M. White. Précisément. A ce propos il me semble que le logement destiné à rece-

voir les immigrants à la Pointe-Lévis devrait être meilleur qu'il n'a été jusqu'ici ou même
qu'il n'est aujourd'hui, bien qu'il ait été considérablement amélioré. L'importance de
cette amélioration saute aux yeux si l'on veut bien considérer que les premières lettres
envoyées par l'immigrant dans son pays reflétent toujours les impressions qu'il éprouve en
débarquant ici, et que ces lettres ont une grande influence sur le voisinage du lieu où elles
sont adressées. On peut poser en principe ou en axiôme que l'immigrant qui réussit dans
le pays est le meilleur agent qui puisse en attirer d'autres. Il est donc important qu'aux
principaux points de débarquement le logement soit vaste et bien situé, et qu'on établisse
par tout le pays un système d'enregistrement des demandes de main-d'œuvre, ainsi que des
agences locales. Il m'a toujours semblé que dans cette ouvre les gouvernements locaux
avaient aussi à exercer leur part de j urisdiction. Il n'y a pas eu d'époque en Canada, depuis
quelques années, où l'ouvrage ait manqué dans les districtsrurauxpourceuxquien cherchaient
ou quivoulaient en accepter. Mais en nême temps des centaines d'immigrants traversaient le
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pays en chemin de fer, s'arrêtant peut-être un jour ou deux dans les, grandes cités, puis
se dirigeant vers les Etats-Unis sous l'impression qu'il n'y avait pas d'ouvrage en Canada :
ça été là le résultat du manque d'organisation pour faire connaître les besoins des provinces.
Un système d'enregistrement ·de la main-d'auvre et des agences locales, qui serait en
communication constante avec les' principaux points de débarquement, faciliterait beau-
coup le placement des immigrants. De plus, 'ouverture du Nord-Ouest, donnerait une
nouvelle opportunité à cette ouavre. J'ai eu occasion de constater qu'en Angleterre on
porte le plus vif intérêt au Nord-Ouest. Pendant mon séjour en ce pays j'ai présenté,
conjointement avec mon ami M. Laidlaw, de Toronto, aux membres du British and. Colonia
Funid, un projet d'organisation d'une compagnie de chemin de fer et d'émigration qui aurait
pour but de construire une ligne depuis la Baie du Tonnerre jusqu'au -,ort Garry, et de
là vers l'Ouest, sur une base qui assurerait à la fois l'établissement du pays et la construe-
tion du chemin de fer. Dans ce but j'eus des entrevues avec bon nombre de personnes
influentes, et partout l'on me manisfata le plus vif intérêt pour l'ouverture et l'établisse-
ment de ces vastes territoires. Je suis convaincu qu'à Manitoba, de même que dans les
autres provinces, on pourrait laisser plus avantageusement au gouvernement provincial le
travail de l'agen:e locale. Ces gouvernements sont en contact plus immédiat avec la popu-
lation, ils peuvent avoir une sympathie plus large et plus vive avec les nouveaux colons,
et possédant le contrôle du mécanisme municipal, ils peuvent, beaucoup mieux que Tagent
du gouvernement fédéral, organiser les moyens de plader avantageusement les immigrants.
Comme je vous l'ai dit, messieurs, ayant été appelé à prendre la parole sans avis préalable,
je n'ai fait que toucher à quelques considérations qui me sont venues à pesprit sur le
moment. Cependant, je suis .convaincu que les deux principales idées que je me suis
imparfaitement efforcé de développer, si elles étaient pleinement mises à exécution, assure-
raient au Canada une part d'émigration européenne beaucoup plus considérable que celle que
nous avons pu obtenir dans le passé.-(Applaudissements).

M. Cockbum (Muskoka) est certain que le comité apprécie hautement les précieuses
recommandations que M. White vient de faire, et il suggère qu? celles qui concernent
l'asile des immigrants de la Pointe-Lévis soient transmises aa ministre. Il dit aussi qu'il
serait désirable que le ministère s'entendît avec le Grand Tronc et les autres compagnies
de chemins de fer pour avoir des wagons plué confortables et employer plus d'expédition
à l'envoi des immigrants.

M. Gibbs (Ontario Nord) dit qu'il ne saffit pas seulement de bien recevoir les immiy'
grants à la Pointe-Lévis, mais qu'il y a encore une autre question: le mode de transport
sur le Grand Tronc est des plus inhumains. Je crois qu'il devrait y avoir moyen de
construire des voitures qui auiaient au moins une bonne ventilation et offriraient des
aises raisonnables pour un grand nombre de. personnes des deux sexes qui voyagent
ensemble. Il mentionne des exemples où l'absence de ces choses nécessaireé a caus des
souffrances cruelles- aux femmes et aux enfants.

M. Lowe.-On me permettra peut-être de donner un mot d'explication et de dire ce
que le ministère a fait à ce sujet. Des plaintes comme celles qu'on vient de faire ont
déjà été formulées auparavant. En conséquence« le ininistère a placé, l'année dernière, un
inspecteur sur les convois pour-voyâger avec les immigrants et voir à ce qu'on prît bien
soin d'eux. A la fin de la saison l'inspecteur a fait rapport qu'en somme le service avaIt
été satisfaisant. En une ou deux circonstances où trois ,ou quatre navires étaient arrivés
en même temps, le nombre de chars de seconde classe dont le Grand Tronc pouvait disposer
s'est trouvé insuffisant, et -il a falla employer des chars plate-formes;.niais même alors les
convois furent arrangés de manière qu'ua de ces chars était placé entre deux-de seconde
classe qui contenaient les commodités nécessaires. - Cette absence d'un nombre suffisant de
chars de seconde classe a été l'objet d'uine correspondance entre le ministère et M. Brydges.
Je Grand Tronc a promis d'augmenter le nombre de ces voiturespour la prochaine saison,
afin d'éviter toute cause de plaintes et detransporter les immigrants avecle plus de c*nfort
possible. J'apprends que cet engagement a été rempli. inspecteur placé ur les convois
est aussi chargé de voir:à'ce qu'aux. différentes stations il soit donmé1aux unngrants de
bons 'aliments, des conmodités pour se laver, etc. Quant à la station de Quèbec, on a
construit un nouvel bangar ayant itotes les conm ités pou le layge, la noW kr
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sommeil, etc., réclamées par les immigrants dès qu'ils arrivent, ainsi que des remèdes et
ui médecin pour les malades. Reste à savoir si ce logement sera toujours suffisant; mais
jusqu'ici il l'a été. Relativement à une autre remarque faite sur l'influence des agents des
compagnies de vaisseaux à vapeur, c'est un point touchant lequel le ministère a les rensei-
gnements les plus complets, et il a pris ses mesures en conséquence.

M. White (Hastings Est).-Ce pays offre-t-il un abri aux immigrants qui y passent
pour se rendre aux Etats-Unis ?

M. Lowe.-Oui, il leur donne un abri, leur permet de se laver et de dormir si c'est
nécessaire et acheter des aliments à très-bas prix.

L'hon. M. Carling dit qu'il voit que le ouvernemeiit a fait imprimer une très-excel-
lente brochure: Information for 1nten.ding Emigrants (renseignements pour ceux qui se
proposent d'émigrer). Il en pris une connaissance sérieuse, et il est en mesure de dire
qu'elle est très-bonne et qu'elle fait honneur au ministère. Il parle dans les mêmes termes
d'une carte publiée par le ministère et dont une copie se trouve pendue sur le mur de la
salle du comité. Il croit que le ministre d'agriculture ferait bien d'en envoyer un certain
nombre de copies à chaque membre pour qu'ils puissent les distribuer dans ce pays aussi
bien qu'en Europe. Il croit que c'est le désir du comité que ces copies soient envoyées
aux membres.

M. Lowe.--Je transmettrai cette demande au ministre.
Voici la liste des publications présentée par M. Lowe:-

Copies.
Renseignements pour ceux qui se proposent d'émigrer (petites

feuilles)..................................... 508,500
Renseignements pour les émigrants (grandes feuilles) ...... 400,000
Climat et produits du Canada (Dr. Hurlburt)............. 6,000
Les Allemands en Canada (en allemand)................ 12,000
Grande carte du Canada.............. ................ 6,000
Commerce du bois de l'Outaouais ....................... 100
Ressources du district d'Ottawa (I. B. Small).. .......... 1,300
Edition allemande des Ressources du district d'Ottawa.. ... . 500
Brochure française sur l'Outaouai.... .. ............. ... 50
L'ami des cultivateurs, en allemand.................... 2,500
Annuaire du Canada .................. 13,400
Post Office Gazetteer .................................. 100
Rapport de la société d'émigration de Lindsay..... . . . ... .. . 100
Voyage à Manitoba (J. Y. Shantz) .................... 100,000
Renseignements pour ceux qui se proposent d'immigrer.. .. .100,000
Discours budgetaire (brochures).. .... ............... 3,000
Le Canada, champ ouvert à l'émigration (C. Foy)..... .. . ... 10,000
Rapport de l'hon. J. H. Pope sur l'émigration, en allemand.. 30,000

do do en anglais......100,000
Rapport de Wagner sur Manitoba.... ................. 500
Rapport de Patterson sur le commerce de Montréal,.........2,000-
Les Belges au Canada (l'abbé Verbist) .................. 10,000
La Nouvelle-France...... .... ......................... 15,000
Manitoba de Spence................................... 700

- Les Belges (édition subséquente)........................100,000
Le Canada et l'Emigration ............................ 10,000
Brochures flamandes... ....................... 25,000
Notre Grand Ouest (T. White, jeune) ........ ,000
Manitoba de Shantz, en français........................25e000
Placards au sujet de Manitoba, en français ................ 10,000
Suppléments à des journaux du continent ............... 350,000

Il se publie en ce moment en Allemagne un très-grand -nombre de suppléments aux
journaux, et brochures; le ministère d'agriculture n'en a pas encore reçu le relevé. Le
niombre en sera probablement d'un million.
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M. Dixon a donné ordre, en Angleterre, d'imprimer un grand nombre d'affiches dont
on n'a pas encore reçu le relevé.

A la demande du président le comité s'ajourne alors.

SÉANCE DU COMITÉ D'IMMIGRATION ET COLONISATION.
17 mai 1873.

(Notes prises par un sténographe.)
L'hon. M. Carling, président du comité, demande à M. Lowe, le secrétaire du ministère

de l'agriculture, quelles sont les présomptions de son ministère à l'égard des immigrants
qui doivent venir cette année, et quel est le nombre de ceux qui sont déjà arrivés depuis
le premier janvier.

M. Lowe dit que le ministère a envoyé des télégrammes aux différents agents qui se
trouvent en Canada afin de constater le nombre des immigrants qui sont arrivés jusqu'au
1er mai pour s'établir en ce pays. Des réponses reçues il résulte que dans les quatre
premiers mois de 1873, il est arrivé 8,340 immigrants avec l'intention de se fixer en ce
pays. Dans les quatre premiers mois de 1872 il en était arrivé 4,619, ce qui fait en
faveur de 1873 une augmentation de 3,721 ou près du double en quatre mois. M. Foy,
l'agent fédéral à Belfast, et un agent très-actif, écrivait le 24 avril que jusqu'à cette date
il avait expédié au Canada autant d'immigrants que pendant toute la dernière saison, et
que, d'après les apparences, cette augmentation devait continuer. -M. Larkin, agent spécial
dans le midi de l'Irlande, annonçait qu'il avait enregistré dans son livre un très-grand
nombre d'immigrants qu'il voulait envoyer au Canada, mais qu'à l'époque où il écrivait sa
lettre, à la fin d'avril, les vapeurs, de la ligne Allan étaient tous remplis pour plusieurs
semaines, en sorte qu'aucun ne pouvait faire escsle à Dublin, à son grand désappointement
ainsi qu'à celui des immigrants. Un rapport du même genre a été reçu, à la même époque, de
l'honorable M. McDougall, envoyé dans les royaumes scandinaves pour y organiser des
agences. Les vapeurs de Liverpool étaient tous encombrés, en sorte que pendant trois
semaines les immigrants scandinaves ne pouvaient être envoyés. Tous les agents ont dit que
les apparences portaient à croire qu'il y aurait, pendant la prochaine saison, une très
nombreuse émig ation au Canada.

L'hon. M. Carling demande à M. Lowe s'il peut faire coinnaître le nombre probable
des immigrants qui s'établiront en Canada cette année?

M. Lowe répond qu'il ne le peut, mais que d'après les apparences actuelles, il y aura une
augmentation considérable, et il espère que cette augmentation continuera dans la propor-
tion qu'elle a commencé. Il ne peut cependant pas l'affirmer.

L'hon. M. Carling fait remarquer qu'un député a déclaré en chambre qu'on ne faisait
pas les mêmes efforts pour attirer l'immigration du Sud de l'Irlande qu'on en déployait
pour le Nord de ce pays.

M. Lowe dit qu'il doit y avoir quelque malentendu à ce sujet. Il y a dans le Sud de
l'Irlande le même nombre d'agences que dans le Nord. M. Foy est agent dans le Nord
et M. Moylan a été agent dans le Sud pendant un grand nombre d'années, puis a été
remplacé par M. Larln, de Toronto. Le Révd. M. McCormick, de Brudenell, a aussi
été envoyé dans le Sud et l'Ouest de l'Irlande en qualité d'agent spécial, et un autre agent
a également travaillé avec M. Foy dans le Nord de l'Irlande.

L'lion. M. Carling demande quel est le mode actuellement suivi pour euvoyer les
immigrants à 3f anitoba ainsi qu'au Nord-Ouest, et quel prix on charge pour leur transport

M. Lowe répond que, cette année, la route à meilleur marché sera celle de L)awson.
L2s prix ont été considérablement réduits. En vertu d'arrangements faits par le miniibtère
des travaux publics, les imrpigrants seront tiansportés de la Baie du Tonnerre au- Fort
Garry pour $10 ; de Toronto à la Baie du Tonnerre, le prix de transport pour un émigrant
est de $5. Les immigrants ont à fournir leur propre nourriture, mais la même chose se pra-
tique par toutes les routes.

L'hon. M. Carling demande combien de temps prend le trajet de Toronto an Fort
Garry 1
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. M. Lowe dit que l'année dernière ce trajet absorbait une quinzaine de jours, mais
que cette année il se fera probablement en moins de temps.

L'bon. M. Cariig 'demande si jusqu'ici un grand nombre d'immigrants se sont dirigés
vers le Nord-Ouest, et si oui, combien ?

M. Lo we dit que le nombre des émigrants qui sont allés au Nord-Ouest l'année dernière
est d'environ 1,400. Uin grand nombre d'entr'eux étaient des pionniers qui sont allés y
choisir des terres et sont ensuite revenus chercher leurs familles.

M. Cunninghatn demande combien sont partis par la route Dawson ?
M. Lowe répond qu'il ne saurait le dire.
L'hon. M. Carling demande de quelles provinces venaient ces émigrants ?
M. Lowe répond qu'ils étaient principalement d'Ontario,
L'bon. M. Carling demande si les rapports reçus par le ministère des agents britan-

niques et européens indiquent que les classes émigrantes témoignent quelqu'intérêt à aller
s'établir dans le Nord-Ouest?

M. Lowe répond qu'elles manifestent un grand intérêt et le plus vif désir d'avoir des
renseignements sur le Nord-Ouest. Le ministère a réuni tous les faits recueillis sur cette
contrée et les a fait publier dans le Royaume-Uni ainsi que sur le continent.

L'hon. M. Carling demande si le ministère a pu s'apercevoir que le prix du transport
empêche les émigi ants d'aller au Nord-Ouest, ou si un prix moins élevé en attirerait un
plus grand nombre ?

M. Lowe répond qu'un transport à meilleur marché augmenterait naturellement le
nombre des émigrants. Il croit que l'incertitude sur les frais et les moyens de parvenir
dans ce pays a été un obstacle à l'immigration.

L'hon. M. Carling demande ce qui a été fait par les provinces pour payer les passages
à l'intérieur ?

M. Lowe répond que, comme il l'a déjà dit, la province d'Ontario a convenu de payer,
à même sa part du crédit qui lui a été voté par lè parlement pour fins d'immigration, une
partie des frais pour le transport des immigrants de la Pointe-Lévis au Nord-Ouest.

L'hon. M. Carling demande si M. Lowe croit que le même système de transport gra-
tuit à 'intérieur assurerait au Nord-Ouest une partie considérable de Témigration qui se
rend aujourd'hui de l'étranger ou du Canada aux Etats-Unis?

M. Lowe répond qu'il n'W aucun doute à cet égard.
:1. Witton çlemande Vil y a des abris le long de la route jusqu'à Manitoba?
M. Loiwe répond que les abris construits pour les émigrants sur la route Dawson sont

sous le contrôle du ministère (les travaux publics ; mais il sait que ces abris sont
suffisants.

En réponse à un membre du comité qui lui demande si le ministère d'agriculture a
un agent d'immigration à la Baie du Tonnerre, M. Lowe dit que non, mais que les immi-
grants seront confiés à des employés du ministère des travaux publics qui seront chargés
d'en avoir soin.

MI. Cunninghan demande si quelqu'un est aujourd'hui chargé de l'immigration à
Manitoba ?

M. Lowe répond qu'il n'a été fait aucun changement aux arrangements conclus avec
M. McMicken. Un arrangement a aussi été fait avec M. Bradley, à Pembina, dans le
but d'acquitter les droits de douanes américaines affectant les émigrants. Le chenin
de fer du Pacifique du Nord a consenti de donner ces droits, si le ministère plaçait à
Pembina une personne pour les acquitter.

Y. Cunniingham se plaint de ce que M. McMicken ne donne pas son attention aux
affairea de l'immigration et qu'on ne prend pas assez de soin des asiles d'émigrants.

L'hon. M. Carling pense qu'il serait avantageux d'avoir, à Manitoba, un employé qui
aurait le soin spécial de limmigration e t qui n'aurait pasà s'occuper d'autres choses comme
M. McMicken.

En réponse à d'autres questions sur les soins dont les émigrants sont l'objet à Manitoba,
M. Lowe dit qu'il s'est formé dans cette province une société allemande qui se charge "dl
secourir les immigrants, et que le ministère a promis à la société -llemande de Montréal
quUl fournirait des guides et des interprêtes aux immigrants allemands allnt à Manitoba.
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L'hon. M. Carling n'a pas de doute que le ministère fait des efforts pour attirer
l'inuigration allemande en ce pays ; mais il croit qu'on devrait travailler davantage en
Allemagne à persuader aux Allemands de venir ici plutôt qu'aux Etats-Unis. Il ajoute
que dans l'Ouest d'Ontario on a trouvé que les Allemands sont des colons très-
désirables.

M. Witton a eu occasion de savoir que dans les Etats de l'Ouest un bonus est donné
aux Allemands qui retournent en Allemagne et qui encouragent leurs compatriotes à aller
s'établir aux Etats-Unis, et il demande pourquoi on n'emploierait pas ici le même moyen ?

M. Lowe dit que ce moyen a été employé en principe, par le fait qu'une commission
per capita est payée aux agents locaux en Allemagne qui travaillent dans le même sens.

L'hon. M. Carling dit que des sociétés d'immigration ont été formées dans quelques-unes
des villes du Canada, et mentionne entr'autres celle qui a été fondée par quelques dames
de Montréal dans le but d'amener ici des servantes; il demande si on a fait quelque chose
pour encourager la formation de ces sociétés en général ?

M. Lowe répond que la loi de la dernière session a été faite dans le bu#, d'encourager
des sociétés de ce genre. On s'est convaincu qu'il y a un très-grand nombre d'immigrants
qui viend taient en Canada s'ils en avaient les moyens. Si ces s'ociétés étaient organisées
dans lu bat d'avancer le prix du passage, l'immigration serait beaucoup plus consi-
dérable.

M. Uunningltam demande si le ministère a placé quelqu'un à Duluth ou Détroit pour
acquitter les droits de douanes des immigrants se rendant au Nord-Ouest ?

M. Lowe répond que non; on a trouvé que Pembina était pour cela la meilleure
localité.

M. Cunningham demande quel est le plus bas prix de passage par Chicago ou
Duluth au Nord-Ouest ?

M. Lowe répond qu'il ne sait pas s'il y a eu réduction cette année. Les prix de l'année
dernière ont été publiés dans le rapport de M. Provencher. (Il en donne lecture.)

M. Cunningham demande si le ministère tache de faire réduire les prix par le chemin
de fer du Pacifique Nord, via Duluth ?

M. Lowe.répond qu'une tentative dans ce sens a été faite J'année dernière.
L'hon. M. Carling croit que le ministère ferait bien de prendre des mesures pour

faire réduire les prix.
M. Lowoe répond que les plus bas prix possibles -seront coastatés et publiés dès l'on-

verture de la saison.
M. Cockburn (Muskoka) pense que le Canada doit encourager la route Dawson autant

que possible, de préférence aux chemins de fer américains. Il croit que si le gouvernement
doit perdre en transportant les émigrants par la route Dawson, il ne doit pas se laisser
arrêter par cet obstacle, mais atteindre toutes les facilités possibles. Il considère qu'il est
de la plus haute importance d'avoir une voie de transport sur notre propre territoire

M. Witton demande si l'on tient un registre des ouvriers agricoles qui arrivent dans
le pays, et si l'on rencontre de l'opposition en faisant de la propagande parmi cette classe
d'immigrants en Angleterre?

M. Lowe répond qu'un registre est tenu à Québec du nombre de ceux qui arrivent,
et que tant en Angleterre qu'en Ecosse l'émigration de cette classe de gens réncontre une
vive opposition.

M. Stephenson suggère que des constructions permanentes soient mises le long de la
route jusqu'à Manitoba.

M. Cunningnham demande pourquoi le ministère n'a pas acheté des copies de la bro-
chure de M. Spence sur Manitoba?

M. Lowe répond que le ministère a acheté quelques copies de l'ouvrage de M. Spence,
et a correspondu avec lui pour en acheter davantage. Le prix-a été unobstacle à ùn
achat plus considérable. M. Spence demandait un prix beaucoup plus élevé que ceux que
le ministère paie aux particuliers qui lui vendent des, publications destinées à la distri-
bution. De fait, il doit ajouter que, dans tous les cas, quand le ministère a:chète de parti-
culiers des publications destinées à être largement distribuées, il n'accorde qu'un très-petit
percentage sur le coftt du papier et de limpression de cea publications.
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L'ho3. M. Carling suggère que des copies de la brochure "Renseignements pour
ceux qui se proposent d'immigrer," et de la. brochure de M. Shantz soient envoyées aux
membres pendant la vacance.

M. Lowe dit que, par ordre du ministre, les membres peuvent, sur demande, en obtenir
des copies pour distribution.

En réponse à M. Dorion, M. Lowe dit que le ministère a fait des recherches relati-
vement au retour des Canadiens établis dans les Etats-Unis. Il n'a pas le chiffre précis
de ceux qui sont revenus; mais on sait qu'un nombre considérable est revenu l'année
dernière.

M. Dorion dit qu'il ne voit pas, en consultant le procès-verbal de la dernière séance,
les déclarations faites par M. Lowe relativement au retour des Canadiens des Etats-Unis.

M. Lowe répond que ce sujet n'est pas venu devant le comité sous forme de ques-
tions, mais qu'il a dit en particulier à un membre (Dr. Pâquet) ce qu'il n'aurait pas
d'objection à dire devant le comité: que les efforts du gouvernement sous ce rapport se
sont bornés à une enquête qui a coûté, pour traitement et frais, $800. Le gouvernement
de Québec a fait des efforts pour engager les Canadiens à revenir.

L'hon. M. Carling dit qu'il remarque dans la réunion M. Thos. White, de Montréal,
et demande si le comité aimerait à recevoir de lui de nouveaux renseignements. Sur
réponse affirmative,-

M. White prend la parole. Depuis la dernière séance du éomité, dit-il, j'ai un peu
étudié la question de l'émigration à Manitoba et au Nord-Ouest, surtout la question pra-
tique de savoir comment un émigrant débarqué à Québec ou à Montréal peut parvenir
dans ce territoire. Les relations du gouvernement fédéral avec l'émigration à Manitoba
sont différentes de celles qu'il a avec ks autres provinces. Les terres appartenant au
gouvernement fédéral, le ministère se charge spécialement d'encourager l'émigration à cette
province et des arrangements à faire pour recevoir les immigrants. La question du prix
de transport au Nord-Ouest a une grande importance, non-seulement en ce qui concerne
l'émigration européenne, mais encore pour l'émigration qui vient du Bas-Canada. J'ai su
qu'une enquête récemment instituée a établi le fait qu'il y a dans les Etats-Unis près d'un
demi million de Canadiens-français, dont un grand nombre est employé dans les manufac-
tures des Etats de la Nouvelle-Angleterre, et le reste pareillement dissémnié dans ceux de
l'Ouest. Il est important de prendre des moyens qui encourageraient ces Canadiens-
français à émigrer dans nos territoires du Nord-Ouest. Il convient de faire remarquer
que le simple fait de l'émigration ne doit pas exciter la surprise, car la même chose se
produit dans les Etats voisins. En dépit de cette émigration, la population de la province
de Québec a augmenté, pendant la dernière décade, de près de quatre-vingts mille, tandis
que celle des Etats du V ermont et du Maine, voisins de cette province, n'a de fait subi
aucune augmentation. Cette émigration vers l'Ouest semble être devenue une loi fixe.
D'après les relevés du recensement de 1860,-je n'ai pas eu l'occasion de consulter ceux de
1870,-six Etats de l'Union ont perdu chacun, par cette émigration vers l'ouest, un plus
grand nombre de leur population indigène que toute l'Amérique Britannique ; jusqu'à ce
jour le seul Etat de New-York a perdu pas moins que huit cent trente-cinq mille de ses
citoyens naturels. Il est important de se rappeler ces faits quand on s'occupe de l'émi-
gration du Canada. Ils prouvent simplement qu'en Canada nous ne sommes -pas exempts
du mouvement vers l'ouest qui est un trait caractéristique de l'époque. Je mentionne ces
faits uniquement pour démontrer l'importance de donner les plus grandes facilités et le
meilleur encouragement aux émigrants qui se dirigent vers le Nord-Ouest. Si j'ai bien
compris ce que M. Lowe a dit ce marin, on fait actuellement des arrangements pour trans-
porter les émigrants de Toronto au Fort Garry pour quinze piastres, les passagers devant
fournir leurs vivres, ce qu'ils auraient d'ailleurs à faire sur n'importe quelle route. Mais
j'aimerais à savoir si òn fait des arrangements pour payer le passage, de Québec à Toronto,
des émigrants allant à Manitoba ?

M. Lowe fait remarquer que le paiement du passage entre Québec et Toronto est
réglé par un arrêté en conseil de 1868 en vertu duquel le paiement du passsge des émigrants
indigents est seulement autorisé. Avant que cet arrêté fût adopté, un aide général était,
accordé sous la forme de transport gratuit depuis Québec; ensuite on a trouvé que,d'année en
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année il y avait une pression continue pour accorder de l'aide sous cette forme, et il fallut se
rendre à cette pression. D'après le système qui a prévalu, les immigrants en destination du
Nord-Ouest recevraient des passages gratuits s'ils avaient des lettres des agents résidant dans
le Royaume-Uni, et quand même ils n'en seraient pas munis, ils recevraient également leurs
passages gratuits à la discrétion de l'agent d - Québec. L'année dernière la demande de ces
permis pour Ontario a augm 2nté et le Département a demandé au gouvernement d'Ontario de
permettre d'appliquer au transport des immigrants dans l'intérieur, une partie du crédit
donné par le gouvernement fédéral. En conséquence, il a été fait un arrangement en vertu
duquel le passage des immigrants de Québec à Ontario a été payé, le Canada fournissant un
tiers, ce qui était considéré comme la proportion des immigrants pauvres, et la piovince four-
nissant les deux autres tiers.

M. White continue :-Pratiquement le gouvernement fédéral paie pour l'inmmigrant
d'Ontario tout le transport dans l'intérieur, pa'rce que le bonus de 825,000 paie plus que les
deux tiers imputables à Ontario. Maintenant ce que je désire faire remarquer, c'est qu'il
me semble que le gouvernement devrait trouver le moyen de placer l'immigrant à Manitoba
dans des conditions aussi avantageuses qu'à Toronto. (Ecoutez ! écoutez!) La province se
trouve dans l'impossibilité de secourir les immigrants dans cette affaire de transport à l'inté-
rieur, parce que le gouvernement fédéral ne lui accorde aucun bonus, attendu qu'il se charge
lui-même de diriger l'immigration vers ce point. La question du passage gratuit des immi-
grants au Nord-Ouest est un sujet qui mérite l'attention du gouvernement, et s'il m'est permis
d'émettre un avis, ce serait que le comité fit une forte recommandation dans ce sens.
Aujourd'hui la mission du gouvernen-ent d'Ottawa est d'ouvrir et d'établir les immenses terri-
toires qu'il a récemment acquis, et du développement desquels sa prospérité doit dépendre en
graude partie. Une politique de ce genre ferait beaucoup pour ramener au pays les Canadiens-
Français expatriés, qui sont en ce moment aux Etats-Unis. Je crains bien qu'il soit inutile
d'espérer les voir revenir en grand nombre dans leur vieille province; mais on pourrait avec
quelque succès les encourager à aller s'établir dans les nouveaux territoires de l'Ouest où ils
jouiraient des vieilles institutions auxquelles ils sont si fortement attachés. Je suis con-
vaincu que la question de l'immigration n'offre pas d'aspect plus important que celui qui a
rapport aux moyens à adopter pour rendre nos territoires de l'Ouest plus attrayants que ceux
de Los voisins; et l'un de ces moyens serait d'offrir un passage à bon marché, ou gratuit si
c'est possible, sur nos routes jusqu'au Fort-Garry. Cela, avec de bons abris sur la route, avec
des agents actifs chargés spécialement de ce soin et n'ayant pas à s'occuper d'autre besogne,
préposés au conseil et au secours des immigrants,-eela, dis-je, pourrait, j'en suis convaincu,
vous faire atteindre des résultats pratiques importants de l'établissement de notre grand Ouest.

M. Stephenson croit que les renseignements sur la route et le prix de transport à
Manitoba devraient avoir -us de publicité; la carte du Canada devrait, pense-t-il, être affichée
dans les gares de chemine fer et autres endroits semblables: ce serait d'une vaste importance
pour le pays en général. , tte carte serait beaucoup plus utile que les pamphlets.

M. White (de Hasti -,) diffère de cette opinion, et exprime son admiration des pamphlets
du Département; il considere qu'il serait opportun que les membres en eussent pour les dis-
tribuer.

L'Hon. M. Carling dit que deux copies de la carte du Canada ont été envoyées à chaque
député, et il considère que l'avis de M. Stephenson de faire afficher cette carte dans les gares
de chemins de fer est très-bien; cela ferait connaître aux populations l'étendue du territoire
canadien. Il croit qu'un point important serait de garder notre population sur notre propre
territoire, et que le plan proposé ferait atteindre ce but.

L'lon. M. Pope (qui était entré dans la salle pendant que M. Carling parlait) admet
qu'il serait bon de distribuer une carte du Canada, mais il doute qu'il soit de son devoir d'en-
seigner la géographie au peuple de ce pays. Tel que je le comprends; dit-il, mon devoir est
de donner aux populations des aufres contrées des renseignements sur le Canada. Une carte
de tout le pays faite sur une échelle propre à donner des informations sur les différentes pro-
vinces coûterait énormément cher. Il appartient aux gouvernements locaux de donner les
renseignements sur leurs provinces. La tâche a besoin d'être divisée, et il est du devoir des
gouvernements provinciaux de voir à la distribution des renseignements sur leurs diverses
provinces. Cependant je me rends parfiitement compte de la responsabilité de ce Dépar-
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tement à l'égard de Manitoba, et tout ce qu'on pouvait recueillir d'informations sur cette
province l'a été. Le Département a publié des infbrmaations sur cette province, et les bro-
ehurcs sent à la disposition de ceux qui en veulent. Si 100,000 copies ne sont pas suffi-
santes, j'en ferai imprimer 500,000 au besoin.

Quelqu'un ayant fait de nouveau la remarque que des imaigrants allant de Quîébec à
Oit,.rio avaient obtenu des passages gratuits,

L'hionor..ble M. I>pe explique qu'en 18;8 il a été adopté un arrêté en eonseil sur lequel
-il est obligé de se guider aut:,nt que possible. Cependant, ajoute-t-il, les agents d'Europe ont
fait connaîre au loin que les immigrants auraient leur passage p-yé d'avance de Québac à
Ontario. Quand je vis cela, quand j'eus la responsabilité de l'action, quand je vis le système
qui avait été suivi jusque-là. je trouvai qu'il était nécessaire d'éviter de manquer à l'engage-
ment rris vis-à-vis des immigrants, et de continuer le système de leur accorder des passages
gratuits; je représentai la chose au commissaire des travaux publies d'Ontario, lui donnant
en ou re l'opinion qu'il était du devoir de cette province de rembourser l'argent que le gouver-
nemenit fédéral avait fourni pour le passare des imnigrants qui n'étaient pas dans des condi.
tions précaires. Le gouvernement d'Ontario convint de rembourser les deux tiers de ce qui
jivait été dépensé pour des passages gratuits jusqu'à cette province, le troisième tiers qui était
strppo.é égal au nombre des immigrants indigents étant accepté par le gouvernement fédéral.
-Je ne pense pas que celui-ci soit obligé de payer les frais de transports de tous les immigrants
,d'une province à une autre. Si l'on exigeait cela, les frais seraient énormes, et il y aurait
probablement des abus très-graves; je doute que les différentes provinces désirent que-ce sys-
tème soit érigé en politique. Mais il est indubitablement du devoir du gouvernement fédéral
,de faire pour Manitoba es que les autres provinces font individuellement pour elles-mêmes; de
fait, je considère qua- le gouvernement fédéral doit faire pour Manitoba et le Nord-Ouest ce que
les autres provinces et lui-même font pour ces dernières. J'avoue qu'on devrait donner aux
:immigrants qui arrivent en ce pays les moyens de se rendre jusqu'à Manitoba. Une autre
question à considéi er, c'est que les personnes qui ont laissé le Canada pour aller aux Etats-
Unis et qui désirent reveniren ce pays doivent, je crois, être considérées comne des immigrants,
à l'instar de ceux qui nous viennent d'au-delà des mers.

M. Paquet suggère qu'on devrait faire des sacrifices pour faciliter le rapatriement des
Canadiens émigrés aux Etats-Unis.

M. White (Hastings) demande s'il n'y a pas entente p irfaite entre les gouvernements fé-
déral et provinciaux. Cette entente, dit-il, est essentielle à la cause de l'immigration.

L'hon. M. Pope dit qu'il a eu l'autre jour, avec l'hon. M. JcKellar, une entrevue pour
prendre des arrangements importants au sujet de l'immigration.

M. Cockburn (Muskoka) suggère qu'il devrait y avoir un agent de Manitoba à Québec,
pour y travailler conjointement avec les agents d'Ontario et de Québec.

M. Cunninuglam- coit que si le gouvernement veut tenir compte de la clarse des inrni-
grants pauvres et payer leur passage jusqu'au Nord-Ouest, l'établissement de cette partie du
pays est certain. Il est aussi très-important que les immigrants qui s'y rendent puissent de
suite se procurer de bonnes terres à bon marché. Nalheureusement l'achat des terres dans un
but de spéculation est érigé en. système dans cette province, et pour prévenir cet abus, le gou-
vernement ferait bien de rendre la résidence compulsoire. Il suggère au comité de recomman-
der au gouvernement de rendre la résidence obligatoire. En conséquence, il recommande,' se-
condé par M. Stephenson: " Que dans l'opinion de ce comité des passages gratuits de Québec
à Fort-Garry devraient être accordés aux immigrants pauvres de l'Europe et des État-s-Un'a,
qui désirent s'établir dans, le Nord-Ouest, ainsi qu'aux habitants des autres provinces dua Ca-
nada qui veulent s'établir à Manitoba. "

cette motion est adoptée.
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L'hon. M. Carling suggère que le gouvernement devrait faire un arrangement avec un
éditeur pour imprimer une carte du Canada semblable à celle qui orne les murs de la salle
du Comité, laquelle serait vendue à bas prix et distribuée partout le pays, Les compagnies
de chemins de fer, ajoute-t-il, seraient très-heureuses de mettre ces cartes dans leurs gares.

M Cockburn propose alors, secondé par M. Pôquet: " Que dans l'opinion de ce comité il
serait très-avantageux à la cause du développement et de l'établissement du Canada de placer
des cartes dans les principaux endroits des voies de communication, ces cartes devant indiquer
les lignes de voyage et les prix de passages aVx principaux centres des différentes provinces,
pour les immigrants et autres. "

La motion est adoptée, et le comité s'ajourne sur la demande du président.

A. 1873



RAPPORT.

Le Comité nommé pour prendre en considération la question de l'hygièae et de la santé
publique, a l'honneur de faire rapport comme suit :

Considérant que de nombreuses causes de maladie qui sévissent dans las villes et les cam-
pcgnes pourraient être en grindc partie détruites en mettant la profession médicale en état de
disséminer parmi les populations des connaissances d'hygiène, science qui a pour but, non-
seulement de guérir et de prévenir les maladies, mais aussi d'accroltre les moyens de vitalité;

Considérant que la condition sanitaire des villes est sérieusement affectée par le défaut
d'égouttage, le site et la constructiu des habitations, la qualité inférieure des substances ali.
wen taires et des boissons, l'absence de ventilation dans les édifices publics et les maisons pri.
Vées, les maladies zymotiques, les ravages des maladies vénériennes résultant de la prostitution;

Considérant que de violentes (pidémies et autres maladies sévissent parfois dans les cam-
pagnes à un degré alarmant, et que lea médecins devraient, en conséquence, être appelés à
fàire des observations sur la vaccination, la nature du sol, l'eau des puits avoisinant les écuries,
sur l'égouttage, l'alimentation des populations rurales, la ventilation en général, celle surtout
qui s'adapte au climat du Canada et qui affecte le système de chauffage, ainsi que sur les dif-
férentes maladies auxquelles les animaux et les céréales sont sujets;

Considérant aussi l'excessive mortalité qui se fait sentir, surtout parmi les enfants, dans

les grands centres :-

Nous prenons la liberté de recommander l'établissement de Bureaux de Santé, au moins
dans les principales villes du Canada.

L'organisation de ces bureaux aurait pour but de populariser l'étude de l'hygiène; on
connaîtrait, par ce moyen, les causes des maladies qui sont traitées aujourd'hui avec tant
d'indifférence.

La masse de renseignements que ces Bureaux pourraient fournir contribuelait à faire
adopter des lois sanitaires, but que les observations limitées ne peuvent atteindre.

La réunion des faits et des renseignements recueillis par ce système exigerait nécessaire-
tuent la création d'un Bureau-Central de science sanitaire à Ottawa. C'est pourquoi nous
recommandons cette création.

Le Bureau Central aurait pour attributions:

De réunir et de disséminer parmi les populations du Canada d'utiles renseignements sur
les questions qui touchent à la santé publique ;

D'aider à la formation de Bureaux de Santé dans tout le pays;
De recueillir des informations par le moyen d'ouvrages sur l'hygiêne, par la correspon-

dance et des expériences scientifiques pratiques;

De réunir et compiler des statistiques et autres espèces de renseignements sur les mala-
dies symotiques, telles que typhus, fièvres scarlatines, rougeole et petite vérole;

De faire des recherches sur toutes les questions en rapport avec la vaccination comme
taoyen préventif et inodificateur de la petite vérole;

D'adopter de sûrs moyens pour se procurer, préserver et fournir gratuitement à la profes-
bion médicale, ainsi qu'aux institutions publiques, du virus vaccin d'une pureté incontestable ;

D'étudier les mesures à prendre pour empêcher l'invasion des épidémies et-aider les
Quarantaines; les causes des maladies résultant de la communication de germes de contagion
ou infection,- des animaux et de l'air;
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D'étudier aussi les maladies des artisans, provenant de séjour prolongé dans les ateliers,
de l'encombrement, de l'absence de ventilation et de lumière, de l'air vicié par les particules
du coton, de la laine et de la poussière, ou des vapeurs de l'arsenic, du phosphore. du plomb
et de différentes substances employées dans l'industrie;

Les maladies causées par les différents emplois et profession.s;
Les observations météorologiques, la géographie médicale, les climats, l'hydrologie, y

compris la nature et les effets des eaux minérales. salines, alkalines, ferrugineuses, etc.;
L'analyse des terrains ;
La canalisation des villes et en général les sources des émauations délétères;
L'hygiène des écoles, des libpitaux, institutions de charité et manufactures; les règles

sanitaires à suivre pour la préservation de la santé dans ces différents établissements, telles
que les heures d'étude en rapport avec l'âge des enfants, surtout de ceux au-dessous de douze
ans, l'espace donné aux élèves dans les écoles; la ventilation, la température et la vaccination
dans les écoles, y compris la condition hygrométrique de l'atmosphère chauffée artificiellement;

Les sutstances alimentaires et les boissons;
Les statisques vitales;
L'enregistrement.
Le Bureau Central devra se procurer les meilleurs ouvrages d'hygiène; recevoir les rap

ports des Bureaux de Santé, des surintendants de Quarantaines, des officiers publics et autres
qui pourraient être en position de communiquer des renseignements sur les questions saai-
taires; il pourrait sussi recevoir des essais et études scientifiques.

Le Bureau Central serait tenu de faire tous les ans un rapport général au Parlement fé-
déral, et recommander la publication de certains documents qu'il pourrait juger nécessaires
pour favoriser la Santé Publique.

Le Bureau Central recevra et enverra gratuitement toutes communications relatives à
la Santé Publique.

Le tout respectueusement soumis,

Dit, A. B. PAQUET,
PaRIIDENT

$6 Victoria. A. 18
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A DDINGTON:- Voir Electionsprotestées, 21.

ADMINISTRATION (ACCUSATIONS CONTRE L').-VOir Pacfiie (Chemin defer du).

ADRESSES:
A SA MAJESTÉ:

1. Naturalisation :-Demandant que des traités soient négociés avec- l'Allemagne et autres
Etats étrangers de manière à ce que les étrangers naturalisés en Canada ne soient
pas tenus à une allégeance partagée. Ordonnée; rapportée; adoptée; grossoyée, 187.
Adresse à Son Excellence, le priant de la transmettre, 188.

2. De du Pirince-Edouard :-Demandant que cette colonie soit admise dans la confédération
à certaines conditions. Ordonnée; rapportée; adoptée; grossoyée, 403. Adresse à
Son Excellence, le priant de la transmettre, 405.

A, SON EXCELLENOE:

3. Steamer " Atlantic" :-Pour copie de la correspondance, de rapports, etc., touchant le
naufrage de ce navire sur la côte de la Nouvelle-Ecosse, et les services méritoires rendus
par le Rév. W. J. Ancient et autres pendant cette catastrophe, 249. Voir Docu-
ments, 3.

4. BaieVerte, Canal de la :-Rapports sur la route, etc., et estimation du prix de sa con-
struction, 142.

5. Barthe, G. E.:-Compte, arrangements, etc., se rattachant aux deniers publics quil a regus
conme propriétaire de la Gazette de Sorel, entre le 1er janvier 1870 et le 20 mars 1873,
page 70.
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ADRESSES :-Suite.

6. Bossé, .Juge :-Correspohnee et ordres en conseil (fédéraux ou provinciaux) relatifs à
la iésidence à lui asigada à Montm2gny ou à la Biuce, 69. Voir Ducunents, 9.

7. Brantford:-Etat des teires vendues dFnrs Brantford pir le Département des sauvages
depuis 1860, et des lots confisqu'és pendant cette période, 389.

Colombie-Britannique :

8. Rapport de l'agent spécial du Département du revenu de l'intérieur, concernant cette pro.
vince, 226. Voir Documents, 10.

9. Rapport du surintendant des affaires des sauvages de la COnlombie-Britannique pour
1872-73, et toute correspondance subséquente au sujet des sauvages, 226. Voir
Documents, 1.

10. Cartier, Sir C.-E. :-D mdant que ses funérailles soient faites aux frais du public, et
qu'un monument soit érigé à sa mémoire, 430.

11. Chicoine. J.-A. :-Etat des sommes que lui a payées le gouvernement depuis le ler jan-
vier 1868, page 225. Voir Documents, 14.

12. Collingicood :-Mémoire demandant que Colliingwood ~soit constitué port d'entrée, et
correspondance à ce sujet, 250. Voir Documents, 15.

13. Elections : -Etat des frais des dernières élections, 25. Voir Documents, 19.

14. Pêcheries :-Etat indicatif des rivières,-province de Québec,-pour lesquelles un droit
exclusif de la pêche au saumon a été accordé, 251. Voir Documents, 23

15. GanaZoque, Pouvoir d'eau :-Pétition de D. F. Jones et autres au sujet de ce pouvoir
d'eau tel qu'il est affecté par le canal Rideai, etc., 186. Voir Documents, 24.

16. Allemands, Naturalisation des :-Correspondance avec le gouvernement impérial et des
sociétés allemandes en Canada à ce sujet, 225. Voir Documents, 25.

17. Crand-Occidental, Chemin, defer :-Renseignements sur la prétendue infraction aux lois
du revenu par cette compagnie, etc., 49, Voir Documents, 26.

18. Haliax, Chemin defer d' :-Voir infra, 92.

19. Hamilton et Brantford, Chemin d' :-Toute correspondance ultérieure, etc., relative- aux
réclamations du gouvernement contre M. John Lovejay, ou la conipagnie de ce chemin,
43.

20. Compagnie de la baie d'udson - Acte de cession fait par elle en. 1869,. et rapport
et ordre en conseil l'approuvant, et correspondance et ordres en conseil au sujet de
500 acres de terre réclamés par cette compagnie autour du fort Garry supérieur, 69.

21. Immigration: Etat des sommes accordées aux gouvernements locaux pour les fins
de l'immigration, et copie des règlements du Nouveau-Brnswick pour la:colonisa-
tion de Hellerup et Kincardine, etc., 226. Voir Documents, 30.



6 Titoria. nex.

ADRESSES :-Suite.

Sauvages:

22. Etat des sauvages des différents comtés auxquels des lettres-patentes ont été accor-
dées, etc., 21. Voir Documents. 31.

23. Correspondance et documents au sujet (le la réserve des sauvages de Tobique dans
Victoria, Nouveau-Brunswick, etc., 61. Voir Documents, 34.

24. Motionr pour une adresse demandant les lettres relatives au mécontentement des sau-
vagss de Manitoba et du Nord Ouest en 1871, 99. Adoptée, 100. . Voir Docu-
ments, 33.

25. Correspondance concernant les traités avec les sauvages de Manitoba et du Nord-
Ouest, etc., 329.

26. Revenu de l'intériur - Comptes et reçus de C. A. Boivin et A. Roy, percepteurs
pour Saint-Hyacinthe et Richelieu, pour dépenses contingentes, etc., 75. Voir
Documents, 36.

27. Intercolonial: - Rapport sir les réclamations d'entrepreneurs qui n'ont pas terminé
leurs contrats, et ordres en conseil y relatifs, etc., 61.

28. Lèpre: - Rapport du Dr. Taché sur l'origine et les progrès de cette maladie au
Nouveau-Brunswick et sur la condition du lazaret à Tracadie, 329.

29. XZadawaslea, Rivière: - Etat des demandes~d'indemnité pour pertes résultant de la
rupture des estacades à l'embouchure de cette rivière en 1671, etc., 224. Voir
Documents, 46.

Mafnitoba :

-30. Correspondance avec le gouvernement local au sujet des émeutes militaires en 1870,
\ des émeutes aux dernières élections et de l'attaque sur M. Dubue, procureur de la

Couronne, l'Assemblée législative et son orateur, 28.

31. Rapports concernant la vente ou location de' terres dans Manitoba, et correspondance
relative à la résignation de M. Canavan, etc., 43. Voir Documents, 47.

32. Instructions de la commission chargée de s'enquérir des réclamations à l'égard du
- pivilége du foin, 148. Voir Documents, 49.

33. Correspondance avec la compagnie de la baie d'Hudson sur le même sujet, 329.
Voir Documents, 51.

34. Toute communication faite à TLouis Riel, ou à toute autre personne, au sujet de l'am-
nistie pour les meurtriers de Thomas Scott, etc., 225. Voir Documents, 48.-

McDougall, Bon. Wm.

35. Correspondance et ordres en conseil au sujet de sa îomination à quelque emploi du
ouvernement, et instructions quant à la charge qu'il peut avoir rempli depuis

- juin 1872, 25. Voir Document8, 53.
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ADRESSES :-Site.

36. Etat des sommes à lui payées depuis cette date pour services rendus, 25. Voir Docu.
ments, 54.

Milice :

37. Rapport des congés d'absence accordés aux sous-adjudants généraux et autres officiers
d'état-major à solde, depuis le 1er octobre 1868, 42. Voir Documents, 55.

38. Rapport d'une Cour d'enquête de division, tenue au camp de Lévis en 1872, à l'égard
de l'absence des miliciens du camp de brigade No 2, etc., 226. Voir Documents, i7.

39. Correspondance relative à l'organisation des troupes de cavalerie de Stormoant et
Cornwall, 330.

40. Etat des officiers et employés des départements de la milice et de l'adjudant-général,
390.

41. fingan :-Correspondance avec les acquéreurs de cette seigneurie, et ordres en conseil
concernant le droit de pêche dans les rivières traversant cette seigneurie, 250. Voir
Documents, 58.

42. Cours d'eau navigables :-Rapport de la commission~chargée de s'enquérir de la condition
de ces cours d'eau, 70. Voir Documents, 61.

Nouveau-Brunswick :

43. Correspondance échangée conformément à la résolution de la dernière session relative à la
constitutionalité de l'acte scolaire du Nouveau-Brunswick de 1871, 18. Voir Docu-
ments, 62.

44. Documents, archives, jugements dans la cause ex parte .Renaud, dans laquelle la Cour
supreme du Nouveau-Brunswick a rendu un jugement à l'égard du dit acte, 26.
Voir Documents, 64.

45. Toue netes passés par la législature locale durant la présente session, et sanctionné* le
25 mars dernier, 120. Voir Documents, 65.

46. Priant S. E. d'émettre un mandat au montant de $5,000 pour permettre à qui de droit
d'en appeler à 'S. M. en conseil à l'égard des lois scolaires du Nouveau-Brunswick, et
de 85,000 pour envoyer des fabricants habiles à l'exposition de Vienne, 431.

47. Port sur lesjournaux :-Etat du revenu en provenant, 148.

48. iagara, Liivière :--Correspondance avec le gouvernement des Etats-Unis ou le conseil
communal de Buffalo, 'concernant l'obsruction de la rivière par la construction d'un
caisson pour l'aqueduc de Buffalo, 50. Voir Documents, 66.

49. Oliva, James :-Etat des sommes à lui payées, en qualité de commissaire du recense-
ment, en 1871, pour le district No. 163, Montmagny, 186. Voir Documents, 70.

Ontario:

51. Toute correspondance ultérieure au sujet de l'arbitrage pour le partage de la dette entre,
Qu&e et Ontario, etc., 101, Voir Doci4nents,.72.
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ADRESSES :-Site.

52. Etat des terres réservécs à la marine, dans Ontario, transférées au gouvernement fédéral,
250. Voir Documents, 73.

53. Terres de l'artillerie:-Etat des recettes et dépenses de ces terres dans Ontario, Québec,
Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Branswick, du 1er juillet 1867 au 1er juillet 1872, etc.,
331.

54. Outaouais, Rivière des :-Plans et estimations du canal projeté aux rapides de la
Culbute, 50. Voir Documents, 74.

55. Jetées et quais:-Etat de ces constructions qui appartiennent au gouvernement, et du
revenu qui en découle, 120. Voir Documents, 78.

Port Stanley, Ravre de:

56. Ordre en conseil de 1859 relatif au transfert de ce havre aux syndics du chemin de fer
de London à Port-Stanley, etc., 62. Voir Documents, 80.

57. Correspondance et rapports concernant la constitution de ce port comme havre de refuge,
69, Voir Documents, 81.

-Service postal:

58. Docu:nents relatifs à l'enquête récemment tenue à l'égard de Wm. Robertson, maître de
poste, de Lanark, etc., 225. Voir Documents, 82.

59. Documents relatifs à la dénission du maitre de poste de Farran's Point, 227. Voir
Documents, 83. .

60. E tat des recettes et dépenses du service postal de chaque province depuis la confédération,
331.

61. Correspondance et documents relatifs à la démission de Wm. Mowbray, comme maître de
poste au village d'Eagle età la nomination de son successeur, 414.

62. Impressions pi. bliques.:-Ordres en conseil et documents relatifs à la poursuite intentée
contre le gouvernement par l'imprimeur du parlement et des départements, etc., 42.
Voir Documents, 85.

63. 'Edifices publics: - Etat des assurances effectuées sur ces édifices depuis la confédéra-
tion, 250.

64. Québec: - Actes et titres d'acquisition de terrains par les eommissaires nommés en vertu
de l'acte 1 Guil. IV, c. 21 (Bas-Canad4) et titres de transport de ces terrains, etc., 28.

65. Conseils de la Reine : - Correspondance avec le gouvernement d'ancune des provinces au
sujet de la nomination de ces conseillers, et opinion des jurisconsultes anglais à cet
égard, 134. Voir Docmulents, 89.

66.' (3emins de fer: - Dernier tarif, sanctionné par le gouverneur en conseil' des cheming
de fer Grand-Occidental, Qrand-Tronc et autres, 42
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ADRESSES :-Suite.

67. Recettes et dépenses: - Etat des recettes et dépenses fédérales dans chaque province
depuis la confédération, etc., 389.

68. Rivière-Rouge: - Correspondance avec le gouvernement des Etats-Unis concernant la
navigation de cette rivière, 329.

69. Rivière Richelieu: - Lettres, documents et ordres en conseil relatifs à l'amélioration de
cette rivière et du canal de Chambly, du pont de Beloil et des ponts de Saint-Jean et
Chambly sur le Richeliu, 249.

70. Ryland, G. H.: - Correspondance relative à ses réclamations depuis le 1er sep-
tembre 1868, et rapport du ministre de la justice à ce sujet, 28. Voir Docaments, 62.

71. Sainte-Jeanne de Neuville : - Correspondance et documents relatifs à l'offre de M. John
Webb d'acheter une certaine étendue de terre dans cette paroisse, et à la location de
cette étendue à M. J. H. Boswell, 388.

SaintJean (N.-B.) :
72. Instructions au percepteur de Saint-Jean depuis la confédération, et rapports et renseigne.

ments sur certains effets rapportés avoir été illégalement enlevés de l'entrepôt en ou
avant 1872, 61. Voir Documents, 93.

73. Etat des sommes payées au propriétaire du iforning News depuis la confédération, 100.

Fleuve Saint-Laurent:

74. Pétitions à Son Excellence pour la construction d'un canal sur la rive nord de ce fleuve,
des Cascades à Côteau Landing. 61. Voir Documents, 94.

75. Etat indicatif des îles du Saint-Laurent, sises dans le comté de Leeds, vendues ou données
à bail, etc., 250. Voir Documents, 95.

76. Saint-Louis, Compagnie hydraulique de: - .Eaipports des ingénieurs du gouvernement
- sur les travaux projetés par cette compagnie entre l'île au Héron, au pied des rapides

Saint-Louis, et la rive nord du Saint-Laurent, 42. Voir Documents, 96.

Saint-Pierre, Canal:
77.. Correspondance avec les ingénieurs locaux au sujet de son élargissement, 25. Voir

Documents, 99.

78. Ordres en conseil et correspondance au sujet des péages de ce canal, 25. Voir Docu-
ments, 98.

79. Service secret: - Etat de la somme votée et dépensée chaque année pour ce service
depuis la confédération, 25.

80. Sincoe (Division nord) :-- E tat des sommes fournies à l'officier-rapporteur pour les frais
de la dernière élection, et du montant payé à chaque député, 163. Voir Documents, 102.

81. Sorel: - Correspondance, comptes, etc., relatifs aux annonces publiées dans tout journal
de Sorel pour aucun des départements publics, et à la nomination de *M. le shérif
Mathieu comme distributeur de timbres pour Richelieu, etc., 328.
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ADRESSES :--ite.

82. Soulanges: - Plans et rapports de M. Baillargé, I. C., sur certaines propriétés de
l'artillerie dans ce comté, et renseignements sur la vente de toute partie de ces
terres, etc., 50.

83. Discours :- En réponse au discours du trône à l'ouverture de la session; Ordonnée, 12.
Rapportée; Adoptée; Grossoyée; présentée par les membres du conseil privé, 14.
Message en réponse, 32.

84. Dragueur: - Etat des travaux exécutés en 1872 par le dragueur fédéral CaYanada, indi-
quant son prix de revient et ses frais de fonctionnement, 196. Voir Documents, 104.

85. Thé et café: - Correspondance avec le gouvernement impérial concernant l'imposition
d'un droit de 10 pour 100 sur le thé et le café importés des Etats-Unis, 163.

86. Bol' de construction --Etat du bois carré, mâts, espars, etc., exportés de Chicoutimi
et du Saguenay depuis mai 1853, 148.

87. Tabac: - Etat de la quantité cultivée en Canada avant les di'oits- actuels de licence et
d'accise, et de la quantité cultivée et des droits perçus dans l'année expirée le 30 juin
1872, 331. Voir Documents, 106.

88. Etats-Unis: - Correspondance et documents relatifs à la réciprocitécommerciale avec
les Etats-Unis, 120. Voir Documents, 109.

89. Welland, Canal :- Rapport des commissaires et de l'ingénieur sur les différentes routes
propres à son agrandissement, 142. Voir Documents, 111.

90. Antilles: - Correspondance avec les gouvernements des Antilles au sujet d'un service
postal avec ces pays, etc., 236. Voir Documents, 112.

Windsor et Annapolis, Chemin de fer de:

91. Correspondance avec cette compagnie touchant son droit d faire- circuler- sesWti-ins sur
le chemin de fer de Windsor à Halifax, etc., 142.

92. Correspondance avec l'amirauté anglaise, ou ton te étude et rapports concernant le prolon-
>gement du chemin de fer du dépôt de Richmond à Halifax, 332.

93. Adresses priant Son Exellence d'émettre son mandat pour certaines sommes, que la
chambre votera plus tard, 430, 431.

94. Motions pour adresses, retirées, 101, 295, 331. Débats sur ces motions, ajournés et noa
repris, 117.

AGENCEs MERCANTILES :-pétition de Thomas Hicks et autres, se plaignant e certains
agents qui ront profession de donner à leurs abonnés des renseignements secrets sur le
crédit et la position des marchands, etc., et demandant que cet acte soit déclaré une
offense riminelle, 195. Denvoyée 4 un comit 330.
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AGRICULTURE :-Motion pour faire nommer un comité chargé de s'enquérir de la condi-
tion des intérêts agricoles de ce pays ; Devant faire rapport de temps à autre ; Débats
sur cette motion, ajournés, 134. Voir Documents, 2.

AJOURNEMENTS :-Voir Chambre des communes, 7-11.

ALGOeA :-Voir Electionsproteatd68, 22.

AiENDEMENTs :-Voir Questions, 4-6.

IMIRAUTÉ, COUR D' -Pétition pour l'établissement d'une cour d'amirauté à Montréal;
Chambre de commerce de la Puissance, 123.

A-NCIENT, RÉv. W. J. :-Voir Documents, 3. Adresses, 3.

ANGLIN, Hon. M.:-Voir Privileges, 2.

ANNONCES OFFICIELLES .- Voir Documents, 1.

ANTILLEs : -Voir Documents, 112. Àdreses, 90.

ARGENTEUIL :-Voir Elections prote8tées, 23.

ARTICLES DANGEREUX:.

1. La chambre en comité sur l'opportunité d'établir de meilleurs dispositions pour le
transport d'articles dangereux par les navires; Rapport d'une résolution, 54. Bill, 55.
Voir infra, 2.

2. Bill concernant le transport d'articles dangereux par les navires; Ordonné, 54. Pré-
senté, 55. Renvoyé à un comité général, 90. Examiné et amendé, 127. Renvoyé de nou.
veau àun comité général et encore amendé; Rapporté, 150. Adopté; Bill passé, 156. Par
le sénat, 241. S. R., 265. (36 Vie. c. 8.)

ARTILLERIE, TERRES Dg L':-Voir Adresses, 53, 82.

ASSURANCE, COMPAGNIES D':

1. La chambre se forme en comité sur l'opportunité de nommer un inspecteur des com-
pagnies d'assurance; Rapport d'une résolution; Bill, 177. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender de nouveau les actes concernant les compagnias d'assurance;
Ordonné; Présenté, 177. Ordre pour 2me lecture, rescindé, 423.

Voir Documents, 38.

AssUnANOE DU CANADA, COMPAGNIE )' :-Pétition demandant un acte constitutif, 51. Avis,
67. Bill; Renvoyé à un comité, 124. Rapporté avec un amendement, 212. Examiné
et amendé en comité; Rapporté;-Passé, 271. Par le sénat, avec des amendements;
Examinés, 354. Adoptés, 372. S. R., 435 (36 Vic: c. 98.)

ASsURANCE DES %DFicES PUBLICS:-Voir Adresses, 63.
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ASSURANCE (RISQUES ISoLÉS) CONTRE L'INCENDIE :--Pétition pour des amendements à sa
charte, 27. Avis, 52. Bill; Renvoyé AL un comité, 53. Rapporté avec des amende-
ments, 132. Examiné et amendé en comité; Rapporté; Passé, 143. Par le séiat,
avec des amendements; Examinés et adoptées, 229. S. R., 265. (36 Vie., c. 20.)

ASsURIANCE MARITIME ET CoNTRE L'iNCENDiE :-Pétition pour un acte constitutif, 81. Avis,
110. Bill; Renvoyé à un comité, 115. Rapporté avec des amendements, 188.
Examiné en comité; Rapporté, 200. Passé, 214. Par le sénat, 304. S. R., 434.
(36 Vie, c.97.)

ASsURANCE MUTUELLE MARITIME DU CANADA.-Pétitinl pour un acte constitutif, 153. Avis;
Bill; Renvoyé à un comité, 162. Rapporté avec des amendements, 270. Examiné en
comité; Rapporté; Passé, 281. Par le sénat avec des amendements, 386. Examinés et
adoptés, 388. S. R., 435. (36 Vie., c. 100.)

"ATLANTIC," STEAMER :.-Voir £>ocunents, 3, 4. Adresses, 3. Gouverneur-Gènéral, 22,

AVARIEs :-Pétition de la chambre de commerce de la Puissance, demandant un acte auto.
risanteertaines chambres de commerce locales à nommer des experts dans le cas d'avaries, 123.

B AIE GEORGIENNE, CANAL DE LA :-Pétition demandant qu'il soit pris des me-
sures pour la construction d'un canal reliant les lacs Huron et Ontario; Corporation de
Toronto, 195.

BAIE-VERTE, CANAL DE LA :-Voir Documents, 5. Adresses, 4..

BANQUE, COMMERCE DE

1. La chambre en comité sur la question d'amender l'acte concernant le commerce
de banque; Rapport d'une résolution ; Bill, 32. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender de nouveau l'acte concernant les banques et le commerce de
banque; Ordonné; Présenté, 32. Renvoyé à un comité, 56. Rapporté avec des amen-
dements, 102. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 214. Par le sénat, avec un
amendement, 258. Examiné, 264. Adopté, 270. S. R., 433. (36 Vie., c. 43).

3. Nomination du comité permanent des banques et du commerce, 5, 18, 40. Mem-
bires ajoutés, 129, 148, 179. Bills à lui renvoyés, 53, 56, 60, 67, 68, 69, 83, 90, 98, 99,
110, 115, 124, 125, 132, 133, 135, 136, 141, 144, 150, 162, 166, 175, 176, 178, 182,
203. 206, 230, 261, 280, 291, 311, 319, 342. PREMIER RAPPORT, au sujet du quorum;
Quorum porté à neuf, 52. TRoisIÈME RAPPORT, recommandant la diminution du temps
de l'avis à donner par les comités en vertu de la 6 0 me règle; Recommandation satis-
faite en conséquence, 175. DouzI2mE RAPPoRT, recommandant la remise de certains
honoraires, 321. Honoraires remis en conséquence,-324. AUTREs RAPPoRTS sur diffé-
rents bills, 132,-175, 180, 188, 212, 235, 269, 287, 309, 315, 321, 332.

Voir Documents, 6.

BAÉNQUE CENTRALE DU CANADA :-Requête pour obtenir de présenter une pétition, bien que
le temps-fixé soit expiré; Renvoyée au comité des ordres permanents, 157. Rapport fa-
'vorable; Pétition présentée, 162. , Avis, 166. Bill; Renvoyé à un comité, 176. Rap
porté, 236. Renvoyé à un comité général ; Examiné; Rapporté; Passé, 261. Par le
sénat, 304. S. R, 434. (36 Vie c. 78.)

2
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BANQUEs D'ÉPARGNE:

1. La chambre en comità sur l'opportunité d'amender l'acte de ces banques; Réso-
lution; Bill, 54. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'actc concernant certaines banques d'épargne d'Ontario et de
Québec, 54. Renvoyé à un comité, 90. Rapporté avec des amendements, 132. Exa-
miné et amendé en comité; Rapporté, 228. Passé, 247. Par le sénat, avec des amen-
dements, 333. Examinés et adoptés, 365>. S. R., 435. (36 Vie., c. 72.)

BANQUE FÉDÉRALE :-Voir Banque supérieure.

BANQUE IMPÉRIALE :-Pétition demandant l'incorporation de la banque de l'ouest du
Canada, 65. Avis, 82. Bill; Renvoyé à un comité, 115. Rapporté, 181. Examiné
en comité; Rapporté; Passé, 199. Par le sénat, avec des amendements (nom changé,
etc.), 258. Examinés et adoptés, 280. S. R., 433. (36 Vie., c. 7.)

BANQUE SUPÉRIEURE :-Pétitio.n micniandant que son nom soit changé pour celui de Banque
impériale du Canada, etc., 81. 1.apport spécial sur l'avis, 123. Bill ; Renvoyé à un comité,
166. Rapporté avec des amendements, 212. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 222.
Par le sénat, avec des amendements, et lui substituant le nom de Banque fédérale, etc.,
304. Examinés et amendés, 305. S. R., 434. (36 Vic., c. 79.)

BAPTÊMES :-Voir Documents, 7.

BARRiNGTON (N.-E.) :-Pétition demandant qu'aucune licence ne soit accordée permettait
de tendre des pêches le long de la rive de ce township, 114.

BARTHE, G.-J. :-Voir Adresses, 5.

BEAUnRRNAIs, C(.ANAL DE :-Pétition demandant qu'il ne soit pas peicé de canal sur la rive
nord du Saint-Laurent, des Cascades à Côteau-Landing (voir 1St. Laure.:t, Fleuve, 4), mais

que le canal de Beauharnais soit agrandi tel que recommandé par la commission des canaux,
93, 131, 153.

BEAVER, ASSURANCE MUTUELLE CONTRE L'INCENDIE DITE :-Pétition pour faire amender sa

charte, 60. Rapport de l'avis, 123. Bill du Sénat, 229. Lu, 230. Renvoyé à un co-

mité, 261. Rapporté avec des amendements, 332. Examiné et amendé en comité;

Rapporté; Passé tel qu'amendé, 346. Amendements adoptés par le Sénat, 370. S. R.
435. (33 Vie., c. 101.) Voir .Documents, 8.

BELCEIL, PONT DE :-Voir Adresses, 69.

ETTERAVE, SUCRE DE

1. Pétition du conseil d'agriculture, province de Québec, demandant le remaniement

du tarif des douanes et de l'excise, de manière à encourager l'agriculture et la culture du

tabac, etc., 93.

2. Motion pour que la Chambre se forme en comité général, sur l'opportunité de mesures

propres à protéger la fabrication du sucre de betterave en l'exemptant du droit d'excise

pendant dix ans; Débats sur cette motion, ajournés, 164. Repris; Adoptée; Prise en
délibéré; Rapport d'une résolution en faveur de cette mesure; Adoptée, 338.
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT :-Comité collectif de la bibliothèque. Sénateurs en devant
faire partie, 32. DJputés devant en faire partie, 67. PUEMIER RAPPORT, recommandant
un crédit de $1,250 pour augmenter le salaire du personnel de la bibliothèque, etc., 307.
Adopté en ce qui concerne les intérêts de cette chambre, 316. DEUXIÈME RAPPORT (sur
le partage du crédit ci-dessus), 365. A dopté, 384.

Voir Documents, 44.

BILLETS PROMISSOIRRS :---Voir Lettres de ciange.

BIT LS .

1. Bills concernant l'emploi de deniers publics, etc.; résolutions adoptées et bills pré-
sentés, 205. B lis d'amendement, 32. Bills accordant incidemment de l'aide, autorisant
l'établissement d'honoraires, etc., présentés, et résolution adoptée ensuite et renvoyée au
comité de ces bills, 269, 400, 409.

2. Bill pour amender un acte de la présente session, présenté et.passé, 390.

3. Question de 2me lecture remise à six mois, 427.

4. Ordre pour 2me lecture, rescindé, 400, 414, etc. Pour examen en comité, 413.

5. Ordre renvoyant un bill à un comité général, rescindé, et bill renvoyé à un cormiti
spécial, 241.

6. Renvoyés de nouveau à un comité général, 150, 241, 247, 270, 311, 395.

7. Amendés en comité général, rapportés, et amendements adoptés sur-le.ehamp,
222, etc. Lus une 3me fois immédiatement, 143, etc. Examen d'amendements remis;
une autre séance, 127, 150, 156, etc.

& Réimprimés tels qu'amendés par un comité général, 201.

9. Ordre pour 3me lecture d'un bill, rescindé, et bill renvoyé de nouveau à un comité
général, 311.

10. Passé sans renvoi à un comité, 179, 183, 216, 230, 231, 344, 404, 411.

11. Passé plus rapidement qu'à l'ordinaire, 179, 183, 344, 390.

12. Amendés par le sénat, 258, 313, 339, 400, etc. Amendements examinés et
adoptés, 263, 339, etc. Examinés et 2me lecture remise à une autre séance, 264, 354, etc.
Motion pour remettre à six mois une 2me lecture; Débats en résultant, ajournés, 424.

13. Amendement- du sénat rejeté, parce qu'il avait trait à l'imposition de péages, etc.,
et qu'il portait infraction aux priviléges de cette chambre; Message au sénat, 430. Le
sénat n'insiste pas sur l'amendement, 431.

14. Bills du Sénat, 99, 172, 247, 293, 305, 313, 327, 330, 385.

15. Atnendés, 156, 325, 340, 346, 409, 432.

16. Objection (lors de la 3me lecture) à des bills du sénat, pour la raison qu'ils ren-
ferment des dispositions qui seroDt une charge pour le public, et qu'ils auraient dû prendre
naissance aux Communes; La chambre n'insiste pas sur ses priviléges, 319.

17. Sanctionnés, 265, 433.

8, Réservs, 436.
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BILLS PRIVE$
1. Nomination du comité pormanent des bills privés, 5, 18, 40. Bills à lui renvoyés,

41, 115, 125, 163, 189. PREMIER RAPPORT, quant au quorum; Quorum porté à sept,
52. DEuXIÈ3HE RAPPoRT, recommandant que la période de l'affichage des bills soit réduite
à trois jours et que celle pour la réception des pétitions soit prolongée, ete, 165. Recomman-
dation satisfaite, 166, 175. QUATRIÈME RAPPORT, recommandant une remise d'hono-
raire, 212. Honoroire remis, 213. SEPTIÈME RAPPORT, amendant certaines règles rela-
tives aux bills privés, 350. Adopté, 384. AUTRES RAPPORTS sur différents bills, 165,
189, 211, 251, 252.

2. Rapport du comité, recommandant certains changements à la pratique des bil ls
privés et un amendement à la 50me règle d. la chambre, 350. Adopté, 384.

3. Période pour la réception de pétitions, bills privés et rapports sur iceux, prolongée,
166, 175, 295.

4. Pétitions demandant permission de présenter des requêtes pour bills privés après
l'expiration du temps prescrit; Renvoyées au comité des ordres permanents, 153, 158,
184, 230. Permission accordée sur son rapport, 162, 189, 267. Permission refusée, 267.

5. Pétition présentée sans requête préliminaire, toutes règles à son égard étant sus-
pendues, 280.

6. En vertu de la 19me règle, l'ordre du jour pour les bills privés est appelé à une
heure fixée, 176, etc. Débats sur un bill ajournés à l'expiration de l'heure fixée, 176.

7. 51me règle (relative aux avis de pétitions) suspendue en certains cas, 280.

8. 60me règle (relative aux avis à donner par les comités) suspendue à l'égard de
de certains bills, 227, 280.

9. L'avis que doivent donner les comités en vertu de.la 60me règle réduit à trois jours,
pour le reste de la session, sur la recommandation de deux comités, 165, 175.

10. Toutes les règles suspendues à l'égard d'un bill amendant une loi privée de cette
session, 390.

11. Honoraires de bills privés, reinboursés, 338, Sur la recommandation d'un co
mité,,213, 321, 324.

12. Un bill dont le comité des blls privés avait fait rapport est ensuite renvoyé au
comité des chemins de fer, 211, 221.

13. Préambule et clauses d'un bill amendés de manière à limiter son opération à une
compagnie, 252.

BoIS DE CONSTRUCTION:

1. Bill pour amender l'acte concernant les compagnies en commandite pour la constra'e-
tion d'ouvrages pour faciliter le flottage des bois de service, 166. Lu 2me et 3me fois;
Passé, 230. Par le sénat, 293. S. R., 434. (36 Vie., c. 64.)

2. Pétition demandant l'abolition du droit d'exportation sur le pin, le chêne et l'épi-
nctte blanche en grumes, et le bardeau et les douves; Norfolk, 251.

3. Pétition représentant que L. et W. Taylor, de Norfolk, ont souffert de grandes pertes
par l'incendie de leur bois de construction, et demandoat qu'on leur laisse expddier le reste
sans droits d'exportation, 251.

Voir Adresses, 66,
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BoivIN, C. A.:-Voir Documents, 36. Adresses, 26.

BosSÊ, JUGE :-Voir Documents, 9. Adresses, 6.

BoUCHETTE, JOSEPH :-Comité nommé à l'occasion de la réponse à une adresse datée
-mars 1871, demandant copie d'une pétition au nom des descendants de feu Joseph Bou-
chette, arpenteur général du Bas-Canada, avec les documents qui l'accompagnent, 331.
Rapport, 366. (Appendice No. 6.) Motion pour adopter le rapport; débats en résultant,
ajournés, 389. Rapport ne devant pas être imprimé, 391. Décidé ensuite de l'imprimer,
415.

BRANT :-Voir Elections protestée,, 24.

BRANTFORD:-Voir Adresses, 7.

BREFs:-Voir Elections, 8-10.

BREVETS:-Bill pour amender l'acte des brevets de 1872, 166. Examiné et amendé en
comité; Rapporté, 216. Passé, 219. Par le sénat, 291. S. R., 433. (36 Vie., c. 44.)

BROCKVILLE:-Voir Elections8sprotestées, 25.

BUDGET :-Voir Gouverseur général, 16, 17.

BUFFALO ET LAC HURON, CHEMIN DE FER DM :--Pétition demandant un acte pour auto-
riser cette compagnie à convertir certains bons hypothécaires en obligations perma-
nentes, 131. Avis, 146. BiU; Renvoyé à un comité, 147. Rpporté avec des
amendements, 228. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 240. Par le sénat, avec
un amendement, 354. Examiné et adopté, 355. S. R., 435. (36 Vie., c. 84.)

CABLE TRANSATLANTIQUE, COMPAGNIE DU :-Pétition pour un acte constitu-
tif, 81. Avis, 135. Requête pour obtenir de présenter une nouvelle pétition après
l'expiration du temps fixé; Renvoyée au comité des ordres permanents, 230. Rapport
favorable avec rapport de l'avis; Bill; Renvoyé à un comité, 267. Rapporté, 294.
Examiné et amendé en comité; Rapporté; Passé, 306. Par le sénat, 370. S. R., 435.
(36 Yic., c. 96.)

CABLE DU CANADA, COMPAGNIE DU :-Requête pour obtenir de présenter une pétition
après l'expiration du temps fixé; Renvoyée au comité des ordres permanents, 234. Rap-
port, que cette permission ne soit pas accordée, vu qu'il n'a pas été donné d'avis, 267.

CAFÉ, DROIT SUR LE :-Voir Adresses, 85,

CANADA ET RIVIÈRE DÉTROIT, COMPAGNIE DU PONT DU,:

1. Pétition pour un acte constitutif, 66. Pétition de la compagnie. du Grand-
Occidental, en faveur, 80. Avis, 82. Bill; Renvoyé à un comité, 98. Rapporté avec

. des amendements, 195. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 215. Par le sénat,
291. S. R., 433. (36 Vie., c. 90.)

2. Toutes les règles suspendues à l'égard d'un bill pour amender l'acte ci-dessus;
Bill présenté, lu troisième fois et passé, 390. Par le sénat, 429. S. R., 435. (36
Vie., c.91.)

CANUx :-Voir Chemins C fer, 8.
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CARDWE :-Voir Electionsprotestées, 26.

CARTIER, SiR G. E. :-Voir Adresses, 10.

CASCADES ET COTEAU, CANAL DES :-Voir Documents, 94. Adresses, 74. Saint-Laurent,
leuve, 3.

CAUTIONNEMENTS :-Voir Elections protestées, 9-11.
CHAMBLY, CANAL DE :-Voir Adresses, 69.

CHAMBRES DE CoMMERCE :-Voir Commerce.

CHAMBRE DES COMMUNES:
1. Bill pour amender l'acte pour répartir la représentation dans la chambre des com-

munes, 124. Lu 2me fois, 342. Troisième lecture remise à six mois, 427.

2. Nomination d'un comité chargé de s'enquérir de la condition sanitaire de la cham-
bre, surtout à l'égard du système actucl de chauffage eb d'aérage, 202. Rapport, 316.
(App. 19o. 4.)

3. La chambre se rend auprès de Son Excellence à la barre du sénat. A l'ouverture
de la session, 1. Après l'élection de l'orateur, 2. Lors de la sanction des bills, 265. A
la clôture de la session, 439.

4. Impression quotidienne des procès-verbaux de la chambye, 5.

5. M. l'orateur met devant la chambre le compte courant du comptable (tel qu'apuré)
du 30 juin 1871 au 31 décembre 1872, 102. Etat comparatif des employés et de leurs
salaires, etc., en 1867, 1870 et 1872, 105. Etat comparatif de la dépense pour 1871 et
1872, 108.

6. Pétition des messages de la session, demandant que leur allocation soit fixée à $300
par session, 217.

RÉUNIoNS ET AJOURNEMENTS DE LA CHAMBRE:

7. Siégeant après minuit, 151, etc.

8. Devant siéger le samedi, 206, 247, 306. Pour le reste de la session, 333.

9. Ajournée au lendemain plus à bonne heure qu'à l'ordinaire, 2, 206, 411.

10. Ajournée pendant un jour. Annonciation, 63. Ascension, 428. Du 10 au 15
avril (Pâques), 137. Du 23 mai au 13 août, 423.

11. Ajournée pour quelques minutes (ou de 6 à 7 heures et demie), pour permettre à
un comité électoral de se réunir, 126, 3t 1, 396, etc.

PERSONNES SOMMÉES DE COMPARAITRE A LA BARRE:

12. Election de Muskolea : R. Q. Bell, officier-rapporteur, pour justifier son rap-
port du bref d'élection, 12. Il comparat; L'aide d'un avocat lui est permise; Il est
interrogé, 70. Interrogatoire repris ; Motion qu'il a agi illégalement en faisant un rap-
port spécial, mais puisque c'était sur l'avis d'un avocat, qu'il soit libéré, bien que la cham-
ne l'approuve d'avoir obtenu cet avis par l'intermédiaire de l'un des candidats, 75. Mo-
tion retirée; Résolution, qu'il a agi illégalemeat, mais qu'il soit libéré à raison de ce qu'il
s'est guidé sur l'avis d'un avocat; Résolution, que la coutume d'obtenir un avis légal
par l'intermédiaire d'un candidat est inconvenable et ne sera pas tolérée à l'avenir ; 31. Bell
est libéré; 84.
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13. Courrier d'Outaouais :-Elie Tassé, écrivain d'un article injnrieux publié dans ce
journal contre deux députés, MM. Tremblay et Prévust, 133. Il comparaît et est inter-
rogé; Il reçoit ensuite ordre de se retirer, 134.

14. Election de Northumberland :-Sir John A. Macdonald et M Pearson (membres
de ce comité), pour n'av oir pas été prsents au temps fixé pour l'assermentation des membres,
317. M. Pearson, absent; Sir John à la b:tre ; lecture d'un certificat de médecin; Il
est libéré, 237.

Voir Documents, 27, 29. Gouverneur-Général, 13.

CHANGE, DE PRÊT ET DE DEPÔT DE MANITOBA, COMPAGNIE DE :-Pétition demandant
un acte coastitutif, 81. Avis, 123. Bill; Renvoyé à un comité, 125.

CHARGEMENTS SUR LES PONTS DE NAVIRE :

1. La chambre se forme en comité sur l'opportunité de mesures pour empécher les
accidents causés aux navires par des chargements sur leur pont ; Rapport d'une réso-
lution; Bill présenté, 24. Voir infra, 2.

2. Bill concernant les chargements sur les ponts de navire; Ordonné; Présenté, 24
Renvoyé à un comité, 56. Rapporté avec des amendements, 180. Examiné en co-
mité; Rapporté, 228. Renvoyé de nouveau à un comité général et amendé; Rapporté ,
Passé, 247. Par le sénat, avec des amendements, 418. Examinés et adoptés, 427.
S. R., 436. (36 Vic., c. 56.)

3. Pétition contre ce bill; Chambre de commerce de Saint Jean, 81.

CHAREVAIx :-Voir Elections protestées, 27.

CHARS DU CAR-ADA, COMPAGNIE DE :-Pétition de cette compagnie pour un acte consti-
tutif et poir changer son nom, 81. Avis, 110. Bill; Renvoyé à un comité, 115. Rap.
porté avec des amendements, 211. Examiné et amendé en comité; Rapporté; Passé-
237. Par le sénat, 354. S. R., 434. (36 Vie., c. 114.) '

CHAVDIERE, ILE DE LA (OTTAwA) :-Pétition contre le projet de loi pour l'arpentage de
cette île, 343.

CHAUFFAGE PAR LE PÉTROLE, COMPAGNIE PROVINCIALE DE :-Pétition pour un acmo
constitutif, 82. Avis, 110.

CHEnMNs DE FEr:

1. Bill pour amender l'acte 34 Vie., c. 43, intitulé: " Acte pour permettre à certaines
compagnies de chemin de fer de pourvoir au service nécessité par l'angmentation du trafic
sur leur ligne, et pour amender l'acte des chemins de fer, 1868 " (M. Mercier), 22. Ren-
voyé à un comité général, 118. Examiné et amendé; Rapporté; Réimprimé, 201. Ren-
voyé de nouveau à un comité général et encore amendé; Rapporté; Passé, 241. Par le
sénat, avec un amendement, 386. Examiné, 406. Adopté, 427. S. R., 436. (36 Vie.,
c. 81.)

2. Bill pour mieux régler le trafie sur les chemins de fer (M. Oliver), 60. Renvoyd à
un comité, 202.

3. La chambre décide de se former en.comité sur l'opportunité de permettre; toutes
les compagnies de chemin de fer d'entrer sur les terres pour y élever des clôtures contre la
neige, 63. Examinéei Résolution, 90. Bill, 91.. Voir infra, 4.
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4. Bill pour amender l'acte général des- chemins de fer (quant aux clôtures contre la
neige), 90. Deuxième lecture, 271. Examiné et amendé en comité; Rapporté; Passé,
311. Par le sénat, 385. S.R., 435. (36 Vie., c. 80.)

5. Bill pour amender l'acte concernant les chemins de flr (Mi. Gibbs); Présenté; Ren-
voyé à un comité, 196. Ordre pour renvoyer le bill à un einité, rescindé, 228. La 2m%
fois; Renvoyé à un comité, 271. Rapporté avec des amendamats, 294. Ordre de prise en
délibéré en comité, rescindé, 431.

G. La chambre en comité sur l'opportunité de pourvoir à la réglementation du trafic
sur les chemins de fer; Résolution concernant les taux proportionnels pour le fret, etc.,
101. Voir infra, 7.

7. Résolution,- qu'il est à propos de pourvoir à une réglementation du trafic sur les
chemins de fer, et d'établir des dispositions assurant à tous les pays traversés des prix
proportionnés aux distances, etc., 101.

8. Comité permanent des chemins de fer, canaux et ligneside télégraphe, 5, 18, 40.
Membres ajoutés, 61, 129, 205. Bills à lui renvoyés, 53, 68, 83, 98, 115, 135, 147, 163,
196; 202, 267, 271, 287. Instruction de s'enqaérir à l'égard du trafic sur les chemins de
fer le dimanche, 186. CINQUIÈME RAPPORT, recommandant la prolongation de la période
pour la réception des rapports, 294. Période prolongée, 295. AUTREs RAPPORTS sur
différents bills, 146, 195, 217, 227, 294.

Voir Adresses, 66.

CHEMIN DE FER DU NORD:

1. Pétition pour la refonte de ses actes et la consolidation de son capital, etc., 27;
Pétition du chemin de fer de prolongement nord, en faveur, 94. Rapport spécial sur
l'avis, 67. Bill; renvoya à un comité, 287.

2. Pétition de F. C. Capréol, demandant que le bill pourvoie au paiement de sa récla.
mation contre la compagnie, renvoyé au même comité, 306. Imprimée, 323.

3. La chambre décide de se former ·en comité'sur une proposition relative à l'accepta-
tion de $500,000de la compagnie du chemn de fer du Nord, à certaines conditions, 332.
Ordre de prise en délibéré, rescindé, 424.

Voir Documents, 68.

C(nIcoINE, L. A.: -Voir Documents, 14. Adresses, I.

CatcOUTIMI et SAGUENAY: - Voir Elections protestées, 28. Priviléges, 3.

CITIZEN, COMPAGNIE D'IMPRESSION- ET DE PUBILICATION DU : - Pétition pour un acte consti
tutif, 27. Avis, 31. Bill; Renvoyé à un comité, 41. Rapporté avec un amendement, 165.
Examiné en comité; Rapporté; Passé, 185. Par le Sénat, 291. S. R., 433. (36 Vic.,
c. 124.)

COLDBROOK, COMPAGNIE DE LAMINOIRS DE: - Pétition pour l'incorporation de la compagnie
d'équipements maritimes, 51. Avis, 67. Bill; renvoyé à un comité, 83. Rapporté avec
des amendements, 180. Examine en comité; Rapporté; Passé, 197. Par le sénat, avec
des amendements, 304. Examinés et adoptés, 812. S. R., 434. (36 Vie., c. 121.)

CoLLINGwooD ,--Voir Documents, 15. Adresses, 12.
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CoLoiA, RritrlE :-Voir Saint-Laurent, Fleuve, 4.

COLOMBIE BRITAN;IQUE :

1. Bill pour suspendre, pendant un temps, les opérations de certains actes relatifs à l'in-
spection des bateaux à vapeur dans cette province, 135. Renvoyé à un comité géneral, 179.
Examiné; Rapporté; Passé, 211. Par le sénat, 258. S. R., 266, (36 Vie., c. 7.)

2. Bill pour révoquer le chap. 86 des lois de la Colombie-Britannique (1807) intitulé:
An ordinance respecting hrbors and tonnage dues, etc., 314. La 2me et 3me fois;
Passé, 341 Par le sénat, 429. 8. R., 435, (36 Vie., c. 59.)

. Voir Documents, 10, 11. Adresses, 8, 9. Naturalisation, 1.

COLONISATION :-Voir Immigration, 1.

Courr:s!s:

1. Résolution pour la nomination de neuf comités permanente, .5. Nomination da
comité chargé de choisir les membres de ces comités, 18. PREMIER RAPPORT, adopté, 19.
(Voir Priviléges, 5.) DEUXIÈME RAPPORT, adopté, 23. .(Voir Ordres permanents.) TRor-
sIÈME RAPPORT, adopté, 40. (Voir Banque, Commerce de, 3. Bille privés, 1. Lois ezpi-
rantes, 1. Immigration, 1. Impre8ions du parlement, 1. Comptes publias. Chemins
de fer, 8.

2. Comités généraux, 23, 24, 32,42, 54, etc.

3. Procédures en comité général inscrites dans les journaux, 147, 383, 'tc.

4. Rapportent progrès et obtiennent de siéger de nouveau, 121, 127, 201, etc.- Ra p
portent des résolutions et obtiennent de siéger de nouveau, 129, etc.

5. Comités collectifs :-Voir Bibliothèque. Impressions.

6. Nomination de comités spéciaux, 41, 133, 137, 186, 202, 231, 389. Voir Bou-
chette.. Europe. Salubrité. Chambre des communes, 2. Liqueurs enivrantes. J'
rets manufacturiers. Pacißque, Chemin de fer du, 2.

7. Réduction du quorum des comités permanents, 31, 49, 52, 54, 82. -D un comité
spécial, 213.

8. Membres ajoutés,61, 129, 148, 179, etc.

9. Devant faire rapport de temps à autre, 133, 137, 213, 268.-Devant faire iapport
de té mognages de-temps à autre, 137.

.10. Si nécessaire,:dpvant. siéger ,après la prorogation, 137. Devant siéger pendant un
.ajouraement -de la.chambre, 368.

1'l. Devant examiner des témoins sous serment, après la passation d'une ,loi conférant
cette autorisation, 267, 316.

12. Instructionaà dieoomitdesoiaux, 186, 267; M16.
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13. Rapports adoptés, 41, 163, etc. Rapport d'un comité collectif, ýen ce qui concerne
les intérêts de cette chambre, 316.

14. Comité ajourné à d( uz mois, et d'un lieu à un autre, sclon qu'il sera à propos, 275,
287. Ajourné en consèqucuce à 31outréal, 291.

15. Toutes les questions devant le comité d'enquête du Pacifique devant être décidées à
la pluralité des voix, y comprise celle du président, qlui*n';.ura pas de voix prépondérante,430.

COMMERCE :-Voir Banque, Commerce de, 3.

COMMERCE, CODE DU :-Réoluftion,- qu'il est opportun d'assimiler les lois commerciales des
différentes provinces à celles de la G rande-Brctagne et des Etats-Unis, et de compiler sur
cette base un code de commerce, 330.

COMMI!RCE, CHAMBRE DE :-Biil pour autoriser l'incorporation de chambres de commerce en
Canada, 220. Renvoyé à un comité, 297.

COMMERCE ET NAVIGATION, TABLEAUX DU :-Voir Documents, 107.

COMMUNES :-Voir (%,ambre des communes.

COMPTES PUBLICS:-Nomination de ce comité. 5, 18, 40. Membres ajnufés, 179, 205.
Documents à lui renvoyés; Etat des recettes et paiements et des dépenses imprévues, 49.
Rapport concernant la section 5 de l'[ntercolonial, 75. Rapport concernant le percepteur
de Saint-Jean, 160. PREMIER RAPPORT, quent au quorum, qui doit être de neuf, 49.
DEUXIÈME RAPPORT. 243 (App. No. 2.) TRoisIÈME RAPPORT, 332. (App. No. 2.) QuA-
TRIÈME RAPPORT. (App. 19o. 2.) Troisième et quatrième rapports, non imprimés, 391.

Voir Documents, 86.

CONFÉDÉRATION DE L'EMPIRE :-Motion pour une adresse à Fa Majesté, en faveur d'une
confédération générale de l'Empire BritanniLu3; Motion retirée, 101.

CONSEILLERS PRIVÉS :-Voir Salaires, 2, 3.

CONSEILS DE LA REINE :-Yoir Documents, 89 ; Adresses, 65.

CotmvALL :-Voir Elections protestées, 29.

COURRIER D'OUTAOUAIS :-Voir Privilges.

COURS D'EAU NAVIGABLES :-Voir Documents, 61. Adresses. 42. Rivières.

CRÉDIT FONCIER, COMPAGNIE CANADIENNE DE :-Voir Documents, 12.

CRÉDIT FONCIER DU BAS'CANADA:

1. Requete pour obtenir de présenter une pétition demandr-nt un acte constitutif,
nonobstant l'expiration du temps fixé; lÏenvoyé au comité des orares permanents, 184.
Rapport favorable; Pétition présentée, 189. Avis, 196. Bill venu du sénat, 293.
Lu; Renvoyé à un comité, 311. Rapporté avec des amendements, 321. Exaiiné et
amendé en comité; Ra.porté; Passé tel qu'amendé, 346. Amendements adoptés par
le sénat, 385. S. R., 435. (36 Vict., ch. 142.)

2. Pétition de la compagnie canadienne le Crédit foncier, demandant qu'aucune
compagnie ne soit incorporée sous le nom ci-dessus, 39.
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CULBUTE, RAPIDES DE LA :-Voir Documents, 74. Adresses, 54. Outaouais, Rivière des.

CUTTER, M. R. B. :-Voir Députés, 6.

CULTIVATEURS, .CO.%PAGNIE DES TERRES, D'ESCOIPTE ET DE PLACEENT DES :-Pétition
demandant un acte constitutif, 81. Avis, 135. Bill; Renvoyé à un comité, 141. Rap.
port recommandant remise de l'honoraire, 321. ionoraires remis, 324.

D ATE, COMPAGNIE D'ACIER BREVETI DE :-Pétition pour un acte constitutif, 81.
Avis, 123. Bill ; Renvoyé à un comité, 125. Rapp>rté avec des amendements, 189.
Renvoyé à un comité général; Examiné, 201. Rapporté; Passé, 215. Par le sénat,
313. S. R., 434. (36 Vict., c. 123.)

DÉBITEUR et CRÉANCIER :-Bill pour faciliter les arrangements entre débiteur et créancier,
punir les débiteurs frauduleux et abolir les préférences en faveur des créanciers judi-,
ciaires, 190. Ordre pour 2me lecture, rescindé, 415.

DÉcÈs :-Voir Mariages.

DÉPENSEs IMPRÉVUES :-oir Documents, 108.

DESJARDINS, CANAL :-Pétition de la comp-gnie du chemin d'Hamilton à Milton, de a
corporation de Dundas, et de la compagnie du Grand-Occidental, demandant l'autorisatic.
d'entrer en arrangement pour le maintien de ponts fixes sur le canal, .141. Avis, 162. Bit
présenté; Renvoyé au comité des bills p ivés, 163- Ripporté avec des amendemants, 211
Lu 2me fbis et renvoyé à un comité génér.l; Lx1hminé; R ipport de progrès; Renvoyé art
comité des chemins de fer, :221. 60w" règle suspendue, 227. Rapporté avec des amen-
deients. 228. Examir.é en comité, 237. Amendé; Rapporté; Passé, 238. Par le sénat,
304. S. 11., 434. (36 Vic., c. 94.)

DÉPUTÉS:

1. Bill pour rendre inéligibles pour les communes les membres des assemblées et con-
seils législatifs, 17. Motion pour 2me lecture; Amendeent,-que le fait d'être membre
d'une législature locale ne devrait pas rendre inhabile à devenir député aux communes, etc.;
Amendement,- qu'il serait plus juste d'ab wdonner cette question aux législatures locales;
Rejeté; Premier amendement rejeté; Motion pour remettre la 2me lecture à six mois, re-

_jetée; Renvoyé à un ccmité général, 77. Examiné; Rapporté, 117. Passé, 120. Par
le sénat, 241. S. R. 265. (36 Vic., c. 2.)

2. Bill pour amender l'acte 35 Vie., c. 15, pour contraindre les membres de la législa-
ture' locale d'une province où le double mmnaat n'est p is permis, à résigner leur siège avant
de se faire candidits pour le parlemeit fedéral, etc., 17. Renvoyé à un comité général.,
117. Ordre resEcindé; Renvoyé à un comité spécial, 211.

3. Bill pour abolir la qualification foncière pour les députés aux communes, 244.

4. Résolutions,-que s'il s'élève une question concernant l'élection d'un député, ce
dernier devra se retirer; que si un membre a été éli par corruption, la chambre procédera
avec sévérité à l'égard de cet acte; que l'offre d'ar¿ent ou d'un avantage pour faciliter au-
cune affaire devant'la chambre est un grand crime et un délit, 5.
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DÉPuTs :-Suite.

5. Motion,-qu'il est contraire à la dignité de la chambre qu'aucun de ses membres
agisse comme conseil devant les comités électoraux; Renvoyée au comité des priviléges et
élections, avec instruction de faire rapprt de la règle à suivre à cet égard, 147. Voir Pri-
viléges, 5.

6. tTn député attire l'attention sur le fait que R. B. Cuttler, écr., député de Kent (N.,
B.), était payeur sur le chemin de fer Intercolonial lors de son élection; Instruction au co-
mité des priviléges de s'enqué.ir à ce sujet, 285. Rapport,-que son élection est légale et
valide, 321. «Adopté, 328.

7. Liste des députés au parlement actuel; Au commencement de ce volume, p. XII.

8. Des députés prêtent serment et prennent leur siége, 1, 9, 12, 20, 38, 79, 100, 173,
183, 437-, 439. Lors de l'amendement d'un rapport d'élection, 12.

9. Option d'un député élu pour deux districts électoraux, 49.

1 Ô. Députés asserment Ss, comme membres du comité général des élections, 75.

Voir Salaires.

DTROIT, Co3PAGNIE DU PONT DE CHEMIN DE FER DE LA ItIVIÈRE - Pétition demandant des
amendements à son acte et à changer sa désignation pour celle de " Compagnie du pont
de chemin de fer et tunnel de la rivière Détroit, " 81. Avis, 110. Bill; renvoyé à un
comité, 115. Rapporté, 218. Examiné ei comité; rapporté ; passé, 224. Par le Sénat,
304. S. R., 434. (36 Vie., e. 89).

DETTES DES PROVINCEs:

1. La chambre décide de se former en comité à l'égard des dettes et obligations des
différentes provinces et de subventions à leur accorder, 333. Question examinée, 387.
Rapport de résolutions pour dégag3r Ontario ct Quîébec de leur part de dette de surplus,
et pour accorder une compensation aux autres provinces en augmentant leurs subventions,
393. Bill, 394. Voir infra, 2.

2. Bill pour répartir les Eommes payables et imputables aux différentes provinces du
Canada, etc.; Ordonné, 393. Présenté, 394. Lu 2me fois, 395, 396. Motion pour ren-
voyer de nouveau le bill à un comité général, rejetée; Passé, 418. Par le sénat, 429. S. R.,
436. (36 Vie., c. 30.)

DIFANCHE, TRAVAIL DU :-Voir Chemins d6/7e, 9.

DiscoURS DU TRONE ts-Voir Adresses, 83. Gàuwerneîzr-gé44ral 3, 4, 1g5
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DO

Listes des actionnaires des différentes banques; (Im-'
primnéee, 323.) (Documents No.11.)l

Banqua du Nouveau-Brunswick...........................
Banque maritime de la Puissance....... .................
Banque de la Cité, Montréal; banque d'Ontario;

banque du Peuple.................... ... 
Banque Royale canadienne; banque du district del

N iagara ........................... I.... ...
Banque des cantons de l'Est; banque Nationale;

barque ds la Nouvelle-Ecosse .............
Banque do Montréal; banque Métropolitaine; banque

de Saint-Stephen, N.-1............................
Banque de l'A. B. du Nord; banque des marchands

d'Halifax...........................
Banque Nationale....................... .. . . . .

Baptemes, mariages et sépultures :--Rapports de certains
districts de la province de Québec; (Non imprimés,
323.) (DocumentsNo. 12.)

Beaver, Assurance mutuelle contre l'incendie, de Torontoj
dite :-Rapport annuel -et liste de ses actionnaires.

(Documents .No. 28.)A

0RDONNb
CUMENTS:

MIS DEVANT LA CHAMBRE.

1. Annonces offlcielles :-Etat des sommes payées pour pu-
blication d'annonces et abonnements à des journaux
par le gouvernenement, pour l'année liscale.

(Documents No. 78.)

2. Agriculture :-Rapport de ce ministère pour 1872.
(Documents No. 26.)

Sgteamiiup " Atlantic":

3, Correspondance, rapports, etc., relatifs au naufrage de ce
navire sur la côte de la Nouvelle-Ecosse, et aux ser-
vices méritoires rendus en cette circonstance par le
Rév. W. J. Ancient et autres; (Non imprimés, 324.)

(Documents No. 57.)

4. Copie d'ordres en conseil, et rapport d'une cour d'enquête
se rattachant à ce naufrage; (Pas imprimés, 391.)

(Documents No. 57.)

5. Baie-Verte, Canal de la :-Rapport de S. Keefer, I. C.,
sur ce canal; (Imprimé, 181.) (Documents No. 6.)

Banques:

Adresse

Message.

Par ordrede
P. E.

Par;Acte

PRÉ-
srNTs

279

... 9

... 18

.- 26

- 38

- .56

91

129
... 274

Par Acte '18,57,&c.

Id. 220

147

Par ordre
S. E.

1
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DOCUMENTS-Suite.

9. Bossé, Juge:-Correspondance, ordres en conseil, etc., re-
latifs à la résidence qui lui a été assignée à 1ontma-
gny; (Lnprimés seulement pour distribution, 181.)

(Documents .No. 34.).

Colombie-Britannique :

10. Rapport de l'agent spécial du revenu de l'Tutérieur cn-1
cernant cette colonie; (Pas imprimé, *324.)

(Documents No. 54.)l

11. Rapport du surintendant des affaires des sauvages de
cette province pour 1872-73, et correspondance à ce
sujet; (Imprimé, J90.) (Documents No. 23.)

11. (]rédit Foncier, Compagnie canadienne de :-Liste de ses
actionnaires. (Documents No. 11.)

13. Recensement :-Rapport des travaux et de la dépense en
vertu de la loi. (Docufients No. 19.),

14. Chicoine, J. A. :-Etat 'les deniers à lui payés par le gou-
vernement, depuis le 1er janvier 18 68; (Non imprimé,
324.) (Docunents No. 58.)

15. Collingwood:-Copie d'un mémoire demandant que Col-
lingwood devienne port d'entrée, et correspondance à
ce sujet. (Pas imprimée, 324.) (Documents No. 65.)l

16. Droits dé doune :--tat des matières premières placées
sur la listq des -effets en franchise, en vertu de la 34
Vie., chap. 10, sect. 3me ; (Imprimé, 98.)................

(Documents No 14.)

17. Duferin, Comte de :-Projet de commission le nommant,
gouverneur général du Canada, et ses instructions....

18. Elections :-Etat des votes inscrits pour chaque candi-
dat aux élections générales de 1872, du nombre des:
votants dans chaque district électoral et de la popula-
tion de chaque district; (imnprimé, 323.)

(Documents No. 54.)

19. Etat de la dépense des dernières élections générales; (Zr-
prinmé, 391.) (Documents No. 60.)

Budget:

20. Budgetsupplémentaire pour l'exercice 1872-73; Renvoyé;
(Voir Subsiies, 1.) (Documents No. 2.)ip

1873-4.

PRÉ-
ORDONNÉS SENTÉS

Adresse 124

Id. 267

Id. 316

Par Acte 9

Par ordre de
S. E.

Adresse I

Id.

Par Acte

Par ordre de
S. E.

25

Adresse

Message

43

279

299

22

298

325
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DOCUMENTS-Suite. PRÉ.

Budget-Suite. ORDONNÉS

21. Budget et budget supplémentaire pour l'ex-cice 1873-74;
Renvoyé; (Voir Subsides, 1.) (Documents No. 2.) Message 82, 252

268, 350
22. Estimation des frais d'appel à l'égard des lois scolaires 416.

du Nouveau-Brunswick etpour l'exposition de Vienne.
(Documents No. 2.) Id. 431

23. .Pécheries :-Etat des rivières, province de Qnébec, à l'é-
gard desquelles a été accordé le droit exclusif de la
pêche au saumon; (Impriné, 391.) (Documents No. 73.) Adresse 367

24. Gananogue, Pouvoir d'eau :-Pétition de D. Ford Jones
et autres au gouverneur, au sujet de ce pouvoir d'eau,
tel qu'affecté par le canal Rideau, et rapports et autres
documents à ce sujet; (Pas imprimés, 324.)

(Documents No. 56.) Id. 278

25. Allemands, Naturalisation des :-Correspondance avec le
gouvernement impérial et des sociétés allemandes en
Canada à ce sujet; (Imprimée, 390.)

(Documents No 66.) Id. 325

26. Grand-Occidental, Chemin de fer :-Correspondance et1
témoignage concernant sa prétendue infraction aux lois,
du revenu; (Pas imprimée, 182.) (Documents No 3J.): Id. 146

Chambre des Communes:

27. Compte courant du comptable, du 30 juin 1871 au 31 dé- Par
cembre 1872, et apurement de ce compte. M.I'orateur 102

28. Etat comparatif des employés, salaires, etc., pour 1867, Id. 1051870 et 1872.

29. Etat comparatif de la dépense, 1871 et 1872. Id. 108

30. Immigration :-Etat des sommes accordées aux divers
gouvernements locaux pour les fins de l'immigration,l
et copie des.réglements du Nouveau-Brunswick pour
la colonisation de Hellerup et Kincardine, et d'autres
règlements relatifs à l'immigration ep 1872 et 1873.

(Documents No. 76.) Adresse 423

Sauvages :

31. État des sauvages des différents comtés auxquels ·des
lettres-patentes ont été accordées, leur assurant la pos-
sesRdon viagère des terres qui leur ont été -données j
(Pas imprimé, 181.) (Documents No. 23) Id. - 54
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DOCUMENTS-Suite.

Bauvages-Suite.

32. Rapport annuel des affaires des sauvages pour 1871-72;
(Imprimé, 181.) (Documents No. 23.>

33. Communications relatives au mécontentement des sau-
vages de Manitoba et du Nord-Ouest en 1871 ; (Im-
primées, 181.) (Documents No. 23.)

34. Correspondance et documents relatifs à cette partie de la
réserve des sauvages de Tobique, à Victoria (N. B.),
habitée par des colons; (Pas imprimés, 323).

(Documents .No. 23.)

Revenu de l'Intérieur:

35. Rapports et statistiques de ce -venu pour 1872-73.
(Documents No. 4.).

36. Comptes et recettes de C. A. Boivin et A. Roy, percepteursj
pour Saint-Hyacinthe et Richelieu, pour chaque année
depuis leur nomination; (Pas imprimés, 324.)

(Documents No. 53.)

37. Faillite:-État du nombre des pétitions pour et contre la
révocation de cette loi, ou pour la faire amender.

38. Assurances, Compagnie d' .- États transmis par, elles, en
vertu de la 31 Vic., ch. 48, sect. 14.

(Documents No. 28.),

Intercolonial:

39. État des quantités de matériaux estimés sur la section No 5,
selon les plans originaux d'après lesquels furent faites
les soumissions et selon les modifications apportées ensuite
au tracé, etc.; Renvoyé, 75. (Voir Comptes publics.)

(Documents No. 21.)I

40.

41.

42.

Rapport annuel des commissaires. (Documents No. 21.)

Rapport des commissaires et arrêté du conseil au sujet des
réclamations des entrepreneurs des sections de 1 à 'Z;
(Imprimé, 181.) (Documents No 21.)I

État de la somme de chaque contrat; des quantités dc
matériaux ou d'ouvrage évaluées ; des travaux rellement
exécutés, des réductions dans les quantitéo otravaui
ou travaux additionnels, des;sommcs payées et. es Itaux
pour chaque classe de travaux. iil

I879-4-

1 148

148

155

Par ordre dei >
S. E.

Adresse
25

Par Acte

1 8

Par Acte

Message

389

251, 296

28



DOÇTUMENTS-Suite. Ps
OEDONNÉS SENTÉS

43. Johnson, 1on. P G. :-Copie des commissions le nom-
mant juge de la Cour supérieure, Québec, recorder et
lieutenant-gouverneur de M1anitoba; des documents an-
nulant cette dernière nomation; et de la commission de
T. K. Ramsay, comme juge Fuppléant de la Cour supé
rieure, Québec; (Pas imprimées, 324.) Adresse de

(Documents No. 43.)' la dernière 155
Session

44. Bibliothèque du parlement:--Rapport annuel du bibliothé-
caire. (Documents No. 10.) 111e Règle 6

45. Phares:-État des dépenses pour phares, phares flottants
et sifflets d'alarme, pour 1871-72; (Pas imprimé, 98.)

(Documents No. 8.) Par ordre de 43

46. Madawaska, Rivière:-État des indemnités réclamées
pour pertes résultant de la rupture des estacades à l'em-
bouchure de cette rivière en 1871. et rapport des témoi
gnages .ntendusà l'égard de la conduite de John Harvey,
le maître de glissoire; (Pas imprimé, 324.)

(Documents NVo,. 62.) Adresse 298

Manitoba:
47. Rapporte concernant la vente ou location de terres dans -

Manitoba, et correspondance au sujet de la résignitionI
de M. Canavan, et les plaintes formulées contre la régiI
du bureau des terres; (Imprimés en partie, 181.) I d

(Documents Ne. 45.) Id. 167

48. Correspondance au sujet de l'amnistie -des meurtriers de
Thos. Scott, ou de toute personne' ayatit pris part à
l'insurrection de la Rivière-Roùge (Imprimée 323.)

(Documents No. 64.) Id. 299

49. Copie des instructions données à la commission chargée de
s'enquérir à l'égard du privilége du foin; (Pas imprimée,
324.) (Documents No. 63.) Id. 299

51. Correspondance avec la Compagnie de la baie d'Hudson au
sujet de ce privilége. (Documents No. 63.) Id. 423

52. Marine et pêcheries :-Rapport annuel de ce ministère,
pour 1871-72. (Documents No. 8.) Par Acte 184

McDougall, Bon. Wm. j
53. Correspondance et ordres en conseil relatifs à sa nomination')

à quelque emploi, et copie des instructions à l'égard de
toute charge qu'il peut avoir occupée depuis juin 1872;
(Pas imp~rimée.) (Documente No. 22.) -Adresse 53

WM (I4
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DO

mc

57. Procédure d'une cour d'enquête de division tenue au
camp de Lévis en 18'72, au sujet de l'absence de plu-
sieurs miliciens du eamp de brigade No. 2, etc.;
(Imprimée, 323.) (Documents No. 55.j

58. .Mingan : - Correspondance avec les acquéreurs de cette
seigneurie et ordres en conseil touchant le droit à eux
accordé de faire la pêche dans les rivières qui la tra-1

versent; (Pas imprimés, 31.) (Documents No. 74.)

59. Trinité de Montreal:-Etat de ses dépenses pour 1871-72,
y compris le fonds des pilotes invalides ; (Pas imprimé,
98.) (Documeints No. 8.)

60. Assurance mutuelle da Canreda sur la vie: - Etat de ses,
recettes et dépenses; (Pas imprimé, 324.)

(Documents No. 28.)

61. Cours d'eau navigables: - Rapport de la commissionl
nommée pour s'enquérir de leur condition; (Imprimé,
181.) (Documents No. 29)

.Noureau-Brunsoick: :

62. Correspondance échangée conformément à la résolution de.
la dernière session, relativement à la constitutionalité:
de l'acte scolaire du Nouveau-Brunswick de 1871 ;1
(Imprimée, 181.) (Documents NM. 44.)l

63. Antre repport des jurisconsultes anglais sur le sujet;
(imprimé, 323.) (Docui. ets No. 44.)

64. Documnents, archives et jugements dans une cause ex
parte Renaud, dans laqnelle jugement a été rendu par
la Cour suprême du Nouveau- Brunswick, etc.; (Impri
més, 18 t.) (Bocuments No. 44.)

65. Copie des actes passés par la législature locale durant la
présente 'session et sanctionnés le 25 mats dernier;
(Pas imprimée, 324.) (Documents No..59. i

Adresse

Id.

Par Acte

Id.

Adresse

Id.

Message

Adresse

Id.

267

367

43

91

98

157

278

157

27

CUN NTS-Suite. IPRÉ-
Dougall, Ron. Wm. - suite.

54. Etat des sommes à lui payées depuis cette date pour s-r-
vices rendus; (Pas imprimé, 98.) (Documents NM.o. 22.) Adresso 54

Milice.
55. Rapport des congés d'absence accordés aux sous-adjudants.

généraux et autres officiers d'état-major. depuis le
1er octobre 1868; (1Jmpriné, 181.) (Documents KNo. 32.) Id. 132

56. Rapport annuel sur l'état de la milice; (Documents No. 9.) Par Acte 153



iadex.

DocjuN

66.

67.

68.

69. Service postal par voie de nier: - Convention avec Sir
Hugh AIlan pour ce service, le 1er février 1873.

(Documents No. 16),

70. James Oliva: - Etat des sommes à lui payées comme
commissaire du recensement (1871), pour le district
No. 163, Montmagny; (Pas imprimé. 324.)

(Documents No. 19.)
Ontario

71. Rapport des demandes du gouvernement pour terres si-
tuées sur le territoire réclamé par la province d'Onta-
rio, à l'ouest et au nord du lac Supérieur; (Pas impri-
mé, 323.) (Documents No. 33.)l

72. Correspondance touchant l'a:bitrage relatif au partage de
la dette entre On ario et Québec, ec. (Imprimée, 181.)

(Documents Ao. 35.)

73. Etat des terres réservées à la marine dans Ontario et
transférées au gouvernement fédéral etc.;'(Duprim.
323.) (Documents No. 61.)

74. Rivière des O/faouris :-Plans et estimations du canal
projeté aux rapides de la Culbute ; (<Pts imprims,J
323.) Documets vo. 37.)

Chemin de fer du Paci/iguec:

75. Copie de la charte accordée à des capitalistes canadiens
pour la construction de cette voie ferrée, et correspon-
dance à ce sujet; (Imprimée.) (Documents No. 13.)

76. Correspondance concernant le plan de M, Wm. Kerste-
man pour la, construction de ce chemin; (Pas impri-1
vnde, §3, imprimée, 415.) (Doguments N. 51.)

S. E.

jAdresse

43

A dresse

Id.

Id.

Message

iPar n
M. du C. P

36 Victoria. devi

EŽNT S--Site. 01avoNNts

Rivière Niagara: - Corresponlance relative à l'obstacle"
créé par la construction d'un caisson pour l'aqueduc
de Buffalo; (Pas imprimée, 324.) Wo. 46.) Adresse

Nird(-One.m: Copieý d'uni ordreý en conseil du t 12 févrierÎ
1873, autorist, le lieutenant gouverneur en conseili
Ce pourvoir a l'administration de la justice et au gou-1
vernement de -es territoires; (Pas imprirn , 182.)

(Documents No. 38.)j Message

Chm'n de fer du Vord: Documents relatifs à la detteil
de la conpagnie à la ci-devant province du Canada;
(Imprimlés, 391.) (Documents .No. 69.) Par ordre de

sPNTÉs

182

132

367

23

279

124

124

228

132

20



DOCUMENTS-Suite. O

77. Pénitenciers :-Rapport des directeurs pour 1872; (lm-
primé, 415.) (Documents No. 7.) iPar ordre de

78. Jetées et grais :-Etat des jetées, quais, etc., appartenant
au gouvernement, etc.; (Pas imprimé, 32 t.

(Documents A o. 48.)

79. Police .- Rapport sur la police fédérale employéé' en
1872, sa solde et ses dépenses; (Pas imprimé, 182.)

(Documents No. 41.)

Port Stanley:

80. Copie d'un ordre en conseil de 1859 relatif au transfert
de ce havre aux syndics de la compagnie du chemin
de fer de London à Port-Stanley, etc.; (Pas imprimée,
324.) (Documents No. 49.)l

81. Correspondance et rapports relatifs à la constitution de
Port-Stanley comme havre de refuge; (Pas imprimés,
324.) (Documents No. 49.)

Service postai:

82. Documents relatifs à la récente enquete tenue à l'égard
de Wm. Robertson, maître de poste de Lamark, et à
sa démission comme tel ; (Pas imprimés, 391.)

(Documents No. 67.)

83. Documents relatifs à la démission du maître de poste de1

Farran's Point; (Pas imprimés, 391.) 
(Documents No. 71.);

84. Be du Prince-Edouard :-Documents relatifs à son ad-
mission dans la confédération. (Documents No. 68.)

85. Impressions publiques :-Copie d'ordres en conseil et del
documcents relatifs à la poursuite récemment intentéel
contre le gouvernemen t par l'imprimeur du parlement
et des départements, etc.; (Pas imprimés, 182.) •

(Documents No. 36.)j

86. Comptes publics :-Pour 1871-72. (Documents No. 2.),

87. Travaux publics :-Rapport de ce ministère pour 1871
72. (Documents No. 6.)

88. lrinité de Québec :--Etat de ses redettes et dépenses pour
1872, y compris le fonds des pilotes inVflides; (Pas
imprimé, 98.) (Documents No. 8.)1

S. E.

'Adresse

Par Acte

Adresse

Id.

Id.

Id.

Message

Adresse

Par Acte

Id.'

.Ed.

SENT~S

189

189, 299

196

350

367

366

124

19

19



36 Vietorla.

DOCUMENTS-Suite. RÉ-
ORDONNÉS sENTÉS

89. Conseils de la reine -Correspondance avec les gouver-
nements locaux à l'égard de la nomination de conseils
de la Reine; (Imprimée, 323.) (Documents No. 50.) Adresse 226

90. Recettes et dépenses publiques :-Etat pour le semestre
expiré le 31 décembre 1872 ; (Imprimé; renvoyé;
Voir Comptes publics.) (Documents No. 8.)l Par ordre dei

91. Police de rade, Québec et Montréal :-Etat de ses recettes
et dépenses pour 1871-72; (Pas imprimé, 98.)

(Documents No. 8.)! Par Acte 43

92. Ryland, G. V.. :-Correspondance relative à ses réclama-
9ons depuis le 1er septembre 1868, et rapport du,
ministre de la justice à ce sujet; (Pas imprimés, 323.)

(Documents No. 27.) Adresse 90-

93. Saint-Jean (N.-B.) :-Copie des instructions au percepteur
de Saint-Jean depuis la confédération, et rapports et ren
seignements au sujet d'effets prétendus avoir été déplacés
illégalement de l'entrepôt en au avant i 872. (Renvoyée,

ý160. Voir Comptes publics. Pas imprimée, 324.)
(Documents No. 42.)11 Id. 154

Pleuve Saint-Laurent:

94. Rapport des pétitions au gouverneur en conseil pour la con-
struction d'un canal sur la rive nord, depuis les Cascades
jusqu'à Côteau-Landing; (imprimé, 181.)

(Documents No. 31.) Id. 123

95. 'Rapport à l'égard·des îles du Saint-Laurent, dans le comté de
Leeds, vendues ou louées, etc. (Documents No. 77.) I d. 423

96. Saint-Louis, Compagi:ie hydraulique de:-Rapport des
ingénieurs du gouvernement sur les travaux projetés par
cette compagnie entre l'île au Héron, au pied des rapidesJ
Saiut-Louis, et la rive nord du Saint-Laurent; (Pas im-
prim, 323.) (Documents No. 30.) Id. 98

97. Saint-Ours, Ecluse de :-Correspondance avec L. Larue,
contrôleur, au sujet de la rémunération de personnesem-
çloyées à cette écluse; (Pas imprÉiNe, 324.)

(Documents No. 52.) Arsed
la; dernière Ç 228

,Saint-Pierre, Canal Sesion
69

98. Copie d'ordreser coiseil et correspondance relatifs aux péages
de ce çànal; (Pas iprimée, 323.> (Documents .Yo. 24.)I Åresse



XXX Index. 1873-4

DOCUMENTS-Suite. PaE-
oRDONN ÈS SENTES

Saint Pierre, Canal-Suite.

99. Correspondance avec les ingénieurs locaux au sujet de son
élargissement; (Pas imprmée, 323.)

(Documr.its No. 24.) Adresse 183

101. Marins malades. Fonds des :-Etat des ses recette' pour
1.7I-72; (Pas imprimé, 9S) (Docunents No. 8.) Par A ete 13

102. Sincoe (Division nord): -Etat des sommes fburnies à l'offi-
cier rappoi teur pour subvenir aux frais de la dernière
.élection, et montant paye à chaque d puté; (Pas im A
primé, 324 ) (Documents No. 47.) Adresse 183

103. Statufs :-Rpport de la distribution des statuts 35 Vie.;
(Pas imprimé, 98.) (Documents No. 17.) Pr Acti 23

104. Dragueur :-Etat des travaux exécutés en 1872 par le dra-
gueur Canada, y compris son prix de revient et ses frais
de fonctionnement; (Pas imprimé, 324.)

(Documents No. 51.) Adresse 228

105. Fonds de retraite, service civil :- Etat des employés mis
à la retraite et des gratifications accordées en vertu de
la 33 Vict., ch. 4, et des cas où il a été ajouté au temps
de service des retraités; (Inprimé, 181.)

(Documents No 15.) Par Acte 22

106. Tabac: - Etat de la quantité cultivée dans chaque pro-
vince avant les droits actuels de licence et d'excise, et
de la quantité cultivée et des droits perçus pour l'an-
née expiréele 30 juin 1872; (Pas imprimé, 391.)

(Documents No. 70.) Adresse 367

107. Commerce et ;:avigation :- Tableaux pour 1871-72.
(Documents No. 3.) Par ordre deI 19I S. E. j

108. Dépenses imprévues - Etat des paiements faits sur ce
crédit; (inprimé; Reinvoyé. Voir ,omptespuWlics.)

(Documents No. 20.) Id. 49

109. Etats Unis :-Correspondance et documents relatifs à la
réciprocité commerciale avec les Etats-Unis; (I»pri-
més, 181.) (Documents No. 40.) Adresse 146

Canal Welland:

110. Copie des soumissions pour travaux sur ce canal, avecf
indication des soumissjons retirées; (Imprimée, 98.)6

(Documents, No. 25.), 21 69



36 Victoria.

DOCUM

Canal 1

1l].

112.

Index.

ENTS-Suite.

'elland-Suite.

Rapport des cnmmissaires et de l'ingénieur sur les difféI
rentes.rotites pour l'élargissement du carial ; (Imprimé,
323.) (Documents No..25.)

Antilles: - Correspondance avec les gouvernements des
Antilles anglaios e. étrangéres, relative à un servicell
postal entre elles et le Canada, etc.; (Imprimé., 3,0.)I

(Documents No. 72.) ji

PRE--
sENTEs

DOLPHIN, COMPAGNIE MANFFACTURIÈRE DITE :- Pétition pour des amendementsa à sa charte
et pour augmenter son capital, 66. Rapport spécial quant à l'avis, 82. Bill; Renvoyé à un
comité, 98. Rapporté avec des amendements, 180. Examiné en comité; Rapporté;
Passé, 198. Par le sénat, 198. Parle sénat, 216. S. R., 266. (36 Vic., c. 66.)

DOCK ET D'EMMA0AsINAGE, COMPAGNIE FÉDÉRALE DE :-Requête pour obtenir de présenter
une pétition après le temps expiré; Renvoyé au comité des ordres permanents, 153. Rap-
port favorable; Pétition présentée, 162. Rapport spécial sur l'avis.166. Bill; Renvoyé à
un comité, 175. Rapporté avec des amendements, 236. Examiné en comité; Rapporté;
Passé, 261. Par le sénat, avec des amendements, 365. Examinés et adoptés, 367. S. R.
435. (36 Vic., c.110.)

DORCaESTER: - Voir lections protestées, 30.

DOuANE, DRoITs DE : - Voir Documents, 16.

PRAGUEtTR: - Voir Documents, 104. Mdresses, 84.

DUFFERIN, COMTE DE: - Voir DOcuments, 17.

DUNDAs: - Voir Electionsprotestées, 31.

DUu :-- Voir Elections protestées, 32.

DuvAL, JUGE EN CREF: - Voir Gugy, 2.

E DIFICES PUBLICS: - Voir Adresses, 63.

ELECTIONS:

1. Bill pour, pourvoir à la votation an scrutin à l'élection des députés aux Commu-
nos (M,. Tremblay), 22. Motion paar 2ms lecture, 121. Adoptée; Bill renvoyé à
un comité général, 144. Ordre pogr salprise en considération, rescindé,. 413.

2. Bill pour pourvoir à la votation au scrutin à l'élection des députés aux Commu-
nes (M. Young), 41. Ordre pour sa 2me lecture, rescindé, 414.

3. Bill coacernant rélection, des députés. aux Çommunes, (Sir J. A. Matcdonaldh,
555. Ordre poiV sa me eture, rescindé, 400.

ORDONNES

Adresse

Id.

182

367



÷Xxx Index. 1873-4.

4. Bill pourvoyant à une loi électorale temporaire (Sir J. A. Macdonald), 352. Lu-
2mae et 3me fois; Passé, 401. Par le sénat, 429. S. R., 136. (36 Vie., c. 27.)

5. Motion relative à l'immixtion de M. Griffin, inspee'ur des postes, dans l'élec-
tion de Welland. Voir Priviléges.

6. Pétition demandant une nouvelle loi électorale pourvoyant à la votation au scru-
tin ; Monck, 51.

7. Liste des députés élus aux dernières élections générales, et des officiers-rappor-
teurs, page XII.

8. Certificats du greffier de la Couronne en chancellerie à l'égard de députés élus
sur de nouveaux brefs, 100, 152, 433.

9. BREFS ÉMIS PENDANT LA SESSION.

DIsTRIcT. EN REMPLACEMENT DE POUB QUEL MOTIF.

Québec, Comté de............. Hon. P. J. O. Chauveau.....,.. Appelé au Sénat, 5
Durham (division ouest. ..... .. Hon. Edward Blake....... .... Elu pour deux districts, 49.
Hants ....... ............... .Hon. Joseph Howe ....... Accepté une charge salariée, 306.

10. BREFS EMIS PENDANT LA VACANCE.

Antigonish...................... Hugh McDonald, Esq........... Nommé président du conseil privé.
437.

Ontario (division sud)...... .... Thos. N. Gibbs, Ea4............. Secrétaire d'Etat pour les provinces,
437.

Provencher..................... Hon. Sir Geo. E. Cartier......... Décédé, 438.

Voir Documents, 18, 19, 102. Adresses, 13, 80.

ÉLECTIONS PROTESTÉES:

1. Bill pour établir de meilleures dispositions à l'égard des pétitions d'élection et
des matières se rattachant aux élections protestées des députés aux communes, 90. Ren-
voyé à un comité général, 179. Examiné, 216. Résolutions pourvoyant aux paiements
des juges, greffiers, etc., renvoyé à un comité, 269. Bill examiné et amende; Rapporté,
338. Amendements adoptés, 409. Motions pour renvoyer de nouveau le bill à un
comité général, rejetées; Passé, 420. Par le sénat, 429. S. R., 436. (36.Vic., c. 28.)

2. La chambre décide de se former en comité sur l'opportunité de pourvoir au paie-
ment des juges, greffiers et témoins dans les procès électoraux en vertu du bill ci-dessus,
246. Le comité délibère; Rapport de six résolutions; Renvoyées au comité du bill,
268. Voir supra, 1.

3. M. l'orateur déclare que son mandat pour la nomination des membres du comité
général des élections est sur le bureau, 48. Motion, - qu'en vertu de la loi, le mandat
eût dû être mis sur le bureau le 19 de ce mois au lieu du 20, etc., iejetée, 68. Mem-
bres assermentés; Temps de réunion fixé; Toutes les pétitions d'élection à lui ren-
voyées, ainsi que la liste corrigée des membres de comités électoraux, 74. i.tappoit de



36 Victoria. Index.

ELECTIONS PROTESTÉEs-SUite.

la liste des présidents, 109. . Listes amendées, 175, 195, 227, 234, 243, 274. Rapport
des listes des membres; Leur ordre décidé au sort, 109. Listes amendées, 196, 274.
Rapport des jours fixés pour le choix des comités électoraux, 115, 195. Rapport du
nom des membres des comités électoraux, 174, 235, 286.

4. Le président du comité général des élections, après avoir fait rapport du choix
de certains comités électoraux, déclare qu'il n'y avait pas quorum ce jour au comité gé-
néral, et il lui est permis de retirer les rapports, 293. Le même rapport est présenté
un autre jour, 310.

5. Un député inscrit sur la liste des présidents fait rapport que les présidents *de
trois comités ont été choisis, mais qu'à la suite de doutes quant à la légalité de l'élection
et résultant de l'absence de membres, ils se sont réunis depuis et ont élu à l'unanimité
les mêmes présidents, 301.

6. Une pétition d'élection présentée le 15me jour de la session (y compris le jour de
l'élection de l'orateur); Motion pour qu'elle soit reçue; Objection est faite qu'elle n'a
pas été présentée dans les premiers 14 jours; M. l'orateur déclare que puisque rien
autre chose ne peut se faire le jour de l'élection de l'orateur, ce n'est que le lendemain
que le parlement est formellement ouvert; Question de la réception rejetée, 58.

7. Rapport spécial d'élection; la chambre décide quel candidat doit siéger, etc., 10.
Voir infra, 48.

8. Metion pour faire amender un rapport sur le motif que le candidat rapporté élu
n'avait que la minorité des voix; Amendé par le renvoi du rapport au comité des privi-
léges et élections, 6. Rapport que l'affaire doit être décidée en vertu de l'acte des élec-
tions protestées, 32. Voir infra, 55.

9. Cautionnements de certaines pétitions d'élection (ou sûretés offertes à la place de
cautionnement) rapportés acceptables, 99, 132, 165, 173, 180, 243. Rapportés inac-
ceptables, - par M. l'Orateur, 131, 165, 180, 242. Par un comité électoral, 229.
Pétition rejetée par la chambre à défaut de cautionnement, 20. Voir infra, 60.

10. Objection, vu une prétendue défectuosité dans le certificat de cautionnement de
M. l'Orateur; Objection repoussée, 44.

11. M. l'Orateur informe la chambre que les objections du membre siégeant au
cautionnement de la pétition d'élection de Rouville ont été égarées, mais qu'il lui a
permis d'en produire de nouvelles, 161.

12. Deux membres d'un comité électoial étant absents de la séance où ils devaient
prêter serment comme tels, ils sont sommés de comparaître à la barre, 317. Pétition
rapportée et nouveau comité nommé, 327.

13. Certains députés exemptés de faire partie de comités d'élection à raison de leur
grand âge, 53, 60.

14. Député exempté désormais pour cause de maladie, 325.

15. La chambre ajournée quelques instants pour permettre à un comité d'élection de se
réunir, 126, 396.
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ELECTIONS PROTESTÉES.--Suite.

16. Des comités d'élection font rapport de l'absence de membres; Procédures à cet
égard, 279, 322, 338. - Rapport du retrait d'un membre, 212. Il se rend à son siége et
donne les raisons qui l'ont fahit se retirer; Il est excusé, mais la chambre déclare que la
question soulevée par ses explications n'est pas de son ressort, 213, 218.

17. Un comité fait rapport qu'il a nommé une commission chargée d'entendre des
témoignages, 322.

18. Un Comité d'élection fait rapport de quelques-unes de ses délibérations sur lesquelles
il y a eu divisions, 343.

19. Des pétitionnaires cessent leur contestation, 63, 136.

PÉTITIONS SE PLAIGNANT D'ÉLECTIONS ILLÉGALES:

21. Addington: - De J. N. Lapum contre S. Shibley, 27. Cautionnement acceptable,
132. Comité nommé, 23.3. Membres as-ermentés, pétition renvoyée, 244. Rappoit spécial,
- délai accordé au pétiniumnire; permission d'ajGurner, 299. Rapport spécial, - maladie
d'un membre, lequel est exempté d'agir davantage comme tel, 325. Rapport définitif en fa-
veur du membre siégeant, 332.

22. Algoma: - De John Laird, contre J. B. Robinson, écr., 45.

23. Argenteuil: - De J. Thompson, contre l'honorable J. J. C. Abbott, 46.

24. Brant (division sud): - D'E. G. Hart, contre Wm. Paterson, écr., 47.

25. Brockville: - De Harry Abbott et d'électeurs contre J. D. Buel, écr., 39. Cau-
tionnement et sûreté acceptables, 165. Comité nommé, 235. Membres assermentées; Pé-
tition renvoyée, 244. Rapport spécial, demandant permission d'ajourner, 266. Permission
accordée, 268. Rapport de l'absence d'un membre, 279.

26. Cardwell: - De W. W. Walker, contre l'honorable John Hillyard Cameron, 45.
Cautionnement inacceptable, 131. Ordre de renvoi de la pétition, rescindé, 243.

27. Charlevoix: - De N. ]Piton, contre P. A. Tremblay, 47. Cautionnement inac-
ceptable, 165. Ordre renvoyant la pétition, rescindé, 243.

28. Chicautimi et Saguenay: - De J. A. Gagné, contre W. E. Price, écr., 47. Cau-
tionnernent inacceptable, 243. Ordre renvoyant la pétition, rescindé, 252. Voir Privilges, 3

29. Cornwall: - De J. D. Fraser, contre Darby Bergin, écr., 47. M. l'Orateur
donne connaissance d'une lettre du pétitionnaire, qui retire sa contestation, 63. Pétition
retirée, 68.

30. Dorchester: - D'E. H. Marceau, contre l'honorable L. H. Langevin, 45. Cau-
tionnement inacceptable, 243. Ordre renvoyant la pétition, rescindé, 252.

31. Dundas: - D'électeurs, contre Wm. Gibson, écr., 47.

32. Durham (division est): - D'électeurs, contre Lewis Ross, écr., 39. Sûretés ac-
ceptables, 165. Comité nommé, 235. Membres assermentés; Pétition renvoyée, 245.
Rapport en faveur du membre siégeant, 286.
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33. Elgin (division ouest): - De J. C. Schliehauf, contre G. E. Casey, éer., 47.

34. Huran (division centre): - D'électeurs, contre Horace Horton, écr., 48. Caution-
nement inacceptable, 131. Ordre renvoyant la pétition, rescindé, 243.

35. Huron (division nord): -. De Hugh Bain, contre Thos. Farrow, écr,, 46. Caution-
nement acceptable, 99. Jour fixé pour la nomination du comité, 115. Rapport du nom
des membres, 175. Comité assermenté; Pétition à lui renvoyée, 182. Rapport spécial,
demandant permission d'ajourner; Permission accordée, 192. Demande analogue, 286, 287.

36. Buron (division sud) :-D'électeurs, contre M. Cameron, écr., 46.

37. Jacques-Cartier :-De C. Descliamps, contre R. Laflamme, écr., 44. Cautionne-
ment acceptable, 180. Jour fixé pour la nomination du comité, 196. Rapport du
nom des membres, 286. Comité assermenté; Pétition à lui renvoyée, 293. Rapport
spécial, - délai accordé aux parties; Permission d'ajourner, 309.

38. Kent (N. B.) :-D'Auguste Renaud, contre R. B. Cutler, écr., 27. Cautionne-
ment déposé, 41. Greffier de la Couronne en chancellerie devant se présenter avec les
rapports, 60. Il se présente en conséquence, 77. Temps fixé pour l'examen de la
pétition, 68. Examinée; Comité choisi, 73, 75. Rapport spécial, demandant permission
d'ajourner poir obtenir es témoignages; Permission accordée, 126. Rapport spécial,
gque M. Costigan, le représentant (nomine) du pétitionnaire, s'est retiré à cause de la
.décision du comité d'obtenir des témoignages sur la solvabilité de l'un des signataires
an cautionnement, 203. M. Costigan sommé d'être à son siége, 204. Son absence
signalée de nouveau, 212. Il se rend à son siége et donne la raison pour laquelle il
s'est retiré; Motion à l'effet de l'excuser; Amneidenient,- que la chambre ne peut prendre
connaissance de la question soulevée par ses explic.ations.-adopté ; Motion principale
adoptée telle qu'amendée, 213. Explication analogue acceptée, 218. Rapport définitif,
-insuffisance du cautionnement, etc., 229. Motion pour renvoyer le rapport au co-
mité des priviléges et élections, afin qu'il déclare si la décision de cette élection est
d'accord avec la loi électorale du Nouveau-Brunswick; Motion retirée, 246. Instruc-
tion au comité de s'enquérir de l'allégation que 31. Cutler était payeur sur le chemin
de fer Intercolonial lors de son élection, 285. D'examiner des témoins sous serment à
ce sujet, 316. Rapport, que son élection est légale et valide, 321. Adopté, 328.

39. Leeds (division sud) :-De G. Morton, contre l'honorable A. N. Richards, 48.
Sûreté acceptable, 173. Jour fixé pour nommer le comité, 196. Rapport des noms des
membres, 286. Comité assermenté; Pétition à lui' renvoyée, 293. Permis au comité
d'ajourner, 327. Rapport définitif en faveur du membre siégeant, 352. -

40. Lévis :-De L. I-. Fréchette, contre l'honorable J. G. Blanchet, 46. Cautionne-
ment inacceptable, 243. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 252.

41. L'Islet :- D'électeurs, contre P. B. Casgrain, écr., 46.

42. London : -De Hugh McMahon, contre l'honorable J. C&rling, 47. Caution-
nernent inacceptable, 131. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 243.

43. Afaskinangé :-De G. Caron, contre L. A. Boyer, écr., 46. Cautionnement
acceptable, 173. Jour fixé pour nommer le comité, 195. Rapport des noms des mem-
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bres, 286. Comité assermenté ; Pétition à lui renvoyée, 292. Rapport spécial,-
délai accordé aux parties; Permission d'ajourner, 310.

44. Mgiddlesew (division est) :-Greffier de la Couronne en chancellerie devant se
présenter avec rapport, cahiers de votation, etc. ; Il se présente en conséquence, 5.
Pétition <le James Evans contre David Glass, écr., 47. Cautionnement inicceptable,
165. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 243.

45. M.iddlesex (division ouest) :-D'électeurs, contre G. W. Ross, écr., 44. Cau-
tionnement inacceptable, 132. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 243.

46. 3!issistquoi :-De G. Clayes, contre G. B. Baker, écr., 46. Cautionnement
inacceptable, 243. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 252.

47. ]éfonck :-D'électeurs, contre J. D. Edgar, écr., 47. Cautionnement inaccep-
table, 131. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 243.

48. ulskoka (Rapport spécial) :-Greffier de la Couronne en chancellerie devant se
présenter avec le rapport, cahiers de votation, etc.; Il se rend en conséquence, 5. Ré-
solution,-que les cahiers de votation et autres documents démontrent que des deux
candidats, A. E. Cockburn et D'Arcy Boultan, le premier a eu une majorité de
122 voix, mais que par suite de certaines irrégularités dans les divisions de rotation de
Morrison et Parry Sound, l'officier rapporteur s'est déclaré incapable de faire rapport ;
que ledit Cockburn aurait du être déclaré élu et qu'il a le droit de prendre son siége ;
le greffier de la Couronne en chancellerie appelé pour amender le rapport ; Rapport
amendé, 10. M. Cockburn prend son siége; L'oflicier rapporteur (R. J. Bell) sommé
de comporaître au sujet de son rapport, 12. (Voir Chambre des communes, 12.) Pé-
tition de D'Arcy Boultan, contre l'élection de M. Cockburn, 48.

49. iNiagara :-D'A. Oliver, contre Angus Morrison, écr., 48.

51. Northumberland (division est) : - D'électeurs, contre J. Keeler, écr., 46.
Cautionnement acceptable, 180. Jour fixé pour nommer le comité, 196. Rapport du
nom des membres, 310. Noms appelés; Sir J. A. Macdonald et M. Pearson absents,
317. Ordre de les mettre sous garde, id. Assermentation du comité ajournée, 318.
Le sergent d'armes rapporte que Sir J. A. Macdonald est à la barre, mais que M. Pearson
est absent de la ville; Lecture du certificat d'un médecin à l'égard de Sir J. A. Mac-
donald, qui est libéré de la garde du sergent; Pétition renvoyée de nouveau au comité
général, 327. Rapport des noh2s du nouveau comité, 343. Membres assermentes;
Pétitioi-à lui renvoyée, 349. Rapport spécial,-délai accordé aux parties; Permission
d'ajourner, 366.

52. D'électeurs, contra Robert Smith, écr., 39. Cautionnement inacceptable, 131.
Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 243.

53. Per/lt (division noid) :-D'électeurs, contre D. M. Daly, é.r., 45. Cautionne-
ment acceptable, 180. Jour fixé pour nommer le comité, J 96. Rapport du nom des
mnembras, 310. Comité assermenté ; Pétition à lui renvoyée, 316. Rapport spécial,-
délai accordé aux pétitionnaires, 322. Rapport définitif, en faveur du membre siégeant
343.
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54. Perth (division sud) :-De T. Babb, contre James Trow, écr., 46.

55. Peterborough (division ouest) :--GrefUier de la Couronne en chancellerie appelé
avec rapport et cahiers de votation, .etc; Il se rend ei conséquence, 5. Motion,-que
les cahiers de votation et antres papiers démontrent que John Bertram et Wm. Cluxton
étaient candidats ; que J. Bertram a obtenu la majorité des voix, mais que l'officier-rap-
porteur a, néanmoins déclaré Wm. Cluxton régulièrement élu; que J. Bertram aurait dû
être déclaré élu et qu'il a droit de prendre son siége; Amenderent,-que le rapport et les
documents soient renvoyés au comité des priviléges et élections, pour qu'il décide de cette
élection ; sous amendenent,-que la chambre juge à propos d'affirmer sa juridiction et de
remédier sur le champ à cette violation flagrante de la loi et du devoir dont on s'est rendu
coupable en déclarant élu le candidat évincé ; De déclarer que M. Bertram aurait dû être
rapporté élu et qu'il a le droit de prendre son siége,-rejeté ; Premier amende-
ment adopté ; motion princiDale adoptée telle qu'amendée ; Pétition renvoyée en
conséquence, 6. Rapport-que la chambre devrait laisser l'affaire se décider
en vertu de l'acte des élections protestées, 32. Motion,-que le rapport ne soit pas
adopté, mais que la chambre déclare que M. Bertram a le droit de prendre son siège puis
qu'il a obtenu la majorité des voix,-rejetée, 37. Pétition de John Bertram, contre l'élec-
tion de M. Cluxton, 47. Cautionnement acceptable, 99. Jour fixe pour nommer le co-
mité, 115. Rapport du nom des membres, 180. Comité assermenté; Pétition à lui ren-
voyé, 190. Rapports spéciaux,-prolongation du délai aux parties, 195, 245. Rapport
spécial,-commission nommée et absence d'un menbre,-322. Il donne ses explications
et est excusé, 338. Permission d'ajourner, 325. M. l'Orateur annonce avoir reçu le rap-
port du commissaire; Comité devant se réunir, 439.

56. Pontiac:---De J. Murray, contre W. McKay Wright, écr., 47. Cautionnement
inaceptable, 242. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 252.

57. De J. D. Brousreau, écr., contre E. A. de Saint-Georges, écr., 44. Cautionnement
acceptable, 173. Jour fixé pour nommer le comité, 1-95. Rapport du nom des mem-
bres, 286. Comité assermenté; Pétition à lui renvoyée, 292. Rapqort spécial,-dèlai
accordé aux parties ;-Permission d'ajourner, 310.

58. Prince-Edouard :--De J. McCaw, contre Walter Ross, écr., 47. Cautionne-
nient inacceptable, 180. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 243.

59. Québec (division centre) :-D'électeurs, contre l'Honorable J. E. Cauchon'
.39. Sûretés acceptables, 165. Comité nommé, 235. Membres assermentés ; Péti-
tions à lui renvoyée, 245. Rapports spéciaux,-délai accordé aux pétitionnaires, 267,
275, 299, 310. Id.,-Permission d'ajourner; Permission accordée, 316, 343, 395.

60. Reufrew (division sud):-- Greffier de la Couronne en chancellerie devant se
rendre avec le rapport, cahiers de votation, etc.; Il se rend en conséquence, 5. Pétition
d'électeurs, se plaignant de pratiques illégales à cette élection, et demandant que l'offi-
cier-rapporteur et ses députés pour Hagarty, Sherwood, Jones, Burns et Richards, soient
sommés de comparaître à la barre, 16, 45. Première pétition insérée aux procès-ver-
baux, 17. Motion,-que la pétition soit renvoyée au comité des priviléges et élections,
pour qu'il se prononce à son égard; Objection,- que cette pétition d'élection n'est pas
accompagnée du cautionnement et que la chambre ne peut s'en occuper; Objection
maintenue par M. l'Orateur, 20. Autre pétition au même effet, rejetée pour le même
motif, 48. Cahiers de votation, etc., pour 1agarty et Sherwood, renvoyés au comité
pour qu'il fasse rapport sur la, conduite de l'officier-rapporteur et de ses subordonnés, 21.
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61. Richelieu :-- Pétition d'électeurs, contre M. Mathieu, écr., 26. La réception
différée, 40. Objection à sa réception motivée sur une défectuosité du certificat de
cautionnement de M. l'Orateur; Objection repoussée et pétition reçue, 44.

62. Rimanski :-De G. Sylvain, contre R. Fiset, écr., 47. Cautionnement ac-
ceptable, 180. Jour fixé pour nommer le comité, 196. Rapport du nom des mem-
bres, 310. Comité assermenté ; Pétition à lui renvoyée, 316. Rapport spécial pour
permission d'ajourner; Permission accordée, 322.

63. Rouvillc :-D'électeurs, contre IL. Mercier, écr., 45. M. l'Orateur donne con-
naissance d'une lettre de certains pétitionnaires retirant leur contestation, 136. Il in-
forme la chambre que les objections du membre siégeant ont été égarées, et qu';l lui a
permis d'en faire de nouvelles, 161. Cautionne:uent inacceptable, 252. Ordre pour
renvoyer la pétition, rescindé, 252.

64. Saint-llyacinthe :-D'électeurs, contre Louis Delorme, écr., 45. Cautionnement
inacceptable, 243. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 252.

65. Sincoë (division nord) :-D'électeurs, contre I 1H. Cook, écr., 46. Caution-
nement inacceptable, 131. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 243. Voir
Documents, 102. Adresses, 0.

66. Stormont :-De F. Anderson, contre Cyril Archibald, écr., 47. Cautionnement
acceptable, 166. Comité nommé, 235. Membres assermentés ; Pétition à lui ren-
voyée, 244. Rapport en faveur du membre siégeant, 266. Frais taxés, 430.

67. Toronto (division centre) :-Pétition (le IL Smallpièce, contre Rohert Wilkes,
écr., 38. Motion,-qu'elle soit maintenant reçue; Objection,-qu'elle aurait dû être pré-
sentée dans les premiers quatorze jours de la session, etc., 52. M. l'Orateur décide que,
puisque la Chambre ne pouvait s'occuper d'autre affaire le jour de l'élection de son prési-
dent, le parlement ne s'est trouvé formellement ou vert que par le discours du trône, et
qu'il est d'avis que la pétition doit être reçue; Question de réception rejetée sur divi-
sion, 58.

68. Toronto (division est) :-D'électeurs, contre James Beaty, écr., 45. Caution.
nement inacceptable, 99. Jour fixé pour nommer le comité, 115. Rapport du nom
des membres, 174. Comité asscrimenté; Pétition à lui renvoyée, 182. Rapport spé-
cial,-.-.prolongation du délai accordé aux parties, 202. Permission d'ajourner, 203.
Rapport définitif en faveur du membre siégeant, 332.

69. Welland :-De John Watson, contre W. A. Thoins-n, écr., 46. Cautionnement
inacceptable, 165. Ordre pour renvoyer la pétition, rescindé, 243. Voir Priviléges.

70. Wellington (division centre):- De J. M. Fraser, contre James Ross, écr., 45.

71. Wellington (division ouest) :-De John Kennedy, contre W. Higginbotham,
-écr., 39. Sûretés acceptables, 243.

72. Yamaska:-D'électeurs, contre Joseph Duguay, écr., 46.

73. York (division nord) :-D'A. J. McCracken, contre A. P. Dodge, écr., 45.
Cautionnement acceptable, 243.

74. Yor7c (division ouest) :- De J. Eagle, contre D. Blain, écr., 47.
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E LGIN: -Voir Elections protestées, 33.

EMPIRE, AsSURANCE MARITIME ET CONTRE L'INCENDIE, DITE: - Pétition demandant un
acte constitutif, 82. Avis, 110. Bill; R2nvoyé à un comité, 125. Rapporté avec des
amendements, 181. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 198. Par le sénat, 258.
S. R., 26. (36 Vic., c. 21.)

ENREGISTREMENT DES NAVIRES: - Voir Navigation.

ENTREPOT MARITIME, COMPAGNIE DE DOCKS ET D' : - Pétition pour un acte constitutif.
51. Avis, 67. Bill; Renvoyé à un comité, 69. Rapporté avec des amendements, 175.
Examiné en 'omité; Rapporté; Passé, 186. Par le sénat, avec des amendements, 304.
Examinés et adoptés, 311. S. R., 434. (36 Vic., c. 112.)

ERIÉ ET NIAGARA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D': - Pétition demandant l'autorisa-
tion de construire des embranchements jusqu'à la rivière Niagara, 81. Avis, 110. :Bill;
Renvoyé à un comité, 115. Rapporté avec des amendements, 181 Examiné en comité;
Rapporté; Passé, 215. Par le sénat, 291. S. R., 433. (36 Vic., c. 86.)

ETATs-UNIS: - Voir Documents, 105. ALdresses, 88.

EUROPE, ROUTE D' : - Comité chargé de s'enquérir de la route la meilleure et la plus
directe pour les malles et les passagers entre le Canada et l'Europe, 41. Devant faire
rapport de temps à autre, 268. PREMIER RAPPORT, 343 (App. No. 5.) Motion pour
faire adopter le rapport, retirée, 390. Rapport imprimé, 391).

EXPLORATION GÉOLOGIQUE :-Motion,-que la chambre se forme en comité sur 'opportn
nité de transférer à Ottawa le Musée de géologie et le personnel des géologues. Reti-
rée, 330.

EXPORTATION, DROITS D' -- Voir Pruche, Écorce de. Nouveau-Brunewick, 1, 2. Bois
de construction, 2, 3.

EXTRADITION :- Bill pour établir de meilleures dispositions quant à l'extradition des cri-
minels; Du sénat, 327. Lu, 328. Examiné et amendé en comité; Rapporté; Passé tel
qu'amendé, 409. Amendements adoptés par le sénat, 429. Réservé, 436.

F ABRIQUE DE PAPIER DU CANADA. - Requête pour obtenir de présenter
une pétition nonobstant l'expiration du temps fixé ; Renvoyée au comité des ordres per-
manents, 158. Rapport favorable, 162. Bill8; Renvoyé à un comité, 166. Rapporté
avec des amendements, 270. Examiné en comité;< Rapporté; Passé, 281. Par le sé-
nat, 354. S. R., 434. (36 Vict., c. 120.)

FAILLITE :

1. Bill pour rendre permanent l'acte de faillite de 1869 tel qu'amendéjusqu'ici
(M. Palmer), 163.

2. Motion comme amendement à une question de subside, - que cette chambre est
d'avis qu'avant la clôture de la session, des dispositions devraient être prises pour conti-
nuer l'acte de faillite jusqu'à la prochaine réunion, 271. Adoptée, 272.



xi Index. 18734.

FAILLITE-SUite.

3. Bill pour continuer, pendant un temps limité, 'acte de faillite de 1869 tel
qu'amendé jusqu'ici (Sir J. A. Macdonald), 287. Lu 2iue fois,.314. Passé, 318. Par
le sénat, avec un amendement; Examiné et adopté, 418. S. R., 436 (36 Vict., c. 42.)

4. Etat des pétitions pour et contre cette loi reçues jusqu'à cettedate, 25. Soumis, 28.

5. Pétitions demandant la continuation de cette loi sans limitation :-Blain, R., et
autres, 195. Gooderham, W., et autres, 66. London, 51. Montréal, 93. Bourse
des céréales de Montréal, 60. Nouveau-Brunswick, 93. Pétrolia, 120. Québec, 81.
SaintJean (Québec), 44. Chambres de commerce : de la Puissance, 16. Belleville, 39.
Cobourg, 19. Galt, 144. Hamilton, 39. Lévis, 51. London, 39. Montréal, 22.
Pétrolia, 120. Québec, 44. Saint-Jean (N.-B.), 93. Saint-Jean (Québec), 39. Saint-
Thomas, 27.

6. Pétitions pour son abolition - Arthabaska, 141. Aylmer, 145. Chatham,
251. Coaticook, 145. Collingwood, 251. Cornwoll, 217. Durham, 251. Fergus,
131. Knowlton, 141. Paisley, 131. Paris, 203. Québec, 141, Richmond, 141.
Saint-A ndré, 141. Saint-Hyacinthe, 141. Shefford, 141. Sherbrooke, 131. Stanstead,
141. Sweetsburg, 123. Trois-Rivières, 153. Waterloo, 141. Chambres de commerce
de :-Kingston. 174. Sorel, 93. Windsor, 174.

Voir Documents, 37.

FÉLONIE :-Bill pour amender l'acte 32-33 Vic., c. 35, concernant les procès pour félonie
et délit, 60. Renvoyé à un comité général, 118. Examiné, 121, 201.

FONTE, ARTICLES DE: -Pétition du shérif Treadwell, demandant l'établissement d'une
usine pour la fabrication de la fonte, du fer forgé et de l'acier, et que $50.000 soient
votées pour chaque province comme bonus; Rejetée, 266.

FREHOLD, SocIÉTÉ DE PRÊT ET D'ÉPARGNE DITE :- Pétition de la société permanente de
construction de Toronto, demandant à changer son nom et des amendements à sa charte,
81. Avis, 110. Bill ; Renvoyé à un comité, 125. Rapporté avec des amendements, 188.
Renvoyé à un comité général, 215. Examiné et amendé; Rapporté; Passé, 220. Par
le sénat, avec un amendement, 304. Examiné et adopté, 305. S. R.. 434. (36 Vic.,
c. 104.)

FuNDy, BAIE DE :-Voir Pilotas, 4.

cJANANOQUE, POUVOIR D'EAU DE :-Voir Documents, 24. Adresses, 15.

GARANTIE DU CANADA, COMÉAGNIE DE :-Pétition pour des amendements à sa charte.
47. Avis, 52. Bill : Renvoyé à un comité, 53. Rapporté avec des amendements, 132,
Examiné en comité; Rapporté; Passé, 142. Par le sénat, 258. S. R., 266. (36 Vic.,
c.22.)

GAZOMÈTRES:

1. La chambre décide de se former en comité sur l'opportunité de pourvoir à l'ins-
pection des gazomètre, 137. Prise en délibéré; Rapport d'une résolution ; Bill, 157.
Voir infra, 2.
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GAZOMÈTRE-Suite.

2. Bill pour pourvoir à l'inspection du gaz et des gazomètres; Ordonné; Présenté,
157. Renvoyé à un comité, 230. Rapporté avec des amendements, 270. Examiné en co-
mité; Rapporté; Passé, 311. Par le sénat, avec un amendement, 418. Examiné et
adopté, 424. S. R., 436 (36 Vie.,'c., 48.)

GLASGOW, CoMPAGNIE DES TERRES ET DE PRÊT, DITE :-Pétition demandant son incorpora.
tion en Canada, 10. Avis, 31. Bill; Renvoyé à un comité, 60. Rapporté avec des
amendements, 270. Examiné encomité; Rapporté; Passé, 280. Par le sénat avec un
amendement; Exaniné et adopté, 354. S. R., 435. (36 Vie., 105.)

GoUvERNEUR GÉNÉRAL :

1. Il invite les Communes à élire leur orateur, 2.

2. Réponses, par l'intermédiaire de l'orateur du sénat, à l'adresse de l'orateur des
communes, au sujet de son élection, 2.

3. Son discours à l'ouverture de la session, 3. Jour fixé pour sa prise en consi-
dération, 5. Adresse, 12. Voir Adresses, 83.

4. Reprise en considération du discours ; Motion qu'un subside soit accordé à
Sa Majesté,-devant être examinée en comité général, 24. Voir &bsides, 1.

5. Il recommande certaines mesures nécessitant une dépense de deniers publies,-
par message, 82, 431. Par la bouche des ministres, 137, 205, 206.

6. Pétitions rejetées demandant des crédits non ainsi recommandés, 12, 17, 19, etc
Voir Pétitions, 2.

7. Signification de son adhésion à certaines mesures, 145.

8. Sa sanction aux bills, 265, 433.-Il réserve des bills à la signi6ecation du bon
plaisir de Sa Majesté, 436.

9. Il fait connaître la date qu'il prorogera le parlement, 437.

10. Son discours à la clôture de la session, 440.

11. Il proroge le Parlement, 440.

MESSAGES DE SON EXCELLENCE:

12. Invitant les Communes à se rendre au Sénat-à l'ouverture de la session, 1.-
Après l'élection de l'orateur, 2. Pour la sanction des bills, 265, 433. -A la clôture de

la session, 439.

13. Annonçant la nomination de certains ministres comme commissaires en vertu
de l'acte concernant l'économie interne de la chambre des communes, 17.

14. Transmettant copie d'une charte accord3e à une compagnie de capitalistes ca-
nadiens pour la construction du chemin de fer du Pacifique. 20. (Document No. 13.)
Imprimée, i.

15. Accusant réception de l'adresse en réponse au discours du trône, 32.
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16. Transmettant les budgets supplémentaires pour l'exercice 18'2-73 (Document
No. 2); Renvoyé, 82. Voir subsides, 1.

17. Transmettant le budget pour l'exercice 1873-74 (Document No. 2); Renvoyé,
82. Voir Subsides, 1. Budget supplémentaire; Renvoyé, 252, 268,.350, 416.

18. Transmettant un ordre en conseil pourvoyant au gouvernement des territoires
du Nord-Ouest, 132. (Document No. 38.)

19. Transmettant le rapport de la commission de l'Intercolonial au sujet des récla-
mations des entrepreneurs des sections de 1 à 7, etc., 133. (Document No. 21); Impri-
mé, 181.

20. Transmettant un deuxième rapport des jurisconsultes anglais au sujet de l'acte
scolaire du Nouveau-Brinswick, 278. (Document No. 44.) Imprimé, 323.

21, Transmettant les documents relatifs à la proposition à l'effet d'admettre l'île du
Prince-Edouard dans la confédération, 366. (Document No. 68.) Renvoyé à un Co-
mité général, 384. Voir Prince-Edouard.

22. Transmettant les ordres ep conseil et le rapport d'une enquête sur le naufrage
du steamer Atlantic, près d'Halifax, 367. (Document No. 57.)

23. Recommandant un crédit de $5,000 pour faire face aux frais d'appel au conseil
privé de Sa Majesté contre les actes scolaires du Nouveau-Brunswich, et de $5,000
pour envoyer des fabricants habiles à l'exposition de Vienne, 431. (Document No. 2.)
Adresse à ce sujet, id.

Voir Documents, 17.

GEAND-OCCIDENTAL ET DE JONCTION DU LAC ONTARIO, CHEMIN DE FER :-Pétition deman-
dant un acte constitutif, 66. Avis, 82. Bill; Renvoyé à un comité, 163. Rapporté
avec des amendements, 217. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 223. Par le
sénat, 304. S. R., 434. (36 Vict., c. 88.)

GRAND-OCCIDENTAL, CHEMIN DE FER :-Pétition demandant des pouvoirs additionnels,
80. Rapport spécial sur l'avis, 162. Bill ; Renvoyé à un comité, 163. Rapporté avec
des amendements, 217. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 223. Par le sénat,
avec des amendements; Examinés et adoptés, 339. S. R., 434. (36 Vict., c. 83).

Voir Documents, 26. Adresses, 17.

GRANDE-RivIÈRE :-Pétition demandant une indemnité pour pertes résultant de l'éléva-
tion de l'eau de cette rivière pour alimenter le canal Welland, rejetée, 66.

GRAND TRONC, CHEiMIN DE FER:-

1. Pétition demandant un acte pour mieux définir les charges dont est grevé le
chemin de fer de Montréal à Champlain acquis par la compagnie du Grand-Tronc, 10.
Avis, 67. Bill1; renvoyé a un comité, 68. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 185.
Par le Sénat, 246. S. R., 266. (36 Vic., c. 17.)

2. Pétition pour faire amender l'acte des arrangements financiers du Grand Tronc
de 1862, 27. Rapport spécial sur l'avis, 52 5lme règle suspendue'; Bill; renvoyé à un
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comité, 53. Adhésion le Son Excellence signifiée, 145. Rapporté avec des amende-
ments, 146. Motion pour deuxième lecture; Objection-que le bill traite d'une créance
du gouvernement et qu'il aurait da prendre naissance en comité,-repoussée, 164.
Débats repris, 176. Motio, adoptée ; Bill renvoyé à un comité général ; Examiné et
amendé; Rapporté, 183. Passé, 197. Par le sénat, 228. S. R., 265. (36 Vie.,
e. 18.)

3. Pétitions de porteurs de bons et d'actionnaires en faveur du bill ci-dessus, 60, 130.

4. Pétitions de porteurs de bons privilégiés en Angleterre contre le bill, ou deman-
dant qu'il renferme une disposition protégeant leurs droits, savoir :-Lewis Higgins,
B. A., 66, 164. James Wadman, M. P., 93. James Whatman, 131. Wm. Baker,
164.

5. Pétition de J. C. Keefer pour faire insére: dans le bill une disposition à. l'effet
de faire soumettre à un arbitrage sa réclamation contre les porteurs de bons privilégiés,
si.

GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE:

1. Devant se présenter en chambre avec des rapports et cabiers d'élection; Il se
présente en conséquence, 5, 18, 60, 77.

2. Devant se présenter pour amender un rapport ; Il se présente en conséquence, 11.

3. Appelé à dresser un état des votes inscrits pour chaque candidats aux dernières
élections générales, etc., 25. Rapport soumis, 298. (Document No. 54.)

4. Les certificats de l'élection de membres élus sur de nouveaux brefs, 100, 152, 438

GuCy, B. C. A. :

1. Sa première pétition, retirée, 27.

2. Autre pétition, demandant le redressement de certains griefs et la mise en accu-
sation du juge en chef Duval, 123.

HALIFAX, MAITRE DU HAVRE D':-

1. La chambre en comité sur l'opportunité d'amender l'acte pourvoyant à sa nonii-
nation ; Rapport d'une résolution imposant des amendes pour infraction anx règlements;
Bill. 24. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'acte pourvoyant à la nomination d'un maître de havre à
Halifax; Ordonné; Présenté, 24. Reavoyé à un comité général; Examiné ; Rapporté,
56. Passé, 63. Par le sénat, 118. S. R., 265. (36 Vie., c. 12.)

HALIFAX, CHEMIN DE FER D' :-Voir Adresses, 91, 92.

HAMILTON ET BRANTFORD, CHEMIN D' ;-Résolution-que le gouvernement doit imni
diatement clore ses comptes avec cette compagnie, etc., 390.

Yoir Adresses; 19.
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IIELLERUP :-Voir Documents, 30. Adresscs,21.

IIoCIHELAGA, BANQUE D':--Pétition pour l'incorporation de la Banque du Canada, 27,
Avis, 31. Bill; renvoyé à un comité, 83. Rapporté, 181. Examiné et amendé en
comité Rapporté : Passé (nom changé), 199. Par le sénat, 258. S. R., 266. (36 Vie.,

c.13,)

HUDSON, COMPAGNIE DE LA BAI D' :--Voir Adresses, 20.

HuRox :-Voir Eectionsprotestées,. 34-36.

HURON ET ONTARIO, CANAL :--Voir Baie Géorgienne.

"1 COMPAGNIE DE TRANSPORT DE :-Pétition pour un acte constitutif,
81. Avis; Bill; Renvoyé à un comité, 110; Rapporté avec des amendements, I88. Examiné
en comité; Rapporté ; Passé, 200. Par le sénat, 258. S. R., 266 (36 Vict., c. 19.)

LE SAINT-IGNACE :

1. Pétition demandant l'autorisation de placer des estacades à l'embouchure du che-
nal entre l'île Saint-Ignace et l'île du Pads, 0. Bill; Renvoyé à un comité, 125. Rap-
porté, 252. Examiné et amendé en comité; Rapporté; Passé, 261. Par le sénat,
avec un amendement; Examiné et adopté, 386. S. R., 435. (36 Vict., c. 125.)

2. Pétition demandant que le chenal ne soit pas entièrement fermé par les estacades,
82. Pétition des mêmes, déclarant qu'ils ont signé la première pétition sous une fausse
impression, et demandant que le bill devienne loi, 227. Renvoyée au comité du bill, 228.

31MIGRATION :

1. Nomination du comité d'immigration, 5, 18, 41. Membre ajouté, 148. PREMIER
RAPPORT, -quant au quorum, lequel doit être de neuf, 52. DEUxIÈME RAPPORT, 388
(App. No. 7). Adopté, id. Imprimé, 415.

2. Motion pour une adresse demandant un état des agents nommés l'année dernière
par le gouvernement, pour diriger au Canada l'émigration du sud et de l'ouest de l'Ir-
lande, etc.; Débats en résultant, ajournés, 391.

Voir Documents, 30. Adresses, 21.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT :

1. Comité collectif des impressions. Députés devant en faire partie, 5, 18, 40.
Message au sénat, 41. Sénateurs devant en faire partie, 50. Documents à lui ren-
voyés, 98, 136, 163, 230, 309, 316, 313, 366, 388, 395. PREMIER RAPPORT,-quant au
quorum, qui doit être de onze, 54. DEUXIÈME RAPPORT sur les comptes d'impressions et
de reliure de l'an dernier, 91. Adopté; Rapport du greffier à ce comité, imprimé aux
prc cès-verbaux, 163. CINQUIL'ME RAPPORT, recommandant que les prix de l'entrepreneur
soient augmentés, 230 (App. No. Ï.) Motion pour faire adopter le rapport; Amende-
ment,-que si le principe du rapport est admis, tout le système des adjudications à la
suite de soumissions en sera affecté, etc.; Amendement,-que les prix du contrat soient
augmentés au taux actuel des impressions, tel qu'indiqué par le rapport de l'imprimeur de
la Reine, c'est-à-dire de 27 pour 100 ;-Adopté ; Motion principale amendée en dernier
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lieu en y ajoutant : " et que cette augmentation de prix commencera pour les impres-
sions de cette session"; Adoptée telle qu'amendée, 391. DIxIÈMrE RAPPORT recommandant
que des soumissions pour l'impression et la reliure soient demandées pendant la vacance;
Adopté, 425. AUTRES RAPPORTS, recommandant que certains documents soient imprimés
et que d'autres ne le soient pas,. 98, 181, 323, 390, 415, 425. Rapports adoptés, 163,
415,425.

2. Documents imprimés sans renvoi à ce comité, 20, 49, Dans une forme abrégée,
181. En partie seulement, 181. Seulement pour distribution, 181.

3. Certains documents non imptimés comme documents de session, 98, 181, 391,
Certains documents imprimés sur nouvelle décision, 415.

Voir Documents, 85. Adresses, 62.

INSPEcTIoN, LOIs D'

1. La chambre en comité au sujet de ces lois; Rapport d'une résolution; Bill, 127.
Voir infra, 2.

2. Bill pour amender, refondre et les appliquer à tout le pays, les lois concernant
l'inspection (les principaux articles de production canadienne; Ordonné; Présenté, 127.
Renvoyé à un comité, 178. Rapporté avec des amendements, 321. Examiné en co-
mité ; Rapporté, 339. Renvoyé de nouveau à un comité général et encore amendé ;
Rapporté; Motion, qu'il soit de nouveau renvoyé à un comité général, avec instruction
d'en retrancher la disposition pour rendre obligatoire l'inspection du beurre,-rejetée;
Passé, 395. Par le sénat, avec un amendement; Examiné et adopté; 426. S. R., 436
(36 Vic., c. 49.)

3. Pétition demandant une loi générale d'inspection; Chambre de commerce de la
Puissance, 123.

INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER:

1. La chambre se forme en comité sur la question du changement de largeur de la
voie de ce chemin de fer et des autres voies ferrées du gouvernement; Recommanda.
tion de Son Excellence signifiée; Rapport de résolutions portant cette largeur à 4 pieds
8 î pouces, et autorisant la. pose d'un troisième rail sur chacun de ces chemins de fer;
Bill, 205. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'acte concernant la construction du chemin de fer Intercolo-
nial, 205. Lu 2me et 3me fois; Passé, 231. Par le sénat, 293. S. R., 434.
(36 Vie., c. 45.)

3. La chambre décide de se former en comité sur l'opportunité d'autoriser le paie-
ment de certains entrepreneurs des sections de 1 à 7 de cette voie ferrée, 333. Prise
en délibéré, 425. Rapport de résolutions; Adoptées, 432.

4. Motion à l'égard de certains paiements de surplus aux entrepreneurs de la
section No 5, présentée comme amendement à une question de subsides et rejetée,
252, 262.

Voir Documents, 39-42. Adresses, 27, Gouverneur général, 19.



Xvi1873-4

INTÉRtTS MANUFACTURIERS :-Comité chargé de s'enquérir de la condition de ces in-
térêts, 186. Quorum réduit; Devant faire rapport de temps à autre, 213. PREMIER
RAPPORT, 279.

. NTÉRfT SUR L'ARGENT :

1. La chambre décide de se former en comité sur la question du taux de l'intérêt
41ms la province de Québec, 6).

2. Bill pour amender le ehap. 58 des statuts refondus du Canada, concernant
l'intérêt (3f. Colby), 196. Ren- oyé à un comité, 297. Rapporté avec des amende-
ments, 315. Examiné en comité ; Rapporté ; Passé. 342. Par le sénat, 418. S. R.,
435. (36 Vic., c. 70.)

3. Bill pour régler le taux de l'intérêt à la Nouvelle-Ecosse (M. Jobin), 224.
Renvoyé à un comité, 298.

4. Bill concernant l'intérêt et l'usure à la Nouvelle-Ecosse (M. Savary), 236.
Renvoyé à un comité, 298. Rapporté avec des amendements, 309. Examiné et amendé
en comité; Rapporté ; Passé, 341. Par le sénat, 418. S. R., 435. (36 Vic., C. 71.)

5. Pétitions demandant un acte pour assimiler la loi de l'intérêt de la Nouvelle-
Ecosse à celle des autres provinces, 114, 220.

INTÉRIEUR, MINISTÈRE DE L' : -Bill pour l'établissement de ce ministère ; Du sénat;
Lu, 99. Examiné et amendé en comité; Rapporté, 156. Passé tel qu'amendé, 177.
Amendements adoptés par le Sénat, 206. S. R., 265. (36 Vic., c. 4.)

JACQUES-CARTIER :-Voir Elections protestées, 37.

JAMES BAY ET LAC SUPÉRIEUR, CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant un acte consti
tutif, 114. Avis, 123.

JETÉES ET QUAIS :-Voir Documents, 78. Adresses, 55.

JORNSON, Hon. F. G. :-Voir Documents, 43.

JOLIETTE :--oir Afontcalm.

JOURNAUX :-Pétition de l'association de la presse canadienne, demandant l'abolition du
port des journaux, 66.

Voir Documents, 1. Adresses, 47, 73, 81.

JUGES :

1. Pétitions du barreau de Montréal et de Québec, demandant une plus juste rému.-
nération pour les juges, rejetées (n'étant pas recommandées), 114, 180.

2. Motion pour une adresse demandant la correspondance relative à l'inégalité du
traitement 'le juges d'un même rang à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau Brunswick;
Débats en résultant, ajournés par la levée de la séance, 117.

Voir Salaires.
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JUGES DE PAIX :-Bill pour amender l'acte 32-33 Vic., chap. 31, concernant les causes en
appel de jugements sommaires rendus par des juges de paix, 166.

KENT (N.-B.) :-Voir Elections protestées, 38.

KIDSTON, Wm :-Voir Service postal.

KINCARDINE (N.-B.) :-Voir Documents, 30. Adresses, 21.

KING, CHAMBRE DE COMMERCE DU COMTÉ DE :-Pétition demandant un acte constitutifl 14.
Avis, 123. Bill; Renvoyé à un comité, 124. Rapporté avec des amendements, 212.
Examiné et amendé en comité; Rapporté; Passé, 222. Par le sénat, 304. S. R., 434.
(36 Vic., c. 67.)

L ABRADOR, CoMPAGNIE DU :-Pétition demandant un acte constitutif, 141. Avis;
Bill; Renvoyé à un comité, 189. Rapporté avec des amendements au préambule et
aux clauses à l'effet de restreindre les opérations de la compagnie, 252. Examiné en
comité, 272. Amendé; Rapporté; Passé, 295. Par le sénat, avec des amendements,
400. Examinés et adoptés, 411. S. R., 435. (36 Vic., c. 116.)

LACINE, COMPAGNIE DES TRAVAUX HYDRAULIQUES DE:

1. Pétition demandant un acte constitutif, 51. Avis, 67. Bill; Renvoyé à un co
mité, 83. Rapporté avec des amendements, 294. Examiné en comité; Rapporté; Passé,
312. Par le sénat, 418. S. R., 435. (36 Vic., c. 115.)

2. Pétition d'E. Grey contre le bill, 114.

LARCIN :-Eill pour amender le chap. 21 des actes de 1869, 32, 33 Vic., ccncernant le
larcin, 244. Ordre pour deuxième lecture, rescindé, 415.

LEEDS, ILES DE :-Voir Documents, 95. Adresses, 75.

LEEDs, ELECTION DE :-Voir Electionsprotestées, 40.

LÉGISLATURES PROVINCIALES :-Voir Députés, 1, 2.

LËPRE :-Voir Adresses, 28.

LETTRES DE CHANGE :

1. Bill pour révoquer l'acte imposant un droit sur les billets promissoires et lettres
de change, 41.

2. Bill pour ainender la loi relative aux lettres de change et billets promissoires
(Hon. J. H. Cameron), 175. Renvoyé à un comité général; Examiné; Rapporté, 297.
Renvoyé de nouveau à un comité général et amendé; Rapporté; Passé, 413.

3. Pétitions en faveur; Missisquoi, 120, 195.

LávIs, CAMIP DN i-VQir Documents, 57. A dresses, 38.
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LÉvis, ELECTION DE :-Voir Elections protestées, 40.

LIBELLES :-Voir Privilég6s, 1, 2.

LIEUTENANTS-GOUVERNEURS :-Voir Salaires.

LIQUEURS ENIVRANTES :

1. Comité chargé d'examiner les pétitions demandant une loi prohibant la vente des
liqueurs (infra, 2) et d'en faire rapport, 61. Devant faire rapport de temps à autre
133. PREMIER RAPPORT, 204. DEUXIÈME RAPPORT, 309 .(App. No. 3.) Imprimé, 323'

2. Pétitions demandant une loi prohibitive des liqueurs - Abinger, 130. Acton,
220. Albion, 130. Aldborough, 66. Amaranth, 66. Amherstburgh, 174. Ame-
liasburgh, 122. Ancaster, 131. Angus, 113. Asphodel, 174. Augusta, 80. Ave-
ning, 119. Aurora, 153. Aylmer, 130. Baden, 119. Bangor, etc., 122. Barry,
122. Bayhani, 66, 141. Beachville, 122. Bearbrook, 119. Bell Ewart, 113. Ber-
lin, 119. Beverly, 131. Biddulph, 121. Binbrook, 131. Bosanquet, 114. Bobcay-
gean, 119. Bowmanville, 19, 80. Bracebridge, 113. P-rampton, 114. Brant, 119.
Brantford, 80. Brentwood, 220. Bridgewater, 39. Brighton, 122. Bruce Mines,
153. Burford, 114, 119. Buxton, 93.. Caledonia, 113. Camden, 113, 130. Camp-
bellfort, 122. Carradoc, 121. Cavan, 93. Cayuga, (sud), 1i 3. Charlotteville, 122.
Charlottenburgh, 217. Chatham, 93. Chinguacousy, 114. Clarke, 80. Clinton,
114, 174. Cobourg, 122. Colborne, 122. Colborne Good Templars, 217. Cornwall,
113. Cramton, R. R., et autres, 195. Crediton. 174. Crowland, 121. Culross, 146.
Doncaster, 130. Dover, 93. Drayton, 66. Dresden, 93. Drummond, 80. Dum-
barton, 174. Dummer, 174. Dundas, 122. Durham, 93. Easthope, 80. Edwards-
burgh, 93. Edwardsburgh Good Templars, 19. Elizabethtown, 93. Elmsley, 80.
Elma, 66. Elora, 66, 217. Emily, 119. Eramosa, 66. Erin, 66. Ernesttowi, 130.
Essa, etc., 113. Euphrasia, 119. Exeter, 174. Fergus, 66. Flamborough, 122.
Fonthill, 307. Franklin, 153. Freeport, 119. Fullarton, 19, 93. Galt, 119. Gar-
den Island, 122. Georgetown, 220. Georgina, 153. Glanford, 131. Glenelg, 179.
Gloucester, 165, 174. Goderich, 141. Goodwood, 122. Gore de Downie, 93. Gor-
rie, 141. Gosfield, 174. Goulburn, 174. Gower (nord), 174. Grenville, 80, 130.
Grimsby, 114. Guelph, 66. Gwillinbury, 153. Haldimand, 122, 123. Hamilton,
122. Harwood, 122. Hay et Stanley, 174. Hibbert, 122. Hillier, 122. Hope, 93,
131. Holland, etc., 119. Horton, 93. Houghton, 122. Howard, 51. Howick, 141.
BHuron, 80. Innisfil, 113. Kincardine, 119. Kinloss, 80. Kingston, 22. Kitley,
80. Lakefield, 203. Lanark, 80. Landsdown et Escott, 93. Leeds, 130. Lindsay,
119. Lindsay, Ops, etc., 123. Listowel, 66. Lloydtown, 153. Logan et Hilbert, 80.
London, 122. Louth et Clinton, 114. Lunenburg, 113. Lyn, 217. Maidstone, 174.
Manvers, 80. Mariposa, 119. Marmora, 122. McKillop, 122. Medonte, etc., 119.
Melanthon, 119. Middleton, 119. Milton, 153. Minto, 66. Mitchell, 93. Mo-
naghan, 66. Monck, 130. Monckton, 66. Moore, 114. Mooretown, 114. Morri-
son, 113. Mosa, etc., 122. Mount Albert, 153. - Murray, etc., 122. Muskoka et
Draper, 113. Napanee, 19. Napanee Good Templars, 19. Newbridge, 141. Ne-
peau, 141. Newburgh, 130. Newcastle, 80. New Hamburgh, 119. Newport, 119.
Niagara, 114. Nissouri (est), 27, 122. Nissouri (ouest), 130. Normanby et Minto,
130. Norfolk,179. Norwich, 211. Oakville, 220. Oakville Circuit, 220. Oneida,
113. Oil Springs, 114. Onondaga, 119. Ontario, 80. Orangeville, 217. Orford,
93. Orillia, 119, 220. Orono, 80. Osgoode, 119. Oshawa, 122. Osnabruck, 174.
Ottawa (cité), 141, 146. Ottawa (comté), 119. Oxford (ouest). 122. Paisley, 119.
PakenLham, 153, 2C8. Palmerston, 122. Paris, 39, 119. Peel, 66, 217. Petrolia,
114. Pickering, 122. Picton, 122. Pittsburgh, 122. Plantagenet, 153. Plymp-
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ton, 1 14. Port Elgin, 93. Portland, 122. Portsmouth, 122. Priceville, 119. Pro-
ton, 1]9. Princeville, 211. Puslinch, 66. Québec (P.), 39, 251. Rainham, 113.
Reach, 122. Renfrew, 174. Rochester, 174. Rockwood, 66. Roxbury, 113. Ste-
Marie, 66. Saint-Vincent, 119. Sandwich, 174. Sarnia, 114. Scarborough, 119.
Scotland, 119. Scott, 122. Seafortrh, 122. Seneca, 113, 211. Seymour, 122. Sid-
ney, 122. Smiith, 141, 203. Sombra, 113. Somerville, 119. Southwold, 66. Stan-
foid, 211. Stevenson et Stisted, 113. Stirling, 122. Storrington, 22. Stouffville,
153. Strabane, 203. Streetsville, 114. Sullivan, 119. Sydenham, 119, 122. Te-
cumseth1, etc., 113. Thamesford, 122. Thorah, 122. Thornton, 113. Tilsonburg,
122. Tiverton, 119. Toroato, 217, 251. Trois-Rivières, 179. Eglise presbytérienne
de Torento, 174. Townsend, 19, 119. Trafalgar, 153. Trenton. 122. Tiurnbury,-141.
Usborne, 174. (Université). Victoria, 122. Vennacher, 130. Vienna, 130. Walpole,
113. Walsingham, 122. Warwick, 114. WaVwanosh, 113, 141. Wentworth. 122.
Whitby (est), 122. Whitchurch, 153. Wiarton, 93. Williamsburg, 17 4. Wilmot,
93, 119. Winchester, 131. Windhani, 119, 217. Windsor, 174. Wolfe Island, 22.
Wolford, 80. Woodbridge, 119. Woodhouîse, 122. Yarmouth, 66. Assemblée lé
gislative d'Ontario, 153.-Conseils de Comtés de :-Hlalton, 153. Norfolk, 16. Nor
thumberland et Durliamn, 217. Oxford, 16. Renfrew, 27. Simcoe, 59. Stormont,
Dundas et Glengarry, 131. Victoria, 11 3.-Mliücipalités, Villes et Townships de :
Alfred, 130. Aslhfield, 16. Bowmauville, 19. Bruce, 16. Clinton, 39. Colchester,
171. Collingwood, 16. Craiahe, 217.. Darligton, 19. Edwardsburgh, 16. Eas-
thope (nord), 10. Ekfrid, 16. Ellice, 10. Eramosa, 16. Fitzroy, 45. Garafraxa, 16.
Guelph, 16. H1aldimand, 2.917. Hamilton (Town.), 217. Hullett, 16. Huntley,'45,
Kinloss, 80. Lanark, 80. Logan, 10. Longueuil, 130. Macaulay, 217. McDou-
gall, 217. McKillop, 16. Mill Point, 80. Mitchell, 234. Monck, 80. Monaghan
(sud), 217. Morrison, 217. Muskoka, 217. Newcastle, 217. Norwich (sud), 93.
Nottawasaga, 16. Oakland. 16. Orford, 80. Oro, 60. Osprey, 16. Oxford, 59.
Pembroke, 22. Portland, 27. Ramsay, 229. StNinîcent, 16. Saugeen, 16. Scu-
gog, 22. Sombra, 27. Sydenham, 217. Tilbury (est), 59. Townsend, 179. Wawa-
nosh (ouest), 113. Whitchurch, 27. Windham, 19. Toutes ces pétitions à lui ren-
vovées. Voir supra, 1.

IhSLET :-Voir Elections protestées, 42.

LOIs EXPIRANTES :-Nomination diu comité de ces lois, 5, 18, 40. PREMIER RAPPORT,-
quant au quorum, qui doit être de sept, 52. DEUXIÈME RAPPORT,-recomniandant de
laisser expirer la loi de faillite, 235.

LoxDoN :--Voir .Elections prqtesiées, 42.

LONDON, COMPAGNIE D'AGENCE ET DE PRÉT DE :-Pétition pour des amendements à sa
ckarte, 81. ' Avis ; Bill; Renvoyé à un comité, 110. Rapporté avec des amendements,
212. Examinéen comité; Rapporté, 221. Passé, 237. Par le sénat, 304. S. R., 434.
(36 Vic., c. 107.)

tMCDOUGALL, Hon. WM:--Voir Documents, 53, 54. Adresses, 35, 36.

lcNAsa, JAMEs : - Sa pétition, demandant un acte prolongeant la durée de son brevet
pour un accoupleur de chars horizontal, 114. Avis, 123. Bill; Renvoyé à un comité,
125. Rapporté, 165. Examiné et amendé en comité; iRapporté; Passé, 197. Rap-
port du comité des bills privés, recommandant la remise de l'honoraire, 212. Remis,
213. Bill passé par le sénat, 258, S. R., 266. (36 Vic., c. 25.)
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MADAWASKA, RIVIÈRE :-Voir Documents, 46. Adresses, 29.

'1AITRE DE HAVRE :-

1. La chambre se forme en comité sur l'opportunité de nommer des maîtres de havre
pour les différents ports de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ; Rapport
d'une résolution, 83. Bill, 84. Voir infra, 2.

2. Bill pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre, etc. ; Ordonné, 83. Pré-
senté, 84. Examiné en comité ; Rapporté, 150. Passé, 155. Par le sénat, 265. S. R.,
266. (36 Vie., c. 9.)

Voir Halifax, Maître du havre d'.

MANIToBA:

1. La chambre décide de se former en comité sur le tarif douanier de Manitoba
et des territoires du Nord-Ouest, 118. Examiné, 128. Recnmmandation de Son Excel-
lence signifiée ; Chambre en comité; Rapport de résolutions, 137. Bill, 138. Voir
infra, 2.

2. Bill pour établir de meilleures dispositions quant aux droits de douane dans
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, 137. Présenté, 138. Renvoyé à un comité
général, 178. Examiné et amendé; Rapporté; Passé, 214. Par le sénat, avec des
amendements, 285. Examinés et adoptés, 313. S. R., 434. (36 Vie., c. 39.)

3. Bill concernant les réclamations de terres dans Manitoba pour lesquelles il n'a
pas été émis de lettres patentes; Du sénat, 172. Lu, 173. Renvoyé àun comité géné-
ral ; Examiné ; Rapporté; Passé, 216. S. R., 265. (36 Vie., c. 6.)

4. La chambre se forme en comité à l'égard des concessions gratuites de terres aux
colons blancs sur le territoire de la Rivière-Rouge entre 1813 et 1835 ; Résolution;
Bill, 344. Voir infra, 5.

5. Bill pour autoriser la concession gratuite de terres à certains des premiers colons
et à leurs descendants sur le territoire constituant au.jourd'hui la province de Manitoba;
Lu trois fois et passé, 344. Par le sénat, 429. S. R., 435. (36 Vie., c. 37.)

Voir Documents, 33, 43, 47-52. Adresses, 24, 25, 30-34. Sauvages. Natura-
lisation, 1.

1ARCHANDS, COMPAGNIE D'ENTREPOT DE :-Pétition pour un acte constitutif, 141. Avis
162. Bill; Renvoyé à un comité, 166. Rapporté avec des amendements, 270. Examiné
en comité; Rapporté ; Passé, 281. Par le sénat avec des amendements, 400. Examinés
et adoptés, 411. S. R., 435. (36 Vie., c. 111.)

MAREZZO, COMPAGNIE DES MARBRES :-Pétition pour un acte constitutif, 66. Avis;
Bill; Renvoyé à un comité, 110. Papporté avec des amendements, 212. Examiné en
comité ; Rapporté; Passé, -221. Par le sénat, avec un amendement, 333. Examiné
et adopté, 345. S. R., 435. (36 Vie., c. 118.)

MARIAGES, NAISSANCE ET DÉCÈS:

1. Bill pour pourvoir à leur enregistrement et au moyen de recueillir des statis-
tiques et de les publier, 125. Motion pour 2me lecture ; Débats en résultant, ajournés,
219, Ordre pour la reprise en délibéré, wescindé, 423
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MARIAGES, NAISSANCE ET DÉCÈS-Side.

2. La chambre en comité à ce sujet; Résolution à l'effet d'établir une nouvelle
division dans le ministère de l'agrieulture; Adoptée, 149.

Voir Documents, 7.

MARINS MALADES, FONDS DES :-Voir Documents, 101.

MARINE ET DES PÊCHERIES, MINISTÈRE DE LA :-Voir Documents, 52.

MARITIMES, COMPAGNIE CANADIENNE D'AMiLIORATIONS :-Pétition demandant un acte
constitutif, 51. Avis; Bill; Renvoyé à un comité, 67. Rapporté, 132. Examiné en
comité; Rapporté; Passé, 143. Par le sénat, avec un amendement, 213. Examiné et
adopté, 221. S. R., 265. (36 Vic., c. 23.)

MARIMLE, COMPAGNIE MANUFACTURIÈRE DU CANADA, DITE :-Pétitionî polir uin acte

constitutif, 60. Avis, 67.

MARINE, RÉSERVES DE LA :-Voir Documents, 73. Adresses, 52.

MARTIN, JoHN R. :-Bill pour y faire droit; Du sénat; Lu; Motion pour le renvoyer à
un comité; Amendement,- qu'il soit la la 2me fois d'hui en six mois,-rejeté ; Bill
renvoyé . un comité, 206. apporté, 220. Avis, 218. Motion pour en remettre à
six mois la 2me lecture, rejetée; Lu 2rae fois; Examiné en comité; Rapporté, 238.
Motion pour remettre à six mois la 3me lecture, rejetée; Passé, 258. Réservé, 436.

MAsKINoNGÉ :-Voir Elections protestées, 43.

MATHIEU, M. LE SHtRIF :-Voir Adresses, 81.

MATELOTS

1. La chambre en comité et rapports et résolutions pour établir des dispositions
communes aux provinces de Québec, Nouvelle-Ecoase, Nouveau-Brunswick et la Co-
lombie-Britannique, touchant l'engagement des matelots; Bill, 287. Voir intfra, 2.

2. Bill concernant l'engagement des matelots, 287. Renvoyé à un comité, 319.
Rapporté, 332. Examiné et amendé en comité; Rapporté ; Passé, 382. Par le sénat,
429. Réservé, 436.

3. Bill pour amender les actes pour mieux prévenir la désertion des matelots; Du
sénat, 305. Lu, 306. Examiné en comité; Rapporté, 315. Passé, 432. S. R., 436.
(36 Vic., c. 58.)

MESSAGERS :-Voir Chambre des Communes, 6.

MESsAGEs :-Voir Gouverneur Général. Sénat.

MESSAGERIES :-Bill pour amender l'acte des chemins de fer de 1868, de manière à as-
surer d'égales facilités aux messageries sur les chemins d fer., etc,, 196. Renvoyé à
un comité général, 342.

Voir .Messageries fédérales. Compagnie des, 2.
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MESSAGERIES FÉDÉRALES, COMPAGNIE DE:

1. Pétition pour un acte constitutif, 39. Avis, 52. Bill ; Renvoyé à un comité,
110. Rapporté avec des amendements, 212. Examin. en comité; Rapportê; Passé,
221. Par le sénat, 370. S. R., 435. (36 Vie., c. 113.)

2. Pétition de la Compagnie des messageries des marchands, demandant qu'aucune
nouvelle compagnie de messageries ne soit incorporée, et qu'on lui accorde les mêmes
facilites qu'aux autres messageries en opération ; Renvoyée au comité du bill, 203.

MÉTAL, COMPAGNIE CANADIENNE D'IMPORTATION DE :-Pétition pour un acte constitutif,
81. Avis, 110.

MÉTAUX, COMPAGNIE CA.NADIENNE DE :-Pétition pour un acte constitutif, 27. Avis,
52. Bill; Renvoyé à un coraite, 133. Rapporté avec des amendements, 236. Exa-
miné et amendé en comité ;Rapporté; Passé, 261. Par le sénat, avec des amende-
Ments; Examinés et adoptés, 386. S. R.. 435. (36 Vie., c. 122.)

IIDDLEsEx :-Voir Eleetionsprotestées. 44, 45.

1. Bill concernant la milice et la défense du Canada ; Du sénat, 304. Lu, 305.
Renvoyé à un comité général, 314. Examiné, 339. Amendé; Rapporté; Passé tel
qu'amendé, 382. Amendements adoptés par le sénal, 400. S. R.. 435e - (36 Vic.,
c. 46.)

2. Pétition de Norfolk, demandant que la solde (le l'effectif volontaire des districts
ruraux soit augmentée, rejetée, 17.

Voir 1)ocuments, 55-57. Adresses, 37-40.

MINGAN :-Voir Documents, 58. Adresses, 41.

Mîi ssi sQuo1 :-Voir Elections protestées, 46.

M ONCK :-Voir Elections protestées, 47.

MONTCALM ET JOLIETTE :-Bill pour changer les limites de ces comtés, etc., 53. Renvoyé
à un comité général; Examiné; Rapporté, 342. Passé, 413. Par le sénat, 429.
S. R., 436. (36 Vie., c. 29.)

MONTRÉAL ET CHAMPLAIN, CHEMIN DE FER DE :-Voir Crand-2Tronc, Chemin defer, 1.

MONTRÉAL, CIIAMBLY ET SOREL, CHEMIN DE FER DE :-Pétition pour être autorisé à émet-
tre des billets promissoires et à entrer en arrangement avec des compagnies étrangè-
res, 80. Avis; Bill; Renvoyé à un comité, 135. Rapporté avec des amendements, 227.
Examiné en comité; Rapporté; Passé, 240. Par le sénat, avec un amendement, 354.
Examiné et adopté, 355. S. R., 435. (36 Vic., c., 87.)

MONTRÉAL. ASSOCIATION DE PLACEMENT DE :-Pétition pour faire amender sa charte, 51.
Avis, 82. Bill venu di, sénat; Renvoyé à un comité, 206. Rapporté avec des amen-
dements,. 309. Examiné et anendé en comité; Rapporté; Passé tel qu'amendé, 325.
Amendements adoptés par le sénat, 348. S. B., 435. (36 Vic,, c. 103.)
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MONTRÉAL, CHEMIN DE FER DE COLONISATION DU NORD DE :-Pétition demandant l'auto-
risation de prolonger sa ligne jusqu'à la rivière Creuse, traverser la ligne du Pacifique,
etc., 51. Rapport spécial sur l'avis, 110. Bill ; Renvoyé à un comité, 125. Rap-
porté, 228. Examiné et amendé en comité ; Rapporté, 200. Pasq, 271. Par le sénat,
ave: des amendements, 400. Examinés et adoptés, 411. S. R., 435. (36 Vic., c. 82.)

MONTRÉAL, GARDIEN DU PORT DE:

1. La chambre se forme en comité sur la question d'amender les actes relatifs aux
gardiens des ports de Montréal et de Québec, en prescrivant que les navires chargés de
grain ne pourront sortir de ces ports sans le certificat de ces gardiens; Résolution;
Bill, 23. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender les actes relatifs aux gardiens des ports de Montréal et de
Québec, 23. Renvoyé à un comité général, 56. Examiné; Rapporté, 84. Passé, 111.
Par le sénat, 228. S. R., 256. (36 Vic., e. 11.)

MONTRÉAL, COMPAGNIE DU TÉLÉGRAPHE DE

1. Pétition demandant à être amiorisée à prolonger sa ligne dans toutes les parties
du Canada, principalement dans la Nouvelle-Ecosse, 60. Avis ; Bill ; Renvoyé à un co-
mité, 162. Rapporté, 218. Examiné en comité; Rapporté, 223. Passé, 237. Par
le sénat, 313. S. R., 434. (36 Vie., c. 95.)

2. Pétition de la compagnie de télégraphe <le l'Ouest, dite Union, contre toute inter-
vention dans ses droits, 180.

MONTREAL, MAISON DE LA TRINITÉ DE

1. La chambre se forme en comité sur l'opportunité d'abolir cette corporation et de
transférer certains de ses pouvois à la commission du havre <le Montréal; Deux réso-
lutions; Bill, 55. Voir infra, 2.

2. Bill concernant la maison de la Trinité et la commission du havre de Montréal, 55.
Renvoyé à un comité général, 128. Examiné; Rapporté, 156. Passé, 177. Par le
sénat, avec des amendements, 258. Examinés, 264. Adoptés, 270. S. R., 433.
(36 Vic , c. 61.)

Voir Documents, 59.

MOTIONS :-Voir Questions.

MOWBRAY, WM:-Voir Adresses, 61.

MUSKORA :-Voir Elections protestées, 48.

N AISSANCS :-Voir Mariages.

NATURALISATION:

1. Bill concernant les aubains et la naturalisation da.ns la Colombie-Britannique;
Manitoba; Du snat; Lu, 247. Renvoyé à un comité général; Examiné, Rapportée
Passé, 340. S. R., 434. (36 Vic., c. 36.)
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NATUR ALISA TION-- Sui/r.

2. La chambre décide de se former en comité au sujet du désavantage dont souffrent
les Allemands naturalisés; Résolution pour u)e adresse à S. N., demandant qu'il soit
fait des traités avec l'Allemagne et autres pays étrangers dle m:mière à ce que les étran-
gers naturalés en Canada ne soient pas exposés à une allégeance divisée, 147. Rap-
portée; Adresse ordonnée, 187. Voir Adrises, 1.

Voir Docunents, 25. Adreses, 1, 16.

NATURALISATION D'ALLEMANDS :-Voir Document*. 25. Adresses. 16.

NAUFRAGEs :

1. La chambre en comité pour amender les lois relatives aux naufrages et au sau-
vetsge, etc. ; Résolution ; Bill, 55. Voir infra, 2.

2. Bill concernant les naufrages et le sauvetage, 55. Renvoyé à un comité, 178.
Rapporté, 188. Examiné et amendé en comité ; Rapporté, 216. Passé, 219. Parle sénat
avec desamendements, 333. Examinés et adoptés, 339. S. R., 434. (36 Vic. c. 55.)

NAviGATIoN :

1. La chambre en comité sur l'opportunité de pourvoir à la perception des créances
contre les navires des lacs et rivières, 42. Résolution; Bill, 50, Voir infra, 2.

2. Bill pour faciliter le recouvrement des créances contre les navires, 50. Ordre
pour 2me lecture, rescindé, 342.

3. La chambre en comité à l'égard de l'enregistiement des navires, 244. Résolu-
tion; Bill, 245. Voir infra, 4.

4. Bill relatif à la navigation et à l'enregistrement des navires, 245. Examiné et
amendé en comité; Rapporté, 314. Passé, 318. Par le sénat, avec des amendements,
418. Examinés et adoptés, 427. Réservé, 436.

5. Pétition demandant une modification des lois relatives à l'enregistrement des
navires naviguant dans les eaux de l'intérieur; Chambre de commerce de la Puissanoe,
123.

NAVIRES :-Voir .Navigatinî.

NIAGARA, RIvItRE :-Voir Documents, 66. Adresses, 48.

NIAGiAR, ELECTION DE :-Voir Elections protestées, 49.

NORD-0UEST, TERRITOIRES DU:

1. Bill pour établir de meilleures dispositions pour le gouvernement de ces - terri
toires ; Du sénat, 172. Lu, 173. Lu 2me et 3me fois; Passé, 216. S. R., 265'
(36 Vie., c. 5.)

2. Bill concernant l'administration de la justice et l'établissement d'un corps de
police dans les territoires du Nord-Ouest, 268. Renvoyé à un comité général; Eiaminé,
340. Résolutions relatives aux salaires, etc., renvoyée au·comité du bill; Billexamin
et amendé ; Rapporté ; Passé, 409. Par le sénat, 429.' S. R., 436.: (36 Vic., c. b5.)
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NOa»DOOUEST, TERRITOIRES DU :-Site.

3. La chambre décide de se former en comité sur la question des dépenses devant
résulter à ce sujet, 270. Examinée; Rapport de plusieurs résolutions, 407. Renvoyées
au comité du bill, 409. Voir supra, 2.

4. Bill pour amender de nouveau l'acte concernant le gonvernenient du -Nord-Ouest;
Du sénat; Lu, 330. Examiné et amendé en comité: Rapporté; Passé tel qu'amendé.
423. Amendements adoptés par le sénat, 429. S. R., 435. (36 Vic., c. 31.)

5. Motion,-qu'une exploration géographique et géologique devrait être entreprise
sans retard, et que les renseignements ainsi obtenus, quant au climat et aux ressources
de la zone fertile, devraient être repandus en Canada, Grande-Bretagne, Allemagne et le
nord de l'Europe, afin d'y attircr l'émigration. Débats en résultant, ajournés. 196.

6. Pétition du shérif Trcadwcll, demandant que les sauvages de ces territoires soient
employés à la construction du chemin de fer du Pacifique, et que le buffle et aitre
gibier soit protégé, 249.

Voir Documents, 67. .4dresse, 20, 25. Gouverneur général, 18. ifanitoba.

NoRD-OUEST, CoMPAGN1E DE TRAFIC DU :---Pétition pour lin acte constitutif, 10. Avis
52. Bill ; Renvoyé à un comité, 5î. Riapport,-remise de l'honoraire, 32L. Honoraire
remis, 324.

NoRTH STAR, COMPAGNIE MINIÈRE DITE : - Pétition demandant un acte constitutif, 22.
Avis; Bill; Renvoyé à un comité, 67. Rapporté avec des amendements, 175.
Examiné en comité; Rapporté; Passé, 185 Par le sénat, 291. S. B., 433.(36 Vict.,
c. 117.)

NORTBUMBERLAND :-Voir Elections protestées, 51.

NouvEAU-BRUNSWICK:

1. La chambre décide de se former en comité sur l'opportunité d'accorder «une in-
demntité à cette province à raison de la perte qu'elle souffre par l'abolition du droit
d'exportation sur le bois de service, etc.; Recommandation de Son Excellence signifiée,
206. Examinée; Rapport de quatre résolutions, 384. Bill, 385. Voir infra, 2.

2. Bill accordant $150,000 par année comme compensation de la perte soufferte par
le gouvernement du Nouveau-Brunswick par suite de l'abolition du droit d'exportation
sur le bois de service, 884. Lu deux fois, 385. Passé, 418. Par le sénat, 429. S. R.,
436. (36 Vict., c. 41.)

3. Résolution (comme amendement à une question de subsides) que c'est le devoir
de l'administration de conseiller à Son Excellence de désavouer les actes passés par la
dernière session de la législature du Neuveau-Brunswick, relativement à l'acte des
écoles communes de la session précédente, afin de donner ainsi aux parties lésées une
occasion d'appeler de sa, légalité au conseil privé en Angleterre, 345, 347.

4. Pétition des habitants de Saint-Stephen, Nouveau-Brunswick, se plaignant de
griefs résulýtant de l'acte scolaire du Nouveau-Brunswick, et demandant justice, 179.

Voir Documents, 34, 62-65. Adreqse, 2? 28, 43-46. Gouverneur gnéral, 20, 23.
Ac&vre, Maitres de.
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NOUVELLE-ECOSSE :-Voir Havre, Aliaîtres de. Intérêt, 3-5.

FFENSES CONTRE LA PE1SONNE :-Voir Prrsonne.

(F ICIERS PUBLICS :-Motion pour que la chambre se forme en comité sur l'ipportunité
'c déclarer que les percepteurs de douane ou autres officiers publics c'un haut grade ne
p~urent agir comme agents d'assurance, etc.; Motion retirée, 329.

OFFICIERS RAPPORTEURS :-Résolution blâmant l'acte d'obtenir, par ces ofdiciers, une opi
nion légale par l'intermédiaire des candidats, etc., 84. Voir Chambre des Communes, 12.

OLIvA, JAMEs :-Voir Documents, 71-73. Adresses, 51, 52.

ORATEUR:

1. Son Excellence signifie son désir qu'un orateur soit élu; Hon. Jas. Cockburn
élu, 2. Il se rend auprès de Son Excellence avec la chambre et réclame les priviléges
ordinaires ; id.

2. Fait rapport du discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, 3.

3. Communique à la chambre le rapport annuel du bibliothécaire, 6. - Le compto
courant du comptable, 102. - Divers autres rapports et états, 18, 26, 28, etc.

4. Fait rapport que certains caittionnenients d'élection ont été déposés, 41.- Que
certains cautionnements sont inacceptables, 131, 1 65, 180, 242.- Acceptables, 99, 132,
165, 173, 180, 243.

5. Fait rapport que les objections à un cautionnement ont été égarées, mais qu'il a
permis d'en faire de nouvelles. 161.

6. Donne communication de lettres de pétitionnaires, en matières d'élection protes
tée, retirant leur contestation, 63, 136.

7. .Devant émettre son mandat au sergent-d'armes pour la ·comparution de certaines
personnes à la. barre, 12.

8. Fait rapport qu'il a taxé les frais à l'égard d'une pétition d'élection, 430.

9. Décide que certaines pétitions demandant un crédit de deniers publics, et qui ne
sont pas recommandées par la Couronne, ne peuvent être reçues. 12, 17, 22, etc.

10. Ses décisions sur des questions de forme et d'ordre, 20, 44, 48, 58, 164, 262,
326, 349. Voir Questions, 8-15.

11. Il informe la chambre qu'il a reçu un rapport du commissaire nommé pour l'é-
lection de Peterboro et qu'il a ordonné au comité de se réunir, 439.

12. Il informe la chambre que pendant la vacance il a reçu avis <le vacances dans
la représentation et qu'il a émis des mandats pour de nouveaux brefs, 437. - Qqe le
greffier a reçu des certificats de l'élection de membres sur ces brefs, 438.

13. Son discours en présentant le bill des subsides à Son Excellence, 436.
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ORDRES SESSIONNELS:

1. Que les procès-verbaux soient imprimés chaque jour, 5.

2. Ordres ordinaires concernant les députés, 5.

3. Que la pétition concernant l'élection de Renfrew (sud) soit imprimée au long dans
le procès-verbal, 17.

4. Prolongeant la période de la réception de pétitions pour bills privés, etc., 67, 162.

ORDRES PERMANENTS :

Nomination du comité de ces ordres, 5, 18, 23. Pétitions à lui renvoyées, deman-
dant la permission de présenter des pétitions après le temps expiré pour ce faire, 153,
157, 158, 184. Rapports sur ces pétitions, 163, 189. P1itER RAPPoRT, quant au
quorum, lequel devra être de sept, 31. TRoisiÈmin et NEUVIÈME RAPPORTS, recommandant
la prolongation de la période pour recevoir des pétitions, etc.; Temps prolongé, 67,162.
AUTRES RAPPoRTs sur diverses pétitions, 52, 66, 82, 110, 123, 135, 146, 162, 166, 196
(sur un bill du sénat, 218.) Rapports spéciaux sur certaines pétitions, - demandant
que le bill remédie à une défectuosité de l'avis, 52, 82, 162;-qu'un avis soit considéré
suffisant, quoique défectueux sous certains rapports, 67, 110, 123;-qu'avis n'a pas été
donné-à l'égard de certaine pétition, 217.

ORDRES DU JOUR :

1. Certains items devant être au premier rang, 77, 121, 280.

2. Ordres du gouvernement devant avoir la priorité le jeudi; les affaires du gouver-
nement terminées ce jour-là, il sera passé aux or,.res du jour précédent, 137.-Le lundi,
après 7 j heures, 370.

3. Un rapport du comité des impressions pri3 comme ordre du gouvernement, 370.

4. Ordres rescindés, 400, 413, etc.

ORFÈVRES, CoMPAGNIE CANADIENNE D' :-Pétition demandant un acte constitutif, 119.
Avis, 135. Bill; Renvoyé à un comité, 136. Rapporté avec des amendements, 189.
Examiné en comité; Rapporté; Passé, 201. lonoraire remis, 338. Bill revenu du
sénat avec des amendements, 400. Examinés, 405. Motion pour remettre le bill à
six mois; Débats en résultant, ajournés, 424.

OSHIwA, CHAMBRE DE COMMERCE D':-Pétition pour un acte constitutif, 141. Avis. 148.
Bill; Renvoyé à un comité, 182. Rapporté, 309. Examiné en comité; Rapporté;
Passé, 318. Par le sénat, 418. S. R., 435. (36 Vict., c. 68.)

OUTAoUAIs, RIVIÈRE DES :

1. Pétition demandant qu'il soit fait un relevé des chenaux sud de l'ile aux Allu-
mettes, avant qu'il ne soit encouru aucune dépense pour le chenal de la Culbute, 120,
174, 180, 429.

2. Pétition demandant que les améliorations projetées aux rapides de la Culbute
soient exécutées et que l'on y affecte une somme additionnelle, rejetée, 174.

Voir Documents, 74. Adresses, 54.



lviii Index. 13-4.

I ACIFIQUE, CHEMIN DE FER DU

1. Un député (l'hon. L. S. Huntington) déclare tenir de source certaine qu'un
arrangement a été fait entre Sir Hugh Allan et l'agent de certains capitalistes améri-
cains, d'après lequel ces derniers devaient fournir les fonds pour la construction du che-
min de fer, et donner au premier un percentage; que subséquemment on en est venu à
une entente avec le gouvernement, d'après laquelle Sir Hugh Allan et ses associés
devaient avancer une somme pour aider à l'élection des ministres, et obtenir en retour
le contrat pour la construction de cette voie ferrée, et il propose en conséquence la no-
mination d'un comité spécial chargé de s'enquérir de ces négociations, etc.; Rejeté sur
division, 115.

2. Nomination d'un comité spécial chargé de s'enquérir et faire rapport sur ce qui
précède (sur proposition le Sir J. A. Macdonald) ; Devant faire rapport de temps à
autre; Devant de même faire rapport des témoignages ; Permission de siéger après la
prorogation, 137. Instruction d'interroger les témoins sous serment, 267. Motion-
que le comité puisse siéger sans que la chambre ne soit pas en session; Amendement,
-puisque le comité n'a pas le pouvoir de contraindre les témoins à comparaître, il est
essentiel que la chambre siége au temps de l'ajournement du comité,-rejeté; Motion
pincipile adoptée, 308. Toutes les questions devant être décidées à la pluralité des
VI. y 1- pI is celle du président qui n'aura pas de voix préporidérante, 430. PRE-
MimR RAPPORT, recommandant qu'il soit autorisé à faire prêter serment aux témoins,
166. Voir Témoins, 2. DEUxIÈmE RAPPORT, demandant que certains sénateurs com-
paraissent; Message au sénat, 212. Permission accordée aux sénateurs, 229. TRoI-
SIÈME RAPPORT, avec résolutions l'autorisant à ajourner au mois de juillt,-de siéger
où il le jugera à propos,-et que ses délibérations soient secrètes, 275. Motion,-
qu'il ajourne au 2 juillet et d'un lieu à un autre; Amendement,-que rien ne justifie
cet ajournement, etc.;-rejeté; Motion principale adoptée, 287. QUATRIÈME RAPPORT
(ajourné à Montréal, etc.), 294. Adopté, 370.

3. Motion,-que l'hbon. M. Huntington ayant dit en chambre qu'il est informé que
des documents originaux de la plus grande importance dans l'enquête sur les accusa-
tions renvoyées au comité ci-dessus sont en la possession de quelqu'un qu'il connaît, et
qu'il y a danger qu'ils soient mis hors de l'atteinte du comité avant le 2 juillet, il est
ordonné que le comité s'assemble demain, et qu'il assigne le dépositaire à produire les
documents en question; M. Huntington se préparant à lire certains papiers; Objection
est faite à la lecture de tous documents qui ne peuvent être soumis qu'au comité en-
quêteur; objection maintenue par M. l'orateur; Motion adoptée, 349.

4. Motion pour un comité général sur l'opportunité de pourvoir à ce qu'aucune
personne ayant un intérêt pécuniaire dans le chemin de fer canadien du Pacifique ne
puisse siéger en parlement, rejetée, 326.

Voir Documents, 75, 76.' Gouverneur général, 14. NordOuest, Territoires du., 6.

PAQUEBOTS-POSTES DU CANADA ET DES ANTILLES, COMPAGNIE DES :-Pétition deman-
dant un acte constitutif reçue après l'expiration du temps fixé, toutes les règles étant
préalablement suspendues; Bill; Renvoyé à un comité, 280. Rapporté avec des
amendements, 287. Examiné en comité ; Rapporté; Passé, 296. Par le sénat, avec
des amendements, 365. Examinés et adoptés, 383. S. R., 435. (36 Vic., c. 109).

PARLEMENT :-Résolution,-qu'il est à propos, à moins que des intérêts majeurs ne s'y
opposent, que le parlement soit convoqué pas plus tard que le 1er février de chaque
année, 330.
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PEEL :-Voir Elections protestées, 52.

PÊCHERIEs :-Motion,-comité général sur l'opportunité d'une adresse à Sa Majesté à
l'effet de lever tout doute quant à la souveraineté exclusive de Sa Majesté sur toutes
les baies et havres du Canada, etc.; Débats en résultant, ajournés, 236. Ordre de
reprise en délibéré, rescindé, 413. Voir Documents, 23, 52. AMresses, 14.

PÉNITENCIERS :-Bill pour amender l'acte des pénitenciers de 1868 ; Du sénat; Lu, 293.
Renvoyé à un comité général, 314. Avis (à la 3me lecture) est donné que le bill ren-
ferme des dispositions comportant une charge pour le public, et qu'il aurait dû prendre
naissance en cette chambre; La chambre renonce à son privilége; Bill passé, 319.
S. R., 434. (36 Vie., c. 52.)

Voir Documents, 77.

PERcEPTEURs :-Voir Oficiers publics.

PERSONNE, OFFENSES CONTRE LA :-Bill y relatif; Du sénat; Lu, 305. Renvoyé à un
comité général; Examiné; Rapporté; Passé, 341. S. R., 434. (36 Vic., c. 50.)

PERTH :-Voir Elections protestées, 53, 54.

PETERBOROUGH :-Voir Elections protestées, 55.

PÉTITIONS

1. Pétitions reçues et lues immédiatement, 153, 157, 164, 306.

2. Pétitions rejetées, demandant un crédit public non-recommandé par la Couronne,
12, 17, 19, 22, 28, 39, 66, 114, 123, 131, 146, 174, 180, 203, 211, 266. Une pétition
demandant l'imposition de droits de douane, non recommandée, etc., 146.

3. Pétition reçue, représentant qu'une requête précédente a été signée par les memes
parties sous une fausse impression, 27. M. l'orateur annonce avoir reçu une lettre
de l'un des signataires d'une pétition d'élection, lequel demande à retirer son nom pour
le même motif que ci-dessas, 63.

4. Pétitions retirées, 27, 68.

Voir Bills privés.

PHARES :-Voir Documents, 45.

PICTou :

1. La chambre se forme en comité sur l'opportunité de nommer des commissaires
pour le havre de Pictou; Résolution imposant un droit de tonnage, etc.; Bill, 213.
Voir infra, 2.

2. Bill relatif au havre de Pictou, 213. Renvoyé à un comité général; Examiné ;
Rapporté; Passé, 231. Par le Sénat, 304. S. R., 434. (36 Vict, c. 63.)

3. Pétition pour la construction d'un chemin de fer d'embranchement de Pictou à
Riversdale, rejetée pour n'être pas recommandée par la Couronne, 146.
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PICTOU, BANQUE DE :-Pétition pour un acte constitutif, 59. Avis, 67. Bill; Renvoyé
à un comité, 99. Rapporté avec des amendements, 181. Examiné en comité; Rap-
porté; Passé, 198. Par le sénat, 429. S. R., 435. (36 Vict., c. 76.)

PILOTES:

1. La chambre se forme en comité relativement aux pilotes et au pilotage; Résolu-
tion en faveur d'une loi générale à cet égard, 126. Bill, 127. Voir infra, 2.

2. Bill concernant le pilctage, 127. Renvoyé à un comité général, 306. Examiné,
311. Amendé; Rapporté, 313. Adopté, 319. Motion pour renvoyer de nouveau ce
bill à un comité général, rejetée; Passé, 338. Par le sénat, 429. S. R., 436 (36 Vie.,
c. 54.)

3. Pétitions pour des amendements à ce bill; Chambre de commerce de Québec, 292.
De marchands et propriétaires de navires de Québec, 298.

4. Pétition pour faire amender la loi relative au pilotage dans la Baie de Fundy, 39.

5. Pétition contre toute disposition exigeant plus de capacité chez les apprentis
pilotes; District de Québec, 234.

PLACEMENT ET DE GARANTIE DU CANADA, COMPAGNIE DE - Pétition pour un acte
constitutif, 81. Avis, 135. Bill; Ranvoy. à un comité, 144. Rapporté avec des
amendements, 270. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 295. Par le sénat, avec
un amendement, 400. Examiné et adopté, 413. S. R., 435 (36 Vie., c. 106.)

POIDS ET MESURES:

1. La chambre en comité sur l'opportunité de pourvoir à un système uniforme de
poids et mesures, et à leur inspection, etc.; Résolution; Bill, 83. Voir infra, 2.

2. Bill concernant les poids et mesures, 83. Renvoyé à un comité, 150. Rapporté
avec des amendements, 236. Examiné et amendé en comité; iRapporté, 247. Ren-
voyé de nouveau à un comité général et encore amendé; Rapporté; Passé, 270. Par
le sénat, 370. S. R., 434 (36 Viet., c. 47.)

POLICE FÉDÉRALE :-Voir Documents, 79.

POLICE DE RADE, QUÉBEC ET MONTRÉAL :-Voir Documents, 91.

PONTIAC :-Voir Elections protestées, 56.

PORT STANLEY :-Voir Documents, 80, 81. Adresses, 56, 57.

PoRTNEUF :-Voir Elections protestées, 57.

PRÉvosT, M. :-Voir Frivileges, 1.

PRINE-EDOUARD (comté) :-Voir Elections protestées, 58.

PRINCE-EDOUARD, ILE DU:

1. La chambre en comité relativement à l'admission de cette province dans la Con-
fédération, et message de Son Excelleuce à ce sujet, 384. Examiné; Résolutions spé,
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PRINCE-EDOUARI ILE DU:-Suite.

cifiant les conditions d'admission, 401. Adresse à Sa Majesté à ce sujet, 403. Voir
Adresses, 2.

2. La chambre en comité au même effet; Résolutions readant applicables à cette
province certaines lois du Canada après son admission, etc., 411. Bill, 412. Voir
infra, 3.

3. Bill concernant l'admission de cette province dans la Confédération, 410. Lu
deux fois, 411. Passé, 425. Par le sénat, 429. S. R.. 435. (36 Vic., c. 40.)

Voir Adresses, 2. Gouverneur général, 21.

PRISON CENTRALE, ONTAio :-Voir Ontario.

PRIVILÉGES :

1. L'attention est appelée sur un article du Courrier d'Outaouais incriminant deux
députés (MM. Tremblay et Prévost) ; A rticle lu par le greflier; Elie Tassé sommé de
comparaître, 133. Voir Chrnbre des Communes, 13.

2. Plinte est portée contre un article du Morning Freeman, de Saint Jean, N.-B.,
publié par l'hon. M. Anglin, député, comme renfermaut des termes diffamatoires à
l'adresse de députés à cette Cambre, etc; Lecture de cet article, 167. Motion,
que cet article est faux, scandaleux et constitue un libelle malicieux, etc ; Amende-
luent,-que tout ea étant prête à maintenir ses priviléges, la chambre ne croit pas
devoir nuire à la liberté de la presse dans ses critiques, etc. ; Amendement,-que tout
en voyant un libelle dans cet article, la chambre restera à la hauteur de sa dignité en
s'en rapportant au verdict de l'opinion publique,-rejeté; Premier amendement, rejeté
Motion principale, adoptée, 10 9.

3. L'hon. M. Dorion soumet à la chamibre certains documents qui lui ont été remis,
et par lesquels on se plaint de ce que des officiers du gouvernement se sont mêlés de la
dernière élection de Chiccutini et Charlevoix ; Lus par le greffier, 190. L'hon. M.
Langevin donne des explications et soumet deux lettres et un télégramme, dont le gref-
fier donne lecture, 191. M. Langevin soumet d'autres explications et documents, 333.

4. Un député attire l'attention sur uno lettre de M. Griffn, inspcteur des postes,
à un buraliste de Welland, écrite pendant la dernière élection, et lui enjoignant de ne
pas s'opposer au candidat du gouvernement, 269. Motion,- qu'il est criminel pour un
ministre ou officier de la Couronne d'user de son influence dans une élection; que cet
acte est contraire à la dignité de la chambre, etc.; que Y. Griflin mérite censure ; Amen-
dement,-qu'il soit passé à l'ordre du jour; Autre amendement,--qu'il est opportun
d'amender la loi électorale de manière à empêcher les officiers publics de prendre part
aux élections; Déclaré hors d'ordre; Premier amendement adopté, 298.

5. Comité des priviléges et élections, 5, 18, 19. Questions à lui renvoyées :-Rap-
port, etc.. pour la diviion ouest de Peterbaro, avec instructioa <le faire rapport àans
délai, 6. Cahiers de votation, etc., pour l agarty et Sherwood (élection de Renfrew, sud),
avec nstruction de faire rapport sur la conduite des officiers-rapporteurs et secrétaires
d'élection, 21. Motion dé-larant que les membres ne doivent pas agir comme conseils
uana les cjmités électoraux, avec instruction de faire rapport d'une règle à adopter à -et
égard, 147. Instruction de s'enquérir de l'allégation que M. Cutler, député, était payeur
sur l'Intercolonial lors de son élection, 285. D'examiner les témoins sous serment dans
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cette affaire, 316. PREMIER RAPPORT, élection de Peterboro (ouest), 32. DEUXILME
RAPPORT, quant au quorum, qui doit être de neuf, 82. TROISIÈME RAPPORT, deman-
dant le pouvoir d'assermenter les témoins quant à l'éligibilité de Y. Cutler, Kent, 315.
Instructions à ce sujet, 316. QUATRIÈME RAPPORT, déclarant légale et valide l'élection
de M. Cutler, 321. Adopté, 328.

PROCÈS-VERBAUX :-Devant être imprimés chaque jour, 4.

PROCÉDURE CRIMINELLE :

1. Bill pour amender l'acto concernant la procédure en matières criminelles; Du
sénat; Lu, 112. Lu 2me et 3me fois et passé, 179. S. R., 265. (36 Vic., c. 3.)

2. Bill pour amender de nouveau la loi ci-dessus; Du sénat, 385. Lu, 38T.
Examiné et amendé en comité; Rapporté; Passé tel qu'amendé, 432. Amendement
adopté par le sénat, 433. S. R., 436. (36 Vie., c. 51.)

PROCLAMATIONS :-Prorogeant et convoquant le parlement; Au commencement de ce
volume.

PRODUITS AGRICOLES :-Pétitions demandant l'imposition de droits sur les produits agri-
coles et articles de fabrication étrangère :--Conseil d'agriculture de Québec, 93.
Sainte-Scholastique, 39. Sainte-Thérèse de Blainville, 173. Terrebonne, 384.

PRUcnE, EcoRcE DE :-Pétition demandant qu'un droit d'exportation soit imposé sur
l'écorce de pruche, rejetée, faute d'être recommandée par la Couronne, 146.

UAIS DU GOUVERNEMENT :-Voir Documents, 73. Adresses, 55.

QUÉBEC (cité) :-Voir Electionsprotestées, 59.

QUÉBEC (province) :-Voir Documents, 72. Adresses, 51, 64.

QUÉBEC ET DES PORTS DU GOLFE, COMPAGNIE DE VAPEURS DE :-Pétition pour un acte
constitutif spécial, 131. Avis, 135; Bill; Renvoyé à un comité, 167. Rapporté avec
des amendements, 287. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 296. Par le sénat,
avec des amendements, 401. Examinés et adoptés, 405. S. R., 435. (36 Vie., c. 108.)

QUÉBEC, HAVRE D, :

1. La chambre en comité relativement à ce havre; Résolution concernant la nomi-
nation des commissaires, les droits de havre et un emprunt ; Bill, 149. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender de nouveau l'acte relatif au havre de Québec, 149. Renvoyé
à un comité général, 383. Résolutions autorisant l'émission de bons; Renvoyées à ce
comité; Bill examiné et amendé; Rapporté; Passé, 400. Par le sénat, avec un amen-
dement ; Examiné; Rejeté, parce qu'il a trait à l'imposition de péages, etc.; Mes-
sage au sénat, 429. Le sénat n'insiste pas sur son amendement, 431. S. R., 436.
(36 Vie., c. 62.)

3. La chambre décide de se former en comité sur l'opportunité de pourvoir à l'é-
mission de bons fédéraux à 5 pour 100 jusqu'à concurrence de $200,000, pour venir
en aide à la commission du havre de Québec, 333. Examinée, 382. Résolutions;
Renvoyées au comité du bill, 399. Voir supra, 2.
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QUÊBEC, HAVRE DE :-Site.

4. La chambre de nouveau en comité à l'égard de la commission du havre de
Québec, 350. Ordre rescindé, 383.

5. Pétition des commissaires du havre, demandant l'autorisation de faire certaines
améliorations, et la protection des droits des porteurs de bons du havre, 242.

6. Pétition contre le bill ci-dessus; Chambre de commerce d'Ottawa, 180.

7. Pétitions pour des amendements au bill :-La caisse d'économie de Notre-Dame
de Québec, 153. Hamilton frères et autres, marchands de bois, 180.

8. Pétition de porteurs de bons, contre toute restriction de leurs droits, ou tout
changement à la constitution de la commission du havre, 174.

QussEc, GARDIEN DU PORT DE :-Voir Montréal, Gardien duport de.

QUÉBEC, MAISON DE LA TRINITÉ DE :

1. La chambre en comité sur l'opportunité d'amender l'acte relatif à cette institu-
tion ; Résolution; Bill, 126. Voir infra, 2.

2. Bill pour augmenter le nombre des membres de la maison de la Trinité de
Québec et augmenter ses pouvoirs, 126. Examiné en comité; Rapporté, 150. Passé,
156. Par le sénat, 258. S. R., 266. (36 Vie., c. 10.) Voir Documents, 88.

QUEENSTON, COMPAGNIE DU PONT SUSPENDU DE :--Pétition demandant un acte pour
réduire la somme à payer sur chacune de ses aztions, et pour autrement amender sa
charte, 51. Avis, 67. Bill; Renvoyé à un comité, 68. Rapporté avec des amende-
ments. 217. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 223. Par le sénat, 313. S. R.,
434. (36 Vie., c. 93.)

QUESTIONs:

1. Débats sur une question, ajournés, 52, 83, 99, 121, 219, 390. Par l'ajournement
ou par la levée de la séance à six heures, 99, 117, 142, 196, 237, 295.

2. Question mise aux voix sur chaque paragraphe d'une motion, 14.

3. Question adoptée nem. con., 2.

4. Sans amendement, 6, 77, 169, 392.

5. Moticns remplacées par un amendement, 6, 283. Mise de côté en passant à
l'ordre du jour, 300.

6. Motion amendée, et motion principale, telle qu'amendée, amendée de nouveau, 393.

7. Motions retirées, 84, 101, 225, 246, 295, 329, 330, 331, 390.

8. Questions quant à la validité de pétitions d'élection, 20, 44, 48.

9. Objection à la réception d'une pétition d'élection, parce qu'elle aurait dû être pré-
sentée dans les premiers quatorze jours de la session, et qu'en comptant depuis le jour de
l'élection de l'orateur, elle se trouve avoir été présentée trop tard, 52. M. l'orateur dé-
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QUESTIoNS-Suite.

cide que puisque l'élection de l'orateur seule pouvait se faire ce jour-là, le parlement
n'était de fait ouvert que le lendemain ; il croit, en conséquence, que la pétition doit
être reçue; Question de réception rejetée sur division, 58.

10. Objection (2me lecture) au bill du Grand-Tron,- qu'il a trait à une créance du
gouvernement, et que, pour ce, il aurait dû prendre naissance en comité général; Objec-
tion repoussée, 164.

11. Objection à un amendement à une motion à l'effet que l'orateur quitte le fauteuil
pour que la chambre se forme en comité des subsides; M. l'orateur décide qu'il ne peut
être fait de sous-amendement à une motion de ce genre, 262.

12. Motion relative à l'immixtion d'un officier public dans l'élection de Wellaud;
Amendement, -que la chambre passe à l'ordre du jour; Sous-amendement, - qu'il est
opportun d'amender la loi électorale, de manière à empêcher Irs officiers publics de se
mêler d'élection,--déclaré hors d'ordre, 300.

13. A la 3me lecture du bill du sénat, relatif à l'inspection des bateaux à vapeur,il est
fait remarquer qu'il renferme une disposition comportant une charge pour le public, et
que, pour ce, il aurait dû émaner des communes; La chambre renonce à son privilége, 319.
Même observation à l'égare d'un bill pour amender l'acte relatif aux pénitenciers, id.

14. Observation est faite qu'une motion n'est pas conforme à l'avis donné; M. l'ora-
teur décide qu'elle doit être corrigée de manière à correspondre, 326.

16. Un député voulant lire certains documents relatifs aux accusations portées à
l'égard du Pacifique, accusations renvoyées à un comité d'enquête, il est objecté à cette
lecture en chambre, etc.; Objection maintenue, 349.

QUESTIONS REJETÉES OU MISES DE COTÉ :

16. Que John Bertram a droit de prendre son siége comme membre de Petestoro
(ouest), etc., 6-37.

17. Que le mandat de l'orateur relatif au comité général des élections aurait dû être
mis sur le bureau le 19 au lieu du 20, etc., 68.

18. Pour la nomination d'un comité d'enquête sur les circonstances se rattachant à
l'octroi de la charte du Pacifique à Sir H. Allan et autres, 115.

19. Motions comme amendement à une question de subsides, 262, 356, 362, 371, 379
380, 381.

20. Pour un comité général à l'égard de la concession aux Etats-Unis, par le traité de
Washington, de la libre navigation du Saiut-Laurent; Mise de côté par un amendement,
281.

21. Pour un comité général sur la proposition d'élire les sénateurs par les provinces,
142, 296.

22. Quant à l'immixtion d'un inspecteur des postes dans l'élection de Welland; Mise
de côté en passant à l'ordre du jour, 299.
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QUESTIONS REJETÉES OU MISES DE COTÉS-SUite

23. Pour empêcher que toute personne ayant un intérêt pécuniaire dans le Pacifique
soit élégible comme député aux Communes, 326.

RMSAY, I. K. :-Voir Documents, 43.

RECENSEMENT :-Voir Documents, 13.

RECETTES ET DÉPENSES PUBLIQUES :-Yoir Documents, 90. Adresses, 67.

RéCIPRoCITÉ CoMMERCIALE :-Voir Documents, 109. Adresses, 88.

RÈGLES DE LA OHAMBRE :-Certaines règles relatives aux bills privés amendées sur recom
mandation d'un comité, 350, 384.

RENFREW :-Voir Élections potestées, 60.

REPIÉSENTATION, RÉPARTITION DE LA :-Voir Chambre des Communes, 12.

RETRAITE, FONDS DE

1. Motion pour que la chambre se forme en comité sur une résolution déclarant que
puisque ce fonds provient de contributions compulsoires les officiers publics, il devrait
être consacré en entier à leur usage et avantage, etc.; Débats en résultant, ajournés, 99.
Ordre de reprise en considération, rescindé, 414.

2. la chambre en comité sur l'opportunité d'amender l'acte du fonds de retraite;
Résolution, etc.; Bill, 155. Voir infra, 3.

3. Bill pour amender l'acte du fonds de retraite du service civil, 155. Renvoyé à
un comité général; Examiné; Rapporté; Passé, 230. Par le sénat, 293. S. R., 433.
(36 Vic., c. 32.)

Voir Documents, 105.

REVENU DE L'INTÉRIEUR :-Voir Documents, 35, 36. Adresses, 26.

RICHELIEU (comté) :-Voir £ections protestées, 61.

RICHELIEU, RIviiRE :-Voir Adresses, 69.

RiousxI :--Voir Elections prote.stées, 62.

RIVIÈRE-ROUGCE :-Voir Adresses, 68.

RIVIERES ET COURS D'EAU :-Bill pour la protection des cours d'eau et rivières navigables,
22. *Renvoyé à un comité général, 201. - Motion pour en remettre l'examen à trois
mois, rejetée; Examiné et amendé; Rapporté; Passé, 242. Par le sénat, avec un
amendement; Examiné et adopté, 291. S. R., 434. (36 Vict., c. 65.)

Voir Documents, 61. Adresses, 42. Bois'de construction.
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ROBERTSON, WILLIAM -Voir Documents, 82. Adresses, 58.

ROUTE DIRECTE DU CANADA EN EUROPE :-Voir Europe.

RouvILLE :-Voir Elections protestées, 63.

Roy, A. :-Voir Documents, 36. Adresses, 26.

ROYALE, ASSURANCE CANADIENNE DITE :- Pétition pour un acte constitutif, 130. Avis,
135. Bill; Renvoyé à un comité, 136. Rapporté avec des amendements, 212. Exa-
miné en comité; Rapporté; Passé, 222. Par le sénat, avec un amendement; Examiné
et adopté, 313. S. R., 434. (36 Vict., c. 99.)

RYLAND, G. H. :-Voir Documents, 92. Adresses, 70.

SANDWICH, ILES : -Motion, pour une adresse représentant l'urgence d'établir une
réciprocité commerciale avec ces iles, retirée, 295.

SAINT-LAURENT, FLEUvE :

1. La Chambre en comité relativement au chenal du lac Saint Pierre et du fleuve,
175. Trois résolutions, 176. Bill, 177. Voir infra, 2.

BiIl pour autoriser un emprunt de $1,500,000 destiné à l'amélioration du lac Saint-
Pierre et du Saînt-Laurent, et l'imposition de péages pour faire face à l'intérêt de cette
somme, 177. Renvoyé à un comité général; Rapporté, 231. Passé, 247. Par le sé-
nat avec un amendement, 304. Examiné et adopté, 314. S. R., 434. ý36 Vic., c. 60.)

3. Pétitions demandant la construction d'un canal sur la rive nord du Saint-Laurent,
des Cascades à Côteau Landing, rejetées, n'étant pas recommandées par la Couronne, 12,
17, 19, 22, 28, 39, 123, 131, 146, 174, 203, 211. Voir Beauharnois, Canal de.

4. Motion pour un comité général sur l'opportunité d'une adresse à S. M., relati-
vement à la concession aux Etats-Unis, par le traité de Washington, de la libre navi-
gation du Saint-Laurent, et demandant que le Canada soit consulté à l'avenir sur la ces-
sion de ses droits, etc., 28 L. Amenderent,-qie le Canada ne trouvera aucun avan-
tage dans le renouvellement d'une discussion réglée par le traité de Washington ; Amen-
dement pour une adresse, représentant que le Canada aurait dû être consulté avant la
concession de la libre navigation du Saint-Laurent, et qu'il soit pris des mesures pour lui
garantir tous les droits dont il doit jouir d'après le principe de cette concession, rejeté
Premier amendement, adopté; Motion principal, adoptée telle qu'amendée.

Voir Documents, 94-96. AÂresses,74-76.

ST. Louis, COMPAGNIE HYDRAULIQUE DE :-Voir Documents, 96. Adresses, 76.

ST. OURs, ECLUSE DE :-Voir Documents, 97.

ST. PIERRE, CANAL :-Voir Documents, 98, 99. Adresses, 78.

ST. STEPHEN, (N.-B) :-Ptition demandant qu'aucune compagnie ne soit incorporée pour
la construction d'un pont de chemin de fer entre Saint-Stephen et l'état du Maige, 114,

ST. FRANCoIS ET MÉGANTIC, CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL DE :---Pétition pour des
amendements à sa charte, 19. Avis, 31. Bill; Renvoyé à un comité, 68. Rapporté
avec des amendements, 195. Examiné en comité; Rapporté ; Passé, 215. Par le sénat,
348. S. R., 434. (86 Vic., c.85.)
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Sr. H[rII 1FHE :--Voir Elections protestées, 64.

Sr. HYACINTHE, BANQUE DE :-Pétition pour un acte constitutif, 131. Avis; Bil; TIen
voyé à un comité, 135. Rapporté, 181. Examiné en comité ; Rapporté ; Passé, 199.
Par le sénat, avec un amendement, 258. Examiné et adopté, 264. S. R., 433. (36
Vie., c. 77.)

ST. SEN, BANQUE DE :-Pétition pour un acte constitutif, 65. Avis, 82. Bill;Ben-
voyé à un comité, 98. Rapporté, 181. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 199.
Par le Sénat, 258. S. R.., 266. (36 Vic., c. 15.)

STE. JEANNE DE ?NEUVILLE :--Voir Adresses, 71.

ST. JEu.. (N.-B.):-Voir Documeits, 93 Adresses, 72, 73.

ST. JolNs I Mousiso FREEMAN ": -Voir Privilées, 2.

SAINTE-CLAIRE, CoXPAGNIE DU PONT ET TUNNEL DE LA RIvitRE - Pétition pour des
amendements à sa charte, 81. Avis, 110. Bill; Renvoyé à un comité, 115. Rap-
porté, 218 Examiné en comité; Rapporté; Passé, 234. Par le sénat, 293. 8. R,
434. (36 Vict., c. 92.)

SALAIRES OIFICIELS :

1. La chambre en comité sur l'opportunité d'augmenter le tiaitement des lieute-
nants-gouverneurs, juges et autres, et l'indemnité des sénateurs et députés; Becom-
mandation de Son Excellence signitiée, 205. Examinée, 302. Résolutions, 396. Mo-
tion pour renvoyer de nouveau à un comité général la partie concernant le traittment
des juges, rejetée; Résolutions adoptées, 398. .Bill, 399. Voir iîifra, 3.

2. La chambre en comité, sur l'opportunité d'augmenter le traitement des ministres,
34à. 'Examinée, 387. Deux résolutions portant à $7,000 le traitement des ministres,
et à $8,00 celui du premier iministre ; Motion pour les renvoyer de nouveau à un co-
mité général, avec instruction de graduerles salaires; Motion retirée; Résolutions
adoptées; Bill, 399. Voir infra, 3.

3. Bill concernant le traitement et les allocations des ininistres de la Couronne, des
lieutenantsgouverneurs et juges, et de l'indemnité des sénateurs et députés, 398, 899.
Présenté; La deux fois, 399. Passé, 420. Par Le sénat, 429. S. R., 436. (36 Vie.,
c. 31.)

SALU13RITÉ PUELIQUE :-Comité de salubrité et d'hygiène publiques chargé de s'enquérir
des meilleurs moyens d'obtenir des statistiques, et faire rapport an plus tôt, 389. Rap-
port, 394. (App. No 8.) Imprimé, 425.

SAUVAGE3 :-Motion pour une adresse à Son Excellence, demandant la correspondance
échangée dans le cours de l'année derniêra en prévision de troubles causés par les sali-
vages dans Manitoba et le Nord-Ouest; Motion retirée, 331.

Voir Documents, 11, 31-34. Adresses, 9, 22-25.

SCRUTIN :-Voir Elections, 1, 2, 6.

SEL -- Pétition de sauniers, demandant la nomination d'un inspecteur de sel, 180,
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SÉNAT :

1. Motion pour que la cha.uibre se forme en comité sur une résolution déclarant que
la constitution devrait être amendée de manière à conférer à chaque province le droit
(l'élire ses sénateurs; Débats en résultant, ajournés, 142. Repris; Question rejetée, 296.

MESSAGES AU SÉNAT:

2. Désignant les députés devant faire partie des comités collectifs, 41, 67.
3. Demandant qu'il soit permis à certains sénateurs de témoigner devant un comité

des communes, 212.

4. Représentant que l'amendemont au bill du havre de Québec a trait à l'imposition
de péages, etc., et que la chambre s'y oppose, 430.

MESSAGES DU SÉNAT:

5. Désignant les sénateurs devant faire partie de comités collectifs, 32, 50.

6. Transmettant ses bills et demandant le concours de la chambre, 99, etc.

7. Donnant son concours à des bills des communes (ou à des amendements) avec
ou sans modification, 293, 418, etc.

8. Permettant à certains sénateurs de témoigner devant un comité <le la chambre, 229.

9. Annonçant qu'il n'insiste pas sur son amendement au bill du havre de Québec, 431.

Voir Salaires.

SÉPULTUREs :-Voir Documents, 7.

SERMENTS D'OFFICE :-Bill concernant son administration, 3.

SERVICE POSTAL :-Pétition de William Kidston, de Baddeck (N.-E.), demandant une
enquête à l'égard, d'un certain contrat postal, 27.

Voir Documents, 82, 83. Adresses, 58-61.

SERVICE POSTAL PAR VOIE DE MER:

1. Motion pour que la chambre se forme en comité relativement au contrat provi-
soire passé avec Sir Hugh Allan pour un service hebdomadaire, 83. Adoptée; Ques-
tion examinée; Résolution confirmant ce contrat; Bill, 178. Voir infra, 2.

2. Bill concernant le service postal par voie de mer, 178. Examiné et amendé en
comité; Rapporté; Passé, 231. Par le sénat, 327. S. R., 434. (36 Vic., c. 33.)

Voir Documents, 69.

SIMcOE (Division nord) :-Voir Documents, 102. Adresses ,'80. Elections protestées, 65.

SOCIÉTÉS PHILANTHROPIQUES :-Bill, 68. Renvoyé à un comité, 342.

SOREL (Seigneurie de) :-Pétition d'A. Nelson et autres, de cette seigneurie, se plaignant
de griefs et demandant justice, 114.
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SOREL (Ville de) :-Pétition demandant que cette ville soit constituée port d'entrée, 80.
Voir Adresses, 81.

SOULANGES -Voir .Adresses, 82.

STADACONA, BANQUE :--Pétition pour un acte constitutif, 93. Avis; Bill; Renvoyé à un
comité, 110. Rapporté avec des amendements. 181. Examiné en Comité; Rapporté; Passé,
198. Par le sénat, avec des amendements, 258. Examinés et adoptés, 265. S. R., 433.
(36 Vie., c. 73.)

STATUTS, DISTRIBUTION DES :-Voir Documents, 103.

STEAMERS:

1. La chambre en comité sur l'opportunité d'établir de meilleures dispositions pour le.
maintien de l'ordre à bord des steamers à passagers enregistrés en Canada; Résolution
Bill, 23. Voir infra, 2.

2. Bill pour pourvoir au maintien de l'ordre à bord des steamers à passagers, 33,
Présenté, 24. -Renvoyé à un comité général, 56. Examiné, 127. Amendé ; Rapporté,
156. Passé, 178. Par le sénat, 291. S. R., 433. (36 Viet., c. 57.)

3. Bill pour amender les actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur; DIa
sénat; Lu, 305. Examiné en comité; Rapporté, 315. Observation (à la 3e lecture)
est faite que le bill renferme des dispositions comportant une charge pour le publie et
qu'il aurait dû émaner de cette chambre; Résolution,-qu'à cette période de la session, la
chambre n'insiste pas sur son privilége; Bill passé, 319. S. R., 434. (36 Viet., c. 53.)

STORMONT :-Voir Elections protestées, 66.

SUBSIDES:

1. Discours du trône pris en considération; Motion,-qu'un subside soit accordé à Sa
Majesté; Devant être examinée en comité général; Partie du discours y ayant trait
renvoyée au comité, 24. Examinée, 56. Résolution,-qu'un subside soit accordé; De
vant être examinée en comité général, 63. Budget et budgets supplémentaires renvoyés
à ce comité, 82, :68, 350, 417. Examinée, 90, 128, 139, 150, 158,192, 208, 218, 232,
248. Plusieurs séries de résolutions, 101, 138. Motion,- que l'orateur quitte le fau-
teuil; Amendement, relatif au changement des taux du contrat de la section No. 5 de
l'Intercolonial, et déclarant que cet excédant de paiement aux entrepreneurs est une
grossière violation du devoir public, etc., 252. Sans amendement déclaré hors d'ordre;
Premier amendement, rejeté, 262. Chambre de nouveau en comité, 263. -Motion, -
que l'orateur quitte le fauteuil; Amende-:ent, - que cette chambre est d'avis que des
mesures devraient être prises, avant la prorogation, pour côntinuer l'acte de la faillite
jusqu'à la fin de la prochaine session, 271. Adopté, 272. Chambre de nouveau en
comité, 273, 317, 319. Motion,-que l'orateur quitte Je fauteuil; Amendement,-que
cette chambre est d'avis que les ministres devraient conseiller à Son Excellence de
désavouer les actes scolaires du Nouveau-Brunswick, etc., 345. Adopté, 347. Cham-
bre de nouveiu en comi{é des subsides, 348, 353. Plusieurs séries de résolutions, 355,
356, 358,-361, 362, 370, 371,. 372, 374, '75, 377, 378. Bésolutions adoptées, les
amendements ayant été rejetés ou retirés à l'égard de la police fédérale, 356; Du canal
de la Culbute, 362; Pêcheries, 371. Tracé du chemin de fer du Pacifique, 3'9, et des
chemins d'York, 380, 381, Résoluton concernant le port de la Gazette du Canada.
amendée, 374.· Certaines résolutions différées, adoptées, 415. Chambre de nouveau en
çomité, 417. Plusieurs résolutions; Adoptées, 422.
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2. La chambre décide de se former e'n comité des voies et moyens, 102. Délibéra-
tion; Résolution accordant $5,982 50, à prendre sur le fonds de revenu consolidé;
Adoptée, 111. Chambre de nouveau en comité ; Résolutions accordant $792,864 82
pour satisfaire à l'exercice de 1872-73, et $22,255,987 86 pour 1873-74; Adoptées, 426.
Voir infra, 3.

3. Bill accordant certaines sommes à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de
services publics pour les années fiscales 1872-73 et 1873-74, et pour d'autres fins, 426.
Lu 2ù et 3e fois; Passé, 433. Par le sénat, id. -S. R., 436. (36 Viet., c. 26.)

4. Motion,-que l'orateur quitte le fauteuil, amendée par la substitution d'une réso-
lution relative à la continuation de l'acte (le faillite ; Ensuite, chambre en comité, 272.
Même chose à l'égard d'une résolution relative à l'acte scolaire du Nouveau-Brunswick,
345, 346.

.5. Résolution de subside amendée en réduisant la somme, 374.

T ABAC :-Pétition demandant l'abolition du droit d'excise sur le tabac canadien:-
Portneuf, 234.-Conseil municipal de Portueuf, 266. Conseil d'agriculture de Québec,
93. Saint-Jean Baptiste des Ecureuils, 266. Saint-Alban, 274. Terrebonne, 384.

Voir Documents, 106. Adresses, 78.

TAssÉ, ELI :-Voir Chambre des Communes, 13.

TÉLÉGRAPHE SOUS-MARIN :-Pétition de la chambre de commerce de la Puissance, deman-
dant qu'il soit pris des mesures pour favoriser la pose de ce télégraphe jusqu'en Europe
viâ le détroit de felle-Ile, 93. Renvoyée au comité des impressions, 98.

TtÉLÉGAPH E, LIGNEs DE :--Motion pour que la chambre se forme en comité général sur l'op-
portunité d'autoriser le gouvernement à acquérir tout le système télégraphique du
Canada,-retirée, 225.

Voir Chemins de fer, 8.

TÉMoINs :

1. Bill pour pourvoir à l'administration du serment aux témoins interrogés à la
barre ou devant des comités (M. Fournier), 141.

2. Bill pour pourvoir à l'interrogatoire de témoins sous serment par le sénat et la
chambre des communes, etc. (M. J. H. Cameron), 175. Lu 2me et 3me fois; Passé,
183. Par le sénat, 229. S. R., 265. (36 Vic., c. 1.)

3. Instruction à des comités d'interroger des témoins sous serment, 267, 316.

TERRES, COMPAGNIE CANADIENNE DE FINANCIERS EN FAIT D5E :-Pétition demandant un
acte constitutif, -114. Avis, 123. Bill ; Renvoyé à un comité, 125.

TERRES PUBLIQUES :-Bill pour lever les doutes quant à l'interprétation de la section 31
de l'acte 33 Vie., c. 3, et pour amender la 1C8me section de l'acte concernant les terres
fédérales ; Du sénat; Lu, 313. Renvoyé à un comité général; E'aminé; Rtapporté;
1Fassé, 341. S. R., 434, (36 Vie., c. 38.)
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THÉ ET CAFÉ :-Voir Adresses, 85.

TIMBRE :--Pétition demandant l'abolition de l'impôt du timbre; chambre de commerce de
la Puissance, 123.

ToRONTO :--Voir Elections protestées, 67, 68.

TRAITÉ DE WASHINGTON :-Voir Saint-Laurent, Fleuve, 4.

TRAVAUX PuBLICs :-Voir Documents, 87.

TREMBLAY, M. :-Voir Priviléges, 1.

TaoIs-RIVIÈRES, BANQUE DES :-Pétition pour un acte constitutif. 27. Avis, 31. ]}il1;
Renvoyé à un comité, 68. Rapporté, 132. Examiné en comité; Rapporté; Passé,
144. Par le sénat, avec un amendement, 229. Examiné et adopté, 237. S. R., 266.
(36 Vic., c. 14.)

U NION, COMPAGNIE DE TRANSPORT*?AR CHEMIN DE FER DITE :-Pétition demandant
le pouvoir d'augmenter son capital, 22. Avis, 52. Bill;- Renvoyé à un comité, 53.
Rapporté avec des'amendements, 146. Examiné en comité; Rapporté; Passé, 184.
Par le sénat, 258. S. R., 266. (36 Vic., c. 16.)

UNIONS OUvRIÈRES :-Pétitions pour des amendements à l'acte y relatif de 1872 :-Ingé-
nieurs réunis, 211. Union canadienne de travailleurs d'Hamilton, 315. Société d'in-

génieurs d'Hamilton, 384. Union des tonneliers d'Ingersoll, 388. Idem de London,
:365. Union des mouleurs de London, 348. Union des plâtriers de Montréal, 388.
Union des typographes de Montréal, 388. Union des tonneliers dOshawa, 274. Union
des tailleurs de pierres d'Ottawa, 315. Association des tailleurs de pierres calcaires
d'Ottawa, 321. Union des plâtriers d'Ottawa, 321. Union des tailleurs d'Ottawa, 321.
Conseil des ouvriers d'Ottawa, 315. Union des typographes d'Ottawa, 321. Union
des typographes de Québec, 307. Union des tonneliers de Sarnia, 274. Union d'ou-
vriers de Toronto, 321.

VICTORIA (N.-E.) :-Pétition demandant une exploration géologique de ce comté, 66.

VICTORIA, BANQUE -CANADIENNE DITE : - Pétition pour un acte constitutif, 120.
A.vis, 123. Bill; Renvoyé à un comité, 141. Rapporté, 188. Examiné en comité ;
Rapporté; Passé, 200. Par le sénat, avec un amendement, 258. Examiné et adopté,
271. S. R., 433. (36 Vict., c. 75.)

VIENNE, EXPOSITION DE :-Résolution,- considérant l'importance du développement des
manufactures, il est à désirer que le gouvernement se procure les plus amples renseigne-
sur la manière d'utiliser les matières premières que la prochaine exposition de Vienne a
pour objet de faire connaître, 331.

Voir Adresses, 46. Gouvernikt général, 23.

VolE ZT MOYENrS :-Voir Bubsids, 2.
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W ARRIOR, CO3PAGNIE DE MOISSONNEUSES DITES :--Pétition pour un acte consti
tutif, 81. Avis, 110. Bill; Renvoyé à un comité, 132. Rapporté, 181. Examiné
en comité; Rapporté; Pass5, 200. Par le sénat, avec un amendemeut, 304. Examiné
et adopté, 312. S. R., 434. (36 Vict., c. 119.)

WELLAND, CANAL :-Voir Documents, 110, 111. Adresses, 29.

WELLAND :-Voir Elections protestées, 69.

WELLINGTON :-Voir Elections protestées, 70, 71.

ET ANNAPOLIs (N.-E.), CHEMIN DE FER DE :--Motion pour un comité général,
sur.l'opportunité de permettre au gouvernement de transporter à une compagnie l'em-
branchement de chemin de fer de la jonction de Windsor à Windsor, etc.; Débats en
résultant, ajournés, 224. Résolution analogue adoptée, 430.

Voir Adresses, 91, 92.

WINNIPEG, CHAMBRE DE COMMERCE DE :-Pétiton pour un acte constitutif, 81.

WOODSTOCK CHEMIN DE FER DE Pétition demandant. qu'ils soit prolongé du
Petit-Sault à la Rivière-du-Loup, 428.

Y AMASKA :-Voir Elections protestées, 72.

YORK: -Voir Elections protestées, 73, 74.


